


V'

v^







ODE CIVIL
LE

BAS-CANADA

CONTENANT SOUS CHAQUE ARTICLE

S* AMENDEMENTS ET AOTIIES DISPOSITIONS LÉGISLATIVES QUI AFFBC-

i rBXTE ; l'indication des autorités citées par

LES MODIFICATEURS ET D'AUTRES PLUS RÉCENTES
;

LA CITATION DES ARRÊTS DES TRIBUNAUX
DE LA PROVINCE DE QUÉBEC,

ET suivi

D'i NK TABLE DES MATIÈRES ET D
-

UNE TABLE DE CONCORDANCE
IVE6 LE CODE NAPOLÉON ET LE CODE DE

COMMERCE FRANÇAIS,

EDMOND LA^EAU

^^
WH.lO(fM^Q05S Juatintque iii/uati scient :a

°4a MONTRgÀ. à

I.lBRAir.lE I
I DE .1 I^R^PSpDÉkcÉ""YûjW LlBRl

A. PBRIARD, Libra/re-EdiVetfr\
23, Ruk Saint-Jacques, &IBLIOTHECA

|

1885. v Cftaviensis



1



PREFACE.

Nous présentons au public une nouvelle éditions du Code

Civil mise au courant de la législation, de la jurisprudence

et de la doctrine, et pour laquelle nous avons adopt.é le petit

format commode et peu dispendieux appeléformat de poche.

Cet ouvrage contient, outre le texte officiel, les dispositions

législatives qui changent ou modifient différents articles. De
sorte que d'un coup d'œil on embrasse l'état actuel du droit

sur un point donné, sans être obligé de recourir à diverses

lois se modifiant les unes les autres. Comme la jurisprudence

et la doctrine font partie intégrande de la science du droit,

nous avons indiqué, sous chaque article, les décisions judi-

ciaires et les auteurs qui font l'application des sentences dog-

matiques du Code et auxquels on pourra ainsi référer rapi-

dement.

Les annotations déjà faites avant nous par MM. Thomas

McCord et E. Lef. de Bellefeuille sont des plus méritoires

et nous déclarons leur en être grandement redevable. Cepen-

dant leurs œuvres respectives datent de plusieurs années, et

depuis qu'elles ont paru la scienee légale s'est enrichie d'un

grand nombre d'arrêts importants qui ont contribué à établir

une jurisprudence constante et uniforme en ce pays, et des

travaux de plusieurs jurisconsultes dont l'autorité mérite

d'être invoquée. Les ouvrages de nos honorables devanciers

présentaient donc une lacune qu'il nous a paru nécessaire de

combler.



On trouvera dans ce livre les amendements adoptes par la

législature jusqu'aujourd'hui ; on y trouvera aussi la citation

des auteurs du jour et des décisions les plus récentes. Comme
autorités nouvelles, nous signalons les auteurs les plus consi-

dérés au Palais, eutr'autres Larombière, Demolombc, Laurent,

Aubry et Rau, etc., pour le droit civil, et Bédarride, Massé,

Alauzct, Boistel, etc., pour le droit commercial

La connaissance et l'étude du Code est nécessaire non seu-

lement aux hommes de loi et à ceux qui se destinent au bar-

reau, mais encore aux gens d'affaires et même à tous les ci-

toyens, puisque riulriest censé ignorer la loi ; et nous croyons

que la présente édition sera utile aux uns comme aux autres.

Edmond Laiibau.
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CODE CIVIL

BAS-CANADA.

TITRE PRELIMINAIRE.

de la promulgation, de la distribution, de l'effet,

de l'application, de l'interprétation et de

l'exécution des lois en général.

1. Les actes du parlement impérial affectant le Canada, y sont

censés promulgués et y deviennent exécutoires à compter du jour

où ils ont reçu la sanction royale, à moins qu'une autre époque
n'y soit fixée.

1 Blackslone's Comm. pp. 102 à 107. 1 Cbitly, Crim. Law,
G38. 1 Pandectes Françaises, p. 407. Chalmers Opinions, 158,

228, 231,292, 511.

Jurisprudence et autorités—Laurent, I. Nos 2, 5,

6, 7, 8, 15 : Aubry et P.au, 1. 48 A 53. Comp. I, 5i A 55 ; Demo-
lombe, I. pu. 7, 20, 35 ; Loranger, Commoilaires sur h code civil,

1, 117.

2. Les actes du parlement provincial sont réputés promul-
gués:

1. S'ils sont sanctionnés par le gouverneur, à eompli r de cette

sanction ;

2. S'ils sont réservés, à compter du moment où le gouverneur
fait connaître, soit par proclamation, soit par discours ou mes-
sage adressé aux corps législatifs, qu'ils ont reçu la sanction
royale.

Stat. Réf. Canada, ch. 5. s. 4. Acte d'Union, ss. 38, 39. 1

Pand. Franc, 407, p. XXVI. Stat. Réf. B. C, c. 3, s. 1.

Nota.—On a inséré dans ce code entre crochets \ ] les chan-
gements et additions faits en vertu du slalul de 1865, intitulé :

Acte concernant le Code Civil du B
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Amendements— L'acte T. 31, Viet., c. I, s. \,conlient ce

qui suit : .

1. Le greffier du sénat inscrit au dos de tout acte du parlemenl

du Canada, immédiatement au-dessous de l'Intitulé de l'acte, le

jour, le mois et l'année où le gouverneur-général l'a sanctionné

au nom de Sa Majesté, ou réservé pour la signification du plaisir

de Ba Majesté; et, dans ce dernier cas, le greffier du sen.it ins-

crit aussi au ilos de l'acte, le jour, le mois et l'année où le gou-

verneur-général a signifié ou fait connaître, soit dans un di

ou par un message adressé au sénat ou à la chambre des com-
munes, ou par proclamation, que tel acte a été mis devant Sa

• n conseil, et qu'il a plu à Sa Majesté le sanctionner; et

cet endossement sera censé faire partie de l'acte, et la date de la

sanction ou signification (selon le cas) sera la date où I

prendra force de loi, à moins qu'il n'y soit déclaré qu'il prendra

son effet plus lard.

L'acte Q. 31 17c/., c. G, ss. 1 et 3, contient ce qui suit :

î- Un acte, s'il est sanctionné par le lieutenant-gouverneur, esl

censé être promulgué à compter de la date de telle sanction : s'il

est réserve, il est censé être promulgué du jour où le lieutenant-

gouverneur fait connaître, soit dans un discours, ou par un mes-

sage adressé au conseil législatif et à la chambre d'assemblée, ou

par proclamation, qu'il a reçu la sanction du gouverneur-j

en conseil.

3. Le greffier du conseil législatif inscrira au dos de tout acte,

immédiatement au-dessous de l'intitulé de l'acte, la date à la-

quelle il a été sanctionné ou réservé parle lieutenant-gouverneur ;

et dans ce dernier cas, il inscrira aussi au dos de l'acte la date à

laquelle le lieutenant-gouverneur a fait connaître que le dit acte

a été sanctionné par le gpuverneur-gênéral en conseil ;
tel endos-

sement l'ait partie de l'acte; et la date de telle sanction ou signi-

fication esl la date à laquelle l'acte vient en force, s'il ne

pas une date ultérieure pour cet objet.

L'acte Q. 35 VicL, c. \, ss. 1 et 2, contient ce qui suit:

1. Tout statut de cette- province, lorsqu'il n'y sera pas pourvu
autrement pour la date de sa mise en force, devra, s'il n

I venir et être exécutoire, le et à dater du soixantième

jour après le jour auquel il a été sanctionné, et s'il a été réservé,

et subséquemment sanctionné, alors le et à dater du dixième jour

après le jour auquel il a été publié dans la Gazette officielle de

Québec, avec la proclamation annonçant sa sanction.

2. Cet acte ne sera pas considéré comme étant incompatible

avec l'article deux du code civil, ni ne sera, en aucune façon,

affecté par le dit article.

3. Tout acte provincial sanctionné par le gouverneur cesse

d'avoir force et effet à compter du moment où il y a été annoncé,

soit par proclamation, soit par discours ou message adressé aux
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corps législatifs, que cet ai avoué par ^LMajeàLn dans
*
loi> #euK ans qui put suivi la réception, pa* l'un d* ses pni;

M« il

'

état
,

'I" la copie authentique qui -lui a été i:

Acte d'Union, s. 38.

AiiicikI.— L'acte de l'Amérique Britannique du Nord, ISG7
ss. 56 et

(
J(J, contient ce qui suit :

5G. Lorsque lo gouverneur-général aura donné sa sanction au
bill à au nom de la reine, il devra, à la première occasion favo-
rable, transmettre une copie authentique de Tarif à l'un des
principaux secrétaires d'Etat de Sa Majesté; si la reii n con-
seil, dans les deux ans après que le secrétaire d'Etat l'aura reçu,

juge à propos de le; desavouer, ce désaveu, — accompagné d'un
certificat du secrétaire d'Etat, constatant le jour où il aura reçu
l'acte,—étant signifié par le gouverneur-général, par discours ou
message, à chacune des chambres du parlement, ou par
maiion, annulera l'acte à compter du jour de telle signili

90. Les dispositions suivantes du présent acte, concernant le

parlement du Canada, savoir:— Les dispositions relatives aux
bills d'appropriation et d'impôts, à la recommandation de vole de
deniers, à la sanction des bills, au désaveu des actes, el à la si-

gnification du bon plaisir quant aux bills réservés, — s'étendront
et s'appliqueront aux législatures des différentes pfovjnce
comme si elles étaient ici décrétées et rendues expressément appli-

cables aux provinces respectives et à leurs législatures, en sub-
stituant toutefois le lieutenant-gouverneur de la province au gou-
verneur-général, le gouverneur-général à la reine et au secrétaire

d'Etat, un an à deux ans, el la province au Canada.

•t. Une copie authentique des statuts sanction tionnés par le

gouverneur, ou dont la sanction a été publiée, comme dit en l'ar-

ticle 2, est fournie par le greffier du conseil législatifà l'imprimeur
de Sa Majesté, lequel est tenu (W'u imprimer et distribuer à ceux

y ayant droit, un nombre de copies qui lui est indiqué par l'état

que doit lui transmettre, après chaque session, le secrétaire de la

province.

Stat. Hef. C, ch. 5, s. 7.

Aiucnd.— L'acte 31 VicL, c. 1, s. 9, contient ce qui suit :

Le grellier du sénat fournira à l'imprimeur de Sa Majesté, une
copie certifiée de chaque acte du parlement du Canada, aussitôt

qu'il aura reçu la sanction royale ou si le bill a été réservé aussi-

tôt que la sanction royale aura été proclamée en Canada.
L'acte Q. 31 Vict., c. G, 5. 4, contient ce qui suit

.

Dès qu'un statut est sanctionné, ou s'il a été réservé, aussitôt

que la sanction au dit statut a été signifiée, le grellier du conseil

législatif en fournira une copie certifiée en anglais, et une autre

en français, à l'imprimeur de la reine, qui sera tenu d'en /aire

l'impression.
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.1 ( Inl droit à cette distribution : les membres des deux cham-
bres de l.i législature ; les départements publics, corps adminis-

tratifs et officiers pubiics spécifiés dans le dit état

Ibid. ss. 8. 9_

Amviul— L'acte 31 Yicl., c. 1, ss. 10. 11 et 12, contient ce

tjui suit :

10. L'imprimeur de Sa Majesté sera tenu, immédiatement après

la clôture de chaque session du Parlement, ou aussitôt après qu'il

sera possible, de transmettre par la voie de la poste ou autrement,

et de la manière la plus économique, le nombre voulu d'exem-

plaires imprimés des actes du parlement, dans la langue anglaise

ou française, ou dans les deux langues, (qu'il aura ainsi imprimés

aux frais publics) et de les kurnir aux personnes ci-dessous dési-

savoir :

Aux membres des deux chambres du parlement, respective-

ment, le nombre d'exemplaires qui pourra de temps à autre être

fixé et déterminé paru 10 résolution conjointe des deux chambres,
ou, à défaut de telle résolution, le nombre d'exemplaires qui sera

alors fixé par tout ordre du gouverneur-général en conseil et à

ceux des départements publics, corps administratifs et officiers

de toute l'étendue du Canada, qui seront spécifiés dans tout ordre

qui poi'rra èire émis à cet elfel de temps à autre par le Gouverneur
gênerai en couseil.

Pourvu que si quelque bill reçoit la sanctiou royale pendant ou
avant la fin d'une session du parlement, l'imprimeur de Sa Ma-

sur intimation à cet effet de la part du secrétaire d'Etat

pour le Canada, sera tenu de faire distribuer de la même manière,

et aux mêmes personnes, le nombre d'exemplaires prescrit plus

haut, à l'égard de tout acte passé dans aucune session.

11. Le secrétaire d'Etat pour le Canada sera tenu,, dans les

quinze jours qui suivront la clôture de chaque session du parle-

ment, de transmettre à l'imprimeur de Sa Majesté, une liste de

tous les départements publics, corps administratifs et officiers aux-

quels ces exemplaires devront être transmis, et de lui donner de

temps à autre, selon que l'occasion semblera l'exiger, copie de

tous les ordres en conseil, qui seront émis en vertu des disposi-

tions de cet acte.

12. Si après la distribution des actes ainsi imprimé?, il en reste

des exemplaires en la possession de l'imprimeur de Sa Majesté,

il pourra en livrer tel nombre à toutes personnes auxquelles il

sera autorisé de les livrer par ordres du gouverneur-général, sur

avis à cet effet du secrétaire d'Etat pour le Canada, ou aux mem-
bres du sénat ou de la chambre des communes, sur l'ordre de

l'orateur de ces chambres respectives.

L'acte Q. 31 Yicl., c. G, ss. 7, 8, 9 et 10, contient ce qui suit :

7~Les deux chambres de la législature pourront, de temps à

autre, par une résolution conjointe, régler la distribution d'exem-

plaires impnii luts aux membres des dites chambres;
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el à défaut dé telle résolution, le lieutenant-gouverneur en con-
seil passera un ordre à cet effet.

8. La distribution de ces exemplaires imprimés aux départe-
ments publics, corps administratifs, juges, oflicicrs publics et au,
lies personnes dans l'étendue de cette province, sera déterminée
de temps à autre par un ordre du lieutenant-gouverneur en
conseil.

9. Le secrétaire de !a province sera tenu de fournir de temps à

autre ù l'imprimeur de la reine, selon que l'occasion l'exigera,

copie de tous les ordres en conseil qui seront émis en vertu des
dispositions du présent acte.

10. L'imprimeur de la reine sera tenu, aussitôt que possible

après la clôture de chaque session de la législature, de faire la

distribution des exemplaires imprimés des dits statuts, en confor-

mée des résolutions conjointes et des ordres en conseil ci-dessus
mentionnés, et d'en faire la livraison ou transmission, de la ma-
nière la plus économique possible.

O. Les lois du Bas-Canada régissent les biens immeubles qui y
sont situés.

1 Fielix (Démangeai) Nos. 60, Gl et suiv. 1 Marcadé, No. 75.

1 Boullenois, pp. 7, 20, 27, 28 et suiv. Pothier, Intr. aux Coul.,

Nos. 22, 23 et suiv. I, Touillier, No 11!). C. N. 3.

Les biens meubles sont régis par la loi du domicile du proprié-

taire. C'est cependant la loi du Bas-Canada qu'on leur applique
dans les cas où il s'agit de la distinction et de la nature des biens,

des privilèges et des droits de gage, des contestations sur la pos-
session, de la juridiction des tribunaux, de la procédure, des voies

d'exécution et de saisie, de ce qui intéresse l'ordre public et les

droits du souverain, ainsi que dans tous les autres cas spéciale-

ment prévus par ce code.

I Foelix, No. 61. 1 Boullenois, pp. 8, 333, 339. Pothier, Intr.

aux Coul., No. 24. 1 Toullier, No. 1 17. 1 Marcadé. p. 56. 5

Pand. Franc., pp. 35-6. 1 Duranton, No. 99. 18 Merlin, p. 432.

1 R'ogron, p. 7. 1 Zachariae, p. 38. 1 Delsol, p. 24. 1 Proudhon
(Valette,) p. 98. Lahaie, p. 2, sur art. 3. Rivière, p. 25. 1 Pré-
vost de la Jannès, p. LXVXI1I. Demante, p. 8. I Demolombe,
No. 94. Cubain, pp. 412-3. S Savigny, pp. 109. 173.

Les lois du Bas-Canada relatives aux personnes sont appli-

cables à tous ceux qui s'y trouvent, même à ceux qui n'y sont pas
domiciliés; sauf, quant à ces derniers, ("exception mentionnée à

la fin du présent article.

I Toullier, Nos. 113 et suiv. 1 Zacharias, p. 36-37. 1 Foelix,

pp. 19, 62.

L'habitant du Bas-Canada, tant qu'il y conserve son domicile .

est régi, même lorsqu'il en est absent, par les lois qui règlent l'é-

tat et la capacité des personnes ; mais elles ne s'appliquent pas à
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celui qui n'\ est- pas domicilié, lequel y reste soumis à la loi de

son pays, quant à son étal el à sa capacité.

I Toullior, Nos. 114-115. I Zachariœ, p. 37. I Fœlix, p. 58.

1 Boullenois, pp. 147, 152. 1 Malevillo,i>. 10.

Jurisp. et aut—XI, L. G. R., 254; XI, L. C. .T., 197;

X Q. !, l; 59; VI Leg. News, 329; Laurent, 1, 73-140; XVI.
I. C. ::.. l 'H : Aubry et Rau, I. 80 à 114. Comp I. 295 à 301 ; V
127 à 131, 244 à "270

; VII 85, 90, 91, 101 : Demolombe, I, pp. :

37, 82-124, 141-144; Lorangér, I, 131.

7. Les actes faits ou passés hors du Bas-Canada sont valables,

si on y a suivi les formalités requises par les lois du lieu où ils

sont faits ou p i

Domat. I.iv. Prêt., lit. I, s. 2, No. 20. Pothier; Inlrod. aux
7. Dard, et les autours cités "par lui, p. 2.

. p. 2. G. X. 3. C. Louis., 9.

Jurisp. et aut. —Laurent, I, 73-140; voir aussi Auhry,

et Rau el Demolombe aux citations laites sous l'article précédent.

8. Les actes s'interprètent et s'apprécient suivant la loi du lieu

où ils sont passés, à moins qu'il n'y ait quelque loi à ce contraire,

que les parties ne s'en soient exprimées autrement, ou que, de la

nature de l'acte, ou des autres circonstances, il n'apparaisse que
l'intention a été de s'en rapportera la "loi d'un autre lieu ; aux-

is il est donné effet à cet loi, où à cette intention exprimée

ou présumée.
I Fœlix, pp. 80 et suiv. 1 Toullier.

Jurisp. et aut.—X, L. G. J., 261 ; II, Q. L. R., 147.

9. Nul acte de la législature n'affecte les droits ou prérogatives

uronne, à moins qu'ils n'y soient compris par une disposi-

tion expi

Sont également exempts de l'effet de tel acte, les droits des tiers

qui n'y sont pas spécialement mentionnés, à moins que l'acte ne

soit public et général.
S. R. G., c. 5, s. 6, ? 25.

Ainemï.— Uacle .G. 31 Vicl., c. I, s. 7, g 33, contient ce qui
sa il :

Nulle disposition ou prescription contenue dans cet acte, n'af-

fectera en aucune- manière les droits de Sa Majesté, ses Héritiers

ou Successeurs, à moins qu'il ny soit expressément déclaré

qu'elle oblige Sa Majesté, ni les droits d'aucune personne, corps

politique, incorporé ou collégial (excepté seulement ceux y men-
tionnés), si l'acte est de la nature d'un acte privé.

L'acte Q. 31 Vicl., c. 7, s. 5, conlienl ce qui suit :

Nul acte n'alfecte les droits de la couronne, à moins qu'ils ne

Boient expressément compris ; de même aucun acte n'alfecte les

droits des tiers qui n'y sont pas spécialement mentionnés, à moins
que cet acte ne soit un acte public et général.
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Jurisp. et aut.—VII, Leg. News, li?; Loranger, I, lui.

10. Un acte est publifc soit par sa nature même, soit pour
avoir été 'I it autre acte est privé.

Chacun est tenu de prendre connaissance des actes publics; les
actes privés, au contraire, doivent ôtre plaides.

Ibid, s. 27.

Autcncl —L'acte G. 31 Vicl., c. I, ss. 7, 38, contient ce qui
suit :

Tout acte, à moins que par disposition expresse il ne soit dé-
claré acte privé, devra ôtre réputé acte public, et il en sera judi-
ciairement [iris connaissance par tous jugesjuges de paix et autres,
sans qu'il soit nécessaire de l'alléguer spécialement; et tous ex-
emplaires dis actes publics ou privés, imprimés par l'imprimeur
de la reine, feront foi de ces actes et de leur contenu, et tout ex-
emplaire apparemment imprimé par l'imprimeur de la reine, sera

l'avoir été par lui, Jl moins que le contraire ne soit dé-
montré.

L'acte Q. 31 i'iW., c. 1, ss, 7, 38, contient ce qui suit ;

Nonobstant i'arlicle 10 du code civil, tout acte est public à
moins qu'il n'ait été déclaré privé. Toute personne est tenue de
prendre connaissance des actes publics, mais les actes privés
doivent être plaides.

11. Le juge ne peut refuser déjuger sous prétexte du silence,

de l'obscurité ou de l'insuffisance de la loi.

IfL. 12 De legibus. Domat, Lie. Prêt., lit. 1, sec. 2, Nos. 9 à

24. S. R. B. C, c. 82, s. I. I Pand. Franc, pp. 424 et suiv. t

Locré, Esprit du Code, 213. 214. 1 Duranton, Nos. 95, 100. Dard,
p. 2, art. 4. C. N , 4. G. L., 21.

Jurisp. Ct aut. —V, Leg. News, 142; Laurent, I, 130-267 '>

Aubry et Rau, 1, 125 ; Dcmolombe, I, 127-13'J,

12. Lorsqu'une loi présente du doute ou de l'ambiguité, elle

doit être interprétée de manière à lui faire remplir l'intention du
législateur et atteindre l'objet pour lequel elle a été passée.

Le préambule, qui fait partie de l'acte, sert à l'expliquer.

S. R. C, c. 5, ss. 6, 28. S. R. B. C, c. 82, s. 1.

13. On ne peut déroger par des conventions particulières aux
lois qui intéressent l'ordre public ou les bonnes mœurs.

Polluer, Obi., No. 15. Merlin, Rep. vo. Loi, No. 43, s. 8. La-
liaie, p. 4. C. N. 6. G. L. 11.

Jurisp. ct aut. —Laurent, I, 34-72 ; Aubry et Rau, I, 117

et 118; Demolombe, I, 14-18, 83.

14. Les lois probibitives emporte nullité, quoiqu'elle n'y soit

pas prononcée.
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Cod. L. 5, Delegibus., liv. I.tit. 14. I Toujlier, No 90. I Bou-
hier,

;

12.

15. La disposition qui prescrit qu'une chose se fora ou sera
• obligatoire. Celle qui énonce qu'une chose peut se faire

on être faite est facultative seulement.

S. Et. B. C, c. 1. s. 13, l 3.

16, Le recouvrement des pénalités, confiscations et amendes
encourues pour contraventions aux lois, s'il n'y est autrement
pourvu, se l'ail par action ordinaire portée au nom de Sa Majesté

seulement ou conjointement avec un autre poursuivant, devant
tout tribunal ayant juridiction civile au montant réclamé, excepté

la cour des commissaires pour la décision sommaire des petites

à laquelle la connaissance de ces poursuites est interdite.

S. EL C, c. 5, s. 6, l 17. S. R. B. C, c. 94, s. 8. •

17- Les mots, termes, expressions et dispositions énurm
la cédule qui suit, chaque fois qu'ils se rencontrent dans ce code
ou dans un acte de la législature provinciale, ont le sens, la si-

gnification et l'application qui leur sont respectivement assignés

dans cette cédule, et sont interprétés en la manière y indiquée, à
moins qu'il n'existe quelques dispositions particulières à ce con-

traires.

CÉDULE.

1. Chacun des mots " Sa Majesté. " " le Loi. " " le Souverain,"
" la Reine, " "la Couronne, " signifient le Roi ou la Reine, Ses
Héritiers et Successeurs, souverains du Royaume-Uni de la

Grande Bretagne et d'Irlande.

S. Ii. C, c. 5, s. G, l 1.

1. Les mots "Parlement Impérial"' signifient le parlement du
Royaume-Uni de la Grande Bretagne et d'Irlande; les mots
" Actes " ou " Statuts Impériaux " signifient les lois passées par
ce parlement, et les mots " acte, " " statut, " partout où ils sont

employés dans ce code, sans qualification, s'entendent des actes

et statuts du parlement de la province du Canada.
Par les mots " Parlement Provincial " l'on entend le parlement

du Canada; et les mots " Actes " ou "Statuts Provinciaux"
signifient les lois passées par ce parlement.

3. Les mots " Gouverneur, " " Gouverneur de cette province,"
" Gouverneur Général, " ou " Gouverneur en Chef, " signifient le

gouverneur, le lieutenant gouverneur, ou la personne adminis-
trant le gouvernement de cette province.

S. R. C, c. 5, s 6, § 2.

4. " Gouverneur en Conseil " signifie le gouverneur, le lieute-

nant-gouverneur, ou la personne administrant le gouvernement,
agissant avec l'avis du conseil exécutif de cette province.

Ma., \ ;.
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mol • Proclamation " signifie proclamation sous le grand
sceau, et'par " grand sceau " l'on entend le grand sceau de la

province du Canada.
S !t. B.C., c. 1, s. 13, g G.

G. "Bas-Canada " signiiis cette partie du Canada qui formait,

avant l'union, la province du Bas-Canada; et "Haut-Canada,"
cette partie qui, à la même époque, formait la province du Haut-
Canada.

S. R.C.. s. G, l 4 et 5.

7. Les mots " Le Royaume-Uni " signifient le royaume-uni de
la Grande Bretagne et d'Irlande; et " Etats-Unis," les Klats-Unis

d'Amérique. •

lbid., I G.

8. Le nom communément donné à un pays, place, corps, corpo-

ration, société, oflicier, fonctionnaire, personne, partie ou chose,

désigne et signifie le pays, la place, le corps, la corporation, la

société, l'officier, le fonctionnaire, la personne, la partie ou la

chose même, ainsi dénommés, sans qu'il soit besoin de plus ample
description.

lbid., I 6.

9. Le genre masculin comprend les deux sexes, à moins qu'il

ne résulte du contexte de la disposition qu'elle n'est applicable

qu'à l'un des deux.
lbid., I 7.

10. Le nombre singulier s'étend à plui mes ou à plu-

sieurs choses de même espèce, choqu seprét?
à cette extension.

lbid.

11. Le mot "personne" compi - ' incor-

porés et s'étend aux héritiers cl r moins
que la loi ou les circonstances pa oppo-
sent.

/ id., \ 8.

12. Les termes "écritures," "écrits, même*
signification, comprennent ce qui est imj

ou copié.

lbid., I 0.

13. Par le mot " mo:s '' ou entend un mois de calendrier.

lbid., I 11. Story onBills, 379. Warton's, L. L. p. 656.

14. Par "Jour de Fête" l'on entend les jours suivants : les Di-

manches, le premier jour de l'an, l'Epiphanie, l'Annonciation, le

Vendredi-Saint, l'Ascension, la Fête-Dieu, la Fête de St. Pierre et

St. Paul, la Toussaint, le jour de Noël, et tout autre jour fixé par
proclamation comme jour de jeûne ou d'actions de grâces; sauf
les dispositions établies par les statuts qui concernent la percep-
tion du revenu et le paiement des lettres de change et billets pro-

missoires.

S. R. C, c. 5, s. G, g 12 :— c. IG, s. 1G :—c. 37, s. 5, S. R. B. C »

c. 64, s. 31,
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15. Dans 1 1 mol sermenl " est comprise •' l'affirmation solen-

nelle " qu'il est permis à certaines personnes de faire uu lieu de
serment.

S. lî. C, c. 5, s. 6, l 13. S. H. B. G., c. 34, s. 8.—c. 82, s. 13.

[6. Le mot " Magistrat " signitieJuge de Paix. " Deux Juges
ailient deux Juges de paix ou plus assemblés ou

il ensemble.
Lorsqu'il est ordonné qu'une chose se fera par ou devant un

paix, magistrat, Fonctionnaire ou officier public, l'on doit

entendre celui dont les pouvoirs ou la juridiction s'étendent au
lieu où se doit faire celte chose.

L'autorisation de faire une chose comporte tous les pouvoirs

oé( essaires à cette lin.

S. l; C, c. 5, s. (i, g 20.

1". Le droit '1'-- nomination à un emploi ou office comporte celui

do destitution.

g 22.

18. Les devoirs imposés et les pouvoirs conférés à un officier ou
fonctionnaire public sous son nom officiel, passent à son succes-

seur et s'étendent à son député, en autant qu'ils sont compatibles
avec cette charge.

Ibid., I 23. S. R. B. C, c. 77, s. IG.

L9, Lorsqu'un acte doit être exécuté par plus de deux per-

sonnes, il peut l'être valablement par la majorité de ces per-

sonnes, sauf les cas particuliers d'exception.

S. Iî. C, c/5, s. G, l 24. S. B. B. C, c. 1, s. 13, g 5.

20. La livre sterling équivaut à la somme de quatre piastres

quatre-vingt-six centins et deux tiers, ou un louis quatre chelins

et quatre deniers, argent courant. Le " souverain " vaut la mê-
me somme.

S. R. C, c. 10, s. 4. S. R. B. C, c. 82, s. 3.

21. Par les mots " Habitant du Bas-Canada,'.' on entend toute

:ine qui a son domicile dans cette partie de la province.

22. Les termes " Actes de l'état civil" signifient les entrées

faites sur les registres tenus d'après la loi, aux fins de constater

les naissances, mariages et sépultures.

Les " Registres de l'état civil " sont les livres ainsi tenus et

dans lesquels sont entrés ces actes.

Les •' fonctionnaires de l'étal civil " sont ceux chargés de tenir

tels registres.

23. "'La faillite " est l'état d'un commerçant quia cessé ses

paiements:
2 Bornier sur Ord. 1 073, GGG. Guyot, Réperl. vo. Faillite

273. Bonnfn. No. 726, p. 312. Pardessus, No. 1091. 1 Delvincourt,

Dr. Coin., 242.

2 i. Le cas forfuil est un événement imprévu causé par une force

majeure à laquelle il était impossible de résister.



LIVRE PREMIER,
DES PERSONNES.

TITRE PREMIER.

PI I \ JOUISSANCE ET DE LA. PRIVATION DES DKOITS CIVILS

CHAPITRE PREMIER.

DE LA JOUISSANCE DES DROITS CIVILS.

18. Tout sujet britannique est, quapt à la jouissance des droits

civils dans le Bas-Canada, sur le même pied que ceux qui y sont

nés, sauf les dispositions particulières résultant du domicile.

Capitulation de Québec en 1739. Traité de paix de Saint-Ger-

main en 1703. C. N. 7-8.

Jlirisp. et aut. —Laurent, I. 319, 310; Aubry et Rau, I,

I ; Demolombe, I, 147-152, 360.

19. La qualité de sujet britannique s'acquiert soit par droit de
naissance, soit par l'effet de la loi.

S. R. C, c. 6, s. 4. 1 Duranton, p. 120.

20. Est sujet britannique par droit de naissance, tout individu

qui nait dans une partie quelconque de l'empire britannique, môme
d'un père étranger, et aussi celui dont le père ou l'aïeul paternel

est sujet britannique, quoique né lui-môme en pays étrangers
;

sauf les dispositions exceptionnelles résultant des lois particuliè-

re dp. l'empire.

S. R. C, c. 8, ss. 1 Se suiv. Pothier, Des personnes, p. 573. 1

Duranton, No. 120. Lahaie, sur art. 5. 1 Blackstone, p. 374,

notes 16, 17, 18, 36G, note 1. 2 Kent. 38. 2 Stephens, 429, 515.

Chalmer's Op. 332. 1 Haie, Pleas of Ihe Crown, p. G8. 1 Com-
mvns, 541. Chitty, on Prérogatives, 13. Manuel, 23, C. N. 10.

Jurisp. et aut. —Laurent, I, 326, 340, 347; Aubry et Rau,
I, 230 à 235; Demolombe, I, 153-165, 194, 195.

21. L'étranger devient sujet britannique par l'effet de la loi, en
se conformant aux conditions qu'elle prescrit à cet égard.

1 Blackstone, 374, notes 16, 17, 18. 2 Stephens, 427 à 433.

Haie, loc. cit. Foster, 184. Donegani vs. Donegani, Stuart's

Ren. 605. C. N. 9.

Jurisp. et aut. —Stuart's Rep., 605 ; Laurent, I, 320 et

suiv. Aubry et Rau, I, 235 à 240; Demolombe,I, pp. 153,168, 177,

184.
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Jurisi». et ant. —Laurent, 1. 136, 137; Demqlombe, 1,382-

390; Aubry & Rau, VIII, 135 à 1 12, comp. I, 282, 312 : \ III. 145.

22. Ces conditions, en autant qu'il y est pourvu par nos lois

provinciales, sont :

1. Une résidence pendant trois ans au moins dans une partie

quelconque de la province du Canada, avec intention de s'y éta-

blir;

2. La prestation des serments de résidence et d'allégeance

exigés par la loi : si c'est une femme le serment de résidence

suffît ;

3. L'obtonsion du tribunal compétent, avec les formalités vou-
lues, du certificat de naturalisation requis par la loi.

S. R. G , c. 8, ss. I, 2, 3, 4.

Ameml.—Le statut du G. 31 Vict., c. GG, contient d'autres et

plus amples dispositions concernant les étrangers et leur natura-

lisation.

23. L'étrangère devient naturalisée par le seul fait du mariage
qu'elle contracte avec un sujet britannique.

S. R. C, c. 8, s. 7.

Jurîsp. et ant. —Laurent, I, 348,349, 395, 397; C. N. 12

et 19 ; Lahaye sur art. 12 G. N. ; Dalloz vo. Autorisation, No. 48 ;

Aubry et Rau, I, 266,272, 275; Demolombe, I, 197, 208. 199,222,

223.
"

24. La naturalisation confère, dans le Bas-Canada, à celui qui

l'y acquiert, tous les droits et privilèges qu'il aurait, s'il fût né
sujet britannique.

Jl.nd.. 8.1.

Jiirisp. et.aiit. — Laurent, I, 454-459; Comp. II, 68; C.

N. 13; Aubry et Rau, I, 311 à 313 ; Demolombe, I, 417-420,439.

25. L'étranger a droit d'acquérir et de transmettre, à titre gra-

tuit ou onéreux, ainsi que par succession ou par testament, tous

biens meubles, et immeubles dans le Bas-Canada, delà même
manière que le peuvent faire les sujets britanniques nés ou nalu-

ralisés.

Ibid., s. 9. Pothier, Des personnes, p. 578. C. N. 11.

Jurisp. et »nt.—Laurent, I, 405-455. Demolombe, I, 3G0-

374; Aubry et Rau, I, 309 à 311. Loranger. I, 239.

26. L'étranger peut aussi servir comme juré, dans tous les cas

où d'après la loi, le jury doit être composé pour moitié d'étran-

gers.

S. R. C , c. 8, s. 23. S. R. B. C, c. 84, s. 41, \ 3 et s. 4.

27. L'étranger, quoique non résidant dans le Bas-Canada,
peut y être poursuivi pour l'exécution des obligations qu'il a con-

ractées même en pays étranger.
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ÎÎS. Tout habitant du Bas-Canada peut y être poursuivi pour
les obligations par lui contractées hors Je son territoire, môme
envers un étranger.

C. N. 15.

Jurisp. et suit.— Laurent, I. 438, 139 : Aubry et Rau, VIII,
142 à- 143 ; 1, 182, 287, 302; D.-molombe, I, 398.

29. Tout individu non résidant dans le Bas-Canada, qui y
porte, intente ou poursuit une action, instance ou procès, est tenu
de fournir à la parti'' adverse, qu'elle soit ou non sujet de Sa Ma-
jesté, caution pour la sûreté des Trais qui peuvent résulter de ces
procédures.

S. R. B. G., c. 83, s. 68. 2 Pand. Franc, 143. Polluer, Des per-

sonnes, 577. G. N., 16.— 2 Fayard, Rép. v Exception, g I, No. 2.

— 1 Boileux, sur art. 16 C. N.—C. P. C, art. L28.

Jurisp. et mit.—III, B. de L., 347; III. R. de L., 100: III,

R. de Le-., 347 ; II, L. C. J., 287 : IX. L. G. R., 72 ; X, L. C. R.,

452 ; X. !.. C. J., 200 : XVII, L. C. R., 207 : X. L. C. R., 234. I

R. L., 437; I, li. L., 88 : 1. 1;. L., 30; I, R. L., 03; III, R. L.,

449 ; III, R. L., 447 ; V, l!. L.. 7 17 ; XV, L. C. .1., 242 ; XV. L. C.

J.,217; XVI, L. C. J.. 100: XVI, L. G. J., 106; XVIII, L. G.

J., 29 ; XIX, L. G. J., 00 ; XX, L. G. J., 304 ; XXI, L. C. J., 22 i :

IH. Q.L.R., 93; 1. L. X.. 53 : VII, Q. L. R., 18; Laurent, I,

438-439'; Aubry et Rau, VIII, 127 à 132; I. 182, 287, 312: IV,

667; Demolombe, I, pp. : 269,391-399.

CHAPITRE DEUXIÈME.

DÉ LA PRIVATION DES DROITS CIVIL$

.

lUi. Les droits civils se perdent :

1. Dans les cas prévus par les lois de l'empire.
2. Par la mort civile.

Richer, Mort civile, p. 52 et suiv. Pothier, Successions, vol. 6,

pp. 10, 11. 2 Favard, Gonf., p. 61. 1 Toullier, Nos. 180, 266 et

suiv. St. Imp. 14 et 15 lien. VIII, ch. 4. I Petersdorf, 463 ou
321. 2 TomUns, vo. Treason, par. 2. 2 Blk., p. 380. note 3, et p.

374, note 21. Poster, p. 84. I Burge, pp. 707-8. Et les autres

autorités sous les deux articles qui suivent :

Jurisp. et ilïit.—Demolombe, I, 212 et suiv.; Aubry St

Rau, I, pp. 220. 230 et suiv.: Loranger, I, 254.

SECTION I.

DE LA MORT CIVILE.

31. La mort civile résulte de la condamnation à certaines pei-

nes aftliclives.



14 DROITS CIVILS.

Kicher,Jlort civile, 15, 16. Pothier, Mariage, 264. ld., Des
personnes, 585. ld.. Inlrod. aux Coul , No. 28. Il Rép. Guvot,
vo. Mort Civile, p. 634. 2 Blackstone, 121. I ld., 132, <33, Note
1G. G. N. 22.

JuriM]>. et suit.—Demolombe, I, 244, 248; Aubry et Rau,
314 : Laurent, I, 401-403.

IV! Vie, c. 38, ss. 14, 49, 94. S. R. B. C, c. 83, s. 61. 2 Pand.
Franc, 140. I Pigeau, 85. Raveau, G. Ord. 16C7, lit. 2, art, 7.

C. N. 14.

32. La condamnation ù la mort naturelle emporte la morl
ci\ ile.

Pothier, Coût. <rOrl., Mr., No. 30. Richer, Morl Civile, p. 20.

Rép. Sruyot, eod. /oc, 634. Rochon vs. Leduc, Décisions du 15. C ,

vol. 1, p. 252. C. N. 23.

Jurisp. et aat. —Demolombe, I, 245; Aubry el Rau, I '

314;

33. Toutes autres peines afilictives perpétuelles emportent
aussi la mort civile.

I Blackstone, l.'i'i. Rép. Ouyol, eod. loco. Richer, p. 26. Pothier,
Intr. aux coul., No. 30. ld., Des personnes, 595. Jd., Des Succes-
sions, 5.

31. Les incapacités résultant, quant aux personnes qui pro-
fessent la religion catholique, de la profession religieuse par l'é-

mission de vœux solennels et à perpétuité dans une communauté
religieuse reconnue lors de la cession du Canada à l'Angleterre
et approuvée depuis, restent soumises aux lois qui les réglaient à

cette époque.
Pothier, Des personnes, 587-8-9. Jd., Successions, 125. ld., Maria-

ge, No. 264. ld., Mr. aux coul., No. 28. Ord, 1662, Ut. 20, art. 15,

16. 11 Guyot, loc. cil. Richer, pp. 596, 607 et suiv., 043, 647, 651,
660. i Blackstone, 132-3, noie 16. 2 ld., 121.

SECTION II.

DES EFFKTS DE LA^MOIiT CIVILE.

35. La mort civile emporte la perte de tous les biens du con
damné, lesquels sont acquis au souverain à titre de confisca
lion.

Cout.de Paris, art. 183. 2 Blackstone, 381. Pothier, Coût
d'Orl. Inlr., No. 31. 11 Rép. Guyot, p. 637. 2 Pand. Franc.; 174
Richer, 46, 337. C. N. 25.

Jurisp. et aut. —Demolombe, I, 249-276, 312-315 ; Aubry
et Rau, I, 324 à 334 ; Loranger, I, 293.

36. La personne morte civilement ne peut,

1. Recueillir ni transmettre à titre de successions.
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ffh. 18, De bon. possess. 2 Pand. Franc, 183. Polhier, D
sonnes, 587. 11 Rép. Guyot, 637. Richer, 203, Jus, 217 et suiv.

Pothier, Successions, p. 9. C. N. 25.

2. Elle ne peut disposer de ses biens, ni acquérir, soit par acte

entrevifs ou à cause de mort, soit à litre gratuit ou onéreux : elk
m 1 peut ni contracter ni posséder ; elle peut cependant 1

des aliments.

Polhier, Des Personnes, 5X7. N. Deniz. Vo. aliments, No
Argou p. 16. Il Rép. Guyot, 637. IDomat, Lin. Prél.p. 106. 1

Pigeau, CG. 1 Bourjon, 128. 1 Duperrier, 36 et suiv. G. N. 25.

Ile ne peut être nommé tuteur ni curateur, ni concourir

aux opérations qui y sont relatives.

2 Pand. Franc, 185-6. Polhier, Des Personnes, Cil. ! ! Rép.

Guyot. p. 137.

4. Elle ne peut être témoin dans aucun acte solennel ou authen-

tique, ni être admise à porter témoignage en justice, ni à servir

comme juré.

ff h, 18, \ I, Qui leslam. facerc. L. 20. 2 Pand. Franc., inVC.
//

L. 3, De leslibus, 1$ Il Rép Guyot, 637-8. Richer, 251, 254.

5. Elle ne peut procéder en justice ni en demandant ni en

dant.

ff h. 2, De cap. minuits. 2 Pand. Franc., ISO, 100. Jousse, art,

8, tit. Q, De l'ord. 1667, p. 28. Rodier, sur do., p. 31. I Pigeau,

p, 66.

G. Elle esl incapable de contracter un mariage qui produise

quelque effet civil.

Polhier, Corn, 20. kl, Mariage, 433, 440, 486 /</., Successions,
c. 1, art. 2, l 4. Il Rép. Guyot, 638. Ord. 1630, art. 7. 2 Pand.
Franc., 191 et suiv.

2. Celui qu'elle avait contracté précédemment est pour l'avenir

dissous quant aux effets civils seulement ; il subsiste quant au
lien.

Pothier, Successions, 20; Mariage, 467. 3 Pand. Franc., 446 et

suiv. Gousset, Code Civil, art. 227, pp. 04-5., art. 25, pp. 19, 20.

I Maleville, pp. 41 et suiv. 1 Duranton, No. 225.—2 Duranlon,
520. 1 Tftuillier, 295-6.

8. Son conjoint et ses héritiers peuvent exercer respectivement
les droits et actions auxquels sa mort naturelle donnerait lieu :

sauf les gains de survie auxquels la mort civile ne donne ouver-

ture que lorsque cet effet résulte des termes du contrat de Maria-

ge.

//L 121, l 2, De verb. signif. 2 Pand. Franc.. 198. I Demolom-
be, No. 210.' Richer, p. 506. Lacombe, p. 450. 1 Toullier, No.
286.

Jurîsp. et aut. —I, L. C, J., p. 252; Aubry et Rau, I, 324-

334.

37. La mort civile est encourue à compter de la condamnation
Tudiciaire,
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Pothier, Successions, c. I, s. 1, pp. 5. 6, c. 3, pp. 125-6. M., Des
Personnes, lit.. 3, p. 596. 20 Merlin, Rép., vo. Mort civile, g 1, p.

432. Richer, 143-4-6-7. 5 Merlin, vo. Condamné, No. 1, pp. 349,

350. (f L. 15, !. De inlerd. et releg. L. 10, g 1. L. 29, Depœnis.
Gousset, p. 21, sur art. 26.

Juiisp. et aut.— I, R. L., 473; Demolombe, I, 276-284.

ÎJS. Le pardon, la libération, la remise de !a peine ou sa com-
mutation en une autre qui n'emporte pas mort civile, rendent la

vie civile au condamné, mais sans efiet rétroactif, à moins d'un

acte du parlement qui comporte cet effet.

S. R. C, c.89, s. 113.

S. R. G., c. 99, s. 1 13.—2 Pand. Franc, p. 232.-4 Stephen's

Comm. p. 504.—Bacons Abridgment, v° Pardon, p. 183.— 1 Hale's

P. C, p. 358.-2 Hawskin's Pleas of the Crown, Bk., 2, c. 37, s.

48, p. 547.—13 Pelersdorff's Abridgment, p. 80.— I Chitly, Crim.

Law.. p. 770.

TITRE DEUXIEME.

D K S ACTES DE I.'ÉTAT CIVIL.

CHAPITRE PREMIER.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

ÎJ9. L'on ne doit insérer dans les actes de l'état civil, soit par

note, soit par énonciation, rien autre chose que ce qui doit être

déclaré par les comparants.
C. N., 35.— l Déniante, Cours analytique de Droit civil, liv. 1,

tit. 2, c. 1, No. 78. 1 Demolombe, No. 290. *
Anaciiri —Par l'acte 34 Vict.. c. 8, il est statué sur la tenue

des registres de l'état civil dans une certaine partie du district du
Saguenay. Cet acte affecte tous les articles de ce chapitre en
autant que cette région est concernée.

.lu ris]» et aut. -tXVI, L. C. R., p. 381 ; Laurent, II, 17-

20; Aubry et Rau, I, 199, 200, 203, 205 ; VI. 217; Demolombe, II,

445, 448, 468 ; Loranger, I, 329.

40. Dans les cas où les parties ne sont pas obligées de compa-
raître en personne aux actes de l'état civil, elles peuvent s'y l'aire

représenter par un fondé de procuration spéciale.

C. N. 30.
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.IurÎMp. et a ut. —Demolombe, I, 433-ii2; Aubry et Rau,
Laurent, 11, 24-27.

II. Le fonctionnaire publie donne lecture aux parties compa-
pantes ou à leur fondé de procuration, et aux témoins, de l'acte

qu'il rédige.

JiiriMi». ©4 au!.. —Demolombe, I, 43S-441; Aubry et Rau,
I, 200.

•12. Les ados de l'état civil sont inscrits sur deux registres de
la môme teneur, qui sont tenus pour chaque église paroissiale ca-

Iholique, pour chaque église protestante, congrégation ou autre
religieuse, légalement autorisée à tenir tels régjstres ; cha-

cun desquels est authentique et fait également foi en justice.

Ord. IGG7, tit. '20, art. 8. Déclaration de 1736, art. 1. S. H. D.
C, o. 20, ss. I, 16, 17. G. N. 40.

Jurisp. et aut—Sluart's Report, 1 4'J : XV, L. C. R., 304,
s. 1 ; V, H. L., 719; Demolombe, I, 442; Aubry et Rau, I, 197;
Laurent, II, 15.

43. Ces registres sont fournis par les églises, congrégations ou
sociétés religieures, et doivent être de la forme réglée au Code de
Procédure civile.

S. II. 13. G., c. 20, s. 1, l 2. G.N. 40.

44. Les registres sont tenus par les curés, vicaires, prêtres, ou
ministres, desservant telles églises, congrégations ou sociétés reli-

gieuses, ou par tout autre fonctionnaire à ce autorisé.

S. R. B. G., c. 20, s. 1. G. N. 40.

Aiiiend.—L'acle Q. 3G l'icl., c. 16, ss. de 1 à 10, conlienl ce

ce qui suit :

1 Tout prêtre catholique romain, autorisé par l'autorité ecclé-

siastique compétente à célébrer le mariage, administrer le baptê-

me ou laire les obsèques, pour aucune église, chapelle particulière,

ou dans aucune mission, aura droit détenir des registres de l'état

civil, pour telle église, chapelle ou mission, et sera censé et consi-

déré autorisé à tenir ies dits registres et à les avoir numérotés,
paraphés et certifiés, conformément à la loi.

2. Le dit prêtre, en présentant le double registre, pour le faire

authentiquer, conformément à la loi, devra exhiber, si besoin il y
a, au juge, protonotaire ou greffier, à qui il demanbe la dite au-
Ihentication, l'autorisation ou le certificat d'autorisation ou la

lettre de mission ou d'institution qui lui a été donné par l'évêque
et en vertu duquel il est autorisé à célébrer le mariage, adminis-
trer le baptême ou faire les obsèques pour telle église, chapelle ou
mission.

3. Tout prêtre qui aura obtenu des registres authentiqués en
vertu de cet acte, les tiendra en double, et en déposera un double
chaque année, confoi l'antr double qu'il gar-
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dera, appartiendra à l'église ou chapelle pour laquolli il a été

obtenu el tenu.

4. Les dispositions du second litre du premier livre flu coide

civil ••des actes de l'état civil," telle que amendées par l'acte do
cette province, trente-deuxième Victoria, chapitre vingt-six, e t le

premier chapitre du premier titre de la troisième partie du code
de procédure civile, tel que également amende par l'acte en der-

oier lieu mentionne, s'appliqueront, autant que le permettront les

dispositions du présent acte, aux personnes par le présent autori-

sées à tenir les registres et aussi aux registres tenus par elles,

conformément à cet acte.

5: I)ans le cas où, en vertu du présent acte, il sera lemandé.
des registres pour l'usage d'une mission, ils seront accordés sous
le nom que l'évêque aura désigné à celte fin, dans son certificat,

et le double gardé chaque année, par le prêtre, pourra être déposé
à l'évôché du diocèse auquel appartient ia mission, et pourauthen-
tiquer des copies ou des extraits d'aucun tel registre et pour tou-

tes autres iins, en rapport avec les dits registres, l'évoque ou son
secrétaire seront censés être et considérés commo les dépositaires

légaux d'iceux.

6. Et attendu que des doubles registres ont été tenus par des
prêtres dûment autorisés par l'autorité ecclésiastique compétente,
à célébrer le mariage, administrer le baptême ou faire les obsè-
ques, mais que les dits registres n'ont, pas été authentiqués de la

manière requise par le code civil et. le code de procédure civile
;

el, attendu qu'un grand nombre de familles ont intérêt à ce que
les dits registres soint légalisés, et qu'il est opportun de pourvoir
à leur légalisation et authenticité : en conséquence, il est par le

présent acte, en outre décrété comme suit :

7. Tout registre ou registres de l'état civil jusqu'ici tenus dans
aucuneéglise catholique romaine, par un prêtre catholique romain,
dûment autorisé par l'autorilé ecclésiastique compétente, à célé-

brer le mariage, administrer le baptême ou faire les obsèques,
pourront et devront, sur présentation d'iceux, à cette fin, quoique
ces registres aient déjà servis, être numérotés, paraphés et certifiés

par le fonctionnaire civil ordinaire, de la même manière et au
même effet que si les dits registres n'avaient pas antérieurement
servi, et un double d'iceux pourra, de la même manière et au même
effet être déposé et reçu chez le fonctionnaire civil ordinaire.

Et un certificat de l'évêque sera urne preuve suffisante qu'un prê-

tre a été dûment autorisé comme susdit.

8. Lorsque les dispositions de la précédente section auront été

remplies au sujet d'aucun registre, tel registre, ou aucun extrait

d'icelui seront censés et considérés comme authentiques, comme
aussi légaux et valides que s'ils avaient été fait conformément aux
exigences de la loi.

9. Le mot " évêque " s'sntend de l'ordinaire du diocèse, ou son
grand-vicaire, ou l'administrateur.
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10. Le présent acte n'aura d'autre effet que celui d'autoriser à

tenir <I<'S registres authentiques, et à légaliser ceux déjà tenus
«huis les cas et de la manière ci-dessus prévus, sans que
présent acte ne puisse avoir d'autres conséquences Légales, et

fiecter en rien au delà de son objet direct, la position civile ac-

tuelle des paroisses et fabriques régulièrement existantes.

Jurisp. et Aut— Stuart's Rép. 90; Stuart's Rép. 448
;

Laurent, II, 1"'.

45. Le double registre ainsi tenu doit, à la diligence de celui

qui le tient, être présenté, avant qu'il en soit fait usage, a un des
juges de la Cour Supérieure, ou au protonolaire du district, ou au
grenier de la Cour de Circuit au lieu du protonotaire dans le cas
mentionné dans le statut de la 25e Vict., chap. 16 ; pour, par tel

juge, protonotaire ou greffier, être numéroté et paraphé en la ma-
nière prescrite dans le Code de Procédure Civile.

S. R. B. C, c. 20, s. 1, g 2. C. N. il.

Amend.— L'acte Q. 32 Vict., c. 26, s. 2, contient ce qui
suit :

L'article 45 du coile civil est amendé en retranchant les mots
'• ou au greffier de la cour de circuit au lieu du protonolaire dans
le cas mentionné dans le statut de la 25' Vict., chap. 16, '" dans le

dit article, et en leur substituant les mots "ou à un greffier de la

cour de circuit dans le comté.
"

Lach Q. 32 Vict., c 26, s. 7, contient ce qui s)iit :

Tous les registres qui, depuis la mise en vigueur du code de
procédure civile, ont été authentiqués par quelque greffier de la

cour de circuit et revêtus du sceau de la dite cour, seront réputés
avoir été et être légalement authentiqués d'une manière aussi par-
faite que si l'article 1236 du dit code de procédure civile eût été
primitivement décrété tel qu'amendé par la section première du
présent acte.

Jnrisp. et aut.—D^molombe, I, 4i2: Aubrv et Rau, I,

198; V, 105.

46. Les actes de l'état civil sont inscrits sur les deux registres,
de suite et sans blancs, aussitôt qu'ils sont laits : les ratures et

renvois sont approuvés et paraphés par tous ceux qui ont signé
au corps de l'acte ; tout y doit être écrit au long, sans abréviation
ni chiffres.

S. R. B. C, e. 20. s. I. C. N. 42.

Jnrisp. et ant.--Demolombe, I, 412; Aubrv et Rau, I,

198, 201.

47. Dans les six premières semaines ,1e chaque année, un des
doubles est, à la diligence de celui qui les a tenus, ou qui en a la

garde, déposé au greffe de la Cour Supérieure de son district ou
au greffe de la Cour de Circuit dans les cas pourvus par le statut
ci-dessus mentionné au présent chapitre ; ce dépôt est constaté pa r



20 ai ras de i-ï. i'a i i
ivn .

le reçu que doil en délivrer, sans frais, le protonolaire ou -frceffier

du la Coiif.

Goût. Pans, 241. Ord. de Blois, art. 181. Ord. de 1539, art.

51, 52, 53. Ord de 1667. art. 8, lit. 20. S. R. B. G., c. 20. s. 8.

âmend.-Le statut de Québec 32 Vict., c. 26,4. 3, contient ce

qui suit :

L'article 47 «lu code civil est amendé de manière à se qu'il se

lise comme suit :

•' Dans les six premières semaines de chaque année, un îles dou-

bles est. à la diligence de t elui qui les a tenus, on qui en a la

garde, dépose au greffe de la cour supérieure de son district : ce

dépôt est constaté par le reçu que doil délivrer, sans frais, le pro-

tonotaire de la Cour. "

iS. Tout protonotaire ou greffier est tenu, dans les six mois

du dépôt, de vérifier l'état des registres déposés en son greffe, et

de dresser procès-verbal sommaire de cette vérification.

Ord. 1667. lit. XX, art. XI.

Amend.—Le sla.lul de Québec 32 Vicl., c. 26, 5. 4, contient ce

qui .suit :

L'article 48 du code civil est amendé en retranchant les mots
«• ou greffier " dans le dil article.

49. L'autre double du registre reste en la garde et possession

du prêtre, ministre ou autre fonctionnaire qui l'a tenu, pour par

lui être conservé et transmis à son successeur en office.

Ord de 1667, lit. XX, art. 8, et Déclar. 173G, art. 19, 20. S. I!.

B. C, c. 20. s. 8. C. N. 43.

Amend—Le slalul.de Québec 32 Vicl., c. 2G. s. G, conticnl ce

qui suit:

Au double du registre mentionne dans l'art. 1237 du code de

procédure civile, sera attaché non-seulement une copie des parties

du code civil que le dit article requiert d'y annexer, mais aussi

une copie du présent acte.

Le double du registre qui doil rester entre les mains du curé,

ministre ou autre préposé, de chaque paroisse catholique romaine,

église protestante, ou congrégation religieuse, doit être relié d'une

manière solide et durable.

A ce double est attaché une copie du titre du code civil relatif

aux actes de l'état civil, ainsi que les chapitres premier, deuxième

et troisième du cinquième litre du même code, relatif aux ma-

riages.

Jurisp. et aut.—Demolombe, T, 442; Aubry et Rau, I

198.

50. Les dépositaires de l'un et de l'autre des registres sont

tenus d'en délivrer, à toute personne qui le requiert, des extraits

qui, éli certifiés et signés, sont authentiques.

8. Ii. 13. C, c. 20, s. 8, ? 2. C. N. 44.
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Jurisp. et aut.—Demolombe, I. 142 ; Aubry el Rau, I,

98 ; Laurent, II, 15.

51. Sur preuve qu'il n'a pas existé de registres pour la paroisse
ou congrégation religieuse, ou qu'ils sont perdus, les naissances,
mariages et décès peuvent se prouver soit par les registres

piers de famille ou autres écrits, ou par témoins.
s. Ii. B. C , c. 20, s. 13. 2 l'ami. Franc, 263. Ord. ICG7, tit.

XX, art. 14, et Décl. de 17:îfi. <;. N. 4G.

Jurisp. et aot—V, L. G. !;.. 433 : VI 11, L. G. J., 08; l\,

L. c.J.. lis : IX, L. G. J., 141; XI, L. G. J., 197; Demolombe, I.

500-519, Auhrv et Rau, I, '211 à 218; Laurent, II. i:;-.~>:i. Serpil-

jon, C. C., p. 338.

52. Tout dépositaire des registres est civilement responsable
(

des altérations qui y sont faites, sauf son recours, s'il va lieii,

contre les auteurs de ces altérations.

2 Pand. Franc, '278. Dard, sur art. 51. C. X. 51.

Jurisp. et aut.—Demolombe, I, 445; Anbry et Rau, I,

208; IV, 75G; Laurent, II, 28.

53. Toute contravention aux articles du présent litre de la

part des fonctionnaires y dénommés, qui ne constitue, pas une
ollensc criminelle punissable comme telle, est punie par une
amende qui n'excède pas quatre-vingts piastres et n'est pas moins
de huit.

Ord. 1667, tit. XX, art, 12, [3, 18. Décl, de 1 730, art, 10, 33,

39. 2 Pand. Franc, 278. 2 Vie., ,-. i, s. Si; S. II. IJ. (_]., c. 20,

s. 9. C. N. 50.

Jurisp. et ant.—Demolombe, I, 145 ; Auhrv "i Rau, I, 200;

G. Proc. C, L238; Laurent, II, 28 ; Loranger, 1, 369.

CHAPITRE DEUXIEME.

DCS ACTES DE NAISSANCE.

54. Les actes de naissance énoncent le jour de la naissance de
l'enfant, celui du baptême, s'il a lieu, son sexe et les noms qui lui

sont donnés : les noms, prénoms, profession et domicile des père

ut mère, ainsi que des parrains et marraines, s'i^y en a.

S. R. B. C, c. 20, s. 5. Ord. IGG7, tit. XX, art, 9. Décl. I73G,

art. 4. G. N. 57.

Jurisp. et mit.—Demolombe, I, 448; Laurent, II, 27;
Aubry et Rau, I, 207, 213.

55. Ces actes sont signés,. dans les deux registres, tant par
celui qui les reçoit que par le père et la mère, s'ils sont pi
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et par le parrain Bl la marraine, s'il y en a
;
quant à ceux qui ne

peuvent signer, il est fait mention de la déclaration qu'ils en font

S. R. B. C, c. 20, s. 5, 3 2. Ord. 16G7, tit. 20, art. 10. C. N.
39.

Jurisp. et suit—Auhrv et Rau, I, 201 ; Demolombe, I, 433,

442.

56. Dans le cas où il est présenté au fonctionnaire public un
enfant dont le père ou la mère, ou tous deux, sont inconnus, il en
est fait mention dans Pacte qui en doit être dressé.

S. R. B. C, c. 20, s. 5, 8. 2. G. N. 35, 5G, 58.

Jtirisp. et a lit.—Aubry et Rau, I, 201.204 ; Demolombe, 1,

435, 450, 45G, 4G8 ; Laurent. Il, 55.

CHAPITRE TROISIEME.

DES ACTES DE MARIAGE.

57. Avant de célébrer le mariage, le fonctionnaire chargé de

le faire se fait représenter un certificat constatant que les publi-

dations de bans requises par la loi ont été régulièrement faites, à

moins qu'il ne les ait fuites lui-même, auquel cas ce certificat

n'est ras nécessaire.

Polhier, Mariage, Nos. GG à 84, 349. C. N. 63.

Jurisp. et aut.—Aubry et Rau, V. 103 à 105, III, 112;

Demolombe, I, 470 ; Laurent, II, 418-422 ; Loranger, 383.

58. Ce certificat, qui est signé par celui qui a fait les publica-

tions, contient, ainsi que les publications elles-mêmes, les prenons,

noms, profession et domicile des futurs époux, leur qualité de ma-
jeurs on de mineurs, les prénoms, noms, profession et domicile de

leurs pères et mères, ou le nom de l'époux décédé. Et dans l'acte

de mariage il est fait mention de ce certificat.

Polhier, Mariaqe, Nos. GG et sniv. Ord. de Blois, art. 40. 2

Pand. Franc., 320-1. C. N. 63, IliG.

Jurisp. et aut.—Aubry et Rau, V, 103, 104; Laurent, II,

420, 422.

59. Il peut cependant être procédé au mariage sans ce certi-

ficat, si les parties ont obtenu des autorités compétentes, et pro-

duisent une dispense ou license, permettant l'omission des publi-

cations de bans.
Pothier, Mariage, loc. cit. et No. 70. Ord. de Blois, art. 40. S.

ii. B. C.,c. 20, s. G. C. N. 63.

Amend.— Uaclc Q. 35 Viel., r,. 3, contient ce qui suit :

1. En autant qu'il s'agit de la célébration du mariage par des
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minj'strcs de l'Evangile protestants, toutes les licenses <Ie mai

seront émises par le bureau du secrétaire provincial, sous le Being

et sceau du lieutenant-gouverneur, qui pour les lins de ces licences

sera l'autorité compétente en vertu de l'article 59 du code
civil.

2. En ce qui regarde la célébration de mariages par les minis-

tres protestants susdits, nulle licence de mariage émise d'aucune
autre manière ou de la part d'aucune autre autorité, ne seia né-

cessaire.

3. Les licenses émises en vertu de cet acte seront fournies par

les personnes que le lieutenant-gouverneur en conseil nomuv t.

pour cette lin, à tous ceux qui en feront la demande, et qui auront

donné leur cautionnement, ensemble avec celui des deux per-

sonnes tenant feu et lieu, et en la forme annexée à cet acte.

4. Toute personne ebargée de fournirlélles licences, recevra

pour chacune d'elles, de la personne qui en fera la demande; la

somme de huit piastres, sur laquelle elle retiendra, pour elle-

même, telle partie, n'excédant pas deux piastres, que le lieute-

nant-gouverneur accordera, et elle remettra le surplus de la dite

somme au trésorier de la province, à telles époque ou époques que
le dit trésorier lixera.

5. Les sommes ainsi payées au trésorier seront remises annuel-

lement par lui, en telle manière et en tel temps qu'elles devront

être distribuées aux institutions protestanres d'éducation supé-

rieure, par le ministre de l'instruction publique, sous l'autorité

du lieutenant-gouverneur en conseil, en sus et de la môme ma-
nière que toutes autres sommes ou octrois accordés par la loi,

pour les lins de l'éducation supérieure protestante en cette pro-

vince.

6. Nul ministre qui a célébré un mariage sous l'autorité d'une
license émise en vertu du présent acte, ne sera sujet à aucune
action ou responsabilité, i our dommages ou autrement, à raison

de l'existence d'aucun empêchement légal au mariage, â moins
qu'il n'eut connaissance de cet empêchement lors de la célébra-

ton du dit mariage.

60. Si le mariage n'est pas célébré dans l'année à compter de

la dernière des publications requises, elles ne suffisent plus et

doivent être faites de nouveau.
3. Nouv. Denizart, vo. Bans de mariage, p. 111. 2 Pand. Franc.,

328. 2 Merlin, Rép., vo. flans, p. 442. 2 Guyot, Rép., vo. Uans,

p. 175. I Toullier, No. • •'. lî. N. 65.

Jurisp. et aut.—Aubry et Rau, V, 105: Demolombe, I,

470; Laurent, II, 423.

61. Au cas d'opposition, mainlevée en doit être obtenue et

signifiée au fonctionnaire chargé de la célébration du mariage.

Polhier, Mar., No. 82. Guyot, Rép. Vis. Opposition à un
mariage, alln. 1 et 2. Ferrière, Dict.de Droit, tisdem verbis.
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62. Si, cependant, celle opposition est fondée sur une simple
promesse de mariage, elle e.st sans effet, et il est procédé au
mariage de môme que si elle n'eut pas été faite.

S. R. B. G., ch. 24, s. 4.

6S. Le mariage est célébré au lieu du domicile de l'un des
époux. S'il est célébré ailleurs, le fonctionnaire qui en est char-

gé est tenu de vérifier et constater l'identité des parties.

Le domicile, quant au mariage, s'établit par six mois d'habita-
tion continue dans le môme lieu.

Fenet Pothier, p. 18. Pothier, Mariage, 350. C. N. 74.

Jurisp. et aut—Aubry et Itau, V, 10G; Demolombe, I,

170 , Laurent. II, 425.

64. L'acle du mariage est signé par celui qui l'a célébré, par
les époux, et par au moins deux témoins, parents ou non, qui y
ont assisté ; quant à ceux qui ne peuvent signer, ii en est fait

mention.
S. II. B.C., c. 20, s. C.

65. L'on énonce dans cet àcie :

!. Le jour de la célébration du mariage;
2. Les noms et prenons, profession et domicile des époux, les

noms du père et de la mère, ou de l'époux précédent ;

3. Si les parties sont majeures ou mineures :

•

4. Si elle sont mariées après publications de bans ou avec dis-

pense ou licence
;

5. Si c'est avec le consentement de leurs père et mère, tuteur
ou curateur, ou sur avis du conseil de famille, dans les cas où ils

sont requis
;

6. Les noms des témoins, et, s'il sont parents ou allié des par-
ties, de quel côté et à quel degré :

7. Qu'il n'y a pas eu d'opposition, ou que mainlevée en a été

accordée.
Pothier, Mariage, 375. S. P.. B, C, <•. ?0, s. (i, \ 1 et 2 C. N. 7G.

Jnrisp et a ut.—Demolombe I, 470 ; Aubry et Itau, V, 100 ;

Laurent, II, 428, 429.

CHAPITRE QUATRIÈME.

DES ACTES DE SÉPULTUI1E.

66. Aucune inhumation ne doit être faite que vingt-qualre
heures après le décès; et quiconque prend sciemment parla
celle qui se fait avant ce temps, hors les cas prévus par I

ments de police, est passible d'une amende de vingt piastres.

S. IL B.C., c. 21, s. 1. C. N. 77.
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Amcml.— L'acte Q. 39 Vict., c. 18, s. I, contient ce qui suit:

Il appartient à l'autorité ecclésiastique catholique romaine seule

do désigner dans le cimetière la place où chaque individu de cette

croyance, après son décès, sera inhumé ; et si la perso

ne peut être inhumée d'après les règles et loi canoniques,
jugement de l'ordinaire, dans la terre consacrée par les prières

liturgiques de cette religion, elle recevra la sépulture civile dans
un terrain réservé à cet effet et attenant au cimetière.

.lurisp <'t aut. — Demolombe, I, 470; Aubry et Rau, !,

205; Laurent, 11/62, 63. •

67. L'acte de sépulture fait mention du jour où elle a lieu, de
celui du décès, s'il est connu, des noms, qualité ou occupation du
défunt, et il est signé par celui qui a fait la sépulture et par deux
des plus proches parents ou amis qui y ont assisté, s'il peuvent
signer ; au cas contraire, il en est fait déclaration.

s. l;. B. G., c. 20, s. 7. Ord. 1667, Ut. 20, art. 10. Déclar. do
1736, art. 10. 2 Pand. Franc, 382. C. N. 79.

.Eurisp. et aut.—Demolombe, I, '(72
; Aubry et Rau, I,

205 ; Laurent, II, 62, 03.

68. Les dispositions des deux articles précédents sont applica-
bles aux communautés religieuses et aux hôpitaux où il est per-

mis de faire des inhumations.
Ord. 1662, lit. XX, art. XIII. S. R. lï. C, c. 20, s. I I. C. V

80.

Jurisp et suit.—Demolombe, I, iTo, 176 : Laurent, II. 62,

63 : Aubry et Rau, I, 205, 200, 197.

6Î>. Lorsqu'il y a des signes ou indices de mort violente, ou
d'autres circonstances qui donnent lieu de la soupçonner, nu bien

pie le décès arrive dans une prison, asile ou maison de déten-
tion forcée, autre que les asiles pour les insensés, l'on ne peut faire

l'inhumation sans y être autorise; par le coroner ou autre ofhcier
chargé, dans ces cas, de faire l'inspection du cadavre.

Décl. 20 Sept. 1712. 20 Isambert, p. 574. Décl. 1736, art. 12.

1 Jousse, p. 306. I Russell, on Crimes, 168. I Blacfcstom
note 27. 4 et 5 Vict., c. 24. C. N. 8 1

.

Amend.— L'acte Q. 39 Vict., c. 18, s. I, contient ce qui suit.

1. Le paragraphe 1
er de la section deux et la section huit du

rhapitre 21 des Statuts Refondus pour le Bas-Canada, in titué :

•Acte concernant les inhumations et les exhumations, " sont
uuiçndés de manière à se lire comme suit :

2. "Sur requête présentée à un juge de la cour supérieur
riant le terme ou lu vacance, par toute personne demandant l'ex-

humation d'un ou plusieurs corps inhumés dans une église; cha
pelle ou cimetière, pour construire, reparer ou vendre une
chapelle ou cimetière, ou ç-ans le but d'inhumer de nouveau le ou
les dits corps dans une autre partie de la même église, chapelle
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ou cimetière, ou dans le but île construire ou réparer le tombeau
ou le cercueil, dans lequel un corps a déjà été déposé, et indi-

quant, dans le cas du transport projeté d'un corps ou de. plusieurs

corps», la partit 1 de la môme église, chapelle ou cimetière, ou l'é-

glise, la chapelle ou le cimetière où l'on doit déposer tel corps, et

sur preuve, satisfaisante, sous serment.de la vérité des allégations

de la dite requête, tel juge pourra ordonner que le corps ou les

corps soient exhumés ainsi que demandé dans la dite requête.
"

8. " Avant de procéder à une exhumation dans «ne église, cha-

pelle ou cimetière calholique romain en vertu du présent acte,

permission devra en être obtenue de l'autorité supérieure ecclé-

siastique du diocèse catholique romain dans lequel il est situé.
"

L'acte Q. 3!) Yicl., c. 20, contient ce qui suit :

1. Le département de l'agriculture et des travaux publics est

chargé de faire et publier chaque année, la compilation des nais-

sances, des mariages et des décès, ainsi que des différentes ma-
ladies et causes de décès dans la province, au moyen des informa-
tions qu'il pourra obtenir en vertu des sections suivantes.

2. Le commissaire de l'agriculture et des travaux publics trans-

mettra de temps en temps, à tous les protonotaires de la cour
supérieure, en cette province, des blancs ou formes d'informations

à remplir et à compléter sur le nombre des naissances, des ma-
rinais, des décès et sur celui des maladies et causes de décès.

3. Après la réception de ces blancs ou formes, chaque protono-

taire sera tenu d'en transmettre des exemplaires en nombre suffi-

sant, à tous ceux qui, dans le district, sont autorisés par la loi à

tenir registre des actes de l'état civil et à tous les propriétaires ou
administrateurs de cimetière, dans tel district.

4. Toute personne autorisée à tenir registre des actes de l'étal

civil, et tout propriétaire ou administrateur de cimetière, devront
remplir et compléter les blancs ou formes d'informations qui leur

ont été transmises et les remettre dans les six premières semaines
de chaque année, au protonotaire du district, lequel sera tenu de
les expédier sans délai au commissaire de l'agriculture et des tra-

vaux publics.
'y. En cas dépidémie, si le lieutenant-gouverneur le prescrit pat-

proclamation à cet effet, ces blancs seront transmis directement

au département de l'agriculture et des travaux publics, par ceux
qui les auront remplis, et ce dans le délai mentionné dans la pro-

clamation.

6. Dans les localités où un cimetière est commun à plusieurs

paroisses, les blancs ne seront remplis, quant aux décès et aux
maladies ou causes de décès, que par les propriétaires ou admi-
nistrateurs du cimetière.

7. Le père, ou au cas delà mort ou de l'absence du père, la

mère de tout enfant né, qui n'aura pas fait baptiser cet enfant, ou
qui, s'il s'agit de personnes d'une croyance autre que celle des
catholiques romains, n'aura pas fait enregistrer la naissance de
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cet enfant, par des personnes autorisées à tenir registre di

de l'état civil, sera tenu de faire enregistrer la naissance de cel

enfant, dans les quatre mois de sa naissance, au bureau du
taire-trésorier ou greffier de la municipalité ou cilé de son domi-

cile, ou bien chez le juge de paix le plus proche.

Tel juge de paix devra faire au secrétaire-trésorier ou greffier de

la municipalité ou cité, dans les deux premières semaines du
mois de janvier, chaque année, son rapport annuel des naissances

enregistrées par lui en vertu de la disposition précédente*.

8. Tout secrétaire-trésorier ou greffier d'une municipalité ou

cité, au bureau duquel on aura enregistré des naissances ou fait

des rapports des naissances, devra chaque année, dans le mois de
janvier, transmettre un état de ces naissances, au département de

l'agriculture et des travaux publics.

Jlirisp. et asit-—Demolombe, T, 176-479.

CHAPITRE CINQUIEME.

DES ACTES DE PROFESSION RELIGIEUSE.

70. Oins toute communauté religieuse où il est permis rit

faire profession par vœux solennels et perpétuels, il est tenu deux
registres de même teneur pour y insérer les a^tes constatant

l'émission de tels vœux.
Ord. 1GG7, titre 20, art. 15. Décl. 173G, art. 2."). Serpillon, pp.

332-7-8. Salle, 234-5-7, p. 23G, Note (a.)

71. [Ces registres sont cotés et paraphés comme les autres

registres de l'état civil, et lès actes y sont inscrits en la manière
tx primée en l'article 4G.]

Ord. IGG7, art. 1G. Decl. 173G, aii. 25. Serpillon, 332. Salle,

236.

72. Les actes font mention des noms et prénoms et de l'âge de

la personne qui fait profession, du lieu de sa naissance et des

noms et prénoms de ses père et mère.

Ils sont signés par la partie elle-mêmo, par la supérieure do la

communauté, par l'évêqûe ou autre ecclésiastique qui fait la céré-

monie, et par deux des plus proches parents ou par deux amis qui

yont assisté.

Décl. 1736, art. 27-28.

73. Les registres durent pendant cinq années, après lesquelles

l'un des doubler, est déposé comme dit en l'article 47 : et l'autre

reste dans la communauté pour faire partie de ses archives.

Décl. 1736, art. 8.



28
.

actes de l'état civil.

71. Les extraits do ces registres, signés et certifiés par )a su-

périeure de la communauté, ou par les dépositaires de l'un des
doubles, sont autbentiqnes et sont délivrés par l'une ou par les

autres au choix et à la demande de ceux qui les requièrent.

Décl. 1730, art. 29

CHAPITRE SIXIEME.

de la rectification des actes et registres de

l'état civil.

75, S'il a été .commis quelqu'erreur dans l'entrée au regisl

m

d'un acte de l'état civil, le tribunal de première instance au greffe

duquel a été ou doit être déposé ce registre, peut, sur la demande
de toute partie intéressée, ordonner que cette erreur soit rectifiée

en présence des autres intéressés.

Ord. 1G67. Déclar. de 1730, art. 30. 1 Encyclopédie de Droit,

pp. 205-0, Sebire et Carteret. Merlin, Rép.,vo. Actes de l'étal civil.

I Rogron, C. G., art. 99, p. 85. Code Proc. civ., art. 855. 35 Geo.
III., c. 4, s. 13. C. N. 99.

Jurisp. et aut.—M. C. R., 63 ; II, R. de Leg. 333 ; XVI. I,

C. R. 381 ; I, L. C. L. .T. 97; C. Proc. C. B. C. art. 1239; XVII,
L. C. J, 49. Aubry et Rau, I, 203-214 ; V, 108, 109 ; Demolombe,
I, 520-527 ; Laurent, I, 22, 24, 29, 32, 34.

76. Les dépositaires de ces registres sont tenus d'y inscrire en
marge de l'acte rectifié, ou, à défaut de marge, sur une feuille dis-

tincte qui y reste annexée, le jugement de rectification, aussitôt

que copie leur en est fournie.

Décl. 1730, art. 30.

77, [Si l'on a entièrement omis d'entrer aux registres un acte

qui devrait s'y trouver, le même trihunal peut, à la demande d'un
des intéressés, et après que les autres ont été dûment appelés,

ordonner que cette omission soit réparée, et le jugement à cette fin

est inscrit sur la marge des registres, à l'endroit où aurait dû être

entré l'acte omis, et, à défaut de marge, sur une feuille distincte

qui v demeure annexée.]
35 Geo. 3, ch. 4, sec. 11, 13. I Maleville, 375. Ord. 1607, lit.

20, art. 14. Serpillon, pp. 338 à 341. Décl. 1730, art. 30. Jousse,

p. 321. Rodier, pp. 350 et suiv. 1 Bornier, ICO. 27 Merlin, p.

203, 11. Do., 148. C. P. C, art. 855. 1 Touiller, No. 342, 350.

C. N. •>'.>.

.lis ris]), et aut.—Voir autorités citées sous l'article 75.

78. Le jugement de rectification ne peut, en aucun temps, être

opposé anx parties qui ne l'ont pas demandé, ou qui n'y ont pas
été appel
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2 Pand. Franc, sur art. 100, p. 40r,. Rogron, sur Ibid., p. 85.

<:. N. loo.

.Inrisp et aut —Aubry et Rau, I, 214; Laurent, II, 33 ;

Demolombe. l, 520

TITRE TROISIEME.

DU DOMICILE.

7ï> Le domicile de toule personne, quant à l'exercice de ses

droits civils, est aux lieu où elle a son principal établissement.

God. !.. 7. De incolis. Pothier, Inlrod. aux Coul,. 8, 20. /-/.,

Mariage, 355. Merlin Rép., vo. Domicile, 3 2, Nos. 3, 4. 2 Pand.
Pranç., 409, 413. 1 Touillier, Nos. 364-G. G. N. 103.

Jurisp et aut.—Dalloz P. 374 ; C. N. 106 ; Aubry et Rau,
I, 584 à 586, 582-583 ; Demolombe, I, 550-554; Laurent, II, 78-82

80. Le changement de domicile s'opère par le fait d'une habi-

litation réelle dans un autre lieu, joint à l'intention d'y faire son
principal établissement.

Pothier, Inlrod. aux Coût.. 14. ff. L. 4 A 20, ad municipalem et

de incolis. 1 Toullier, p. 323. C. N. 103.

Jurisp. et suit.—X, L. G. .1. 3 13 ; Voir autorités citées sous
l'article précédente.

81. La preuve de l'intention résulte des déclarations de la per-

sonne et des circonstances.

G. N. 104.

Jurisp. et aut.—Même autorités que sous l'article 79.

82. Celui qui est appelé à une fonction publique temporaire ou
révocable, conserve son domicile, s'il ne manifeste l'intention con-
traire.

Pothier, eod. loc, 9, 15. God. L. 2. De incolis. G. N. 106. C. L. 46.

Jurisp et aut.—XII. L. G. R. 8; Aubry et Rau, I, 579;

voir autorités citées sous l'article 75.

83. La femme non séparée de corps n'a pas d'autre domicile

que celui de son mari.

Le mineur non émancipé a son domicile chez ses père et mère
ou tuteur.

La majeur interdit pour démence a le sien chez son curateur.

Pothier, loc. cit., 10, 11, 12, 18, 19. Jd., Mariage, 357. 2 Pand,
Franc., p. 423. G. N. 108. C. L. 48.

Jurisp. et aut.—Aubry et Rau, I, 579 à 582 : Demolombe.
I, 555-562, 572; Laurent, II, 84-87, 73-86; IV, 447-451.
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Si. Lps'majeurs qui servent ou travaillent habituellement chez

autrui, ont le môme domicile que la personne qu'ils servent ou

chez laquelle ils travaillent, lorsqu'ils demeurent avec elle dans la

môme maison.

\J. toc cil. L. 6, l 3. L. 22. Merlin, Rép., vo. Domicile, g 4,

No. 1. 2 Pand. Franc., 227. ! Bourjon, p. 90. C. N. 109.

Jurisp. et aiit.—Demolombe, l, 555, 570, 571; Aubry cl

lîau, I, 581, 582 ; Laurent, II, 96, 97.

S5. Lorsque les partie? à un actes y ont fait, jjour son exécu-

tion, élection de domicile dans un autre lieu que celui du domi-

cile réel, les significations, demandes et poursuites qui y sont

relatives, peuvent être laites au domicile convenu ei devant le

juge de ce domicile.

Lovseau, des Seigneuries, c. 14, No. 15. Bacquet, Droits de

justice, c. 8, No. 1G. Raviot, Quesl., 297, No. 21. 8 Merlin, Rép.,

vo. Domicile élu, \ 2, édil. in 8. Dard, pp. 26, 27. 2 Pand. Franc,
431. C. N. 111.

Jl&ris». et mit—XX, L. C. J.. 28 ; Demolombe, I, 533, 573-

*>SS ; Aubry et Rau, I, 587 à 592 ; Laurent, lï, 1 10-113 . Touiller,

i, p. 322 ; VII P. 104; Delvincourl, I, p. 46.

TITRE QUATRIEME.

DES ABSENTS.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

86. L'absent, dans le sens du présent titre, est celui qui, ayant

eu un domicile dans le Bas-Canada, a disparu sans que l'on ait

ancune nouvelle de son existence.

1 Maleville, 127, 1 16. De Moly, Absence, 5. 2 Esprit du code,

281. 1 Toullier, No. 381. Encyclopédie de Droit, 42. Revue
Légale p. 49.

CHAPITRE PREMIER.

DB LA CURATELLE AUX ABSENTS.

87. S'il y a nécessité de pourvoir à l'administration des biens

d'un absent qui n'a pas de procureur (onde, ou dont le procureur

n'est pas connu ou refuse d'agir, il peut, à cette fin, être nommé
un curateur.

Bretonnier, Qucst. de Droit, vo. Absent, c. III, p. 7. Nouv. Déni-
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/.nt, vo. Absence, p. 56. S. R. I! C, c. 86, p. ? et suiv

Traité de l'absence, p. 1\ Rogron sur art. 112. <: N. 11?.

Jdrisp. étant.—Revue Légale III. p. 50: Aubry el Rau,
ï, 595-597; Laurent, II, 134-141; Demolombe, tf, p. 9, :

BUÎV.

88. Il est statué sur la nécessité de celte nomiDalion à la de-
mande des intéressés, sur l'avis du conseil de famille, composé et

convoqué en la manière pourvue Jaux titre De lu minorité, de I"

tutelle el de Vémancipation, avec i'hom galion du tribunal ou de
l'un de ses juges ou du protonolaire.

S. R. B. C, c. 86. s. '2 et suiv. : c. 78, s. 23. 3 Revue Légale

I». 96; I, Bavouz et Loyseau, p. 137.

89. Los curateurs nommés aux biens des absents prêtent ser

ment de bien el fidèlement remplir tes devoirs de leur charge e l

de rendre compte.
2 Pigoau, Vol. 2, pp. 510, 51!. C. L. 52.

00. Le curateur es: tenu de faire faire, devant notaire, bon et

fidèle inventaire et estimation de tous les biens c< mmis à sa

charge, et il est soumis, quant à son administration, à toutes les

obligations dont le tuteur est tenu.

Pigeau, eod. loc. G. L. 52.

01. Les pouvoirs de ce curateur se bornent aux actes de pure
admiui^traliba ; il ne peut aliéner, engager, ni hypothéquer les

biens de l'absent.

Encyclop. de Droit, vo. Absent. Arrêtés de Lamoignon, lit. 6.

Des Absents, pp. 37 et suiv. Jurisp. du Code Civil, par Bavoux et

Loiseau. pp. 137 et suiv.

Jurisp. ctaut.—III, L. C. R., 431 ; IV, L. C. R., 94; II,

IL L., 95 ; III, Revue Légale, p. 600.

02. La curatelle à l'absent se termine :

1. Par son retour ;

2. Par sa procuration adressée au curateur ou à toute autre

personne
;

3. Par l'envoi en possession provisoire de ses biens accordé à
ses héririers dans les cas prévus par la loi.

Sbire et Carteret, Encyclop. de Droit, vo. Absent. Arrêtés de
Lamoignon, tit. 6, pp. 37 et suiv. 1 Bavoux et Loiseau, p. 137.

GHAPITRE DEUXIÈME

DE LA POSSESSION PROVISOIRE DES HERITIERS DE L'ABSENT.

03. Lorsqu'une personne a cessé de paraître au lieu de son
domicile ou de sa résidence et que, depuis [cinq] ans, on n'en a



point eu «le nouvelles, ses héritiers présomptifs au jour de son dé-

part ou de ses dernières nouvelles, peuvent se faire envoyer, par
justice, en possession provisoire de ses biens, à la charge de don-
ner caution pour la sûrelé de leur administration.

Polhier, Jnlr. ii la Cout.d'Orl.,, lit. 17, No. 37. /</., Des Succes-

sions, c. 3, s. 1,| 1. Bretonnier, Quest. de Droit, c. 3. pp. 7, 8.

3 Pand. Franc., 3. C. N. 115. C. L. 58.

Jurisp. et aut.— Deniolombe, II, 56-71 ; Laurent, II,

151-158 : Aubry et Rau, I, 199, G00.

01. La possession provisoire peut être ordonnée avant l'expi-

ration du délai ci-dessus, s'il est établi, à la satisfaction du tribu-

nal, qu'il y a de fortes présomptions que l'absent est mort.
Bretonnier, vo. Absents, c. III, p. 6. Encyclop. de Droit, p. 144.

Lebrun. Successions, liv. 1, c. 1, sec. 1, No. 5. Arrêts du 2 jan-

vier, 10.34.— 2:! mars, 1668, J. A. 2 Bretonnier, sur Ilenrys, liv. 4,'

ouest. 46. 3 l'ami. Franc., p. 14. 10. Nouv. Denizart, vo. Absent,

p. 62. G. N. HT. C. L. Cl.

Jurisp. et suit.—Demolombe, II, 59; Laurent, 11.

100; Aubry et Rau, I, G00.

05. Le tribunal, en statuant sur celle demande, a égard aux
motifs de l'absence et aux causes qut oui pu empocher d'avoir îles

nouvelles de l'absent.

Polhier, Introd. Coût. d'Or!., lit. 17. No. 37. Lebrun," Successions,
loe.cit. C. N. 117. G. L. 62.

Jurisp. et ant.—Mêmes autorités que sous l'article précé-

dent.

OO. La possession provisoire est un dépôt, qui donne à ceux
qui l'obtiennent l'administration des biens de l'absent «et qui les

rend comptables envers lui ou ses héritiers ou représentants
iégaux.

C. N. 125.

Jurisp. et aut.—Stuarl's Hep. 1 30 ; Demolombe, 11,114,

118, 160 : Laurent, II, 108, 100 ; Aubry et Rau, I, 004 à 014.

97. Ceux qui oui obtenu la possession provisoire doivent faire

procéder «levant nolaireà l'inventaire du mobilier et des Litres de
l'absent, [et à la visite par experts des immeubles, afin d'en cons-

tater l'état. Le rapport est homologué par le tribunal et les frais

en son pris sur les biens de l'absent.]

Le tribunal qui a accordé la possession ordonne, s'il y à lieu, de
vendre tout ou partie du mobilier ; auquel cas il est fait emploi du
prix <le vente, ainsi que des fruits échus,

Biret, Absence, p. 129. i

Jurisp. et suit.—3 Revue Lég., p. 112 ; Aubry cl Rau, I,

Demolombe, II, 108-113 ; Laurent, II, 170-174.

08. Si l'absence a continué pendant trente ans du jour de la

disparition, ou de la dernière nouvelle reçue, ou s'il s'est écoulé
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cent ans depuis sa naissance, l'absent est réputé mort à compter
de son départ, ou de la dernière nouvelle reçue; en conséquence,
si la possession provisoire a été accordée,*les caulious sonl dé-

chargées, le partage des biens peut être demandé par les héritiers
ou autres y ayant droit, ot la possession provisoire devient déÛi
nitive.

Biret, Absence, pp. 245, 248, Arrêtés de Lamoignon, Absents,

c il, art. 4, p. 38. 2 Lamoignon, Mémoires, lit. 6, Absents, p. 13,

S Pand. Prune, pp. 46-7. Bretonnier, vo. Absents, p. 13, Lahaie,

p. 4 1 , sur l'art. 120. I Nouv. Denizart, vo. Absence, p, 55, lu

Nouv. Denizart, vo. Absence, p. 70. Arrôtdu 2 janvier, 1634, .T.

A. 1 Guyot, Rép., vo. Absent, p, 68, 2 Demolombe, p. 71. C. N.
129:

Juris» et «ut.—3 Revue lég., p. 117; Aubry et Rau, I,

621-628; Laurent, II, 109, 222-231.

00. Nonobstant les présomptions en l'article précédent, la suo-
i de l'absent est ouverte, du jour de son décès prouvé, au

profit des héritiers habiles à succéder à cette époque, et ceux qui
ont joui des biens de l'absent sont tenus de les restituer.

Dard, p. 31. C. N. 130. C. L. 72.

Jiirisp ot aut-Toullier, I, No. 474 ; 3 Revue, lég., 117;
2 Favanl, Rép. vo. Décès, No. 15; Demolombe, II, 223 et suiv.

,

Laurent, II, 242-244; Aubry et Rau, I, 626, 627,

100. Si l'absent reparait, ou si son existence est prouvée, pen-

dant la possession provisoire, les effets du jugement qui l'a ordon-

née cessent.

C. N. 131. C. L. 73.

Jurisp. etaut —Demonloinbe II, 225-227; Aubry et Rau,
I, 614-615; Laurent, II, 232.

101- Si l'absent reparait, ou si son existence est prouvée;

même après l'expiration des cent années de vie ou des trente ans
d'absence, tel que porté en l'article 98, il recouvre ses biens dans
l'état où ils se trouvent, le prix de ceux qui ont été aliénés, ou les

biens provenant de l'emploi de ce prix.

3 Pand. Franc., 45-6. Biret, Absence, 245. 2 Demolombe,
283-9, Merlin, Quest., vo. Héritier, pp. 325, 328, 330-2. 9. N.
Deniz., vo. Héritier, g 2, No. 10, p. GOO. C. N. 132.

Jlll'isp. ot aut.—3 Revue Lég. p. 1 18 ; I, Toullier, No. 449
;

I, Duranton, 509, Aubry et Rau, I, 223
;

103. Les enfants et descendants directs de l'absent peuvent
également, dans les trente ans à compter de l'époque où la -

sion provisoire est devenue définitive, demander lu restitution do
ses biens, comme il est dit en l'article précédent.

G. N. 133 Pand, Franc, loc. cit. C. L. 75.
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Jiiris]». et asil —Aubry cl Rau, I, 625-627 ;• Laurent, II,

338, 239, 240, 241 ; Dômolombe, II, 218, 222, 231.

103. Après le jugement accordant la possession provisoire,

celui qui a des droits à exercer contre l'absent ne peut les pour-
suivre que contre ceux qui ont été envoyés en'possession.

Arrêtés de Lamoignon, tit. 6, art. 6, p. .".s. Bretonnie'r, Absents,

p. 15. Mémoires de Lamoignon, p. 44. C. L. 76. G. N. 134.

Jurâsp et aut—Aulu v et Rau, I» 808, 609; Dcmolombe,
11, 119-133; Laurent, II, 188, 189.

CHAPITRE TROISIEME.

DES EFFETS DE l'aDSKKÉE RELATIVEMENT AUX DROITS ÉVENTUELS (JU1

PEUVENT COMPÉTÉB A L'ABSENT.

lOi. Quiconque réclame un droit échu à un absent doit prou
ver que cet absent existait quand le droit a été ouvert; à délaut

de eette preuve, il est déclaré non recevable dans sa demandé.
Polhier, Successions, pp. 8, 'J, e. !, see. II, art. Noùv. Dcniz.

vo. Absence. Birel. Absence, pp. 157 et suiv. Polluer, //;//'. à
Ccut. Or/., lit. 17, Nos. G, 7. 2 Demolômbe, pp. 4,. 5. I Guyot,
Rép. vo. Absent, 66. Lahaie, 43, sur art. 135. 10 'Nouv. Deniz,

Absence, 70. Bretonnier, Quesl. Absents, 9, 10, \ II, p. 57. Arrêt
du 2janv. IG34. C. N. 135.

Jorisp. et aiùt.—Laurent, II, 252-259; Aubrv et Rau, I,

628-633.

105- S'il s'ouvre une succession à laquelle soit appelé un ab-
sent, elle est dévolue exclusivement à ceux avec lesquels il aurait

eu le droit de concourir, ou à ceux qui l'auraient recueillie à son
délaut.

10 Nouv. Denizart, vo. Absent, p. 70. I Touillîer, Nos. 473 à

475,400,481. 4 A/., pp. G, 16. 7 ld., p. 4. 10 M., p. 7. 2Du
Parc Poullain, p. 4G, .Nos. 7, 8. 3 Pand. Fran<\, p. 59. Biret,

287-9. C- N. 13G.

Jurisp- et ant.—Aubry et Rau, I, 629-631.

106. Les dispositions des deux articles précédents ont lieu

sans préjudice des actions en répétition d'hérédité et d'autres
droits, lesquels compétent à l'absent ou à ses héritiers et représen-

tants légaux, et ne s'éteignent que par le laps de temps établi

pour la prescription.

3 Pand. Franc-, 60. C. N. 137.

Jiirisp. et aut.—Aubrv et Rau. I, 631, 632; Laui
552-557; Demolombc, II, 259-343,



107. Tunique l'absent ne so représente pas, ou que les al-

lions ne sont point exercées de son chef, ceux qui ont recueilli la

succession gagnent les fruits par eux perçus de bonne roi.

1 Merlin, Rép. Absent, sur art, 108. p. 94. Polluer, Pro\
Nos. 95-6. 1 Delvincourt, No. i, p. 50. C. N. 13*8.

.Iiirisp. et suit.— Maleville, sur art. 138, p. 137
; Aubrv et

Riu, 1, 631. Demolombe, II, 259.

CHAPITRE QUATRIÈME.

DliS EFFETS DE L'ABSENCE RELATIVEMENT AU MARIAGE.

KKS. Les présomptions de décès fondées sur l'absence, quelle
qu'en soitla durée, ne sont pas applicables au cas du mariage;
l'époux de l'absent ne peut jamais en contracter un nouveau sans
rapporter la preuve certaine du décès'de son époux absent.

Biret, Absence, pp. 30, 2 IG à 232. 2 Demolombe, Nos. 7, 260.

Demoly, Absence, No. 511. 1 Zachariae, pp. 315, 202 Daguesseau,
M» Plaidoyer. Rolland de Villargues, Absent, Nos. 343-4. 1

Merlin, Rép. Absence, p. 90. 3 Pànd. Franc., p. Cl. 2 Lamoignon,
Mémoires, p. 42. I /</., Arrêtés, p. 38. iÔNouv. Denizan, p. 71,

Brelonnier, Quesl. de Droit, Absent, c. 1 Polbier, Mariage. No. 106.

Encyclop. de Droit, Absent, p. 45. 1 Guyol, Rep. Absent.

p. 07.

109* Si les conjoints sont communs en biens, la communauté
est dissoute provisoirement du jour de la demande à celle lin par
les héritiers présomptifs, après le temps requis pour se faire en-

voyer en possession des biens de l'absent, ou à compter de l'action

que le conjoint présent porte contre eux au même effet ; ei dans
ces cas il peut être procédé à la liquidation et au partage des biens

de la communauté, à la demande de l'époux présent, de» envoyés
en possession ou de tous autres intéressés.

Polluer, Communauté, No. 503. 1 Guyol, Rép. vo. Absent, p.

09. 1 Chardon, p. 220, Des 3 Puissances.

110. Aux cas de l'article précédent, les conventions et droits

des conjoints subordonnés à la dissolution de leur communauté,
deviennent exécutoires et exigibles.

1 Limoignon, Arrêtés, p. 37. 2 ht., Mémoires, p. 42.

111. Si c'est le mari i|ui est absent, la femme peut se faire

mettre en possession de tous les gains et aventages matrimoniaux
lui résultant de la loi ou de son contrat de mariage; mais à la

condition de fournir bonne et suffisante caution de rendre compte
et de rapporter, au cas de retour, tout ce qu'elle aura ainsi reçu.
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2 Lamoignon, Mémoires, p. 12. 1 Encyclop. du droit,
I

p. 19. \',r> lonnicr, Qaesl. de Droit, p. 4.

112- Si l'époux absent n'a pas de parenls habiles à lui succé-

[Mïux peut demander la possession provisoire des

Polhier, Inlr. Coût. d'Orl., Lit. 17. //' L. unie, ujidè viril uxor.

er, p. il 1. 1 Delvincourt, p. 18. 3 Pand. braie-., C4.

Luhaie.p. 45. G. N. 140.

Jourisp» et mit.—Demolombe, II, p. 41,81, 373; Laurent,

li, 2O0-2OJ : Aubry et Rau, 1,1

CIIÀPITRE CINQUIÈME.

DE LA SU1IVEII LANCE DES ENFANTS MIXEURS DU PÈRE QCJ A DIS

ll'.l. Si le père à disparu, laissant des enfants mineurs issus

d'un commun ma/iage, la mère en la surveillance et elle exerce

droits du mari, quant à leur personne et à l'administra-

tion de leurs Liens, jusqu'à ee qu'il y ait un tuteur!

Cod. argumcnlum ex lege I, ubi pupilli educari. 3 Pand. Fianr.

sur art. 141; p. 65. I Touillier, p. 389. 1 Duranton, j>.

N. ui.
Jnrisp. et aut.—Aubry et Rau, I, 637, 638; Laurent, II,

li.j-150; Demolombe, II, 428-464.

111. Après la disparition 'lu père, si la mère est decédée ou

incapable d'administrer les biens, il peut être nommé aux mineurs
un tuteur provisoire ou permanent.

Bretonnier, Absents, c. M, ]>. G. I Guyot, Rép. vo. Absent, p. 68.

3 Pand. bran-;.. 65 C. N. 1 12.

.lïtrisî». et aut.— Voir auto sous l'article précé-

dent.

TITRE CINQUIEME.

DU MARIÏGE.

CHAPITRE PREMIER.

3 ET CONDITIONS REQUISES POUR POUVOilI

CO.VI : tlACE.

113. L'homme avant quatorze ans révolus, la femme, avar.t

•lus, ve peuveni contracter mariage.



Pothier. Mariage, No. 9î [nslitulcp, li Ire de nupliis. 3 Pond.

Franc., p. 139. Dard, sur nrt. ! i i. C. X. I ii.

.Iiirisp. .et ant.— 1 Toullu-r, p. 421 : Laurent, II.

Demolombe, 111, 1 5-2 -i : A.ubry et Rau, V, 55.

110. I! n'y a pas il'
1 m "il n'y a pas

ment.
Pothier, Mai id. Franc., pp.

141 h sniv. C X. 146.

Jnrisp. et aut.-A.ubry ''! Rau, Y, '.) à li; Dem
III. 24-53 ; Laurent, M. 277 <\ suiv.

117. L'impuissance naturelle nu accidentelle, existant lors du
mariage, le rend nul. mais

#
dans le cas seulemi ; appa-

rente »'i nonifeste.

Cette nullité né peut être invoqi ne .i-, ec

qui rimpuissant a contracté : elle n'y est [dus recevablo si elle a

i sser trois ans sans se plaindre.

Pothier, Mariage, 96, 445,458. Merlin, Rép. vo. Congrès, Nos.

J, vo. Impuissance, No. 2. III Demolombe, No. 12- V Locré,

lie, p. • VI, do., p. 35, II Toullier, No. 805. III. l'ami.

Franc., 275. 11. Duranton, Nos. 67, 71. A.nc. Deniz., Vo. Im-

puissance, No. 32, 36. C. X. 180, 313. .

Jnrisp. et ant—XI, L. C. J., 53; XVII, L. C.J.,324; IV,

II. I... 160; Aubrv et Rau, V, 64 à 70; Laurent, II, 148, 150;

Demolombe, III, 368-410.

11.S. On ne peut contracter un second mariage avant la disso-

1 ii * ion 'lu premier.

Pothier, Mariage, 15. :ï Pand. Franc., p. I5i. Lahaie,

p. 17. C. X. 147'.

Jnrisp. étant—XVII L. C. J. 10; IV, R. T.. 103; Boiteux,

p. 385-; I, Proudhon p. 229; VII! Q. L. I!., 222.

110. Les enfants qui n'ont pas atleinl l'age de vingt-un ans
accomplis, pour contracter mariage, doivent obtenir le consente-
ment de leurjpère et de leur mère; en '-as de dissenlemenl le

consentement du père suffit.

Polluer, Mariage, Nos. :\l\ à 328.— Poihieri Des Personnes, I

part., lit. 6, sec.
;

2. 3 Pand. Franc., p. 165. Déclaration de 1639.

Daguessçau, 30e Plaid, c. X. 1 18.

Jiir:sp. et aut.— VI11 L. G. R. 222 : XVI L. C. II. 195 : X.
!.. G. J. 137; Ili:i:. L. 516; IV. L. C.J. 58; Auhry et Rau, v. 71-

?3; Laurent, II, 31 1-3;:.; Demolombe, III, 56 et suiv.

ISO. Si l'un des deux est mort, ou s'il est dans l'impossibilité

de manifester sa volonté, le consentement de l'autre suffit.

Cod.L.ïo,de?iupliis. 3Pand.Fram . 16$ 178. C. N. 149.
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Jurisp. et ant.— Voir autorités citées sous l'article prôcé-
dent.

121. L'enfant naturel qui n'a pas atteint l'âge de vingl-un ans
révolus doit, pour se marier, y être autorisé par un tuteur-
qui lui .>st nommé à cet effet.

Loc, cit. Polluer, Mariage, 3i?.

122. S'il n'y a ni père ni mère, ou s'ils se trouvent tous deux
,1;l " s l'un de manifester leur volonté, les mineurs, pour
contracter mariage, doivent obtenir le consentement de leur tu-
t sur, ou curateur au oas d'émancipation, lequel est tenu lui-même
pour donner ce consentement, de prendre l'avis du conseil de fa-
mille, dûment convoqué pour en délibérer.

//'L.. 20, de rilu nupl, Cod. L., .s, dé nupliis. 3 Pand. Franc.,
189. Polhier, Mariage, Nos. 321, 333, 334,330. Lahaie, p. 52.
Ord. de Blois, art. 43. Décl. de 1721, ait. 5. Décl. de 1743, art.

12. Edils et Ord. Royaux. C. N. ICO.

123. Les sommations respectueuses aux père et mère ne sont
plus obligatoires.

121. En l.igne directe, le mariage est prohibé entre les ascen-
dants et descendants et entre les alliés, soit légitimes, soit natu-
rels.

fnslit., liv. I, lit. 10.//' L. 53. 54. de rilu nupl. Polhier, Mariage,
Nos. 132, lis, infine, 153. 8 ['and. Franc, pp. 192, 197, 293 cl

suiv. I Merim, vo. Affinité, I. C. N. 101.

JTnrisp. et aut.—Aubry et Rau,V, 59 et suiv; Laurent, il,

354 : Demolombe, III, 125-151.

Ï25. En ligne collatérale, le mariage est prohibé entre le frère
ei i.i soeur, légitimes ou naturels, et entre les alliés au même degré,
aussi légitimes un naturels.
//L. I i, L. 3!), ,lr rilu nupl. Cod. L. 5, de incesL rupl. Polhier,

Mariage, Nos. 133, 154, 158, 160. I TVmllier, No. 537. C. N. lie-'.

Jurisp. et aut.—XI. L. C. J. 305; Demolombe, III. 125 et

suiv ; Aubry et Rau, V, 56 et suiv.

126. Le mariage est aussi prohibé entre l'oncle et la nièce, la

tante et le neveu.

H' Inc. cil. insl De nupliis. L. 39. 10 Merlin, vo. Empêchement

,

? i. Polhier, Mariage, Nos. 133, 146, 148, 134, 161. C. N.
103.

Jurisp. et aut.—Voir autorités citées sous les deux arti-

cles précédents.

127. Les autres empêchements, admis d'après les différenlos

croyance religieuses, comme résultant de la parenté ou de l'afli-
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['autres causes, restent soumis aux règles suivies jusqu'ici

dans 1rs diverses églises cl sociétés religieus

Il en est de même quant au droil de dispenser do ces empôcbi -

meuls, lequel appartiendra tel que ci-devant, à ceux qui en ont

joui par le passé.

2Sleph.. 240, 284.

Jnrisp. et aut. - III, L \: : Kl, r, c. ,i..

CHAPITRE DEUXIÈME.

mVES A LA CÉLÉBRATION
DD MAR1AGU.

128. Le mariage doit être célébré publiquement devant un

fonctionnaire compétent reconnu par la loi.

C. N. 165.

Jnrisp. et aut.—Laurent, II, 409-417; Demolombe, 111.

39, 225,298,300; Aubry et Rau, V, Uni, 109, MO: ï, Revue Ca-

nadienne, 733.

529. Sont compétents à célébrer les mariages, tous prêtres,

cures, ministres <
v

t autres fonctionnaires autorisés par la loi à tenir

et garder registres de l'état civil.

Cependant aucun des fonctionnaires ainsi autorisés ne pçutôlre
contraint à célébrer un mariage contre lequel il existe quêlqu'em-
pôchement, d'après les doctrines et croyances de sa religion, et la

discipline de l'église à laquelle il appartient.

Polluer. Mariage, 346, 349, 354 à."G0. I Russell, on Crimes, p.

192etsuiv. 3". Geo. III, c. 4, s. I. S. I!. B. C, c. 20, ss.

LG, 17.

Jnrisp. et ant—XI, L. C. J., 305; IV, R. L., 103 : V, 1, :.

News, 51 ; 5 Rev. Canadienne, 241.

ISO. Les publications ordonnées par les articles 57 et 58., sont

faites par le prêtre, ministre ou autre fonctionnaire, dans l'église

à laquelle appartiennent les parties, au service divin du malin, ou.

s'il n'y en a pas le malin, à celui du soir, à trois dimanches ou
jours de fête, avec intervalles convenables. Pi les parties appar-
tiennent à difTéren'.es ss publications ont lieu dans ''•11''

de chacune.
Sur nécessité de la publication.

Polluer, Mariage, 72-3-4-5, 356. Ord. de Blois, art. 40. Merlin,

Rép. vo. Mariage, l à. Wharlon, L. L, vo. Bans. I Russell, on
Crimes, ISO et suiv :

Par qui. 4 Geo. IV, c. 70, s-. 0, 7. I Russell, p. 193.

Où. Polluer, Mariage, 72. 2 l'ami. Franc., p. 321. i Geo. IV,

e. 70, s. 2. Lewis, on Mariage, '<. 22 Russell, p. 190.



• Nombre de publications el quand.

Pothier, 74-5-7. 4 Geo. IV, toc. cit. 2 Pand. Franc., 322-4. 1

Russell, loc. cil.

131. Si le domicile actuel des futurs époux n'est pas établ

par une résidence de six mois au moins, les publications doivent

se faire en outre au dernier domicile qu'ils ont eu dans le Bas-

Canada.
Guyot, Rép. vo. Dans de Mariage, p. 175.

132. [Si le dernier domicile est hors du Bas-Canadb el que les

publications n'y aient pas été laites, le fonctionnaire qui, dansée

cas, procède à "la célébration du mariage, est tenu de s'assurer

(ju'il n'existe entre les parties aucuns empêchements légaux]

133. Si les parties, ou l'une d'elles sont, relativement au ma-

riage, seus la puissance d'autrui, les publications sont encore

faites au lieu du domicile de ceux sons la puissance desquel» elles

se trouvent.

Pothier, 72, 307. C. N. 168.

Jurisp. étant.—Demolombe, III, 279; Aubry et ban, V

103-104 ; Laurent, II, 420-422.

134. 11 est loisible aux autorités en possession jusqu'à présent

du droit d'accorder des licences ou dispenses pour mariage, d'ex-

empter des dites publications.

Pothier. 77, 78. Ord de Blois, art. 10. 2 Pand, Franc.. 324,

4 Geo. IV, c. 7G en plusieurs seeliuns. 35 Geo. III, c. 4, s. 4. G.

N. 1G9.

Jurisp. étant.—Aubry el Rau, V, 104. Deraolombe, III,

274; Laurent, IJ, 449.

135. Le mariage célébré hors du lias-Canada entre deux pêi-

sonnes sujettes à ses lois, ou dont l'une seulement y est soumise,

est valable", s'il est célébré dans les formes usités au lieu de la

célébration, pourvu que les parties n'y soient pas allées dans lu

dessein de faire-fraude à la loi,

2 Merlin, Kcp. vo, Bans. pp. 43G-7. I Toullier, No.
r
'77. I

Vazeille, p. 314. Rolland de Villargues, Mariage, No. 11. 3 Favard,

rép., il 30. Pothier, Mariage, 327, 363 I Bouhier, 390.

Jurisp. et aut.-\iil, L. ci: .257; XI, L.C. J. 197; I,

I;.-'. ue Canadienne, 1,-e'i ; IV, do p. 838.

CHAPITRÉ TROISIÈME.

DBS OPPOSITIONS AU MAMAG12.

130. Le droit de former opposition à la célébration du mariage

appartient à la personne engagée par mariage avec l'une des deux

parties contractantes.



Polluer, No. 81. 3 Pand. Franc., p. 241. C. N 172.

Jurisp. et suit.-Aubry & Kau, V, 33, 34; Laurent, II,

376; Demolombe, JII, 209-212.

1.T7. Le père, et à défaut du père, la mère, peut fornv r oppo-

sition au mariage de son enfant mineur.
Polhier, Mariage, 81. Merlin, vo. Opposition à Mariage surarl.

173. I ïoullier, p. 489. C. N. 173.

Jui-isp c*i aot.—Aubry el Kau, V, 28-30; Demolombe, III,

212-223 ; Laurent, II, 377-379.

188. A défaut de pèTe et de mère, le luli arou, au

cipatlon. le curateur peut aussi faire opposition au mariage de i on

pupilla , mais le tribunal auquel elle esl soumise ne peul statuer

sur cette opposition qu'après avoir pris l'avis dû conseil de fa-

mille, dont II cloiL ordonner la convocation.
Polhier, Mariage, 81. Merlin, Opposition à Mariage sur art. 172.

I, Toullier, p. 425, 490. 3 Pand Franc , 248. 2 Favard, Maris
,

sec. 2, g 1, No. 3, p. 59. I Delv., p. 02. C. N. 175.

Jnrisp. et aut.—Demolombe, III, 330 à 239: Laurent, II,

385, 387 ; Aubry et liau, V, 32.

liÈÎP. S'il n'y a ni père, ni mère, ni tuteur, ni curateur, ou si le

tuteur ou curateur a donné son consentement au mariage sans

prendre l'avis du conseil de famille, lois aïeul- ci aïeules, l'oncle et

la lanie, le eousm et la cousine germains, majeurs, peuvent for-

mer opposition au mariage de leur parent mineur, muis seulement
dans les deux cas suivants :

I . Lorsque le conseil de famille qui, d'après l'article i . !

ilù iHre consulté, ne l'a pas été ;

;' Lorsque le futur époux esl dans l'étal de démener-.

Autorités sous l'art, précédent. 2Toullier, pp. S46-7. Polhur,

Mariage, No. 81. C. N. 174.

I40. Lorsque f'opposilion e-t faite dans les circonstances el par

une des personnes nu mérées en l'article précèdent, si le futur époux
mineur n'a ni tuteur ni curateur, l'opposant est tenu de lui en

faire nommer un ; s'il a déjà un tuteur un curateur, qui ait con-

senti au mariage sans consulter le conseil de famille, l'opposant

f! it lui faire nommer un tuteur ml hoc ; pour les i uleur, eu râleur
i tuteur ad hoc, représenter les inlérêlsdu mineur sur celte oppo-

sition.

III. [Si le futur époux, étant majeur, est dans l'étal de dé-

mence, et non interdit, les personnes suivantes peuvent, dans
l'ordre où elles sont mentionnées, faire op| u ma-
riage :

I. Le père, et à son défaut, la mère :



42 MAI!! '

2. A défaut de père et de more, ; aïeules :

.'!. A défaut de ces derniers, If frère ou la so ur, i'onçle ou la

-in ou la cousine germains, majeurs
;

4. A défaut de tou mmés, les parents» et al liés du futur

du conseil do ramille, qui
doit être consulté sui liction.]

.'! Pand. Franc . 2 16-7.

1-12. Lorsque l'opposition i si fondée sur l'état de démence du
fmur époux, l'opposant est tenu de pn Lerdiction
et d'y faire statuer sans délai.

3 Pand. Franc., 247. Polluer, Mariage, No. 81. 22 Rép. Merlin,
vo. Opposition au Mariage, pp. 88 et s'uiv, cl No. 4 sur art. 174.

<:. N. 174.

Jnrisp. et aut.—Yo l'article 138.

143. [Quelle que soit la qualité de l'opposant, c'est à lui à
n lopier et suivre les formalités et procédures requises pour sou-
mettre son opposition au tribunal et l'y l'aire décider sous les dé-
lais voulus, sans qu'il «oit besoin de demande en mainlevée; à
défaut de quoi, l'opposition est regardée comme non avenue, et il

est, nonobstant, passé outre à la célébration du mariage,]
3 Pand. Franc., 254.

144. Au Gode de Prodédure Civile se trouvenl lés règles quant
à la firme, au contenu et'à la signification des actes d'opposition,
ainsi que celles relatives à la péremption décrétée en l'article pré-
cédent et aux autres procédures rsquises.

G. P. G., art. 990-99G.

145. Les oppositions sont portées devant le tribunal de piv"
mière instance du domic'le de celui au mariage duquel on s'oppo-
se, on du lieu où doit se célébrer le mariage, ou devanl un juge de
ce tribunal.

3 Pand. Franc , 253.

140. S'il y a appel, les procédures sont sommaires et elles ont
la préséalicf.

3 Pand. Franc., 253-4.

T4L7. Si l'apposition est rejetée, les opposants, autres que le

père et la mère, peuvent être condamnes aux dépens, et sont.

passibles de dommages-intérêts suivant les circonstances.
3 Pand. Franc., 255-6. C. N. 17!).

Juris». et ant.—Aui>rv et Rau, V, 41, i2. Laurent II,

407, i08 : Demolombe, III, 2G1, 2G3.
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CHAPITRE QUATRIÈME.

IIS. '• consentement libre

iea deux le l'un d'eu: ire attaqué que par

libre.

[u'il y a erreur dans la pe ne peut être

que par celui des deux époux qui a été induit en erreur.

Pothier, Mai Pand. Franc., 1 16-7. Merlin, Rép.

G. N. 180.

Jnrisp et ant- ÏV. L. C. J. 149; Laurent, il. i

nue, 111, 308-410; Aubry et Rau, N". 64 à 70.

119. [Dans les cas d i l'article précédent, la demande en nullité

n'est plus recevable, I is f]u il y a eu cohatitation

buée pendant six mois, depuis que l'époux a acquis sa pleine li-

ou que l'erreur a été reconnue.]
':. x. 181.

Jnrisp. ci- ant— Demolombe, III. 411-421; Laurent, H,

431-454 : Aubry et Rau, V. 70-71.

150. Le mariage conln ilenient des père e*

mère, tuteur ou curateur, tu sans l'avis du conseil de famille»

dans I- cas où ce conseutemenl ou avi saire, ne peut

être attaqué que par eux dont le consentement ou avis était

requis.

Pothier, eod. loc. et 117. C. N. 182.

Jnrisp et ant— III, R. L. 516 : Aubry et Rau, V, 7" ù -7 ;

I; Demolom iil.

151. [Dans le cas des îi l 1 50 qui précèdent, l'ac-

tion en nullité ne peut plus être intentée ni par les époux, ni par

le tuteur ou curateur, ni par les parents dont le consentement esl

toutes les l'ois que ce mariage a été approuvé expressément
ou tacil . uxdont le consentement était nécessaire; ou

lorsqu'il • six mois sans réclamation de leur part, depuis

qu'ils ont eu connaissance du mariage.]
Pothier, Mai Id. Des personnes. I part, lit. 6,

s. 2. 3 Pand. Fra C. N. 183.

Jnrisp. et aut- Aubry et Rau, Y, 77 à 79 : Demolombf,
III, 443-449; Laurent, II, 461-466.

I5S.Tout mariage contracté en contravention aux articles 124,

125, 126, peut être altaquésoil par les éj>oux eux-mêmes, soit par

tous ceux qui y ont intérêt.
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Pothier, 144, 149, 151. 3 Pand. Franc. 271 à 275. '

C. Ni
184.

Jiii'isp et aot.—Aubry et Rau, V, 58-GI ; Laurent, I!. 167,
172, i;;: ei suiv. : Demolombe, III, 160 ei suiv.

153. Néanmoins le mariage contraclé par les éppux qui n'a-
vaient pas encore l'âge requis, ou dont l'un des deux u'avait pas
atteinl cet âge, ne peul plus ûlre attaqué;

!. L'orsqu'il s'esl écoulé six mois depuis qi ix ou les

époux ont atteint l'âge compétent ;

2. Lorsque la femme qui n'avait pas col âge, a conçu avant
l'expiration de six mois.

Potbier, 94, 95. Pand. Franc., 275. 281. C. N. 185.

Jorisp. et aiit —Demolombe, Hï, 492 et suiv.; Laurent, l!.

168-470; Aubry et Rau, V, 62-63.

154. Le père, la mère, le tuteur ou curateur et les parenlsquJ
ont consenti au mariage contracté dans 1rs cas de l'article ]>iv<r-

dent, ne sont pas recevables à en demander la nullité.
Pothier, 446. 3 Pand. Franc., 282-3. C. N. 181.

Jui'isp. et nul—Mômes autorités que sous l'article précè-
dent.

155. Dans le cas on, d'après l'article 152, l'aclipn en nullité
compète à tous ceux qui y sont intéressés, l'intdrûl doit être né
et actuel, pour donner ouverture à ce droit d'action en fa-veur-dea
aïeux, .les parents collatéraux, des enfants nés d'un autre mariai
et des tiers.

Pothier, Mariage. No. !. Merlin, Quesl., t. 10, \ 5, p. 19. Mer-
lin, Répert., vo. Mariage, t. 19, p. 483. Laliaie, sur art. 187. Le-
Brun, Successions, liv. 3, c. G. 3 Pand. Franc, p. 283 et suiv.
G. N. 187.

Jurisp. olaiil.— L'iureni, II, y, t;0; Demolombe, III, 179-
481 : Aubry et Rau, V, 60.

15<$. Tout mariage qui n'a pas été contracté publiquement et
qui n'a pas été célébré devant le fonctionnaire compétent, peut
èire attaqué par les époux eux-mêmes et par tous ceux qui y ont
un intérêt né et actuel, saufau tribunal à juger suivant les circons-
tances.

Pothier, Mariage, 361, 3G2, 451. C. N. 191.

Jo&isp. et aut— Laurent, 11, 475-483 ; Aubrv cl Rau, II,

Un à IM); Demolombe, III, 461-465.

157. [Si les publications requises n'ont pas été fades ou sup-
u moyen de dispense ou licence, ou bien si les intervalles

prescrits ou d'usage pour les publications et la célébration n'ont
pas-été observés, le fonctionnaire qui célèbre un mariage
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d'une amende qui n'excèdô pas
ils piastres.]

I3S. [La pénalité imposée par l'article préccdcnl esl égalemcnl
. par le fonctionnaire qui, dans l'exécution du dévoir qui

lui est imposé, ou dont il s'est chargé, touchant la célébration d'un
mariage, contrevient aux règles qui sont prescrites à cet égard
fer les di\ ers articles du présent litre.]

G. \. 1 03. Polluer, Mariage, 364.

Jtirisp et aut.—Laurent, [[,478; Demolombe, [II, 161-466;
Aubi y et util, 1, 207.

150. Nul ne peut réclamer le titre d'époux et les efljels civils

lu mariage, s'il ne représente un acte Je célébration, inscrit sur
istres do l'état civil, sauf les cas prévus par l'article 51.

Pothier, 378. Ord. 1667, lit. 26, art 7. C. N. 194.

Jurisp. et aut.—Aubry & Rau.V, 15 à 17: Demolombe, III,

. Laurent, III, 1-7.

IOO. La possession d'état no peut dispenser les prétendus
Ipoux qui l'invoquent de représenter l'acte de célébration du ma-
iage.

Pothier, 374 à 378. Ord. 1667, lit. 20, art. S. Décl. de 1736
;i Pand. Franc., 319. C. N. 195.

Jurisp. et aut.—Aubry et Rau, V, 15 à 17; Laurent, HT,
1 à 15 ; Demolombe, III,_555,

I(JI. Lorsqu'il y a possession d'état, et que l'acte de célébra-

tion du mariage est représenté, les époux sonl non recevables à
demander la nullité de cet acle.

3 Pand. Franc., 322. C. N. 19G.

Jurisp. et aut.— Voir autorités sous l'-arlicle précédent.

162. Si néanmoins dans le cas des articles 159 et 160, il existe

des enfants issus de deux individus qui ont vécu publiquenienl
bomme mari et femme, et qui sont tous deux décédés, la légiti-

mité des enfanls ne peut être contestée sous le seul prétexte du
défaut de représentation de l'acte de célébration, toutes les fois

gue cette légitimité est appuyée sur une possession d'élat qui
n'est pas corttredile par l'acte de naissance.

Cod., L. 9, De nupliis»ffL. 14, De probat. I Gochin, Plaidoyer,
Bourjelas.— 3 Pand. Franc, 325 à 337.— Merlin, Rép. vo. Légili-

viilc, s. I, g 2, p. 28.— I Toullier, pp. 320, 498.— 2 D.o, p. 151.—
1 Delvincourt, p. 173.—G. N. 197.

Jurisp. et aut.— Laurent, III, 8 à 15; Aubrv et f!au, Y,

; Demolombe, III, 557 à 5SS; Lo'rarger II, 167.
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Ï<K5.
' qui a été déclara nu! produit néanmoins iefj

ml à l'ogard des éj>ou.\ qu'à l'égard des enfants]

lorsqu'il etl conlraclé do

Polbier, Mariage, 104, 137, i3S, 419, 141. Successions, c 1, s. 2,

art. 3, g i. lntr.au traité de la Communauté, No. 17. fuui.d'Oil.

lit. 17, No. 13. Merlin, ftep. ro, Légitimité, s. I, § I, Nu. s. C. N.

201.

Jurisp. et aut.— V1!I. Q. L. R. . mbe, III,

547 : Auln'y et Rau, V, ICà 54 : Laurent, 11, 501-515,

IOi. Si la lionne foi n'existe que de la part de l'Tin des époux]

le mariage ne produit les elléls civils qu'en faveur de cet époux et

des enfants nés du mariage.

Polhier, mariage, 139, W sions, cl

1, sec. 2, art. 3. \ 4. Int. fout. d'Orl,, lit. 1, 2, No. 13. Dard, p.

45. G. N. 202.

Jurisp. et Mut.— Voir autorités citées sous l'article précw
dent; XV, L. C. U. 407 ; L iranger, [1

CHAPITRE CINQUIEME.

DES OULIGAT10NS QLI NAISSENT DU MAIUAGE.

3<>3. Les époux contractent, par le seul fait du mariage, l'obli

galion de nourrir, eulretenir et élever leurs enfants.

Polhier, Mariage, 384, 394. Merlin, Rép. vo. Aliments, g I, art

I, Nos. 3, 5, G. if h. A, >. tic agnosc. à alendis liberis. G. N
203.

Jurisp. C't SUit.— VI, II. L. 25; Laurent, III. 39-43
; Dem<

lombe, IV, 3-18, 22; Aubry et Rau, V.I, 72, 73: Loranger, IJ, 473

160. Les enfants doivent des aliments à leurs père et mère
autres ascendants qui sont dans le besoin.

Polhier, oblig., 123. Mariage, 389, 390, 392, 393, 395. Personne»

part. I, lit. 6, sec. "•'. inlr. gén. aux Coût., No. 117. I MarcadW
No. 722. G. N. 205.

Jurisp. et aut.—V. L. <:..!. 99; XVI, L. G. !;. 113; V, L$
News, i73 ; Laurent, III. 46-51, 52-57 ; Demolombe, IV, 22 et suiv

Aubry et Rau, VI, 98-108 ; Loranger, II, i82.

807. Les gendres el be . aent et dans II

circonstances des aliments à leurs beau-père et bel

mais cette obligations ce

I. Lorsque la bell

. ;, :ix époux qui produisait l'aflin

enfants de son un tire époux soi

3, Pand, FxaDc., 360. C. N. 206.
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Jnri»p et mit Uibrj pi Rau nolombe, IV,
.". 31.

HiS. Les obligations ïésullanl deci issonl récipro-

Polhter, Mariage, 385-7. Mtriin, Aliments, \ 2, bis, No. 2. 2

I. ullier, p. 3. i Dolvincourt, p. 92. <:. N. !

.1 ui'isp. et aut. — Voir autorités sous l'article précé-

IOÎJ. Les aliments ne sonl accordés que dans la proportion du
besoin de celui qui le • réclame, et del me i qui les

doit.

Polluer, loc. vil. Mariage, 385, 389, 390. Pand. Franc., pp. 35G
à 31 i. (IN. 208.

JnriSp. et aot.—Demolombe, IV. 69 70; Laurent, III, G9-
72 et suiv; Aubry et Rau, VI, 110 à lll.

170. Lorsque celui qui fournit ou qui reçoit des aliments est

replacé dans un état tel que l'un ne puisse plus en donm r, ou que
l'autre n'en ait plus besoin, en tout ou en partis, la décharge ou
réduction peut en ôlre demandée!

3. Pand. Franc., 3G4. C N. 209.

Jisrâsp. et âut.—Aubry et Itau, VI, lll, 112; Demolombe,
IV, 1)9-79; Laurent, 111, 69-72 : Loranger, II, ï94.

171- Si la personnequi «loiL fournir les aliments justifie qu'elle
ii'' pi m payer ta pension alimentaire, le tribunal peut ordonner
qu'elle recevra dans sa demeure, qu'elle u< urrira et entretiendra
. -< ; u i auquel elle doit des aliments.

Pothier, Mariage, No. 391 Des personnes, 1 part., lit. 6, g 2.

Merlin, Rép.,vo, Aliments, l l. Lahaie, p. 71. C. "21U-

Jurisp. et ««t.—Aubry et Rau, VI, 109, 110; Demolombe,
1 S . 63 et suiv.

17—. Le tribunal prononce également si le père ou la mëre qui,

quoique capable, offre de recevoir, nourrir et entretenir l'enfant à
qui il doit les aliments, doit, dans ee eas, être dispensé de payer
la pension alimentaire.

Pothier, Mariage, 391, 394, 395. I Sœfve, cent. III, c 100. '2

Despeisses, p. 241, No. 07. Pand. Franc., 366, 369. C. N. -211.

Jurisp. et awt.—Laurent, 111, ïû et suiv : Demolombe, IV,

59 et suiv; Aubry et llau, VI, lu:;, 1 lu.

CHAPITRE SIXIEME.

R01T6 ET L'iîS DEVOIRS RESPECTIFS DES ÉPOUX,

173. Les époux se doivent mutuellement li lélité, secours et

; lice.



Polhier, Mariage, 380, 382. Merlin, Hép., vo. Aliments, l 3, No.
:,. i Marcadé, p. 548, No. 724. C. N. 212.

Jwrisp. et aut.—V, Leg. News, 374; Laurent, III, 84-94;

Demolombe, IV, LOI, L02; AubryelRau, V, 132-134.

171. Le'mari doit protection à sa femme; la femme obéis-

i son mari.

Polhier, Mariage, 382, 400. Puissance maril.., Ho. I. Il Toul-

lier, i». 14. I Deivincourt, p. 79. C. N. 213.

Jurîsp. et a Ht. — Voir autorités sous l'article précé-

dent.

175. La femme est obligée d'habiter avec le mari, et de le

suivre partout où il.juge à propos de résider. Le mari est obligé

de la recevoir et lui fournir tout ce qui est nécessaire pour les

Jjt-si uns de la vie, selon ses facultés et son état.

Polhier, Mariage, 382 ; Puissance maril., 1; Inlrod.au lit. 10.

d'Orl., No. 143. IH Paod. Frane., p. 37G. C. N. '.Mi.

Jnrisp. et ant.—Vil, Leg. News, 338; I. R. de L., 50Ï ;

XIV. L. C. R., 181 ; 111, R. L., 448; [II, B. L., 35; XXI, L. C. J.,

311; Aubrv et liau, V, 134-137; Demolombe, IV, 107-126; Lau-
rent, III, 84-94.

176. La femme ne peut Rester en jugement sans l'autorisation

ou l'assislanôB de son mari, quand mémo elle serait non commune
ou marchande publique. Celle qui est séparée de biens ne le peut

faire non plus si ce n'est dans les cas où il s'agit de simple admi-
nistration.

Goût. Paris art. 224, 234. Polhier, Obi, 878. Puis, maril., 15,

55, 50, 61,62. Coul, d'Orl.. inlr. au lit. 10, No. '201. III Panel.

, 378à387. G. N., 215.

Jurisp. et a Ht.—IL R. de L., 437; III, R. de L., 305; III,

r,. C. R., 132; II, R. L., 733 ; II, L. G. J., 53; XVI, L. G. J., 243;

I et IL R. L., 35 ; I, L. G. J., 03 ; M. G. R., 60 ; Laurent, III, 102-

108; Demolombe, IV, 131 et suiv. ; Aubry et Rau, V, 137-

l'i ! . Loranger, II, 106.

177. La femme, même' non commune, ne peut donner ou ac-

cepter, aliéner ou disposer enlrevil's, ni autrement contracter, ni

s'oi.diger, sans le concours du mari dans Pacte, ou son consente-
ment par écrit, sauf les dispositions contenues dans l'acte de la

25 Vict., çhap. 66.

m cependant elle esl séparée de biens, elle peut faire seule tous

3 et contrats qui concernent l'administration de ses

biens.

Polhier, Obi., 50, 52; Puis, maril., 2, 15, 34, 42, 43, 71; Pro-

i/n., 522; Çoul. d'Orl., Ut. 15, No. 5; Merlin, Rép.,
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do. Autorité maril., sec. 5, g 3, No. 5. III, Maleville, p. 262. II,

Esprit du Code, 510 et suiv. C. N\, 217.

AniQiul.— L'a* /r 25 Vicl., c. 66, auquel fait allusion cet ar-
n.se, la I!)', par laquelle il est permis à toute

personne, quelque soit son état civil, de faire des dépôts dans la

banque d'Epargne de Montréal; et la banqueest autorisée à payer
ces dépôts a telle personne, sans l'assistance de qui que ce soit, et

nonobstant toute loi contraire :
" pourvu que si la personne qui

fait ua dépôt dans la dite banque n'esl pas par les lois en force,

autorisée à ce faire, alors le montant total des dépôts faits par telle

personne ne devra pas excéder la somme de $2,000,
"

Jiirisp. et aut.—I, R. de L.. 406 ; III, L. C. J., 121 ; X. L.

C H.. 157; XII, L. C R., 303 ; VIII, L. C. J.. 103; IX, L. C. J.,

23; XVI, L. C. R„328; M. C. R., 5G : III, Dec, G. d'app., 316;

Laurent, III, 97 et suiv. : Demolombe, IV, 131 et suiv. ; Aubrv et

IUu, V, 137 et suiv; c. 31, Vict. ch. G, et 7.

178. Si le mari refuse d'autoriser sa femme à ester en juge-
ment ou à passer un acte, le juge peut donner l'autorisa-

tion.

Coût. Paris, 224. Polhier, Puis, maril., 12, 57, 59. Coul. d'Oïl..

lit. 10, No. 201. in, Pand. Franc., 421-2-3-4. Merlin. /,'

Autorité maril., sec. S, No. 2 et suiv. V, Toullier, pp. 78, 209.

C. N., 218.

Jurisp et aut.—Demolombe, IV, 200, 309-33S.

179. La femme, si elle est marchande publique, peut, sans
l'autorisation de son mari, s'obliger pour ce qui concerne son
négoce, et en ce cas, elle oblige aussi son mari, s'il y a commu-
nauté entr'eux.

Elle ne peut être marchande publique sans celle autorisation

expresse ou présumée.
l'aris, 235, 53G. Polhier, Puis, maril., 20, 21, 22 Cmil. d'Orl,

lit. 10, Nos. 196-7. Arrêtés de Lamoignon, lit. 32, ail. 82. G. N.,

220.

Jlirisp et aut —XII, L.C. R., 47; Aubrv < i Rau, V, 155,

156; Laurent, III, 116 : Demolombe, IV, 222 et suiv.

180. Si le mari est interdit ou absent, le juge peut autoriser

la femme, soit pour ester en jugement soit pour contracter.

Polhier, Puis, maril., 25-G-7-8. III Pand. Franc., 397-8, i'enet

Pothier, sur art. 222, p. 57. G. N.. 222.

Jurisp. et aut.—Aubry et Rau, V, 146 à 148.

181- Toute autorisation générale, mène stipu'ée par contrat

de mariage, n'esl valable que quant à l'administration des biens

de la femme.
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Polliier, Inlr. à Communauté, 5. Puis, mon'!., 67. Denizari

actes de notoriété, 22 Pév., 1695, 12 Nov., 1099,
l

2:î Fév., 1708. L

, Cent. I, c. 67. UIPand.Fran
Jurisp et aut.—Laurent, JII, 113-116; Aubry et Rau, V

[53-156; Uemplombe, IV, 224-237.

182- Le mari, quoique mineur, peut, dans lous les cas, auld

femme majeure ; si la femme est mineure, l'autorisatioi

• lu mari majeur ou mineur ne suffit que pour les cas où un mineu
émanciper pourrait agir seul.

1 Maleville, 208. Lacombe, vo. autorisation, No. G. 3 Pam
Franc, No. 20G. p. 436. '2 Merlin, vo. autorisation, s. 5, g '2, p|

182-3. G.N. 224.

Jurisp. et aut.—Demolombe, IV, 25'2,2 53 ; Aubry et Rai

V, 148.

183. Le défaut d'autorisation du mari, dans les cas où ellee

requise, comporte une nullité que rien ne peut couvrir et dont :

peuvent prévaloir lous ceux qui y oui un intérêt né et actuel.

Polhier, Puis, marit., 74-5. 2 Merlin, vo. autorisation, p. 174-!

2 Touliier, No. 661. I Marcadé, No. 749, note I, p. 567. 2 I).

Molv, p. 436. 3 Zachariae, p. 343. 2 Duranlon, No, 515, I Delso

p. 204. G.N. 25.

Xnriep. et aiit.—IH, Hoc, C. d'app. 31G; Demolombe, 1\

400-431 ; Laurent. III, 154-169.

184. La femme peut lester sans l'autorisation de son mari.

Polhier, Puis, marit., 43, 47. Douai, test., c. 3, sec. I. III, Pan
Yr.iv.c

, p. 442. C. N. 226.

Jurisp. et aut.—Demoîombe, IV, 208, '200, 23G.

CHAPITRE SEPTIÈME.

DE LA DISSOLUTION DU MARIAGE.

185. Le mariage ne se dissout que par la mort naturelle de

l'un des conjoints ; tant qu'ils vivent l'un et l'autre, il est indil

soluide.

Polhier, Mariage, 462-7. Gousset, code civil, sur art. 25, 0-5

III, Pand. Franc, p. 44G. II Duranlon, No. 520. C. N. 2 27.

Jurisp. et aut.—Aubry et Rau, V, 169", 170; Demolombf
IV, 132 : Laurent, III, 170.
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TITRE SIXIEME.

DE LA SÉPARATION DE I

CHAPITRE PREMIER.

DES CAUSES D1-: LA SÉPARATION DE CORPS.

180. La séparali8n de c irps ne peul être deman lée qne pour
cause déterminée ; ellenepeut ôtrefondée sur le consentemenl mu-
tuel des époux,

Rousseau de Lacombe, Séparation, No- 9, p. G39. Polluer, Ma-
riage, 517.—II, Pigeau, pp. 200, 213, 240. I, Maleville, 272.-4
Pand. Franc., p. 149. G. N. 306.

Jurisp. et aut.—Laurent, III, 314-317; Aubry et Rau, V,
173-182; Demolombe, IV, !i39 et suiv.

387- Le mari peul demander la séparation doeorps poui
d'adultère de sa femme.

Polhier, Mariage, 525. Il Pigeau, 239. C. N. 229,

Jurisp. étant.—V, Lég. News 106 ; Demolombe, IV. 139.

188. La femme peut demander la Réparation de corps pour
cause d'adultère de son mari, lorsqu'il tient sa concubine dans la

maison commune.
God. L. 8, De repudiis. Novel. 22, c. 15, g l ; 117, c. 9, § 5.

Lacombe, vc. adultère, p. 13. Guyot, vo. adultère, p. 196. II,

Pigeau, 209, 210, 211, 223. Merlin, rép, vo. adultère, p. 243, No. 8

bis. C. N. -230.

Jurisp et aut.— Solon, Nullilés, No. 49, p, 50 : I, D^lvin-
court, p. 190; Aubry et Rau, V, 173-175; Demolombe, I\

suiv.

189. Los époux peuvent réciproquement demander la sépara-
tion de corps pour excès, sévices et injures graves de l'un envei s

l'autre.

2 Pigeau, 33G-9. Gousset, p. 9G. 4 Pand. Franc, 35. G. N.
23 I .

Jurisp. et aut. —A". Lég. News S ! : VIII, Q. L. R 349 ;

Demolombe, IV, 452-466; Laurent, III, 196; Aubry et Rau, VI.

64-71 ; III, li. L. 453 ; XVII, L. C. 11. 140 ; XXI, L. G. J. 301 : I,

L. G. L J. p. 109; M. G. R. 71;

190. La gravité et suffisance de ces excès, sévices et injurci

sont laissées à l'arbitrage du tribunal, qui, en les appréciant, <lo:l
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avoir égard à l'état, condition et autres circonstances des époux.
Potliier, 508. 2 Pigeau, 203, Gousset p. 96.

Jurisp. et aut.- 1, R. de L. 507 ; I, R. de L. 508.

191. Le refus du mari de recevoir sa femme et de lui fournir

les choses nécessaires à la vie, suivant son élat, sa condition et

ses moyens, est une autre cause pour laquelle la femme peut de-

mander la séparation de corps.

Pothier, 511. 2 Pigeau, 205.

CHAPITRE DEUXIÈME.

DES FORMALITÉS DE LA DEMANDE EN SÉPARATION DK COUPS.

192. La demande en séparation de corps est portée

tribunal compétent du district dans lequel les époux
devant le

ont leur

domiciL.
Pothier, 518. 2 Pigeau,2 14. G. N. 234.

Jurisp. et aut.—Laurent, III, 210 et suiv.

193. Cette demande est intentée, instruite et jugée de la même
manière que toute autre action civile, aveo cette différence qu'il

n'est pas permis aux parties d'en admettre les allégations dont il

doit tuujours être fait preuve devant le tribunal.

Pothier, 5 19. 1 Pigeau, 228. 2 Pigeau. 220. 4 Pand. Franc
,

Nos. 127 et suiv., 152. C. N. 307.

Jurisp. et aut.— IV, R. L. 53! ; Demolombe, IV, 473 et

suiv; AuJjry et Rau, V, 180-194; Laurent, III, 318-320-343

194. La femme doit demander par requête libellée adressée
au juge du tribunal, à être autorisée à ester en jugement et

retirer pendant le procès dans un lieu qu'elfe indique.

Pothier, 518. 2 Pigeau, 210.

195. Si les grifs allégués sont trouvés suffisants, le juge, en
accordant à la femme l'autorisation d'ester en jugement, lui per-

met de laisser son mari et de résider ailleurs pendant le cours du

Pothier, loc. cil. 2 Pigeau, 218. C. N. 268

Jurisp. et aut.— Aubry et Rau, V, 194; Demolombe, IV,

528 et suiv; Laurent, III, 257-259

190. L'action en séparation de corps est éteinte par la réconci-

liation des époux, survenue soit depuis les faits qui ont pu autori-

ser cette action, soit depuis la demande en séparation.

Pothier, 520. 2 Pigeau, 219. C. N. 272.

Jurisp. et aut.—Aubrv et Rau, V, 183; Demolombe, IV,

475-499; Laurent, 111,208-215;



107. Dans l'un et l'autre cas, le demandeur est déclaré non
recevable dans son action.

II peut néanmoins en intenter une nouvelle pour cause survenue
depuis la réconciliation, et alors faire usage des ancienne;

pour appuver sa nouvelle demande.
Potliier,"520. 2 Pigeau, '219. G. N. 273.

Jurisu. et aut.—Voir autorités citées sous l'article précé-

dent.

108. Si l'action est renvoyée, le mari est lonu de reprendre sa

femme et la femme de retourner chez son mari, sous tel délai qui
est fixé par la sentence.

Polluer, 521. 2 Pigeau, p. 232. 4 Pane. Franc., 77.

If>0. Lorsque la demande a été formée pour cause d'excès, de
Services ou d'injures graves, encore qu'ils soient bien établis, le

tribunal peut ne pas admettre de suite la séparation, mais suspen-
dre son jugement jusqu'à un jour ultérieur qu'il indique, afin de
laisser aux époux le temps de s'entendre et de se réconcilier.

2Pigeau,23l. II Duranlob, No. 610. G. N. 259.

Jurisp. et aut. --Laurent, III. 243; Demolombe, IV, 553;
Aubi y et Kau, V, 193.

CHAPITRE TROISIÈME.

DKS MESURES HlOVISOlltKS ADXQUELI.ES l'Ll'T DONNER LIEU LA

DEMANKDb E.N SÉPARATION DE CORI'S.

200. L'administration provisoire des enfants reste au mari de-

mandeur ou défendeur en séparation, à moins qu'il n'en soit ali-

ment ordonné par le tribunal ou le juge pour le plus grand avan-
tage d-'s enfants.

li Pand. Franc., p. 90, No. GG.—Massol, Séparation, 151 etsuiv.

IV. Locré, Esprit du Code, pp. 332 et suiv. C. N. 2G7.

.Iwrisp. et aut —Laurent, III, 252; Aubry et Rau, V,
194-198; Demolombe, IV, 525-528.

SOI. La femme poursuivie en séparation peut quitter le domi-
cile de son mari et résider pen lant le procès dans le lieu qui est

indiqué ou approuvé par le tribunal ou le juge.

Pothier, 518.

302. Soit qu'elle soit poursuivie ou qu'elle poursuive, la

femme peut demander une pension alimentaire proportionnée ù
ses besoins et aux moyens de son mari ; le montant en est fixé

par le tribunal qui ordonne aussi au mari, s'il y a lieu, de faire

remettre ù la femme, dans l'endroit où elle s'est retirée, les bardes
et linge dont elle a besoin.



1

1

.-i pàb \ no

Pothier, eod. l <c 2 Pigeau, 216: II, Duranlon, Nos. 5

c. \ . 2 18. ».. P. i

Jiirisp et iïiiî —Demolorabe, 1\'. 528 et suiv.

20Î8. [Si la femme lais-'' \<- lieu qui lui a él ms la

permission du Iribuual ou du juge, le mari peut se faire libérer

île la pens'n a alimentaire; il peul môm i obtenir le renvoi sauf à se

pourvoir de l'action portée contre lui, si la femme refuse de ce

conformera l'ordre qui lui esl donné de retourner au lieu q

i ainsi quitté, sous le délai qui lui esl imparti.]

II. Duranlon, No. 578. C N., 269.

Jïnrj«i>. et aut.—Laurent, III, 260-261.

201. La femme commi en bien?, poursuivante ou pour-

suivie en séparation de corps, peut, à compter de l'onlonnance

dont il est question aux articles 195 et 201, obtenir du tribunal

ou du juge p émission <!" faire saisir-gager I"- effets mobiliers de

ur la conservation de la part qu'elleaura droit

.l'y prétendre au cas départage; par suite de quoi le mari est

tenu, lorsqu'il ou est requis, de représenter les choses ainsi

ou lour valeur, comme gardien judiciaire.

2 Toullier. p. 59.—2 Pigeau, 181.— I Maleville, 250.— i Pand.
].,„„,:

, 94.—C. N. 270,

Jm'i*î>. ci awt —Domolome, IV, 533^544.

205. Toule obligation contractée par le mari à la charge de

la communauté, toute aliénation par lui faite des immeubles qui

ou déqendent, postérieurement à la date de l'ordonnance dont il

est l'ait mention aux articles 190 et 201, est déclarée nulle, s'il est

a été faite ou contractée ou fraude dos droits do la

femme.
IV, Pand. Franc-, 96.

CHAPITRE QUATRIÈME.

DES EFFETS DE I.A SÉPARATION Dit COI

200. La séparation de. corps, pour quelque cause que ce soit,

ne rompt pas le lien du mariage, et ainsi aucun dos doux époux
eau du vivant de l'autre.

Pothier, 523.

207. Cette séparation délie le mari de l'obligation de re

sa femme, ei la femme de celle de vn re avec son mari ; elle donne

à la femme le droit de s'établir, ou elle veut, un domicile autre

lui de sou mari.

Pothier, 522.—Boulhier, Coût, Bourg., ch. IL'. No. 201.—2TouN
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Proudhon, Cours de Dr. Fr., ch. 19, \ 3. M
198.—4 Pand. Franc., p. IG3.

20S. La séparation do corps emporte celle do biens ; ello l'ai

çdre au mari les droits qu'il avait sur les biens de la femme e

nne à celle-ci le droit de se faire restituer sa dol el sesai port??

ooins que par la sentence ils ne soient déclarés forfaits, ce qu'

ii lieu qu'au cas d'adultère.

aration donne aussi à la femme le droil d'exiger les dons
avantages qui lui ont été faits par le contrat de mariage, sauf

s pains de survie, auxquels elle ne donne pas ouverture, à moins
lirai:-'' n ail été spécialement stipulé.

Polhier, 522. 4 Pand Franc.., IG3-4. G. N., 311, 1452.

Jurisp et ant.— Labaye sur l'art. 311, p. 87; II, Duran-
n. No, 622; Laurent, IN, 3">l ; Aubry et Rau, Y, 202 à 205;

209. Lorsqu'il y a communauté do biens, la séparation en
dissolution, impose an mari l'obligation de faire inventaire

•s biens qui la composent, et donne à la femme, au cas d'accep-

tion, lo droit d'en poursuivre le partage : à moins que par la sen-

ne'' ''lie n'ait été déclarée déchue de ce droit.

Pothier, eod. loc. 4 Pand. Franc., eod, loc.

210. Cette séparation rend la femme capable d'ester en juge.

'ni et de contracter seule pour tout ee qui regarde l'administra

in de ses liions : mais pour les acles et poursuites tendant à

aliénation de sel immeubles, elle a besoin de l'aiftorisation [du

Polhier, eod. loc. 4 Pand. Franc., IG4.

AmeiHl.— U Slalul de Québec 39 Vicl., c. l'i, amende cel jr-
!> de manière à se lire comme suil :

Celte séparation rend la femme capable d'ester on jugement et

contracter seule pour tout ce qui regarde l'administration de
5 biens, mais pour les actes et poursuites tendant à l'aliénation

ses immeubles, elle a besoin de l'autorisation de son mari, ou
r son relus de celle du juge.

211. Pour quelque cause que la séparation ait lieu, l'époux

utre lequel elle est admise perd tous les avantages que l'autre

eux lui avait faits.

•2 Pi'geau, 233. I, N. Deniz., 201. 8 Ibid, 543. 4 Pand. Franc.,
5-6. 2 Duranton, No. 629. I Paillet, Manuel de Droil Français
Mil. Lenormand), 110-1. Lahaie, sur art. 299. Massol, 297,

, 30G. 4 Ane. Deniz., lo. Révocation, 386. IG Merlin,

ip. 61. 2Nouv. Pigeau, 571. 1 Maleville, 269. C. N. 299.
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JFarisp et Aot—III, L. C. R. 418; VII, Q. L II. 220; IV,
Lég.News, Î98 Demolombe, IV. 590-61!); Aubrv et Rau, 206-

212. L'époux qui a obtenu la séparation de corps, conse'rve

li - avenlages à lui rails par l'autre i poux, encore qu'ils aient été

stipulés réi iproques et que la réciprocité n'ait pas lieu.

2 Pigeau, 233-4. S Pand. Franc., 135. C. N. 300.

Jurisp. et aot.—Laurent, III, 301-307.

213. SI l'un des époux séparés de corps n'a pis de biens suffi-

sants pour sa subsistance, il peut faire condamner l'autre à lui

payer une pension alimentaire qui est réglée par le tribunal,
d'après l'état, les facultés, et autres circonstances des parties.

Massol, 194. 2 Duranlon, No. 633. 4 Pand. Frand., Il

134. 2Pigeau, 234. 2 Toullier, No. 780. 1 Nûuv. D.-niz , Vu.

Aliments, 453, Merlin, Rép., ^«aliments, g 3, p. 176. C. N.
301.

Jurisp. et aut.— Demobmbe, IV, 38, 565-567 ; Aubry el

Rau, V, l"J*J.

211. Les enfants sont confiés à l'époux qui a obtenu la sépa-
ration de corps, à moins que le tribunal, après avoir consulté le.

conseil de famille s'il le juge convenable, n'ordonne, pour le plus-
grand aventage îles enfants, que tous ou quelques-uns d'eux soient

confiés aux soins de l'autre époux, ou d'une tierce personne.

2 Pigeau, 233. 9 Fenet, Travaux prep., 486. Massol, 321-2.

I Paillet, 111. 2 Duranlon, 580, No. 636. I Rognon, 205. CL.
153. G.N. 302.

Jurirp et a «t.—Aubry et fiau, V, 201, 202; Demolombe,
I V, 575-582

;

215. Qu'elle que soit la personne ù laquelle les enfants sont
i o.i liés, les pères et mères conservent respectivement le droit de
surveiller leur entrelien et leur éducation et sont tenus d'y contri-

buer à proportion de leurs facultés.

2 Pigeau, 233. 4 Pand. Franc., I MM. C. N. 303.

J-urisp et aut—Laurent, III, 21)3-2%; Aubrv et Rau, V,
201,202;

210. La séparation de corps admise en justice ne prive les

enfants nés du mariage d'aucun des avantages qui leur sont assu-
res par la loi ou par les conventions matrimoniales de leurs père
et mère; mais il n'y a d'ouverture à ces droits que de la môme
manière et dans les mêmes circonstances où ils seraient ouverts
s'il n'v avait point eu de séparation.

i Pand. Franc., 142. G. N. 304.

Jurisp. et aut.— Mêmes autorités que sous l'articlo préoé,
dent.



217. Los époux orps, pn r quelque- cause que ce

unir et par lu

la séparation.

Par celle réunion, le mari reprend lous si s droits sur la
|

; do sa femme; la communauté de biens est rétablie

unie n'ayant jamais

Blé dissoute.

52 i.

TITRE SEPTIEME

DE LA FILIATION

CHAPITRE PREMIER

))!i LA FILIATION DES ENFANTS LEGITIMES OU

LE MAMAG1Î.

218. L'cnfai.t conçu pendant le mariage esl légitime et a pour
[îère le mari.

L'enfanl né le ou après le cent quatre-'» jngtiètne jour de la célé-

bration du mariage, ou dans les trois cents jours après sa dissolu-

tenu pour conçu p-ndant le marin;-'''.

Autorités sous l'article qui suit.

Jurisp. et aut.—M. G., 58; V, Demôlombo, p. I : II, Boi-

teux, p. I il' ; II, Marcadé, p. 2.

219. L' J mari ne peu', désavoncr cet enfant, mémo pour cause

d'adultère, à moins que la naissance ne lui i n ail élé radiée; au-

quel cas il est admis à proposer lous les laits propres à justifier

qu'il n'est pas le père.

VIII, N. Deniz., p. 5 et suiv. //' L., 6, de hii qui sui ici alieni.

jfL., Il, g 9, ad legem julianam deadulleris. III.Henrys, Iiv. 6,

cb. .">, quesl. 38, pp. 850-4. Lebrun, success., Iiv. I, ch. 4, sec. 2,

No. fi, p. 52. II, Toullior, No. 789. Merlin, rép., vo. légitimité,

sec. 2, l 2, Nos. S, 5. IV, Pand. Franc , 186-7. C. N., 313.

Jurisp et «ut- Demolombe, V, 35 ol suiv. : Anbry et Rau,
VI, 44-49; Laurent, III, 367-3G9.

220. Le mari ne peut non plu- désavouer ^enfant en opposant
son impuissance naturelle ou accidentel le -survenue avant le ma-
riage. Le désaveu lui esl cependant permis si, pendant loul le

t-mpsoù l'enfant peut légalement être présumé avoir été conçu,



le mari était, pour cause d'impuissance survenue depuis le ma-
lignement, on par suite de tout autre empêchement,

dans l'impossibilité physique de se rencontrer avec sa femme.
de lus qui sui vel aluni Lebrun, sue., liv. 1, c. 4, sec. 2

14 [II, Henrys. liv. 6, c 6, c. 5, quest. 38, p. 850 à 854.

Merlin, i p., vo. légitimité, sec. II, } l> Guyol. Rép., vo. légitimité,

letsuiv. II. Toullier, Nos. 791, 799. IV, Pand. Franc,
179, 180, In::. C. L., 208. «:. V, 312.

Jurisp. et aiil Demolombe, V, p. 6 et suiv.; Laurent, II.

-
'

: Aubry el Rau, VI, 44 à 49.

221. L'enfanl né avanl le «• •
1 1 1 quatre-vingtième jour de la celé-

peut être désavoué par le mari.

//L., 12, de statu hominum. Cod., L. 4, de poslhumis hœre-
dibus. Pothier, Succès,, p. 8. Guyot. Rép., 'vo. légitimité, 372.

Il, Pan.l. Franc, 181. Il, Toullier, No. 791. II, Boileux, 62, 06,

67. C. X.. 31 ï.

JiiE'isp. et an*.—Laurent, llf, 370-385 ; Demolombe, V, 70-

90 ; Aubry et Rau, VI, 34-37.

222. Cependant l'enfant né nvnnt le cent quatre-vingtième
jour du mariage, ne peut être désavoué par le mari dans les cas

suivants ;

1. S'il a eu connaissance de la grossesse avanl le mariage;
2. S'il .i assisté à l'acte de naissance, et si. cet acte est signé de

lui ou contient sa déclaration qu'il ne sait signer.

3 Si l'enfanl n'est pas déclaré viable.

II, Toullier, Nos. 82! et suiv. IV, Pand. Franc, 188-9. Merlin,

vo Mgilimilè, sec. 2, g 1, No. 4. G. N., 314.

Jiïrisp. et aut.—Voir autorités sous l'article précédent.

223. [Dans les divers cas où le mari est autorisé à désavouer,
il doit 1" l'aire :

1. Dans les doux mois, s'il est sur les lieux lors de la naissance
fant ;

2. Dans les deux mois après son retour, si à celle même époque
il a été absent du lieu :

3. Dans les deux mois après la découverte de la fraude, si on

lui a cacbé la naissance de l'enfant.

J

C.N.. 316. R. L., 210.

Jarisp. et aut.—Lahaye, p. 90, sur art. 310.— I Delvin-

court, note 8, p. 76.—Rolland de Villargups, v» Désaveu de paler-

nilé, n» 6—De Richemrt, Paternité, p. 89.— Favard, Paternité,

ï," 7.—.'! Duranlon, n" 8i.

*I21. [Si le mari f>st morl avanl d'avoir fait son désaveu, mais
étant encore dans le délai utile pour le 'aire, les bériliers ont deux

la légitimité de l'enfant, à compter de l'époque



iii.i n

nfanl s'osl mis en possession dos biens du mari, ou do
• héritiers ont élu par lui Iroublés dans leui

«. N . 317. C. N., 211.

Jnrisp Cl a ut,—Lahaye, p. 91, sur art. 317.— I Delviu-
L, note 10, p. 70.— :: Duranlon, p. 18.—Dalloz, Filiation.

22.">, [Les désaveux de la pari du mari ou de ses héritiers

doivent être proposés au moyen d'une action en justice, dirigée

. tuteur ou un tuteur a,l hoc donné à l'enfant s'i !

i

neur: à laquelle action lu mère vivante doit être appelée.]

[I, M.ircadé, p. 22. V, Dernolombe, Nos. Hii, 170,365. IV,

Pand. Franc., 192-3. Y, Locré, Esprit du Code, 112 et suiv.

i, sur art. 318. II, Boileux, 88. II, ïoullier, Nos. 842-3.

C. \. 318.

Jiiris}>. et aut.— Dernolombe, V, 177-192; Aubry et Rut,
GO; Laurent, III, 12G-430.

22<». Si le désaveu n'a pas lieu, [tel que prescrit au :

chapitre,] l'enfant qui aurait pu cire désavoué est tenu pi ur l'égi-

lime.

(Conséquence contrario de ce chapitre.)

227. L'enfant né après le trois centième jour de la dissolution

du mariage est tenu pouj- n'en être pas issu et est illégitime.

L. 3, l 1 1, if Oc sais et Icgil. hoc Ferrière, Dict. de Droit., vo'.

Naissance, Guyot, Uép., wdem berbo. Fgrrière, Coût, de Paris,

art. 118, glose- 3, secl. 2, g I, Nos. 22, '23, 24. Lebrun, Succes-
lions, livre I, ch. 4, secl. I, No. 12. Merlin, Rép.. vo. Légitimité,

éect. 2, l 3. Fayard de Langlade, conf. sur l'art. 3 15, vol. "2, p.

273. I Maleville, \>. 280.

CHAPITRE DEUXIÈME.

S DE LA FILIATION DES ENFANTS LEGITIMES.

22Q. La filiation des enfants légitimes se prouve par les actes
de naissance inscrits sur le registre de l'état civil.

If L. I i. Deprobalionibus. Cod., L. 15. De probalionibus.
S. 11. U. C, ch. 20, l 13. C. N. 319.

Jîirisp et aut.—Aubry et Rau, VI, 7 a in-, Dernolombe,
V, 195—213:

220. A défaut /le ce titre, la possessions constante de l'état

d'entant légitime, suffit.

Denupliis, Lid. 5. Ut. î, L. 9—4 Daguesseau, S7e Plai-

—2 Cochin [Edil. 1821), pp. 43 etsuiV.—3 Despeisses, 47.

—

•ï Pand. Franc., 198-9.—C. L., '213.— C. N., 314-—Lebrun



I S, p. 43.-3 Duranlon, p. 128.—Rodicr, sur

ord.de 1667, tit. 20, art. 14, quest. 1ère.—5 Coehin, pp.

suiv.—Cause de D ill lil de 1788.

230. Celle possession s'établit par une réunion sufflsanlo de

faits qui indiqi t de lihalion et de parenté enlre un

individu el la Famille à laquelle il prétend appartenir.

L. 9. De nupliis. N. Deniz., Vo. Elut. pp. 9 et suiv. I

i i, pp. 17-18. II, G iv. II, Dàguesseau, 256.

II Toullier, No. 871 et suiv. Y. Locré, Esprit du Code, 125 el

suiv. C. N. 321.

.Bierisï*. et aïït.—Demolombe, V, 215, 22G
;
A.ubry et Rau,

VI, 11, 12.

231. Nul ne peut réelamer un état contraire à celui que lui

donne son litre :1e naissance et la possession conforme à ce litre.

Et réciproquement nul ne peut contester l'état de celui qui a une
nforme à son titre <le nais

II. Coehin, Kl?. IV, Cocliin, 345. N. Déni/.., Vo. Etal, Quest.

9. II, Toullier, No. 881. V, Demolombe, No. 219. III, Fond.

Franc., p. 200. G. N. 322.

Jnrisp cî aut —Aubry et R tu, VI, 21, 22.

232. A défaut de titre et de possession constante, -ou si l'en-

fant a été inscrit soit sous de faux noms, soit comme né de père

et mère inconnus, la preuve de dlialion peut se faire partémoins.

Cependant celte preuve ne peut être admise que lorsqu'il y a

commencement de preuve par écrit, ou lorsque les présomptions

ou indices résultant de faits dès lors constants sont assex graves

pour en déterminer l'admission.

Cod., L. 2, de leslibus. L. I, de fide inslrum. L. 9, de nup-

lits, Arrêt, 16 Mars 1641. Ord. 1667, tit. 20, art. 14. Guvot,

Rép., vo. Légitimité, sec. '2, §4, No. 5. IV Coehin. 344, .'MO, 483,

186. Lacombe, vo. Etat, 270. S. It. B. C, c. 20, sec. 13. Mer-

lin, rrp., vo. naissance. Ibid., vo. Quçsl. 'd'étal, g l et suiv. II

Toullier, No. 883. IV Pand. Franc, 20 1-2, V Locré, 140-1. C.

N. 323.

.Suris}» oi iiBïi.— Laurent, III. 414-425; Demolombe, V,

210, -2 in et suiv; Aubry et Rau, VI, 13 à 17.

233- Le commencement de preuve par écrit résulte des titres

de famille, des registres et papiers domestiques du père ou de la

mère, des actes publics et même privés, émanés d'une partie en-

gagée dans la contestation, ou qui y aurait intérêt, si elle était

vivante.

ff-L. 29, de probalionibus. Ord. 1007, lit. 20. art. 14. V, Locré,

141-2-3. II, Toullier, Nos. 890 et suiv. Rodier, sur ord. 1007, lit.

20, art. 14. S. R. B. C, c. 20, s. 13. IV, Pand. Franc, 20.3.

C. N. 324.
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Jurisi» et aut—Aubry et Rau, VI, lî, 15; Demolombe, V,
2.

231. La preuve contraire peut se faire par tous les moyens
propres à établir que le îréclamant n'est pas l'enfant delà n.ère

qu'il prétend avoir, ou même, la maternité prouvée, qu'il n'esl pas
l'enfant du mari de la m

s. ii. li. <: . c. 20, art. 13. I Jousse, ord. 1667, lit. 20, art. I. p.

344. II, Toullier, Nos. 820, 803 etsuiv, IV, Pand. Franc , 204-5.

C. L. 216. C. N. 325.

Jurisu. et aut Voir autorités sous l'article 325: III, Du-
runion, Nu. 27.

235- L'action en réclamation d'état est imprescriptible ù l'é-

gard de l'enfant.

II, Toullier, No. 008. II, Marcadé, pp. 35-6. Lahaie sur art.

G. N. 328.

Jurisp. etaut.—Proudhon, II, p. 30; Delvincourl, I, note

4, p. 28.

236. Cette action ne peut être intentée par les héritiers de l'en-

fant qui n'a pas réclamé, qu'autant qu'il est décédé mineur, ou
dans les cinq ans après sa majorité ; ils peuvent cependant con-
tinuer l'action commi

//' L. I, ne.de slalu dehmclorum. Dunod, prescrip., part. 2, c.

7, pp. i50 et suiv. II Ilenrys liv. 4, Quest. 2îS. Lacombe, 270-1,
No. Etat, No. 4 II Marcadé, 36 et suiv. I Biret, Explîc. du
Code. 102] II Toullier, Nos. 911 et suiv. Merlin, vo. légitimité,

sac. 4, s. I, No. 1, pp. 471 et suiv. G. N. 329.

.-'urisp. et aut.—Aubry et Rau, VI, 17 à '20
; Laurent, IN,

4'26-430. 482 et suiv: Demolombe, V, 287-310; Rogron sur art.

329, C. N. Pand, Franc., IV, sur art. 323. 329.

CHAPITRE TROISIÈME.

DES ENEANTS NATURELS.

237. Les enfants nés hors mariage, autres que ceux nés d'un
commerce incestueux ou adultérin, sont légitimés par le mariage
subséquent de leurs père et mère.

Polluer, Mariage, Nos. 408, 411, 41
'2, 415. 422. Des Personnes,

lit. 4, pp. 001, 602. Successions, sec. '2, c. I, art. 3, \ 5, p. 20.

Penet, Pothier, sur art. 331, pp. 77, 78. II, Toullier,' No. 924.

[, Biret, Code Gioil, 104. II, Pand. Franc., p. 80. II, Marcadé,
43. C. L. 217. C. N. 331.

Jurisi» et aut.—Gousset sur art. ,331, p. 120 : Demolombe,
V, 34l-30y; Aubry et Rau, VI, 64 à 71 ; Laurent, IV, 164,
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238. La légitimation a lieu môme en faveur des enfanl

rlés qui ont laisssé des descendants légitimes, et dans ce c

profite à c< ? derniers.

Inslil,de hceredilalibus quœ. Polluer, Mariage, No. 113. Ihirf.

ions, sec! 2, art. 3, g 5, quest. 4, p. 23. II Pand Françj
87. IV Ibid., 223-4. II Toullier, Nos. 931 'et suiv. G. L. 218. C.

M

Jurisp. et aat.—Demolombe, V, 3G 1 ; Aubry et Ran, \I.

71 ; Laurent, IV, 164.

239. Los enfants légitimés, par le mariage subséquent ont les

môme droits que s'ils étaient'nés da ce mariage.

Pothier, Moriage, No. 421. Ibid, Succession, c. I, sec. 2, art. 33

g .">, quest. 4. Lebrun, successions, Nos. 15, 17, p. 24. II Touli

lier, No. 929. II Marcadé, p. 48. IV Pand. Franc, 225 à 228J

C. L. 21 il. C. N. 3:;:;.

Jurisp et aiit.— Voir autorités sous lt-sdeux articles pré]

lents.

2-10. l'-i reconnaissance volontaire ou forcée par le pi

mère de leur enfant naturel, donne à ce iernier le droit de réclai

mer des aliments contre chacun d'eux, suivant les circonstances

Lacombe, Vo. Bâtard, No. 6. Guvot. rép., Vo. aliments, 311

il Boileux, 122. II Pand. Franc., 229.

Jurisp. et aat.—IV Dec. c. app. p. 13 : Fournel Séduction

pp. 193 et suiv: Ferrière, Dicl. vo. Bâtard p- 211 : VII, L. C. .1.

290; X. L. G. -T. 177; II, R. L. 110 : VIII, Q. L. lî. 296

211. La recherche judiciaire de la paternité et de la m
esl permise à l'enfant naturel, et la preuve s'en l'ait tant par écrit

que par témoins, sous les circonstances et restrictions portées au\

articles 232, 233 et 234 relatifs à la preuve de la filiation des en

l'ants légitimes*

Fournel, séduction, 12!) et suiv. Merlin, rep., vo. filiation, N(

2. II, Toullier, Nos. 937, 967. 1 Gin, pp. I97etsniv. G. N. 341

341.

Jurisp. et mit.— VII, Leg. News 149 ; Aubry et Rau, VI

188-195, 196-209; Laurent, IV, 101-120, 488 et suiv; Domolombi
Y, 508 et suiv.
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TITRE HUITIEME

I.\ PUISSANCE l'ATERNKI.I i:.

212. L'enfant, à toni Agi», doit honneur el respecta ses père

et mère.

ff L. 9, de obscquiis. ffL. G, de injus vocando. Novelle 11 c.

II. Polluer, Mariage, No. 3s!i. Des personnes, p. GO 4. III, Domal,

p. 10. IV, Pand. Franc., 317. Pocquet, Puiss. pal., 30. I Gin,

'110. G. L. 233. C. N. 371.

Jurisp et aut —Demolombe, VI, 213-21G : Aubry et Rau,

VI, 96.

243. H reste sous leur autorité jusqu'à sa majorité

émancipation, mais c'est le père seul qui exerce cette autorité (Ju-

rant le mariage, sauf les dispositions contenues dans l'acte de la

'25e Vict., ehap. 06.

//' lib. Ut. XVI ; L. 100. Institut., lib. I, lit. II, et XH. Polluer,

Mariage, Nos. 389, 309. Person^ws, pp. 604-5. ////. aw
lit, 9, No. 2. Arrêtés dei Lamoignon, lit. II, arts. I el suiv-, II,

Toullier, Nos. 1041-6-9, 1 176. II Pand. Franc., 305. IV, Pand.

Franc., 324, 327 et suiv. G. L. 231. G. N. 37 l, 373.

Jurisp et aut- 25, vict. c. 00 ; VUI, L. G. J. Il 3; XVII,
L. C. .1. 2a3 ; 11, g, L. R. 255 ; III, Q. L. R. I3ii : Y, Leg. News
380 ; S. R. B. C. cli. 95 ; Aubry et Rau. VI, 7(1 el suiv : Laurent,

IV, 262 et suiv; Demolombe, VI, 208 et suiv.

244. Le mineur non émancipé ne peut quitter la mai

teraelle sans la permission de son père.

Polluer, Personnes, lit. G, sec. II. Merlin, Ben. Vo., Puis. Palern.,

sec. 3, l 6. II, Toullier, Nos. 1040-7. P,c]uct, p. 32. IV, Pand.

Franc., 328. G. L. 236. C. N. 374.

Jurisp. et aut,— I, Q L. R. 174; Demolombe, VI, 230;

Aubry et Kau, VI, 7s.

245. Le père, et à son défaut la'inèré, a sur son enfanl

et non émancipé un droit de correction modérée el raisonnable,

droit qui peut être délégué et que peuvent exercer ceux à qui

l'éducation de cet enfant a été confiée.

Polluer, Personnes, 005. Pocquet, 32. V, Jourual di

liv. 12, c. 25. Canadian abslracl (Doucet), 85. Arrèlésde Lamoi-

gnon, tit. 3, art. 18. Gugnet, 121. Pothier, garde, 371. N. l)é-

nïz., vo. garde, 183, 201. II, Toullier, 1050. Fenel, Pothier, 85.

1 Gin, 224, 227, 240, 242. IV, Pand. Fi«anç., 350 et suiv., 357-8.

G. L., 236.

Jurirp. et aut —XIV, L. C. R. 377 ;
VIII, L. G. J. 173 ;
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TITRE NEUVIEME.

DE LA MINORITÉ, DE LA TUTELLE ET DE l'ÉMANCIPATIQK.

CHAPITRE PREMIER.

DE LA MINORITÉ.

216. Tout individu de l'un ou «le l'autre sexi demeure en mi-

norité jusqu'à ce qu'il ait alleinl l'âge de vingt-un ansiiecomplwij

S. l(. B. C, c. 34, s. I. IV, Pand. Franc-., 17ï. X. Fonel, 544

et suiv. G. N. 38 J.

Jurisp ci aut—Demolombe, VI, 301-331.

217. L'émancipation ne l'ait qqe modifier l'état du mineur

mais elle ne met pas fin à la minorité, et m- confère pas tous 1rs

droits résultant de la maji i

Guyol, Rép., 1'". Emancipai ion, pp. Go9, tl

Ferriére, I».:. o. Emancipation.

24.S. Les incapacités, les droits et privilèges résultant de h
minorité, les actes et poursuites dont le mineur est capable, lea

eus où il peut se faire restituer, le mode et le temps de faire la de-

mande en restitution, toutes ces questions et antres eu résultai»

sont réglées au livre troisième du préseul code, et au c,n>\<i du

Procédure Civile.

C. I\ C, art. I 192, 1256, l3G0,elc.

CHAPITRE DEUXIÈME.

DE LA TUTELLE.

DE I A NOMINATION DU TUTEUR.

211P. Toutes les
'

: datives. Elles sont déféréi

avis ilu conseil de famille, par 1rs tribunaux compétents, ou pa

un des juges qui les composent, ayant juridiction civile dans I

district où le mineur a sou domicile, ou par le protonotaire di

même tribunal.

Potliier, Mr. aux Coût, llv. I. lit. 9, art. 183. Meslé, MinoriU

8,77,85,86,133. I Bourjon, 47. Guyol, Rép., Vo. Tutelle, 313
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Lamoignon, Tutelles, p. 8. Pothier, Personnes, p. 6 10. Lacombe,
Nos. I ei 2, p. 77i. II. Pigeau, 303.

m, c. 6, section 9. 12 Vie, c. 38, s. 7i. I \, 15 Vie, c. .".s. 16

91. 18 Vie, c. 17. s. li. B <:.. c. 80. I Maleville, 360
ÏV, Pand. Franc. ,892, 509. Mercier, Do tutelis, 5. D :. i l)éc

Decl. I Ocl. !72l. s. li. i;. c. c. 78, s. 23.

Jurisp. et aut.—ÏF,L. C. R., 367; V, L. C. li., 344; I, L. C
.1., 100; XVII, L. C. .1., 17; V, li. L., 139; VI, It. I.

,

250. La convocation du conseil de famille peut être provoquée
par lous les parents et alliés du mineur, sans égard au d

parenté, par le subrogé-tuteur, par le mineur lui-même en certains
cas, par ses créanciers et par toutes autres parties intéressées.

Arrêtes de Lamoignon, tit. i, ait. 3, p. 8. Pothier, Inlr. aux
('oui., tit. !>. g 3, p. 269. Ibid., Personnes, lit. 6, sec. 4. § 2, p.

RIO. 2 Pigeau, 301-3. Meslé, 89. 17 Guyot, Rép., 316. 2 Boi-
teux, 33G. G Demolombe. Nos. 281, 282. G. N. 406.

Jurisp. et aut.— Demolombe, VII, 1 1 i et suiv ; Aubry et

Rau, I, 376-378; Laurent, IV, 452 et suiv.

251- Doivent y être appelés les plus proches parents et alliés

du mineur, au nombre de sept au moins, et pris tant dans la

ligne paternelle que maternelle, aussi également que possible.

If h. 2, Qui pelant lulores. Arrêtés de Lamoignon, tit. 4, art.

4, p. 8. Raveau, 5. Pothier, Inlr. aux Coul:,tit. 9, No- II. Ibid.,

Personnes, lit. 6 sec. 9 art. I ji 2 2. 2 Pigeau, 303. Meslé, 91.

17 Guyot, p. 317. C. N. 407.

Jurisp. étant.—Laurent, IV, 428-436; Demolombe, VIT,

lill- 157, 168-169; Aubry et Rau, I. 378.

252. Ces parents, à l'exception de la mère et autres ascen-
dantes en état de viduité, doivent être mâles, majeur de vingt-un
ans, et résidant dans le district où doit se faire la nomination du
tuteur.

Lamoignon, arrêtés, lit. 4, art. 4, p. 8. 2 Pigeau, 303. 4 Pand.
Franc., 513.

253. Si cependant ils ne se trouvent pas en nombre suflisant

dans ce district, ils peuvent être pris dans les autres; et même à

défaut de parents de l'une et de l'autre ligne, les amis du mineur
peuvent être appelés pour former ou compléter le nombre requis.

Arrêtés de Lamoicmon, tit. 4, art. i. Pothier, Personnes, G10.

2 Pigeau, 303. 17 Guyot, 318. 2 Boiieux. 351. C. N.. 409.

Jurisp et aut —Demolombe, VII, 164, 165; Laurent.fV,
441-443: Aubry et Rau, I, 381.

254. Les parents* et alliés du mineur qualiflésà faire partie

du conseil de famille , et qui n'y ont pas été convoqués, ont le
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droit de s'y présenter et d'y donner leurs avis, de .même que s'ils

2 Pigeau, 303.

255- Le juge ou protonotaire, sur requête de la part d'une per-

sonne compétente, convoque par devant lui les parents, alliés ou
amis qui doivent, composer le conseil de famille, et émet, à cet fin,

un ordre qui est notifié aux parties à la diligence de celui qui en
provoque la convocation.

5. U. 13. G., c. 86, SS. 2, 10; c. 78, s. 23.

256- Si les parties à convoquer résident à plus de cinq lieues, le

tribunal, le juge ou le protonotaire peut s'il en est requis, auto-

riser un notaire, ou toute autre personne compétente, à tenir sur
semblées, à administrer le serment requis, h

recueillir les avis sur les nominations à faire, et même à adminls-
- rment d'ollîce au tuteur choisi.

6. R. B. G., c. 78, s. 23; c. 80, ss. 2, 3.

257. Dans tous les cas où d'après Ils articles précédents, le

par devant lui, ou déléguer le droit de convo-

quer le conseil de famille, il est loisible à tout notaire, résidant ou
étant au lieu où doit se faire l'assemblée, sans égard à la distance,

de la convoquer lui-même sans l'autorisation du juge, et d'y agir

le la même manière à tous tous égards que

S. R. B. C, 80, ss. 95,-.

25S- Le notaire ne peut cependant procéder comme eu l'ar-

ticle qui précède, qu'en autant qu'il en est requis par une d

sonnes à la demande desquelles la convocation aurait pu être

faite par le juge, et, dans ce ces, le requérant fait devant le no-

taire une déclaration de l'objet et des motifs de sa demande, de la

même manière que si elle était adressée au ju^e. De cette décla-

ration le notaire est tenu de dresser acte par écrit.

S. R.B. C, c. 80, s. 6.

259- Lesassembl fent ainsi convoquer les notaires

se composent de la même manière que celles appelées devant le

juge; ce n'est qu'à défaut de parents et alliés que les amis du
mineur y sont admis, et ce défaut doit être constaté par le notaire

et mentionné dans son rapport.

S. R. B. G., c. 80, s. 7.

260- La déclaration mentionnée en l'article 258 est d'abord

lue aux parents assemblées; le notaire prend leur avis et dresse,

par écrit, un acte de leur délibération, lequel acte doit contenir

mention des oppositions qui ont été laites et des diverses opinions
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qui ont été i mises, ainsi que de la qualité, n

parenté de ceux qui uni composé l'assemblée.

S. R. B.C., c.86, ss

261. Dans tons les cas où ces assemblées sont convoq -

tenues par un notaire, suit qu'il ail été délégué par le juge
le protonolaire, ou qu'il ait agi sans délégation, ce notaire est tenu
de faire au tribunal ou au juge ou au protonotaire auquel il appar-
tient, un rapport complet et circonstancié de ses pi

pâgné des actes et déclaration qu'il est de son devoir de ré

S. R. 13. C, c. 86, ss. 2, 7, 9, c. 78, s. 13.

202. Le tribunal, juge, ou protonotaire auquel ce rap|

peut homologuer ou rejeter les procédés y contenus, les-

quels, sans homologation, ne sont d'aucune effet. 11 leur e-t

également loisible d'ordonner, sur ces procédés, tout ce qu'ils

jugent convenable, de même que si le conseil de famille eût été

convoqué devant eux.

S. R. B.C., c. 8*;. ss. 2, 8, c. 78

203. Dans tous les cas où un tuteur a été nommé hors d

le tribunal, sur requête de toute personne apte à provoquer l'as-

semblée du conseil de famille, peut, après avoir-entendu ce tuteur,

annuler sa nomination et en ordonner une nouvelle.
07-8. S. 11. B. G., c. 86, -

Jurisp. et aut—I, Q. L. Rep. 346.

20-1. L'on ne nomme qu'un seul tuteur à chaque mineur, à

moins qu'il n'ait des biens immeubles éloignes les uns des autres
ou situes dans différents districts, aucjuel cas ii peut être nomme
un tuteur pour chacun des lieux ou districts où sont situés les

immeubles. Ces tuteurs sont indépendants les uns des autres;
chacun n'est tenu que pour la partie des biens qu'il a adminis-
trés.

C'est le tuteur du domicile qui a l'administration de la per-

sonne du mineur.
L'on peut cependant, en certains cas, nommer un tuteur dis-

tinct à la personne du mineur.
L'on peut aussi nommer tut eurs conjoints la mère, ou autre

ascendante remarie, et son second mari.

Arrêté de Lamoignon, lit. 4 arts. 15 et 16. Pothier, lui. aux
Coul., lit. 9, No. 12. Meslé, 98. 4 Pand. Franc., 462. C. Ts

Jurisp et aut —Guyot, Rép. vo. tuteur, p. 313; 1,1

p. < 1 ; Aubiv et Rau.I, 367 ; Demolombe, VU, M 7 et sniv ; Lui-
rent, IV, 409412; Y, L. C. R. 133; M. C. R. 14; XV1I1 L. C.

J. 48.

205. Le tuteur agit et administre eu celte qualité du jour de
sa nomination, si elle a eu lieu en sa présence, sinon du jour
qu'elle lui est notiliée.
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f[ L. I, g I. 0e adminisl. cl periculo tulorum. Pothier, Inl. aiu

foui., tit. «j. No. 13. Arrêtés de Lamoignon, lit. 4, arts. 50-7-?
"

G. L. 297. C. N. 418.

Jnrisp. et aut.—Demolombe, VII, 308-310 ; Aubry cl Rau,
!. 132.

306. La tutelle est une charge personnelle qui ne passe pas

aux héritiers du tuteur. Ceux ci sont seulement responsables de
la gestion de leur auteur. S'ils sont majeurs, ils sont tenus de la

continuer jusqu'à la nomination d'un nouveau tuteur.

1 Bourjon, p. 70 Meslé, p. 221. C. N. 419.

Jurisp. étant.—Dalloz, lulellc, No. 3; Duranton, III, No.
410: Aubry et Rau, I, 479, 480.

SECTION II.

DU SDBROGK-TDTEUB.

267. Dans toute tutelle, il doit y avoir un subrogé-tuteur

dont la nomination est faite par le même acte, de la même ma-
nière, et est sujette à la même révision que celle du tuteur. Ses
(onctions consistent à voir à ce que l'acte de tutelle soit enregis-

tré, assister à l'inventaire, surveiller l'administration du tuteur, le

faire destituer si le cas y échet, et agir pour les intérêts du mineur
chaque fois qu'ils sont en opposition à ceux, du tuteur.

Paris, 240. Pothier, personnes, 626-7. Arrêtés de Lamoignon,
tit. 4. art. 11. Meslé, 103. 170.—4 Ane. Denizart, 576. I Maie-

ville, 383. 4 Pand. Franc., 522. 2 Toullier, Nos. 1128 et suiv.

C. L.. 300, 301. C. N., 420, 422. S. R. B. C; c. 37, s. 31.

Jurisp. et a lit.—Aubry et Rau, T. 410 ; Demolombe, VII,

213 et suiv. ; Laurent, IV, 421,427, V, 104-112.

268. Le subrogé-tuteur ne remplace pas de plein droit le tu-

teur, lorsque la tutelle devient vacante ou que le tuteur devient

incapable par absence ou autre cause; mais il doit en ce cas,

sous peine des dommages-intérêts qui pourraient en résulter pour
le mineur, provoquer la nomination d'un nouveau tuteur.

Meslé, 653. C. N., 424.

Jurisp. et aut.—Rolland de Vile, vo. Subrogé-luleur, No.

il ; Aubry et Rau, I, 479, 483.

269. Si pendant la tutelle il arrive que le mineur ait dos intérêts

à discuter en justice avec son tuteur, on lui donne pour ce cas, un
tuteur ad hoc, dont les pouvoirs s'étendent seulement aux objets

à discuter.
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2 Lange, 148. lPigeau,71. Fenct-Pothier, 95-6. Deniz., act.

lirété, 473. 16 Merlin, vo. Subrogé-tuteur, p. 150.

Jurisp. et ant.-l L. G. R., 102 ; III. L. G. R., loi : I. Q.
L !:.. 376; II. R. C., L12.

270. Les fonctions du subr igé-tuteur cessent de la même ma-
[ue celle du tuteur.

4 Pand. Franc., 520. 2Toullier, No. 1136. G. N., 125.

Jurisp. et aut.—Demolombe, vil, 229-232.

271. Les dispositions contenues aux sections trois et quatre
du présent chapitre, s'appliquent aux subrogés-tuteurs.

C. N., 426.

Jurisp. et aut.—Demolombe, VII. 235 j Aubry et Ra», I.

420.

SECTION III.

DES CAUSES QUI DISPENSENT DE LA TUTELLE.

272. Nul ne peut être contraint d'accepter la tutelle s'il n'a

été appelé au conseil de famille qui l'a élu.

Meslé, 268. Arrêt du 14 Janvier, 1641. 9 Mars, 1714. Lapey-
rère, 515. Pothier, personnes, 610. 1 Maleville, 382. 4 Pand.

Franc., 549, 550.

273. Celui qui n'est ni parent, ni allié, ne peul être forcé d'ac-

cepter la tutelle, que dans le cas où le mineur n'a aucuns parents

eu alliés en état de la gérer.

Serres, Inslilules, tit. 25, g 10. Pothier, personnes, G 10. I Bous-
quet, 526. 4 Pand. Franc., 536. C. N., 432.

Jurisp. et aut.—Dalloz, Tutelle, No. 237 ; Aubrv et Rau,
I. 121, 422; Demolombe, VII, 246, 247.

274. Tout individu âgé de soixante-et-dix ans accomplis peut

refuser d'être tuteur; celui qui a été nommé avant cette âge peut,

il y est parvenu, se faire décharger de la tutelle.

Cad., L. unica, qui œlale se excusant. Inslil., lib. t, lit. 25, g 13.

I Argou, 53 Lacombe, vo. tuteur, 778. Arrêtés de Lamoignon,
tit. 4, art. 37. i Pand. Franc., 537. 6 Locré {Esprit du code), 163-

',. G. N., 433.

Jusisp. et aut.—Aubry et Rau, I. 124, 425 : Laurent. I\

502, 503 ; Demolombe, VII, 247-250.
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275. Tout individu atteint d'uni- infirmité grave cl habituelle

est dispensé de la tutelle. Il peut môme s'en faire décharger si

cette infirmité est survenue depuis sa nomination.
Coil., L. unica, qui morbo se excusant, ff L. Il, 40, de excus.

lulorum. Pothier, personnes, p. 612. Ibid., int. tit.9 Cout.d'Orl.,

No. 14. I Argou, 53. Arrêtés de Lamoignon, lit. 4, art. 37. 4

Pand. Franc., 539. CL.:! 17. C. N. 434.

.1 112*2sp. ci aut. —Aubry el Rau, I, 125 ; Demolombe, VII,
251, 252.

270. [Deux] tutelles sonl pour toute personne unejuste.dis
pense d'en accepter une troisième, autre que celle de ses curants.

Celui qui, époux ou père, est déjà chargé d'uni' tutelle, n'est pas
tenu d'en accepter une seconde, excepté celle de ses enfants.

C. N.. 435.

Jurisp. et aut.—C. L., 318 ; Pand. Franc, IV, 542 ; Aubrj
et Rau, I, 425, 426.

277. Ceux qui on! cinq enfants légitimes son dispensés de
toute tutelle autre que celle de leurs enfants. Dans ce nombre
sont comptés ceux qui, quoique décédés, ont laissé des enfants
actuellement existants.

Pothier, Int. tit. 9, Court. d'Orl., No. 14. Ibid., personnes, G 12.

1 Bousquet, 530. Arrêtés de Lamoignon, tit. 4, arts.- 44-5-6. G

Locrè {Esprit du code), 174. 4 Pand. Franc., 544>-5. G. N. 430.

Jurisp. étant.—Demolombe, VII, 255, 257; Aubry et Rau,
I. 426, 427.

278. La survenance d'enfants pendant lajtutelle ne peut au-
toriser à l'abdiquer.

Pothier, loc. cit. Arrêtés de Lamoignon, [tit. 4, arts. 40, 53.

I Bousquet, 532. C. N. 437.

Jurisp. et aut.—Aubry et Rau. I, 427.

279. Si celui qu'a élu le conseil de famille est présent, il est

tenu, -mus peine d'un être déchu, de proposer ses excuses afin

qu'il y soit l'ait droit sur le champ, lorsque c'est devant le tribu-

nal, le juge ou le protonotairé qu'il est procédé, ou afin qu'elles

soient rapportées devant le tribunal, le fuge ou protonotaire, par
le notaire ou par la personne déléguée, si c'est devant l'un ou
l'autre que le conseil de famille a été convoqué.
Lamoignon, tit. 4, art, 56. Ferrière, tutelles, 123. Meslé, 269,

G. N. 438, 439. S. R. B. C, c. 78, s. '23.

Jitrirp. et aut.—Lahaye, sur art. 438; Laurent IV, 510 et

suiv; Demolombe, VII, 262-264 ; A.ubry et Rau, I, 427, 428.

280. Si i.i iluc n c ! pa< présente, copie de l'act

d'élection lui est signifiée, et elle e i tenue, sous cinqjoursel sous

peine" d'en être déchue, de logei excuse au greffe du tribunal
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devant lequel ou devanl le juge ou p
. ou entre les mains du notaireou de la

-i c'est devant l'un ou l'autre qu'a été convoqué i

mille,, pour alors être fait ainsi que dit en l'article
;

Arrêtés de Lamoignon, art. 56, tit. i. s. 1;. B. C.,

III. Duranton

281. La décision rendu
tonotaire hurs de cour, esl sujette ù révision par le tribunal, du

jugement duquel il y a aussi appel; mais la persoi

pendant le litige, tenue d'administrer provisoirement, <-i
'•

d'administration qu'elle fait sont valables, ;.

de la tutelle.

Art. 263, du présent titre. L
s. i. Ibid., c. 78, -. 23. C N., 140.

Jurisp. et aut.—Demolombe, VII, 265;

I. 128.

SECTION IV.

1. INCAPAl :

TUTELLE.

282. Ne peuvent être tuteurs :

i. Les mineurs, excepté le père qui esl tenu d

charge, et la mère qui, quoique mineur
enfants, mais n'esl pas tenue de I

Arrêtés de Lamoignon, arts. 23-4-5-7

telle, 769. Mes N., 441, | 1.

2. Li s interdits.

Pothier, personnes, 641. Ane.
245. Arrêtés de Lamoignon, art. 36. 4 l'ami. Frai:

3. Les femmes, autres que la mère el les ascendant
ont droit tant qu'elles sont en viduité, et dai

dernier paragraphe de l'article îtii. à la tutelle de leurs •

et petits-enfants, mai; sonl •

Pothier, personnes. . G02, 611. A
24-5-6. Novel. 1 1 1 , < re, tutelles, 5i ». Ane.

rt, vo. tutelle. 769. i Pand. Fran
G. L., 142.

». Tous ceux qui ont. ou don;

neurun procès dans lequel l'état de ce rnïn< .

autre partie notable
Arrêtés de Lamoignon, art. 42.

1 Maleville, 398-9. Pand. Franc., 444-5.
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Jnrisp. et anl-XX. L. C. J., 288 . I. Q. L. R., 376 : Aul-ry

et Rau, 1. ;;7;;-37i;
; Demolombe, \ II. :'>! et suiv. ; Laurent, IV.

283 La mère et l'aïeule qui ont été nommées tutrices en \ i-

duité, sont privées de cette charge du jour qu'elles contractent un
second mariage, el si. avanl la célébration de ce mariage, les mi-
neurs n'ont été pourvus d'un nouveau tuteur, le mari de la mère
«ai aïeule tutrice demeure responsable de la gestion des biens des
mineurs pendant ce second mariage, même au cas où il n'y aurait
]>as de communauté.

Arrêtés de Lamoignon; arts. 29, 32. Meslé, 1 12, 1 1 4.

Jnrisp. et ant—-Merlin, Rép., vo. FuIc/te, g 3, No. 3; 111.

R. L., 384.

284, La condamnation à une peine infammante emporte
plein droit l'exclusion do la tutelle : elle emporte de même la d

litution dans le cas où il* s'agit d'une tutelle antérieurement dé-
férée.

Lamoignon, art. 36. Meslé, 236-7. Serres, inslilttls, 86. Laro-
che, liv. 4, lit. 9, art. 4. 1 Bousquet, 539. î Pand. Franc, 559.

C. N. 443.

Jiirisp. ot aul.—I>C'molonil.c, VII, 283; Aubry et Iîan. I,

273, 418, 480; Laurent, IV, 519 el suiv.

285. Sont aussi exclus de la tutelle, el même destituables s'ils

sont en exercice :

1. Les personnes d'une inconduile notoira :

2. Ceux dont la gestion atteste l'incapacité eu l'infidélité.

//'L. 5, L. 8, de suspeclis. Pothier, personnes. 621. Meslé, 226-

8. 1 Bousquet, 53'J et suiv. 4 Pand. Franc, 560.—C. N. ! i I.

Jnrisp. et au*.— IX, Q. L. R., 145; III. L. G. J., p. III;

Demolombe, VII, 285-290; Aubry et Rau, I, 119, 420.

286- La demande en destination se poursuit devant le tribunal
compétent, par un des parents ou alliés «lu mineur, parle subrogé-
tuteur, qu par toute autre personne ayant int< rêl à la destitution.

Lamoignon, ail. 115. Meslé, 229. 12 Vin., c. 38, g 14. 1

Bousquet, 542-3-6. i Pand. Franc., 563. C. N. 446, 448.
'

;

Jnrisp. et aut.— I Dec. c. app.346;lll, Duranton,No. 512'

_, L. G. J. 195; III, L. G. J.,72; I, L. G.L. J.,p. 98; Aubn et Rau'
' 480, 481.

287. La destination ne peut être prononcée que sur l'avis du
conseil de famille, qui se compose de même que pour la nomina-
tion à la tutelle et est convoqué ainsi que le tribunal l'ordonne.

Lamoignon, art. 115. Meslé, 229. I Bousquet,, 543. ï Pand.
Franc., 564-5.

Jnrisp. et nul III, R. de L.. 365.
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Le jugement qui prononce la destitution doit être motivé,
.( ordonner la reddition décompte et la nomination d'un nouveau
lutrin-, qui rsi nommé avec les formalités ordinaires, aussitôt que

le jugement est devenu exécutoire, suit par acquiescement, soit

par défaut d'appel en temps utile, suit enlin que sur appel il ait

Ité confiirmé.

S. H. Ii. C, c. 83, s. 39. G. X. 447.

Jurisp. et ant.— Roll. deVill., Vu. Tutelle, No. 112; 11.

Toullier, No. 1174; Demolombe, VII. 292; Auln\ et Rau, I, 181.

289. Pendant le litige, le tuteur poursuivi garde la gestion et

administration de la personne et des biens du mineur, à moins
qu'il n'en soit ordonné autrement par le tribunal.

Lamoignon, art. 110. 1 Bourjon, 70, No. 197. I Du l'arc Poul-

lain, 341. 2 Toullier, 355. 4 Pand. Franc., 564-6. 2 Boileux,

391. 1 Bousquet, 546. 2 Valette sur Proudhon, 350, noie a.—

7

Demolombe, 301.— I Maleville, 397.

SECTIOX V.

DE L'ADMINISTRATION m; TUTEUR.

ÎOO. Le tuteur prend soin delà personne du mineur et le

représente dans tous les actes civils.

1' L'iier, personnes, 614, 620. Ibid., inl. Cout. iVOrl, droit de
/'/-,. ,, •/,', Nus. 7. 266. Ibid., inl. Coul. d'Ort., lit. 9, No. 15. Ane.
Deniz., vo. hdelle, Nos. 61-4. 1 Argou, 61. I Bousquet, 549.

Il administre sus biens en bon père de famille, et répond des

dommages-intérêts qui peuvent résulter d'une mauvaisi
tloll.

Pothicr, personnes, 620. 4 Ane. Deniz., 772. I Bousquet' 550-

551. Fenet (Pothier), 103. 4 Pand. Franc., 565-6.

Il ne peut ni acheter les biens du mineur, ni les prendre à ferme,

spter la cession d'aucun droit ou d'aucune créance contre
si • pupille.

Pothier, personnes, 620. Meslé, 153-4. i Ane. Deniz., 772-4.

Navel., 72, c. 5. Lamoignon, tit.; 4 Arts. 91, 96. I Bousquet,
553-4. Louet et Brodeau, lettre T. No. i. 6 Cochin, 528. G. N..

150.

Amoiid.— L'acte Q. 41-42 Yicl., c. 13, concernant les assu-

rances sur là vie des maris et parents, contient la clause^ qui
décrète ;

" Il sera, cependant, loisible au fiduciaire ou aux. Qduciaires, à

'exécuteur testamentaire ou aux exécuteurs testamentaires, ou
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au tuteur, s'ils le jugent ù propos, d'avancer le montant de l'assu)

rance, ou de disposer des placements, cl d'en avancer le produit*

à tout enfoui mineur, durant sa minorité, pour son établis

ment ou sa promotion dan ou pour le pourvoi^

en mariage.
"

Jurisp et aut —I, I!. de Leg., 350; II. R. de Leg., 125 ;

H, R. de L., 206; IV. L. G. II.. 224 . VII, L. G. i!.. 147; II, L. Cl

.1.. 187; IX. !.. G. R., 203 ; \. L. C. R., 225; XVIII, L. C.J.,270j
Aubry el Rau, I. 423-432 ; Laurent, \ , le! suiv.

291. Dès que sa nomination lui esl i
: vanl 'i

ll!
' ''''

s'immiscer, le tuteur «luit prêter sermeni 'i" bien el fidèlement

administrer la tutelle.

Cod. L. 27, De episcopîs cl', cler. I A i \n<\ 1 li hi-

zart, 772. Lamoignon, Tit. i, art. ..7. Polhier, personnel, 6I84

Ihùl., t'ont, il'firl.. l»l. au tit. 9, No. 31, Ord. 1579. Papon, liv;

15, tit. 5, art. 4. '1 Pand. Franc., 565.

292. Aussitôt le sermeni prêté, le tuteur requierl la levée des!

lés, s'il.- nul été apposés, el fait procéder immédiatemenl à

l'inventaire des biens du mineur, en présence du subrogé-lutcllfcdt»

S'il lui est dû quelque chose par le mineur, il doit le déclare^

dans l'inventaire, à peine, de d< cl .

Potbier, Personnes, 618. Lamoignon, arts. 60,63,65. Mesléj

122-3. I Argou, 56. Lacombe, vo. Tuteur, No. 4, p. 781. Domat]
liv. 2, tit. I, sec. 3, No. 10. 1 Gin, 322. C. N. 451.

Novel. 72, c. 4. Papon, liv. 15, tit. 5, No. 2. I Fréminville,

Tutelles, No. 208. 4 Ane. Deniz., 772, No. 05. 2 Henrys, 311-2J
Lamoignon, tit. 4, art. 68. 1 Bousquet, 556. 1 Gin, 3

Proudhon, 357 à 359. G. N. 451.

Jnrisp. et aut.— II, Q. L. R., 74 ; Aubry el Rau, I, 135J

438; Laurent, V, 8-14.

293. Dans le mois qui suil la clôture de l'inventaire, le

fait vendre en présence du subrogé-tuteur, à l'enchère et après les

publications requises dont le procès-verbal rie vente l'ail mention,

tous les effets mobilier! 1 qu'il a droit

de con ature.

Cod.. L.
:

2-.!. L. 24, De adminislralione lulorum. Ord. 1560 arl

102. Serres, 78. Lamoignon, tit. 4, art. 70. 4 Ancien Denizarfi

772-3. 2 Henrys, liv. 4, quest. 1 12. Meslé, 130. I Gin,

Pand. Franc., 574. G. N

Jurisp ci aot.—Duranton, III, No. 549; Polhier, des /</•-

sonnes, p. 446; Aubry el Rau, I, 438,439.

294. Dans les six mois ù compter de celte vente, 1

. doil plai 1 li s deniew
qui lui restenl enli du produit de la vente 1 I
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fcu'il ;i trom es lors de l'im

biteurs du ni

I Argou, 57. Lam I olliicr, Personnes, '

Ane. Deniz., ; . . ! Gin, 325-G.

Amciul— L'acte Q. 33 Yid., c. 19, ss.' I, 2 r/ 3, contient ce qui

su il :

1. I.' mol "administrateur" employé dai ni acte,

tfgnilic el comprend toul grevé de substitution à quelque degré
•

I

» i « • ce soil el de quelque manière que la substitution ail été éta-

blie, el toul exécuteur en vertu d'un testament, el tout tuteur ou

curateur, ayant à ce titre la possession ou administration de biens
appartenant à autrui, ou dont il esl saisi pour l'avantage d'un

autre, que le testament, rinslruraenl ou l'acte l'instituant tel ad-

ministrateur, ait été fait ou ait eu son elfi l soit avant soit après la

: \ igueur du ; i

2. Tout administrateur obligé par la loi à placer de l'argenl

dont il est saisi comme tel administrateur, pourra en faire le

nlacemenl dans le fond de la Puissance, el dans le cas où le dil

fonds sera racheté, il retirera le principal el sera obligé de le pla-

cer de nouveau de la môme manière qu'il étail tenu de le faire

avant qu'il en cûl fait le placement dans le fonds de la Puissance,

S. Chaque fois que les termes du testament, de l'instrument ou
de l'acte instituant tel administrateur, lui donnent le droit dé pla-

cer des sommes d'argent el un pouvoir discrétionnaire entier ou
]iinit>' relativement à la nature de tel placement ou à la manière

nsé avoir le même droit el le même pouvoir
discrétionnaire de changer de temps à ar.tr.' toul placement qu'il

pourra avoir ainsi l'ait, en rendant les biens meubles ou immeu-
bles sur lesquels il avait appliqué ses fonds el en en plaçant

àe nouveau le produit, tout comme il aurail pu le faire en pre-

mier lieu.

295. I! doil aussi pendant la durée de la tutelle, l'aire emploi

le l'excédanl dos re\ enus sur les dépenses, ainsi que dos capitaux
qui lui : des autres sommes qu'il a reçuesou dû
recevoir, el ce sous le même délai de six mois à compter du jour

où il a eu ou dû avoir entre ses mains une somme suffisante, eu

égard aux moyen du mineur, pour former un placement conve-
nable.

ff li. 15, De administrai ione lulorum. Lamoignon, arts. 99,

100,101,102,103,101. I Argou, 58. Meslé, IG4. Pothier, Per-

sonnes, 619, 620. '. Ane. Deniz., 772 et suiv. 1 Gin, 326.

Jurisp. et iiuî.—IX. L. C. J., 113.

290. A défaut par le tuteur d'avoir fait, .dans les délais, les

emplois voulus, il est tenu envers son pupille des intérêts des

sommes qu'il aurait du avoir placées, à moins qu'il ne justifie que
l'emploi lui a été impossible, ou à moins que, sur demand
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part, le juge ou le protonolaire. sur avis du conseil de famille, ne
l'en ait dispensé, vu n'ait prolongé les délais.

1 Argon, 57-8. Pothier, personnes. 019, 620. Lamoignon, art.

99,102. 14 Ane. Deniz., 773, Nos. 66-7. Meslé, 161, et suiv, I

Pigeau, 112. Leprestre, cent. I, c. 52, 1 Gin, 326. Dard, 96, note
a. S. II. 13. G., c. 78, -

Jtirisp et ant.-IX. L. G. J., 113 ; C. N. 455; Aubry et

liau, j, 1 ïi à 145.

297. Sans l'autorisation du juge ou du protonotaire, ac
sur a\is du conseil de famille, il est interdit au tuteur d'emprun-
ter pour son pupille, d'aliéner ou hypothéquer ses immeubles et

aussi de céder ou transporter ses capitaux ou ses actions ou ml -

rets dans les compagnies de linance, de commerce et d'indus-
trie.

Cod. L. 4, àe vrœdiis et aliis rebus. Ferrière, tutelles, 226 et

suiv. Meslé, 144 et suiv. 1 Argon, GO-1. Lamoignon, arts. 87, 88,

Pothier, obligations, No. 76. Vente, No. 14. Personnes, lit. (i,

sect. 4, arts. 3, 4. Coul. d'Orl., inlr. au titre 9, No. 10, intr. au
litre 15, No. 6. Droit de propriété, Nos. 222-5. 1 Bousquet, 5651

4 Pand. Franc., 580. S. R. B. C, c. 78. s. 23. C. N., 457.

Aiueilfl-—L'acte Q. 33 Vicl., c. 32, s. 42, contient ce qui
suit ;

42. Nonobstant toutes les dispositions du code civil à ce con-
traire et notamment les articles 297, '208, 343 et 953, il sera loi-

sible à toutes corporations agrégées ou formées d'une seule per-

sonne, communautés, grevés de substitutions, tuteurs, curateurs;

exécuteurs, administrateurs, et autres ayants cause, ou personnes
quelconques, non-seulement pour eux-mêmes, leurs héritiers ou
successeurs, mais aussi pour et de la part de ceux qu'ils repréi
sentent, soit qu'ils soient nés ou à naitre, aliénés ou idiots, femmes
sous puissance de mari ou autre personne, ou personnes qui sont ou
serontsaisies ou en possession ou intéressées dans laterre ou terrain

dont la dite compagnie a besoin pour les lins du dit chemin, de

contacter pour et de vendre et transporter à la dite compagnie les

dites terres ou terrains en tout ou en partie, dont la dite compa-
gnie a besoin comme susdit pour les dites lins ; et tous contrats,

marchés, ventes, transports, garanties à être ainsi faits, -en, ut \ ;| -

lides etjvalables en loi à toutes lins et intentions quelconques, no-

nobstant toute loi, statut, usage ou commune à ce contraire; et

toutes telles corporations ou communautés, ou toutes personnes
quelconques faisant tels transports comme susdit, sont par le pré-

sent justifiées de tout ce qu'ils pourront faire eux ou aucun d'eu*
respectivement, en vertu et en conformité du présent acte.

L'acte C. 31 Vicl., c. 68, s. 9, g3, {ou Acte des chemins de fer,

nilient ce qui suit :

3. Toutes corporations et personnes quelconques, usufruitiers

titutions, gardiens, curateurs, exécuteurs, adminia
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el autres ayants cause, non-seulement pour oux-mèmes,

leurs héritiers el successi urs, mais aussi pour et au nom de ceux

qu'ils représentent, soil qu'ils soient enfants nés ou à naitre,

aliénés, idiots, femmes sous puissance de mari, ou autre personne
mnes saisies ou en possession de terrain ou qui y ont des

intérêts, pourront contracter, vendre el transporter à la compa-
gnie les dits terrains ou terres, en tout ou en partie.

chemins de fer de Québec. 1869, s. 9, g 3, contienl

une disposition semblable pour les chemins do fer provin-

ciaux.

Jurisp et mit.— II. R. de L., ?07 ; XI. L. C. R„ 377 ; XIII.

Ii. G. J., 333; Dalloz, tutelle.*». 441; II, Toullier, No. 1224;

Aubiy cl Hau. I, 149.

208, Cette autorisation n'est accordée que pour cause de né"

. ou d'un avantage ''vident.

Dans le cas de nécessité le juge ouïe protonotaire n'accorde

son autorisation qu'après qu'il est constaté, par un compte som-
maire présenté par le tuteur, que les deniers, effets mobiliers et

•«venus du mineur sont insuffisants.

L'autorisation indique, dans tous les cas, les biens qui doivent
tre vendus ou hypothéqués, ot toutes les conditions jugées utiles.

Aiucml.—L'acte Q. 35 Vict., c. 7, contient ce qui suit:

Attendu que les formalités prescrites pour la vente en justice
les immeubles appartenant à des mineurs et à des incapables

établies que pour la protection de ces derniers ; et atten-

lu que dans le cas de vente d'immeubles de peu de valeur, le

prix d'iceux en est souvent absorbé au détriment des mineurs et

le leurs créanciers par l'accomplissement des formalités voulues
;>our la vente dos dits liions; Sa Majesté, par, et de l'avis et du
lOnscntement de la Législature de Québec, décrète ce qui suit:

1 Les articles 298 et 299 du code civil et le titre cinquième do

a troisième partie du code de procédure civile ne s'appliqueront
>as à la vente des liions immobiliers dont la valeur réelle n'ex-

:ède pas la somme de quatre cents piastres; la vente de tels im-
neubles pourra avoir lieu en la manière indiquée dans la section

suivante.

2. Dans le cas où la valeur réelle de la totalité de l'immeuble
m des immeubles appartenant à dos mineurs ou à des incapables
l'excède pas la somme de quatre cents piastres, un juge de la

;our supérieure pourra, sur requête à lui présentée à cette effet,

>ar le tuteur ou le subrogé-tuteur de tels mineurs ou le curateur
les incapables, après s'être enquis sommairement de la valeur des
lits immeubles, en ordonner la vente à l'enchère publique, aux
>rix et conditions qu'il croira juste et convenable d'établir dans
'intérêt des dits mineurs ou incapables.

3. Le juge aura le pouvoir d'émaner de ses propres mains un
our forcer de comparaître, sans frais, aucune personne qu'ij
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tpable de lui donner les r inseignemon
déterminer la valeur des .lit? immeubles: eltoutetelle personne
.qui refu udra coupable de

de cour.

•i. Avis des lieu, jour et h donné, deujj

Pois en quinze jours, dans la Gazette Officielle de Québec, el dans
deux journaux indiqués par le juge, dont l'un sera publié en lan-

gue française et l'autre en langue anglaise, dans le distrid

immeubles sonl situés; el d : il n'y aurait pas de jouis
naux publiés dans ce district, alors tel avis sera d

journaux du district le plus proi

juge pourra !

I
:

. à consentir à la vente, de gré

prix par lui

-

L'acte Q. 36 Vict., c. 17, s. \,co uisuil: „
L'acte de cette pr

sept, s lira à l'a> enir et

termes •• immeuble " •• imm nie
comprenaient et ils seront censés comprendre .tous capitaux ara

partenant à des mineurs ou autn les d'agèj

pour elles-mêmes, et toutes actions ou intérêts de mineurs ou
d'autres personnes ainsi incapables, mipagnies de

finance, de con

L'acte Q. 30 Vict., c. 18, s. 1, contient ce qui suit :

L'acte de cette pr Victoria, chapitra

lira à l'avenir et sera in i chacun des

termes " immeuble, " "immeubles" et "propriété immobilières
comprenaient et ils seront censés comprendre tous droits i.

liers quelconques appartenant à

Voir sous l'a Q. 33

Vict., c. 3"2, s. 42, qui aff(

Voir au liions de l'Acte dts

chemins de fer, 1868, qui afiecten

Jurisp. et suit II, Q. L. R., 191
;

299. Cette ble, doit ètrî

faite en justice, en présence du subrogé-tuteur, au plus offrai

- reçues publiquement par le tribunal, le juge, le pr

taire ou par une autre pers publication*!

faites au nombre el aux lieux indiqués par le décret d'autorisation

Pothier, Personnes, 617. Coul. d'Orl., Inlr. au lit. 'J,

Perrière, Tutelles, 226, 227, é, 144. 1 Argou, 60-1. 1

Maleville, 411. l. C
N. 4.59.

Amend.—L'acte s.:. 3 cl 4 contient, ce qui

suit:



uixon ,

'

»

tl mineurs ou absents faites par
s do justice jusqu'à ci> jour, seront considérées valables,

ml l'omission d'avoir annexé aux contrats les certificats

journaux, ou les feuilles de journaux dans
5 ont été publiées telles \ - dites publications

faites, et s'il a été l'ait mention dans tels actes de vente,

rnaux lesquels telles publications requises ont été faites;

as que les dits acl -s de \ valable d'al-
•

•i. Am puis la promulgation du code civil, grand
de ventes par autorité de justice, de biens de mineurs cl

ont eu lieu hors la présence du subrogé-tuteur, contraire-

ix dispositions de l'article 299 du dit code, il est par le

qu'il suflira pour telles ventes, si d'alleurs

s formalités requis

s par le dit article 299, que le subrogé-tuteur, inl

vente, ratifie et sign et dès lors la

a aussi parfaite et ins quel-
cùt été faite - -tuteur,

ef qu'il y eût lui-même consenti.

Jurisp. et aut. VI. R. L. 561; IX. L. G. J., 332; Aubry
et ilan, I, 149-452.

300. Les formalités exi< ir l'alié-

nation des biens du mineur, ne s'appliqu inl point aux cas où un
donné la licitation sur provocation d'un co-proprié-

- ulement en ce cas la licitation ne peul s"

la forme prescrite par la lui. i. y sont,

•sonnes, G 17. Vente, No. iélé, No. 171.

Commun., No. 7 lu. 4 Pand. Franc., 588. G. N. ICO.

Jurisp. et aut,—Laurent, V, 87-95; Aubry_et Rau

îiOi, [Le tuteur ne peut accepter ni répudier une suc
échue au mineur, sans autorisation, sur avis du conseil de famille,

ition n'a lieu que sous bénélice d'inventaire. Accompa-
malités, l'acceptation ou la renonciation a le même

il faite par un majeur.]

Jurisp. et aut.—D. C, app. III, 1 iG : II, Fréminville, Tutelle

I, 5, art. 1, ch. 4, p. 2 ; Lahave sur art. 461 ; G. N., 461 ; Aubry
et Rau, I, 446-448.

303. [Dans le cas où la succession répudié au nom du mi-
neur n'a pas été acceptée par un autre, elle peut-être reprise soit

iteur autorisé à cette effet, sur nouvel avis du conseil de
famille, suit par le mineur devenu majeur, m lis dans L'état où elle

se trouve lors de la reprise et sans pouvoir attaquer les ventes ou
autres actes qui ont été légalement faits pendant la vacance.]
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2 Frèminville, Tutelle, pp; 2, 3. 4 Pand. Franc., pp. 490 et

suiv. I Maleville, 412-3. 6 Locré, Esp. du Code, 280-1. 1 Bous-
quet, 572. I Zachari», 138. G. N., 462.

Jurisp. et ant.—Laurent, V, 72; IX, 150-456.

303. La donation faite au mineur peut être acceptée
;

tuteur ou an tuteur ad hoc, par ses père el mère du autres asceiu
dants, sans qu'il soil besoin d'aucun avis de parents pour rendre
valable cette acceptation.

Ord. 1731, art. 7. Meslé, 393. I Ricard, Donations, 195. I

galle, sur Ord. de 1731, pp. 45 et suiv. G. N.,

Jurisp. et aul.-Anlu'y et Rau, I. 448; Laurent, V, 79,80

301. Les a'iinns appartenant au mineur sont portées au nom
tuteur, sauf celles pour gages que le mineur âgé de qua-

torze ans peut intenter seul jusqu'au montant de [cinquante
|
lia -très.]

Nulle action portée par le tuteur nVst maintenue, s'il ne justi-

fie de l'enregistrement préalable de l'acte de tutelle,

S. R. B. C. c. 82, s. 35: c. 37, s, 33; c, 94, s. 21. 1 Pigeau, p.
67.

Jurisp. et aut.—I. R. de L., 345 ; I. R. de L., 300; III, I{.

de L.. 38 : V. L. G. R., 101 ; VII, L. G. .T., 45: XIII, L. G. .T.. 28 ;

I, L. G. L. J„ 58; II. R. L„ 621; II. R. L., 73G ; IIJ. R, L, 147
;

V, do, 139.

305. Le tuteur ne peut provoquer le partage définitif des ira*

meubles du mineur, mais il peut, même sans autorisation, répon-
dre à uin- demande en partage dirigée contre le mineur.

Pothier, Commun., Nos. 695-6; Société, No. 164; Personnes, tit,

G, sec, 't. art. 3. $ l. Lamoignon, tit. fi, art. 111. Lebrun, Suc-
cession. \ïx. I, ch. I, 1 Maleville, 414-5. 4 Pand. Franc, 599.

600.

Jurisp. et aut.—XIX, L. C J.,-139; C. N„ 416; Aubrv et

Rau, I. 154; VI. 552,

306. Le tuteurnepeul appeler d'unjugement qu'après y avoir

été autorisé par le juge ou le protonotaip> sur avis du conseil de
famille.

Ord. Avril, 1560. Meslé, 44. Locré \ Esprit du Code), 290.

Jurisp. et aut,—VI. Leg. News, 325. XVI, L. C. J„ 224j

307. [Le tuteur ne peut transiger au nom de son mineur
qu'après y avoir été autorisé par le tribunal, le juge ou le proton

notaire, sur avis du conseil de famille; accompagnée de ces foft

malités, la transaction a le même effet que si elle était faite avei
un majeur ]

G. N. 467.

Jurifcp. et aut.— Duranton, III, 597; Dalloz, tutelle, Nos.

160, 470 : Aubry et Rau, I, 453; Laurent, V. 95.



SECTION Y

le. COMPTE DE LA i

30S. Le tuteur est c mptable de sa finit.

IT L.. I, §3, De iulelx etrationibus. Novcl., 72, c. ull. Ord. 16G7,

lit. 29. Pothier, personnes, 022. Cou/. d'-Or/. //ifr. au ///,

17. Ord. I5G0. 2 Pigeau, 27. I Bousquet,
kl7. t Gin, 339. G. \.. 1C9.

Jnrisp. et Aut,—XVII. L. G. J., 235; A.ubrj el Rau, I.

191.

300. Le tuteur pcul être'forcé, même pendanl latutelle,à la

demande des parents et alliés du mineur, du subrogé-tuteur, el de
toutes autres parties intéressées, de représenti

i à autre
nu compte sommaire de sa gestion lequel compte doit être fourni

sans (Vais ni formalités de justice.

//"L., 5. g 11, De rébus connu. 2 Louël et Brodeau, lettre M,
soin. 15. p. 170. Serpillon, sur Ord., 1667, tit. 29, p, 535. La-
combe, vo. Tuteur, sec. 8, p. 784. Mes! . Î90. Du Parc Poullain,
:\)1. Raveau, 557. 2 Pigeau, 104 et suiv. 1 Bourjon, 62. 1 Maie-
Tille, 418. 1 Gin, 341. G. N., 470.

Jnrisp. et aut.—Laurent, V, 36, 121, 122; Aubry el Rau,
I, 475.

310. Le compte définitif de tutelle se rend aux dépens du mi-

neur, lorsqu'il a atteint sa majorité, ou obtenu son émancipation ;

le tuteur doit en avancer les frais,

On y alloue au tuteur tout i justifiées et

dont l'objet est utile.

Ord. 1667, tit. 29. Pothier, personnes, 614, 623. Coul. d'Orl.,

inlr. lit. 9, No. 18. Domat, liv. 2, tit. I. I, 2, 1 Del-
vincourt, 129. 4 Pand. Franc 467,607, C. N., 471.

Jnrisp. étant.—I. R. de L„ 351
; VIII, L. G. J.. 124; X,

L. G. J., 2o8; Aubry et Eau. I, 488-490.

311. Tout traité relatif à la gestion et au compte de la tutelle.

qui peut intervenir entre le tuteur et le mineur >i ivenu

est nul, s'il n'est pr< cédé de la reddition d'un compi-
la remise des pièces justificatives.

' Pothier, personnes, 622. Coût. d'Orl, inlr. lit. 9, No. 18. 1

Argou, 08. Lamoignon, tit.'i. art, 129. 1 Maleville, 420, 1 Gin,
340. G. N., 472.

Jnrisp. et aut.—IV, Leg. N„ '28
; V, L. G. R, 133 ; II, L.

C.T., 104; X, L.C. R.,84; III, R. L., 37 : Aubry et Rau, I, 491 à

aurent, V, 150-105
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312. Bile compte donne lieu à des contestations, elles sont

poursuivies et jugées en la manière pourvue au Code de Procédure
Civile.

Pothier, personnes, 624. Ord. 1667, M. 29.

313. La somme à laquelle s'élève le reliquat dû par le tuteur

porte intérêt sans demande, à compter de la clôture du compte^
Les intérêts de ce qui est dû au tuteur par le mineur ne courenl

que du jour de la mise en demeure par le tuteur, après la clôturé

mpte.
Pothier, personnes, 624-5, Lamoignon, tit. 1, art. 127-8. 1 Ai-

gôu, 68. 1 Bousquet, 584. I Maleville, 421. I Gin, 341-2. .

" Jurisp. et aut.-H, Dec, G. App, 143.

CHAPITRE TROISIÈME.

de l'émancipation.

314. Le mineur est émancipé de plein droit par le mariage-

Paris, 239, 272. Lamoignon, tit. 2, art. 2; tit. 4, art. 121. I

Argou, 64. Meslé, 210-2-6. Pothier, personnes, 621. Coût. d'Ori.

in/r. tit. 9, No. 21, ï Pand. Franc, 610, l Gin, 342 et suiv. C.

N„ 476,

Jurisp. et aut,—Aubry el Rau, I, 150. Laurent, V, 195,

196.

315. Le mineur non marié peut être émancipé, à sa propre de-

mande, à celle de son tuteur et de ses parents et alliés, par le tri-

bunal, les juges ou les protonotaires auxquels il appartient de
conférer la tutelle, sur l'avis du conseil de famille convoque et

consulté de même que dans le cas de la tutelle.

... 3, ch. 6., s. 8. 12 Vict., ch. 38, s- 8. S. R. B. C. eh.

80, s. 1. ch. 78, s 23. 1 Argou, 64. Pothier, Personnes.. 622.

Court, d'Orl., inlr. tit. 9, No. 8, 4 Pand. Franc., 616. 1 Gin,

344. G. N. 478.

Jurisp. et aut —IX, L. Cl., 166 : Aubry et Pou, 1,542; L ni-

ent, Y, 502-507,

316. Si l'émancipation est accordée hors de cour, elle est su-

jette à !• . isipn ''t peut-être annulée par le tribunal auquel appar-

tient le juge ou le protonotaire qui l'a prononcée. De ce jugement
il v a appeL

S. R, P. C, c. 80, s. 1. c. 78, s. 23,

817«* Soit que l'émancipation résulte du mariage ou qu'elle

soit accordée en justice, il doit être nommé un curateur au mineur
émancipé.

"> Nou.v Denizart, p, >0 :
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itlS. Lo compte de tutelle est rendu au mineur émancipé,
de son curateur.

Lamoignon, Ut- 4, art. 124. Pothier, personnes, (VU). Meslé,
»0. I Gin, art. 346. I Maleville, 420-8. i l'ami. Franc, 616.

180.

Jurisp. et aut.—Aubrj et Rau, I, 545, 546, 552; Laurent,
Y, 208 el suiv,

itlï). Le mineur émancipé passe les baux dont la durée n'ex-
Bède pas neuf ans ; il reçoit ses revenus, en donne quittas I

l'ait tous 1rs actes qui ne sont que de pure administration, [sans
Être restituable contre ces actes dans tous les cas où les majeurs
ne sont pas.]

Pothier, personnes, 622. Coul. d'Orl. Inlr., lit. 9, No. 21.

Serres, 61-2. 1 Maleville, 428. lGin,346. 4 Fand. Franc, 618.

C. \. 181,

Jurisp. et aut,—Aubry et Rau, I, 543-5 ij.

2220. Il ne peut^ intenter une action immobilière ni y dfendre;
>ans l'assistance de son curateur.

Pothier, personnes, GO'2-3, (33-2. Oblig., No. 377. Serres, Instit.,

fc41-2. Boutaric, Inst. 107. I Pigeau, 68. I Argou, 71-2. I Ma-
leville, 428. 1 Gin, 310. 4 Pand. Franc., GI8 et suiv. C. N. 482.

Jurisp. et àut.—LAurent, V, 230j?t suiv ; Aubry etjftau, I,

552-555.

Ï121. Le mineur émancipé ne peut faire aucun emprunt sans
l'assistance de son curateur. Les emprunts considérables, eu
égard à sa fortune, faits par actes emportant hypothèque, sont
nuls, même avec cette assistance, s'ils né sont autorisés par le

juge, ou le protonotaire sur avis du conseil de famille, sauf les cas
auxquels il est pourvu par l'article 1005.

ffh. 27, g 2, de minoribus. Ferrière, tutelles, 230-1. Meslé.
3'JO-t. Serres, instit.,. 141. 2 Freminville, tutelles, No. 1006. 1

Maleville, 430-1. 4 Pand. Franc., 648. 6 Locré, Esp. du Code.
330 ut suiv. S. R. B. C, c. 78, s. 23. G. N., 483.

Jurisp. et aut.—Laurent, V, 230 et suiv. ; Aubry et Rau,
I, 556.

322. Il ne peut non plus vendre ni aliéner ses immeubles, ni

fan.' aucun acte autre que ceux de pure administration, sans
observer les formes prescrites au mineur non-éinancipé.
Â l'égard des obligations qu'il aurait contractées par voie

d'achat ou autrement, elles sont réductibles' au cas d'excès ; les

tribunaux prennent à ce sujet en considération la fortune du mi-
neur, la lionne un mauvaise foi des personnes qui ont contracté
avec lui. l'utilité ou l'inutilité des dépenses,
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Cad., L. 3, de his qui vcniam .rlalis. Pothier, personnes, 603.

Coût. d Orl., lit. 9, art. 181, note 5. 6 Locré, Esp.du Code. 354.

I Malévillle, 430. 4 Pand. Franc., 619. C. N. 484.

Jurisp. et suit.—X, L. C. R., 157; IV, L. C. J., 60; IV, L.

G. J.. J 16: Aubry el Rau, I, 55(5.

Le mineur qui fait commerce esi réputé majeur pour les

faits relatifs à ce commerce.
I Despeisses, part. IV, tit. IX, sec. 2, No. 22, el les auteurs qu'il

cite. 2 Henrys, liv. 4, quesl. 127. Lacombe, vo. Restitution, sec.

2, No. 10. Ord. 1673, tit.* 1, art. 6. 2 Bornier, 448. 4 Pand.
Franc., 622-3. 1 Maleville, 431. 4 Sebire, et Carteret, 571. G.

X.. 187.

Jnrisp. et aut.—V, L. C. R„ 193 ; XII, L. C. II.. 292 . VI,

L. C. .1.. Zol : XX, L. C. J., 131 ; Aubry et Rau, I, 557-559; R.-m-

rent, V. 234.

TITRE DIXIEME.

DE LA MAJORITÉ; DE L'INTERDICTION, DE LA QCR.VTELLI

DU CONSEIL JUDICIAIRE.

CHAPITRE PREMIER.

DE LA MAJORITÉ,

32-1. La majorité es1 Bxée à vingt-un ans accomplis. A cei

âge on est capable de tous les actes de la vie civile.

Pothier, personnes, tit. 5, S. R. 15, C. c. :!'., s. !. C. X., 188.

JiiriSl». Ct aut.— Laurent, IV, 361-363; Aubry ot Pau.

1, 362.

CHAPITRE DEUXIÈME.

DE L'INTERDICTION.

325. Le majeur ou le mineur émancipé qui est dans un Mal

habituel d'imbécilité, démence nu fureur, doit être interdit, même
lorsque cel étal présente des intervalles lucides.

//' De curaloribus furioso. Cod., L. 1 , L. 0, de curalore furiosi,

lnslil.de eut aloribus, l 3, Pothier, personnes, C25. Anc.Deniz.,

Vo. interdielïon. Merlin, rêp., Vo. interdit. j< 3, i Nos, l, 2, G. C
X. 489.
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.lurisi» et aut.— Laurent, V, 249-252, Aubry et Rau, I,

510-512.

32<i. Doivent également être interdits ceux qui se portent à

I des excès de prodigalité qui donnenl lieu de craindre qu'ils ne

dissipenl leurs biens.

Pothier, Personnes, G25. Merlin, Rép. vo. fnlerdiclion, l 1 el l.

X... I. iPand. Franc, 136- l Maleville, 434. ZToullier, 1309.

s. l;. B. C, c. 78, - 23.

327. Toute personne est admise à provoquer l'interdiction de
son parent ou allié prodigue, furieux, imbécile ou en démence; il

en est de même de l'un des époux à l'égard de l'autre.

Pothier, personnes, 625. Merlin, rép., Vo. Interdiction, \ 3, 4.

Dïct. de droit, Vo. Interdiction. 58. C. X. 190.

Jurisp. ot aut.— M L.C. R., 169; I, Q. L. R.,39; Lorombière,

VIII, 330 et suiv ; Aubry et Rau, I, 512; Laurent, V. 529-552.

328- La demande en interdiction est ] rtée devant le tribu-

nal compétent, ou devant un des juges ou le protonotaire de co

tribunal; elle doit contenir l'articulation des faits d'imbicillité,

démence, fureur ou de prodigalité. C'est à celui qui poursuit l'in-

terdiction à produire la preuve de ces faits.

h. 3. c, 6, s. S. Pothier. Personnes, 625. Dict., d

toc. cit. Nouv. Deniz, Vo. Curatelle. Tin. ÎTouIlier, No. 1319.

1 Maleville, 135. 1 Gin,355. G. X. 192, 193. s. R. B. C., c. 78,

- 23

Jurisp. et aut- V. L. X. 311 : IL R. de L. 438; De-

molombe, VII. 351-354; Aubry el Rau, I. 513; Laurent, V. 561-

.

329. Le tribunal, le juge ou le protonotaire, auquel la demande
psi adressée,ordonne la convocation du conseil de famille, comme,
dans le cas de la tutelle, el prend son avis sur l'étal de la per-

sonne dont l'interdiction est demandée ; mais celui qui la provoque
ne peut faire partie de ce conseil de famille.

Polluer, Personnes, tit. (i, sec. ô, art. I. Denizart, actes de noto-

riétés. 113. 1 Gin. 356. G. X.. 494-5. S. R. B. C., c. 78, s. -2:?.

Jurisp. et aut—VIL R. L.. 470 : Aubry et Rau, I, 513-51 i ;

Pemolombe, VIII. 355 et suiv. ; Laurent, V, 264-267.

330. Lorsque la demande est fondée sur l'imbécilité, la dé-

mence ou la fureur, le défendeur doit être interrogé pai

accompagné d'un greffier ou assistant, ou par le protonotaire ;

l'interrogatoire est rédigé par écrit et communiqué au conseil de

famille. Cet interrogatoire n'est pas de rigeur, si l'interdiction est

demandée pour cause de prodigalité ; mais dans ce cas le

deur doit être entendu ou appelé.



86 MAJORITÉ, INTERDICTION, ETC.

ff. L. 5, De curaloribus furioso. Denizart, Acte de notoriétés 113.

I Bourjon, 77. Dict. de droit, Vo. Interdiction, 58-9. C. N. 496
S. H. 13. C, C 78, y. 23.

Jurisp et suit.—Demolombc,YIII, 303-3(17
; Aubry et Rau,

1. 515 ; La urc ni. V, 268.

331. En rejetanl la demande en interdiction, l'on peut, si les

circonstances l'exigent, donner au défendeur un conseil judi-
ciaire.

6 Merlin. Rép., vo. Conseil Judic, Ne,. I, p. 96. Dict. do Droit,
vo. Interdiction, 58, 59. G. N., 499.

Jurisp. et aut.—Demolombe, VIII, 370-371; Laurent, Y,
338, 339 ; Aubry et Rau, I, 51C.

332. Si l'interdiction est prononcée hors de cour, elle est su-

jette à révision par le tribunal, sur requête de la partie elle-même
ou de quelqu'un de ses parents. Le jugement du tribunal <-i

aussi sujet à appel.

41 Geo. III, c. 7, s. 18.

Jurisp et aut.—Q. B. L.. I, 346 ; Y, L. N., 351.

333- Tout arrêt ou jugement en interdiction ou on nomination
d'un conseil, est, à la diligence du demandeur, signifié à la par-
tie et inscrit sans délai par le protonotaire ou greffier sur le ta-

bleau tenu à cet effet, et affiché publiquement dans le greffe de
chacune des cours ayant, dans le district, le droil d'interdire.

Dict. de Droit, Yo. Interdiction, 59. 1 Bourjon, 79. Denizart,
Actes de Notoriété, 115. G. N. 501.

Jurisp. et aut.—Demolombe, VIII, 377-379; Laurent, Y,
283-285; Aubry et Rau, I, 516-518, 565.

334. L'interdiction ou la nomination du conseil a son effet du
jour du jugement, nonobstant l'appel.

Tout acte fait postérieurement par l'interdit pour cause d'imbé-
cilité, démence ou fureur, est nul ; les actes faits par celui auquel
il a été donné un conseil sans en être assisté, sont nuls s'il lui

sont préjudiciables, de la même manière que ceux du mineur et

de l'interdit pour prodigalité d'après l'article 987.

Dict. de Droit, vo. Interdiction, 58-9. Pothier, Obliq., No. cl.

Donations entrevifs, sec. 1, art. 1. Guyot, Rép., vo. Interdiction,

443, 450. C. N., 502.

Jurisp. et aut—YII, L. G. R.. 239; Demolombe, YIÎT,
412 et suiv. ; Aubry et Rau, I, 522-523. 571-575; Laurent, Y,
304-310.

335. Les actes antérieurs à l'interdiction prononcée pour im-
bécilité, démence ou fureur, peuvent cependant être annulés, si

la cause de l'interdiction existait notoirement à l'époque où ces

actes ont été faits.
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I Bourjon, 70, Nos. 8, 9, 10, II. I Ricard, Donations, pari. \,c
No. 146. 2 Augeard, 96, Arrêt, du 2 Avril 1708. C. N.

Jurisp <*l aut — I. Q. '• R-, 39; Demolombe, VIII
ii ; Laurent, V. 311-322 ; Aubry et Rau, I. 523, 524.

330. L'interdiction cesse avec les causes qui l'ont déter-

jnée : néanmoins la mainlevée n'est prononcée qu'en observanl
$ rormalités prescrites pour parvenir à l'interdiction, et l'inter-

it ne peul reprendre l'exercice de ses droits qu'après lejugement
a mainlevée.
Polliier, Personnes, 625-6. I Boujon, 77-8. Nouv. Déni
uralelle, p. 716. Guyot, Rép., Vo. Interdiction, 150. G. N

.lurisp ot aot—Demolombe, \ III. 159-461 ; Aubry et Rau

,

11, 522 : Laurent, V, 329-335.

cil \Hï];K troisième.

DE LA CURATELLE.

337- H j a deux espèces de curatelle, l'uneù la personne el

['autre aux biens.

Potbier, Personnes. 628.—N. Deniz., 716-7.

338. Les personnes auxquelles on donlie des curateurs sonl :

1 . Les mineurs émancipés :

2. Les interdits;

3. Les enfants conçus, mais qui ne son! pas encore nés.

Polliier, loc.'cil. — •"> N. Deniz., 706. — l Id., 64. — Bretonhii r,

Quest. de droit, vo. Absent, c. III.

Aiucncl-—L'acte Q. 33 Vict. c. 26, s. I. contient ce qui suit :

8ur requête assermentée présentées l'un des juges de la cour
supérieure pour le Bas-Canada, qui seul pourra agir, de la pari
<l'un parent ou allié, et à défaut il'

1 parent, de la part d'un ami
d'un ivrogne d'habitude représentant que par la suite de son ivro-

gnerie, tel ivrogne d'habitude dissipe ses biens, nu administre
mal ses biens, ou mel -a famille dans le trouble nu la pêne, ou
conduit ses affaires au préjudice des intérêts de >;i familli

,

parents ou de ses créanciers, ou qui l'ait usage de liqueurs spiri-

tueuses en quantité si considérable qu'il s'expose à ruiner sa santé
et abréger ses jours, tel jupe, pour aucune de ces raisons prouvée
devant lui cà sa satisfaction, pourra prononcer l'interdiction de tel

ivrogne d'habitude, et lui nommer un curateur afin de gérer ses
biens et conduire sa personne comme dans le cas d'une personne
interdite pour eau-.; de dém



33i>. Les curateurs à la personne sont nommés avec les for-

d'après les règles prescrites pour la nomination des lu-

leurs. Ils prêtent serment avant d'entrer en exerc

N. Deniz., loc. cil.—Polluer, toe. cit.

Jurisp étant—Q. L. J:

340. Le curateur au mineur émancipé n'a aucun contrôle sur

une ; il lui est donné aux fins de l'assister dans 1rs actes

suites dans lesquels il ne peu! agir seul. Cette curatelle

minorité.

Pothier, 62C—5 N. Deniz., 701.

S41. Le curateur à l'interdit es! nommé par la sentence qui

ion.

de Droit, v» Interdiction, p. 58.-5 N. Deniz., p. 7ns. \ :>.—

Pothier,

343. Le mari, à moins de raisi s valables, doit être

nommé curateur à sa femme interdite. La femme peut être cura,

mari.

Guyot, Rép., v* Interdiction, 442. — 15 Merlin, p. 103.—Meslé,
365.— 1 Bourjon, 77.— 2 Pigeau, 83.— k toriété, I

!.">.—

i Pand. Franc., 653.

313. Le curateur à l'interdit, pour imbécilité, démence ou l'u-

r sur, a sur la persom el interdit tous les pouvoirs

du tuteur sur la personne et les biens du mineur; il est tenu à

rd à tontes les obligations du tuteur envers son pu-

pille.

luvoirs et obligations ne s'étendenl que sur les biens,

dans le cas où l'interdiction est pour prodigalité.

itoriété, 115.—Lamoignon, lit. 4, art. 137.— Pothier,

626 : Ibid., Propriété, No. 7; Successions, c. 3, sec. 3, art. 1, g 3,—Mr. autit. 17. Coût. d'Orl., No. 40.

Jurisp.et aut.- VI, L. N., 343 : II, R. de L., 138 ;
XIV,

L. C. li.. 117; XVIII, L. G. .T.. 270; III, L. G. L. J.. 118; II, li.

V, R. L,, 646; 33 Vict., ch. 32.

3-14. [Nul à l'exception des époux, des ascendants el

dants,n'es1 tenu de conserver la curatelle d'un interdit au-delû

de dix ans. A l'expiration de ce terme, le curateur peut deman*
der et doit obtenir -en remplacement.]

G. N
Jurisp. Ct aut.—Demolombe, "\"

I IT. 385, el suiv : Aubry et

liau, I. 522; Laurent, V,

315- Le curateur à l'enfant conçu, niais qui n'est pas cncoi

ir cet enfanl dans tous les cas où
-"ut : il a, ju l'administration dés
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biens qui doivent lui appartenir, ol il ; d'en rendre

compte.
Pothier, Des personnes, GIT.—5 N. Deniz., 7 17.—2 Toullier, p.

815.—C. N., 393.

Jurisp et aut.—Aubry et Rau, I. 559-361.

310. Si pendant la curatelle il arrive que celui qui

Fournis ait des intérêts à discuter contre son curateur, on lui

donne pour ce cas un curateur ad hoc, dont les pouvoirs s'élenr

dent seulement aux objets à discuter.

5 N. Deniz., p. 701.

Jurisp. et aut—HT, R. L. 57; IH, R. L. 60.

317. Les curateurs aux biens sont ceux que Ton nomme :

1. Aux biens des Absents:
2. Dans les cas de substitutions

;

ux biens vacants :

i. Aux biens des corporations éteintes;

5. Aux biens délaissés par les débiteurs arrêtés ou emprison-

nés, ou pour cause d'hypothèque :

6. A ceux acceptés sons bénéfice d'inventaire.

5 N. Deniz., 700.—Polluer, 628.

318. Ce qui regarde le curateur aux biens des absents est ex-

posé au titre Des absents. Ce qui concerne le curateur aux biens

des corporations éteintes est réglé au titre Des corporations. C'est

au livre troisième et au code île procédure civile que se trouvent

les touchant la nomination, les pouvoirs et les devoirs des

autres curateurs mentionnés en l'article précédent, lesquels prê-

tent aussi serment.

CHAPITRE QUATRIÈME.

DO CONSEIL JUDICIAIRE.

319. L'on donne un conseil judiciaire à celui qui, sans être

complètement insensé ou prodigue, est cependant faible d'esprit

ou enclin à la prodigalité, de manière a faire craindre qu'il

ne dissipe ses . biens et ne compromette gravement sa for-

tune.

Dicl. de Droit, vo. Conseil, 387 ; vo. Interdit, 58-9.—Ane. Deniz.,

vo. Conseil, 624.—Guyot, Hép., vo. Interdiction, 436.—C. N., 513

et 514.

Jurisp. et aut.—Demolombe, VIII, 408 et suiv. ; Laurent,

V, 336, 337; Aubry et Rau, I, 5G à 575, 562 à 566.

350. Ce conseil est donné par ceux auxquels il appartient d'in.

terdire, sur la demande de ceux qui ont droit de provoquer l'in.
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:

terdiction et avec le? mémos formalités. C-lte demande peut
aussi être faite par la partie elle-même.

Dict. de Droit, vo. Conseil, 397 ; vo. Interdiction. 59 et GO.—Ane.
Deniz.. vo. Conseil, 625, No. 7.—Nouv. Deniz., vo. Conseil judici-
aire. ? 2, p. 254.—G V. 5U.
Juri*p et aut — Voir autorités sous l'article précédent.

3.">1. Si les pouvoirs du conseil judiciaire ne sont pas définis

par la sentence, il est défendu à celui à qui il est nommé de plai-

der, transiger, emprunter, recevoir un capital mobilier et en don-
ner décharge, d'aliém-r, ni de grever ses biens d'ypothèques, sans
l'assistance de ce conseil. La défense ne peut être levée que de
la même manière que la nomination a eu lieu.

Pothier, Personnes, 626.— I Bourjon, 80.— Dict. de Droit, vo.

Conseil. 397.— Ane i l onseil, C':4-5.— Nouv. Deniz., vo.

Conseil judiciaire. \ 2, pp. 254 et suiv.—C. N., 513.

Jurisp. et aut.— III. R. de L . 391 ; XXI, L G .t

L. N., 495 ; Voir autorités sous i< s deux articles ] :

TITRE ONZIEME.

IjHS CORPORATIONS.

CHAPITRE PREMIER.

RATOBE DES CORPORATIONS, I>E LEUR SOI

LEURS DIVISIONS.

352. Toute corporation légalement constituée forme une per-
sonne fictive ou morale dont l'existence et la successibilité sont
perpétuelles, ou quelquefois pour un temps défini seulement, et

qui est capable de certains droits et sujette à certaines obliga-

Polhier, Personnes, 628.—Nouv. Deniz., vo. Corps.
Blackstone, 4 07.

Jurisp. et a-.it.— I, R. C, 121.

35.1. Les corporations sont constituées par acte du parlement,
par charte royale ou par prescription.

Sont aussi légalement constituées celles qui existaient au temps
de la cession du pays et qui depuis ont été continuées et roi on-
nues par autorité compétent^.

2 Vict., c. 26.—B. R. B. C, c. 19.

Jurisp. et aut.—Siuart's Rép. 224 ; do, 218; I. L. N. 494.
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35 1. Les corporations sont multiples ou simples.

corporations multiples sont celles composées fie plusieurs
membres ; les corporations simples, celles qui consistent dans
un seul individu.

IBlackstone, 469.— IWarton's Law Lcxicon, 219.—Grant, On
Corporations.— 5 Nouv. Deniz., 581.-1 Lorieux, 485-6.

355. Les corporations sont ecclésiastiques ou religieuses, ou
bien elle sent séculières ou laïques.

Les corporations ecclésiastiques sont multiples ou simples.
t toutes publiques.

Les corporations séculières sont multiples ou simples; elles

I nt publiques ou privées.

Grant, 9.— 1 Blackstone, 470.— 1 Warton's L. L., 219.— Dunod,
& part., 8.—Polhier, Prescription, 142 et 191.—2 Vie, c. 26—
ibcle de 1856, c. 103.

350. Les corporation séculières se subdivisent encore en poli-

tiques et en civiles. Les politiques sont régies par le droit public,
il ne lumbent sous le contrôle du droit civil que dans leurs rap-
ports, à certains égards, avec les autres membres de la société

individuellement.
Les corporations civiles étant par le fait de l'incorporation ren-

files personnes morales ou fictives, sont, comme telles rég'es ] ar
les lois affectant les individus, sauf les privilèges dont elles jouis-
sent et les incapacités dont elles sont frappées.

1 Blackstone, 41 et suiv.— 1 Pand. Frajiç., 365.— 1 Duranton,
!7. —1 Marcadé, 19.

Jiirisp. et aut—X, L. C. IL, 47; XVII, L. C. J., 46 ; I, IL

t., 47G; IV, 1{. L., p. 7.

CHAPITRE DEUXIÈME.

DES DROITS, DES PRIVILÈGES KT DES INCAPACITES DES
CORPORATIONS.

SECTION I.

DES DROITS DES CORPORATIONS.

357. Toute corporation a un nom propre qui lui est donné lors

de sa création, ou qui a été reconnu et approuvé depuis par une
autorité compétente.

G'ést sous ce nom qu'elle est désignée et connue, qu'elle agit et

que l'on agit contre elle, et qu'elle fait tous ses actes et exerce
tous les droits qui lui appartiennent.

3 Blackstone, 475.— Arnold, On Corporations, 8.—C. L., 423,
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3.1S. Les droits qu'une corporation peut exercer sont, outre
ceux qui lui sont spécialement confères par son titre ou par les

. traies applicables à l'espèce, tous ceux qui lui sont néces-

pour atteindre le but de sa destination. Ainsi el

acquérir, aliéner et posséder ses biens, plaider, contracter, s'obli-

DDliger les autres envers elle.

Potbier, Personnes, 628.— 5 Nouv. Deniz., 597.— 3 Blackstone,
-I Perrière, Dict. de Drol, 441. — 2 Vict., c. 16.—Wicksteed,

Index des Statuts, 126.—C. L.. 124.

Jnrisp et aut —V, L. N. 12 ; VIII, L. C. R., 328; I, R. C,
12: II. R. C, 325; XVII, L. G. I: .. 56; XVII, h. G. J., 297 ; I, K
N., 472 ; I, R. L.,

359. A ces lins toute corporation est, de droit, autorisée à se

choisir parmi ses membres, des officiers dont le nombre et les dé-
nominations sont déterminés par son titre d'incorporation ou par
ses propres statuts ou règlements.

Potbier, Personnes. 629.—Dict. de droit, loc. cil.— 3 Domat, lit.

15, sec. 2, n» 9.—S. R. C, c. 5, s. G, §24.

360. Ces officiers représentent la corporation! dans tous les

actes, contrats ou poursuites, et la lient dans toutes les.cuoses qui
n'excèdent pas les limites des pouvoirs qui leur sont conférés.

Ces pouvoirs sont déterminés, soit par la loi, soit les .statuts de la

corporation, soit enfin par la nature des devoirs imposés.
Pothier,, eod. loc.—Dict. de droit, eod. loc.—C. L.. 430.

Jnrisp. et aut—Stuart's Rep. 224 : I, R. de L. -27
; XI, L,

C. R, 46; XVII, L. C.J. 193.

361. Toute corporation a droit de faire pour la régie de sa dis-

cipline intérieure, pour la conduite de ses procédés et l'adminis-
tration de ses affaires, des statuts et règlements auxquels ses

membres sont tenus d'oLiéir, pourvu qu'ils soient légalement et

régulièrement faits.

Potbier, eod loc— h Nouv. Deniz
,
594.-3 Blackstone, i7C— S.

R. C, c. 5, s. 6, g 24.—C. L
Jnrisp. et aut.—Stuart's Hep., 425.

SKCTION IL

DES PRIVILEGES DKS CORPORATIONS.

363. Outre les privilèges spéciaux qui peuvent être accordés
à chaque corporation par son titre de création ou par une loi par-
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'autres qui résultent du fait même de l'incor-

poration, et qui existent de droit en laveur de tous corps incor-

à moins qu'ils n'aient été ôtés, restreints, ou modifiés par

l'acte d'incorporal i
loi.

3 Blac —S. H. C, loc. cit.

363, Le principal privilège de celle espace est celui qui con-

si.-t" à limiter la responsabilité des membres de la corporation ù

l'intérêt que chacun d'eux y possède, et à les exempter '!•' tout

recours personnel pour l'acquittement des obligations qu'elle à
contractées dans les limites île ses pouvoirs el avec les formalités

Requises.
Polhier, Personnes, C28-0.— Dict. de Droit, loc. cil.— i> Xouv.

Deniz., 5<J7.— 3 Blackstone, 46N._K. Ii. C, loc. ni.

JuriMp. et illlt.- 1, R. L., 52 : I, R. L. 589.

SECTION III.

niiS INCAPACITES DES CORPORATIONS.

364. Les corporations sont soumises à des incapacités qui

leur interdisent ou qui restreignent à leur égard l'exercice de cer-

tains droits, facultés, privilèges et fonctions dont jouissent les per-

sonnes naturelles. Ces incapacités résultent delà nature même
de l'incorporation, ou bien elles sont imposées par la loi.

3 Blackstone, i75.—Pothier, Personnes, 630.—Dict. de Droit,

441.—Nouv. Deniz , 597.

365. En conséquence des incapacités qui résultent de la natu-
re même des corporations, elles ne peuvent exercer ni la tutelle,

ni la curatelle, sauf l'exception contenue dans le chapitre 34 des
Statuts Refondus pour le Bas-Canada, ni prendre part aux assem-

bles conseils de famille.

On ne peut leur confier l'exécution des testaments, ni aucune
autre administration dont l'exercice nécessite la prestation du
serment, et fait encourir une responsabilité personnelle.

Elles ne peuvent être assignées personnellement ni comparaître
en justice autrement que par procureur.

Elles ne peuvent ni poursuivre ni être poursuivies pour assaut,
batterie ou autre voie de fait qui se commettent sur la per-
sonne.

Elles ne peuvent servir ni comme témoins, ni comme jurés dans
les cours de jnstice.

Elles ne peuvent être ni gardiens, ni séquestres judiciaires, ni

être chargées d'aucun autre devoir ou fonction dont l'exercice

puisse entraîner la contrainte par corps.
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Potliier, Personnes, G'28-9.—3 Blackslonc, 476.— Dict. de Droit,

441.—5 Nouv. Neniz., 597.— S. R. B. G., c. 34, s. 6.

Jurisp. et aut. — IX, L. C. B. '237; 2 Guil. 4, ch. 34,

12.

366. Les incapacités résultant de lu loi sont:

1. Celles qui sont imposées à chaque corporation par son acte

de création ou par une loi applicable à l'espèce à laquelle cette

corporation appartient.

2. Celles comprises dans les lois générales du pays touchant les

gens de mainmorte et corps incorporés, leur interdisant l'acquisi-

tion de biens immeubles ou réputés tels, sans l'autorisation du
souverain, excepté pour certaines fins seulement, à un montant et

pour une valeur dé/erminée.

3. Celles qui résultent des mêmes lois générales, d'après les-

quelles les gens de mainmorte ne peuvent ni aliéner ni hypothéquer
leurs immeubles qu'en se conformant à certaines formalités parti-

culières et exorbitantes du droit commnn.
Pothier, Des persomi.es, 630.— l Perrière, loc. cil.—5 N. Deniz.,

p. 597.

Jurisp. et aut.— IV, L. C. J., 86 ; XVI, L. C. J., 106 ;

XVII, L. C. J., 275 ; I, R. L., 82 ; XXII, L. C. J., 197.

367. Le droit de faire le commerce de banque est interdit à
toute corporation qui n'y est pas specielement autorisée par le

titre qui l'a constituée.

S. R. B. C, c. 5, s. 6, l 24.

CHAPITRE TROISIÈME.

DE L'EXTINCTION DES CORPORATIONS ET DE LA LIQUIDATION

DE LEURS AFFAIRES.

DE L EXTINCTION DES CORPORATIONS.

368. Les corporations deviennent éteintes :

1. Par l'acte de la législature qui décrète leur dissolution.

2. Par l'expiration du terme ou l'accomplissement de l'objet

pour lesquels elles ont été formées, ou par l'avènement de la con-

dition apposée à leur création.

3. Par la forfaiture légalement encourue.
4. Par la mort naturelle de tous les membres, la diminution d j

leur nombre ou toute aulre cause de nature à en interrouqi
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l'existence corporative, lorsqu'il n'est pas pourvu à la successibi-
lité dans ces cas.

I Blackstone, 484.

5. Par le consentement mutuel de tous les membres, sous les

modifications et dans les circonstances ci-après déterminées.
S. H. B. C.,c. 88, s. 10.

Les corporations ecclésiastiques et séculières d'un carac-
tère public, autres que celles formées pour le secours mutuel de
leurs membres, ne peuvent se dissoudre par consentement mutuel,
sans un abandon formel et légal ou sans l'autorité de la législa-

ture, suivant le cas. Il en est de môme des banques, des compa-
gnies de chemin de fer, canaux et télégraphes, de celles pour
ponts et chemins de péage, et généralement de toutes les corpo-
rations privées qui ont ob enu des privilèges exclusifs ou excédant
ceux qui résultent, de droit, de l'incorporation.

(Règle que l'on ne peut pas des pactes privés déroger aux lois

d'ordre public).— L. 38, (f de pactis.— L. 45, de reg. jur.— L. G,

Cod., de paclis.

370. Les corporations publiques formées pour le secours
mutuel de leurs membres, et celles d'un caractère privé non
comprises dans l'article préoédent, peuvent se dissoudre par con-
sentement mutuel, en se conformant aux conditions qui peuvent
leur avoir été imposées spécialement, et sauf les droits des
tiers.

(Règle inverse qu'en matière privée l'on peut renoncer à ses

droits).—L. 7, g 7, ff de paclis.— L. ï'J, Cod., eod. til.

SECTION il.

DE LA. LIQUIDATION DES AFFAIRES DES CORPORATIONS ÉTEINTES.

371. La corporation éteinte est, pour la liquidai ion de ses

affaires, dans la position d'une succession vacante. Les créan-

ciers et autres intéressés ont, sur les biens qui lui ont appartenu,
les mêmes recours que ceux qui peuvent être exercés contre les

successions vacantes et les biens qui en dépendent.

Jurisp. et aut —I, Q. L. R., 3G3 ; II, Q. L. R., 182.

_ 372. PourTilititer l'exercice de ces recours, il est nommé, par
le tribunal compétent, avec les formalités suivies dans le cas de
succession vacante, aux biens de la corporation éteinte, un cura-
teur qui la représente et est saisi des biens qui lui ont appartenu

S. R. B. C, c. 88, s. 1U.

Jurisp et aut—XVIII, L. G. J., 129.
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373. Ce curateur est tenu de prêter serment, de donner cau-
tion et taire inventaire. 11 doit aussi disposer des meubles et

faire procéder à la vente des immeubles, et à la distribution de
prix entre les créanciers et autres y ayant droit, de la même ma-
nière qu'il est procédé à la discussion, distribution et partage des
biens vacants auxquels il a été nommé un curateur, et dans les

cas et avec les formalités réglées au code dg procédure civile.

S Et. B. G., c. 88, s. 10.



LIVRE DEUXIEME.

DES BIENS, DE LA PEOPKIÉTÉ, ET DE SES
DIFFÉRENTES MODIFICATK

TITRE rRKMIER

DE LA DISTINCTION DES BIENS.

37-1. Tous les biens, tant corporels, qu'incorporels, sont meu-
les ou immeubles.
Paris, 88.—2 Du Parc Poullain. p. 55. Arrêtés de Lamoignon,

1 part., tit. 8. art. I.— Pothier, Com., 27 et 66.— Ibid., Inlr. gén.
ux Coût., 45.-3 Toullier, pp. 4 et 5.-5 Pand. Franc, 35.

—

. N., 516.

Jnrisp et a ut.—Laurent, V, 525-523 : Aubry et Rau, II, p.

; Demolombe, IX, p. 1-40.

CHAPITRE PREMIER,

DES IMMEUBLES.

.175. Les biens sont immeubles, ou par leur nature, ou par
leur destination, ou par l'objet auquel ils s'attachent, ou enlin par
la détermination de la loi.

C. N., 517.— C. L., 454.— Pothier, Mr. Coul., 49.— Ibid., Des
choses, pp. 638 et 642.—Lamoignon, tit. 8. art. 1, p. 46.-2 Marca-

i40, p. 327.—9 Demolombe. Xos. 93 st suiv.—2Boileux, p.

: Maleville, pp. 5 et 6.-2 Marcadé, Xo. 340, pp. 327-8, No.
371, j). 364.-9 Demolombe, p. 40 et 41, Xo. 94. et pp. 248 et 249,

78 et suiv.—2 Boileux, p. 619, sur art. 520.

Jurisp. et aut.— Aubry et Rau, II, 5: Laurent, Y, 406-

370. Les fonds de terre et les bâtiments sont immeubes par
ir nature.

Pothier, Des choses, p. 638.

—

Ibid.. ïnlrod. aux Coût., i,

:raoignon, tit. 8, art. 1, p. 47—3 Toullier, p. 8.—Du Parc Poul-
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lain, p. 63.—Institù'tes, Dererum divisione, lib. 2, t:t. 1, g 30.—
C. N., 518.—C. L.. 455.

Juri&p. et mit.— Demolombe, IX, 45 et Suiv; Aubry et

Rau, II, 5 à 8; Laurent, V, 408- il S.

377. Les moulins à venl. ou à eau, lixés sur des piliers et fai-

sant partie du bâtiment, sout aussi immeubles par leur nature, .

lorsqu'ils y sont édifiés pour perpétuelle demeure.
Paris, 9*0.—Pothier, Com., n" 36 et 37.

—

Ibid., Des choses, pp.
G38-9.— Ibid., Inlr. aux Coût., n« 47.-2 Boileux, p. G00. sur art.

519.—2 Marcade. pp. 328-9.—C. N., 519.

.Tiirisp. et mit.— Demolombe, IX, 56-02
; Aubry et Rau, II,

5 à 8; IV. L. N., 365.

378. Les récoltes pendantes par les racines, et les fruits des
arbres non encore recueillis sont pareillement immeubles.
A fur et à mesure que les grains sont coupés et que les fruits

sont détachés, ils deviennent meubles pour la partie ainsi coupée
et détachée. Il en est ainsi des arbres ; ils sont immeubles tant

qu'ils tiennent au sol par les racines et deviennent meubles dès

qu'ils sont abattus.

Paris, 92.— //'L. 44, -De rei vindicatione.— L. 25, \ 0, Qux in

fraudem credilorum.—Lamoignon, lit, 8, art. 19.— Pothier, Com.,
No. 45; Des choses, p. 640.—3 Toullier, p. 8.-5 Pand. Franc, pp.

40 et suiv.—G. N., 520.

Juriai». et ant-XVIII, L. G. J ., 2GI ; Demolombe, IX, 62-

64; Aubry et Rau, II, 8 à 12; Laurent, V, 419, 420.

379. Les objets mobiliers que le propriétaire a placés sur son

fonds à perpétuelle demeure, ou qu'il y a incorporés, sont immeu-
bles par destination tant qu'ils y restent.

Ainsi sont immeubles sous ces restrictions, les objets suivants

et autres semblables :

1

.

Les pressoirs, chaudièdes, alambics, cuves et tonnes
;

2. Les ustensiles nécessaires à l'exploitation des forges, papete-

ries et autres usines.

Sont aussi immeubles par destination les fumiers ainsi que les

pailles et autres substances destinées à le devenir.

ffh. 15, De apiionibus empli.— 1 Bourjon, 143.— 3 Toullier, pp.

12 et 1*4.—G. N., 523.

Sur g 3.-2 Du Parc Poullain, pp. 65-6, Nos. 8 et 9.—Paris, 90,

—Pothier, Com., Nos. 50 à 52.—Ibid., Des choses, pp. 638 et

suivantes.

Sur \ i.—Pothier, Com., Nos. 46 et suiv.

—

Ibid., Des choses, loc,

cil —2 Du Parc Poullain, p. 66, Nos. 10 et suiv.— 5 Pand. Franc.,

,,p. 66-7.^-2 Maleville, p. 10.

Sur g 5.—Pothier, Com., No. 40 et suiv.— Ibid,, Des choses, p.

639.—//'L. 17, De aclionibus empli, elc.
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Sur g 1.— Paris. 90.— Pothier, Coin, il et suiv.— Ibid., Des
choirs, p. ', i [

.—5 Pand. Franc., pp, 68-9.-2 Du Parc Poullain, p.
[(Jet II.—Dard, sur art. 524, p. 1 12*.— Fenet-Potliier sur

art. o-2 i, p. 123.—C. N., 524.

Jurisp. et aut.—X, L. C. R., 17 ; X, L. G. J.. p. 1 1 ; V, R.
L., 475; Aubryet Rau, II, 12 à 20; Laurent, V, 419, 420, De-
inolombe, IX, 104-158.

380. Sont censés avoir été attachés à perpétuelle demeure les
objets placés par le propriétaire qui tiennent à fer et à clous, qui
sont scellés en plâtre, à chaux ou à ciment, ou qui ne peuvent
être enlevés sans être fracturés, ou sans briser ou détériorer la

partie du fond à laquelle ils sont attachés.
Le» glaces, les tableaux et autres ornements sont censés mis à

perpétuelle demeure, lorsque, sans eux, la partie de l'appartement
qu'ils couvrent demeurerait incomplète ou imparfait.?.

Paris, 00.— Pothier, Corn., 47 et suiv.— Ibid., Des choses, p. 641.—Lamoignon, tit. 8, art. G.—'2 Du Parc Poullain, p. 66, Xo 10.—
C. N'., 525.

Jurisp et aut—Aubry et Rau, II, 18, 19; Demolombc, IX,
161, 193; Laurent, V, 469, 471, 470 et suiv.

381- Sont immeubles par l'objet auquel ils s'attachent ; l'em-
phylesse, l'usufruit des choses immobilières, l'usage et l'habita-
tion, les servitudes, les droits ou actions quitendent à obtenir la

possession d'un immeuble.
Pothier, Corn., 67.-2 Boileux, pp. 61 1 et suiv.—2 Marcadé, 342

et suiv.—9 Demolombe, Nos 529 et suiv.. Nos 490 et suiv.—2 Za-
chariœ, p. 20.— 1 Demante, p. 298.-2 Furgole, Dom., quesl. 31,
No 17.—Pothier, Intr. aux Coût., No 51.— I Argou, p. 109.—C.
V, 526.

Jurisp. Ct. aut.—Laurent. V, 483-495.

382. Sont immeubles par la détermination de la loi, absolu-
ment ou à certaines fins, les biens mobiliers dont elle ordonne on
autorise l'immobilisation.

La loi déclare immeubles, jusq'au rachat, le capital des rentes
constituées, créées avant la promulgation de ce code, ainsi que

leniers provenant du rachat de toutes rentes constituées qui
appartiennent à des mineurs, lorsqu'il est fait pendant la minorité.

Il en est de même quant aux sommes revenant au mineur du
prix de $es immeubles vendus pendant la minorité, lesquelles

demeurent immeubles tant qu'elle dure.

La loi déclare immeubles les sommes données par les ascen-
dants à leurs enfants en considération de leur mariage, pour être

employées en achat d'héritages ou pour être p>«- ~e.u-

lemenl, ou à eux et à leurs enfants. ^ '

; ^*V
Paris, 93 et 94.— I Laurière, pp. 241 à 2^.— I Argou, 102

uiv.—2 Du Parc Poullain, pp. 63 et suiv.-ÇotJ6éÇU©fl7H£Ç£.
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. 646.^-Inlr. aux Coût., No 55.—Meslé, p. 510.— 5 Pand. Franc., 75-

6.-2 Marcadé, p. 364.—9 Demolombe, p. 248,

Jurisp. et nut-VI, L. G. J., p. I.

CHAPITRE DEUXIÈME.

DES MEUBLES.

383. Les biens sont meubles par leur nature ou par la déter-
mination de la loi.

Polluer, lnlr. aux Coût., 45 et 46.—Ibid. Corn., 28 et 29.— Ibid.)

J>es choses, p. 638.— 1 Argou, p. 98.—9 Demolombe, Nos
suiv.—2 Marcadé, No 373, p. 364.— C. N.. 527.

Jtirisp. et aut.—Laurent, V, 497; Aubry et Pau, II, 21.

38-1. Sont meubles par leur nature les corps qui peuvent se

toansporler d'un lieu â l'autre, soit qu'ils se meuvent par eux-
mêmes, comme les animaux, soit qu'il faille une force étrangère
pour les changer de place, comme les choses inanimées.

ffh. 93, De verb. signif.—Pothier, Corn., Nos. 28, 29, 30, 34 et
39.—Ibid., Des choses, p. G38.—Jbid., lnlr. aux Court., No. 46.—
3 Tou!lier, pp. 13 et 14.—9 Demolombe, Nos. 394-5.—C. N., 528.

Jlirisp. et ailt.—Aubry et Rau, II, 21; Laurent, V, 498.

385. Les bateaux, bacs, navires, moulins et. bains sur bateaux
et généralement toutes usines non fixées par des pilliers et ne fai-

sant pas partie du fonds, sont meubles.
Pothier, Corn., 29 etS6.—lbid., lnlr. aux Court-, 46.— Ibid., Des

choses, p. 638.— l Lamoignon, tit. 8, art. 13 et 14,—Ord. de la

marine, liv. II, tit. 10, art. 1.—C. N., 531.

Jurisp. et aut.—Demolombe, IX, 257, 258 ; Aubry et Pau,
II, 21, 22; Laurent, V, 498.

386. Les matériaux provenant de la démolition d'un édifice,

ou d'un mur ou autre clôture, ceux assemblés pour en construire

de nouveaux, sont meubles tant qu'ils ne sont pas employés.
Mais les choses faisant partie de l'édifice, mur et clôture, et

qui n'en sont séparées que temporairement, ne cessent pas
d'être immeubles, tant qu'elles sont destinées à y être repla-

cées.

Pothier, Corn., 39, G2 et l'jh.—lbid., lnlr. Coul., iS.—lbid., Des
choses, p. 642.-5 Pand. Franc, p. 88.—C. N., 532.

Jurirp. et ant.—Demolombe, IX, 258-261; Laurent, V

Aubry et Pau, II, 9, 21.

387. Sont meubles par la détermination de la loi les immeu-
bles dont elle autorise à certaines lins la mobilisation et aussi les

obligations et actions .qui ont pour objet des effets mobiliers, y
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compris les créances constituées ou garanties par la province ou
1ps corporations,—les actions ou intérêts dans les compagnies de
finance, de commerce ou d'industrie, encore que des immeubles
dépendant de ces entreprises appartiennent aux compagnies. Ces
Immeubles sont réputés meubles à l'égard de chaque associé,

seulement tant que dure la société.

1 Laurière, pp. 225 et suiv.— Lamoignon, lit. 8, art. I et 2.—
Pothier, Corn , 69.— Ibid., Inlr. Goût., 50, 52 et 50.,- IbicL, Dis
choses, pp. 644 et suiv.—Paris, 89.—G. N., 520.

Jurisp. otaut.-Demolombe, IX, 261-312; Laurent,V, 49C-

508; Aubry et Rau, II, 27 à 31.

3S8. [Sont aussi meubles par la détermination de la loi, les

renies constitués et toutes les autres rentes perpétuelles ou via-

gères, sauf celle résnltant de l'emphytéose, laquelle est im-

meuble.]
9 Demolombe, pp. 28G-7.— 2 Marcadé, p. 347.— Polluer, Inlr

/t., Xo. 55.-0. X., 529.

Jurisp. et aut.—Voir autorités sous l'article précédent.

380. Nulle rente, soit foncière ou autre, affectant un bien-

fonds, ne peut être créée pour un terme excédant quatre-vingt-

dix-neuf ans, ou la durée de la vie de trois personnes consécuti-

ment.
Ces termes expirés, le créancier de la renie peut en exiger le

capital.

Ces rentes, quoique créées pour quatre-vingt-dix-neuf ans, ou
la durée de la vie de trois personnes, sont, en tout temps, rache-

tables, à l'option du débiteur, de la môme manière que le sont les-

rentes constituées auxquelles elles sont assimilées.

S. R. B. C, c. 50, s. I, pp. 484 et suiv.

390. H est cependant loisible aux parties de stipuler, dans le

titre constitutif de ces rentes.qu'elles ne seront remboursées qu'à

un certain terme convenu, qui ne peut pas excéder trente ans :

toute convention étendant ce terme au delà étant nulle quant à

l'excédant.

Ibid., s. 2.

301, Les rentes, foncières ou autres, affectant des biens-

fonds, créés ci-devant pour un terme excédant quatre-vingt-

dix-neuf ans, ou la durée de la vie de trois personnes, sont

raclietables à l'option du détenteur de l'immeuble affecté.

303. Ne sont cependant pas sujettes à ce rachat les rentes

créées par bail emphytéotique, ni celles auxquelles le créancier n'a

qu'un droit conditionnel ou limité.

Ibid., s. 3.
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393. [Le rachat des rentes autres que les rentes viagères, si

le taux auquel il doit se faire n'est ni réglé par la loi, ni va

ment stipulé, a lieu par la remise du prix capital originaire, ou de
la valeur pécuniaire attribuée par les parties aux choses moyen*-
nant lesquelles la rente a été créée. Si ce prix ou cette valeur
n'apparaissent pas, le rachat se fait moyennant une somme qui
puisse produire la même rente à l'avenir, au taux de l'intérêt

légal à l'époque du rachat.]

Des dispositions particulières quant au rachat des ren
remplacement des droits seigneuriaux so trouvent au chapitre
quarante-et-unième des Statuts Refondus pour le Bas-Canada.

394. [Les rentes viagères et les autres renies temporaires au
terme desquelles aucun capital n'est remboursable, ne sont pas
rachetables à l'option de l'une des parties seulement.

11 est pourvu au titre douzième du troisième livre au mode de
rachat des renies viagères, lorsqu'il doit avoir lieu forcément en
justice.

La rente temporaire non viagère, sans capital remboursable, est

estimée dans les mêmes cas comme les rentes viagères.]

395. Le mot ''meubles, " employé seul dans une loi ou dans
un acte, ne comprend pas l'argent comptant, les pierreries, les

dettes actives, les livres, les médailles, les instruments des scien-

ces, arts et métiers, le linge de corps, les «hevaux, équipages,

armes, grains, vins, foins et autres denrées, non plus que les cho-

ses qui font l'objet d'un commerce.

ff De supellectili legatâ.— t Bourjon, liv. 1, ch. 4, s. 1, p. 140.

—

Polhier, Don. Test., c 7,art. 4, s. 2.—Fenet-Pothier sur art. 533.

—

5 Pand. Franc., p. 89.— 7 Locré, Esprit du Code, p. 79.— C. N.,

533.

Jurisp. et atit.— Ûemolombe, IX, 313-321; Laurent, V,
514-524 ; Aubry et Rau, II, 22 et 23.

396. Les mots " meubles meublants " ne comprennent que les

meubles destinés à garnir et orner les appartements, comme tapis-

series, lits, sièges, glaces, pendules, tables, porcelaines et autres

objets de cette nature.

Les tableaux et les stalues y sont aussi compris, mais non les

collections de tableaux qui sont dans les galeries ou pièces parti-

culières.

• Il en est de même des porcelaines: celles-là seulement qui font

partie de la décoration de l'appartement sont comprises sous la

dénomination de meubles meublants.
1 Bourjon, liv. 1, c. 4, sec. 2, p. 140.— Fenet-Pothier, 131.—

Pand, Franc., 92-3.— Pothier, Don. Test., c. 7, art.'4, 2g 2 et '>.—

Merlin, 'Rép.,vo: Biens, l l,No. 15:— 3 Toullier, p. 18.— C. X.,

534.
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Jurisp et aut.— DemolomI"-'. IX. 321 . Laurent, V, 442-

tbry et Kau, II, 22,

397. L'expression " biens meubles," celle de " mobilier." ou
mprennent généralement loul ce qui est

censé meuble d'après les règles ci-dessus établies.

La vente ou le don d"une maison meublée ne comprend que les

meubles meublants.
Pothier. Don, Test., c. 7. art. i. ss. 2, 3 et 4.— I Bourjon. liv. 1,

; Franc., p. 05.— 3 Toullier, 1*.— C. N..

Jurisp. et aut.— Demolombe, IX, 322 et suiv : Aubry et

Rau, II. .

398. La vente ou le don d'une maison, avec tout ce qui s'y

trouve, ne comprend pas l'argent comptant, ni les dettes actives

et autres droits dont les titres peuvent être déposés dans la mai-
son. Tous les autres effets mobiliers y sont compris.

Pothier. Dm 7, art. 4. 2 5.-5 Toullier, p. 50.4 —
ranç., pp. 93 et 96.—C. N

Jurisp et ant.—Demolombe. IX, 324 et suiv ; Laurent, V,

514 et suiv; Aubry et Rau, II, 22, 23.

CDAPURE TROISIÈME.

- LEURS RAPPORTS AVE.: CE'/:; A QUI It S AFvARTip-NEM
.ft LES POSSÈDENT.

399 Les biens apj ennent ou à l'Etat, ou aux municipalités
- corporations, et enûn aux particuliers.

s par le droit public ou par
administrai

!s ]K)ur leur

administration, leur acquisition et aliénation, à des règles et for-

malités qui leur sont pro]

Quant aux particuliers, ils ont la libre disposition des biens qui

leur appartiennent sous les modifications établies par la loi.

Cod.. L. 21 J thier. Proy *' 7.—3 Toul-
lier. pp. 23 et s \ - nolombe. pp. 330 et suiv.—3 Encvclop.
de Droil -2 M Ne 393.—ôPand.
Franc.. 96 et suiv.—" —
Polbier. Mr. CouL, No. 10L—Ibid., Des Personnes, part. 1 lit. 7,

art. t,

JurUp. et »nt.—Aubry et Rau, II, 42- nt, VI.

ÎOO. Les » Douves
s et flottât.
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et relais de la mer, les ports, les havres et les rades et générale-
ment toutes les portions de territoire qui ne tombent pas dans le

domaine privé, sont considérées comme des dépendances du do-
maine public.

Boutillier, Somme rurale, liv. 1, lit. 72. 73 et 85.—Loisel, bislit.

Cou!., liv. L\ tit.2, art. 5.—Lebrel, De la souveraineté, liv. 2, c. 15.

—Lovseau, Seigneuries, c. 2 No. 120.—Chiltev, On Prérogatives,

142, 206 el 207.—2 Blackstone, 26 I et 262. note G.—3 Toullier,

Nos. 30 et 31, p. 24.-3 Encyclopédie de Droit, p. 136.— G. N., 538.

—S. R. B. C. c. 24.—Voir 3 Revue Critique, 41 G, un article sur
l'usage des ri v

Jurisp. et aut.—Demolombe, IX, 337-341, Aubry et Rau,
II, 38-42, 43 ; Laurent, VI, 5-14 et suiv: Sluart's ï\ep. 427 ; do,

524; do, 3G4; III. R. de L.,303; IV, L. C. B., 325; I, R. L., 720;
XIX. L. G. ,1. 27G ; III, R. G., 416; XX, L. G j., 22:. ; ]JI, R. L.

700; XVII, L. G. R., SI.

401. Tous les biens vacants et sans maître, ceux des personnes
qui décèdent sans représentants, "ou dont les successions sont
abandonnées, appartiennent au domaine publ/c.

Paris, 167.—Code, De bonis vacanlibus.—ibid., L. 2, De peltlio-

nibus bon.—3 Touillier, p. 25.—5 Pand. Franc, p. 100.—7 Locré,

p. 99.—Dard, p. 1 17, note (a).G.N. 539.

Jurisp et aut.—Laurent, VI, 38; Aubry et Rau, 11,43-
49 : Demolombe, IX, 326-330.

402.^65 portes, murs, fossés, remparts des places de guerre et

des forteresses, font aussi partie du domaine public.

Ibidem C. N. 540.

Jurisp. et aut.—Aubry et Rau, 11,39; Demolombe, IX,

322; Laurent, VI, 36.

403. II en est de même des terrains, des fortifications et rem-
parts des places, qui ne sont plus places de guerre; ils appar-

tiennent à l'Etat, s'ils n'ont été valablement aliénés.

Edit de décembre 1681.— 3 Toullier, pp. 25, 28 et 348.-2 Mar-
cadé, 382.-3 Encyclop., 136.—7 Locré, 96 et 97.— 5 Pand. Franc,

pp. 110 et 111.—G. N., 541,

a. Jurisp. et aut.—Demolombe, IX, 327; Aubry et liau, II,

43; Laurent, VI, 49.

404. Les biens des municipalités et des autres corporations

sont ceux à la propriété ou à l'usage desquels ces corps ont un
droit acquis.

ffh. 6' De devisione rerum.—3 Toullier, Nos. 44, 45, 47 à 62

C. N., 542—3 Encyclop. de Droit, 137.— 5 Pand. Franc., p. 1

1

1

Jurisp. et ant—Demolomb-, IX, 331,332; Laurent, VI,

G3, 67; Aubry et Rau, II. ! > 16
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405. On peut avoir, sur les biens, ou un (Jruit de propriété, ou
un simple droit de jouissance, ou seulement des servitudes à pré-

tendre.

3 Toullier, p. 245.—2 Marcadé, p. 384.—3 Encvclop.de Droit,

138.—C. N., 543.

Jarisp. ot aut.-Demolombe, IX, 337-448 ;. Laurent, VI,

Vufcry et Rau, II, 1 1, 50.

TITRE DEUXIEME.

DE L.\ PROPRIETE.

406. La propriété est iedroit de jouir et de dis; oser des choses
de la manière la plus absolue pourvu qu'on n'en fasse pas un
usage prohibé par les lois ou les règlements.

God., L. 21, MandaiL— Polhier, Propriété, Nos. 4, 13 et 14.—
Ibid., Bail à rente. Nos. 42 et m.—Jnlrod. Coût.. No?, nu» et 101.

—C. N., 544.-5 Pand. Franc., p. ISO.—2 Marcadé, 395.

Jurisp. et aut.—Demolombe, IX, 462-471; A.ubry el Rau,
II, 169-179; Laurent, VI, 100-103 etsuiv.

407- Nul ne peut être contraint de céder sa propriété, si ce

n'est pour cause d'utilité publique et moyennent une juste et pré-

alable indemnité.

Puhier, Vente, Nos. 510 à 514.— Ibid., Propriété, 274.—5 Pand.
. p. 183.—C. N., 545,»-! Demolombe, No. 561.—DeLammo-

n ij , Lois d'expropriation, No. 48, p. 299.—Do, No. 52, p. 303.—
Dufour, Expropriation, No. 125.—Do, No. 127.—Arnaud. Jury
d'expropriation, No. 401, p. 303.—Malapert et Protat, Code de
l'expropriation, Nos. 452 et 453.—Herson, Expropriation, No. 249.

— I De Lalleau, Expropriation, Nos. 313 et 314.—De Peyronney
et DeLamarre, Commentaire des lois d'expropriation. No. 14.

—

Sirey, Codes annotés, Code civil, sur art. 545. No. 2 à 24.—Favard
de Langlade, Répertoire, vo. Expropriation pour cause d'utilité

p !>lique, p. 497, X.—Petit Dalloz, Dict. Gén., Supplément, vo.

appropriation pour cause d'jtititité publique, No. I.—Sirey, Rec.

G a., 1837, p. 12G, Parmentier-Cartier, vo. Urbain cl Picard.—Do,
do, 1839. p. 19, Gherrin Trochu, & al, vo. Commune de la Croix
Housse.—Do, do, 1838, p. 255, Le pféfet de la Seine et Oise, vo.

La Cie du chemin de fer de Versaille.—Do. do. 1843. p. 578. Castes,
vo. Le préfet de Tarn-et-Garonne.—Do. do, 1844, p. 153, Maury,
vo. Commune de la Rouviére.—Journal du Palais, I. 1844, p, 350,

Duterre, vo. Préfet delà Seine.—Do, II, 1844, p. 357, Préfet du
Lot. vo. Lacroix Lacoste—Do. IL, 1845, p. 72, Ville du Mas Dagt?-
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nais, vo. Lacoste.— Do. I, 1846, pp. 499 et 502, Préfel desBouches-
du-Rhones, vo. Gros.— Lloyd's law of compensation, ch. 5. p. 107.

— 1 Redfiekl, Law ofRaitway. p. 280.—5 LawRep. Exch. 6, White-
house. vo. The Wotvcrhamplon [t'y. Co.— \ï Wend, 377, White,
vo. Barry.
Juriàp. et aut —XIV L. C. .T., 209 ; II, R. L., 470; XVII,

L. C S., 193 ; XIX, L. C J. 57 ; XXII, L, C. J.. p. 1
; Q. L. R., p.

540, No. 683 ; IV, Q. L. R., 216 ; Aubrv et Rau, II, 191-193 ; Dc-
molombe, IX, 472-482 ; Laurent, VI, 132-135.

408- La propriété d'une chose soit mobilière, soit immobilière,
donne droit sur tout ce qu'elle produit, et sur ce qui s'y unit acces-
soirement, soit naturellement, soit artificiellement. Ce droit se

nomme droit d'accession.

ffL. 6, De adquirendo rerum.— L. 5. Derei vindicalione.— Po-
thier, Propriété. 5, 150, 151 et 2G0.— Ibid., Inlrod. Coût., 100.—
C. N., 546.

Jurisp. et aut,—Demolombe, IX, 483-488; Aubry et Rau,
II, 180 à 184 ; Laurent, VI, 182, 183.

CHAPITRE PREMIER.

'du droit d'accession sur ce qui est produit par
LA CHOSE.

409. Les fruits naturels ou industriels de la terre, les fruits

civils, le croit des animaux, appartiennent au propriétaire par
droit d'accession.

ffL. 6, L. 9, De adquiretido rerum dom.—L. 5, Derei vindica-

lione.—Polhier, propriété, 151, à 154.— 5 Pand. Franc, pp. 161 et

184.— 3 Toullier, p, 71.—C. N., 547.

Jurisp. et aut.—Demolombe, IX, 489-493 ; Laurent, VI,

196-202; Aubry et Rau, II, 184-187.

410. Les fruits produits par la chose n'appartiennent au pro-

priétaire qu'à la charge de rembourser les frais des labours, tra-

vaux et semences faits par des tiers.

ffL. 9. De adquirendo rerum dom.— L. 5, De rei vindicalione.
— Pothier, Propriété, 151.— 5 Pand. Franc., p. 185.— C. N.,

548.

A urisp. et ant- Demolombe, IX, 494-498 ; Aubry et Rau,
II, 187; Laurent, VI, 202. .

411. Le simple possesseur ne fait les fruits siens que dans le

cas où il possède de bonne foi : dans le cas contraire, il est tenu
de rendre les produits avec la chose au propriétaire qui la reven-

dique. Le possesseur de bonne foi n'est pas tenu de compenser
les fruits avec le remboursement des améliorations auquel il a

droit.
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- •, De usuris el fruclibus.—Cod., L. 12, De rei vindicalione.
—Pothier, Possessio7i. Si et 83.— Ibici, Prescription. 78.— Ibid.,

Propriété, 155, 281, 332à Î3G. 34 1 et suiv.—Ibid., Inlr. Coût., 107 ;

(fate, 326.—C. N.. 549.

Jurisp et mit.— f>emoloml>e. IX. 500-557 ; Aubrv et Rau,
i suiv ; Laurent, VI, 203-207.

112. Le possesseur est de bonne foi lorsqu'il possède en vertu

d'un titre dont il ignore les vices, ou l'avènement de la cause
résolutoire qui y met fin. Celle bonne foi ne cesse néanmoins
que du moment où ces vices ou cette cause lui sont dénoncés par
interpellation judiciaire.

//'L. 109, De verborum signifie— Serres. Instituts, p. 88.-2
Argou, 501.—Pothier, Possession. No. 82, p. 550 : Propriété, Nos.

.
! et 342.— l Furgole, 328.— 2 Marcadé. Nos. 550 et suiv.

—

lombe, pp. 586 et suiv.— 3 Toullier, p. 49.— 2 Maleville,

liv.— 1 Demanl>\ No. 553.— I Duranton. No. 584.— Dard,

p. 120, note (a).— 3 Encyclopédie, vo. Bonne foi. p. 230.—C. N.,

Jurisp. et aut.— VII, L. N., 218 ; Laurent, VI, 203-207 .

Aubry el Kau, II, 207 et suiv.

CHAPITRE DEUXIÈME.

Df DROIT D'ACCESSION SUR CE QUI S'OKIT KT S'INCORPORE

A LA CHOSE.

413. Tout ce qui s'unit et s'incorpore à la chose appartient
au propriétaire, suivant les règles qui sont ci-après établies.

Instit., lib. 2, lit. 1, g 29.—ff L. 23, \ penui. De rei vindicat.—
Pothier, Propriété. 150.— 3 Toullier, p. 73.-9 Demolombe, Nos.
040 et suiv. C. N., 551.

Jurisp. et aut,—Aubry et Rau, II, 245 à 247.

DU DROIT D ACCESSION" RELATIVEMENT AUX CHOSES
IMMOBILIÈRES.

414. La propriété du sol emporte la propriété du dessus et du
dessous.

Le propriétaire peut faire au-dessus toutes les plantations et

constructions qu'il juge à propos, sauf les exceptions établies au
titre des servitudes.
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Il peut faire au-dessous toutes les constructions et fouilles qu'il

jugea propos et tirer de ces fouilles tous les produits qu'elle^
peuvent fournir, sauf les raodilications résultant des lois et
règlements relatifs aux mines, et des lois et règlements de
police.

/[ L 24, de servilulilnis p>\rd. urb.—L. 21, g 2, quod vi mit clàm.
—Cod., L. 8, L. 9, de servitutibus et aquâ.— Fans, I,n7.— Pothièjj
Com., 32.— Lamoignon, part, 2, tit. 20, art. 13.—Merlin, Rép., vo.

''ave. Voisinage, g 5.—4 Duranton, No. 370.— '2 Maleville,
C. N., 552.

Jurisp. et aut.—Demolombe, IX, 560-572 ; Laurent, VI,
245. 219; Aubry et Rau, II, 179, 180.

415. Toutes constructions, plantations et ouvrages
terrain ou dans l'intérieur, sont présumés faits par le proj :

à ses frais, et lui appartenir, si le contraire n'est prouv
préjudice de la propriété qu'un tiers pourrait avoir acquise ou
pourrait acquérir par prescription, soit d'un souterrain sous le

bâtiment d'autrui, soit de toute autre partie du bâtiment.

f[ Arg. ex lege 7, g 10, Deadqtiirendo rerum.—Pothier, Propriété,
177.— I Delvincourt. p. 181, note 4.—1 Duranlon. No. 372.-2 Mari
cadé, pp. 406-7.—C. N., 553.

Jurisp. et ailt.—Demolombe, IX. 573-577 ; Aubry et Rais
II, 180, 436 à 438; Laurent, VI, 250-258.

410. Le propriétaire du sol qui a fait des Jconptructions et

ouvrages avec des matériaux qui ne lui appartiennent pas, doit

en payer la valeur: il peut aussi être condamné à des dommages-
intérêts, s'il y a lieu; mais le propriétaire des matériaux n'a pas
droit de les enlever.

fîh. 23, g 7, Derci vindicalione.—lbid.. L. I, L. 2. De ligno

jxinclo.—Pothier, Propriété, 170, 171; i: 2 Malleville, p.

32.-6 Pand. Franc., pp. 202-3.—3 Touiller, p. 82.-2 Marcade,
No. 424.—9 Demolombe, 600.— 1 Déniante, Nos. 558 et suiv.—C.

X.. 504.

Jurisp. et ant.—Aubrv et Rau, II, 257 et 258; Laurent,
VI. 259-261.

417. Lorsque les améliorations ont et'"' faites par un possesseur
es matériaux, le droit qu'y peut prétendre le propriétaire du

ids dépend de leur nature et de ia bonne ou- mauvaise foi de
ni que les a faites.

Si elles étaient nécessaires, le propriétaire du fonds ne p
re enlever; il doit dans tous les cas en payer le coût, lor3 même

S n'existent plus, sauf la compensation des fruits perçus, si

-^sseur était de mauvaise foi.

Si elles n'étaient pas nécessaires et qu'elles aient été faites par

un possesseur de bonne foi. le propriétaire est encore tenu de les
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retenir si i Iles existent et do payer soit la somme déboursée, soit

u montant de laquelle la valeur du fond a été augmentée.
tu contraire, le possesseur était de mauvaise foi, le proprié-

(ul, à son choix. 1rs retenir en payant ce qu'elles ont coûté
valeur actuelle, ou bien lui permettre de les enlever à ses

peuvent l'être avec avantage pour ce tiers, et sans
rerJe sol; aux cas contraires, les améliorations restent aux
taires du fonds sans indemnité; le propriétaire peut, dans
cas, forcer !e possesseur de mauvaise foi à les enlever.

I Merlin, Rép., vo. Améliorations, p. 3G7.—Lacombe, vo. Im-

pp. 342 et suiv.—Polluer, Propriété, 170- 1-2 et 34G-7.—

5

i'.ukI. Franc., 204.— 2 Malleviile, 34 et suiv.—3 Toullier, p. 83.—
p. 54.—Fenet-Pothier, pp. 138-9.—Lawrence et Stuart, 6

. p. 294.—Ord. 1G67, tit. 27, art. 9.-2 Marcadé, sur art.

Jiuisp et aut.—VU, L. N., 218; VII, L. N., 116; X, Q.
:. R., 83 , IX, L. C. R„ 263 ; I, L. G. J., 3 ; XVII, L. G. R., 433

;

11. b. G. L. I., 126; VI, R. L.. 019; VII, R. L., 003, Demolombe,
145

; Aubry et Rau, II. 258-204 ; Laurent, 2G2-270.

' IIS. Au cas du troisième alinéa de l'article précédent, si les

rations faites par le possesseur sont tellement considérables
indieuses que lé propriétaire du fonds ne puisse les rem-

,
il lui est permis, d'après les circonstances, à la discré-

n du tribunal, de forcer le tiers à retenir le terrain en en payant
L; i valeur suivant estimation.

I lli). Dans le cas où le tiers détenteur est tenu de restituer

ible sur lequel il a fait des améliorations dont il a droit

l'être remboursé, il lui est permis de le retenir jusqu'à ce que le<

sèment soit effectué, sans préjudice au recours personnel
tiers pour l'obtenir, sauf le cas de délaissement sur pour-
pothécaire auquel il est spécialement pourvu au titre Des
s et Hypothèques.

; Jurisp. et a«t.—VIII, L. G. R., 1 13 ; XVII, L. C. R., 433
;

' I, L. G. li., 294; IV, Q. L. R., 65; Q. L. R., III, 69.

I -120. Les atterrissements et accroissements qui se forment siu>
inent et imperceptiblement aux fonds riverains d'un fleuvi

u d'une rivière s'appellent alluvions.
le fleuve ou la rivière soit ou non navigable ou flottable,

ion qui en procède profite au propriétaire riverain, à la

dans le premier cas de laisser le marchepied ou chemin de

ville, 35-6.—Ord. des Eaux et Forêts, 1G69, lit, 28, art. 7.

Ls et Ord., p. 24.-7 Locré, Esprit du Code, pp. 1G5 . .

G. N., 556.— Institutes, liv. 2, tu. 1, g 20.—Maynard, liv.

— Dupérier, liv. 2, quest. 3.— Dumoulin, sur Paris, g l,
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glose 5, No. 1 15.— Bacquet, Dr. do justice, c. 30, No. S.— 2 Bous-
quet, pp. 56-7.—Lacombe, vo. Alluvion, p. 34.

Jurâ»i>. et aut—Demolombe, X, 1-74 ; Laurent, VI, 281-

. -ibry et Rau, II, 247 à 252 ; III
;
R. de L, 93.

431. Quant aux relais que l'orme l'eau courante qui se retire

insensiblement de l'une de ses rives, en se portant sur l'autre, le

propriétaire de ia rive découverte en profite, sans que le riverain

du côté opposé puisse rien réclamer pour le terrain qu'il a
perdu.
Ce droit n'a pas Heu à l'égard des relais de la mer qui font par-

tie du domaine public.

jf L.l, l 1, De adquirendo rerum.— Ord. 1G81, liv. 4, lit. 7. —
Lebret, liv. 2, c. U.—Pothier, Propriété, No. 159.—5 Pand. Franc.,

p. 211.—2 Maleville, p. 37.-3 Toullier, p. 105.—2 Blackstone, 262.

—Corn. Dig. Prerog., D. 61.—Ghitty, Prerog., 207-8.—2 Bousquet,
p. 58.-2 Marcadé, p. 417.

Jlirisp- et aut.—Voir autorités sous l'article précédent.
»

433. L'alluvion n'a pas lieu sur les bords des lacs et étangs
qui sont propriété privée ; le propriétaire non plus que le riverain

ne gagnent ni ne perdent par suite des crues ou des décroisse-

ments accidentels des eaux, au delà ou au deçà de leur niveau
ordinaire.

If L. 7, l
6.—L. 12, De acquirendo rerum.—2 Bousquet, p. 59.

—5 Pand. Franc., p. 213.—4 Proudhon, Dom, PubL, 577 et suiv.

Lacombe, vo. Alluvion, Nos. 3, p. 34.—G. N., 558.

Jtirisp. et aut.—Demolombe. X, 21, 30; Laurent, VI, 289;

VII, 241-253; Aubry et Rau, II, 247 ei suiv.

-133. Si un fleuve ou une rivière, navigable ou non, enlève pal
une force subite une partie considérable et reconnaissable d'un
champ riverain et la porte vers un champ inférieure ou sur la rive

opposée, le propriétaire de la partie enlevée- peut la réclamer

,

[mais il est tenu, à peine de déchéance, de le faire dans l'année, à
cempter de la possession qu'en a prise le propriétaire du fonds au-

quel elle a été réunie.]

If L. 7, g 2, De adquirendo rerum.—Ane. Deniz., vo. Alluvion,
Nu. 4, p.

(Ji.—Lacombe, vo. Alluvion, No. 2, p. 34.— Pothier, Pro-
priété, Nos. 158 et 165.— 1 Nouv. Denizart, vo. Alluvion, No. 2,

pp. 4G5-6-7.— G. N., 559.

Jurisp- et aut.—Demolombe, X, 75-81 ; Aubry et Rau, II,

252 à 254 ; Laurent, VI, 2%-300.

434. Les isles, islots et atterrissements qui se forment dans le

lit des fleuves ou des rivières navigables ou flottables, appartien-
nent au souverain, s'il n'y a titre au contraire.

Pothier, Propriété, Nos. IG0 à 163.— Loisel, Inst. Coût., liv. 2,

tit. 2, art. 12.— Bacquet, Droits de justice, c. 30, Nos. 2, 5 et 6.—
Boutaric, lnslit., liv. 2, tit. 1, \ 22.—G. N„ 560.
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Jurlsp. et aut.— Demolombe, X, 82-130; Laurent, VI,

301-305 ; Aubry et Rail, II, 254 à 256.

-125. Les isles et atterrissement qui se forment dans les riviè-

res non navigables et non flottables appartiennent aux" proprié-

taires riverains du côté où l'isle s'est formée. Si l'isle n'est pas

formée d'un seul côté, elle appartient aux propriétaires riverains

des deux côtés, à partir de la ligne que l'on suppose tracée au

l

milieu de la rivière.

ffL. 29, De adquirendo rerum. — lnst., g 22, De adquirendo
rerum.—Pothier, Propriété, No. 104.—Lacoiube, vo. Isle, Ulol, No.

! I, p. 373,—C. N., 561.

Jurisp. et aut.—Voir autorités sous l'article précédent.

-126. Si une rivière ou un fleuve, en se formant un bras nou-
veau, coupe et embrasse le champ d'un propriétaipe riverain et ne
l'ait une isle le propriétaire conserve la propriété de son champ,
encore que l'isle se soit formée dans un fleuve ou dans une riviè-

re navigable ou flottable

ffL. L. 7, \ 4, De adquirendo rerum.—Instit., J 22, De division»

, rerum.— Pothier, Propriété, No. 162.— Ane. Deniz., vo. Allusion,

No. 4.— 2 Marcadé, p. 421.— 5 Pand. Franc., pp. 137-8.— C. N.,

I 562.

Juriwp. et aut—Voir autorités sous l'article 424.

427. Si un fleuve ou une rivière navigable ou flottable aban
donne son cours pour s'en former un nouveau, l'ancien lit appar-
tient au souverain. Si la rivière n'est ni navigable ni flottable,

les propriétaires des fonds nouvellement occupés prennent, à titre

£l d'indemnité, l'ancien lit abandonné, chacun dans la proportion
I du terrain qui lui à été enlevé.

Pothier, Propriété, n" 161-4. — 2 Henrvs, liv. 3, quest. 3 .

—

Serres, Instit., liv. 2, tit. 1, §23.-2 Bousquet, p. 65. — C. N.,
5(13

Jui'fsp. et aut.—Demolombe, X, 130-138; Aubry et Rau,
156-25? ; Laurent, VI, 306-308.

428. Les pigeons, lapins, poissons, qui passent dans un autre
colombier, garenne ou étang, deviennent la propriété de celui à
qui appartiennent ces étang, garenne ou colombier, pourvu qu'ils

n'y aient pas été attirés par fraude et artifice.

ffL. 3, g 2, De acquirendo rerum.—Pothier, Propriété, 16G-7-8

et 278-9—lnst., lib. 2, tit. t, H 14, 15 et 16.—Lapeyrère, Lettre Q,
n» 29.—2 Bousquet, p. 66.—ï Malleville, p. 43.—Merlin. Rép., v
Colombier.— 10 Demolombe, p. 150.— 5 Pand. Fianç., 21G-7. — 7

Locré, Esp. du Code, pp. 189 et 190.—G. N., 564.

JuriHp. et aut. — Aubrv et Rau, II, 247. Laurent, VI,

310,311.
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SECTION II,

DO DROIT D'ACCESSION RELATIVEMENT AUX CHOSES MOBILIÈRES.

42t>. Le droit d'accession, quand il a pour objet deux clioses

mobilières, appartenant à deux maîtres différents, est entièrement

subordonné aux principes de l'équité naturelle.

Les règles suivantes, obligatoires dans les cas où elles s'appli-

quent, servent d'exemple dans les cas non prévus, suivant les cir-

constances
Inslit., lib., 2, tit. 1. I

27.-2 Bousquet, p. 67, sur art. 5C5.—

5

Pand, Franc, pp. 128 et suiv., 217.— 2 Marcadé. pp. 425-6.-3
Toullier, p. 73.-2 Maleville, pp. 43-4.—C. N., 565.

Jurisp. et aut.—Aubry et Rau, II, 265 et 266 ; Demolombe,
X, 143-146; Laurent, VI, 312, 313.

•130. Lorsque deux choses, appartenant à différents mailres,

ont été réunies de "manière à former un tout, lors même qu'elles

sont séparables, et que l'une peut subsister sans l'autre, le tout

appartient au maître de la chose qui forme la partie principale, à
lu charge de payer la valeur de la chose unie à celui à qui elle

appartenait.

ff h: 26, De acquirendo rcrum.—Pothier, propriété, Nos. 169,"

1 70, 179 et 180.— 1 Sebire et Carteret, vo. Accession, p. 104.— 4

Duranton, No. 135.— 7 Locré, p. 193.— 3 Toullier, p. 74.— C. N.,

506.

Jurisp et aut—Demolombe, X, 147 et suiv.; Aubry et

Rau, II, 265 et 266 ; Laurent, VI, 314, 315.

431. Est réputée partie principale celle à laquelle l'autre n'a

été unie que pour l'usage, l'ornement ou le complément de la

première.

If L. 26, g 6, De adquirendo rcrum.—Pothier, Propriété, Nos.
173 et 174.—2 Marcadé, pp. 426-7.—5 Toullier, p. 74.—5 Pand.

Franc., p. 218.—Sebire et Carteret, vo. Accession, pp. 103 et suiv.

—4 Duranton, Nos. 430 et suiv.—G. N., 567.

Jurisp. et ant.—Voir autoritées sous l'article 430.

432. Cependant quand la chose unie est beaucoup 'plus pré-

cieuse que la chose principale, et a été employée à l'insu du pro-

priétaire, celui-ci peut demander que la chose unie soit séparée

pour lui être rendue, quand même il pourrait en résulter quelque

dégradation delà chose à laquelle elle a été jointe.

If h. 9, l 2, De adquirendo rcrum.— Inslit., lib. 2, \\ 1 et 25, De

divisione rcrum.—Pothier, Propriété, Nos. 177 et 179.—Sebire et

Carteret, vo. Accession, pp. 104-5.—4 Duranton, No. 439.—5 Pand.

Franc., pp. 218-9.—C. N., 568,

Jurisp. et aut.—Voir autoritées sous l'article 430.
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133. Si de deux choses unies pour former un seul tout, l'une

ne peut pas être regardée connue l'accessoire de l'autre, est réputée
principale celle qui est la plus considérable en valeur ou en vo-

lume, si les valeurs sont à peu près égales.

Polhier, propriété, No. 171.—//'L. '27, jf '2. de adquirendo rerum.
—3 Toullier, p. 75.— 5 Pand. Franc., p. 219.— 4 Duranton, p. 440.
— I Sebire et Gartaret, p. 104.— I Demante, No. 573.—G. N., 569.

Jurisp. et aut.—Voir autoritées sous l'article 130.

431. Si un artisan ou une autre personne a employé une ma-
tière qui ne lui appartenait pas, à former une chose d'une nou-
velle espèce, soit que la matière puisse ou non reprendre sa pre-

mière forme, celui qui en était le propriétaire a le droit de récla-

mer la chose qui en a été formée, en remboursant le prix de la

éain-d'œuvre.

ffL. 1,1 7, L. 26, Il 1 et 3. De acquircndo rerum — Polhier,

propriété, Nos. !86-8 et 191.—3 Toullier, p. 79.-5 Pand. Franc,,

pp. 219 et 220.—G. N., 570.

Jurisp. et aut.—Demolombe, X. 154-158; Laurent, VF,

31G-3I8; Aul.ry et Rau, 2G5 et 2GG; V. L. N., 421
; Q. 13. H., III,

PP. 75, 79; VI, L. N., 381.

-135. Si cependant la main-d'œuvre est tellement importante
qu'elle surpasse de beaucoup {la valeur de la matière employée,
l'industrie est alors réputée la partie principale, et l'ouvrier a
droits de retenir la choses travaillée, en rendant le prix de la ma-
tière au propriétaire.

If h. 9, \\ l et 2, De adquirendo rerum.—Polhier, propriété, n°

173.— 1 Sebire et Garteret, pp. l0i-5.— 5 Pand. Franc., pp. 220-1.

-G. N., 571.

Jurisp. et aut.—Voir autorités sous l'article précédent.

436. Lorsqu'une personne a employé en partie h matière qui
lui appartenait et en partie celle qui ne lui apparu nait pas, à
former une chose d'une nouvelle espèce, sans q ;e ni l'une ni

l'autre des deux ma'ières soit entièrement détruit s, mais de ma-
nière qu'elles ne peuvent pas être séparées sans inconvénient, la

chose est commune aux deux propriétaires, en raison, quant à.

l'un, de la matière qui lui appartient; quant à l'autre, en raison,
à la fois, de la matière qui lui appartient; et du prix de la main-
d'œuvre.

Il L. 7, Il Set 9, L. 12, g I, de adquirendo rerum.— Polhier,
propriété, No. 187.— 3 Touillier, p. 77.-5 Pand. Franc, p. 157,

Nos. 31 et suiv.. et p. 221.—G. N., 572.

Jurisp. et aut.—Voir autorités sous l'article A3 i.

437. Lorsqu'une chose a été formée par le mélange de plu-
sieurs matière - propriétaires, maxs dont
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aucune ne peut être regardée comme matière principale, si les

matièr ue séparées, celui à l'insu duquel les matières

peut en demander la division.

- matières ne peuvent plus être séparées sans inconvénient,

ils en acquièrent en commun la propriété, dans la proportion de

la quantité, de la qualité et do la valeur des matières appartenant

à chacun.

ffh. 12, l 1, de adquirendo remm.—L. 3, de rei vindicalione.—

Pothier Nos. 175, 190 et 101.— 3 Touillier, p. 78.—

5 Pan,!. Fronç.,pp. 157 el 222.—C. N., 573.

Jorisp. et aut.—Demolombe, X, 160-103; Laurent, VI,

310; Aub'ry et Rau, II. 265 et 206.

438. Si la matière appartenant à l'un des propriétaires était

de beaucoup supérieure par la quantité et le prix, en ce cas, le

propriétaire de la matière supérieure en valeur peut réclamer la

chose provenue du mélange, en remboursant à l'autre la valeur

de sa matière.

ff Arg ex lege 27, de adquirendo rerum.— Polluer, propriété,

No. 192.—3 Toul!ier, p. 78—C. N
Jurisp. Ct aut.—Voir autorités sous l'article précédent.

439. Lorsque la chose reste en commun entre les propriétai-

res des matières dont elle est formée, elle doit être licitée au pro-

lit commun, si l'un deux l'exige.

//' L. ."), derei vindicalione.—Jnslil., lib. 1, lit. 2, \ 28, de rurum
divisione.— Pothier, propriété, No. 102.— 2 Bousquet, p. 75.-5
Pand. Franc., pp. 156 et suiv.—2 Marcadé, p. 432.—C. N., 575.

Jurisp.* et aut.— Demolombe. X, 16Ï-1C6; Laurent, VI,

320-322; AuJbry et Rau, II, 265-206.

440. Dans tous les cas où le propriétaire, dont la matière a

été employée, sans son consentement, à former une chose d'une
autre espèce, peut réclamer la propriété de cette chose, il a le

choix de demander la restitution de sa matière en même nature,

quantité, poids, mesure et bonté, ou sa valeur.

Pothier, propriété, Nos. 191-2. — 5 Pand. Franc., p. 223. — 2

Bousquet, p. 76.— 2 Marcadé, p. 432, No. 453.—C. N., 576.

Jurisp. et aut.— III, Q. B. R., p. 70; Voir autorités sous

l'article précédent.

441. Celui qui est tenu de restituer un objet mobilier auquel
il a l'ait des améliorations ou augmentations dont il a droit d'être

remboursé-, peut retenir cet objet juuqu'à ce que le rembourse-
ment ait été effectué, sans préjudice à son recours personnel.

443. Ceux qui ont employé des matières appartenant à d'au-

tans leur consentement, peuvent être condamnés à des

dommages-intérêts, s'il v a lieu.

C. N ., 577,
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Jurisp. et suit.— Voir autorités sous les articles précé^

faits.

TITRE TROISIEME.

DE L'USAGE ET DE L'HABITATION.

CHAPITRE PREMIER.

DE L'USUFItUIT.

-11:;. L'usufruit est le droit de jouir des choses dont un autre
a la propriété, comme le propriétaire lui-même, mais à la charge
d'en conserver la substance.

//' L. I, 2 et 4, de usufruclu el qu&m. ; L. '28, de verborum signi-

fie—lnstil., lib. 2, lit. 4, in pr.—Pothier, douaire, Nos. 194, 209,

415 à 218 et 220.—lbid„ Vente, No. 548.-2 Bousquet, p. 77.—
2 Marcadé, pp. 444 et suiv.—2 Maleville, p. 50.—7 Locré, pp. 218
et suiv.—G. N., 578.

Jurisp. et suit.—Demolombe, X, 1G8 et suiv. ; Laurent,
VI, 323-328; Aubry el Rau, 11, 464-468,

IH. L'usufruit est établi par la loi ou par la volonté de
l'homme.

//' L. G,? I , de usufruclu, etc.—Pothier, Vente, n» 518.—Guyot,
Rép., v" Usufruit, p. 393—Paris, 230, 314, 249, 255, et 2G2. — 2

Bousquet, p. 78.— 5 Panel. Franc
, pp. 231 et suiv. — 2 Marcadé,

p. 147. 2 Maleville, pp. 50-1.—G. N., 579.

Jurisp. et suit.— Demolombe, X, 193-209; Laurent, VI,
332-338; Aubry et Rau, II, 44G à 472.

445. L'usufruit peut être établi purement ou à condition, et

commencer de suite ou à certain jour.

//' L. 4, de usufruclu, etc.—Lacombe, v° Usufruit, n° 8, p. 817.
—5 Pand.Franç., p. 24 1 .—2 Marcadé, 449.—C. N., 580.

Jurisp. et suit. — Demolombe, X, 209-217; Laurent, Vf,
- ; Aubry et Rau, II, 467.

44G. Il peut être établi sur toute espèce de biens, meubles eu
immeubles.

If h. 3, Il 1 el 7, de usufruclu, etc.— Lacombe, vo. Usufruit, p.

817, No. 4.-2 Marcadé, pp. 449 et suiv.—C. N.. 581.

Jurisp. et aut.—Demolombe, X, 218, 220; Aubry et Rau,
11,465; Laurent, VI, 329-331.
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SECTION I.

DES DROITS DE L'nSDFRDITIKB.

447. L'usufruilTet adroit de jouir de toute espèce de fruits,

soit naturels, soit industriels, soit civils, que peut produire l'objet

dont il a l'usufruit.

ff L. î, 7, 9, 15, 59 et G8, de usufruclu, etc.—Polliier, douaire,

Nos. 194, 199 et 200.—Pothier, propriété. No. 153.—:) Toullier, p,
261.—5 Pand. Franc., p. 242.—C. N., 582.

Amend.—L'acte C. 31 Yict., c. 68, s. 9, g 3 [Acte des chemins
fer, 1868), permet aux usufruitiers de vendre les terrains néces-

saires à la construction d'un chemin de fer, et la même disposi-

tion se retrouve dans YAcle des chemins de fer de Québec, 1869,

32 Yict.,c. 51, s. 9, \ 3, relativement aux chemins de 1er pro-

vinciaux

Jurisp. étant.— Demolombe, X, 220 et suiv. ; Aubry et

Rau, II, 4«2; Laurent, VI, 371 et suiv.

448. Les fruits naturels sont ceux qui sont le prodruit spon-

tané de la terre. Le produit et le croit des animaux sont aussi

des fruits naturels.

Les fruits industriels d'un fonds sont ceux qu'on obtient par la

culture ou l'exploitation.

If L. 77, deverborum signif.— L. 36, g 5, de hxredilalis pelilione,

—Pothier, douaire, Nos. 198-9 : Vont., No. 1 15.—3Touillier, p. 26!^

—5 Pand. Franc., pp. 101 et 245.—G. N., 583.

Jurisp. étant.—Demolombe, X, 227-235; Laurent, VI,

197-199 ; Aubry et Kau, II, 185 et 186.

*r 449. Les fruits civils sont les loyers de maisons, les intérêts

des sommes dues, les arrérages des renies. Les prix des baux à

ferme sont aussi rengés dans la classe des fruits civils.

ff L. 121, De verborum signif-—L. 36, de usuris el frucl.—L. 62,

de rei vindicalione.—Pothier, douaire, Nos. 203-4
; Coin., V

el 221.- -5 Pand. Franc, pp. 161, 245 et suiv.— 2 Ilennequin
3 Toullier, p. 263.—C. N., 584.

Jurisp. et mit. —Voir anlorilés sous l'article précédent.

450. Les fruits naturels et insdustriels pendants par branches

ou tenant par racines, au moment où l'usufruit est ouvert, appar-

tiennent à l'usufruitrier.

Ceux qui sont dans le même élat au moment où finit l'usufruit,

appartiennent au propriétaire, sans recompense, de part ni d'autre,

des labours et des semences, mais aussi sans préjudice de la por-

tion des fruits qui peut être acquise au eolon partiaire, s'il en

existe<Mtcommen©ment ou à la cessation de l'usufruit.

ffh. 27, L. 58, L. 59, de usufrvetu, etc.—L. 13, Quibus modù
ususfruclus el usus.—L. 32, L. 42, de usu et usufructu. — Paria
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•Ihier, douaire. Nos. IGO, 194, 109, 202, 273 et 275.—Ibid.,
\ is. 206-7-9, 212-3.—Ibid., i/ilr. Coût. d'Ori, au titre 10.—
Vatidat, No. 192.—3 Toullier, p. 264.—5 Pand. Franc., pp.

liv, N. Deniz., vo. Fruits, g 3, No. 3.— 3 Du Parc Poul-

lain, pp. 290-1.—G. N., 585.

Jlll'is|». cl ailt.—Demolombe, X. 220 et suiv; Laurent, VI,

nv; Aubryel Rau, II. 186 ut 187,481, 521.

151. Les fruits civiLs sont réputés s'acquérir jour par jour, et

ennent à l'usufruitier à raison de la durée de son usufruit.

s'applique aux prix des beaux à ferme, comme aux
isoiis et aux autres fruits civils.

'//' L. 7" de solulo malrimonio.—fjf L. 2G du usufruclu ri quem.—
Pulhier, douaire -Nos. 100 et ÎOb.—Ibid., Corn , Nos. 220-1.—G. N.,

Juri:-ij>. et aut.— Voir autorités sous l'article précédent.

152. Si l'usufruit comprend des choses dont on ne peut faire

sans les consommer, comme l'argent, les grains, les li-

tmeurs, l'usufruitier a le droit de s'en servir, mais à la charge
idre de pareille quantité, qualité et valeur, ou leur estima-

tion, à la (in de l'usufruit.

If L. 7. de usufruclu earum rcrum.—Lacombe, vo. usufruit, No
î. p. 817.—Pothier, don entre mari et femme, No. 215.—2 Male-
ville, pp. 55 et 63.-2 Hennequin, pp. 251 et suiv.— 5 Pand. Franc.,

p. 251.—3 Toullier, p. 259.—Merlin, Rép., vo. Usufruit, \ 4, No.

8.—G. N., 587.

Jurisp. et aut.—Voir autorités sous l'article 450.

ic>î5. L'usufruit d'une rente viagère donne aussi à l'usufrui

lier, pendant la durée de son usufruit, le droit de retenir pour le

tout les termes qu'il a reçus comme payable d'avance, sans être

tenu à aucune restitution.

Pothier, Douaire. No. ïb.-llbid., don entre mari et femme, No.
219.

—

Ibid., Corn., No. 232.—2 Maleville, p. 55.— 5 Pand. Franc.,

-Lacombe, vo. Usufruit, No. 4, p. 817.—2 Hennequin, pp.

248-9.—G. N., 588.

Jurisp. et mit.— Voir autorités sous l'article 450.

151. Si l'usufruit comprend des choses qui, sans se consom-
mer de suite, se détériorent peu à peu par l'usage, comme du

: !S meubles meublants, l'usufruitier a le droit de s'en ser-

vir pour l'usage auquel elles sont destinées, et n'est obligé de les

rendre, à la fin de l'usufruit, que dans l'état où elles se trouvent,

non détériorées par son dol ou par sa faute.

ff L. 15, Il I, 2, 3 et 4, de usufruclu , elc.—L. 9, g 3, Usufruc-

luarius quemadmod.—Pothier, Douaire, Nos. I9i. 209, 215-6-7-8

et 220.—Ibid., Venle,Ho. 549.-2 Maleville, p. 56.—Merlin, vo.
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Usufruit, g 2, No. 3, g 4.-5 Pand. Franc, p. 252.-3 Toullier, pp
248 et 324.—Prond'hon, Usufruit, t. 1, No. 67; t. 2, No
1056, 1081 et 1

1

1 1 ; tome 3, No. 1720 ; tome 4, No. 2234, et tome
5, Nos. 2579 et 2651.—2 Bousquet, 84-5.—Domat, liv. I, Usufruit
ut. Il, S 3.—C. N., 589.

Jurisp. et aut.—Voir autorités sous l'article 450.

455. L'usufruitier ne peut abattre les arbresqui croissenl sur
le Tonds soumis à l'usufruit. C'est parmi ceux qui sont renversés
accidentellement qu'il doit prendre ce dont il a besoin pour son
usage.

Si cependant parmi ces derniers ii ne s'en trouve pas en quan-
tité et des qualités convenables pour les réparations dont il est tenu
et pour l'entretien et l'exploitation de l'héritage, il lui est loi-

sible d'en abattre autant qu'il en faut pour ces objets, en se con-
formant à l'usage des lieux ou à la coutume des propriétaires ; il

peut même en abattre pour le chauffage', s'il s'en trouve de la
nature de ceux généralement employés à. cet usage da
localité.

ff'L. \.2, de usufruclu el quem. Lacombe, vo. Usufruit, No. 7,

pp. 819 et 823. Potbier, douaire, No. 197. 5 Pand Franc., p.
259. 3 Proudlion, Usufruit, p. 5b, No. 1194. N. Deniz., vo. Bali-
veaux, g 4. 3 Toullier, p. 271, note (1). C. N., 592.

Jurisp. et ant.—Demolombe, X, p. 337-350; Laurent, VI, 428-
440; Aubry et Rau, II, 483-485.

456. Les arbres fruitiers qui meurent, ceux mêmes qui sont
arrachés ou brisés par accident, appartiennent à l'usufruitier,
mais il est tenu de les remplacer par d'autres, à moins que la

plus grande partie n'en ait été ainsi détruite, auquel cas il n'est
pas obligé au remplacement.

(f L. \ï, de usufruclu el quem.— Pothier, douaire, Nos. 210 et
211.— 3 Toullier, p. 271.— 3 Proudhon, Nos. 1175 et 1199.—

5

Pand. Franc., 262.—C. N., 594.

Jurisp. étant —Voir autorités sous l'article précédent.

457. L'usufruitier peut jouir par lui-même, iouer et même
vendre son droit ou le céder à titre gratuit.

S'il donne à ferme ou à louer, le bail expire avec son usufruit
;

cependant le fermier ou le locataire a droit et peut être contraint
de continuer sa jouissance pendant !e reste de l'année commencée
à l'expiration de l'usufruit, à la charge d'en payer le loyer au pro-

priétaire.

If L. 12, L. 67, de usufruclu el quem.— L. 9, Locali eonducli —
Pothier, douaire, Nos. 195, 220 et 270; Vente, No. 549.— Ibid.,

Louage, No. 43. — Locombe, vo. Usufruit, No. 15, p. 825.—
Loyseau, déguerpissemenl, liv. 6, c. 1, No. 6.-3 Toullier, No. 413,
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Mo. 349, p. 309.—C î

Jurisp. et a ut.—Voir autorités sous l'a

15S L'usufruitier jouit de l'augmentation survenue par allu-

vion au fonds dont il a l'usufruit.

son droit ne s'étend pas sur l'isle qui se forme, pondant
l'usufruit, auprès du fonds qui y est sujet et auquel cell

Lient.

//' L. 9, jj 4, de usufruclu, etc. Pothier, douaire, No. C8. 2
Maleville, p. 60. 5 Pand. Franc., pp. 263-4. 2 Bousquel
C \ .. 596.

Jurisp. et aut.— Demolombe, X. 1-28-281; Laurent, VI,
Vubry et Rau, II, 487 et 488.

1.">Î>. Il jouit des droits de servitude, de passage et généralè-
tous les droits du propriétaire, comme le propriétaire lui-

môme.

If L. 12, Communia prxdiorum. L. 20. \ l, Si servilus vindice-
lur. L. 25, de servit, pr.rdior. rusticor. Pothier, douai'
195, 209 et 210. 2 Maleville, p. 60. 2 Bousquet, p. 89. 5 Pand.
Franc., pp. 264-5. 3 Toullier, pp. 262 et 273. Merlin,vo. Usufruit,

l 4. No. 11. C. N., 597.

Jurisp. et aut.—Voir autorités sous l'article précédent.

ÎOO. Les mines et les carrières ne sont pas comprises dans
l'usufruit.

L'usufruitier peut cependant en tirer les matériaux nécessaires
pour les réparations et entreliens des héritages sujets à son droit.

Si cependant ces carrières, avant l'ouverture de l'usufruit, ont
été exploitées comme source de revenu, par le propriétaire, l'usu-
fruitier peut continuer cette exploitation de la même manière
qu'elle a été commencée.

Pothier, douaire, No. 195; Corn., Nos. 97 et 204.

—

IMd., intr. au
lit. X, Cêut.d'Orl., No. 100.— 10 Demolombe, No, 433—10 Ibid.,

No. 430, p. 376.—Projet du code Nap., liv. 2. tlt. 3, art. 23, p. I 16.

—Merlin, Rép., vo. Usufruit, ï 4, No- 3.—2 Malleville, sur ai

in fine, p. 62.—G. N., 598.

Jurisp. et aut—XXI. L. G. J., 98; Demolombe, X, 354-
364 : Laurent, VI, 418-151

; Aubry et Rau, I!

401. L'usufruitier n'a aucun droit sur le trésor trouvé, pen-
dant la durée de l'usufruit, sur le fonds qui y est sujet.

L. 7. I 12, Solulo malrimonio.—Serres, Instilules, p. 92.— 1 Des-
peisses. No. 9, p. 558.—Pothier, douaire, No. (.96.-5 Pand. Fran<\,

pp. 266-7.—C. N.. 598.

Jurisp. et aut.— Voir autorités sous l'article précédent,

402. Le propriétaire, ne peut par son fait, de quelque manière
que ce soit, nuire aux droits de l'usufruitier.
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De son cô lé, l'usufruitier ne peut, à la cessation de l'usufruit,

réclamer aucune indemnité pour les améliorations qu'il a faites,

encore que la valeur de la chose en soit augmentée.
li peut cependant enlever les glaces, tableaux et aulres orne-

ments qu'il a l'ail placer, mais à la charge de rétablir les lieux

dans leur premier état.

//' L. 15, H 6 ei 7 ; L. 16, de usufruclu, elo.—ff L. 12, de usti et

UStlfruclu.— Pothier, douaire, Nos. 241-2-3 et 271-7-8-9.—lbi&l
propriété, No. 12.—Fenet-Pothier, sur art. 524, p- 126.—2 Mallei

ville, p. 6.3 —2 Bousquet, pp. 91-2.—3 Toullier. pp. 12, 284, 285,

29Î, et suiv., 306.—5 Pand. Franc, pp. 207 et suiv., Nos. 37 et 38.

— Proudhon, Nos. 1108, 1124, 1426 et 1463.—G. N., 599.

Jurisp. et aut.—Demolombe, X, 509-514, 553-576, 7 29;
Vubry et Rau, II, 506 à 508, 522 à 521; Laurent, VII, 38-44.

section ri.

DES OULIGATIDMS DE L'USUFRUITIER.

-163. L'usufruitier prend les choses daus létal ou elles sont,

mais il ne peut entrer en jouissance qu'après avoir fait dresser, en
présence du propriétaire, ou lui dûment appelé, un inventaire des

biens meubles et un état des immeubles sujets à son droit, s'il

n'en est dispensé par l'acte constitutif de l'usufruit.

//' L. 05, l I, de usufruclu. L. 12, de usu et usufruclu. L. I, in

pre. et \ 4, usufrucluarius qaemacl. caveat. Cod., L. \ 1, de usu-

fuclu et habilalione. Serres, Inslilules, pp. 148 et 310. Polluer,

douaire, No. 221-8; don entre mari cl femme, Nos. 44 212, 204, '215

et340. 17 Guyot, vo. Usufruit, p. 393. Merlin, vo. Usufruit, g %
No. 2. 2 Malleville, pp. 05-0 et 279. 1 Argou, 202. 5 Pand.
Franc, pp. 271-3. 10 Demolombe, No?. 473-4. 3 Toullier, Nos.
419 et 420. C. N., G00.

Jurisp. et aut — Aubry et Rau, H, 472-17 i, 479 ; Laurent,

VI, 371, 492-504

464. Il donne caution de jouir en bon père de famille, si l'acte

constitutif ne l'en dispense ; cependant le vendeur ou le donateur,
sous réserve d'usufruit, n'est pas tenu de donner caution.

ff L. 2, L. 7, L. 9, l I. Usufruclarius quemad. Cod., L. 6,

usufruclu el habilalione. Pothier, douaire, Nos. 211 et 221.

Paris, 285. Lacombe, vo. Usufruit, pp. 818 et suiv., Nos. 1 et

suiv. Guyot, Rép., vo. Usufruit, pp. 393-4. 1 Argou, p. 204. 3

Toullier, pp. 279 et 280. Fenet-Polhier, sur ail. 601, p. 154. 5

Pand. Franc, pp. 275 et suiv., Nos. 41 et suiv. 10 Demolombe,
Nos. 480 et suiv. C. N., 601.
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Juriap. étant.— Aubry et Rau, II, 47i à 178, 191; Lan

mot, VI, 505-524.

105. Si l'usufruitier ne peut fournir de cautions, les immeubles
sont loués, donnés à ferme ou mis en séquestre.

mmes comprises dans l'usufruit sortt placées ; les denrées

et autres effets mobiliers, qui se consomment par l'usage, sont

vendus, et. le prix en provenant est pareillement placé.

Lus intérêts de ces sommes et lejjrix des baux appartiennent,

dans ces cas, à l'usufruitier.

//' L. i. g 1, Ut legalorum seu fideicommis. Carondas, sur art.

2 s > de l'aiis Pothier, douaire, No. 227. '2 Marcadé, pp. 183 et

sinv, Lacombe, vo. Usufruit, No. I, p. 819. Guypape, Quesl.

•250. 5 Pand. Franc., pp. 281-2. Ricard, Don mutuel, No. 285.

!0 Demolombe, Nos. 493 et suiv. '2 Proudhon, l'usufruit, Nos.

B40etsuiv. C.N., 602.

Jurisp et aut-—Voir autorités sous l'article précédent.

•166. A défaut de cautions, le propriétaire peut exiger que les

effets mobiliers qui dépérissent par l'usage, soient vendus, pour le

prix en être placé et perçu comme dit en l'article précédent.

Cependant l'usufruitier peut demander, et les juges peuvent
accorder, suivant les circonstances, qu'une partie des meubles
nécessaires ponr son usage, lui soit laissée sous sa simple caution

juratoire, et à la charge de les représenter à l'extinction de l'usu-

fruit.

If L. 5, g 1, Ul legalorum seu fideicom. Inst., De salisdalionibus,

l 2, Salviat, 142. Pothier, Douaire, No. '227. Serres, Inslilutes,

pp. 105-6. Autorités sous l'art, précédent. C. N., 003.

Jurisp. et aut.—Voir autorités sous l'article 464.

467. Le retard de donner cautions ne prive pas l'usufruitier

dfs fruits auxquels il peut avoir droit ; ils lui sont dus du moment
où l'usufruit a été ouvert.

ff L. 10, 2 I, de usufruclu earum.— Institut., g 3, de fulejusso-

ribus.—Lacombe, vo. Usufruit, No. I, p. 818.—ô Pand. Franc., p.

283.— '2 Maleville, p, 69.— 10 Demolombe, No. 516, p. 445.— C.

N.. 604.

Jnrisp et aut.—Voir autorités sous l'article 66 i.

468. L'usufruitier n'est tenu qu'aux réparations d'entretien.

Los grosses demeurent à la < barge du propriétaire, à moins
qu'elles n'aient été occasionnées par le défaut de réparations d'en-

tretien, depuis l'ouverture de l'usufruit, auquel cas l'usufruitier

en est aussi tenu.

ff L.l,l 2, L. 13, de usufruclu et quem.—Cod„ L. 7, de usu-

fruclu.—Pothier, Douaire, Nos. 238, 239 et 2S0.—lbid„ don entre

mari et femme, 236-7-8.— /&('<;., Bail à renie, No. U.—lbid., Coin-
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munaulé, Nos. 272.— Lacombe, vo. Usufruit, sect. 2, No. 11.— 5

Pand. Franc., pp. 284-5.-2 Maleville, p. 69.—C. N., 605. '

Jurisp. et aut.— Demolombe, X, 461-502; Laurent. VI,
•

; Aubry el Rau, II, 496 à 498; XI, L. C. R., 338: V, L.

C. .1 . 99; M. Cond. Rep. 89.

469. Les grosses réparations sont celles des gros murs et des

voûtes, le rétablissement des poutres et des couvertures entières,

celui des digues et des murs de soutènement et de clôtures aussi

en entier.

Toutes les autres réparations sont d'entretien.

ff L. 7, de usufruclu et quoi.— Paris, 2G2.— Pothier, douaire,

No. '238.— Ibid., Com., No. 272.-2 Bourjon, p. 34.—Lacombe, vo.

Usufruitier, sect. 2, No. '2.— 2 Maleville, p, 70.— 5 Pand. Franc.,

pp. 287-8.— 10 Demolombe, Nos. 551 et suiv., 582.—G. N., 606.

Jurisp. et aut.—Voir autorités sous l'article précédent.

470. Ni le propriétaire ni l'usufruitier ne sont tenus de rebâ-

tir ce qui est tombé de vétusté, ou ce qui a été détruit par cas

fortuit.

//• L. 7, l 2, L. 46, g I, L. 65, g I , de usufruclu, etc. Domat, de

l'usufruit, sect. 5, No. 5. 5 Du Parc Poullain, p. 324, No. 411.

2 Desgodels, sur art. 202, C. P., pp. 29 et suiv. Pothier, douaire,

Nos. 238, 239 et 246. Ibid., don entre mari el femme, No. 238.

Lacombe, vo. Usufruit, No. 12, p. 821.. 3 Toullier, Nos. 443 et

suiv., pp. 296 et suiv. 2 Maleville, p. 71. 2 Marcadé, pp. 488 el

suiv. 5 Pand. Franc, pp. 289 et suiv. 10 Demolombe, No. 707.

Serres, lusUlules, p. *I08. C. N., 607.

Jurisp. et aut.—Aubry et Rau, II, 497-498; Laurent, VI,

551.

471. L'usufruitier est tenu, pendant sa jouissance, de toutes

les charges ordinaires, telles que rentes foncières et autres rede-

vances ou contributions annuelles dont est greré l'héritage lors

de l'ouverture de l'usufruit.

Il est pareillement tenu des charges extraordinaires qui y sont

es depuis, telles que les répartitions pour l'érection et la

réparation des églises, les contributions publiques ou municipales

i 1 autres impositions semblables.
//' /.. 27, Il 3 et 4. L. 7, \ 2, L. 52, de usufruclu, etc. ff L. 28,

de usu et usufruclu. Paris, 287. Lacombe, vo. Usufruit, No.

li. Carondas, Pand., liv. 2, ch. 12. Pothier, don entre mari et

femme, Nos. 230 et 242. Ibid., douaire, No. 230. Guyot, Rép., vo.

/, ]>. 396. Fenet-Pothier, sur art. 608, pp. 157 et suiv. 2

Maleville, p. 71 . 5 Pand. Franc., pp. 291 et suiv. 3 Toullier, No.

431. 2 Marcadé, pp. 493 et suïv. 2 Hennequin, p. 445. 2 Dé-
niant", No. 451 bis. 10 Demolombe, pp. 550 et suiv., Nos. 601 et

suiv. C. N., 608, 609.
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Jurisp. et aut.—IF, R. G 182 ; Aubry etRau, II. 199-501
;

Laurent, \ II. 1 à 13.

172. : par un lestaleur d'une renie viagère ou penl

sion alimentaire, doit être acquitté par le légataire universel do
l'usufruit dans son intégrité, ou par le légataire à titre universe-

nfruit, dans la proportion de sa jouissance, sans aucune ré-

pétition «le leur part.

L. u 11.. ? i, de bonis qux liberis.—Ane. Deniz., vo. Usu-
fruit. No. 36.—Guyol, Rép., vo. Usufruit, p. 306.— 2 MalevilJe, p.-

7l*.— '. Pand. Franc., p. 291.— 7 Locré, Esprit du Code, pp. 299 à
302.— 4 Duranton, Nos. 636-7.— 2 Boileux. p. 763.—C. N., 610.

Jlirisp. et aut.—Demolombe, X, 438; Aubry etRau, II,

503 à 505; Laurent, VU. 22 à 33.

17.'». L'usufruitier à titre particulier, n'est tenu au paiement
d'aucune partie des dettes héréditaires, pas mène fie celles anx-

est hypothéqué le fonds sujet à l'usufruit.

S'il est forcé, pour conserver sa jouissance, de payer quelques-
unes de ces dattes, il a son recours contre le débiteur et contre le

propriétaire du fonds.

//'L. utl., de usu et usufruclu.—Lacombe, vo. Legs. p. 403 ; Usu-
fruit, No. 15.—Guyot, Rép., vo. Usufruit, p. 396. — 2 Marcadé,
Nos. 531 et suiv., pp. 501 et suiv.—2 Boileux, pp. 759 et suiv.

—

P 301.—5 Pand. Franc, p. 295.— 10 Demolombe, No. 604.
—2Toullier, No. 132.—4 Prudhon, Usufruit, Nos. 1829 et 1843.—
Dalloz, Dict., vo. Usufruit, No. 572.—G. N., OU.
Justap. et aut.— Voir autorités sous l'article précédent.

171. L'usufruitier, soit universel, soit à titre universel, doit

contribuer avec le propriétaire au paiement des dettes comme
sui! :

On estime la valeur des immeubles et autre objets sujets à l'usu-

fruit, on fixe ensuite la contribution aux dettes à raison de cette

valeur.

Si l'usufruitier veut avancer la somme pour laquelle le proprié-

taire doit contribuer, le capital lui en est restitué à la fin de l'usu-

fruit, sans aucun intérêt.

Si l'usufruitier ne veut pas faire cette avance, le propriétaire a

le choix ou de payer la somme, et dans ce cas, l'usufruitier lui

lient compte des intérèls pendant la durée de l'usufruit, ou de fa: re-

vendre jusqu'à due concurrence une portion des biens soumis à

l'usufruit.

Cod., L. 15, de donalionibus.—Dargentré, sur art. 219, Coût, de

Bretagne.—Guypape, Quest. 541.— Lapeyrère.-leltre V, No. 75.

—

Lacombe, vo. délies, p. 172, No. 13, et p. 821.—Paris, art. 33 1 -i

335.—5 Nouv. Deniz., vo. Contrib.aux dettes, p. 499.— 17 Guvoi,
Répert., p. 396.-2 Boileux, pp. 761-2.— 2 Marcadé, p. 500, Nu.
529.—C. N., 612.
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JliriMp. étant.

—

VII, L. N., 84; Voir autorités sous les

deux articles précédent*.

475. L'usufruitier n'est tenu que des frais des procès qui con-

cernent la jouissance, et des autres condamnations auxquelles ces

procès peuvent donner lieu.

If L. GO, de usufruetu. L. .">. Si ususfruclus. Lacombe, vo.

Usufruit, p. S'il. 10 Demolombe, Nos. G 19 et suiv. 3 Toullier, p.

289. 2 Roiieux, p. 707. 2 Marc'adé, p. 574. 2 Pand. Franc., p.

.299. G. N., 613.

Jurisp. et aut.—Demolombe, X, 287 et suiv. ; Laurent,

Vil, I i- IU ; Aubry et Rau, II, 502-503.

476. Si pendant la durée de l'usufruit, un tiers commet quel-

que usurpation sur le fonds, ou attente autrement aux droits du
propriétaire, l'usufruitier est tenu de le lui dénoneer, faute de quoi

il est responsable de tout le dommage qui peut en résulter pour le

propriétaire, comme il le serait de dégradations commises par lui-

même.

If i. 15, g 7, de usufruetu. L. I, g 7, L. 2, Usufrucluariui
quemad. Potbier, douaire, Nos. 281-2. Fenel-Polbier, p. 159.

2 Boileux, p. 7G8, No. G 14. 2 Marcadé, p. 50G, sur art. Gli. C.

N., 614.

Jurisp. et aut.—Demolombe, X, 283-289 ;. Laurent, VI,

526, 528; Aubry et Rau, 494-495.

477. Si Tusufruit n'est établi que sur un animal qui vient à

périr sans la faute de l'usufruitier, celui-ci n'est pas tenu d'en

rendre un autre, ni d'en payer l'estimation.

(f L. 70, g 3, de usufruetu. Ane. Denizart, vo. Usufruit, g 2,

No. 6. 2 Malleville, 75. 3 Toullier, p. 291. C. N., 615.

Jurîsp et aut—Demolombe, X, 260-267.; Laurent, 411,

412, 535, 536; Aubry et Rau, II, 494, 529-530.

478- Si ie troupeau, sur lequei un usufruit a été établi, périt

entièrement par accident ou par maladie, et sans la faute de l'usu-

fruitier, celui-ci n'est tenu envers le propriétaire que de luirendre

compte des cuirs ou de leur valeur.

Si le troupeau ne périt pas entièrement, l'nsufruitier est tenu

de remplacer jusqu'à concurrence du croit, les têtes des animaux
qui ont péri.

If L. 68, g 2, L. 69, L. 70, gg 1,2, 3, 4 et 5, de usufruetu. Instit.,

de divisione rerum, g 38. 5 Pand.Franç, pp. 302 et suiv. 2

Toullier, p. 291. .2 Malleville, p. 76. 2 Boileaux, pp. 765-6. C.

N. 616.

Jurisp. et aut— Voir autorités sous l'arlicle précédent.
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SECTION III.

COMMENT L'OBOFBOIT PREND FIN.

•171). J-.'usulVuit s'éleint par la mort naturelle et par la mort
civile de l'usufrutier, s'il est viager ;

Par l'expiration du temps pour lequel il a été accordé ;

Par la consolidation ou la réunion sur la môme tête des deux
qualités d'usufruitier et de propriétaire

;

Par le non-usage du droit pendant trente ans, et par la pres-

cription acquise par les tiers;

Par la perte totale de la chose par laquelle l'usufruit est établi

//•/.. 3, l Mil., !.. 17. L. 27, Quibus modis, etc. ff L. 8,deannui-
legalis. ffL.ïi, L. 29, de usu et usufruclu. ff"

L. 10, de capiis

minulis. Cod. /.. 12, L. 14,1. 16, de usufruclu. Inslit., de unie

fructu. \ 3. Cod., L. 13, de servilulibus cl aqud. L. 3, de pres-

erijatione, l 30. vel. 40. Pothier, douaire, Nos. 247, 249, 255, 74-

25a et 268. Pothier, don entre mari el femme, Nos. 252 et suiv,

Pothier, Vente, No. 549. Dard, p. 130. Merlin, vo. Usufruit, g 5.

art. I, art. 3, No. 3. Guyot, vo. Usufruit, pp. 402 et suiv. La,

combe, vo. Usufruit, sec. 4, pp. 827 et suiv. Serres, InsUlules, pp-
106-7-8. 5 Pand. Franc, p. 307, No. G2 à G8. 2 Boiteux, pp. 771 et

suiv. C. N.,617.

Jurisp. et ant.—XII, L. C. R. 178; Demolonde, X, 204-

209, 548 et suiv.;
t
Laurent, VII, 50 et suiv.; Aubry et Rau, II,

5U9 à 515.

480. L'usufruit peut aussi cesser par l'abus que l'usufruitier

l,ul de sa jouissance, soit en commettant des dégradations sur le

lïonds, soit en le laissant dépérir faute d'entretien.

Les créanciers de l'usufruitier peuvent intervenir dans les con-
lestalions, pour la conservation de leurs droits; ils peuvent offrir

la réparation des dégradations commises et des garanties pour
l'avenir.

Les tribunaux peuvent, suivant la gravité des circonstances,

00 prononcer l'extinction absolue de l'usufruit, ou n'ordonner la

rentrée du propriétaire dans la jouissance de l'objet qui en est

grevé, que sous la charge de payer annuellement à l'usufruitier

ou à ses ayants causes une somme déterminée jusqu'à l'instant

où l'usufruit devra cesser.

ff L. 38, de rei vindiealione.— lnslil., deusufruelu, \ 3.—Papon,
Arrêts, liv. 14, lit. 2, art. 6.—Mornac, snrL. 4, Cod., de usupuclu.
—Favre, Cod., liv. 3, tit. 3, définition 1. Maynard, liv. 8, ch. 7.

Guyot, vo. Usufruit, \ 4, pp. 405 et suiv. Lacpmbe, vo. Usufruit,
No. 18, p. 830. Pothier, douaire, No. 249. 5 Pand. Franc, pp.
324 et suiv. C. N., G 18.

Jurisp. et aut.—Demolombe, X, 634-G44; Laurent, VII,

7
lJ-86

; Auùry et Rau, II, 515-5 16.
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4SI. L'usufruit accordé sans terme à une corporation, ne dure
aie ans.

//' L. 68, Ad legem falcidiam. Domat. lit. li, de /' usufruit, p.

310, i: iit. in-8. Dunod, Prescriptions, pp. 2 11--. Serres, Instilih

tes, p. 105. Lacombe, vo. Usufruit, p. *S28, No. 7. Guyot, vo.

usufruit, p. 403. 5 Pand. Franc, pp. 327-8. 2 Maleville, p. 79
G. N., 619.

•Isirisp. et iîlit.—Dcmolombe, X, 202 suiv; Laurent,

Aubry et Kau, II, 509.

482. L'usufruit accorde jusqu'à ce qu'un tiers ait atteint un
agi- tixe, dure jusqu'à celle époque, encore que le tiers suit mort
avant l'âge fixe,

Cod., L. 12, de usufruclu. Guyot, vo. Usufruit, p. 30"

Merlin, vo. Mort civile, g 1, art. 3, No. 11. 3 Toullier, IN

C. N., 620.

Jurisp. et aut.— Demolombe, X. 589-592; Laurent, \ II,

55; Aubry et Kau, II, 510.

483. La vente de la chose sujette à usufruit ne fait aucun
changement dans le droit de l'usufruitier ; il continue de jouir

de son usufruit, s'il n'y a pas formellement renoncé.

//' L. 17, g 2, de usufruclu et quemad. //' L. 19, Qui'uus modis
ususfruclus. 5 Pand. Franc., pp. 315 el 332. 3 Toullier, pp.

25
1

, 293, 32 1 et 322. 2 Maleville, p. 80. G. N., 62 i

.

Jurisp. étant.— Demolombe, X. Oli-650; Laurent ,VlI,

35 ; Aubry et Kau, II, 517 et 518.

484. Les Créanciers de l'usufruitier peuvent faire annuler la

renonciliation qu'il aurai/ faite à leur préjudice.

ff L. 10, L. 15, Qu;c in fraldem creditorum. 2 Maleville, p.

80. 5 Pand. Franc, p. 332. 2 Marcadé, 560, p.

622.

Jurirp et ant.— Demolombe, X. 051 : Laurent VII, .

:

;

Aubry el Kau, H, 518 et suiv.

485. Si une partie seulement de la chose soumise à l'usufruit

est détruite, l'usufruit se conserve sur le reste.

ff L. 34, l 2, L. 53, de usufruclu el quemad. Serres, p. 10»

Guyot, vo. Usufruit, p. 904. Lacombe. vo. Usufruit, sec

14, p. 829. 3 Toullier, p. 320. 5 Pand. Franc, p. 333, 2 .Male-

ville, p. 81. C. N., 023.

Jurisp. et aut.—Demolombe, X, 61 S et suiv ; Laurent, Y 11.

67-69; Aubry et Rau, II, 51 1 a 51 i.

480. Si l'usufruit n'est établi que sur un bâtiment, el

bâtiment soit détruit par un incendie ou autre accident, ou qu'il

s'écroule de vétusté, l'usufruitier n'a droit de jouir ni du

des matériaux.
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Si l'usufruit est établi sur un domaine dont le bâtiment détruit

faisait partie, l'usufruitier jouit du sol et des matériaux.

ff L. 5, j! 2, L. 10, Quibus modis ususfruclus: ff L. 3i, g ull.,

L. 3S, de usufruclu el quemad. Institutes, de usufruclu, '£ 3, in

Éne, Serres, p. 10S. Lacombe, vo. Usufruit, p. 829. 5 l'ami.

Franc, pp. 318 et 333. 2 Boileux, p. 783. Fenel-Pothi.T. sut-

art. 624, p. 16'2. 10 Demolombe, Nos. 704 à 711. C. N.,

tu.
Jurisp et mit.

—
"Voir autorités sous l'article précédent.

CHAPITRE DEUXIÈME."

DE L'USAGE ET DE L'HABITATION.

487. L'usage est le droit de se servir de la chose d'autrui el

d'en percevoir les fruits, mais seulement jusqu'à concurrence des
besoins de l'usager et de sa famille.

Lorsque le droit d'usage est applicable à une maison, il prend le

nom d'habitation.

Î de usuel habilalione. lolo lilulo. Lacombe, vo. Usage, p.

; Habitation, p. 320. Pothier, Habitation, Nos. I, 2, 3 et suiv.

Guyot, vo. Usage, p. 378. Merlin. Rép., vo. Habitation, p. 191.

5 Proudhon, Nos. 2739 et suiv. '2 Boileux, pp. 784-5. 2 Marcadé,
p. 534. 5 Pand. Franc, p. 237.

Jurisp. et aut.—Demolombe, X, G77-G82 ; Laurent. VII,

102-124; Aubry et Rau, II, 531, 534 et 035.

488. Les droits d'usage et d'habi/ation ne s'établissent que
par la volonté de J'homme, par acte entrevifs ou de dernière
volonté.

Ils se perdent de la même manière que l'usufruit.

Pothier, Habitation, nos. 22 et suiv. Nouv. Deniz., vo. Habita-

lion, \ 4, p. 569. Merlin, vo. Habitation. 2 Marcadé, No. 568, p.

535. 2 Boileux, p. 785, note (2). C. N., 625.

Jurisp. et aut.—Voir autorités sous l'article précédent.

489* On ne peut exercer ces droits sans donner préalablement
caution et sans faire des états et inventaires, comme dans le cas
de l'usufruit.

ff L. 13, de usufruclu el quem. L. 1, isvfrucquarius quemad.
Cod., de usufruclu et habilalione, Pothier, Habitation, No. 20.

Merlin, vo. Habitation, sect. I
, g 2, No. 6, p. 199. G. N., G2G.

Jurisp. et aut.—Demolombe, X. 715-717; Laurent, VII,
1 18; Aubry et Rau, II, 531, 532, 535.

490. L'usager et celui qui a un droit d'habitation, doivent
jouir en bon père de famille.

Cod., Ara. ex lege 4, de usufruclu et habit. 7 Locré, p. 337,

C.N.,627.
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Jurisp. et aut.—Demolombe, X. 718 ; Laurent, VII, 119;

Aubry et Kau, II, 534, 535.

401. Les droits d'usage et d'habitation se règlent par le litre

qui les a établis, et reçoivent, d'après ses dispositions, plus ou
moins d'étendue.

Pothier, Habitation. Nos. 17 et 31. Nouv. Deniz,, vo. Habita-

tion, p. 563. Proudhon, Usufruit, No. 2768. G. N., 628.

Jurigp. et aut.—IX, L. C. J., 95 ; Demolombe, X, 684, 685;

Laurent, VII, 108 ; Aubry et Rau, II, 532, 535.

492. Si le tttre ne s'explique pas sur l'étendue de ces droits

ils sont réglés ainsi qu'il suit.

C. N., 629.

JurJsp et aut.—Voir autorités sous l'article précédent.

403. Celui qni a l'usage d'un fonds ne peut exiger des fruits

qu'il produit que la quantité qu'il lui en faut pour ses besoins et

ceux de sa famille.

Il peut en exiger pour les besoins même des enfants qui lui

sont survenus depuis la concession de l'usage.

tfL. 12, L. 19. de usu et habitatione. 2 Boileux, p. 788. 2 Mar-
cadé, p. 572. Proudhon, No. 2768. 2 Maleville, p. 83. C. N.,

630.

Jurisp. et aut.—Demolombe, X, 686-712; Laurent, Vil,

109 et suiv. : Aubry et Rau, II, 532-535.

404. L'usager ne peut céder ni louer son droit à un autre.

ff L. 2, L.8,L. 11, de usu et habitatione. 2 Boileux, p. 791. 2

Maicadé, p. 538. Merlin, Vo. Habitation, sec. 1, { 2, p. 196.

C. N., 631.

Jurisp. et aut.—Voir autorités sous l'article précédent.

405. Celui qui a un droit d'habitation dans une maison peut

y demeurer avec sa famille, quand même il n'aurait pasété marié
à l'époque où ce droit lui a été donné.

ff L.1, L 3, L. 4, L. 5, L. 6. L. 7, L. 8, de usu el habit. Pothier,

vo. Habitation, No. 18. Lamoignon, Arrêtés, tit. 35, art. 13, p.

233. C. N., 632.

Juriap. et aut.—Voir autorités sous l'article 493.

406t Le droit d'habitation se restreint à ce qui est nécessaire

pour l'habitation de celui a quijce droit est accordé, et de sa fa-

mille.

//', loco cilato. Pothier, Habitation, No. 33. Merlin, vo. Habi-

tation, sect. I, g 3, No. 6. C. N., 633.

J urisp. et aut,—Voir autorités sous l'article 493.

407, Le droit d'habitation ne peut être cédé ni loué.



If t.. 8, de usu et habilalione. [nstit., de usu et habilalione, l >.

Habitation, No. 18. Merlin, vo. Habitation,
\

Pioudhon, No. 2345. G. N.. 634.

Jnrisp- et aut.—Voir autorités sous l'article 493.

tOS. Si l'usager absorbe teus les fruits du fonds, ou s'il occupe
la totalité de la maison, il est assujetti aux frais de culture, aux

vins d'entretien et au paiement des contributions comme
l'usufruitier.

SU ne prend qu'une partie des fruits, ou s'il n'occupe qu'une
ce la maison, il contribue au prolara de ce dont il jouit.

18, de usu et habilalione. Serres, Institutes, p. 109. Po-
Ibier, Habitation, Nos. 21, 22, et 23, Merlin, vo. Habitation, p.

. 1, g 2. Proudlion, Usufruit, Nos. 2762, 27SG, 2793, et

5 Pand. Franc, p. 340. G. N.. G35.

Jurisp et aut—Demolombe, X,718-728; Laurent, VII, 120
. ibry i't Rau, II, 534-535.

TITRE QUATRIEME.

DES SEIIVITUDES REELLES.

DISPOSITIONS GENERALES,

4.99. La servilude réelle est une charge imposée sur un héri-

tage pour l'utilité d'un autre héritage appartenant à un proprié-
taire différent.

ff l. 15, g 1, de servitulibus. Jbid., tolo tilulo, 8. lnsiit., lib.

2, lit. 3. Polhier, lnlv. au lit. 13, Coût. d'Orl., Nos. 2, 3, et 4.

Merlin, Rép., vo. Servitudes. \ 1. 2 Malleville, pp. 85-6. 7 Locré,
Esp. du Code, pp. 348-9 et suiv. 2 Marcadé, p. 557, No. 558. G.
N.. 637.

Jurisp. et aut.—III Q. B. R.. p. 170; Demolombe, XI,
p. 1 et suiv. ; Laurent, VIL 125, 127-157; Aubry et Rau, III, P.
1 à 70.

500. Elle dérive ou de la situation naturelle des lieux, ou de
la loi ; ou elle est établie par le fait de l'homme.

ff L. 2, de aquâ et aqux. 1 Prévost de la Jaune?, p. 353. La-
laure. Servitudes, p. 14. 2 Laurière, sur Paris, p. 165. 2 Malle-
ville, p. 8G. Rogron, sur art. 639. G. N., i

Jurisp. et aut.—Voir autorités sous l'article précédent.
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CHAPITRE PREMIER.

HTODES 011 DÉRIVENT DE LA. SITUATION DES LIEUX.

501. Les fonds inférieurs sont assujettis envers ceux qui sont

plus élevés à recevoir les eaux qui en découlent naturellement

sans que la main de l'homme y ait contribué.

Le propriétaire inférieur ne peut pas élever de digue qui empêche
cet écoulement. Le propropriétaire supérieur ne peut rien faire

qui aggrave la servitude du fond inférieur.

If L. 1. Il 13 et 23 ; L. 2, g 1, de aquâ et aqux. Lamoignon,

Arrêtés, tu.' 20, art. 7. Pothier, Société, 235-6-7-9. Merlin, Rép.,

vo. Eaux pluviales,' Nos. 2 et 3. 2 Marcadé, pp. 559 et 560. 3

Toullier, pp. 350 et suiv. Lalaures, Servitudes, p. 19. Cerondas,

Pandeclts, Liv. 4, c. 22, tit. 1. 2 Bousquet, p. 126. C. N., 640.

Jurisp. et aut.— I. Q. B. R., 378 ; Demolombe, XI, 20-60
;

Laurent, VII, 357-374; Aubry et Rau, III, 6 à 12.

503. Celui qui a une source dans son fonds peut en user et en
disposer h sa volonté.

L. 0, de servit, et aquâ. ff l.\,\ 12; L. 21, L. 20, de

aquâ et aquœ. Lamoignon, Arrêtés, tit. 20 art. 6. Dunod, Pres-

criptions, pp. 80, 89. 2 Henrys, liv. 4, quest. 75. 2 Favard de
Langlade, pp. 221 et suiv. 2 Malleville. p. 88. 5 Pand. Franc,

p. 368. 7 Locré, pp. 368-9 et suiv. C. N., 641.

Jlirisp. et aut.—Demolombe, XI, 68 et suiv. ; Laurent,

Vil, 180 et suiv. ; Aubry et Rau, III, 33 à 43 et suiv.

503. Celui dont l'héritage borde une eau courante ne faisant

; is partie du domaine public, peut s'en servir à son passage pour
l'utilité de cet héritage, mais de manière à ne pas empêcher l'exer-

cice du même droit par ceux à qui il appartient, sauf les dispositions

contenues dans le chapitre 51 des Statuts Refondus pour le Bas-

Canada, et autres lois spéciales.

Celui dont l'héritage est traversé par cette eau peut en userdanj!

tout l'espace qu'elle parcourt, mais à la charge de la rendre, à la

sortie du fonds, à son cours ordinaire,

ff L. 26, De damno infeclo. 5 N. Den., vo. Cours d'eau, 561, No.

3. Dunod, Presc, p. 88. 2 Henrys, liv. 4, quest. 189. Ord. 1009,

tit. 27, art. 44. Guyot, Rép., vo. Cours d'eau, pp. 135-6. 2 Bas-

nage, Servitudes, p. 489. Merlin, Rép., vo. Cours' (Veau, No. 3.

1 Demante, No. 0G1. 2 Bousquet, pp. 130 et suiv. 2 Mai
. MaleviUe, p, 91. C. N.. 644.

Les Statuts Piefondus pour le Bas-Canada contiennent à l'endroit

cité les dispositions suivantes :

it propriétaire est autorisé à utiliser et exploiter tout cours

pii borde, longe ou traverse sa propriété, en y construisant

et établissant desuî is, manufactures et machines de
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toute espèce, el pour cette fin, y faire et pratiquer toutes le

cessaires à son fonctionnement, telles que éclus< s, canaux,

murs, chaussées, digues el autres travaux semblables.

propriétaires ou fermiers des dits établissements

ront garants de tous dommages qui pourront en résulter ou être

causés à autrui, soit par la trop grande élévation des écluses ou
autrement.

iusc 3e pourvoit à la manière de constater les dommages
LU moyen d'experts.

i A défaut du paiement des dommages et indemnité ainsi fixés,

d;m> les six mois de la date du rapport d'expets, avec l'intérêt

compter de la dite date, celui y obligé sera tenu de démolir
!.- travaux qu'il pourra avoir faits, ou iceux le seront à ses frais

el dépens sur jugement à cet effet, le tout sans préjudice aux
dommages et intérêts encourus jusqu'alors.— 19, 20 Viet., c.

tei s. t.

JuriHi». et aut—VII, Q. L. R., 353 ; VII, L. N., 34 ; Stuart's,

Rép., 575; II, R. de L., 414; VII, L. G. R., 245 ; Mil. L. C. R.,

69: VIII, L. C. R., 147; IX, L. G. R., 115; IX, L. C. R., 166 ; X,
L. C. R., 294; XI, L. C. R.. 401; XIII, L. C. R., 311 ; XIV, L. C.

l;.. 213; III, 11. L., '278; III, R. L., 272; II. Q. L. R., 305; XVI,
L. C. R., 129; III, R. L., 152. Voir autorités sous l'article préc

504. Tout propriétaire peut obliger son voisin au bornage de

leurs propriétés contiguës.

Les liais de bornage sont communs; ceux du litige, au cas de
contestation, sont à la discrétion du tribunal.

L. 5, Commuai dividundo. Polluer, Société, 23U2-3. I

Fournel, Voisinage, p. 'MO. 3 N. Den., vo. Bornage, p. 654-5. '2

Bousquet, pp. 134 et suiv. 2 Maleville, p. 93. 5 Pand. Franc.,
3 Toullier, No 180. 1 Pardessus, Servitudes X

T

o. 129.

:i Sebire et Carteret, p. "250. Millet, Bornage, p. 552. Solon,

Servitudes, p. 87, No, 78. G. N., 646.

Jnsisp. et aut.—VII, Q. L. R., 207; IX, Q. L. R., 249; I,

H. de L., 354 ; VII, L. G. R., 362 ; VIII. L. C. R., 218 ; XVII, L. G.

J., 85; II, R. G , 100 ; Demolombe, XI, 274-309 ; Laurent, VII, p,

117-439 ; Aubry et Rau, II, 220-230.

505. Tout propriétaire peut obliger son voisin à faire pour
moitié ou à frais communs, entre leurs héritages respectifs, une
clôture ou autre espèce de séparation suffisante suivant Pusage,.

les règlements et la situation des lieux.

2 Edits et Ord., pp. 272 et 424. 13 et 1 i Vict., c. 40, sec. 2 à 9.

S. H. B. C., c. 26, sec. 32 et 33. Paris, art. 209 à 213, 5 Pand.
Franc., pp. 394 et suiv. 2 Maleville, 93-4. Pothier, Coût. d'Orl.,

Int. au lit. b. 3 Guyot, Rép., vo. Clôture, pp. 596 et suiv. ï N .

vo. Ctos, p. 571 et suiv. G. N., 647 et Ois.
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Jurisp. et aut.—XXVI, L. C. J.. p. 144 ; I, R. de i.

V, R. L., 279 ; Demolombe, XI, 310 el suiv ; Laurent, VII, 140 el

>uiv; Aubry et Ra«, II, 176-179.

CHAPITRE DEUXIÈME.

DES SERVITUDES ÉTABLIES i'.vi; i.a LOI.

5O0. Les servitude établies par la loi onl : l'uliliH

publique ou colle des particuliers.

C. N.,649.
Jurisp et aut.—Demolombe, XI, 325 el suiv. ; Laurent

VI, 457 et suiv. ; Aubry et Rau, 111, p. :2 et suiv..

507. Colles établies pour l'utilité publique ont pour objet, le.

marchepied ou cbemin de halage lo long des rivières na\ igablei

ou llotlables, la construction ou réparation des chemins ou autres

ouvrages publics.

Tout ce qui concerne cette espèce de servitude est détermina

par des lois ou règlements parlicuiers.

C. N., G30.

Jurisp. et aut-—Voir autorités sous l'article précédent.

508. La loi assujettit les propriétaires è différentes

t ions l'un à l'égard de l'autre indépendamment do toute convenu

lion.

C. N., 651.

Jurisp et. aut.—Voir autorités sous l'article 506.

509. Partie de ces* obligations est réglée 'par les lois conci a
nant les municipalités et les chemins.

Les autres sont relatives au mur et au fossé mitoyens ; au ras

où il y a lieu à contremur ; aux vues sur la propriété du voisin
;

à l'égout des toits et au droit de passage.

SECTION I.

ET DU FOSSÉ MITOYEN ET Dl Dl i

510. Dans les villes et les campagnes, toutes [mur servant de

sédaration entre bâtiments jusqu'à l'héberge, ou entre murs et

jardins, et même entre en enclos dans les champs, est présumé

mitoyen, s'il n'y a titre, marque ou autre preuve légale an con-

traire.
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Ml. Lamoignon, Arrêtés lit. 20, art. 30. Pothier, Obi,
ÏOl-G ; Orl., lit. 13, art. 23'*. Merlin, vo Mitoyenneté.

5. 2 Maleville, 95-6. I Demante, 361. 5 Pand.
14-5-7. 7 1. ré, pp. 110 et suiv.—2 Marcadé, p. 575.

—

!

Jurisp. et ant.—XII, L. G. II., 257; Demolombe, XI,3<;i,

f5; Laurent, VII, 194 et suiv.; Aubry et Rau, II. Î17 à

511. H y a marque de noii-initoyenneté lorsque la sommité du
"
droite et à plomb de son parement d'un côté, et \

:

s un plan incliné ; lors encore qu'il n'y a que d'un coté

ou un chaperon ou dos filets et corbeaux de pierre qui ont et''- mis
- aut le mur.
ces cas le mur est censé appartenir exclusivement au
lire du côté duquel sont i'égout ou les corbeaux et

21 1.— Desgodets, p. 390.— l Lepage, pp. 43-4.— Lamoi-
i. 20, art. 31.—Pothier, Société, No. 105; Orl., tit. 73, art.

U\.—5 Pand. Franc, p. 409.—2 Maleville, pp. 9G-7.— 1 Démante,
361.—2 Marcadé, p.*577.—G. N., 654.

Jurisp. et aut.—Demolombe, XL 364-375; Laurent, VII,

Aubry et Rau, II, 415 à 117 ; I, L. C. L. J., p. 70 ;

512. La réparation et la reconstruction du mur mitoyen sont
tous ceux qui y ont droit, et proportionnellement au

chacun.
205. Pothier, Société, "219, 220-2. Desgodets, pp. 27X

3 Toullier, pp. 131 à 133. Merlin, vo. Mitoyenneté, \ 2,

Mo. 1. 5 Pand. Franc., pp. 409 et suiv. C. N., 655.

Jurisp. et aut'.—Stuart's, Rep., 157; Demolombe, XI. 442-

turent, VII, 541-545 ; Aubry et Rau, II, 423-424.

513. Cependant tout co-propriétaire d'un mur mitoyen peut
user de contribuer aux réparations et reconstructions, en
: nant le droit de mitoyenneté et en renonçant à faire

le ce mur.
: its, p. 377. Pothier, Société, No. 221. 2 Mar-

378-H. 2 Maleville. p. 97. 5 Pand. Franc., p. 416. C.N.,65G.
Jurisp. et aut.—Demolombe, XI, iii et suiv.; Laurent,

VII. 546
; Aubry et Rau. II. 424.

511. Tout co-propriétaire peut bâtir contre un mur mitoyen et

y placer des poutres ou solives dans toute l'épaisseur du mur à

quatre pouces près , sans préjudice du droit qu'à le voisin de le

réduire la poutre jusqu'à la moitié du mur dans le cas où
ait lui-même asseoir des poutres dans le même lieu, ou y
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f[L. 52, g 13, Pro socio. L. 12, Communi dividundo. Paris,

: et 208. Orléans, 232. Pothier, Société, 207-8-9. Des-
godet?, pp. 2o;> et suiv. Lamoignon, tit. 20, art. 36-7. 5 Pandi
Franc., 416. 2 Malleville, 98. 1 Lepage, 58. 7 Locré, 421. C.

Jurisp. et aut.—Demolombe, XI, 451, 452; Laurent, VU,
551-554; Aubry et Rau, II, 424-427.

515, Tout co-propriétaire peut l'aire exhauser à volonté, mais
à ses dépens, le mur mitoyen, en payant indemnité pour la chargé
en résultant et en supportant pour l'avenir les réparations d'en-

tretien au-dessus de l'héberge commune.
L'indemnité ainsi payable est le sixième de la valeur de l'es

haussemenr.
A ces conditions la partie du mur ainsi exhaussée est propre à

celui qui l'a faite, mais quand aux droits de vue, elle reste sujette

aux règles applicables au mur mitoyen.
Paris, 195 et 197. 2 Laurière, 172. Desgodets, 1G8 et 194.

Lamoignon, tit 20. art. 29. Pothier, Société, 200, 212, 213 et 222.

2 Malleville, 98-9. 5 Pand. Franc, 418. 2 Marcadé, 579 et 580.

C. N., 658.

Jurisp. et aut,—Demolombe, 'XI, i54 et suiv. ; Laurent,
VII, 555-565; Aubry et Rau, II, 425 à 428-.

510. Si le mur mitoyen n'est pas en état de supporter l'ex-

haussement, celui qui veut l'exhausser doit le faire reconstruire

en entier à ses frais, et l'excédant d'épaisseur doit se prendre de
son côté.

.

Paris, 195. Desgodets, p. 174. 2 Laurière, 173. Pothier, So-

ciété, Nos. 212, 215, 250 et 252. 2 Marcadé, p. 580. 5 Pand. Franôi
419. G. N., 659.

Jurisp. et aut,—VI, L. C. J., 214; Voir autorités SOUS
l'article précédent.

517. Le voisin qui n'a pas contribué à l'exhaussement p
acquérir la mitoyenneté en payant la moitié de la dépense qu'il

a coûté et la valeur de la moitié du sol fourni pour l'excédanj.

d'épaisseur, s'il y en a.

Paris, 195.— Orléans, 237. Pothier, Société, 217 et 252. 5

Pand. Franc, p. 419. 2 Maleville, 99. 2 Marcadé, 580. C. N.,

660.

Jurisp. et mit.—Demolombe, XI, 416; Laurent, \

et suiv. ; Aubry et Rau, II, 428.

518. Tout propriétaire joignant un mur a de même la faculté

de le rendre mitoyen en tout ou en partie, en remboursant au
propriétaire la moitié de la valeur de la portion qu'il veut rendre
mitoveimc et moitié de la valeur du sol sur lequel le mur est

bâti.'
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Paris. 104.. Polhier, Société, 217, 248, 250, 251 el 254. Coût.

d'Orl, tit. 13, art. 235 et 237. Merlin, vo. Vue, \ 3, No.

8. 5 Pand. Franc, pp. 420-1. '2 Marcadé, 581. I

661.

Jurisp.et aut,—I, s. -Court, Rep. 321 ; La Themis, IV, 301 .

Demolombe, XI, 385 et suiv"; Aubry et Rau, II, L28-423; Luirent,

VII, 504-523.

519. L'un des voisins m- peut pratiquer dans le cor]

mur mitoyen aucun enfoncement, ni y appliquer ou appuyer

aucun ouvrage sans le consentement de l'autre, ou sans avoir,

à son refus, fait régler par experts les .

pour que le nouvel ouvrage ne soit pas nuisible aux droits de

l'autre.

Paris, 199 et 203. Orléans, 231. Pothier, Soc
Desgodets, 218. 5 Pand. Franc, 122 et suiv. 2 Malëvillè, 99,

100-1. G. N., 602.

Jurisp. et aut.— VI, Leg. News, 286 ; VIII,

Demolombe, XI, 408-481 ; Aubry et Rau, II, 231 à 234 ; Laurent.

VII, 554 et suiv.

520. Chacun peut contraindre son voisin, dans les cités et

villes incorporées, à contribuera la construction etréparation du
mur de clôture faisant séparation de leurs maisons, cours et jar-

dins situés dès dites cités et villes, jusqu'à la hauteur de dix pieds

du sol ou rez-de-chaussée, y compris le chaperon, sur une épaisseur

de dix-huit pouces, chacun dos voisins devant fournir neuf]

de terrain; sauf à celui à qui cette épaisseur ne suffit pas à l'aug-

menter à ses frais et sur son propre terrain.

Paris, 209. Orléans 236. ff' h. 35, L. 3G, L. 37, L.

damno infeêto. Pothier, Société, 192, 223 et 23 i. Cou!. d'Orl,
tit. 13, art. 230. Desgodets, pp. 209 et 230. 5 Pand. Franc., p-

132. îMaleville, 101-2. Perrault, Extraits de la Prèvvslé, Que.
Inc. p. 73. Ibid., Extraits. Conseil Sun., p. 33. C. N
Jurisp- et aut-— II, R. L., 109; Demolombe, XT, 420-

440; Laurent. VII, 497-503; Aubry et Rau, II, 231 à 234.

521. [Lors | né 1 tages d'une maison appai

à divers propriétaim -i les titres de propriété ne règlent

ainsi qu'il suit :

Les gros murs et le toit sont à la charge de toi

chacun en proportion de la valeur de l'étage qui lui appar-
•

Le propriétaire de chaque étage fait le plancher sur 11

marche
;

Le proprii taire du premier étage fait l'e cal n [ui y < onduit :
1"

propriétaire du second étage l'ait, à partir du premier, l'

qui conduit chez lui. et ainsi de suite.]
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Orléans, 257. Lamoignon, Ut. 20, art. 32. '2 Bousquet, p. 146:

7 Locré, pp. 442 et 143. 2 Pand, Franc., 436. G. N
Jurtep. et aut—Demolombe, XÎ , i89- 509; Laurent, VIE

534-537; Aubry et Rau, II, 415 à 417.

522. Lorsqu'on reconstruit un mur mitoyen ou une maison^
les servitudes actives et passives se continuent à l'égard du noir
veau mur ou de la nouvelle maison, sans toutefois qu'elles puis!
sont être aggravées et pourvu nue la reconstruction se fasse avan
que la prescription s

5 Pand. Franc., p. 440. 7 U.cyr. ,,. 144. C. N., 665.
' Jnrisp. et aut.—Demolombe, XI, 482-486; Laurent, VIE

4S2-io0; Aubry et Rau, 111, 101 à 103.

52ii, Tous fossés m hc deux héritages sont réputés ni

s'il n'y a titre ou marque du cou!
Pothier. Société. 224. 3 Toullier, p. 154. 7 Locré, p. 445. 1

Maleville, 10 i. '2 Marcadé, 585. G. N.. 606.

Jurisp. et aut.—Demolombe, XL 510-523 et suiv. ; Laus
rent, VII, 569-573; Aubry et Rau, II, 433 à 134.

521. Il y a marque de non-mitoyenneté, lorsque la levé!
ou le rejet de la terre e trouve d'un côté seulement du
fossé.

Pothier, Socièlè, 224.—2 Bousquet, p. 149. 5 Pand. Franc!
442. C. X.
Jnrisp. et aut.—Voir aut précédent.

525s Le fossé esj cens<! appartenir exclusivement ù celui du
côté duquel le rejet se trouve,

Pothier, Société, 224. 3 Toullier, p. 154. C. .V

Jurisp. et aut.—Voir autorités soui l'article 623.

520. Le fossé mitoyen doit être enl ais commun.
Pothier, Société, 226. Desgodets, pp, 399 el suiv. 5 l'ami.

Franc., 442 et suiv. 7 Locré, 447. 2 Maleville, 104. 2 Marcadèj
585. "C. N., Cul).

Jnrisp. et aut —Demolombe, XI, 510-523; Laurent, \!1,

574; Aubry et Rau; II, 434.

527. Toute'haie qui sépare des hérita
,
utée mitoyenne

g moins qu'il n'y ait qu'un seul des héritages en étal de clôtura
ou s'il n'y a titre ou possession suffisante au rouir.

2 Coquille, Quesl., 298. 2 Marcadé, pp. 585 et suiv. Pothiers

Société, Nos. 225-6. Lamoignon, lit. 20, art. 40. Desgodets, ti

384. Merlin, vo. Haie, No. 3. 3 Toullier, pp. 154-5-6. 7 Locréj

445. 1 Lepage, 219. G. N., 670.

Jurisp. et aut.—Demolombe, XI, 524-534; Laurent, VH
571-5»! ; Aubry et Rau, II, i34

;
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,V.iS. Aucun des voisins ne peut planter 01 tro des

arbres ù hautes tiges ou autres auprès do la ligne séparative, qu à

^distance prescrite parles règlements ou par les usages cons-

tants et reconnus ; et à défaut de tels règlement; cl usages, cette

doit être déterminée d'après la nature des arbre

Situation, de manière à ne pas nuire au voisin.

//L. 13, Fin. regund. Desgodets, p. 38G, note I
. 1 Guyot,

i. Arbres, 561. Lamoignon, til 20, art. il. Pothier, S

: Coût. d'Orl., lit. 13, art. 259. I Fourn il, pp. 134, 7-8-9

n 141. N. Deniz, vo. Arbres, pp. 247-8. 1 Lepage, 224-5. 2

Pousquet, 150. 5 Pand. Franc. 149 el suiv. 7 Locré, 149 et suiv.

Perrin, Code des Constructions, No. 781 et suiv. 1 Sebirc et Car-

teret, vo? Arbres, p. 3. 2 Malleville, 104-5. 2 Marcadé, p. 590.

C. N., 071.

Jurisp et aot.—X, L. C. J.. 333 : XII, L. C. J. 72;

tombe, XI, 540-559 el suiv.; Laurent, VIII, l-2i; Aubry et Rau,

11,211 à 217.

52î>. Le voisin peul exiger que les arbres et haies qui .-oui en

contravention à l'article précédent soienl arrachés.

ur la propriété duquel s'étendcnl les branches des arbres

du voitin, quoique situés à la distance voulue, peul contraindre

ee dernier à couper ces branches.
Si ce sonl les racines qui avan< i héritage, il a droil

:ouper lui-même.

Il L. 1. H 1,6 et 3, de arbor cxdendis. Coquille, quesl. 274.

art. 008, Coul. de Norm. Fourn cl, 134 el suh .

Société, No. 243. 5 Pand. Franc, pp. 153 el suiv. Mer-

Arbre, No. G. Maleville, 106. G. N., (Tri.

à itrisp.'et aiit.—Voir autorités soiis l'article précédi

5ÎÎ0. Les arbres qui se trouve dans la haie uiit<

as comme la haie, el chacun des deux voisins a droit de

ir qu'ils soint abattus.

Il L. 13, Fin. regund. L. 2, de arbor. cxdendis. Desgodets, 186.

I Fournel, 149 à 154. Pothier, Société, No. 22G. I Lepage, pp.

1 11-2. 3 Toullier, p. 157. G. N., i

Jurisp. et aot— Demolombc, XI, 535-531 : Laurent, VII,

: Aubry et Itau, II, 435. 13G.

tiftl. Tout propriétaire ou occupant d'un terrain en étal de
culture, adjacent à un qui n'est pas défriché, peul contraindre le

taire ou occupant de ce dernier à faire abattre le long de
la ligne séparative tous 1rs arbres qui sonl de nature à nuire à

l'héritage cultivé, et ce sur toute la longneur, el sur la largeur,

en la manière et au temps déterminés par la loi, parles
m. 'uts qui en ont force ou par les usages constants et reconnus.

Sont cependant exceptés ceux de ces arbres qui peuvent être

i ou auprès de la : ou sans rein
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ment des branches el des racines, d'après les trois articles pré-
cédents-

Sont également exceptés les arbres fruitiers, les érables et les
planes, lesquels peuvent être conservés dans tous les cas auprès
ou le long de la ligne, mais sont sujets au môme retranchement.
L'amende pour contravention n'exempte pas de la condamna-

tion à donner le découvert, prononcée par un tribunal compé-
tent, ni des dommages actuellement encourus depuis la mise en
demeure.

S. R.B. C, o. 2G, s. 17.

SECTION II

DE LA DISTANCE ET DES OUVRAGES INTERUÉDI-AIRES POUR CERTAINE!

CONSTRUCTIONS.

533. Les dispositions suivantes sont établies pour les cités et

villes incorporés :

1. Celui qui veut avoir puits auprès du mur mitoyen ou propre
au voisins, doit y faire en maçonnerie un contre-mur d'un pied
d'épaisseur.

Paris, 191. G. N., G74.
2. Celui qui veut avoir fosse 'd'aisance auprès des dits murs,

doit y faire un contre-mur de même nature de [quinze pouces]
d'épaisseur.

Si cependant il y a déjà un puits vis-à-vis sur l'héritage voisin

l'épaisseur doit être de [vingt-et-un pouces].
Paris 191, 188, 189, et 192. C. N., 674.
3. [L'on n'est plus obligé de faire ce contre-mur lorsque le puits

ou la fosse d'aisance est éloigné du mur à la distance fixée pur
lés règlements municipaux et par des usages constants et recon-
nus. S'il -n'exige pas de tels règlements ou usage . cette dis-

tance est de trois pieds.]
4. Celui qui veut avoir cheminée ou âtre, écurie ou étable, dé-

pot de sel ou d'autres matières corrosives, auprès du mur mitoyen
ou propre au voisin, y exhauser le sol ou y amonceler terres jec-

tisses, est tenu d'y faire un contre-mur ou autres travaux suflfi

sants [déterminés parles règlements municipaux, les usages cons-
tants ou reconnus, et à défaut, par les tribunaux dans chaque
cas.]

Paris, 188, 189, 192. C. N. G7i.

Jurisp. etailt.—Demolumbe, XI, 575-58G; Laurent, \ III,

25-34; Anbry ..-i Rau, II, 218-320; II, L. C. !.. H., 20.
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SECTION III.

DES VUES SUR LA PROPRIÉTÉ DU VOISIK.

533. L'un des voisins ne peut, sans le consentement de

L'antre, pratiquer dans le unir mitoyen aucune fenêtre ou
baverture, en quelque manière que ce soit, môme à verre dor-

mant.

f[L. 10, De servit, prœd, urb. L. 2.8, Commui divid. Cod., L.

S, De servilul. et aqud. Paris, 199. Potliier, Société, Nus. 217 et

240. Lamoignon, tit. 20, art. 22. Desgodets, pp. 218 à 224.

Orléans, 231. Merlin, Rép., vu. Vue, l 3, No. 0. 2 Pand. Franc.,

pp. 4G7-8. 7 Locré, p. 455. G. N., 675.

Jurisp. et aut.—VI, L. N„ 28G ; Demolombe, XII, 7 ;

Laurent, VII, ÔGG ; Aubry et Rau, II, 428.

534. Le propriétaire d'un mur non mitoyen, joignant immédia-
tement l'héritage d autrui, peut pratiquer "dans ce mur des jours

on fenêtre à fer maillé et verre, dormant ; c'est-à-dire que ces

fenêtres doivent être garnies d'un treillis de fer dont les mailles

n'ont que quatre pouces au plus d'ouverture, et d'un châssis scellé

en plâtre ou autrement de manière à ce qu'il ne puisse être ouvert.

//'L. 2, De servit. pr:cd. urb. De dam/w infecto. Paris. 200 et

201. Orléans, 229. Làmoignoon, tit. 20, art. 23. Merlin, Rép.,

vn. Vue, l 3, No. 9. Desgodets, pp. 225 et 247. 2 Lauriére, p.

175. 2 Malleville, 109 et suiv. 5 Pand. Franc. 470 et suiv. C.

N., G7G.

Jurisp. et aut.—Demolombe, XII, 4 à 18: Laurent, VII,

35 et suiv.; Aubry et Rau, II, 201-205.

535. Ces fenêtres ou jours ne peuvent être établis qu'à neuf

pieds au-dessus du plancher ou du sol de la chambre que l'on

veut éclairer si c'est au rez-de-chaussée ; et à sept pieds du plan-

cher pour les étages supérieures.

Paris, 200. 2 Lauriére, p. 175. Desgodets, pp. 225 et 242. 7

Locré, 464. G. N., G77.

Jurisp. et aut.—Voir autorités sous l'article précédent.

536. On ne peut avoir vues ou fenêtres d'aspect, ni galeries,

balcons ou autres semblables saillies sur l'héritage clos on
non-clos de son voisin, si ce n'est à la dislance de six pieds de cet

héritage.

Paris, 202. Polhier, Coul. iïOrl, tit. 13, note 2, art. 231.

Desgodets, pp. 247 à 259. 2 Lauriére, 176.. Lamoignon, tit. 20,

art. 27. 2 Maleville, 110-1. 7 Locré, 4G7. C. N.. 678.

Jurisp. et aut.—Voir autorités sous l'article 534.

537. L'on ne peut avoir vues ou baies de côté ou obliques sur

héritage, s'il n'y a deux pieds de distance.
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Paris, 202. D( s« di ts,
j

;•. 247 et si , C. N., 679.

Jurisp et mit.—Voir âùï 534.

53S. Les dislances dent il est \ arlé dans les deux arti

'•'dents se et mptent dej uis le ] an nu ni extérii ur du mur où l'oi

verture se fait, el s'il y a balccn eu - saillie

depuis leur ligne extérieure.

Desgodets, pp. 247 et suiv. Merlin, vo. Vue, g 1, ï1

Bousquet, lôT. 5 Dand. Franc., p. ITi.

Jiirisp. et aut.—Voir autoriti - si us

SECTION IV.

DES KG OUI'

539. Les toits doivent être établis de manii
eaux et les neiges s'écoulent sur le terrain du pro]

qu'il puisse les faire verser sur le fond! de son voisin.

Pothier, Société, No. 240. Desgodets, pp. 49, 50, 51, et au

Lamoignon, tit. 20. art. 6. Pocquet, Des'servl., liv. 2, tit, \. a

26. 2 Toullier, 211. 7Locré, p. 473. 5 Pand. Franc., p. 41

2Maleville.nl. C. X.. 081.

Jurisp et aut—II, R. C
Laurent, Vil, 67-72; AubrvetRau, 11. 199 ù 201.

SECTION V.

dt; droit ll PASSAGE.

540. Le propriétaire dont le fonds esl i nclavé, el qui n'a au-

cune issue sur la voie publique, p< ut exigi r un ] assage sur ceux
voisins pour l'exploitation de son héritage, à la

d'une indemnité proportionnée au dommage qu'il peut causer.

Pothier, Vente, Nos. 514 et 515; Société, 240; Douaire. 2 II).

Lamoignon, tit. 20, ait. 21. 2 Malevillc, p. 1 12. Pand. I

p. 478. C. N., 082.

Jurisp et aut—Vil. L. N., p. 52; XIV.L.C.Ii. I34;IV,Q
L. Ii., 154; Demolombe, XII, 80 el suiv.; Laurent, VIII

suiv.; Aubry et Rau, III .
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511. jénéralemcnl être pris du côté ou le Ira-

|et est le plus couiï du fonds enclavé à la voie publique.

Pothicr, Vente, 514 et 315. Lamoignon, tit. 20, art. 21. 2 Male-

ville, p. 113.

Jurisp et ant.—Voir autorités sous l'article précédent.

542- Cependant il doit être fixé dans l'endroit le moins dom-
mageable à celui sur le fonds duquel il est atfcojdé.

it, Servitudes, tit. 12, sec. 3, No. 2, p. 334. 2 Maleville,

114. 7 Locré, 476 à 500. G. N„ G84.

Jurisp. et aut.—Voir autorités sous l'article 540.

5-1 ÏJ. Si l'héritage ne devient enclavé que par s;iii t^ d'une

vente, d'un partage ou d'un testament, c'est au vendeur, au co-

partagcanl ou à l'héritier, et non au propriétaire du fonds qui

offre le trajet le plus court, à fournir le passage, lequel est, dans
dû même sans indemnité.

/[L. 22, De condicl. inbed, L. 1. & 2 et 3, Si ususfruclus peti-

tur. Graverol sur Laroche, Lettre S, liv. 3, tit. 4. Coquille, Sur
les Coût., quest. 74, pp. 214 et suiv, Lapeyrère, Lettre S, No. 30.

2 Fournel, Voisinage, pp. 404 et suiv. "2 Maleville, p. 130. 5

Pand. Franc,, 178. I Pardessus, Servitudes, pp. 495-8, Code
Sarde, G19, C. L.. 697 et G98.

Jurisp. et aut,—Voir autorités sous l'article 540.

511* Si le passage ainsi accordé cesse d'être nécessaire, il

peut être supprimé, et dans ce cas, l'indemnité payée est restituée,

on l'annuité convenue cesse pour l'avenir.

t Pardessus, Servitudes, pp. 502-3. Code Sarde, G20. C. Can-
Vaud, 475.

Jurisp. et aut.—VII, L. N., 52; voir autorités sous Parti*

lO.

CHAPITRE TROISIÈME.

i;lies par le tait de l'homme.

SERVITUDES Ql 1 PECV] NT È1 RE

ÉTABLIES SUR LES BIENS.

5-15. Tout propriétaire usant de ses droits" et capable de dis-

immeubles, ] eut établir sur ou en faveur de ses im-
- telles servitudes que bon lui semble, peurvu .qu'elles

p'aient rien de contraire à l'ordre public.
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L'usag- et l'étendue de ces servitudes se déterminent d'aprèsle

titre qui les constitue, ou d'après les règles qui suivent, si le titre

ne s'en explique pas.

if h. i' L. 6, !.. 16, Communia pr.rd. ; L. 5, De servilut. ; L. 19,

De usufructu et quemudmodiim. Pothier, lnlr. au lit. 13, Coul.

d'Orl., Nos. 5, 6,
lJ et 10.—3 Toullier, pp. 62, 241 à 246, -ï'2G et 446.

5 Pand. Franc., pp. 484 et suiv. 1 Domat, Servitudes, sec. 1, Nos.

3 et 14. 2 Maleville, pp. 131-3. 7 Locré, 507 et suiv. 2 Bous-
quet, 162 et suiv. C. X . I

Jurisp. et aut.—Demolombe, XII, 161-202; Laurent, VIII,-

£19 et suiv. ; Aubry et Rau, III, 60 à 65.

54G. Les servitud tablies ou peur l'usage des

bâtiments ou pour celui des fonds de terre.

Celles de la première espèce s'appellent urbaines, soit que les

bâtiments auxquels elles sont dues soient situes à la ville ou à la

campagne.
Celles de la seconde espèce se nomment rurales, sans égard à

leur situation.

C'est de l'héritage dominant que les servitudes prennent

leur nom, indépendamment de la qualité du fonds servant.

ff'L 1, L. 2, De servit, prxd. rus t. L. 198, de verb. signif.

Pothier, Int. au lit. 13, Coût. d'Orl., Nos. 2, 3 et 4. 2 Du Parc
Poullain. 294. 2 Maleville, pp. 116 et suiv. 7 Locré, 515 et suiv.

3 Toullier, p. 341. 2 Bousquet, 164. 5 Pand. Franc., pp. 345 et

suiv., 485 et-486. C. N., 687.

Jurisp. et atlt.—Demolombe, XII, 20 4: Laurent, YIII,

125 ; Aubry et Rau, III, 05 et suiv.

547. Les servitudes sont ou continues ou discontinues.

Les servitudes continues sont celles dont l'usage peut être con-

tinuel sans avoir besoin du fait actuel de l'homme; telles sont les

conduits d'eau, les égouts, les vues et autres de cette espèce.

servitudes discontinues sont celles qui ont besoin du fait

actuel de l'homme pour être exercées ; tels sont les droits de pas-

sage, puisage, pacage et autres semblables.

//' L. 1 î, de servilut., L. I, deaqud quolidianâ el zsliva. 3 Toul-

lier' 413 et 443. 2 Marcadé, 614. 5 Pand. Franc., 486-7. 2 Bous-

quet, 165. 1 Déniante, 377. 2 Maleville, 120. 7 Locré, 515.

C. X., 688.

Jurisp. et aut.—VIL L. C. B., 257; Demolombe XII,

206-210 ; Laurent. VIII, 126-134 ; Aubry et Pau, III, 66, 67.

548. Les servitudes sonl apparentes ou non apparentes.

ervitudes apparentes sont celles qui s'annoncent par des

ouvrages extéi qu'une porte, une fenêtre, un a

des canaux ou égouts, et autres semblables.
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rvitudes non apparentes sonl cellesqui n'ont pas désigne
extérieur, comme, par exemple, la prohibition de "bâtir sur un

iu de ne bâtir qu'à une hauteur déterminée

/f L. 20, de servilut. prxd. urb. 3 Toullier, p, 143. I Demante,
377. 7 Locré, pp. 5! I. Franc? 187. 2 Maleville, 115

à 121. 2 Marcadé, 614. C. X.. i

Jurisp. et aut—Demolombe, XII, 13-219; Laurent, VIII,
: ; Aubry el Hau, III, 67, 68.

1ECTION H.

COMMEN r -
! LES SERVI CUDES.

510. Nulle servitude ne peut s'établir sans titre; la

sion, même immémoriale, ne suflit pas à cet effet.

Paris, IS6. Pothier, Mr. au litre 13, Coût. d'Orl, Xo. 10;
Coût. d'Orl, titre 13, art, 225 : Prescriolion, Nos. 164, 2 tG et 287.

2 Malevillle, p. 122. C. N., 690-091.

Jlirisp. et aut.- X, Q. L. R., 221 ; VI, Q. L. R., 120 ; IX,

Q. L. R., 97; VIII, L. C. J., 154; XV, L. C. J., 264; 1, R. C, 242;
IV, Q. L. !».. 250 ; Demolombe, XII, 220 et suiv ; Laurent, VIII
144 et suiv; Aubry et Rau, III, 77 et suiv.

'

550. Le titre constitutif de la servitude ne peut être rem-
par un acte récognitif émanant du propriétaire du fonds

3 Toullier, pp. 446-7. 2 Bousquet, 170. 2 Maleville, 127. 5

Pand. Franc., 491-2. G. N., 095.

Jlirisp. étant.— IX, Q. L. R., 97
;

.II, R. L., 570; voir
dent.

53 1. En fait de servitude, la destination du père de famille
vaut titre, mais seulement lorsqu'elle est par écrit, et que la na-

le et la si tua lion en sont spéciliées.

/f'L. 7, Com. prxd.. Paris, 215 et 216. Serres, lnsl, p. 145.

i, Servitudes, sec. 3. Pothier. Coût. d'Orl-, lit- 13, art. 228.

Lalaure, Servitudes, p. 170. 3 Toullier. 449, 451, 466,

C. N., 692.

j

Jlirisp. et aut.—VII. L. C. R.. 257; La Themis, I, 257;
acte, XII, 303 ei suiv.; Aubry et Rau, III, 83 et suiv.

;

VIII, 144 et suiv.

;
552. Celui qui établi une servitude corder tout ce

[ni esl nécessaire pour qu'il en soit fait usage.
Ainsi la servitude do puiser de ntaine d'autrui em-

porte le droit de pass



I, Comm. prxd. L. lu, De rcg. juris. 2 Malcville, p. 127,

hind. Franc., 494, G. N.. 696.

Jurisp. ci aut,—Voir autorités sons l'article précédent.

SECTION III.

DES DROITS 1>!" PROPRIETAIRE 1"' FONDS AUQUE1 i ».

SERVITUDE est :•

553. Delui auquel est duo une servitude a 1'' droil de Pau

tous les ouvra ire pour en user et pour la conserver.

ff h. 20. l I, de servit, prxd. urb. L. 10, de servilulibus, L. 15,

de servilul. prxd. rus t. L. 11. Comm. prxd.. Damât, liv. 1 ut.

. j. No. 1 ei -2, sec. 5, No. 3. Lalaure, pp. 00,

74 et 300. 3Toullier, pp. 210, 241 et 500. 7 Locré, p. 535. 5

Pand. Franc., 199. 2Malleville, 128. G. N.. 697.

Jurisp. et a ut.—Demolombe. XII, 341 et suiv. ; Laurent,
VI II. 1 il et suiv. ; Aubry et Rau, III, 89 ù 91.

554. Ces ouvrages sont à ses frais et non à <-<'nx du
taire du fonds assujetti, :'i moins que le titre constitutif de la ser-

vitude ne dise le contraire.

ff L. 15, De servilulibus. L. G, g 2, Si servit, vindiç. Domat,
Inc. ri t. 1 Malleville, p. 128. 5 Pand. Franr., pp. 199 et suiv.

C. N., 098.

Jurisp. et aut.— Yoir.au: l'article précédent.

555. Dans le cas même ou le propriétaire du fonds assujetti

est chargé par le titre de faire les ouvrages nécessaires pour l'u-

sage et pour la conservation de la servitude, il peut toujour- s'af-

franchir de la charge en abandonnant l'immeuble assujetti au
propriétaire de celui auquel la servitude est due.

ff L. 23, l 2, de servit, prxd rusl. L. 12, Comm. pi.nl.. Cod.,

L. 3, de servilul. el aquâ. I Domat, Servitudes, sec. 4, Nu. 0.

Favard, vis déguerpissemenl, Servitudes. 3 Toullicr, pp. 150, 217,

220, 221, 226, 501, 510 cl 5511. 2 Malcville, 120. 7 Locré. 537

«

suiv. C. N., 699.

Jurisp. et mit.—Voir autorités sous l'article '>>'.'>.

55G. Si l'héritage pour lequel la servitude a été établie

à être divisé, la servitude reste due pour chaque portion, sans

néanmoins que la condition du fonds assujetti pui:

avée.

Ainsi s'il s'agit d'un dn ige, tous les co-propri

ont droit de l'exercer, ma: es de le faire par j

endroit.
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5

(f L. 17, de servilutibus. L. 23, <7e $erw7. pa#ef. rust. Domat,
(1rs servitudes,'. 4, No. 7. 3 Toullier, pp. 494-5. 2 Bousquet,
172. 7 Locré, 538-9. 2 Maleville, 130. 5 l'ami. Franc.,

N., 700.

Jurirp. et aut.—I, R. de L.. 505
; VII, L. C. H., i

tombe, Ml, 361 et sutv; Laurent, VIII, 278-284; s

pli, 96.

557* Le propriétaire du fonds qui doit la servitude, ne peul
rien faire qui tende à en dhninui à la rendre plus in-

commode.
Ainsi il ne peut changer l'étal des lieux, ni transférer l\

•

de la servitude dans un endroit différent de celui où elle a été pri-

mitivement assignée.

adant si l'assignation primitive était devenue plus orné-
reuse au propriétaire du fonds assujetti, ou si elle l'empêchait d'\

fai#e des améliorations avantageuses, il peut offrir au propriétaire

du fonds dominant un endroit aussi commode pour l'exercice de
ses droits, et celui-ci ne peut pas le refuser.

If h. 0, Si servit, vindic. L- 20,
f

3, L. 31, de servit, prxd. urb.
Cad.. L. 5, g 9, de servitut. Pothier, Intr. au (il. 13, Coul. d'Orl.,
No, 7; Société, No. 212. 5 Pand. Franc., p. 503. 2 Malleville.
131. 2 Bousquet, 173. G. N., 701.

Jurisp. Ctaut.—X, Q. L. R., 64 ; VIII, L. C. R., 35G; Dc-
molombe, XII, 351 ; Laurent, VIII, 267-277; Aubrv et Rau. III

97 à 100.

558» De son côté, celui qui a un droit, de servitude ne peut en
user que suivant son titre, sans pouvoir faire, ni dans le fonds qui
doit la servitude, ni dans celui à qui elle est due, de changement
qui aggrave* la condition du premier.

ff L. 20, g 5, de servit, prxd. urb. L. 24, L. 29, de servit, prxd.
rust. L, 1, Il 15 et 16, de aquâ et quotid. et xsliv. Domat, liv.

1, tit. 12, sec. 1, No. 8. Pothier, Société, Nos. 236-7-*J. 3 Toullier,

pp. 490-2. 2 Malleville, p. 132. 2 Bousquet, 1... 2 Marcadé,
630. C. N., 702.

Jurisp. et aut.—II. R. L., 570 ; Demolombe, XII. 352-3GI
;

Laurent, VIII, 263-266 ; Aubry et Rau, III, 92 à

SECTION IV.

• SERVITUDES S'jSTEIGNEMT.

559. Les servitu
tel état qu'on ne peut plus en u
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.
:•. Intr. Coût. (VOrL, til. 13, No. 13. Domat, liv. ] lit. 12,

2 Marcadé, p. 360. 5 Pand. Franc, 507.

Jurisp. et aut,-I, L. C. J.. 14 : Demolombe, XII, 463 el

I suiv. ; Laurent, VIII, 289 st suiv. : AubryetRau,, III, 1 OU à 10.3.

560. Elles revivent si les choses sont rétablies de manii r ,

qu'on puisse en user, même après le temps île la prescrip-

tion.

//L. 34, L. 35, de servit, przd. rusl. L. 14, Quemad. servit. L.

19, Si servilus vindic. Domat, liv. 1, tit. 12, s. 'et. G, No. 1. 8

Proudhon, Usufruit, No. 3698. 3 Toullier, pp. 522, ."'27, 53i-2-|
2 Bousquet, p. 174. j Pand. Franc, 507 et suiv. 2 Malevild
133-4. C. N., TOI.

Jurisp- et aut.—Voir autorités sons l'article précédent.

561. Toute servitude est éteinte, h nds à qu^elle
est due et celui qui la doit sont réunis dans la même main par
droit de propriété!

If L. 10, Comm. prxd. L. 30, de servilul. prxd, urb. Domat,
liv. 1. tit. 12, sec. 0. Pothier, Intr. lit. 13, Coût. d'Orl, Nos. I ï et

16. Coul. d'Orl, art. 226. 3 Toullier. p. 503. 2 Maleviile, 13*
7Locré, 547. 5 Pand. Franc., 509. 2 Bousquet, 175. G. N..

705.

Jurisp. et aut.—Voir autorités sous l'article 559.

562. La servitude est éteinte par le non usage pendant
ans, entre âgés et non privilégiés.

Pans, 186" Domat, liv. 1, tit. 12, sec. G, Nos. 5 à 8. Pothier,

JrUr. au titre 13, Coul. d'Orl., Nos. 17 et 18 ; Coul. d'Orl., art. 226.

Domat, Servitudes, sec. 1, No. 13. Serres, lnsl., p. 1-Î7. 2 Cochin,

pp. 23G-7. 3 Toullier, p. 02 i. Merlin, Servitudes, g 33, No. 1 1.

C. N. 70G.

Jurisp. et aut.— XV, L. G. J., -297 ; Demolombe, XII,

499 et suiv ; Laurent, VIII, 304 et suiv ; Aubry et Rau, 104 et

suiv.

563- Les trente ans commencent à courir pour les servitude!

discontinues du jour où l'on cesse d'en jouir, et pour les servi-

tudes continues, du jour où il est l'ait un acte contraire à leur

exercise.

Dunod, Prescriptions, 295. Domat, Servitudes
et 8. Serres,]i. lii. Lamoicrnon, til. 20, art. 10. Pothier, hilr.

lit. 13, Coul. d'Orl.. Nos. 18~ 19 et; 20. 2 Bousquet, p. 17

Maleviile, 135. 3 Toullier 527. G. X.. 707. G. J.

Jurisp. et aut.—Voir autorités sons l'article précédent.

564. Le mode de la servitude peut se

tude elle-même et de la même manii
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///.. 10, /.. li, /.. 17, Qucmad. servilut. ainilli. 1 Maleville
5 Pand. Franc., 514. 3 Toullicr, 486. C. N., 708. CL.,

Jurisp et aut— Demolombe, XII, 275 et suiv ; Aubry et

! 107 à 10'J.

505 Si l'héritage en faveur duquel la servitude est établie

appartient à plusieurs par indivis, la jouissance de l'un empê-
che l.-i prescription à l'égard de l'autre.

//' L. 5, L. 10, L. 16, Quemad. servit, amili,- Domat, Servi-
Unies, sec. I, Nos. 19 et 20. 5 Pand. Franc., p. 514. 2 Malleville,

G. -Y. 209.

Jurisp. et aut.—Demolombe, XII, 25G et suiv; Laurent,
VIII, 320-324; Aubry et Rau, III, 64 et 65.

500. Si parmi les co-propriétaires il s'en trouve un contre le-

quel la prescription ne peut courir, comme un mineur, il conserve
1" droit de tous les autres.

//' L. 10. Quemad. servit, amilli. Pothier, Coût. d'Orl., art. 326,
note 2. Domat, Servitudes, sec. I, No. 21. Serres, pp. 145-6. 2

Bousquet, 178. 5 Pand. Fran<\, 515-6. 2 Malleville, 138. C. N.,
710.

Jurisp. et aut.—Voir autorités sous l'article précédent.

TITRE CINQUIEME.

I)K L'EMPH\ i

SECTION I.

dispositions générales.

507- L'emphytéose ou bail emphytéotique est un contrat par
propriétaire d'un immeuble le cède pour un temps à un

tre, à la charge par le preneur d'y faire des améliorations, de
yer au bailleur une redevance annuelle, et moyennant les autres

dont on peut convenir.
; 1.1.. 2, L 3, de jure emphyl. Domnt, liv. 1, tit. 4, sec.

. No. I. ti Guyot, Rép., vo. Emphyl'éose, p. 680. Ane. Deniz, vo.

nphylêose, p. 296, No. 1. 7 Nouv. Deniz., vo. Emphyléose, p.

A.rgou, p. 300, 1 Dict. de droit, p. 784. Dunod, Près-
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cryptions, p. 338. 2 Proudhon, domaine de propriété, No. 709.

1 Proudhon, Usufruit, No. 97, p. 98. Pothier, Bail à rente, 1,

55 et 57.

Jurisp et aut—III. R. de L., 308 ; VII, L. C. J., 197; XV,
L. C. R., 104 : XXII, L. C. J., 300 ; Lorrain, Code des locateurs

el locataires, pp. 284, 285 et suiv.

568- La durée de l'emphytéose, ne peul excéder quatre-vingt
dix-neuf ans, et doit être pour plus de neuf.

S. R. B. C, sec. 1, 2 et 3. 1 Ane. Deniz., vo. Emphyléose, p.

296. 7 Nouv. Deniz., od. verbo, No. 6, p. 538. 13 Ibkt.,

1 Dict. de Droit, p. 783. 1 Domat, p. 221. 1 Bourjon, p. 355. 2

Sebire et Carteret, 221. Polluer, Bail à rente, 45.

569. L'emphytéose emporte aliénation; tant qu'elle dure, le

preneur jouit de tous les droits attachés à la qualité de propria
taire : il n'y a que celui qui a la libre disposition de ses biens qui

puisse la constituer.

Dornat, liv. 1, lit. 4, sec. 10, No. 5. 6 Guyot, Rép., vo. Emphy-
léose, 682. 2 Ane. Deniz., eod. verbo, No. 2, p. 296. 7 N. Denizj
eod verbo, \ 2, No. 6, p. 539. 13 Ibid., p. 280. 1 Dict. de Droit,

p. 784. 3 Delvincourt, p. 185. Pothier, 111.

Jurisp. et aut- VI, L. G. R., 54; VIII, L. C. R.,

235 ; Lorrain, 288. -
.

570- Le preneur qui jouit de peut'aliéner, trans-

porter et hypothéquer l'immeuble ainsi baillé, sans préjudice

aux droits du bailleur ; s'il ne jouit pas de ses droits, il ne
le peut faire sans autorisation et formalités de justice.

Domat, toc. cit., No. G. Lacombe, p. 262. 2 Argou, 304.

Guvot, Rép., G81-2. 1 Dict. de Droit. 784. 7 N. Deniz., 539 et

543. 1 Duranton, Nos. 76, 77, 78 et 80. 2 Sebire et Carteret,

681-2. Fcelix et Ilenrion, Bénies foncières, p. 24,.

571- L'immeuble baillé à emphytéose peut être saisi réelle-

ment par les créanciers du preneur, auxquels il est loisible

d'en poursuivre la vente en suivant lus formalités ordinaires

du décret.

6 Guyot, Rép., 682. 1 Dict. de Droit, 785. Ane. Deniz., p. 297.

7 Nouv. Deniz., 542.

Jurisp. et aut— II, L. C. R., 331 ; II, L. C. R, 333
;

I. lî.

L., 42 ; \ II, L. C. R., 42 ; VIII, R. L., 283 ; XV, L. C. R., 101 ;

Lorrain, 304.

572. L'cmphytéote est recevablc à exercer l'action por-.-

contre tous ceux qui le troublent dans sa jouissance et même
contre le bailleur.

2 ProuGhon, Dom. de propriété, p. 325. 2 Sebire el l

456.—

_

Joihicr, No. 3.
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SECTION II.

DES DROITS Kl' OBLIGATIONS RESPECTIFS DU BAILLEUR

ET DU PRENEUR.

573. Le bailleur est tenu de garantir : et de le faire

jouir 'l" l'immeuble baillé pendant tout le temps légalement con-

II estégalemenl obligé de reprendre cet immeuble et de déchar-
ger l'emphytéote de la rente on redevance stipulée, au cas où ce
nrnier veul déguerpir, à moins qu'il n'y ait convention au
contraire.

Domat, loc. cil., No. 7. 6 Guyot, Rép., 632-3. 2 Dict. de Droit,

-Vrgou, 300 et suiv. 7 Nouv. Deniz., 542. 2 Sebire et

t, 455. Pothier, 32, 121, 123 et suiv.

574- Dé son côté le preneur est tenu de payer annuellement
la rente'eraphytéotique ; s'il laisse passer trois années sans le faire,

il peul être déclaré ou,justice déchu de l'immeuble, quand môme
il n'y aurait pas de stipulation à ce sujet.

Cod., I'. 2, de jure emphyl. Gorondas, liv. 7, rep. 39. Domat,
fec. cit., No. Kl. I Dict. de droit, 784. 7 Nouv. Deniz., p; 542. 13

Deniz., 281. Pothier, 1, 35, 40 et 38.

Jlirisp. étant.—II, Q. B, R., 175; II, R. de L. 439; VIII,
L. G J., 197 ; Lorrain, 294 et suiv.

575- Cette rente est payable en entier sans que le preneur puisse
ou réclamer la remise ou la diminution, soit à cause de la stérilité

OU des accidents de force majeure qui auraient détruit la récolte

:hé la jouissance, ni même pour perte partielle du fonds.
L. 1, de jure emphyl, Domat, loc. cit., No. 8. 1 Dict. de
i, 6 Guyot, Rép., 682. 7 Nouv. Deniz., 543, 2 Sebire

et Carteret, No. 27, p. 456. Pothier, li, 15 et 16.

576. L'emphytéote est tenu d'acquitter tous les droits réels
et ronciers dont l'héritage est chargé.

6 Guyot, Rép., 682. Domat, loc. cit., sec. 20. 7 Nouv. Deniz.,
ire et Carteret, 456. Pothier, 66. Voir aussi

Jlirisp. et aut.—III, L. C. J., 197 ; Y, L. C. R„ 37S.

577- H est tenu de faire les améliorations auxquelles il s'est

ainsi que toutes les réparations, petites ou grosses.
il y être contraint, même avant l'expiration du bail, s'il

1 de les faire et qne l'héritage en souffre une détérioration
notable.

Domat, loc. cil., sec. 10, No. 9. 6 Guvot, Rép., 682. 7 Nouv.
Deniz., 544. 2 Sebire et Carteret, 457.

" Pothier, 57, 58, 59, et

suiv.
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578. Le preneur n'a pas le droit de détériorer l'immeuble
baillé; s'il y commet des dégradations qui en diminuent notable-

ment la valeur, le bailleur peut le faire expulser et condamne," à

remettre les choses dans leur ancien état.

Demat, loc. cil, Nouvelle 129. c. 8. 6 Guyot, Rép., 682. 7

Nouv. Deniz., 343, Pothicr, 42 et sniv.

SECTION III.

COMMENT FINIT l'EMPHYTÉOSE

Ô70- L'emphytéose n'esl pas sujette ù la tacite reconduction^

Elle prend lin.

1. Par l'expiration du temps pour loque] elle a été conti

ou après quatre-vingt-dix-neuf ans, au cas où un terme plu- long!

aurait été stipulé
;

2. Par la déchéance prononcée en justice pour les eau
tées aux articles 574 et 578, ou autres causes de droit ;

3. Par la perte totale de l'héritage baillé
;

4. Par le déguerpissement ;

Domat, loc. cit.., No. 7. 6 Nouv. Deniz., vo. déf/ucrpissemniL

l 2, Nos. 1 et suiv. 7 Ibicl, p. 542. 1 Duvergier, No. 181. Trcl
plong, Louage, No. 40. 2 Sebire et Carteret, Bail emphyt., No^
31 et suiv. 2 Devilleneuve et Gilbert, Emphyléose, No. 47. l'n-

thier, 53, 110. 114 et 190.

Jïirisp. et aut—H, P.. de L., 440 ; III. R. de L., 200; YIII,

L. C. R., 235 ; Lorrain, 309 et suiv.

580. L'emphytéote n'est admis à user du déguerpissement
qu'en autant qu'il a satisfait pour le passé à toutes les oblige
lions qui résultent du bail, et notamment qu'il aitpayé ou offert

tous les arrérages de la redevance, et fait les améliorations con-
venues.

Paris, 109. 1 Laurière, 327. Lovscau, loc. cit., et No. 13.

Nouv. Deniz., 128. 7 lbid., 542. Pothier, 117 el suiv., 185 ej

suiv.

581- A la fin du bail, de quelque manière qu'elle arrive, l'enM

phytèote doit remettre en bon état les biens reçus du bailleur,

ainsi que les constructions qu'il s'était obligé de faire, mais il

n'est pas tenu de réparer les bâtiments qu'il a fait ériger sans y
être obligé.

Brodeau sur Louet, E., som. 22. 1 Dict. de Droit, 783-0. 7

Nouv. Deniz., 543-4. 2 Sebire et Carteret, 457. Pothier, 43 e(
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582. Quant aux améliorations faites par le preneur volontai

y être tenu, le bailleur peut, à son choix, 1

nircii payant ce qu'elles on! coûté ou leur valeur actui

rmettrc à l'emphj L

peuvent l'être avec avantage pour lui et sans détériorer le sol;
contraires, elles restent sans indemnité au bailleur, qui

;
anmoins foroer l'emphytéote à les enlever conformément

tux dis] irticlc i l

'.

u, 303. i Dict. .1 • Droit, 78G. 7 Nouv. Deniz., 544 e 1

Biiv. 1 Duvergior, No. I7i. 2 Devilleneuve et Gilbert, p. 370
il.



LIVRE TROISIEME.

DE L'ACQUISITION ET DE L'EXERCICE DES
DROITS DE PROPRIÉTÉ.

DISPOSITIONS GENERALES.

583- La propriété des Liens s'acquiert par appréhension ou
occupation, par accession, par succession, par testament, par con-
trit, par prescription, et autrement par l'effet de la loi et des obli-

gations.

Pothier, propriété, Nos. 10 et suiv. 3 Marcadé, pp. 1, 2 et 3. 3

Boileux, pp. 4 et suiv. C. N., 711 et 712.

Jurisp. et ant.—XIII, L. C. J., 55 ; Demolojnbe, XII, 2 à
15; Laurent, VIII, 435-137; Aubry et Rau, 11,51 et suiv., 234,

5S4. Les biens qui n'ont" pas de maître sont considérés comme
appartenant ausouverain.

Cod., bonis vac. L. 1. ff de adquirendo rerum. Jnsîit. lib.

2, lit. I, l 12. Domat, dr. public, liv. 1, tit. G, sec. 3, Nos. 1, 2, 3

el i. Despeisses, vo. 3, p. 150,' No. 3. Code civil B. G. art. 401.

4 Toullier, pp. 6, 38, 51 et 320. C. N.. 713.

.ïmiap. et aut.— Demolombe. XIII, 17-22 ; Laurent, VIII,

VI du, 39-41 ; Aubry et Rau, 43 à 45.

585- Il est des choses qui n'appartiennent à personne et dont
l'usage est commun ù tous. Des lois d'ordre public règlent la

manière d'en jouir.

n L. 2. de devisione rerum. Pothier, Propriété, Nos. 21, 22, 51

et 60. 3 Toullier, p. 22. 3 Marcadé, p. 5. C. N.. 714. •

Jiïrisj>. et1 îïîlt. — Demolombe, XIII, 23 ; Laurent, VI, 1

Aubry et Rau, II, 34 à 35.

586. La propriété d'un trésor appartient à celui qui le trouve

dans son propre fonds; si le trésor est trouvé dans le fonds d'au-

trui, il appartient pour moitié à celui qui l'a découvert, et pour
l'autre moitié au propriétaire du fonds.

Le trésor est toute chose cachée ou enfouie sur laquelle per-

sonne ne peut justifier sa propriété et qui est découverte par l'effet

du hasard.



DROITS DE PROPRIÉTÉ 153

Jfli. 31, de adquirendo rerum.—Cod., L. unica, du thesauris.—

Instil., lib. 2, tit. 1, g 39.—Domat, (//•. publ.. liv. 1, Ut. 6, sec. 3,

No. 7.-_;{ Despeisses, p. 144, sec. 4.—Pothier, prop.. Nos. G4, 6»

et 6G.— Fenet-Potliier, sur art. 710, pp. 180 et suiv.— 3 Marcadé,

el 7.—G. N., 710.

Jurisp et ant-Demolombe, XIII, 3Î-G3; Laurent, VIII,

147-457; Aubry et Rau, II. 240 à 242.

j

587. La faculté de chasser et de pêcher est sujette à des lois

Ire public, et aux droits légalement acquis aux par-

liers.

; ff L.3, De acquirendo rerum. IrsIU., lib. 2, tit. 1, \\ 2 et 12.

,16, art. 89. Ord. 1G81, liv. 5, p. 356. Ord. 1609, titres 30

etSl. S. R. B. C, c. 62. S. R. B. C, c. 29. Polluer, propriété,

, 47, 51, 52, 53 et 50. 4 Merlin, Rép., vo. Chasse, \ 2, pp.

suiv. 3 Marcadé, p. 5. C. Nr, 715.

Jurisp et aut.— Demolombe, XIII, 25-33 ; Laurent, VIII,

Aubry et Rau, II, 235 et suiv.

! 588. Les choses qui sont le produit de la mer, et qui n'ont

nu à personne, tirées des son fonds, trouvées sur ses flots

ou jetées sur ses rivages, appartiennent par droit d'occupation à

i qui les a trouvées et se les est apropriées.

Stephen's Blackstone, liv. 4, pp. 430, 525 et suiv. Contra, Ord.
de la Marine, liv. 4, tit. 9, art. 19 et 20. C. N., 717.

; Jurisp. et ailt.— Demolombe, XIII. 07-90
; Laurent, VIII,

; Aubry et Rau, II, 43 à 45, 242-245.

589. Les choses, auparavant possédées, qui sont trouvées à la

sur ses rivages, ou le prix si elles ont été vendues, conti-

nuent d'appartenir à leur propriétaire s'il les réclame; et s'il ne
.les réclame pas, elles appartiennent au souverain; sauf-dans tous

les droits de celui qui les a trouvées et conservées, pour
mvetage et leur conservation.

linp. 17 et 18 Vict., c. 104. Blackstone, /oc. cit. Ord. de
la Marine, liv. 4, lit. 9, art. 24, et Valin sur icelui. C. N., 717.

Jurisp. et aut.—Voir autorités sous l'article précédent.

300. Ce qui concerne les vaisseaux naufragés et leurs mar-
chandises, et les objets et débris qui en proviennent, la manière
d'en disposer ainsi que du prix produit, et le droit de sauvetage,

é spécialement d'après les mêmes principes, par le statut

i! intitulé: " The Merchant Shipping Acl, 1854."
Siat. Imp. 17 et 18 Vie;., c. 104, ss. 443 à 500.—C. N., 717.

Jurisp. et aut.—Voir autorités sous l'article 588 ; C. 32 et

33 Vict., c. 38 et e. 55.

501. Les foins croissant sur les grèves du fleuve Saint-Lau-
rant, qui ne sont pas propriété privée, sont, dans certains lieux,
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i nnon.- de propri

attribués par des 1ms spéciales ou par les titres particuliers, au
propriétaire riverain, sous les restrictions imposées par la loi ou
les règlements.
Dans les autres cas. s'il n'en a pas été disposé autrement par tjg

souverain, ils appartiennent, par droit d'oesupalion, à celui qui

les exploite.

s. !;. B. <:.. c. 27, ss. i et 2.

592. Les choses trouvées dans ou sur le fleuve Saint-Laurent
ou la partie navigable de si'- tributaires, ou sur leu-s rivages,
doivent être dénoncées, et il en est disposé en la manière pourvue
par des lois provinciales parliculi

Jurisp. et ant.— XV, L. G. IL, 411; 12, Vict. ch. 114, ss.

98,99; 22 Vict. ch. 12.

593. Les choses trouvées^sur terre, sur la voie publique ou
ailleurs, même sur la propriété d'autrui, ou qui se trouvent autre-

ment sans propriétaire connu, sont, dans beaucoup de cas, su-

jettes à des lois spéciales quant aux avis publics à donner, au
droit du 'propriétaire de les réclamer, à l'indemnité de celui qui

les a trouvées, à la vente, et à l'appropriation du prix.

A défaut de telles dispositions, le propriétaire qui ne les a pas
volontairement abandonnées, peut les réclamer en la manière
ordinaire, sauf une indemnité, s'il y a lieu, à celui' qui les a trou-

vées et conservées ; si elles ne sont pas réclamées, elles appar-
tiennent à ce dernier par droit d'occupation.
Les rivières non navigables sont pour les fins du présent

article, considérées comme lieu terrestre.

Domat, liv. 1, lit. G, sec. 3, No. G.—Pothier, prop., Nos. 67 et

suiv.—G. N., 717.

Jurisp. et «ut.—Voir autorités sous l'article 488.

591. Au nombre des choses sujettes aux dispositions particu

lières mentionnées en l'article qui précède se trouvent :

1. Les bois et autres objets faisant obstruction sur les grèves

et sur les terrains adjacents
;

2. Les effets non réclamés entre les mains des possesseurs de

quais et des garde-magasins, et des personnes qui se chargent des

transports soit par terre soit par eau ;

3. Ceux restant aux bureaux de poste avec les lettres mortes
;

4. Les effets supposés volés et demeurés entre les mains des

officiers de justice
;

5. Les animaux trouvés errants.

S. Jî. B. G., c. GG ; c. ÎOi ; c. 2G, ss. 9 et 10 ; c. 28, s. 2.—S. II.

C, c. 31, ss. 29, 30 et 31.

595. Quelques-uus des sujets qui tombent sous l'intitulé du

it titre, se trouvent incidemment 'compris dans les livres

précédents.
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TITRE PREMIER.

DES SUCCESSIONS.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

59<». La succession est la transmission qui so fait par la loi

homme, à une ou plusieurs pessonncs des

lits et obligations Iransmissibles d'un défunt,

me autre acception du mot, l'on entend aussi par sucocs-

on l'universalité des biens ainsi transmis.

r, Successions, p. '2.— i Toullier, p. G3.—G Pand. Franc.,
— 1 Rogron, Code Civil, p. GIO.

597. L'on appelle succession ad intestat celle qui est di

seule, et accession testamentaire celle qui procède de

de l'homme. Ce n'est qu'à défaut de celte dernière

ie la première a lieu.

mations à cause de mort participent de la nature de la

on testamentaire.

auquel l'une ou l'autre de ces successions est dévolue est

us le non d'héritier.

v. Successions, pp. 1 et 2, S. R. B. C, c. 34, s. 2. I

p. 610. Il Merlin, Rép., pp. 152 et suiv. G Pand. Franc.,

p. 115 et suiv. C. L., 875.

59$. La succession ab intestat se subdivisé en légitime, qui est

•Ile que la lot défère aux parents, et en succession irrégulière

défaut de parents, elle est dévolue à quelqu'un qui ne
•

r. Suc, pp. 1 et 2. G Pand. Franc, p. 22. C. L., 873 et

(56 et 7CG.

Jurisp étant—Demolombe, XIV. 12-48, 207-230 : Laurent,
X, lus et suiv., 162 et suiv. ; Aubry et, Rau, VI, 322, 323.

399. [La loi ne considère ni l'origine, ni la nature des biens
. régler la succession. Tous ensemble ils ne forment qu'une

sale et unique héridité qui se transmet et se partage d'après les

-les. ou suivant qu'en a ordonné le propriétaire.]

. Franc, 109 et suiv. Dard, IGl et 162, note (c). S. R.

14, s. 2. I
1- C. X.. 732.

Jlirisp. et aut,—Laurent, TX, 38; Abry-et Rau, VI, 294;
i Thémis, I, 22.
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SECTION I.

D2 l'OCVERTCRE DES SUCCESSIONS.

600. Le lieu où la succession s'ouvre est déterminé par le

domicile.

Cod., L. unica, Vbi de hœridilale agilur. 2 Pand. Franc, 408.

1 Toullier, p. 221; 4 Ibid., p. 413. 1 Delvincourt, 46. C. N., 110.

Jurisp. et aut.—Laurent, II, 100-102 ; Aubry et Rau, I, 586.

601. Les successions s'ouvrent par la mort naturelle, et aus
par la mort civile.

Pothier, Suc, c. 3, ? 1 ; Corn., No. 502 ; Mr. aux Coût., No.
176; Orl., No. 36. Paris, 337, C. C. B. C, art. 35. Fenet-Pothier,

<:. N., 718.

Jurisp. et aut.—Demolombp, XIII, 102-108; Laurent,
VIII, 511-513 ; Aubry et Rau, V, 270.

602. La succession est ouverte par la mort civile du moment
où celte mort est encourue.

ff L. 10, l
1-, De paenis. L. 6, De injuslo rumplo irrild. Rogro

p. 611. 1 Chabot, Suc., pp. 13 et 14. C. N., 719.

Jurisp et aut.—Voir autorités sous l'article précédent.

603. Si plusieurs personnes respectivement appelées à la suc-

cession l'une de l'autre, périssent dans un même événement sans
que l'on puisse établir laquelle est décédée la première, la pré-

somption de servie est déterminée par les circonstances, et, à leur

défaut, d'après l'âge et le sexe, conformément aux règles conte-

nues aux articles suivants.

ff L. 32,2, [>i - Dedon,inlervirumetuxorem; De rébus du-
biis. Pothier, Suc, c'n. 3. sec. 1,-g 1 ; Mlr., lit. 17, Orl., No. 38.

Merlin, Rép., vo. Mort, \ 2. art. 2. 6 Pand. Franc, 124 et suiv. 2

Maieville, 1G7. C. N., 720. .

Jurisp. et aut.—Demolombe, XIII, 109-150 ; Laurent, 514-

523 ; Aubry el Rau, I, 182 à 1S4.

604. Si ceux qui ont péri ensemble avaient moins de quinze
ans. le plus âgé est présumé avoir survécu.

S'ils étaient tous au-dessus de soixante ans, c'est le moins âgé
qui est présumé avoir survécu.

S'ils avaient les uns moins de quinze ans et les autres plus de

soixante, les premiers sont présumé avoir survécu.
Si les uns étaient au-dessous de quinze ans ou au-dessus de

soixante et les autres dans l'âge intermédiaire, la présomption de

survie est en faveur de ces derniers.

S'ils avaient les uns moins de quinze ans et les autre* plus de

soixante, les premiers sont présumés avoir survécu.
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- uns étaient au-dessous de quinze ans ou au-dessus de soi-

xante et les autres dans l'âge intermédiaire, la présomption de
survie est en faveur de ces derniers.

//'L. 22, L. 23, De rubus dubiis. 4 Poullain Duparc, No. 13, p.

31). I Chabot, Suc, sur art. 722, pp. 30 et suiv. G. N., 721.

Jurisp. et aut.—Voir autorités sous l'article précédent.

605. Si ceux qui ont ainsi péri étaient tous dans l'âge inter-

médiaire entre quinze et soixante ans accomplis, l'on suit, s'ils

étaient du même -exe, l'ordre de la nature, d'après lequel c'est

ordïnairera mt le plus jeune qui survit au plus âgé.

Mais s'ils étaient le sexe différent, le mâle est toujours présumé
avoir survécu.

If toc cit. i Poullain du Parc, loc. cil. 1 Chabot, Suc, Sm-
art. 722. 2 Ibid., p. 32. 3 Marcadé, pp. 15 et suiv. Rogron, sur

art. 722. C. N., 7-2~2.

Jlirisp. et aut.—Voir autorités sous l'article G03.

SECTION II.

DE LA. SAISINE DES HÉRITIERS.

GOO. Les successions ad intestat sont déférées aux héritiers

légitimes dans l'ordre régie par la loi ; à défaut de tels héritiers

elles sont dévolues à l'époux survivant, et s'il n'y en a pas, elles

passent au souverain.

ff L. unie, undè vir et uxor, Cod., eod. Ht. L. 1 ; L. 4, De bonis
vacant. Polhier, Suc, ch. I, sec. 2, art. 3, g 3. 1 Toullier, p. GG.

3 Demante, p. 9. 6 Pand. Franc., pp. lïl-2. C. N., 723.

Jurisp. et aiit— Demolombe, XIII, 151 et suiv; Laurent,
VIII, 524-529; Aubry et Rau, VI, 268.

607» Les héritiers légitimes, lorsqu'ils succèdent, sont saisis

de plein droit des biens, droits et actions du défunt, sous l'obliga-
tion d'acquitter toutes les charges de la succession ; mais l'époux
surviavnt et le souverain doivent se faire envoyer en possession
par justice dans les formes indiquées au Code de Procédure Civile.

Paris, 318. Pocquet, pp. 195-G. 3 Laurière, pp. 80 et suiv.

Pothier, Suc, ch. 3, sec. 2; Propriété, Nos. 248, 261, 332, 336
;

possession, No. 57 ; Orl., tit 17, No. 301. 4 Toullier, pp. 91, 97,

99, 258 et suiv. 2 Demante, p. 9.

Jurisp. et aut.—V, R. L., 234.
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CHAPITRE DEUXIÈME.

DES QUALITÉS REQUISES PODR SUCCÉDER.

608. Pour succéder il faut exister civilement à l'instant de

l'ouverture de la succession; ainsi sont incapables de sua}

céder;
1. Celui qui n'est pas encore couru ;

l. L'enfant qui n'est pas né viable;

3. Celui qui est mort civilement.

//' L. C, L. 7, De suis et leg. Ihrrcd.— l -Pocquel, pp.

l
(

J/"-8.— 4 Poullain du Parc, pp. 2G et suiv.— Pothier, Suc, c. I,

sec. 2; lnlr., tit. 17, Ord., Nos. 6 et 8.—Lamoignon, lit. 41, ail.

3, 4 et 5.—2 Maleville, 173.—G Pand. Franc, 105.—

1

C. V. 725.

Jurisp. et aut.—Demolombe, XIII, 218-248 . Laurent, VIL
533-538; X, do, 10, 11

; Aubry et Rau, VI 2"

«09. L'étranger est admis à succéder dans le Bas-Canada, de

la même manière que les sujets britanniques.

S. P.. C, c. 8, sec. 9. Pothier, Pers., p. 578
; Suc, sec. 2. 1

Pand. Franc., pp. 190 et suiv. C. N., 726.

Jurisp et aut.—Demolombe, XIII, 250-270; Laurent,

VIII, 549; Aubry et Rau, I, 280.

010. Sont indignes de succéder et comme tels exclus des suc-

cession* :

1. Celui qui est convaincu d'avoir donné ou tenté de donner la

mort au défunt
;

2. Celui qui a porté contre le défunt une accusation capitale

jugée calomnieuse
;

3. L'héritier majeur qui, instruit du meurtre du défunt, ne l'a

pas dénoncé à la justice.

//' L. 9, de jure fisci ; L. 7, g 4, de bonis damnalorum ; L. i, H
1 et 2. dehis qux ul indignis. Pocquet, 197. Lacombe, vo. In-

dignité, Nos. 1, 2, 3, 4 et 5. Pothier, Suc. c. 1 sec. 2, art. 4, g 2;

lnlr. lit. 17, 0/7., No. 14. G Pand. Franc, 181 et suiv. 2 Mal-

ville, 174. 1 Rogron, G23-1. Fenet-Polhfer, 19 et 194. I Chabot,

pp. 69 et suiv. C. N., 727.

Jurisp et aut.—Demolombe, YIII, 273-309; Lain

1-9; Aubry et Rau, 280 et suiv.

011. Le défaut de dénonciation ne peut cependant eli

aux ascendants et aux descendants du meurtrier, ni à son epoun

ou à son épouse, ni à ses frères et sœurs, ni à ses oncles et tantes,

ni à ses neveux et nièces, ni à ses allies aux mêmes degrés.

Cod. L. 13, L. 17, De lus qui aceusari non possunt.— 1 11

liv. 4, ch. G, quest. 101. Lebrun, Suc, liv. 3, cb. 9, No.
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de 1G90, tilre des plaintes. Louct et Brodcau, C, ch. 25 ;
II., ch.

h 20 l Furgole, Gll et suiv. 6 Pajid. Franc, 191-3-4.

ïMaleville 176. I Chabot, 83. 2 Bousquet, 28. G. N., 728.

Jurisp. et aut.—Voir autorités sous l'article précédent.

012, L'héritier exclu de la succession pour cause d'indignité,

est tenu de rendre les fruits et revenus qu'il a perçus depuia l'ou-

verture de la succession.

1 Furgole, 598. G l'ami. Franc., 193. i Touiller, 117. 2 Male-

viile, 177. 2 Bousquet, 29. C. N., 729.

Jurisp.Ct aut.—Demolombe, XIII Laurent, IX,

Aubry et Hau, VI, 290.

013. Les enfants de l'indigne ne sont pas exclus de la

sion pour la faute de leur père, s'ils y sont appelés de leur chef cl

sans le secours de la représentation, qui n'a pas lieu dans ce cas.

Lebrun, Suc, liv. 3, c. 9, No. 6. Polluer, Suc, ch. I, sec. 2.

art, i, §§ I et 2 ; ch. 2, sec. I, art. 1, g
'

verbo,

Mo. 6. Fenet-Pothier, 195. C. N., 730.

Jurisp. et aut.—Demolombe, XIII suiv; Laurent,
1\. 30 et suiv; Aubry et Rau, VI, SU,

CHAPITRE TROIS! F.

ÎSITIOXS GENERAI

014, Les successions sont déférées aux enf i
ridants

du défunt, à ses ascendants et à ses parents collatéraux, dans

l'ordre et suivant les règles ci-après déterminées.

ff Ll, de bonis damnalorum. Polhier, Suc, p. 40. lulr. lit.

17, OrL No., 15. 2Pand. Franc,, 198. Dard. 161, notes L. G.

G. N., 731.

Jurisp etaut.—Demolombe, XIII, 382-411; Laurent, IX,

39
i
Aubry et Rau, VI, 291.

j

015. La proximité\le parente s'établit par le nombre d<

rations ; chaque génération forme un di

10,2 l °i de gralibus et aflinibvs. '-Polhier, Mariage, No.

Suc, ch. 1, sec. 2, art. 3. 4 Toullier, p. 165. G l'and. Franc.,
1

suiv. C. N.. 735,
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Jurisp. et aut.—Demolombe, X11T, 3S2-411 ; Laurent, II

347-353; IX. do, 32 et suiv., Aubry et Rau, I, 224 et suiv.
•

616. La suite clos dégrés forme la ligne.

On appelle ligne directe la suite des dégrés outre personnes qi

descendent l'une de l'autre; la ligne collatérale, la suite des déf
entre personnes qui ne descendent pas les unes des autres, ma
qui descendent d'un auteur commun.
La directe se divise en ligne directe descendante et en ligr

directe ascendante.
La première est celle qui lie le clref avec ceux qui descende

de lui ; la deuxième est celle qui lie la personne avec ceux de
elle descend.

ff L. 1, de gradibus et affmibus. Polluer, Mai:, Nos. 121-2; Su
eh. 1, sec. 2, art. 3. C. N„ 736.

Jurisp. et aut.—Voir autorités'sous l'article précédent.

617. En ligne directe l'on compte autant de degrés qu'il y a
de générations entre les personnes ; aiasi le fils est à l'égard du
père au premier degré, le petit-fils au second ; et réciproquement
du père et de l'aïeul à l'égard du fils et du petit-fils.

ffh. 10, g 9, loc. cit. Pothier, loc. cit. 2 Maleville, 183. C. N.,

737.

Jurisp. et aut.—Voir autorités sous l'article 615.

618. En ligne collatérale les degrés se comptent par les géné-

rations depuis l'un des perents jusqu'à et non compris l'auteur

commun, et depuis celui-ci jusqu'à l'autre parent.
Ainsi deux frères sont au deuxième degré ; l'oncle _ et le neveu

sont au troisième, les cousins germains au quatrième, et ainsi de

suite.

ffh. 1, §tl, loc. cit. Inslil., de gratibw; et cognât., \ 7. Polluer,

Suc, ch. I, sec. 2, art. 3. 4Toullier, p. 168. 6 Pand. Fraiv.. 214
2 Maleville, 183. C. N., 738.

Jurisp. et aut.—Voir autorités sous l'article 015.

DE LA RBPRESENTATION.

610. La représentation* est une fiction de la loi, dont l'effet est

de faire entrer les représentants dans la place, dans le degré et

dans les droits du représenté.

Novelle 18, ch. 4. Pothier, Suc, p. iO ; lnlr. lit. 17, Orl., No.

17. 4 Poullain du Parc, pp. 2U-27. 2 Maleville, 184. C. N.,

739.
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JurJnp. et a ut.—Demolombe, Xlir, i r» 3 et suiv; Aubry et

Rau, VI, 297-304; Laurent, IX, 55, 56.

620. La représentation a lieu à. l'infini flans la ligne directe

lante.

:st admise soit que les enfants du défunt concourent
sendants d'un enfant predécédé, soit que tous les

•niants du défunt, étant morts avant lui, les descendants de

668 enfants se trouvent entre eux en degrés égaux ou iné-

gaux.
L. 3, ,Ir sui<; cl Irgil. Inslit., de h.rredilalibus qri^x ab

intfsl. • Novelles 118 et 127, ch. 1 Paris, 310. Lamoignon, lit.

41. art. 20.—Poihier, Suc, p. 41. 3 Launère, 82. 2 Pand. Franc.,

G. .V. 740.

Jurisp. et mit.—Demolombe, XIII, 4SI ; Laurent, IX. 57
;

Aubry et Rau, VI, 208; XI, L. C. R., p. 18.

021. La représentation n'a pas lieu en faveur des ascendants;
1" plus proche dans chaque ligne exclut le plus éloigné.

Novelle. 1 18. ch. 2. 4 Poullain du Parc, p. 27, no. 36. Pothier,

Suc, 79. 1 Boucher d'Argis, 11 Lamoignon, tit. 41, art. 26. 4

Toullier, 191. G. N., 741.

Jurirp. et aut.—Demolombe, XIIT, 487-490; Laurent, IX,
62-64 ; Aubry et Rau, VI,

022. En ligne collatérale la représentation est admise dans le

cas seulement où des neveux et nièces viennent à la succession de
leur oncle, ou tante concurremment avec les frères et sœurs du
défunt.

Paris, 320. —Novelle, 1 18, ch. 4. Pocquet, p. 20G. 1 Laurière,
sur art. 320. Pothier, Suc, pp. 94 et 101. G Pand. Franc, 233.

2 Maleville, 185. C. X., 742.

Jurisp. et aut.—Demolombe, XIII, 402 et suiv. ; Aubry
et Rau, VI, 208 ; Laurent, IX, 60.

023. Dans tous les cas où la représentation est admise, le par-
ipère par souches ; si une mème^ouche a plusieurs bran-
subdivision se fait aussi par souche dans chaque branche,

et les membres de la même branche partagent entre .eux par tête.

Ile 118, c. 1. Paris, 320 et 32t. « Laurière, pp. 87 et 93.

1 Argou, 436. Pocquet, 206. Pothier, Sue., 46. Guyot. Rép.,
vo. Successions, p. 575. Lamoitruon, tit. 41, art. 23. 6 Pand.

240. 2,Maleville. 186. G. N., 743.

Jurisp. et aut.—Demolombe, XIII, 407-501 ; Laurent, IX,
75 ; Aubry et Rau, VI, 303.

02 fi. On ne représente pas les personnes vivantes, mais seule-
m •

-
1 1 1 celles qui sont mortes naturellement ou civilement.

On peut représenter celui à la successsion duquel on a re-
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Novelle, 118, c. 1. 4 Poullain du Parc, No. 38. 1 Argou , 437.

Pothier, Stic., ch. 2, sect. 1. ait. I. Intr., til. 17, Orl., No. 18.

Lamoignon, lit, 41, arl. 25. 6 Pand. Franc, '243. 2 Maleville,

187. C. N.,

Jurisp. et aut — Demolombe, XIII, 404-483 ; Laurent,
IX. 65-68 , Aubry ut ltau, VI, 300 et suiv.

SECTION III.

DES SECESSIONS DÉFÉRÉES AUX DESCENDANTS.

625. Les enfants ou leurs descendants succèdent à leurs père

et mère, aieuls et aïeules ou autres ascendants, sans distinction

de sexe ni primogéniture, et encore qu'ils soient issus de différents

mariages.
Ils succèdent par égales portions et par tête quand ils sont

tous au même degré et appelés de leur chef; ils succèdent par

souche, lorsqu'ils viennent tous ou en partie par représentation.

Novelle 118, cl. Paris, 302. 3 Laurière, pp. Il et 12. Pothier,

Stic., c. 2, sec. 1, art. 1, \ 4 ; sec 3, \ 1. C. N., 745.

Jurisp. et aut.—Demolombe, XIII, 502-506; Laurent, IX,-

79-84; Aubry et Rau, VI, 311.

SECTION IV.

DES SUCCESSIONS DÉFÉRÉES AUX ASCENDANTS.

626. [Si quelqu'un décède sans postérité, laisse son père et

sa mère et aussi des frères ou sœurs, ou des neveux ou nièces

au premier degré, la succession se divise en deux portions égales

dont l'une est déférée au père et à la mère qui la partagent

également entre eux, et l'autre aux frères et sœurs, ou neveux
et nièces du défunt, d'après les règles prescrites en la section

suivante.]

6 Pand. Fran^., 248 à 203. 2 Maleville, 189. 2 Bousquet, 58.

2 Marcadé, 76-7" C. L., 899. C. N., 748.

Jurisp. et aut.—Demolombe, XIII, 509-519; Laurent, IX,

85 et suiv; Aubrv et Rau, VI, 316 et suiv.



027. [Au ras de l'article précédent, si le père ou
est prédécédé, la portion<iui lui aurait été déférée accroit au sur-
vivant.) ,

6 Pand. Franc, 280/ 2 Maleville, 194-5. 2 Bousquet, 59 et 61

! Marcadé, 78. C. L., 900. C. X., 749.

Jurisp. et aut.--Voir autorités sousl'article précédent.

02s. [Si le défunt n'a laissé ni postérité, ni frères ni sœurs ni

ni nièces au premier degré, ni père ni mère, mais seulement
d'autres ascendants, ces derniers lui succèdent à l'exclu

tuus autres collatéraux.]

6 Pand. Franc., 249 et suiv. 2 Maleville. 189. C. L., 901 C
N.. 746

Jnrisp. Ct aut.— Demolombe, XIII, 520; Aubry et Rau.
VI, 318

6120. [Au cas de l'article précédent, la succession est divisée

par moitié entre les ascendants de la ligne paternelle cl entre
ceux de la li.u'ue maternelle.

L'ascendant qui se trouve au degré le plus proche recueille la

moitié all'i ctée à sa ligne à l'exclusion de tous autres.

ascendants au mémo degré succèdent par têtes dans ia
-Mie.]

6 Pand. Franc, pp. 149 et suiv. '2 Maleville. p. 180. 2 Marcadé,
p. 77. 2 Bousquet, 55 et suiv. G. L., 902. G. N., 746.

Juris». et aut.—Voir autorités sous l'article précédent.

030. Les ascendants succèdent, à l'exclusion de tous autres,
aux biens par eux donnés à leurs enfants ou autres descendants
décédés sans postérité, lorsque les objets donnés se trouvent en
nature dans la succession ; et s'ils ont été aliénés, les ascendants
en recueillent le prix, s'il est encore du. .

[ls succèdent aussi à l'action en reprise qui pouvait appartenir
au donataire sur les biens ainsi donnes.

ff' L- G, de jure docium. Cod:, L. 2, de bo/iis <ju;c liberis. Paris,
3!3. Orl., 315. Lamoignon, lit. 41, art. 35. Pothier, Suc, c. 2.

sec. 2. ;> Boileux, pp, 82 et suiv. 1 PiOgron, p. 13G. 3 Marcadé,
2 Maleville, pp. 190 et suiv. i Conférences du Gode, sur

art. TiT, pp. 29 et suiv. '2 Bousquet, p. 57. G Pand. Franc pp
suiv. C. L., 904. C. N., 717.

Jurisp. et aut.—Demolombe, XIII, 527-GiO; Laurent, IX,
1G2 et suiv ; Aubry et Rau, VI, 342 ; III, L. X. 361.

SECTION v.

031. [Si le père et la mère de la personne décédée sans posté-
ite ou l'un d'eux lui ont survécu, ses frères et sœurs ainsi que
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ses neveux ou nièces au premier degré, ont droit à la iik>

succession.]

CPand. Franc., 2SS. 4 Toullier. pp, 205 et suiv. 2 Malevill

I95etsuiv. G. L., 907. C.tt., 751.

Jurisp. et aut.—Voir autorités sous l'article 626.

632. [Si le père et la mère sont tous deux prédécédés, les

frères, sœurs, et neveux an premier degré du défunt, lui suc

à l'exclusion des ascendants et des autres collatéraux.

Ils succèdent ou de leur chef ou par représentation, ainsi qu'il

a été réglé en la section deuxième du présent chapitre.]

Novelle, 118, c. 2; 127, c. t. 4 Toullier, 178, 200 à 2.18. 6

Pand. Franc., 282 et suiv.

633. [Le partage de la moitié ou de la totalité de la succes-

sion dévolue aux frères, sœurs, neveux ou nièces, aux termes
des deux articles précédents, s'opère entre eux par égales por-

tions s'ils sont tous du môme lit; s'ils sont de lits différents, la

division se fait par moitié entre les deux lignes paternelle et ma-
ternelle du défunt, les germains prenant part dan? les deux ligne?,

les utérins ou consanguins chacun dans leur ligne seulement, s il

n'y a de frères ou sœurs, neveux ou nièces, que d'un coté, ils suc-

cè. lent à la totalité, à l'exclusion de tous autres parents de l'autre

ligne.]

6 Pand. Fran<\, 289. 2 Marcadé, pp. 78 et 70. 4 Toullier, 216.

Posron, 046. 2 Bousquet, 63. 3 Boileux, 104. CL.
G. N., 752.

Jurisp. et aut.—Demolombe, XIII, 515; Laurent, IX, 92
;

Aubry et Rau, VI, 306 et suiv.

634. [Si le défunt, mort sans postérité, sans père ni mère,

sans frères, sœurs ni neveux ou nièces au premier degré.

des ascendants dans une des lignes seulement, le plus proche de

ces ascendants prend la moitie.de la succession, dont l'autre

moitié est dévolue au plus proche parent collatéral de l'autre

ligne.

Si dans le même cas il ne reste aucun ascendant, la succession

entière se divise en deux parts égales dont l'une est dévolue au
plus proche parent collatéral de la ligne paternelle et l'autre au
plus proche parent de la ligne maternelle J

Entre collatéraux, sauf le cas de la représentation, le plus proche

exclut tous lés autres; ceux qui sont au même degré partagent

par tête.

G Pand. Franc., 299.— 4 Toullier, 219.— 2 Maleville, 198,—Ro-
gron. 647.— 3 -Marcadé, 80.—C, L., 910.— C. N.. 753.

Jurisp. et aut.—Demolombe, XIII, 522; Laurent, IX, 9G-

99; Aubry et Rau, VI, 319, 320.
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633. Les parents au delà du douzième degré ne succèdent

A défaut de parents au degré successible dans une ligne, les

parents de l'autre ligne succèdent pour le tout.

C. N.

Jurisp. et aiit.— Domolombe, XIII, 525; Aubry et Ii.iu,

VI. 294.

SECTION VI.

DES SUCCESSIONS IRRÉGULIÈRES.

030. Lorsque le défunt ne laisse aucun parent au dégre

sible, les biens de sa succession appartiennent à son con-
joint survivant.

ff L. unie undè vir et uxor—Cod. eocl. lit.— 3 Poullain du Parc,

p. 310.—Pothier, Inlr. tit. 17, QrL, No. 35.—Loyseau, Seigneuries,

C. 12, No. loi.—4 Toullier, Nos. 283 et 319.—C. N., 7G7.

Jurisp. et aut.—Demolombe, XIV, 230-236 et suiv. ; Lau-
rent, IX, 13-1 et suiv. ; Aubry et Rau, VI, 336 et suiv.

037. A défaut de conjoint survivent, la succession est acquise
au souverain.

Cod., L. [, L. 2, L. 3, L. 4, L. 5, De bonis vocanlibus.—Pari?,
167.-Polhier, Suc, c. G.—Loyseau, Seigneuries, c. 12, Nos. 101 et

suiv.—6 Nouv. Deniz., vo. Déshérence, 323.— Code civil 13. C, art.

401.—Dard, autorités citées sur art. 768-—G. N., 768.

Jurisp. étant.—I, Q. L.R., 177; I,R. L. 473 ; voir autorités

sous l'article précèdent.

03S. Aux cas des deux articles précédents, les biens de la suc-

cession dévolue à l'époux survivant ou au souverain, doivent être

constatés à leur diligence au moyen d'un inventaire ou autre acte

équivalant, avant que l'envoi en possession puisse être demande.
Pothier, Suc, p. 223.—G Nouv. .Deniz., 319 et 321.— 4 Toullier,

pp. 289, 32 et 535.— I Chabot, Suc, p. 592.-2 Demarite, 35 et 36.

Jurisp et aut —IX, L. C. R., 12.

039. Cet envoi on possession se poursuit devant le tribunal

supérieur de première instance du district où s'ouvre la succession,

et sur celle demande il est procédé et statué de la manière et dans
les formes réglées au Code de Procédure Civile.

6 Nouv.JDeniz, 323.—Code civil B. C, art. 607.—4 Toullier, pp
321 èl s^iv.— l Chabot, 592.-2 Demante, 37.—C. N., 770.
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Jnrisp. étant.—Demolombe, XIV. 2G0-274; Laurent, IX,
237 et sur..; Aubry et Rau, VI, G9G et suiv.

640. Dans tous les cas où les règles et formalités prescrites

n'ouï pas été suivies, les héritiers, s'il s'en présente, sont admis à
réclamer une indemnité ei même des dommages-intérêts, suivant
les circonstances, pour les pertes qui en seraient résultées.

1 Chabot, 598 et suiv.— 2 Déniante, 38. G. L., 927.—G. N., 7733

Jurisp. et attt.— Voir autorités sous l'article pn

CHAPITRE QUATRIÈME.

DE L'ACCEPTATION ET L>E LA RÉPUDIATION DES SUCCESSIONS.

SECTION I.

DE L'ACCEPTATION DES SUCCESSIONS.

641. Nul n'est tenu d'accepter la succession qui lui Dst déférée.

Cad., L. 10, Dejuredeliberanli.—Paris, 31 G.—Polluer, Propriété,

No. 248; Suc, c. 3, sec. 2.-2 Maleville, p. 2G0.—C. N., 775.

Jurisp. et aut.—Demolombe, XIV, 31 1 et suiv. ; Laurent,
IX, 2G2 ; Aubry et Rau, VI, 370.

H12. Toute succession peut être acceptée purement et simple-

ment ou sous bénéfice d'envenlaire.

ff L. 57, De aclquirenââ vel omit. Ii.rridilalt.— Cod., L. 22, Dé
jure (Jelibcranti.—Pothier, Suc, c. 2, sec. 3 : Jnlr. lit. 17, Orl., No.
44.-2 Maleville, 259.—C. N., 774, 788, 789 et. 790.

Jurisp. et aut.—Demolombe, XIV, 3] I et suiv. ; Laurent,
IX, 202 et suiv. ; Aubry et Rau, VT, 370 et suiv.

043. La femme mariée ne peut accepter valablement une suc-

cession sans y être autorisée par son mari ou en justice, suivant
les dispositions du chapitre 6 du titre Du Mariage.

Les successions échues aux mineurs et aux interdits ne peuvent
être valablement acceptées que conformément aux dispositions

contenues aux titres relatifs à la minorité et à la majorité.

Code civil B. C, art. 177, 178 et 180,— Polluer, Puis, maril.. Nft
33 : Suc, c. 3, sec. 3, art I, g I: Jnlr. lit. 17, Orl, No. 40. — G

Pand. Franc, 303.—2 Maleville, 227.—C. N., 770, 217, 461, 402
463.

Jurisp. et aut,—IX, R. L., 19; Demolombe. XIYA 37G et

suiv ; Laurent, IX, 284-287; Aubry et Rau, VI, 328.
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644. L'effet de l'acceptation remonte au jour do l'ouverture

de la succession.

ffh. 138, L. 193, De regulis juris.—Paris, 318.—Polluer, Pro-

pnrlc No. 248.—C. N., 777.

Juris» et aut—Demolombe, XIV, 503-577; Aubry et Rau,
VI, 3%.

645. L'acceptation peut être expresse ou tacite ; elle est ex-

presse quand on prend le titre ou la qualité d'héritier dans un
acte authentique ou privé ; elle est tacite quand l'héritier fait un
acte qui suppose nécessairement son intention d'accepter, et qu'il

n'aurait droit de faire qu'en sa qualité d'héritier.

ff L. 20, L. 42, L. 78, L. 80, L. 88, De adquirendd vel omit, hxred.

—Coil, L. 2, L. 10, De jure délibérant i.—Paris, 317.—Orl., 334.—
Pothier, Suc, c. 3, sec. 3, art. 1.—C. N., 778.

Jurisp. et aut.—XV, L. R., 145 ; M. C. R., 87 ; Demolombe,
XIV, 419-461

; A
Laurent, IX, 288 et suiv ; Aubry et Rau, VI,

380.

646. Les actes purement conservatoires, de surveillance et

d'administration provisoire ne sont pas des actes d'adilion d'héré-

dité, sion n'a pas pris le titre et la qualité d'héritier.

ff L. 20, L. 78, De adquirendd vel omit, hœred.— Lebrun. Site.,

liv. 3, c. 8, sec. 2, No. 4. — Polluer, Suc, c. 3, sec. 3, art. I. —
Serres, p. 318.— Merlin, vo. Héritier, sec. 2, g 1, Nos. 3 et 4 ; vo.

Acceptation de snecess., No. 2.,-4 Toullier, p. 348.

Jurisp. et aut.—III, Q. B., Rep. 136.

647. La donation, vente ou transport que fait de ses droits

successifs un des co-héritiers, soit à un étranger, soit a tous ses

co-héritiers, soit à quelques uns d'eux, emporte de sa part accep-

tation de la succession.
Il en est de même : 1. De la renonciation, mème^raluile. faite

par un des héritiers au profit d'un ou de plusieurs de ses»Co-héri-

liers ; 2. De la renonciation qu'il fait, même au profit de tous ses

co-héritiers indi«u ictement, lorsqu'il reçoit le prix de sa renon-

ciation.

ff h. 24, De adquirendd vel omit, hœrecl; L, 6, De regulis jurisl

Pothier, Vente, No. 530; Suc.'c. 3 ; c. 5, ser- 3, art. 1.—6 Pand.
Franc., 378.-2 Maleville, 228.—G. N., 780.

Jurisp. et aut.—Demolombe, XIV, 480-496 ; Laurent, IX,

821-327
; Aubry et Rau, V, 392.

648. Lorsque celui à qui une succession est échue est décédé

avoir répudiée, ou sans l'avoir acceptée expressément ou
tacitement, ses héritiers peuvent l'accepter ou la répudier à sa

place.

ff L. 86, De adquïendâ vel omit, luvred.— Cod., L, 3, L. 19, De
jure delib.— Pothier, Suc, c. 3, sec. 2 ; Inlr. lit. 17, Orh, N is



1GS SUCCESSIONS.

et 64.— 6 Panel. Franr., 379 et 380.— 2 Maleville, 229.— G. X..

781.

Jurisp. Ctaut.—Oemolombe, XIV, 396-410; Laurent, IX,

70, 374 . Aubry et Rau, VI, 302-378.

649. [Si ces héritiers ne sont pas d'accord pour accepter ou
pour répudier !a succession, elle est censée acceptée sous bénéfice
d'inventaire.]

C. N., 782.

Jusigp. et aut.— Voir autorités sous l'article précédent.

650. Le majeur ne peut attaquer l'acceptation expresse ou
tacite qu'il a faite d'une succession que dans le cas où cette accep-
tation a été la suite du dol, de la crainte onde la violence;

il ne peut jamais réclamer sous prétexte de lésion- seulement
il en est autrement dans le cas où la succession se trou

absorbée ou notablement diminuée par ia découverte d'un tes-

tament inconnu au moment de l'acceptation.

//' L. 22, De acquirendà vel omit. hœred.—Cod., LA, Dertpud. vel

absl.—Lacombe. 576.— 16 Guvot, 561-2.—6 Polluer, Corn., No!
532;" Suc, pp. 138-9.—3 Furgôle, 413.— 6 Pand. Franc., 381.—

2

Malleville, 231.— C. N., 783.

Jarirp. et aut.—VIII, Q. L. IL, 327 ; Demolombe, XIV,
583-631 ; Laurent, IX. 35U; Aubrv et Rau, VI, 381 a 384.

DE LA RENONCIATION AUX SUCCESSIONS.

651 -'La renonciation aune succession ne se présume pas;
elle se fait par acte devant notaire ou par une déclaration judi-

ciaire de laquelle il est donné acte.

4 Furgole, 52 et su ; v.—Laeonibe, 576.—Pothier, Suc. c. 3, sec.

g 3; Inlr., lit. 17, Ort. , Nos. 64.5.—Merlin, Rép., vo. Renonciez
lion, \ I, No. 3.—C. X., 784.

Jurisp. et aut —VI, L. C. J., 319; XV, L. C.R., 28; VI, L.

C. J;.. 28 ; XII, L. C. J., 336; Laurent, IX, 427-432; Aubry et Rau,
VI, 409-412.

653. L'héritier qui renonce est censé n'avoir jamais été

héritier.

PothiéV, Suc., c. 3, sec. 2, alin, 9 et 10 ; sec. 4, g 4 ; Propriété,

Nos. 248 et 261.—C. N., 785. f
Jurisp- et aut.—Aubry et Rau, VI, 412.
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053. La part du renonçant accroît à ses cohéritiers. S'il est

seul la succession est dévolue pour le tout uu degré subséquent.

ffh. 13 De adquirmdâ vel omit, hœred.—h. 59, L. 63, L. 6G,

De, hzred. inslil.—Cod., L. 4, Derepud. velabslin, hxred.—Pothier,
Suc. ch i, l 4 ; Propriété, No. 248; //,//-. lit. 17. Orl.,

Venle.No. 54G.—4Toullier, p. 19G.— 6 Pand. I

v.
—

'2 Maleville, 235.—3 Marcadé, 157 ut suiv — C. N., 71 6.

Jurisj» et aut.—Aubry et Rau, VI, 412.

051. On ne vient jamais par représentation d'un héritier qui
a renonce ; m le renonçant esl seul héritier de son degré, ou si tous

ses cohéritiers renoncent, les enfants viennent de leur chef et suc-
cèdent par tête.

Brodeau sur Louet, Lel. B, ch. 17.—Chenu, cent. \,quest. 22.

Leprètre, cent. I, ch. 23.—2 Henrys, liv. 4, quest. 4. — 6 Pand,
franc., 392.—G. N., 787.

Juriftft. et aut.—•Voir autorités sous les articles
|

dents.

055. Les créanciers de celui qui renonce au préjudice île leurs

droits, peuvent faire rescinder celte renonciation et ensuite accepter
aes la succession, du chef de leur débiteur, en son lieu et

ce cas la renonciation n'est annulée qu'en faveur des
•reanciers qui l'ont demandée et jusqu'à concurrence seulement
le leurs créances. Elle ne l'est pas au profit de l'héritier qui a

énoncé.

If L. G, De his qnx in fraudem.—Pothier. Suc, ch. 3, sec. 3, art.

I, I 2; Intr. lit. 17, Orl., No. 4.—G Pand. Franc., 304.—C. N., 788.

Jiiri*!» Ct aut.—Aubn et Rau, VI. 4l7*et 418.

050. L'héritier est toujours à temps de renoncer à la succes-
ion, tant qu'il ne l'a pas acceptée formellement ou tacitement.
Pothier, Suc, p. 163; Corn', Nos. 534, 544 et 55G : Inlr. Coût.,

i, No. 03.—Lacombe,p. 577.-2 Maleville, 238.—C. N., 789.

Jurisp. et aut—Demolombe, XIV, 353-372; Auory et Rau,
II, 371 et biuv.; Laurent, IX, 481-500.

057. L'héritier qui a répudié une succession peut, nonobs-
ant, la reprendre tant qu'elle n'est pas acceptée par un autre y
vaut droit

; mais il la reprend dans l'état où elle se trouve alors
' sans préjudice aux droits acquis par des tiers sur les biens de
rtte succession par prescription ou par actes valablement faits

endant qu'elle a été vacante.
Lebrun, Suc, ch. 3, sec. 3, art. 1, p. 13G.—Code civil B. C.art.
02.—2 .Maleville, 238.—G Pand. Franc, 307.— Contrit, Pothier,
uc, p. I3G.—C. N., 7*).

Jtirisp. et aut—XV, L. C. R., 145; voir autorités sous
article précèdent.
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658. L'on ne peut renoncer à la succession d'un homme vi-

vant, ni aliéner les droits éventuels qu'on y peut prétendre, si ce

n'est par contrat de mariage.
Lacombe, 570 et suiv.—Pothier, Suc, ch. 1, sec. 2, art. 4, g g

2 et 3 ; ch. 3, sec. 3, art, 1, g 2.-2 Maleville, 238. — 2 Bousquet,
11G et suiv.—3 Marcadé, 107.—Code civil B. C art. 1001.—C. N.,

791.

J liiisp. et aut —VII, L. C. R., 328 ; Demolombc, XIV. 346.

659. L'héritier qui a diverti ou recelé des effets de la succes-
sion est déchu de la faculté d'y renoncer; il demeure héritier pur
et simple nonobstant sa renonciation subséquente, sans pouvoir
prétendre aucune part dans les objets divertis ou recelés.

(f L. 71, g 4, De adquir. vel omit. Jisered.—Pothier, Suc, ch. 3,

art. 2, g 3 ; Com., No. 690 ; Orl, tit. X, note 7, sur art. 204.—Mer-
lin, Rép., vo. Recelé, No. 2.—G. N., 792.

Ja-sisj) et aut. — VI, L. C. R., 28 ; IV, R. L. 224 ; M. L.

R., 87 Aubry et Rau, VI, 419 à 421. •

SECTION UT.

DES FORMALITÉS DB l'aCCEPTATIDX, DU BÉNÉFICE D'INVENTAIRE,

DÉ SES EFFETS ET DES OBLIGATIONS DE L'HÉRITIER

BÉNÉFICIAIRE.

660. Pour être admis au bénéfice d'inventaire, l'héritier est

tenu d'en faire la demande par requête présentée au tribunal ou
à un des juges du tribunal supérieur de première instance du dis-

trict où la succession s'est ouverte ; sur cette demande il esi pro-

cédé et statué en la manière et avec les formalités réglées au code
de procédure civile.

Serres, 314.—Rodier, sur Ord., 1667, p. 95.-2 Edils et Ord.,

Canada, p. 104.—2 Beaubien, Lois duB.-C, p. 43.

661. [La sentence accordant la demande doit être enregistrée

dans le bureau d'enregistrement du- lieu de l'ouverture de. la suc-

cession.]

662. Cette demande doit être précédée ou suivie d'un inven-

taire fidèle et exact des biens de la succession, fait par-devant

notaires, dans les formes et sous les délais réglés par les lois sur

la procédure.
Serres, 314.—Rodier, 95.—Pothier, Suc, p. 143; Intr., lit. 17,

Orl, No. 48.— 1 Deniz., 305 et suiv.—C. N., 794.
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Jurisp. ci ant.—Laurent, IX, 38I-38C ; Aubry et Rau, VI,

S9JM07.

66.'l. L'héritier bénéficiaire est aussi tenu, si la majorité des
créanciers ou des autres personnes intéressées l'exige, de donner
caution bonne et solvable, au montant dé la valeur du mobilier

porté en l'inventaire, et des deniers provenant de la vente des

immeubles qu'il peut ou pourra avoir entre les mains.

A défaut de fournir cette caution, le tribunal peut, suivant les

I
circonstances, ordonner que l'héritier sera déchu du bénéfice d'in-

ventaire, ou que les meubles seront vendus et le produit ainsi que
les autres deniers de la succession qu'il peut avoir entre les

main», déposés en cour pour être employés à en acquitter les

Potliier, hilr., tit. 17, Orl., No. 48.— Lamoignon, p. 246.-2
Bousquet, 144 et suiv.—2 Maleville, 251.—G. N., 807.

Jnrisp. et aut.—Demolombe, XV, 255; Laurent, X, 125;
Aubry et Rau, VI, 462.

661. L'héritier a trois mois pour faire inventaire à compter de
l'ouverture de la succession.

Il a de plus, pour délibérer sur son acceptation ou sa renoncia-
tion, un délai de quarante jours qui commence à courir du jour

dfl l'expiration des trois mois donnés pour l'inventaire, ou du
jour de la clôture de l'inventaire, s'il a été terminé avant les trois

mois.
'

If L. 1, L. 2, L. 3, h. 4. Dejure deliberandi.—Cod., L. 22, \\ 2 et

3, Dejure deliberandi —Ord. 1007, tit. 7, art. 1, 2, 3, 4 et 5—Po-
Uiier, Suc, c. 3, sec. 5; Mr. iil. 17, Orl., No. 08.—G Pand. Franc.,
4I3.-G. N.. 795.

JuriKu. et aut.—Demolombe, XIV, 310; Aubry et Rau,
VI, 422.

665. Si cependant il existe dans la succession des objets sus-
ceptibles de dépérir, ou dispendieux à conserver, l'héritier peut
faire vendre ces effets, sans qu'on puisse en induire une accepta-
tion de sa part ; mais cette vente doit être faite publiquement,
el après les affiches et publications requises par les lois sur la

procédure.

If L. 5, L. 6, De jure delib.— L. 20, De adquirendd vel omit.
ksred.—Polhier, Suc, c. 3, sec. 3, g 5.—C. N., 700.

Jnrisp. et aut.—Demolombe, XIV, 328 ; Laurent, IX,
\ubry et Rau, VI, 389 et 390.

666. Pendant la durée des délais pour faire inventaire el déli-

bérer, l'héritier ne peut être contraint à prendre qualité, et il ne
peul ''tre obtenu contre lui de condamnation; s'il renonce, pen-
dant les délais ou aussitôt qu'ils sont expirés, les frais par lui
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faits légitimement jusqu'à cette époque sont à la char-
succession.

jf L. 22, l 1. De jure delib.— Pothier, Suc, 3, sec. 5.— lntr. lit.

17, OrL.Xo. 68.—C. N, :

Jurisp. et aut*—Demolombe, XIV, 330 et suiv ; J

IX, 264 et suiv ; Aubry et Rau, VI, 423 et suiv.

607. Après l'expiration des délais ci-cossus, l'héritier, en cas
de poursuite dirigée contre lui, peut demander un nouveau délai
que le tribunal saisi de la contestation accorde ou relure suivant
les circonstances.

ff L. 3, De jure delib.—Ord., 1GC7, lit. 7, art. 4.—Pothier, Suc,
c. 3, sec. 5

; lntr. lit. 17, OrL, No. 70.—C. N., 798.

Juriwp. et aut.—Voir autorités sous l'article précédent.

66S. Les frais de poursuite, dans le cas de l'article précédent*
sont à la charge de la succession, si l'héritier juslilié qu'il n'a
vait pas eu connaissance du décès, ou que les délais ont é

insuffisants, soit à raison de la situation îles biens, soit à raisoi

des contestations survenues , s'il n'en Justine pas, les trais reste]

à sa charge personnelle.
Pothier, locis cil —4 Touiller, pp. 303 et 380.—C. N., 790.

• Jurigp. et aut.— IV, L. C. J., 54; XVII, L. C. J., 318;
voir autorités sous l'article 666.

669. L'héritier conserve cependant, après l'expiration des dé-
lais accordés par l'article 664, même de ceux dormes par le jugé
suivant l'article 667, la faculté de faire encore inventaire et de se

porter héritier bénéficiaire, s'il n'a pas fait d'ailleurs acte d'héri-

tier, ou s'il n'existe pas contre lui de jugement passé en force de
chose jugée qui le condamne en qualité d'héritier pur et simplft

ff L. 10, Ut jure delib.—Cod., L. 19, eod. lit. — Pothier, Suc., c.

3, art. 1 et 2; lntr. lit. 17, OrL, Nos. 46 et 70.—Merlin, Rép., vo.

Héritier, sec. 2 et 3, g 2; vo. Succession, sec. I, J 5, No. 4. — 6

Pand. Franc., 419 et suiv.—2 Malleville, 284 et suiv.— C. N., 800.

Jurisp' et aut.— III, Q- B. R., 146; V, R. L., 184; Demo-
lombe, XIV, 344 ; Aufery et Rau, VI, 403; Laurent, IX, 385 et

SUIV.

670. L'héritier qui s'est rendu coupable do recelé ou qui a
.omis sciemment et de mauvaise foi de comprendre dans l'invar!?

taire des eirets de la succession, est déchu du bénélice d'inven-
taire.

Cod., L. 22, \\ 10 et 12, De jure delib .— Novelle 1. c. '. g
.'.—

Lapëyrère, tel. H, No. 3.—Pothier, Suc, c. 3 sec 3, art. 2, g :;.—

Furgole, Testaments, c. 3, sec. 6, No. IbU.—6 Pand. Frai.'

C.N., 801.

Jurisp. et aut.— VI, L. G. J., 38; Demolombe, XI
552 , Laurent, IX, 334, et suiv ; Aubry et Rau, VI, 401 à 40*.
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071- L'elïet du bénéfi l'inventaire est de donner à l'héritier

tenu an paiement des dettes de la suc-

i[ii«- jusqu'à concurence de la valeur des biens qu'il ù re-

, fondre ses biens personnels avec ceux
inserver contre elle le droit de réclamer

H paiement de ses errances.

//• L. 22. de jure dehb.—Pothier, fo»». No. 7:'.'.)
; 0&K. 642 : Su« ;

o. 3, ail. 2. Il I, 7 ol s. //»//•. lit. 17 0r/. N<ft. 49 el 52;
Uép., vo. B'Miélicejd'inventaire, No. 15.—6 Pand. Franc.,

'.'.s;, c. N., 802.

672. L'héritier bénéficiaire "esl chargé d'administrer les biens

de la succession el doi.l rendre compte de son administration aux
irs el aux légataires. Il ne pont être contraint sur ses

'après avoir été mis en demeure de présenter

tnpte, et faute d'avoir satisfait à cette obligation.

Après l'apurement du rompt' 1

,
il ne peut iHre contraint sur ses

biens personnels que jusqu'à concurrence seulement des sommes
dont i, diquataire.

un, Suc, liv. 3, ch. 4 \ 8!).—Pothier, Suc, c. 3, art. 2, jîg 4

et 6.—Mr., til. 1*7, OrL, Nos. 49 et 54.-6 Pand. Franc, 425.-2
i, 249.—G. N.. 803.

Jurisp. et ailt. — Demolomhe, XV, 164, 240 et suiv.
;

Laurent, IX, lll et suiv. ; X, do., 130 et suiv. ; Aubry et Rau, VI,

073. Dans son administration des biens de la succession
i bénéficiaire est tenu d'apporter tous les soins d'un bon

de famille.

in, Suc, liv. 3, c. 5, no. 85.—Ferrière, G-. G., sur art. 342,
i i:!. I,

" 2, No. 24.— Pothier, Suc, lit. 3, c. 3, art. 2, g 4.— Code
[. c, art. 1070.—6 Pand. Franc., 420.—C. N., 804.

Jurisp. et nut.—Voir aulorilées sous l'article précédent.

67-1. Si l'héritier bénéficiaire fait vendre les meubles de la

ion, la vente doit s'en faire publiquement et après les

alliclies et publications requises par les lois sur la procé-
dure.

S'ils les représente en nature, il n'est tenu que de la déprécia-
tion ou do la détérioration causée par sa négligence.

Pans, 344.—Pothier, Suc, c. 3, sec. 4, art. 2, g 5 ; OrL, tit. 17

,
sur art. 342.— 2 Bousquet, 142.— 2 Maleville, 250.—

C. N.. 804.

Jurisp. et aut.—Demolombe, XV, 252-255 ; Laurent, X,
\ubry et Rau, VI, 454.

075. Quant aux immeubles, s'il devient nécessaire de les ven-
dre, l'on procède à celte vente ainsi qu'à la distribution du prix

«n provenant, de la manière et- dans les formes suivies à l'égard
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..les b enant aux successions vacantes, suivant 1

règles posées en la section suivante.
. L. 22, \\ i, 5 et <i, De jure delib.—Pothier, .Sue, toc cit. ,

OrL, art. 343—Stat. Réf. B.-C, c. 88, sec 10.—Merlin, Rép., vu

d'inventaire, No. 9 bis.—^\ Toullier, p. 385.— '2 Maleville,

29.-6 Pànd. Franc., 431.—C. N., 806.

Jurisp* et aut —Deinolombe, XV. 280 et suiv. ; Laurent
X. 145 et suiv. ; Aubry et itau, VI, 451 et suiv.

670. L'héritier bénéficiaire avant de disposer des biens de la

succession et après avoir fait inventaire, donne avis de sa qualité

en la manière réglée au code de procédure civile.

Après deux mois à compter du premier avis donné, s'il n'y a

pas de poursuites, saisies ou contestations judiciaires, par ou entre

les créanciers et les légataires, il est loisible à l'héritier bénéfi-

ciaire de payer les créanciers et les légataires à mesurent qu'ils

se présentent

.

S'il y a poursuites, saisies ou contestations à lui notifiées jufl

clairement, il ne peut payer que suivant qu'il est régie par
tribunal. .

Pothier, Suc, c. 3, sec. 3, art. 2, \ 6 ; Orl. Ut 17, No. 50.—

i

N., 808.

Jurisp. et aut.—Voir autorités sous l'artiele précédent.

677. L'héritier bénéficiaire peut en tout temps :

1. Renoncer, soit en justice, soit par acte devant notaire, ai

bénéfice d'inventaire, pour devenir héritier pur et simple,

donnant les mêmes avis que lors de son acceptation ; 2. Rendr
compte final en justice, en donnant les mêmes avis que lors

son acceptation, et tous autres avis que le tribunal ordonne
aux lins d'être déchargé de son administration, soit qu'il ai

légalement acquitté, par ordre de justice ou extra-judiciaire

ment, toutes les dettes de la succession, soit qu'il les ail dûmen
payées jusqu'à la concurrence do la pleine valeur de ce qu'il

reçu.
Moyennant la décharge qu'il obtient du tribunal, il peut. rel(

nir eu nature les biens restant entre ses mains faisant partie d

l'hérédité.

Extension de l'article précédent.—G. N., 808.

678. L'héritier bénéliciaire peut aussi, de l'agrément de toi

les intéressés, rendre compte à l'amiable et sans formalités ci

justice.

Pothier, Suc, c. 3, sec. 4, art. 2.—Lamoignon, Arrêtés, lit. 4.

art. 13.

679. Si la décharge est basée sur ce que l'héritier béné!

ciaire a acquitté toutes les dettes, sans qu'il ait cependant pnj
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jus<iu';'i concurrence de ce qu'il a reçu, il n'est pas déchargé à

l'égard des créanciers qui se présentent dans les trois ans de
la décharge en rlablissant une cause satisfaisante pour ne
l'être pas présenté sous les délais voulus ; mais il est tenu de les

satisfaire tant qu'il n'a i-as payé la pleine valeur de ce qu'il a

reçu. *

Pothier, Suc, p. 1-1G.—G. N., 809.

Jurisp. et aut.—Demolombe, XV, 298-336 ; Laurent, X,
153 et suiv. ; Aubry et Rau, VI, 462.

680. La décharge de l'héritier bénéficiaire ne préjudicie pas
au recours des créanciers non payés, contre le légataire qui a rem
à leur préjudice, à moins qu'il n'établisse qu'ils eussent pu être

payés en usant de diligence, sans que le légataire fut demeuré
obligé envers d'autres créanciers qui ont été payés au lieu du
réclamant.

Pothier, Suc, p. 116; lntr., tit. 17, Orl., No. 51.—G. N., 809.

681. Les frais de scellé, s'il en a été apposé, d'inventaire et

de compte sont à la charge de la succession.
Cod., L. 22, Il 4, 5 et 6, De jure dehb.—Pothier, Suc, c. 3, sec.

3, art. 2, g 6; 1/Ur., tit. 17, Orl., No. 50.

683. La forme et le contenu du compte que doit rem lie

l'héritier bénéficiaire sont réglés au Gode de Procédure Ci-

vile.

Pothier, Suc, p. 146. -Code civil B. G., art. 308.

683. [En ligne collatérale, de môme qu'en ligne directe, l'héri-

tier qui accepte sous bénhfice d'inventaire n'est pas exclu par
celui qui offre de se porter héritiers pur et simple.]

SECTION IV.

DES SUCCESSIONS VACANTES.

684. Après l'expiration des" délais pour faire inventaire et

pour délibérer, s'il ne se présente personne qui réejame la succes-
sion, s'il n'y a pas d'héritiers connus, ou s'ils ont renoncé, cette

succession est réputée vacante.
Pothier, Suc, p. 248 ; lntr., tit. 17, Orl., No. 1.—Guyot, Rép.,

vo. Curateur, p. 197.—Merlin, Rép. vo. Curateur, \ 3, No. 1.—

G

Pand. Franc., 438.—2 Maleville, 209.—C. N., 811.

Jurisp. et ant.—Demolombe, XV, 371-392 ; Laurent, X,
184-188; Aubry et Rau, VI, 725 à 731.
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685. Sur la demande de toute personne intéressée, un curateur
est nommé à cette succession vacante par le tribunal ou par un
des juges du tribunal de première instance du district où elie s'est

ouverte.

nomination se fait en la manière et avec les formalités
- au Code de Procédure Civile.

//" L. I. L. 2, De curatoribus —Guyot, Rép., vo, curateur, p. 107.

Merlin, Rèp., vo. Héritier, g 2, soc. 2. 6 Pand. Franc., 438.— 2

Malëvilli

656. Ce curateur donne avis de sa qualité, prête serment et

fait avant tout procéder à l'inventaire; il administre les biens de

la succession, en exerce et poursuit les droits, répond aux deman-
nes portées contre elle et rend compte de son administration.

If L. 1, l 1, De curatoribus.— Guvot, loc. cil.— Merlin, toc. cil.

4 Touliier, pp. 31 1-3.—2 Bousquet, pp. 150-1-2.—C. N., 813.

Jurisp et aut.—III, Q. B. il., 266 ; II. L. C. R., 03; II, L.

C. R., 462 ; VI, L. C. R., 180; IX, L. C. R., 12 ; Demoiombe, XV,
39S-415; Laurent, X, 196; Aubry et Rau, VI, 732.

657. Après la nomination du curateur, s'il se présente un
héritier ou légataire prétendant à la succession, il lui est loisible

de faire mettre Ja curatelle de côté pour l'avenir et d'obtenir la

possession, sur action devant le tribunal compétent, en jusliliant

de ses droits.

Dorion et Dénéchaud, No. 857, Québec, 20 fév- 1832.

6SS. Les dispositions de la section troisième du présent cha-

pitre sur la forme de l'inventaire, sur les avis à donner, sur le

mode d'admintstration et sur les comptes à rendre de la part de
l'héritier bénéliciaire, sont applicables aux curateurs aux succes-

sions vacantes.

4 Touliier, p. 400.—2 Delvincourt, p. 30.—2 Bousquet, p. 151.—

C. N., 814.

Jurisp. et aut.—Voir autorités sous l'article 68G.

CHAPITRE CINQUIEME.

DU PARTAGE ET DES RAPPORTS.

SECTION I.

DE L'ACTTO.V EN PARTAGE ET DE SA FORME.

(5S9. Nul ne peut être contraint à demeurer dans l'indivision ;

le partage peut toujours être provoqué nonobstant prohibition et

convention contraire.

,
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Il peut cependant être convenu ou ordonné que le parUf
différé pendant un temps limité, s'il existe quelque raison d'utilité

qui justifie ce retard.

If L. 2i, CommUni dividundo.—Cod., L. 5, cod. lit.—Polluer,

Sur., p. 168; Corn., Nus. 694, 697 et 698; Société, Nos. 162-

197; Jnlr. lit. 17, Orl.. Nos. 71-2.—Merlin, Rép. vo. Partage, \ L,

Nos. 2 et 3.—C. N., 815.

Jlirisl». et aut.— I, R. de L.. 505; VII, L.G. J., 12; XVIII,
6. G. J.,96, XVII, L.G. R., 122; VI, R. L., 561 ; Demolombe,
XV, 432 et suiv.; Aubry et Rau, VI, 508 et suiv. ; Laurent, X,
212 et suiv.

690. Le partage peut être demandé même quandTundes
cohéritiers aurait joui séparément de partie des biens de la succes-

sion, s'il n'y a eu un acte de partage ou possession suffisante pour
acquérir la prescription.

Cod., L. 21, De paclis ; L. 4, Communi divid—Pothier, Soc,
No. 166; Corn., No. 698; Suc, p. 169; Inlr. Ut. 17, Orl., No. 72.

—Merlin, Rép., vo. Prescription, sec. 3, g 3, art. 1, No. 3.—2 Male-
ville, 257.-7 Pand. Franc., 53 et suiv.—G. N., 816.

Jurisp- et aut.—Voir autorités sous l'article précédent.

691. Ni le tuteur au mineur, ni le [curateur à l'interdit ou à
l'absent, ne peuvent provoquer le partage des immeubles de la

succession dévolue à ce mineur, interdit ou absent ; mais ils peu-
vent y être forcés, et alors le partage se fait en justice et avec les

formalités requises pour l'aliénation des biens des mineurs.
Il est cependant loisible au tuteur ou curateur de demander le

partage définitif des meubles et „un partage provisionnel des im-
meubles de cette succession.

Pothier, Suc, c. 4, art. 1, g 2; Corn., Nos G95-6 ; Personnes, Ut.

6. sec. 4, art. 3 ; Suc, No. 164.—Gode civil B. G., art. 305, et les

art. 87 à 91..—G. N., 817.

Jurisp. et aut.—Demolombe, XV, 494; Aubry et Rau, VI
511 à 5 1 5 ; Laurent, X, 245 et suiv.

693. Le mari peut, sans le concours de sa femme, provoquer
le partage des meubles ou des immeubles à elle échus, qui temben t

dans la communauté ; à l'égard des objets qui en sont exclus, le

mari ne peut en provoquer le partage sans le concours de sa
femme ; il peut seulement, s'il a droit de jouir de ses biens, de-
mander un partage provisionnel.

ohériliers de la femme ne peuvent provoquer le partage
définitif qu'en mettant ep cause le mari et la femme.

Pothier, Puis., maril., Nos. 83 et 84; lnlr. lit. 17, Orl. No. 154 :

SUC, c 4, art. 4, g 2.-7 Pand. Franc., 63 et suiv.—G. N
Jui'iNf». et aut,—Voir autorites sous l'article précédent
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093. Si tous les héritiers sont majeurs, présents et d'accords,
le partage peut être fait dans la forme et par tel acte que les

parties igenl convens
Si quelques-uns des héritiers, sont absents, ou opposants, s'il y

a parmi eux des mineurs ou des interdits, dans tuus ces cas le

partage ne peut se faire qu'en justice, et l'on y suit

eees aux articles suivants.

a plusieurs mineurs représentés par un seul tuteur et qui

aient des intérêts opposés dans le partage, il doit être donné à

chacun d'euxun tuteur spécial et particulier pour les y i ej i

Pothier, Suc., e. 4, art. 4.-7 Pand. Franc., 16a.
—

'2 Maleville,

C. N , 819 et 838.

Jurisp. el aut.—Demolombe, XV, 5
;

::j et suiv., 495 -

Aubry et ttau, VI, 530 à 539, 513, 514; Laurent, X, 288 el suiv.,

. suiv.

694. L'action en partage et les contestations qu'il soulève,

sont soumises au tribunal du lieu de l'ouverture de la succession]

si elle s'ouvre dans le Bas-Canada, sinon à celui du lieu où sont

situés les biens, où à celui du doincile du défendeur.
C'est sous l'autorité de ce tribunal que se font les licitations et

les procédures qui s'v rattachent.

7 Pand. Franc, 90.—2 Maleville, 261.—S. R. B. C, c. 82

—C, X., 822.

Jurisp et aut.—Demolombe. XV, 565.575 ; Laurent, V11I,

524 ; X, do, 314 ; Aufcry et Rau, VI. 270 à 272, 545.

695. Sur l'action en partage ainsi que sur les incidents qui

en résultent, il est procédé comme sur les poursuites ordinaires]

sauf les modifications introduites par le Code de Procédure
Polhier, Sue., c. 4, art. 4.—C. X., 823.

Jurisp. et aut.—Voir autorités sous l'article précédent.

696. L'estimation des immeubles se fait par ex

par les parties intéressées, ou, à leur refus, nommés d'office.

Le procès-verbal des experts doit présenter les bases di

malion ; il doit indiquer si l'objet estimé peut être comme
partagé, de quelle manière, et lixer, en cas de division, chacun!
des parts qu'on peut en former et leur valeur.

Pothier, Vente, No. 510 ; Sociélë. No. 108 ; Suc, c. 4, sec. 4 ;
//;//-.

ttt. 17, Orl, Xo. 75.—C. N., 824.

Jurisp. et aut.—Demolombe, XV, 5S0 ; Aubry et Rau, VI,

546.

697. Chacun des cohéritiers peut demander sa part en nature

des biens meubles et immeubles de la succession; néanmoins,
s'il y a des créanciers saisissants ou opposants, ou si la majorité

des cohéritiers juge la vente nécessaire pour l'acquil

i

!
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charges de la succession, les effets mobiliers sont vendus publi-

ai en la forme ordinaire.

//' L, 26, L. 28, Familix ercisc.—Pothier, Corn., No. 700; So-

cuir, No. K18 ; Suc, c. .

r

>, art. 4.-2 ïoullier, p. 371.—C. N., 826.

Jfurisp. et aut.—VIII, IL L., 440; Demolombe, XV, 585;
An 1 m \ et itaiij VI, 547.

©O.S. Si les immeubles ne peuvent se partager commodément,
ils doivent être vendus par licitation, devant le tribunal.

iidant les parties, si elles sont toutes majeures, peuvent
itir que la licitation soit laite devant un notaire sur le choix

duquel elles s'accordent.

//'/.. 20, /.. 30, /.. 55, Familix excise.— God., L. 3, Communi
iivid.— Pothier, Com., Nos. 707, 708 et 710; Vente, 510; Conl.

Mariage, 580; Soc, 171 ; Suc, c. 4, art, 4.— 7 Pand. Franc., pp.
III etsuiv.—C. N., 827.

Jurisp. et asit.—Demolombe, XV, 592; Laurent, X, 310
et suiv , Aubry et [tau, VI, 548 ; II, I!. de L., 441.

©00. Après que les meubles et les immeubles ont été estimés,
et vendus s'il y a lieu, le tribunal peut renvoyer les parties devant
un notairo dont elles conviennent, ou qui est nommé d'ollice si

elles ne s'accordent pas sur le choix.

On procède devant ce notaire aux comptes que les co-parta-
peuvent se devoir, à la formation de la masse générale, à

la composition des lots et au fournissement à faire à chacun des
Départageants.

Pothier, Soc, Nos. 107, 168 et 170 ; Suc, c. 4, art. 1, g 3, p. 204,
et art. 4 ; Inlr. lil. 17, OrL, No. 174.— 7 Pand. Franc, 135 et suiv.

C. N., 828.

Jurl*p. et mit.—Demolombe, XV, 50/ ; Aubry et Rau, VI,

700. Chaque cohéritier fait rapport à la masse, suivant les

i-après établies, des dons qui lui ont été faits et des sommes
d ibiteur.

Pothier, Suc, c. 4, art. I, g 3, et art. 4; Mr., lit. 17, OrL, No.
76.-7 Pand. Franc., pp. 137-8.—G. N., 829.

Jarisp. et. aut.—Demolombe, XV, 600; Laurent, X, 324
, . ; Aubry et Rau, VI, 440 et suiv.

TOI. Si le rapport n'est pas fait en nature, les cohéritiers à qui

û, prélèvent une portion égale sur la masse delà succes-
i *ion.

nients se font, autant que possible, en objets de
nature, qualité et bonté que les objets non rapportés en
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Polluer, Suc, c. 4. art. 2. \ 8; Mr., lit. 17, Oïl., N
Toullier. p. 422.-2 Maleville, p. 266.-7 Pand. Franc., 138, 139

140.—C. N., 830.

Jurisp et aut — Voir autorités sous l'article précéd» ut.

702. Après ces prélèvements, il est procédé, sur ce qui reste

dans la niasse, à la composition d'autant de lots quiil y a d'hi.ri-

tiers copartageants ou de souches copartageanles.

Pothier, Suc, c. 4, art. 4.-2 Maleville, 266.— 7 Pand. Franc.,

140 et suiv.—C. N., 831.

Jurisp. et a ut.—Demolombe, XV, 600 et suiv. ; Laurent,
X, 330-34U; Aubry et Rau, VI, 551 et suiv.

703. Dans la formation et la composition des lots, on évite,

autant que possible, de morceler les héritages et de diviser les ex-

ploitations; il convient aussi de l'aire entrer dans chaque lot, s'il

se peut, la quantité de meubles, d'immeubles, de droits ou de cré-

ances de même nature et valeur.

ffL. 55, Familix ercise.— Cod., L. 7, L. 21, Commvni divid.—L.
11, Communia ulriusque.—Pothier, Com., Ko. 701; Suc, c. 4 art.

4 ; Irdr. lit.. 17, OrL, No. 97.-4 Touillier, p. 42C— 2 Malleville,

267.-7 Pand. Franc., 141 et suiv.—C. N., 832.

Jurisp. et aut.—Voir autorités sous l'article précédent.

704. L'inégalité des lots en nature, lorsqu'elle ne peut être

évitée, ss compense par un retour, soit en rente, soit en argent.

If L. 55, Familix ercise.— înlil., De officio judicis, \ 4.— Pothier,

Com., No. 701, 5* alinéa; Soc, 170, 2e alinéa; Suc, c. 4, art. 4,

17* alinéa; art. 5, g 2, alinéas 1, 2 et 3; Mr. lit. 17. OrL, No. 07.

—4 Toullier, p. 426.-7 Pand. Franc, 148.—G. N., 833.

Jurisp. et aut.—Voir autorites sous l'article 702.

705. Les lots sont faits par l'un des cohéritiers, s'ils peuvent
convenir entre eux sur le choix, et si celui qui est choisi accepte
la charge ; dans le cas contraire, les lots sont faits par un expert
désigné par le tribunal. Ces lots ainsi faits sont ensuite lires au
sort.

Lebrun, Suc, liv. 4. c. l,no. 42.— 1 Despeisscs, Sociélé, part. 1,

sec. 4, dist. 3, No. 8.—P.enusson, sur Paris, tit. des Suc—Pothier,

Suc, c. 4, art. 4, alin. 5, 19 et 20.— 2 Maleville, 267.— 7 Pand.
Franc, 154.—C. N., 834.

Jurisp. et aut.—Voir autorités sous l'article 702.

706. Avant de procéder au tirage des lots, chaque coparla-

géant est admis à proposer sa îéclamalion contre leur for-

mation.

4 Toullier, p. 423.-7 Pand. Franc., 159.—C. N., 835.

Jurisp. et aut.—Voir autorités sous l'article 7U2.
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707. Les règles établies pour la division des masses à parta-
nr sonl également observées dons les subdivisions à faire entre
les souches copartageantes.

Pothier, Suc, c 4, art. 1. I I.—2 Delvincourt, 18.—2 Mal
«US.— 7 Pand. Franc., 159 et 160.—G. N.. 836.

Jurisp et aut.—Voir autorités sous l'article 202.

708- Si dans les opérations renvoyées devant un notaire, il

dès contestations il doit dresser procès-verbal des difficul-

tés et des dires respectifs des parties, et les soumettre pour déci-
sion au tribunal qui l'a commis. Sur ces incidents il est procédé
suivant les formes prescrites par les lois sur la procédure.

4 Toullier, p. 422.—2 Delvincourt, 49.—7 Pand Franc., 1GI —
C. N.. 837,

J urisp. et aut.—Demolombe, XV, 50S ; Laurent, X, 325
;

Aubry et lî.iu, VI, 549.

709. Lorsque la licitation a lieu par suite de ce que parmi
héritiers il se trouve des absents, des interdits ou des mi-

neurs même émancipés, elle ne peut être faite qu'en justice,
avec les formalités prescrites pour l'aliénation des biens des mi-
ii'urs.

Polluer, Suc, c. 4, art. 4.—Gode civil B. C., art. 300, 689 et 691.—
2 Delvincourt, 47.-7 Pand. Franc, 166.—C. N., 460, 819 et
S'.ii.

Jurisp et aut.—Voir autorités sous l'article précédent.

710. Toute personne, même parente du défunt, qui n'est pas
son successiblc, et à laquelle un cohéritier aurait cédé sondroit à
la succession, peut être écartée du partage, soit par tous les cohé-
ritiers, soit par un seul, en étant remboursée du prix de la ces-
sion.

Cod., L. 22, L. 23, Mandali vet contra.—Lebrun, Suc, Iiv. 4, c.

.:, No. 66.—Merlin, Hep., Droits suc, Nos. 8, 9, 9 bis, 11 et

UL—2 Maleville, 271.—2 Chabot, Suc, 319.—2 Bousquet, 181.—

7

Pand. Franc., 170.— C. N., 841.- Benoit, Reirait Successoral, p.

-57, No. 66.—IG Demolombe, No. 84.—Petit Dalloz, vo. Retrait
Successoral, Nos. 62, 71 et 72.—Sirey, Rep. Gén., 1834,2, p. G52.

Pavard de Langlade, vo. Droits successifs, No. 11.—Rolland de
Villargues, Rép., vo. Retrait, No. 37.—Merlin, Rép., vo. Droits

Successifs, Nos. 8, 9,9 bis, 11 et 12.—Mourlon, Répétitions, tit. 2,

p. 169, No. 362.—Vazeille, Successions, sur l'art. 841, No. 16.—
C. N., tit. 2, p. 138.— 4 Toullier, No. 447 —Sirey, Rec. Gén.,

générale, vo. Retrait Successoral, No. 23.—Arrêt du 9 août,

lourn. du Palais, tit. 23, p. 744,—Arrêt du IG mai, 1848, p.

113.— G. N., 841.

Jurisp et aut—Q B. R., III, I4G ; X, L. C. J., 20 ; XIX,
L. C. J., 128; Demolombe, IV, No. 1 et suiv. ; Aubrv et Rau, VI,
516 à 531.



711. Après le partage, remise doit être faite à chacun des

partageants des titres particuliers aux objets qui lui sont échus.

Les titres d'une propriété divisée restent à celui qui en a la

plus grande partie, à la charge d'en aider ceux de ces c

géants qui y ont intérêt, quand il en est requis.

Les litres communs à toute l'héridité sont remis à celui que les

héritiers ont choisis pour en être le dépositaire, à la char-

aider ses coparlageants à toute réquisition.

S'il y a difficulté sur ce choix, il est réglé par le juge.

ff L. 4. L. 5, L. G, Familix ereisc.— L. ull., Defl.de instrument.

L. 5. Corn, utriusque.—Lebrun, Suc, liv. 4, c. i, Nos. 44 et 45.-

Pothier, Suc, c. 2. sec. 1, art. 2, g 4.-2 Maleville, 273.— ? Pan
Franc., I7G.—4 Toullier, pp. 424 et 430.—2 Bousquet, 183.—
C. N., 842.

Jurisp. et ant—III, Q. B, Rep., Il G et 15S ; Demolombe,
XV, 637-643; AubryelRau, VI.

nneni.—
et 45.—
7 Pand.

DES RAPPORTS.

713. [Tout héritier, même bénificiaire, venant à une
sion, doit rapporter à la masse tout ce qu'il a reçu du défunt par
donation entrevifs, directement ou indirectement ; il ne peut retenir

les dons, ni réclamer les legs à lui fait par le défunt, à moins que
les dons et legs ne lui aient été faits expressément par préciput et

hors parts, ou avec dispense de rapport.]

ff L. 1, De coHalione bonoram.—Cod., L. 17, L. 20, De collatich

nibus.—Paris, 301, 302, 303 et 304.—Lebrun, Site, liv. 3. c. G, se;.

1.— Pothier, Suc, c. 3, sec. 3, art. 1, g 4 ; c. 4, art. 2 et 65 ; Jnlr.

tit. 17, 0/7., Nos. 56, 7G et 77.—Merlin, Rép., vo. Rapport à suc,

l 3, art. 4, No. 3; g, art. 2, No. 11.—7 Pand. Kranç., 224.-J

C. N., 843.

Jurisp. étant.— V, R. L., 591 ; Demolombe, XVI, 157, et

suiv. ; Laurent, X, 553 et suiv. ; Aubry et Rau, VI, 630 à G50.

713. L'héritier peut cependant, en renonçant à la sue
retenir les dons enlrevifs ou réclamer les legs qui lui i

faits.

Cod., L. 17, L. 20. De collalionibus ; L. 25, Familix ercisc-4
tfovet. fJ2, c. 1.— Paris, 307.— 3 Laurière, p. 24.— Ord. 1731, art.

34.—Pothier, Suc, c. 4, art. 2, g 1 ; lnlr. tit. 17, 0/7., No. 76.—4
Maleville, 275.-7 Pand. Franc., 235.—G. N., 845.

Jurisp. et aut.—Voir autorités sou6 l'article précédent.
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71 1. [Le donolaire qui n'était pas héritier présomptif lors de
la donation, mais qui se trou\ o :-uccessible au jour de l'ouverture

ion, doit le rapport, à mqins que le donateur ne l'en
ait dispensé.

|

Pothier. Suce ï, art. 3, \ 2.-2 Maleville, 276.—7 Pand. Franc.
G. N„ S4G.

Jurisp et aut.—Voir autorités sous l'article 712.

715. Les dons et legs faits au fils de celui qui se trouve succes-

lible à l'époque de l'ouverture de la succession, sont sujets au
(apport.

Le père venant à la succession du donateur ou testateur est

tenu de les rapporter.

//' L. 6, De collalionibus.—Paris, 30G.—3 Laurière, 23.—Orléans,
308.—Lebrun, Suc, liv. 3, ch. 6, sec. 2, No. 45.—Pothier, Sue., c.

4. art. 2, g 4 : art. 3, g 2.— 1 Argou, 490.—Lamoignon, Arrêtés, lit.

14, art. 4.—Pocquet, 490.—Pand. Franc, 240 et 241. 2 Alale-

ville, sur art. 847.—C. N., 847.

Juris». et aut.—Voir autorités sous l'article 712.

710. Le polit-fils venant à la succession de son aïeul est tenu
$6 rapporter ce qui a été donné à son père, quand même il renon-

à la succession de ce dernier.

L. 19, De collalionibus.—Paris, 308.—Lebrun, liv. 3, c. 0,

v;i. 4G.—Pocquet, règle 12, p. 2G8.— I Argou, 491.—Lamoi-
gnon, tit. 44. art. 7, contra.—G. N., 848.

Jlirisp. et aut.—Voir autorites sous l'article 712.]

717, L'obligation de rapporter les dons et legs faits pendant
le mariage, soit t\ l'époux successible, soit à son conjoint seul,

soit à l'un et à l'autre, dépend de l'intérêt qu'y a l'héritier
successible et du profit qu'il en relire, d'après les règles exposées
au litre des conventions matrimoniales, quanta l'effet des dons et

is aux onjoints pendant le mariage.
Pothier, Suc, c. 4, art. 2, g 4 r Geà 13e alin ; art. 3, g 2, 24e a/m.

—Merlin, Rép., vo. Rapport à suc, g 6, No. 4.-7 Pand. Franc.,
248 et suiv.—2 Maleville, 278.—G. N., 849.

Jtirisp et aut.—Voir autorités sous l'article 712.

71S. Le rapport ne se fait qu'à la succession du donateur ou
testateur.

un, part. 2. p. 130.— Pothier, Suc., c. 4, art. 2, g 4, alin 6
à 13

; Inlr. lit. 17, OrL, No. 84.-2 Maleville, 279.-7 Pand. Franr
254.—G. N., 850.

Jurisp [et ailt.— Voir autorités sous l'article 712.

719. Le rapport est dû de ce qui a été employé pour l'éta-
nt d'un des co-hériliers, ou pour le paiement de ses



Cod., !.. 2.0, De collalionibus.—Bartol, Ad leg. 1 \ 15, De collât.,

i, fA/'V-'5. c. 6, Nos. 25 26, 56 et 58.—Lacombe,
, sec . No. 10.— Pothier, Suc, p. 180.— Lamoignon,

ut. 44, art. 13, 14, 15, 16 el 17.—2Maleville, 279.-7 Pand. Franc,
256 et suiv.— 4 Conf. du Code, 88.— Chaudon, Observ. Collations,
213.—C. N., 851.

Jm-isp. et aut.— Demolombe, XVI, 400- il S ; Laurent, X,
vubi y et Rau, VI, 625.

720. Les frais de nourriture, d'entretien, d'éducation, d'ap-

prentissage, les frais ordinaires d'équipement, ceux de noces et

les présents d'usage, ne sont pas.sujets à rapport.

ff L. 1, gg 15 et 16, De collai.— L. 20, g 6, L. 50, Familùe ercisc.

—Lacombe, vo. Rapport, sec. 3.— Pothier, Suc, c. 4, pp. 180 et

suiv.—Lamoignon, lit. 44, art. 17.—C. N., 852.

Jurisp. etaut.—Demolombe. XVI, 480-513; Aubry et Rau,
VI, 630-633.

721. Il en est de même des profits que l'héritier a pu retirer

de conventions faites avec le défunt, si elles ne présentent aucun
avantage indirect, lorsau'elles sont faites.

//' /.. 30, L. 38, Ce cotit. empt.—Cod., L. 3, L. 9, De cont. empt.—
Pothier, Suc, 180 et suiv.— Chopin, sur Anjou, liv. 3, c. 1, tit. 4,

No. 5.— 2 Malevilje, 281 et suiv.— 7 Pand. Franç„270 et 275.—
C. N., 853.

Juriwp et aut.— Demolombe, XVI, 423 et suiv : Laurent,
X, 007 et suiv; Aubry et Rau, VI, 628 et suiv.

722. Les fruits et les intérêts des choses sujettes à rapport
ne sont dus qu'à compter du jour de l'ouverture de la succes-

sion.

ff Lb,De dolis collai.— Cod., L. 20, De collai.— Paris, 309.

—

Pothier, Suc., c. 4, art. 2, g 3.—Pocquet, Règle 15, p. 227.—Lamoi-
gnon, tit. 44, art. 29.— Merlin, vo. Rapport, \ 4, art. 2, No. 18.

—

C. N.,

Jurisp. et a Ut.—Voir autorités sous l'article précédent.

723. Le rapport n'est dû que par le co-héritier à son co-héri-

tier ; il n'est pas dû aux légataires ni au créanciers de la succes-

sion.

ff L. 1, De collai— Pothier, Suc, c. 4, art. 2, g 6 ; lnlr. tit. 17,

Orl, No. 88.—Pocquet, Règle 9, p. 225.-7 Pand. Franc., sur art.

. 301.—G. N., 857.

Jurisp. et aut.—Aubry et Rau, VI, C14-G20 ; Demolombe,
XVI, 3?0 et suiv.

724. Le rapport se fait en nature ou en moins prenant.

Paris, 304 et 305.—3 Laurière, pp. 20 et 21, Règle 10.—Pocquet,
Règle 10, p. 226.—G. N., 858,

Jurisp. et aut.—Voir autorités sous l'article précédent.



725. C'est en moins prenant que se rapportenl toujo

mobiliers ; ils ne peuvent être rapportés en nature.

Lubrun, .s' 6, sec. 3.— Perrière, sur Paris, arl

—Duplessis, sur Paris, liv. 3. c. G, sec. 3.—Pothier, Suc, c. 4, art.

2, jj 7 ; Inlr. lit. 17. Orl., No. 90.— Basnage, sur Normandie,
arrêt 9 déc. IG53.—2 Maleville, 290.— 4 Con,. du Code, pp. J01 et

Pand. Franc., 290.—C. N

Juri.sj». et aut.—Demolombe, XVI, GI7 et suiv ; Laurent,
IX, 5 et suiv ; Aubry et Kau, VI, 646, 191.

720. Le rapport de l'argent reçu se failaussi en moins prenant
dans le numéraire de la succession! En cas d'insuffisance, le

donataire ou légataire peut se dispenser de rapporter du numé-
raire, abandonnant jusqu'à due concurrence du mobilier ou, à

défaut de mobilier, des immeubles de la succession.

ère, sur Paris, art. 305.— Pothier,. Orl.— Lacombe, 554.

—

7 Pand. Franc., 294, No. 476.-2 Chabot, 550.—C. N., 869.

Jurisp. et aut.—Voir autorités sous l'article précédent.

727. L'immeuble donné ou légué, quia péri par cas fortuit

at sans la faute du donataire ou légataire, n'est pas sujet à rap
port.

If h. 2, l 2, De collât. ; L. 40, De cond. indeb. ; L. 58, De légalis.

—Lacombe, 555.—Pothier, Suc, c. 4, art. 2. 1 7 ; Inlr. lit. 17, Orl.,

Ko. 91;—Lebrun, Suc, liv. 3 c. G, sec. 3, No. 40.—2 Maleville, 283.
—7 Pand. Fran., 276.—C. N., 855.

728. [En fait d'immeubles le donataire ou légataire peut, à
iix, les rapporter dans tous les cas en nature ou en moins

prenant d'après estimation.]

729. Si l'immeubles est rapporté en nature, le donataire, ou
e a droit d'être remboursé des impenses qui y ont été

faites ; les nécessaires, conformément au règles établies à l'ar-

ticle 417, les non-nécessaires, suivant l'article 582.

civil B. C, art. 417 et 582.— Pothier, Mariage, No. 577;
i, art. 2, l 7; Mr. lit. 17, Orl., Nos. 92 et 97.—Orléans,

306.—Lacombe, 555.—C. N., 8G1 et 862.

Jurisp. étant.—Demolombe, XVI, 574 et suiv; Laurent,
XI, 14; Aubry et Kau, V, 652.

730. D'autre part le douataire ou légataire doit tenir compte
gradations et détériorations qui ont diminué la valeur de

l'immeuble rapporté en nature, si elle résultent de son fait ou de
celui de ses ayants cause.

est autrement si elles ont été causées par cas fortuit et
sans leur fait.

Pothier, Mariage. No. 570; Suc, c. 4, art. 2, \ 7 ; Inlr. tit. 15,

Qrl, No. 78 , lit. 17. No. 91.—Lacombe, 555 —C. N., 863.

Jurisp. et aut.—Voir autorités sous l'article précédent.



7111. [Iiorsquele rapport se fait en nature, si l'immeuble r&p-

Lé affecté d'hypothèques ou charges, les coparlageanta
ont droit à ce que le donataire ou le légataire les fasse disparaître

;

s'il ne le fait, il ne peut rapporter qu'en moins prenant.

Les parties peuvent cependant convenir que le rapport aura lieu

en nature ; ce qui se fait sans prédijuce anx créanciers hypothé-

caires, dont la créance est chargée au rapportant dans le partage

de la succession ]

732. Le cohéritier qui fait en nature le rapport d'un immeuble
peut en retenir la possession jusqu'au remboursement effectif des

somnv's qui lui sont dues pour impenses ou améliorations.

Pothier, Suc, c. 4. art. 3, \ T.—Ord. 1G67, tit. 27, art. 9.— 1 Ro-

gron. p. 811.—G. N., 867.

Jm'isp- et a«t.—Demolombe, XVI, 583 ; Aubry et Rau,

VI. 653.

733. Les immeubles restés dans la succession s'estiment d'à"

près leur état et leur valeur au temps du partage.

Ceux sujets à rapport ou rapportés en nature, soit qu'ils aient

été donnés ou légués, s'estiment suivant leur valeur au temps du
partage, d'après leur état à l'époque de la donation, ou de l'ou-

verture de la succession quant au legs, en ayant égard aux dispo-

sitions contenues dans les articles qui précèdent.

Polluer, Suc, c. 4, art. 2, sec. 7 ; Mr., lit. 17, Orl., No. 93

—

Lacombe, 555.—C. N., 800 et 861.

Jtirisp. et aut.—Voir autorités sous l'article 729.

734. Les biens meubles trouvés dans la succession et ceux
rapportés, comme legs, s'estiment également suivant leur état et

valeur au temps du partage, et ceux rapportés comme donnés en-

trevifs, d'après leur état et valeur au temps de la donation.

Pothier, Suc, c. 4, art. 2, £ 7 ; Inlr., lit. 17, Orl., No. 90.—La-
combe, 555.— 4 Conf. du Code, 101.— 2 Maleviile, 290.— 7 Pand.

Franc., 290.—G. N., 868.

Jurisp. et aut.—Demolombe, XVI, 617; Aubrv et Rau,

VI, 640 à 649.

SECTION m.

DU PAIEMENT DES DETI-ES.

735. L'héritier venant seul à la succession en acquitte toutes

les chirges et dettes.

Il en est de même du légataire universel.



137

ontribuc en proportion de la part

particulier n'esl tenu qu'au cas d'insuffisance des

litres biens, et aussi hypothécairement avec recours contre ceux
ellement.

hœredil. ri action. ; L. 1, L. 2, Si unus

tihus.—Paris, 332, 333 cl 334.- Orléans, 300.—3 Laurière, I il et

ptiv.—Pothiei art. 2, alin. 1 : Mr., lit. 17, Orl., Nos.
>, sec. I, l 2.—Dard, sur art. 870, p. 194.

370 el 871.

Jurisp. ot suit.-I R. de L., 3i8 ; III, L. C. R., 133 ; VIII,

H. L., 517; XXII, L. G. J., 72: Demolombe, XVII, p. I à 8G
;

it, XI, iô et suiv. ; Aubry et Rau, \'l, 665 et suiv.

7HH. S'il y a plusieurs héritiers ou plusieurs légataires uni-

. ils contribuent à l'acquittement des charges el dettes

ehacun en p-oportion de sa part -J.ms la succession.

es autorités que sous l'article précédent.—C N., 870 et

Jurisp. et aut.

—

II, R. G., 478; I, L. G. L. J,, 6G ; voir auto-

sous l'article précédent.

737. Le légataire à titre universel, venant en concours avec
les héritiers, contribue aux charges et dettes dans la môme pro-

portion.

-Polluer, Suc, c. 5, art. 2; Don. lest., c. 2, sec. 1,

|2.—C. N., 871.

Jurisp. et aut—Voir autorités sous l'article 735.

23S. L'obligation résultant des articles précédents est person-

aux légataires universels ou à titre universel;

nne contre chaeun d'eux respectivement une action directe

res particuliers et aux créanciers de la succession.

//' L. 80, De pignor. aclione.—God.L. 2, L. 7, de hxredil. action.
—Pothier, 5»c.,' c. 5, art. 3, 2 1 ; Don, test, c. 5, sec. 3, art.—G. N.,

873.

Jurisp. et aut.—Voir autorités sous l'article 735.

739. Outre celte action personnelle, l'héritier et le légataire

! universel ou à titre universel sont encore tenus hypothécairement
mt ce qui affecte les immeubles tombés dans leur lot : sauf

ix tenus personnellement, pour leur'part, sui-

plicables à la garantie.

. M3.—3 Laurière. 144.—Pothier, Hyp., c. 2, sec. 2,—Intr.
ni., tit 16, No. 20.—C. N., 871 et 873.

Jurisp. et aut.—Voir autorités sous l'article 735.

7-10. L'héritier ou le légataire universel ou à litre universel
Lte, sans en èlre tenu personnellement, la dette hypothé-



caire dont est grevé l'immeuble tombé dans son lot, devient su-

brogé aux droits du créancier contre les autres cohéritiers ou.

I

trt ; la subrogation conventionnelle né
peut en r un effet plus étendu ; sauf les droits de l'hé-

ritier bénificiaire comme créancier.

De jure deliber.—Paris, 333.—3 Laurière, 144.—
Pothier, Suc, c. 5, an, 4, alin. y et 10.—2 Maleville, 296.— 7 l'ami.

Franc., 351-2.—2 Demante, sur art. 875.—G. N
J liri&p. et aut.— Voir autorités sous l'article 735.

741. Le légatair qui acquitte la dette hypothécaire
tenu, pour libérer l'immeuble à lui *lé

son recours contre ceux qui viennent à la succession, chacun
pour leur part, avec subrogation comme tout autre acquéreur à
titre particulier.

ff L. 57, De léi/alis.—Pothier, ,Suc, c. 5, sec. 5, art. 4, No. 2;
Don. lest,, sec. 3, g 3, No. G.—2 Maleville, 295.-7 Pand. Franc.,
3.4*3 et suiv.—C. N., 874.

Jurisp. et aut.—Voir autorités sous l'article 735.

7-12. En cas de recours exercé entre cohéritiers eteolégataires

à cause de la dette hypothécaire, 'la part de celui qui est insol-

vable est répartie sur tous les autres au marc la livre, en propor-
tion de leurs parts respectives.

ff L. 3G, L. 39, De fidejus. et mand.— L. 7G, De solution.— 1

Maleville, 296.-7 Pand. Franc., 353.— i Toullier, p. 541.— C. N.,

876.

Jùrifetp. et aut.—Voir autorités sous l'article 735.

743. Les créanciers du défunt et ses légataires ont droit à la

séparation de son patrimoine d'avec celui des héritiers et léga-

taires universels ou à litre universel, à moins qu'il n'y ait uo va-
lion. Ce droit peut être exercé tant que les biens existent dans
les mains de ces derniers ou sur le prix de l'aliénation "s'il est

encore dû.

//' L. 1 , De séparai.— Cod., L. 2, De bonis auciorit. jud.—Pothier,

Sue., c. 5, art. -i, alin. 4, 18, 22, 24 et 32; lnlr. lit. 17, OrL, No.
127.—Merlin, Rép., vo. séparation de palrim., \ 5, No. 6.-2 Ma-
leville, 207-8.—7 Pand. Franc, 357 à 308 et surtout 361.—C. N.,

878, 879 et 880.

Jurisp. étant.—IV, Q. L.R.,G5; Demolombe, XVII. 108
et suiv; Laurent, X, let suiv; Aubry et Rau, VI, 770 et suiv.

744. Les créanciers de l'héritier ou du légataire ne sont pas
admis à demander la séparation des patrimoines contre les cré-

anciers de la sueccession, ni à exercer sur eux aucun droit de
préférence.

ff L. 1,| 2, De séparation.—-Lebrun, Suc, liv. 4, c. 2 sec. 1.—
Pothier Sue., c. 5, art. 4, alin. 32 et 34 ; lnlr. lit. 17, Orl., No. 130.
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—2 Maleville, 298.-7 Pand. Franc, 3GG-7.—2 Chabot, G47.—

C. N., 881.

Jurisp. et aut—Y"oir autorités sous l'article précédent.

745, Los créanciers de la succession et ceux des coparlageanls

oui droit d'assister au partage s'ils le requièrent.

partage est fait en fraude de leurs di oits, ils peuvent l'atta-

quer comme tout autre acte fait à leur préjudice.

Louet, Lettre H., Nos. 10 et 21.—Iîfebrun, Suc, liv. 3, c. 8, sec.

2, Nos. 23 et 28.—C. N», 865 et 882.

JTnrisp. et aut,—Demolombe, XVII, 2GG; Laurent, X, 519;

Aubrv et Kau, IV. 141 ; VI, do, 591 à 599.

SECTION IV.

DES EFFETS DU PARTAGE ET DE LA GARANTIE DES LOTS.

746. Chaque copartageant est censé avoir succédé seul et

Èmmédiatemenl à toutes les choses comprises dans son lot, ou à

lui échues sur licitation, et n'avoir jamais eu la propriété des au-

tres biens de la succession.

ff L. 20, L. 44, FamilLv ercisc—Cod„ l. I, Communia ulriusque,

Pothier, Obi., No. 445 ; Corn., Nos. 140. 711 et 713; Vente, No.

631 ; Société, No. 179 ; Suc, c. 4, art. 5, g 1.—2 Maleville, 330.—
883.

Jurisp et ant.—Demolombe, XVII, 285-387 ; Laurent, X,
393-402 ; Aubry et Rau, VI, 556 à 568.

747. Tout acte qui a pour objet de faire cesser l'indivision

entre cohéritiers et légataires est réputé partage, encore qu'il

soit qualifié tle vente, d'échange, de transaction ou de toute autre

matière.

Cod., £.20, de transaction.—Ord. d'avril, 1560.—2 Arrêts de

Boniface, liv. 3, lit. 13, c. 3.—Papon, liv. 35, lit. 7, art. 7.-Pothier,

Sociale, No. 174 ; Suc, c. 5, art. 6, p. 216.—De Lhommeau, liv. 3,

maxime 3.—Merlin, Rép., vo. Transaction, l 5, No. 13.— C. N.

Jurisp. et aut.—VI, L. N., 372; VI. R. L., 5*61; Démo-
tombe, XVII, 486-512; Laurent, X, 480-490; Aubry et Rau, VI,

579-584.

748. Les co-partageanls demeurent respectivement garants
les nus envers les autres des troubles et évictions qui p 1

d'une cause antérieure au pari i
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La garantie n*a pas lieu si

trouve exceptée par quelque disposition de Tact''

elle cesse si c'est par sa laute que le«o-partageaul souil'n

tion.

ff L. 20, /.. 25, /.. 33, Familix crise— Cad.. L. 14, eod. lit ; L.

77, De éviction.— Loyseau, Garanties des renies, c. 3, No. 3.

—

Pothier, Vente. No. 633; Société, No. 178; Corn., Nos. 716, 717j

71 s, 723 et 724; Mr. lit. 17, Orl., Nos. 98 et 99; .Suc, c. 4, art. 5,

l 3.-2 Maleviile, 300-1-2.—C. N.

Jurisp.et aot.—Dernolombe, X \ Aubry etRaul

VI, 569-573.

7-19. Chacun des co-partageants esl personnellemenl

en proporLion de sa part, d'indemniser son co-partageant de la perte

que lui a causée l'éviction,

Si l'un des'co-partàgeants se trouve insolvable, la porli<

il est tenu doit être repartie au mare la livre entre tous les co-par-

tageaats solvables, d'après leurs parts respectives.

Cod. L. 1, L. "2, Siunus ex pluribits.— Pothier, Corn., v
alin. 1 ; Vente, No. 035

; Intr. lit. 17, Orl., Nos. 98 et 100 : Suc, c.

4, art. 5, g 3, alin. 22, 23 et 29.-2 Maleviile. 302.—C. N.,

Jlll'igp. étant.—Demolom'be, XVII, 415 et suiv; Laurent,

X, 440 elsuiv ; Aubry et Pau, VI, 57 i et suiv-,

750. Il n'y a pas lieu à garantie pour l'insolvabilité du débi-

teur d'une créance échue à l'un des co-parlageants, si cette insol-

vabilité n'est survenue que depuis le partage.

Cependant l'action en garantie subsiste pour le cas d'une rente

dont le débiteur est devenu insolvable en quelque temps que ce

soit depuis le partage, si la perte ne vient pas de la faute de celui

à qui la rente était échue.

L'insolvabilité des débiteurs existante avant le partage donne
lieu à la garantie de la même manière que l'éviction.

ff L. 7i, de éviction.; L. -i, de hœredilale vel aclione vendilâ.—
Lebrun, Suc, liv. 4, c- I, No. 00 — Pothier, Cbm., No. 723, alin.

3, 5, et 12 ; Vente, No. 034 ; Stic, c. 4, art. 5, g 3, alin. 25, 28 et 29j

—Lacombe, vo. Partage, sec. 4, No. 2.— 7 Pand. Franc, 374. —

2

Maleviile, 303.—C. N., 880.

Jtirimp. et aut.—Voir autorité 3 sous l'article précédent.

SECTION V.

DE LA RESCISION EN MATIÈRE DE

"751. Les partages peuvent être ri

causes que les autn
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[La rescision pour lésion n'y a lieu qu'à l'égard des mineurs,
•s règles portées au litre des Obligations.]

mple omission d'un objet dB la succession n

buverlure à l'action de rescision, mais seulement à un supplément
nage.

G., art. lui l.—C. N
Jurisp. et aut.—Demolombe, XVII, 407 et suiv., 513 et

Anin y et Hall, VI, 574, .

:

>.S0.

752- Lorsque l'on a à décider s'il y a eu lésion, c'est la valeur

Ls au temps du partage qu'il l'autconsl

Cod. L. 8, de rescindetuld venditione. Lebrun, Suc., liv. i, c. I

C. N., 890.

Jurisp. et aut.—Voir autorités sous l'article précédant.

• 753- Le défendeur à une demande en rescision de partage,

n arrêter le cours et en empêcher un nouveau, en offrant et

en fournissant au demandeur le supplément de sa part dans la

-ion. soit en numéraire, soit en nature.

L. 2, de rescint. vendit. Lebrun, Suc, liv. ï, c. i.

Dumoulin, sur Paris, art. 33, glose I, No. 42. Polluer,

1, art. 6. 2 Maleville, 307. 7 Pand. Franc., 378. G. N.,

jurisp. et aut.— Demolombe, XVII, 522-534; .V

TITRE DEUXIEME-

DES DOKATIONS ENTREVUS ET TESTAMENTAIRES.

CHAPITRE PREMIER.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

734- On ne peut disposer de ses biens à litre gratuit que par
donation faite entrevifs ou par testament.

If L. 1, de donalionibus. 1 Ricard, don., part. I, No-. 43. Po-
lluer, don., p. i37, art. prélim, 1 Journal des Aud., 238. 7 N.

p. 5. G. N., 893.

JTosisp. et aut.—Laurent, XI, 90; Aubry et Rau, Vil. J

àO; Demotom.be, X\'III, 10 et suiv.

75.». La donation enlrevifs est un acte par lequel le donateur
mille à titre gratuit de la propriété d'une chose, en faveuj
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du donataire, dont l'acceptation est requise et rend le contrat par-
lait. Cette acceptation la rend irrévocable, sanf les cas prévus
par la loi, ou une condition résolutoire valable.

Pothier, Ib.—ff L. 1 ; L. 9 ; L. 19, \ 2 de donal ; L. 09, de reg.

juris.—l Ricard, part. 1, No. 16.—2 Bourjon, 77," 105 et 119.—

2

Laraoignon, 351.—Guvot. don., 164 et 173.—7 N. Deniz., 8 et 49.

—C. .N'.. 894.

Jurisp. et aut.—Demolombe, XVIII, 17 et suiv. ; Laurent,
XI, 99 et suiv. ; Aubry cl Rau, VII, 7 à 80.

756. Le testament est un acte de donation à cause de mort,
au moyen duquel le testaleur dispose par libéralité, sans l'inter-

vention de la personne avantagée, du tout ou de partie de ses
biens, pour n'avoir effet qu'après son décès, lequel acte il peut
toujours révoquer. L'acceptation qu'on en prétendrait faire de
son vivant est sans effet.

Jf L.'\, de morlis causa donal. ; L. 1, Qui leslam.— 1 Ricard,
part. 1, Nos. 37, 41 et 82.—Domat, Test., lit. 1, sec- 1, No. 4.—
Guyot, don., 164

; Test., 99.-7 N. Den., 6 et 7.—G. N., 895.

Jurigp. et aut,—Voir autorités sous l'article précédent.

"757- Certaines donations peuvent être faites irrévocablement
entrevifs dans un contrat de mariage, pour n'avoir cependant effet

qu'à cause de mort. Klles participent de la donation entrevifs et

du testament. Il en est traite en particulier à la section sixième
du chapitre deuxième de ce titre.

Ord. des donations, art. 15.

758- Toute donation faite pour n'avoir ^effel qu'à cause do
mort qui n'est pas valide comme testament ou comme permise en
un contrat de mariage, est nulle.

759- Les prohibitions et restrictions quant à la capacité de
contracter, d'aliéner ou d'acquérir, établies ailleurs en ce code,

s'appliquent aux donations entrevifs et aux*leslamenls avec les

modifications contenues au présent titre.

760. Les donations entrevifs ou testamentaires peuvent être

conditionnelles.

La condition impossible, ou contraire aux bonnes mœurs, aux
lois, ou à l'ordre public, dont^ dépend une donation enlrevifs, est

nulle et rend nulle la disposition elle-même comme dans les autres

contrats.

Dans un testament une telle condition est considérée comme
non écrite et n'annule pas la disposition.

If L. 7, de pactis dolalibus ; L. 15, g 1, ad leg falcid. ; L. 1, de

condilione ob lurpem. ; L. 3, de condil. el demonsl. God., L. 1

L. 2, L. 3, de donal, qu;e sub modo. 1 Ricard, part. I, No
Domat, TesL, lit. 1, sec. 8, Nos. 1 et 18 Guyot, don., 173 et 198
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.' \ Den., 113-4-5; 7 do. 9. Troplong. don., Nos, 212 et suiv.

Pothier, Obi, No. 20 i ; Test., p. 329. Code civil B. C, art., 1080.

C Y. 900 et 1172.

Jurigp. et ant-XVI, L. C. J., 258; XX, L. CI., 218;
I, Q. L. H.. 74. Detnolombe, XVIII, 222-338; Laurent, XI, 427.

Aubrv et Hau, VII,

CHAPITRE DEUXIEME.

DES DONATIONS ENTREVIFS.

SECTION

M I A CAPACITE HE DONNER ET DE RECEVOIR PAR DONATION

BMTREVIFS.

701- Toutes personnes capables de disposer librement de leurs
biens peuvent le faire par donation entrevifs, sauf les exceptions
établies par le loi.

Paris, 272.—Pothier, don., p. 438.— I Ricard, part. I, No. 120.—
Guyot, don., 1G9.— 7 N. Den., 23.— Troplong, don., No. 509.— 5

Toullier, No. 52. C. N., 902.

Jiirisp et aut.—Demolombe. XVIII, 340 et suiv.: Lau-
rent. XI, 105; Aubry et Ilau, VII, 18 et suiv.

7<>2. Les donations connues entrevifs sont nulles comme ré] u-

cause de mort, lorsqu'elles sont faites pendant la maladie
réputée mortelle du donateur, suivie ou non de son décès, >i au-
cunes circonstances n'aident à les valider.

Si ir donateur se rétablit et laisse le donataire en possession pai-
pendant un temps considérable, le vice disparait.

I Ricard, part. I. Nos. NT el suiv. 2 Bourjon, Don.,
s. 1,2 et 3. Pothier, Don., p. 439. 7 N. Den. 25

et suiv.

Jurisp. et aut.—I, R. L., 77.

7fiS. L'' mineur ne peut donner entrevifs, même avec l'assis
son tuteur, si ce n'est par son contrat de mariage, tel que

au titre Des obligations.
aineur émancipé peul cependant donner dos choses mobi-
suivant son état et sa fortune et. sans affecter notablement
itaux.
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Le tuteur, le curateur, et autres qui administrent pour autrui,

ne peuvenl donner les biens qui leur sont confiés, excepté

choses modiques, dans l'intérêt de leur charge.

La nécessité pour la femme d'être autorisée de son mari s'appli^

iiuo aux donations entrevifs, tant pour donner que pour accepter;

porations publiques, même celles qui ont pouvoir d'aliô*

ner, outre les dispositions spéciales et les formalités qui peuveni
erner, ne peuvent donner gratuitement qu'avec l'assonti*

ment de l'autorité dont elles dépendent et du corps principal des

intéressés; ceux qui administrent pour les corporations en généra
peuvent cependant donner seuls dans les limites ci-dessus réglée!

quant aux tuteurs et curateurs.

Les corporations privées peuvent donner entrevifs comme les

[iers, avec l'assentiment du corps principal des intéi

Paris, '27-2. Pothier, Personnes, 615 ; Don., 438 et 439. Guyol
Don., 169 et 170. Bourjon, Don-, tit. 1, c- 5, No. 8. 7 N. Den., 23.

Troplong, Don., 586 et suiv., 593. C. N., 903, 904 et 1095.

Jurisp. et aut.—Demolombe, XVIII, 411 et suiv.; Lau-
rent, XI, 141-152; Aubry et Rau, VII, 19, 250 à 257.

761. [Les prohibitions el restrictions des donations et avaS
tages par un futur conjoint dans le cas de secondes noces îr or.

'

plus lieu.]

765. Toutes personnes capables de succéder et d'acquérir peu-

venl recevoir par donation entrevifs, à moins de quelque excep-

tion établie par la loi, et sauf la nécessité de l'acceptation légafifc

ment faite par le donataire ou" par uue personne habile à accepter

pour lui.
"

Pothier, Don., 438, 445 et 456. Guyot, Don., 169. 7N. Dcn.,33.

Troplong, Don., vo. 509. G. N., 902.

Jurisp. et aut.—Voir autorités sous l'article 7G1.

766. Les corporations peuvent acquérir par donations entré-

vifs comme par autres contrats, dans la limite des biens qu'ellp

peuvent posséder.

Code civil B.C.. art. 352. C. N., 910.

Jurisp. et aut.— Demolombe, XVIII, 595-604; Laurent

XI, 187 et suiv.; Aubry et Hau, VII, 37 à 41.

767- Les mineurs devenus majeurs, et autres qui mil été sou

tee d'autrui, ne peuvent donner entrevifs à leurs

tuteurs "ii curateurs pendant que leur administration se continu'

de fait el jusqu'à ce qu'ils aient rendu compte; [ils peuven

dant donner à leurs propres ascendants qui ont e:

- -
I

Paris 276. Pothier, don., 450. 1 Ricard, pari. l,Nos. 157

Incapacité, 108. 7 N. Den., 34. C. N., 907,
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risp. et aut.—Demolombe, XVIII, 176-499; Aubry et

h. \ II. 28 à 30 ; Laurent, XI, 329-33G.

7ttS Los donations •iiin >

\ ifs faites par le donateur à celui ou
à celle avec qui il a vécu en concubinage, el à ses enfants inces-

tueux ou adultérins, sont limitées à îles aliments.

[Cette prohibition ne s'applique pas aux donations faites par
il dé mariage intervenu entre les concubinaii

Les autres enfants illégitimes peuvenl recevoir des donations
ifs comme toutes autres personnes

]

Jurisp. et aut— VI. R. L., 358; XX, L. G. .T., 49.

7<>1>. [Les donations entrevifs faites parun donateur au prêtre
ou ministre du culte qui exerce auprès de lui la direction spiri-

tuelle, aux médecins ou autres qui le soignenl en vue de guéri-
gon, ou aux avocats el procureurs qui ont pour lui des procès, ne
peuvenl être mises de côte par la seule présomption de la loi,

entachées de suggestion el de défaut de consentement.
Les présomptions, dans ces cas, s'établissent par les faits comme
dans tous autres.]

770. La prohibition aux époux de s'avantager durant le ma-
Lrevifs, esl exposée au titre des conventions ma-

trimoniales.

«:. V. 1099.

Jurisp. et aut—Laurent, XX, 104-408; Aubry et Rau.
vu. :;

771. La capacité de donner el de recevoir entrevifs se

temps de la donation. Elle doit exister à chaque époque
chez le donateur el chez le donataire lorsque le don el son

ut lieu par des actes différents.

Il suffit que le donataire soit conçu lors de la dona-
u lorsqu'elle prend elTel en sa laveur, s'il est ensuite né

rt. I, Nos 790 el 791. Polluer, don., 455-G C. X.,

Jurisp. et aut.— Demolombe, XVIII, 580-393; Laurent,
XI, 157 ; Aubry et Rau, VII, 22 à 2G.

772. La faveur des contrais de mariage rend validesli
lions qui y sonl faites aux. enfants à naître du mariaj
jeté.

H n'i ibstitution existent
la donation qui l'établit.

I Ricard, part. 1, Nos. 8G9 el 870, 2 Qourjon, 113. Pothier,
iôô. 7 X. Den., 3i et 53,
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77Î5. La donation entrevifs de la chose d'autrui esl nulle; elle

pendant valide m le donateur en devient ensuite proprie

taire.

Guyot, don., 173. 1 T!. s, dicl: du-dig., 192. Po-

thier, don., 486.

774. La disposition au profil d'un incapable est nulle, soit

qu'on lu déguise sous la forme d'un contract onéreux, soit qu'on
la fasse sous le nom de personnes interpi

Seul réputés interposés les ascendants, les descendants. l'hérf

lier présomptif à l'époque de la donation et l'époux de la personnl
incapable, si ancuns rapperts de parenté ou de services ou autre!
circonstances ne tendent à faire disparaître la présomption.
La nullité a lieu même lorsque la personne interposée a survécu

à l'incapable.

t Ricard, part. 1, Nos. 708 et suiv.— 2 Bourjon, 82 et suiv., 93.

—Guvot, Avantage, 715.— 2 Nouv. Deniz., 545 et suiv. ; 7, «lo, 34.

— 1 fhev.-Des., Dict. du dig., 200.— C. N., 1009 et 1 100.

lui is|>. et aut.— III, Q. B. R., p. 333 ; Laurent, XX, 404-

08 ; VI, do, 409-413 ; Aubry et Rau, VII, 239 et 200.

775* [Les enfants ne peuvent réclamer aucune portion légits

maire à cause des donations entrevifs faites par le défunt.]

jurimp. et aut,—II, L. C.J., 141.

SECTION II

I>E LA FORME DES DONATIONS ET DE LEUR VCCE1

legiu-

770. Les actes portant donation entrevifs doivent ètn

ries et porter minute, à peine de nullité. L'acceptation doit avoir

lieu en la même forme.

Cependant ta donation de choses mobilières, accompagnée de

délivrance, peut être faite et acceptée par acte sous seing privé, ou

par convention verbale.

Sont exemptées de la forme notariée les donations validemej

faites bors du Bas-Canada, ou dans ses limites dans certail

pour lesquelles l'exception existe par statut.

Ord. de 1339. art. 133.—decl. février 1549.—-Salle, Ordon
_3 Perrière, sur Paris, p. 1089.— Ord. de 1731, art. I et 2.—

Polluer, don., sec. 2, art. 4.-2 Bourjon, 107 et 123.—Guyot, don-
N. Don.. 55.—C. N., 931.

Jui'iKU. et aut.—I,R. L., 77; II, R. de L., 270. VIII, L. C.

J., 223; I, R. C, 237; V, R. L , 591 ; XV, L. C. R., 274 ; XX, do,
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lli; Laurent, XII, 230-236; Aubry et Rau, VII, 67 à 86 . S. R.

777. Il est de l'essence de la donation faite pour avoir effet

s, que le donateur - actuellement de son droit

riete à la chose donnée,
nsentemem suffit comme dans la vente sans

- lit besoin de tradition ]

Le donateur peut se réserver l'usufruit ou la pc

l'usefruit à. l'un et la nue proqrieté à l'autre,

ssaisisse de son droit à la propriété.

nnée peut être réclamée, comme dans le contrat de
ontre le donateur qui la retient, et le donataire peut

:er que s'il ne l'obtient pas la donation soit résolue, sans
e aux dommages-intérêts dans le cas où ils sont exigi-

. usufruit ou de précaire le donateur r

sion sans réclamation juspu'à son décès, la revendication
tir lieu contre l'héritier, pourvu que l'acte ait été enrcgis-

vant du donateur.]
nation d'une rente créée par l'acte de donation, ou d'une

:it ou autre chose non déterminée que le donateur
promet payer ou livrer, dessaisit le donateur en ce sens qu'il

ur du donataire.

274.

Jurisp. et aut.- III. Q. B. II., 300.

77s. I. n ne peut donner que les biens présents par actes en-
Toute donnation des biens à venir par les mêmes actes

comme faite à cause de de mort. Celle faite à la fois des
- et de ceux à venir est nulle qnant à ces derniers,

disposition cumulative ne rend pas nulle la donation des

hibition contenue au présent article ne s'applique pas
liions faites par contrat de mariage.
ird, part. 1. No. 1024, avec restriction.—Pothier. dm.. 467-

t des don., art. 3 et 4 15 eonlrà).—^Sallé, sur id., pp. 35-

6. 7 X. Den., 39 et 50. Conlrù. 2. Bourjon, 119. G. N., 943.

Jurisp. et aut.—VIII..R. L.. G34 ; VIII, Q. L. R., 173;
abe, XX, 333-374; Laurent. XII, 413-429; Aubry et Rau,

i -151.

779. Le donateur peut stipuler le droit de retour des choses
-, soit pour le cas de prédécès du donataire seul, soit pour

du donataire et de ses descendants,
édition résolutoire peut dans tous les cas être stipi

fit du donataire lui-même, soit au profit des ti
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L'exercice du droii de retour ou autre droit résolutoirea lieu eh*

matière de donationde de la même manière ei avec les mèmea
effets que l'exercice dn droii de réméré dans le cas de veute.

God., L. 2, de don. quse sub modo. Paris. 27."». Pothier, Obi.,

Nos. 72 .'i 73. Ord. des don., art. 15. Code civil B. G., art. 1029»

Merlin, Quesl., pp. 368 el 378, Troplong, don., Nos, 12(53 et suiv,

Gonlrd, Archambaul vs Archambaut, G. S.Montréal. G. N„ 949,

951 et 952.

JuriSp. étant.—XYI1L G «T., 147; Demolombe, XX.
430 el suiv ; Aubry et Rau, VII, 368 ; Laurent, XII, i46 et suiv.

780. L*on peut donner tous les biens el la donation est alors

universelle ;ou l'universalité des biens meubles ou des immeublesj
des biens de la communauté matrimoniale, ou autre universalité,

ou une quote-part de ces -sortes de biens, et la donation dans ces

cas est à titre universel; Ou bien la donation est. limitée à dei

choses désignées particulièrement et elle est alors à titre part

ticulier.

1 Ricard, part, t No. 1656. 2 Bourjon, 102. Guyot, don., 1704

Polluer, don., 456. 7 N. Den., 36,

Jurisp. et suit-X, Q. L. R., 47.

781. La démission ou le partage actuel des biens présenti

sent considérés comme donations entrevifs et sujets aux régie

qui les concernent.
Les mômes dispositions ne peuvent être faites à cause de mon

par actes entrevifs qu'au moyen d'une donation contenue eu un

contrat de mariage, dont il est traité ru in section sixième du praj

sent chapitre.

Conséquences des articles 754 et 757. 7 N. Den., p. 81. (g

N., 1075.

Jarirp. et asit.—Laurent, XIV, 560 ; Aubrj et i:,i u, XIII,

p. I
•! suiv.

782. La donation ehtrevifspeut être stipulée suspendue, révo-

cable, ou réductible, sous des conditions qui ne dépendent pas

uniquement de la volonté du donateur.
Si le donateur s'est réservé la liberté de disposer ou di i ri ai ij

à sa volonté de quelque effet compris dans la donation ou d'une

somme d'argent sur les biens donnés, la donation vaut pour le.

surplus, mais elle est nulle quant à la partie retenue, qui continua

d'appartenir au donateur, excepté dans les donations par contra
de mariage.

Parts, 273 et 271. Ord. des don., art. 16. Pothier, don., 163-4

trd, part. I, Nos. 984 et suiv., 1032, 1033, 1038, 1039, 1044J
suiv. 1 dicl. du dig., 199. 7 N. Den.. 49, 81 et suiv. G. N., 944,

9ï(j et <Ji7.
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Jurisp. et aut.—M, L. G. J., 229
;
VI, R. L

ïambe, XX, 374 et suiv.; Laurent, XII, 430 et suiv»; Aubry et Rau,

3, '

7s:t. Toute donation entrevifs stipulée révocable suivant la

olonté du donateur est nulle.

il ion ne s'applique pas aux donations faites par con-

fiai il.; mariage,

Paris, 273 et 274. 1 Ricard, part. 1, No. rJ7n.
»

784. La donation entrevifs de biens présents es! nulle >i ''11''

,-i été laite sous la condition d'acquitter d'autres dettes ou charges

que celles qui existaient à l'époque de la donation, ou que

à venir dont la nature est exprime t le montant défini dans

ou dans l'état qui y est annexé.
ticle ii'' s'applique pas aux donations par contrai

1 Ricard, part. 1, Nos. 1027 et 1029. 7 N. Den.. 49. Ord., des

art. 10. Pothier, don., 403-4. G. N., 945 et 947.

Jurisp et. aut.—Voir autorités sous l'articli

785. Les nullités et prohibitions contenues aux I

qui précèdent et en l'article 778, .ont leur eflel nonobstant toutes

stipulations et renonciations par lesquelles on a prétendu y

déroger.
1 Ricard, part. I No, 1000. 7 N. Den., 44.

786. [Il n'est pas nécessaire, à moins d'une loi spéciale, que
l'acte de donation soit accompagné d'un état des choses mobi-

données; c'est au donataire à faire preuve légale de l'es-

quantité désignée.]

Guyot, don., 174.

787. La donation entrevifs n'engage le donateur el ne produit

dVll'.'t qu'à compter de l'acceptation. Si le donateur n'a pas été

présent à cette ptation, elle n'a d'effet que du jour où il l'a

anue, ou <1 mi où elle lui a été signifiée.

Ricard, don., part. I, Nos. 834-5-0. Guyot, don., 171. 1 N.-

Den .

Jurisp. et aut.—V, Q. L. R. 289. I, L. N., 331.

78S. [H n'est pas nécessaire que l'acceptation d'une dona-
tion soit eu tenues exprès. Mlle peut s'inférer de l'acte ou

des circonstances. La présence «lu donataire à l'acte el sa

ire sont au nombre dé celles qui peuvent la l'aire in-

l'e'l'er
]

•ptation se présume en un contrat de' mariage tant

ird des époux que des enfants à naître. Dans la do-

nation de biens meubles, elle se présume aussi de la déli-

vrance.
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Jurisp. et Bat—VI, L. C. R., 12 ; XXII, L. G. J., 27 ; VI.
L. C. J.. 302

j

789. La donations entrevifs peutôtre acceptée par le donataire
lui-même, autorisé et assisté, s'il y a lieu, comme pour les autres
contrats; par le mineur, l'interdil pour prodigalité, et par celuj

auquel il a été nommé un conseil judiciaire, aux-mêmes, sauf le

restitution; et par les tuteurs, curateurs et ascendants
pour les mineurs, ainsi qu'il esl porté au titre de ta Minorité, de la

Tuielle et d» l'Emancipation. Le curateur à l'interdit peut éga-
lement accepter pour lui.

Ceux qui composent ou administrent les c

aussi accepter pour elles.

Ricard, don., part. 1, Nos. 844-5. i Bourjon, 1-20-1. Guyotj
don., 171. IN. Den., H'J et 90,

790. Dans les donations entrevifs aux enfants nés et à naître,

dans les cas où elles peuvent être faites, l'acceptation par ceus
qui sont nés. ou pour eux par une personne capable d'accepter^

vaut pour ceux qui ne sont pas nés, s'ils en prévalent.

1 Ricard, part. 1, No. «70.

791. L'aceptation peut être laite postérieurement à l'acte dé
donation : elle doit l'être cependant du vivant du donateur et pi -ri-

dant qu'il conserve la capacité de donner.

Pothier, don., 460. Troplong, don., No. 1102. Ricard, don.,

part. 1, No. 792.

Jurisp. et aut.—IV, R. L., 64.

792* [Le mineur et l'interdit ne sont pas restituables contre
l'acceptation ou la répudiation en leur nom par une personne capa^-

Lie d'accepter s'il y a eu autorisation préalable du juge sur avis
du conseil de famille. Accompagnée de ces formalités, l'accepta-

tion a le même eilét que si elle était faite ] ar un majeur usant de
ses droits.]

793- L'acte de donation peut être fait sujet .ï i'acceptation,

sans qu'aucune personne y représente le donataire. L'accep-
tation, prétendue faite par le notaire, ou par une autre per-
sonne non autorisée, ne rend pas la donation nulle, mais une
telle acceptation est sans effet et la ratification parle donataire
ne peut valoir comme acceptation qu'à compter du jour i ù

eu lieu,

1 Ricard, part. 1, Nos. 866, 878 et 835. '2 Bourjon, 120. Ord.
des Don., art. 5. Polluer, don., eod. loc. Guyot, Accent., 99;
don, 171. Ord.. 1539, art. 133.

Jurisp. et aut.—XVI, L. C. J., 43.
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79 i. La donation ne peul être acceptée après le décès du

d mata ire par ses héritiers ou représentants.

Lemaitre, 372. 2 Bourjon, 123. Pothier, don., 137-8 H suiv.

SECTION III.

DE I.'r.l 1 UT DES DONATIONS.

795. [La donation entrevifs des biens présents dépouille le

donateur, au moyen de l'acceptation, de la propriété de la chose

donnée, et transfère cette propriété au di malaire, comme dans la

vente, sans qu'il soit besoin de tradition.]

Jiiriap. et ailt,—V, L. C. H., 420; III, Ii. L., 148.

790. La donation ne comporte par l'effet de la loi seule aucune
obligation de garantie de la pari du donateur, qui n'est censé

la chose qu'autant qu'elle est à lui.

Néanmoins, si la cause d'éviction provient de la dette 'lu dona-

teur, eu ,1c son l'ail, il est obligé, quoiqu'il ait agi d.' bonne ft»,

de rembourser le donataire quia payé pour se libérer, à moins
que celui-ci ne soit tenu du paiement en vertu de la donation,

suit par la loi, soit par la convention.
Itien n'empêche que la garantie ne soit stipulée avec pins ou

d'étendue dans une donation comme dans tout autre

mrjon, 106 et 137.— Ane. Deniz., vo. Garantie, No. 17.

— Pothier, Don., 485-0.— 7 Nouv. Doiiz., 22.— I Dicl. du Lirj.,

192.

797- Le donataire universel entrevifs des biens présents esl

tenu. personnellement de la totalité des dettes que le donateur
devait lors de la donation.

Le donataire entrevifs de ces biens à titre universel esl tenu

nellement des mêmes dettes on proportion do ce qu'il

-I Ricard, part. l.Nos. 1514 ci I0G3.—Pothier, don.,
t.—2Bourjon, 137.— 7 .V Den., Il, VI et 13.—Troplong, don.,

i fine.

798. Cependant le donataire à quelque titre que ce

es données sont sullisamment désignées en détail par la

n, ou s'il a l'ait inventaire, peut se libérer des dettes du
ur en rendant compte et en abandonnant la totalité de ce

qu'il a reçu.

I poursuivi pypothécairement seulement, il peut, comme
tout autre possesseur, se libérer en abandonnant l'immeuble hy-
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polhéqué, sans préjudice aux droits du donateur, envers qui il

gé au paiement.
Pothier, don., 486. 2 Bourjon, 137-8.

"799- Le donataire entrevifs à titre particulier n'est pasastrehtf

inellement aux dettes du donateur. 1! peut, dans le cas de,

poursuite hypothécaire, abandonner l'immeuble affecté, comme
tout a ni iv acquéreur.

Pothier, don.. 487. 2 Bourjon, 137-8.

Jurisp. et aut.—XIV. L. G. I

800- L'obligation de payer les dettes du donateur peu! être

modifiée en plus ou en moins car l'acte de donation, pourvil

qu'il ne contreviennent pas aux prohibitions de la loi quant aux
dettes futures et incertaines.

L'action du créancier en ce cas, contre le donataire personnelle!

ment au delà de ce qui est fixé par la loi, s.' règle d'après ce qui

est établi au sujet de la délégation et de l'indicatipn de paiement

au titre des Obligations.

1 Ricard, part. I, No. L028. 7 Nouv. Den., p. 12.

Jurisp et aut.-XX, L. C. J., 27.

801. L'exception de choses particulières, quels qu'en soient

le nombre et la valeur, dans une donation universelle ou à titij

universel, ne dispense pas le donataire du paiement des dettes.

7 Nouv. Den., 11.

803. Les créanciers du donateur ont droit à la séparation

'son patrimoine d'avec celui du donataire, dans les cas M
celui-ci est tenu de la dette, suivant sur la sépaii

tion de patrimoines au litr

préeédent.

803. Si, au temps de la donation, et distraction faite des choses

données, le donateur n'était pas soh oble, Les créanciers antéricura

hypothécaires ou non, peuvent la faire révoquer quand même
l'insolvabilité n'aurait pas été connue du dona

Dans le cas de faillite, les donations faites par le failli dans les

trois mois qui précèdent la cession ou le bref de saisie en liqrj

dation forcée, sent annuables comme présumées faites en fraui

1 Ricard, part. 1. Nos. 749 et suiv. Code Civil B. C, arts.

1032 et suiv.
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SECTION IV.

DE L'ENREGISTREMENT QUANT AUX DONATIONS BNrREVIFS EN

PARTlCUtlER.

804. L'enrégistremcnl des donations entrevifs aux bureaux
établis pour l'enregistrement des droits réels, remplace l'insinua*

(ion aux greffes des tribunaux, qui est abolie.

Les donations d'immeubles doivent être enregistrées au bur< au
de leur situation ; celles dos choses mobilières doivenl l'être au
bureau «lu domicile du donateur, à l'époque de la donation.

• Ord. 1539, art. 132. Ord. 156G, Moulins, art. 58. Ord. des Don.,

»t. 23. s. 11. B. G., c. 37, sec. 28 et 29.

805. Les effets de l'enrégietrcmenf des donations entre; ifs el

du défaut de cet enregistrement, quant aux immeubles et aux
droits réels sont réglés par 1rs luis générales sur l'enregistrement

des droits réels.

En outre l'enregistrement des donations est requis partïculière-

Baenl dans l'intérêt des héritiers et légataires du donateur,

créanciers et de tousautres intéressés, d'après les règles qui vont

Baivre.

Ord. Don., art. 27. S. R. B. G., c. 37, sec. 1.

800. Toutes donations entrevifs, mobilières ou immobilières,

mêmes celles rémunératoires, doivent être enregistrées, saut' lus

exceptions contenues aux deux articles qui suivent. L>' donateur
personnellement non plus que le donataire ou ses héritiers, ne
sont jias recevables à invoquer le défaut d'enregistrement.; ce

défaut peut être invoqué par ceux qui y ont droit en vertu des
aérales d'enregistrement, par l'héritier du donateur, par

- itaires universels ou particuliers, par ses créanciers quoi-
que non hypothécaires et mémo postérieurs, et par tous autres qui
oui un intérêt à ce que la donation soit nulle.

Ord. Moulins, art. 58. I Ricard, part. I. Nos. 1231 et suiv. Ord.
d^s Don., art. 20 et '27. -2 Bourjon. 128. Guyot, don., 187.

Juiisp. et aiit.—III, L. G. J., 183 ; VI, L. G. J., 302; VII,
L. G. J., 33G ; XVI, L. G. J., 43 ; VII, R. L., 203.

807. Los donations faites en ligne directe par contrat de ma-
riage ne sont pas affectées faute d'enregistrement, quant' à ce qui

les effets dos lois générales d'enregistrement.
Toutes autres donations en contrat de mariage, même entre

futurs époux, et même à cause de mort, et aussi toutes autres do-
nations en ligne directe, demeurent sujettes à être enn
comme les donations en général,

l Ricard, part. 1, Nos. 1107 et 1123. 2 Bourjon, 132. Ord.
a., art. 19, 22 et 28.
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808- Les donations d'effets mobiliers, soi! universelles,

particu (comptées de l'enregistrement lorsqu'il y a

tradition réelle et possession publique par le donataire.
1 Ricard, part. I, Nos. 1151-2. 5 Bourjon, 134.

Jnrisp. et suit-XXI, L. G. J., 1U3.

80î>. Les donations sonl sujettes aux règles concernant l'rnre-

gistrement des droit - réels contenues au titre dix huit de ce livre,

et ne sont plus soumises aux règles de l'insinuation!

810. Le donateur n'esl pas tenu des conséquences du défaut
d'enregistrement quoiqu'il se soil obligé à l'effectuer.

La femme mariée, les mineurs el les interdits no sonl pas resti-

tuables contre le défaut d'enregistrement de la donation, sauf leur
recours contre ceux qui ont négligé de ia faire enregistrer.
Le mari, les tuteurs et administrateurs et autres qui sont tenus

de veiller à ce qne l'enregistrement ait lieu, ne sont pas receva*
M. •* à ''u opposer 1'-' défaut.

1 Ricard, part. 1, X. s. ! 172, 1238, 1239 el suiv. 2 Bourjon, 1 18-i

9. Ord. aes Don., art. 18, 30, 31 e1 32. Guyot, don., 18».

SECTION V.

DE LA RÉVOCATION' DES DONATIONS.

811. Les donations entrevifs acceptées sont sujettes à révocaâ
lion :

1. Pour cause d'ingratitnde de la part du donataire ;

2. Par l'effet ()< la condition résolutoire dan i elle peu!
être validemenl stipulée ;

3. Pour les autres causes de droit qui peuvenl l'aire annuler 1rs

contrats, à moins d'une exception particulière applicable.

813. [Dans les donations, la survenance d'enfants au donateui
ne l'orme une condition résolutoire que' moyennant la stipulai ion

qui en est laite.]

Juiisp etaut—II, L. G. R., 177; I, L. N., 302.

813. La donation peut être révoquée pour cause d'ingratitude^

sans qu'il soit besoin de stipulation à cette effet :

1. Si le donataire a attentéàla vie du donateur;
2. S'il s'est rendu coupable envers lui de sévices, délits majeurs

< u injures graves
;

3. S'il lui refuse des aliments, ayant égard à la nature de la

do îation et aux circonstances des parties.
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lonations par contrat de mariage sont -
: Lte révo-

eation, ainsi que celles rémunératoires ou onéreuses jusqu'à

eoncurrence de ce qu'elles excèdent le prix des services ou des

pharges.
L. 10, de reroca7idis donalionibus. Pothier, don., 502 el

suiv. 2 Bourjon, 138-9. Guyot, Ingratitude, 228. G. N., 955 el

otilrà, 959.

Jurisp. et aot— Laurent, XIII, l à 13 et suiv.; Aubry
et K.tu. VII. 113 et suiv.

814. La demande en révocation pour cause d'ingratitude

doit être formée dans l'année du délit imputé au donataire, ou
dans l'année à compter du jour où ce délit a pu être connu du
donateur.

Cette révocation ne pont être demandée par le donateur
contre les héritiers du donataire, ni par les héritiers du dona-

teur contre le donataire ou ses héritiers, à moins que l'action

n'ait été intentée par le donateur contre le donataire lui-

même, ou, dans le second cas, que le donateur ne soif décédé

dans l'année qui a suivi la commission ou la connaissance du
délit.

Cod., L. 10, de revocandis donal. Ricard, part. I, Nus. 704 el

suiv., 730. 2 Bourjon, 140. Pothier, don., 502 à 509. G. N.,955,

957.

Jurîsp. et aut.—Voir autorités sous l'article précédent.

815- La révocation pour cause d'ingratitude ne préjudicie ni

nations faites par le donataire, ni aux hypothèques el

autres charges par lui imposées, antérieurement à l'enregistrement

ntence de révocation, lorsque l'acquéreur ou le créancier

a agi de bonne foi.

Dans le cas de révocation pour cause d'ingratitude, le dona-
taire est condamné à restituer la chose donnée, s'il en est encore

en possession, avec les fruits à compter de la demande en justice;

si le donataire a aliéné la chose depuis la demande en justice, il

esl condamné à en rendre la valeur eu égard au temps de la de-

mande.
Ricard, don., part. 3, Nos. 714 et suiv. 2 Bourjon, 141.

Guyot, Révocation, 702 et suiv. Pothier, don., 507-8. G. N.,

et 958.

Jurisp. et aut.—II. L. G. J., C0; III.'L. C. J.,.307; voir

autorités sous l'article 813.

Slrt. [La révocation des donations n'a lieu pour cause d'inexé-

cution des obligations contractées par le donataire comme charge
ou autrement, que si cette révocation esl stipulée en l'acte, el

à tous égards comme la résolution de la vente faute

ment du prix, sans qu'il soil besoin de condamnation pré-



liminaire contre le donataire pour l'accomplissemenl de ses oblii

gâtions:]

itres conditions résolutoires stipulées, lorsqu'elles peuvent
l'être légalement, ont effet dans les donations comme dans 1rs

- contrats.'

Jurîfsj». et aut.—II, II. de L. 209 ; II, R. de L. GO ; VI. H.

.

SECTION VI.

DNATIONS PAB CONTRAT !>K MARIAGE, TANT Dl

PRÉSENTS QO'A CAUSE DE MORT.

S17. Les règles concernant les donations entrevifs s'appliquera

à celles faites par contrat de mariage, Mais les mouilicationfl

apportées par des dispositions sp<

G.N., 1081 el 1092.

Jurisp. et aut — I, H L . 77. Demolombe, XXIII, 290 et

suiv., 417 et suiv. ; Laurent, XV, 172 à 176. 301 à 308; Aubin et

Jlau, VIII. 58 à 59; 98 à 99.

;e

SIS. Les père, mère et autres ascendants, les parents

néral, et même les étrangers, peuvent en un contract de m
nation aux futurs époux ou à l'un d'eux, ou aux enfants à
le leur mariage, même avec substitution, soit de leursbiera

de ceux qu'ils délaisseront à leur décès, soit des uns
autres ensemble, en tout ou en partie.

Ricard, part. 1. No. 1027. '2 Bourjon, 113-6. Guyot, don., 212.

Pothier, Mariage, No. 2. Ord. des Don,, art, 17. 7 N. Denizl
81 et suiv., 91 et 92. C. N.. 943, 1082, 1084 et 1089.

Jurisp. et aut.—Q. L. R., VIII, 173; Aubry et Rau, VII,

149 el suiv.; VI II, do, 59 à 97.

519. Les futurs époux peuvent également, par leur contrat de

mariage, se faire respectivement, ou l'un deux à l'autre, ou faire

à leurs enfants à naître, pareilles donations de biens tant pré-

sents qu'à venir, el sujettes aux mêmes règles, à moins d

lions particulières.

Ricard, part. I, No. 364. 2 Bourjon, 1 13 et suiv. Oi

Don., art. 17. 7 X. Deniz., 81 et suiv. C. X.. 943 et 1091.

Jurisp. et aut.— Demolombe, XX, 333 et suiv; XXIII,
do, 144 el 147; Laurent, XII, 113-429; Aubry et Rau

;
VII,

1 19.

520. A cause de la faveur du mariage et de l'inl

poux peuvent avoir aux arrangements faits en favi
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esl loisible aux parents, aux étrangers el aux future

époux eux-mêmes, de faire en un contrat de mariage où les

futurs époux ou leurs enfants son! avantagés par le même dona-

teur, toutes donations de biens présents ù des tiers, pan
- ts.

Il est loisible, peur les mômes motifs, aux ascendants d'un
futur époux, de faire dans un contrai de mariage des donations à

Bausc de mort aux frères el sœurs de ce futur époux qui esl aussi

ivantagé par la disposition. L>'s autres donations à cause de
morl faites en laveur des tiers sonl nulles.

Lebrun, Suc., liv. 3, c. 2, Nos. 12 etl3. Ord. des Don., art n
Balle, sur ord. des Don., p. 13, Anouilh, Inslit. contrat., pp. 38,

C. N., 943.

.lurisp. et aut.—Voir aul dent.

821. Les donations de biens présents par contrai de mariage
sont, comme toutes autres, sujettes à l'acceptation ente\ ifs. L'ac-

ceptation se présume néanmoins dans les '-as mentionnés en la

Bection deuxième de ce chapitre. Les tiers donataires qui n'ont

pasété présents à l'acte peuvent accepter séparément avant ou

après le mariage.
Ricard, part. I, Nos. 8G0 et 875. Guyot, don., 172. Ord. , les

,i. 10, 12 et 13. 7 \. Den., 81. G. N., 1087.

Jurisp et aut —III, Q. B, i:.. 360; Demolombe, XXllI,
273 ei suiv. ; Laurent, XV, 160 et suiv. : Aubry et Rau, Ylll, 54

S22. La donation des Mens présents ou à \ enir par contrat de
- . même quant aux tiers, n'est, valide que si le mariage a

lieu. Si le donateur ou le tiers donataire qui a accepté décèdent
avant le mariage, la donation n'est pas nulle, mais sa validité

continue d'être suspendue par la condition que le mariage aura
lieu.

L. 24, de nupliis. Brillon, don., No. 191. Pothier, Corn.,

17. Troplong, don., 2471 et suiv. : Mariage, 90. C. N., 1088.

Jurisp. et aut-—Voir autorités sous l'article précédent.

S2îl. Le donateur de biens présents par contrat de mariage
ne peut révoquer la donation, même en ce qui concerna

'

donataires .ini n'ont pas encore ai n'est pour cause de
droit ou par suite d'une condition résolutoire validemerrl stipulée.

La donation à cause de mort par le même acte est irrévocable

s ms qu'à moins d'une cause de droit ou d'une condition
résolutoire valide, le donateur ne peut la révoquer, ni disposer
der biens donnés par donnations entrevifs, ni par testament, si ce
n'est pour sommes modiques, à titre de récompense ouautrement.

un- cependant propriétaire aux autres égards, et libre d'a-

ux et pour son propr ens ainsi



donnés, Même si la donation à cause de mort esl universelle, il

peut acquérir el posséder des Liens el en disposer sous les restric*

lions qui précèdent, el contracter autrement qu'à titre gratuil de|
obligations affectant les liions donnés.

Pothier, don., 169. Guyot, fnsl. conlracl., 393 el suiv. 7 N.

I iru.. 85 el suiv. Troplong, don., 2348 el suiv. C. N., 1083.

Jtirisp et aut— VII. R. L., 513; Demolombe, XXIII. 29£N

364 : Laurent, XV, 254 ; Aubry et Kau, VIII, 91 et suiv.

824. La donation, suit des biens présents, soi! à cause df

mort faite en un contrai de mariage, peut être stipulée sus.

pendue, révocable ou réductible, ou sujette à des reprises et

réserves non tixes ni déterminées, quoique l'effet de la dispoj

sition dépende delà volonté du donateur. Si dans le cas de
reprises e1 réserves le donateur n'exerce pas le droil qu'il s'esf

conservé, le donataire garde en entier l'avantage à l'exclusion

de l'héritier.

Ricard, part. l,No. 1615. 7 N. Deniz., 82. Ord. des Don., art.

17 el 18. Pothier, don,, 409.—G. N., 944, 946 1080, 1089 et

1093.

Jurisp- et aut.—Voir autorités sous l'article précédent.

825. La donation par contrat de mariage peut être faite à la

de payer les dettes que lé donateur aura à son décès, oV-

terminées ou non.

Dans la donation universelle ou à titre universel faite des biena

à venir, ou cumulativement des biens présents et à venir, cettd

quoique non stipulée, incombe au donataire pour le tout

ou en proportion de ce qu'il reçoit.

Ord. des Don., art. 17. Pothier, don. lesl., p. 469. 7 N. Deniz*
91 et suiv. G. N., 947 et 1084.

Jurisp. et aut.—Voir autorités sous l'article 823.

820. Il peut cependant après le décès du donateur dans [q

donation faite seulement à cause de mort, tant qu'il na pas l'ait

d'autre acte d'acceptation, se libérer des dettes en renonçant h la

donation après inventaire l'ait et compte rendu, et en rapportant

les biens du donateur qu'il possède, ou dont il a disposé ou fait

confusion avec les si

Pothier, loc. cil. Ord. dos Don., loc. cil.

827. Dans la donation cumulative des biens présent

venir, le donataire pi ni au décès du donateur et tant

qu'il n'a pas autrement accepté la donation a cause de mi

i des dettes du donateur autres que celles dont il esï

tenu ;i cause de la donation entrevifs en renonçant de même h la

donatiou à eau: c de mort, pour s'en tenir aux biens donnés comme

Mêmes autorités que sous les deux articles précédents.
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s'-is. Le donataire peut renoncer aussi en même temps quanl

juiv biens présents, el se décharger de toutes les dettes, en faisant

inventaire, rendant compte el rapportant, ainsi qu'il est pourvu
.punit à l'effet des donations en général,

civil B. C, art. 798.

829. Nonobstant la règle qui exclut la représentation en ma-
*
legs, la donation à cause de morl faite au profil des fu-

turs époux ou de l'un d'eux par ses ascendants, les autres parents,

ou les étrangers, est toujours, dans le cas où le donateur survit à

l'époux donataire, présumée faite au profit des enfants à naître

du mariage, s'il n'y a disposition contraire.

La 'loiiation devient caducque si lors du décès du donateur lès

époux ou l'époux avantagés son! décédés et s'il n'y a pas d'en-

fants.

Lebrun, Suc. liv. 3, c. 2, Nos. 1 33, 34, 33 et 36. Lacombe, vo.

donations, sec. 7. 7 N. Den., 85-6. 4 Marcadé, Nos. 282 à 285.

C. N., 1082,

Jurisp. et aut.—Voir autorités sous l'article 817.

830- Les donations à cause de morl par contrat de mariage
il être énoncées en termes de donation, d'institution d'hé-

ritier, de constitution de dot ou de douaire, de legs, ou sous tous

autres termes qui manifestent la volonté du donateur.

5 Nouv. Den., 544.

CHAPITRE TROISIEME

DES TESTAMENTS.

DE LA CAPACITE DE DONNER ET DE RECEVOIR PAR TESTAMENT.

831. Tout majeur sain d'esprit et capable d'aliéner ses biens

Peut eu disposer librement par testament sans distinction de leur

origine ou de leur nature, soit en faveur de son conjoint en ma-
riage ou de l'un ou de plusieurs de ses enfants, suit de toute au-
tre personne capable d'acquérir ou de posséder, sans
trictioD, ni limitation, sauf les prohibitions, restrictions et autres
causes de nullité contenues en ce code, et les dispositions
ditions contraires à l'ordre public ou aux bonnes mœurs»

Pa.is, 292. S. R. B. C, c. 34, s. 2, C. N., 901.
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Juris» et siut-N. Q. B. R., 245 ; V, L. x..

Rep., 394; 1, !.. G. I!.. 102; IV, L. G. 1! .. 384 ;
XV1J, L. C

!. I C L. .1.. 60 : III, L. G. L. J., 931 ; IV, L. G. L. j., I I . XVIII,

L.C. J., 96; M. Cl!., 71; I, Q. L. R., 50 ; XVI, L. C. J., 258
;

\\. L. C. J., 218 : I, L. X., 474 ; Dcmolombe, XIX. p. 1 et suiv.j

Laurent, XL L06 et suiv. , Aubey et Rau, VII, 13 à 18.

833- La capacité de ta femme mariée de disposer par testa-»

-, établie au premier livre d au titre du Mariage.

Gode civil B. G., art. 184.

833. Lo mineur (même âgé de vingl ans el pins), émane
non, est incapable de tester d'aucune partie de ses biens.

Paris, 296. S. R. B. G., c. 34, -

Jurisp. et aut,—Stuar's, Rep., 307 ; IX, L. G. R., 385.

834. Les tuteurs et curateurs ne peuvent tester pour ceux
qu'ils ont sous leur puissance, ni seuls ni conjointement avec cef
derniers.

L'interdit pour imbécilité, démence ou fureur, ne peut dis]

par testament ; le testament postérieur à l'interdiction du prodi-

gue peut être confirmé ou non, d'après la nature des dispositions

et les circonstances.

Celui auquel il a été seulement nommé an conseil judiciaire,

soit à sa propre demande, soit sur provocation pour interdictions

le peut valablement.
Guyot, Rép vu. Conseil judiciaire: Ibid., vo. Prodimtc; Ibid.1

Interdiction, p. 703. Ane. Deniz., Tesl., 713. Novel. 39, de l'Emri

Léon. Contra, Polluer, Test., 335.

835- La capacité du testateur se considère au temj de'sofj

testament; néanmoins le testament fait antérieurement S

tence de condamnation emportant mort civile est san ci. ut si

testateur décède sous l'efiet de cette sentence.

Ricard, part. 1, Xos. 797-9. Guyot, Test.. 123. Pothier, Test.,

332.

830. Les corporations el mainmortes ne peuvcnl recevoir paa
testament que dans la limite des biens qu'elles

;
ivenl posséder*

S. R. B. G., c. 34, s. 3.

837. Les mineurs, les interdits, les insensés, quoiqu'il

bîes de tester, peuvenl receA oir par testament.

Ricard, part. 1, No. 126. 2 Bourjon, 15G et 298. Polluer, Test-,

337. Guyot, Légataire, 15.

838. La capacité de recevoir par lestamenl se

temps du décès du testateur
; dans les legs dont l'ellel demeure

suspendu apn oit '

; d'une i ond l
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à des enfants à naître el de substitution, oette ca-

pacité se considère au temps où le droit est ouvert.

. Il n'est pas nécessaire que la personne avantagée par testa-

m. -ut existe lorsque cel acte esl l'ait, ni qu'elle y suit désignée el

identifiée d'une manière absolue. 11 sullit qu'elle existe au
décès du testateur ou qu'elle soit alors conçue et naisse ensuite
viable, et qu'elle soil clairement reconnue à cette époque pouf
Belle qui etail dans l'intention du testateur. Même dans leâ

ii demeurent suspendus, tel qu'il est mentionné précé--

iemmenl au présent article, il suffit que le légataire existe ou
liai, avec la condition qu'il naîtra viable, et qu'il se

trouve être la personne indiquée, au temps où le legs prend effet

BD sa faveur.

2 Ricard, Don., 102. 2 Bourjon, 299. Guyot, Légataire) 44*5-6

et 53,

Jurisp. et aut.—V, L. N., 428 ; II, R. de L., p. 1 ; XX, L.

C. J., 19; XX, L. G. J.. 19.7;

839. Les présomptions légales de suggestion el de défaut
de volonté dans les dispositions testammentaires, à cause seule-

ment des relations de prêtre ou ministre, médecin, avocat ou pro-
cureur, <|ui existent chez le légataire à l'égard du testateur, ont
disparu par l'introduction do la liberté absolue de tester. Les
présomptions dans ces ras ne s'établissent que comme dans luus
Butres.

S. R. B. C, c. 34, s. 1.

Jiiri»!». et aut.—XI, L. C. R., 119; III, L. G. L. J,, 10; IX,
i;. l., y;.

SECTION III.

DE LA FORME DES TESTAMENTS
K

840. Los dispositions à cause de mort soit de tous biens soit

de partir drs biens, faites en forme légale par testament ou
codicille, et soit en termes d'institution d'héritier, de don, ou de

il en d'autres termes propres à exprimer la volonté du
testateur, ont leur effet suivant les règles ci-après établies,
comme legs universel ou à titre universel ou comme legs particu-
lier.

Pothier, Test., 314-5. C. N., 967 et 1002.

Jurisp et aut.—Laurent, XIII, 102etsuiv.: AubryetRau.
\ Il 162-464.
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SU, Untesla ni ce peut être fait dans le même
deux ou plusii tirs personnes, suit au profit d'un tiers, suit à til

«sition réciproque et mutuelle.
Qrd. des T( st., art. 77. Merlin, Rép., vo. Test., see. I, \ I, art,

l. C. N., 968. Conlrà, Ricard, p. 345. 2 Bourjon, 311. 17

Guyot, 135.

jurisp. et aut-—Laurent, XIII, 143-147, Aubrj el RaUj
Vil, 100.

842. Le testament penl être fait:

1. Suivant la forme notariée ou authentique :

ï. Suivant les formes requises pour le testament olographe;
3. Par écrit et devant témoins, d'après le mode dérivé de

d'Angleterre.

S. R. B.C., c. 34, s. 3. Ricard, part. I, Nos. 1482-3-4. Guyot,

Ttst., 141. Acte du Canada. 14 George III. c. 3. sec. 10. G. N.,

969.

Jurisp et aut.— Laurent, XIII. 103; Aubry et Rau,
VII, 91.

S43. [Le testament on forme notariée ou authentique est reçu

devant deux notaires, ou devant un notaire et deux témoins; le

testateur en leur présence et avec eux signe le testament ou dé-

clare ne le pouvoir faire après que lecture lui en a été faite par
l'un des notaires en présence de l'autre, ou parle notaire en pré-

sence des témoins. Il est fait mention à l'acte de l'accomplisse-

ment des formalités.]

Amend.—L'acle Q. 38 Vicl., c. 23, ss. 1 cl 2, contient ce qui
suit ;

1. Tout testament authentique reçu devant un notaire et deux
témoins dont un seulement savait signer, depuis la mise en force

du code civil du Bas-Canada à venir à la mise en force du présent

acte, sera considéré comme valide et fera preuve de son contenu,
nonobstant ce défaut de forme, de la même manière que si ce dé.

faut n'existait pas, pourvu qu'il ne contienne aucune autre cause
de nullité que ce défaat de forme.

2. Tout testament authentique reçu devant deux notaires ou un
notaire et deux témoins, sans qu'il soit fait mention à l'acte que
le testateur a signé en la présence des notaires ou du notaire et

des témoins, et avec eux, ou a déclaré ne pouvoir le faire après

que lecture lui en a été faite par l'un des notaires en présence de

l'autre, ou par le notaire en présence des témoins, à venir à la

: force du présent acte, sera considéré comme authentique
et valide, nonobstant ce défaut de mention, de la même maniera
que si cette mention eût été faite à l'acte, pourvu toutefois que

les formalités dont on aurait dû mentionner l'accomplissemeni

aient été de l'ait accomplies,
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3

JTurisp. étant.—II, L. C. R., Il ; XV, L. C.R.,32l; XVII,
L, G. li . 299; III, L. C. J., 18; XI, L. C. J., 196 j XIII, L. G. J.,

102; \ I.. G. J., 255.

Sîî Le testament authentique doit ôtre fait en minute. Les
\ doivenl être nommés el désignés. Ils doivenl être <lu

sexe masculin, majeurs, non morts civilement, ni condamnés à

une peine infamante- [Les aubains peuvenl y être témoin

elercs el serviteurs '1rs notaires ne le peu\ ejit, La datée! le lieu

doivenl être mentionnés dans le testament.

Jurisp. et aut—V, H. L., 262.

S 15. [Un testament ne peut ôtre reju par des notaires parents

du alliés au testateur, ou entre eux, en ligne directe ou au degré

de frère, oncle ou neveu. Rien n'empêche que les témoins ne

parents ou alliés du testateur, ou entre eux ou avec le no-

laire.]

Jurisp. et ant—XVI, L. G. R.. 257; V, R. L., 262.

846. [Les legs faits aux notaires ou aux témoins, ou à la

femme de tel notaire ou témoins, ou à quelqu'un de leurs parents

au premier degré, sont nuls, mais ne rendent pas nulles les autres,

dispositions du testament.]

L'exécuteur testamentaire qui n'est gratifié ni rénuméré par le

testament y peut servir de témoin.

G.Canton de Vaud, 655.

—

Autorités du droit anglaisa l'art.

S 17. Le testament sous forme authentique ne peut être dicté

par signes.

Ricard, part. I, Nos. 141, 1503 et 1530.—2 Bourjon, 29G et 305,

—Guyot, Test., 104,

[Le sourd-muet et toute personne qui ne peut tester de vive

voix, s'ils sont suffisamment instruits, le peuvent au moyen d'ins-

tructions écrites de leur propre main, remises au notaire avant ou
lors de la confection du testament.
Le sourd-muet et celui qui ne peut entendre la lecture du tes-

tament, doivent le lire eux-mêmes, à haute voix quant à celui qui

est sourd seulement.
La déclaration par écrit que l'acte contient la volonté du testa-

teur et a été préparé d'après ses instructions, supplée-à la même
déclaration de vive voix lorsqu'elle est nécessaire.

Mention doit être faite de l'accomplissement de ces formalités

exceptionnelles et de leur cause.
Si le sourd-muet ou autres sont dans l'imposibilité de se pré-

valoir des dispositions du présent article, il ne peuvent tester sous
me authentique.]
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848. Des dispositions additionnelles et particulières existent
quant au district de Gaspé, pour y obvier au manque de notaires
dans la réception des testaments comme des autres actes.

[Sauf ces dispositions d'une nature locale, les ministres du
cuite ne peuvent remplacer les notaires dans la réception des tes-

taments. Ils ne peuvent non plus y servir que comme témoins
ordinaires.]

Aniend.-Le ch. 38 des Statuts Refondus, B. G., s. 10, déclare
que tout testament fait dans le district de Gaspé, durant les trois

années après le 9 mars 1824, devant un juge paix, ministres, curé
ou missionnaire ou deux témoins qui signent, ou devant le proto-
notaire de la cour provinciale du district et deux témoins, sera,
de même que toute copie dûment certifiée d'icelui, considéré
comme authentique, de la même manière que s'il eut été passé
devant notaires. La s. 12 statue que tout testament fait au même
endroit entre le 9 mars 1S24 et le 1

er mai 1840, en la manière pres-
crite ci-dessus, a le même effet que s'il eut été reçu devant no-
taires et sera, de même que toute copie certifiée, considéré comme
authentique. La s. 13 déclare que tout testament fait au même
lieu après le i" mai 1840, en la manière prescrite dans la s. 10,

sera ausi considéié comme autentique de même que toute copie
d'icelui dûment certifiée

;
pourvu qu'à l'époque où tel testament

a été fait il n'y avait pas deux notaires résidant dans le comté.

84©. Les testaments des militaires en service actif hors des
garnisons, faits dans le Bas-Canada ou ailleurs, et ceux des marins
faits en moyage à bord des vaisseaux ou dans les hôpitaux, qui
seraient valides en Angleterre quant à leur forme, sont également
valides dans le Bas-Canada.

Stat. Imp., 1 Vct., c. 26, ss. 10 et 11 ; 29 Chs II, c. 3 ; 1 Guill.

IV, c. 20, s. 48.—Parsons, on Wills, 24 à 30.

850. Le testament olographe doit être écrit en entier et si-

gne de la main du testateur, sans qu'il soit besoin de notaires ni

de témoins. Il n'est assujetti à aucune forme particulière.

Le sourd-muet qui est suffisamment instruit peut faire un tes-

tament olographe chmme toute autre personne qui sait écrire.

2Bourjon, 303.—Pothier, Don. lest., 297-8.—Guyot, vo. Test.,

137-8.— i Greenleaf, Evid., g 3G6.

Jurigp. et ant-Stuart's, Rep., 327; VIII, L. G. J., 225
;

XI X, L. C. J., 85
; Q. L, D., 1322, No. 70.

851. Le testament suivant la forme dérivée de la loi d'Angle-
terre, [soit qu'il affecte les biens meubles ou les immeubles,] doit

être rédigé par écrit et signé, à la fin, de son nom ou de sa mar-
que par le testateur, ou par une autre personne pour lui en sa
présence et d'après sa direction expresse, [laquelle signature est

alors ou ensuite reconnue par le testateur comme apposée à son
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nt alors produit, devant au moins deux témoins

ls en môme temps et qui attestenl et signent de suite le

nent en présence el à la réquisition du testateur.]

[Les personnes du sexe féminin peuvent y servir de b

et les règles qui concerneut la capacité des témoins sont aux
lutres égards les mêmes que pour le testament en lorme authen-

Boue.]

Slat. Imp„ 7 Guill. IV.— 1 Vicl., c. 26.— 15 et 1G, Vict., c.

.

.lurisj». etaut.—V, R. L., 262.

852. Lé sourd-muet en état de connaître la portée d'un lesla-

iii-ui et le mode de le faire, et toute autre personne lettrée ou
non, que son inffrmité n'empêche pas d'avoir la même connais-

sance et de manifester sa volonté, peuvent lester suivant la l'orme

dérivée de la loi d'angleterre, pourvu que leur intention et la re-

connaissance de leu.- signature ou marque soient manifesl

des témoins.

Greenleaf, Evid., loc. cit.

S53. D;ins les testaments faits suivant la môme forme, les legs

Faits aux témoins, à leur conjoint ou à quelqu'un de leurs parents
[.m premier degré], sont nuls, mais ne rendent pas nulles les

autres dispositions du testament.

La capacité de l'exécuteur testamentaire de- servir comme
témoin suit les mêmes règles que dans le testament sous la forme
authentique.

Stat. Imp., 25 Geo. II, c. 6.— 1 Steplien, 575.—Alnutt, Praclice

of Wills, 1)3 et 170.— l Jarman, on Wills, <

>

~> et suiv.— Ghrislie,

Précédents of Wills, 153, 171 et 173.—Parsons, on Wills, 19.

S51. Dans le testament olographe et dans celui fait suivant

Il lorme dérivée de la loi d'Angleterre, ce qui se trouve après la

signature du testateur est regardé comme un nouvel acte qui
doit être également écrit el signe par le testateur dans le premier
cas. ou signé seulement dans le second. Dans ce dernier cas

l'attestation des témoins doit être après chaque signature du tes-

tateur ou après la dernière comme attestant en entier le testament
qui précède.

Dans le testament suivant l'une ou l'autre des formes mention-
nées au commencement du présent article, la mention.de la date
et du lieu n'est pas requise à peine de nullité. C'est aux juges et

aux tribunaux à décider dans chaque cas s'il résulte de son ab-
sence quelque présomption contre le teslameut ou qui en rendent
les dispositions particulières incertaines.

Il n'est pas nécessaire que le testament soit signé à chaque
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Ricard, part. I, No. ! -191.—'2 Bourjon, 301.—Polhier, Don., lest.,

Guyot, Test., 167, 1(39 el 170.— Parsons, on Wills, 13 el 60,

— I Jarman, 7s et 160. *

855- Les formalités auxquelles les testaments sont assujettis

dispositions de la présente section doivent être observées à

peine de nullité, à moins d'une exception à ce sujet.

Néanmoins le testament fait apparemment sous une forme et

nul comme tel à cause de l'inobservation de quelque formalité,

peut être valide comme fait sous une autre forme, si'l contient

tout ce qu'exige cette dernière.

I Ricard, part. 1, No. 1617.—G. N., 1001.

Jurisp. et aut.— Sluarts. Rep., 581; VII, L. G. R., 277;

II, P.. L., 186; I1I.R.L., 606: I, Q. L. R., 50; Laurent, XIII, 141

et suiv, ; Aubry et Rau, VII, 95 et suiv.

SECTION III.

DE L4 VÉRIFICATION ET DE LA PREUVE DES TESTAMENTS.

856. Les minutes et les copies légalement certifiées des testa-

ments faits suivant la forme authentique l'ont preuve de la môme
manière que les autres écrits authentiques.

Code civil B. G., art. 1205.

85-7 Le testament olographe et celui fait suivant la forme dé-

rive de la loi d'Angleterre sont présentés pour vérification au
tribunal ayant juridiction supérieure de première instance dans le

district ou le défunt avait son domicile, et, à défaut de domicile,

dans celui où il est décédé, ou à l'un des juges de ce tribunal, ou

au protonotaire du district. Le tribunal, le juge ou le protonotai-

re reçoit les déclarations par écrit et sous serinent de témoins

compétents à rendre témoignage, lesquelles demeurent annexées

à l'original du testament, ainsi que le jugement, s'il a été rendu

hors de cour, ou une copié certifiée, s'il a été rendu par le tribu-

nal. Il peut ensuite être délivré aux inléresséssues copies certi-

liées du testament, de la preuve et du jugement, lesquelles sont

authentiques, et font donner effet au testament, jusqu'à ce qu'il

soit infirmé sur contestation.

Si le testament se trouve déposé en original chez un notaire, le

tribunal, le juge ou le protonotaire se fait remettre cet original.

Ainutt, on Wills, 618.— 41 Geo. III, c. 4, s. 2.—S. R. B. G., c.

34, s. 3.—Weatherly, Guide to probale, 323.— Polhier, Don. ksi..,

300.— 8 Encycl. Mélhod., 26.— 6 BrillOn, p, 661, No. 176— 2

Stephen, 193.—Lovelass, on Wills, 391 et 417.—Dorion el Dorion,

Jugt en appel, 1861.
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Jurisp. Cl mit—Stuarl's Rep., GO ;
III, L. G. 5., 21 ; III,

li. L.,606; \. L, C. il, 151
;
\l\ , L. G. l!., 328.

858. lin aire que l'héritier 'lu défunt si. il ap-

: véritication ainsi l'aile d'un testament, à inoins qu'il n'en

-i ordonné d n arlieuliers.

orilé qui procède à cette véritication prend connaissance

de tout ce qui concerne If testament.

rilicalion ainsi faite d'un testament n'en empêche pas la.

alion par ceux qui ont intérêt.

Alnuii. loc. cil.— Wcalherly 1.— 1 Jarman, 22-3.— I Greenleaf,

l 518 ; 2 do, H 691, G92 el 344.

Jurisp. et aut—XVI, L. G. J., 288.

s."5!>. La reconnaissance du testament par l'héritier ou quel-

onlre eux, quant à la faculté de

contester ultérieurement sa validité, mais n'empêche pas la véri-

i et le dépôt au greffe en la manière requise quant aux
autres intéres

- R. B. G., e, 37, s. 25 g 2.—Lovelass, on Wilts, 418.

SttO. Lorsque la minute ou l'original d'un lestamenl ont été

perdus ou détruits par cas fortuit après le décès du testateur, ou
sont détenus sans collusion par la partie adverse ou par un tiers,

la preuve de ce lestamenl peut être faite en la manière réglée

pour le cas quant aux autres actes et écrits au titre Des Oblicja-

teslament a été détruit ou perdu avant le décès du testa-

teur et qu'il n'ait pas connu le fait, la preuve peut également s'en

mme si l'accident n'était arrivé qu'après son décès.

testateur a connu la destruction ou la perte du testament
a s'il n'y a pas suppléé, il est censé l'avoir révoqué, à moins
d'une manifestation postérieure de la volonté d'en maintenir les

dispositions.

Code civil Iï. C, art. 27, 1217. 1218, 121!) et 1233. — Troplong.
\o. 2108.—Lovolass, on Wills, 312 et 350.—S. R. B. C., c. 37, sec.

SOI, Dans les cas où l'on peut, conformément à l'article qui

faire la preuve judiciaire d'un testament qui n'est pas
até, il peut aussi en être fait une vérilication sur requête à

cet effet, sur preuve non équivoque des faits qui justifient cette

procédure, ainsi que du contenu du tes'.ament. En ce cas le tes-

tament est censé vrilié tel que compris dans la preuve trouvée
suffisante et avec les modifications qui peuvent être contenues au
jugement.

Weatherly, 86-7-8 —Alnutt, 1 36.-2 Greenleaf, ?g G88 (a) et 093.
— f Jarman, 130.
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862. La suffisance d'un seul témoin s'étend à la vérification

et à la prouve dos testaments, même de ceux détruits ou perdus,

si le tribunal ou le juge sont satisfaits.

Aluuit, 170.—2 Greenleaf, \ 694.

SECTION IV.

DES LEGS.

g 1.

—

Des legs en général.

863. La disposition qu'une personne fait de ses biens par tes-

tament constitue un legs universel, ou à titre universel, ou un legs

à titre particulier.

Domat, Legs, sec. 1, No. l.-Guvot, Legs, 401.—Polhier, Tesl.,

315.—Code civil B. C, arl. 840.—C. N., 1002 et 1004.

Jurîsp. et aut.—Laurent, X11I, 477 et suiv. ; XIV, p. 1 et

suiv. ; Aubry et Rau, Vil, 40? et suiv.

86-1. Les biens que le testateur laisse sans en avoir disposé,

ou au sujet desquels les dispositions manquent absolument d'avoir

effet, demeurent dans sa succession ab inleslal et vont à ses héri-

tiers légaux.
Domat, Tesl.,lit. 1, sec. 9, No. 15; Legs, tit. 2.—Guyot, loc. cil.

Lovelass, 394.

865. Lorsqu'un legs chargé d'un autre legs devient caduc
pour une cause qui se rattache au légataire, le legs imposé comme
charge ne devient pas pour cela caduc, mais est réputé former une
disposition distincte, à la charge de l'héritier ou du légataire qui

recueille ce qui faisait l'objet du legs atteint de caducité.

3 Bourjon, 328, et aulorilés par lui cilées.—Pothier, lest., 375-

0.—Guyot, Légataire. 75-6.

866. Le legs peut toujours être répudié par le légataire tant

qu'il ne l'a pas accepté. L'acceptation est formelle ou présumé*
La présomption d'acceptation s'établit par les mêmes actes que
dans la succession ab inleslal. Le droit d'accepter le legs non
répud ié passe aux héritiers on autres rej résentants légaux du léga-

taire, de même que les droits successifs qui découlent de la loi

seule.

2 Bourjon, 320-7.—Potlner, Don. Test., 397.—Guyot, Lct

55, 50 et' 00.
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S<17 I. tuteurs et curateurs peuvent accepter les legs sons

is mêmes modifications que dans le cas des successions ab
ilrslat.

La capacité du mineur et de l'interdit pour prodigalité d'accepter

ix-mêmes les legs, suit les mêmes règles que pour l'acceptation

'une succession.

Guyot, Légataire, 57.

SUS. 11 y a lieu à accroissement au profit des légataires en cas
i ité, lorsque le legs est faits à plusieurs conjointement.

Il est réputé tel lorsqu'il esl fait par une seule et même disposi-

[ue le testateur n'a pas assigné la part de chacun des colé-

ttaires dans la chose léguée. L'indication fie quote-part égale

ans le partage de la chose donnée par disposition conjointe n'em-
tebe pas l'accroissement.

Le l-'gs est encore réputé fait conjointement quand une chose

ai n'est pas susceptible d'être divisée sans détérioration a été

ir le même acte à plusieurs personnes séparément.
il d'accroissement s'applique aussi aux donations entre-

tes à plusieurs par disposition conjoiute et qui ont failli

icceptées quant à tous les donataires.

Domil. Test., lit. 1, sec. 9.-2 Bourjon, 339 et suiv.—Polhier,
km. lest.. 406.—Troplong,7;ôn.. No. 1789-—C. N., 1044 et 1045.

Jiirisj» étant—H, Q. B. R., p. ! ; 1II.Q.B. R., 211 ; Demo-
imbe, XXII, 3UG et suiv ; Aubry et Rau, VII, 535 à 543.

.S69. Un testateur peut établir des légataires seulement fidu-

ou simples ministres pour des fins de bienfaisance ou autres

:ns permises et dans les limites voulues par les lois ; il peut aussi

émettre les biens pour les mêmes fins à ses exécuteurs testamen-

ou y donner effet comme charge imposée à ses héritiers et

jgalaires,

ÎRicard, subit., part. 1, No. 753, et conséquence de laJiberté
I limitée de lester.

Jurisp. et aut.—Stuart's Rep. 218; do 224; V. L. C. R..

i92 : XV, L. C. J., 147; XX, L. C. J., 197.

870- Le paiement fait de bonne foi à l'héritier apparent ou au
• pu est en possession de la succession, est validement

lit à rencontre des héritiers ou légataires qui se présentent plus
ml, sauf le recours de ceux-ci contre celui qui a reçu sans y
voir droit.

Iode civil B. C, art. 1 145 —Dargentré, sur 410 Bretagne, glos 3,

*o. 1.—Polhier, Obi, 503.—7 Toul., Nos. 26 et 29.

871. Les fruits et intérêts de la chose léguée courent au pro-
t du légataire à compter du décès, lorsque le testateur a expres-

;

ément déclaré sa volonté à cet égart dans le testament. La renie
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ou pension léguée à litre d'aliments court également du
jour du décès. Dans les autres cas les fruits et intérêts ne cou-

rent que de la demande en justice [ou de la mise en demeure.
|

Jurisp et aut—M. G. 1!.. 95.

872. Les règles qui concernent les legs et les présomptions
de la volonté du testateur, ainsi que le sens attribué à certains

termes, cèdent devant l'expression formelle ou autement suffi-

sante de cette volonté dans un antre sens et pour avoir un effet

différent. Le testateur peut déroger à ces règles en tout ce quj

D'est pas contraire à l'ordre public, aux bonnes mœurs, à quel-

que loi prohibitive ou établisant autrement des nullités appli-

s, ou aux droits des créanciers et des tiers

Ricard, Don., part. 2, No. L29,—2 Bourjon, 353.—Domat. Tcsl.,\

lit. I, sec. ti. No. '2.

Jurisp. «tant— I, L. G. R., 102; X, L. C. R., 84; I, L. C.

J tJ 99 j Vil, L. C.J., 238; XII. L. C. J., 90; I, L. G. J., 286.

873. Le legs universel est la disposition testamentaire par
laquelle le testateur donne à une ou à plusieurs personnes l'uni,

versalité des biens qu'il laissera à son décès.

Le legs est seulement à titre universel lorsque le testateur lè-

gue une quote-part de ses biens, comme la moitié, le tiers, ou une,

universalité de biens, comme l'universalité de ses meubles ou
immeubles, ou encore l'universalité des propres exclus de la

communauté matrimoniale, ou une quote-part de telles univer-
salités.

Tout autre legs n'est qu'à litre particulier.

L'exception de choses particulières, quels qu'en soient le nom-
bre et la valeur, n'enlève pas son caractère au legs universel ou
à titre universel.

. Domat, Ler/s, lit. 2.— Guyot, Légataire, 42-3.— Polluer, Test.,

315.— Proudhon, Usuf., Nos. 1025, 1844 et 1845.— Code civil

B. G., art. 780 et 801.— 1 Ricard, pari. 4, No. 1527.— G. N., L0$3

et 1010.

Jurisp. et aut.— XIV, L. C. R., 482; Laurent, XIII, 505-

520 et suiv ; Aubry et Rau, VU, 464-4G6.

874, Le légataire a les mêmes délais que l'héritier pour l'aire

inventaire et pour délibérer. S'il n'a pas pris qualité dans les

délais et s'il est ensuite poursuivi à cause des dettes et charges
qui incombent à son legs, sa reconciation ne l'exempte pas des

frais non plus que l'héritier.
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Conséquence de l'assimilation du légataire à l'héritier.

Jurisp. et aut.— V, R. L., 184.

875. La manière dont le légataire, tant universel ou à titre

universel qu'à titre particulier, est tenu des dettes et hypotli

;q exposée au litre Des Successions, et aussi à certains

'n la section présente, et au titre De /' Usufruit.

! 876. Le légataire de l'usufruit donné comme legs universel ou

à titre universel est tenu personnellement envers le créancier des

dettes de la succession, même des capitaux, en proportion de ce

qu'd reçoit, et aussi hypothécairement pour tout ce qui alfecte les

immeubles tombés dans son lot, le tout comme tout autre léga-

taire aux mêmes titres et sauf les mêmes recours. L'estimation

se fait proportionnellement entre lui et le nu-propriétaire en la

manière et d'après les règles contenues en l'article ï 7 i

.

ff L. ;///., De usa et usuf—Lacombe, vo. Usufruit, sec. 2, No. 15.

—Guyot, vo. Usufruit. 39G.

—

Contra, quant aux capitaux les com-
mentateurs sous le nouveau droit français. Voyez en particulier

K) Demolombe, Nos. 523, 013 et GOi.—Proudhon, Usufruit, Nos.
47:.. 1859 et 1889.

877. Le testateur peut changer entre ses héritiers et légataires

le mode et les proportions d'après lesquels la loi les rends respon-
sables du paiement des dettes et des legs, sans préjudice au droit

des créanciers d'agir personnellement ou hypothécairement contre

ceux qui sont en loi sujets au droit réclamé et sauf le recours de
ces derniers contre ceux que le testateur a chargés de l'obli-

gation.

1 Ricard, part. 2, Nos. 18, 52 et 30C—Guvol, vo. Légataire, p.

100.—2 Ricard, Dips. condil., No. 214.

878. [Les légataires universels ou à titre universel ne peu-
vent, après acceptation, se décharger personnellement des dettes

et legs qui leur sont imposés par la loi ou par le testament, sans
avoir obtenu le bénéfice d'inventaire ; ils sont à cet égard et en
tout ce qui concerne leur gestion, leur reddition de compte et

leur décharge, sujets aux mêmes règles que l'héritier, ainsi qu'à
l'enregistrement.

.Mtairea titre particulier 'auquel le testament impose des
dettes et charges dont l'étendue est incertaine, peut, comme l'hé-

ritier et le légataire universel, n'accepter que sous bénéfice d'in-

ventaire.]

S7î>. Les créanciers d'une succession ont droit contre le léga-

nu de la dette, de même que contre l'héritier, pour la pro-
portion à laquelle il est tenu, à la séparation des patrimoines.

8. I;. B. G., c. 37, s. 27, g 3.

—

El conséquence de la saisine du
légataire art, 891.
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l 3.

—

Des legs à titre particulier.

880- Les délies du testateur sont dans tous les cas préférées

au paiment des legs.

Les legs particuliers sont payés par les héritiers el légataires

universels ou à litre universel chacun pour la part dont il.é&t

tdnu comme pour la contribution aux dettes; et avec droit en ta-

veur du légataire à la séparation de& patrimoines.
Si le legs est imposé en particulier à quelqu'un des héritiers

légataires, l'action personnelle du légataire particulier ne s'étend

pas aux autres.

Le droit au legs n'est pas accompagné dhypothèque sur le

biens de la succession, mais le testateur peut l'assurer par hypo-
thèque spéciale, sous quelque forme que soit le testament, sujette,

quant aux droits des tiers, à Fenregistremenl du testament,
Pothier, Don., 353, 370-3.—2 Voët, liv. 20, No 27.— Brillon, vo

Legs, No. 112.— S, R. 13. C, c. 37, ss. 1 et 25.— Troplong, Don.
Nos. 1703 et notes, 1928-9.—2 Bourjon, 323, 325.—C. N., lui 7.

Jurisp. et aut — Laurent, XIV, 107, 108, 118, Aubry
Rau, Vil, 172 et suiv.

881. [Le legs que fait un testateur île ce qui ne lui appartiefl

pas, soit qu'il connût ou non le droit d'aulrui, est nul, même lors

que la chose appartient à l'héritier ou au légataire obligé au paie-

ment.
Le legs est cependant valide el équivaut à la charge de procu-

rer la chose ou d'en payer la valeur, s'il parait que telle à été l'in-

tention du testateur. Dans ce cas, si la chose léguée appartien

à l'héritier ou au légataire obligé au paiement, soit que le fait fû

ou non connu du testateur, le légataire particulier est saisi de U
propriété de son legs.]

882. [Si la chose. léguée n'appartenait au testateur que pou:

partie, il est présumé n'avoir léguée que la part qu'il y avait

•même dans le cas où le surplus appartient à l'héritier o»i au léga

taire Jprincipal, à moins que son intention au contraire ne
apparente.]

La même règle s'applique au legs fait par l'un des époux d'm
effet de la communauté ; sauf le droit du légataire à la totalité d<

la chose léguée, sous les circonsances énumérées au litre des con

venlions matrimoniales, et généralement dans le cas de l'artich

qui suit.

Jiisisi». et ant.—TU, L. c. R., 45.

883. [Si le testateur est devenu depuis le testament, pour 1'

tout ou pour partie, propriétaire de la chose léguée, le

valide pour tout ce qui se retrouve dans sa succession, nonobs

tant la disposition contenue en l'article qui précède, excepté daiK
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i la chus»- ne reste dans la succession que parce que l'alié-

lite ensuite volontairement par le testateur s'est trouvée

nulle.]

884. Lorsqu'un 1 gs à litre particulier comprend une univer-

actif et de passif, comme par exemple une certaine sue-

le légataire de cette universalité est tenu seul et person-

nt des dettes qui s'y rattachent, sauf 1 - créan-

utre les héritiers el les légataires universels ou à litre uni-

1
u i ont leur recours contre le légataire particulier.

udhon, Usufruit, Nus. 1025 et suiv., 1845 et suiv.

885. En cas d'insuffisance des biens le la succession ou de

Êhérilier un légataire tenu au paiement, les legs qui ont la préfet

ibord, et ensuite le partage se l'ait entre les

îgataires au marc la livre en proportion de la valeur de

Les légataires d'une chose certaine et déterminée

la prennent sans être tenus de contribuer à remplir les autres legs

ipn ne sont pas préférés au leur.

Ricard, part. 3, No. 1530.—2 Bourjon, 322-3- i-5.—Polluer, Don.,

lesl., 332 et suiv.—Guyol, Légataire, S5, 9G et 1UU.

S>»(». Pour faire opérer la réduction des legs particuliers, !•'

ier doit avoir discuté l'héritier ou le légataire tenu person-

i nt, et s'être prévalu à temps du droit de séparation des

patrimoines.

Le créancier n'exerce la réduction contre chacun des légataires

particuliers que pour une partie proportionnelle à la valeurr de

son legs, mais les légataires particuliers peuvent se délibérer en
rendant le legs ou sa valeur.

Autorités sous Varticle précédent.

Jurisp et aut.—VIII, R. L., 517.

887. Le créancier de la succession a", dans le cas de réduction

du legs particulier, un droit de préférence sur la chose léguée, à

l'enconlre des créanciers du légataire, comme dans la séparation

des patrimoines.

Le légataire particulier préjudicié par la réduction, a son re-

cours contre les héritiers ou légataires tenus personnellement,

avec subrogation légale à tous les droits du créancier payé.

. Légataire, 97,—2 Bourjon, 323, 232-3.

888.' Lorsqu'un immeuble légué a été augmenté par des acqui-

sitions, ;es acquisitions fussent-elles contiguës, ne sont censées

faire partie du legs que si, d'après leur destination et les circons-

tances, l'on peut présumer de l'intention du testateur de n'en

faire qu'une dépendance ^constituant avec la partie léguée un
de propriété.

Les constructions, embellissements et améliorations sont censés
adjoints à la chose léguée,
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Pothier, don. lest., 379.-2 Bourjon, 338.— 1 Thév.-Dess., Hicl.

du Dig., 194.—G. N., 1019.

Jnrisp. et aiit.—Laurent, XIV, 142-146; Aubry et Rau,
vu, m.

889. [Si avant le testament ou depuis, l'immeuble légué a été

hypothéqué pour une dette restée due, ou môme s'il se trouve hy-
pothèque pour la dette d'un tiers, connue ou non du testateur,

l'héritier ou le légataire universel ou à litre universel n
tenu (Je l'hypothèque, à moins qu'il n'en soit chargé en vertu du
testament.]

L'usufruit constitué sur la chose léguée est aussi supporté sans
recours pour le légataire particulier. Il en est de même des ser-

vitudes.
Si cependant l'hypothèque pour une dette étrangère inconnue au

testateur affecte en même temps le legs particulier et les biens

demeures dans la succession, rien n'empêche que le bénéfice de
division ait lieu réciproquement.

//' L. 57, L. 09, g 3, de legalis el fidei., lib !.—2 Bourjon, 332.

—

Pothier, Don., lest., 377.—Guyot, Légal.. 97.—G. N., 1020.

Jurisp. et aut.—IX, Q. L. R., 122 ; V, L. N., 148 ; XXVI,
L. G. J., 79 : Laurent, XIV, 1 'i7 ; Aubry et Rau, VII, 505.

890. Le legs fait au créancier n'est pas censé en compensa-
lion de sa créance, ni le legs fait au domestique en compensation
de ses gages.

IJL. 28, L. 29, de legalis el fidei— Ricard, part, 2, No. 108.—

2

Bourjon, 300.—Guyot, Légataire, 102-3.—G. N., 1023.

Ilirisp. et aUt.—XVI, L. C. R., 181 ; I, L. G. L. J., »
; V,

lî. L., 037 ; Laurent, XIV, 104; Aubry et Rau, VII, 459-402.

\ k.—De la saisine du légataire.

891. Le légataire à quelque titre que ce so,t est, par le

du lesiateur ou par l'événement qui donne effet au legs, saisi du
droit à la chose léguée dans l'état où elle se trouve, et des

soires nécessaires qui en forment partie, ou du droit d'obtenir le

paiement et d'exercer les actions qui sésultent de son legs, sans
!

être obligé d'obtenir la délivrance légale.

S. It. B. C, c. 34, s. 2.

Jnrisp. et aut—IX g. L. R., p. 1 : I,R. de L., 379 ;
III. b.

C. R., 145; XI, L. C. I! 204 ; IU, b. C. .1., 12; XVI. I,. C .1

172.



SECTION V.

DE I.A REVOCATION DES TESTAMENTS ET DES

LEGS ET DE LE1R CADUCIT!;

:.

S92. Les testaments et les legs ne peuvent être révoqués par

ueur, que :

1. Par un testament postérieur qui les révoque expressément

ou par la nature du ces dispositions ;

2. Par un acte devant notaire ou autre acte par écrit, par lequel

le changement de volonté est, expressément constaté
;

3. Par la destruction, la lacération ou la rature du testament

olographe ou de celui en la forme dérivée de la loi d'Angleterre,

faites délibérément par lo testateur ou par son ordre, avec inten-

tion de révocation; et en certains cas [par la destruction ou la

perte du testament par cas fortuit parvenu à la connaissance du
testateur, ainsi qu'il est exposé en la section troisième du pré-

sent chapitre ;

4. Par l'aliénation que le testateur fait de la chose léguée.

ffL.'i.l 11; L. 15; L. 1G, de adimendis vel Iraasf.— Pothier,

Tut., 38C"à39l.—Ricard, part. 3, Nos. 121-0, 134, 239,262, 273,

27-! et suiv.—2 Bourjon, 381-G, 397-8.—Troplong, don., Nos. 2048,

2107 et suiv.—C. N., 1035.

Jnrisp. et aat.-r, L. C. J., SS; Laurent, XIV, 175
;

Aubry et Rau.VII, 510.

893. La demande en révocation d'un testament ou d'un legs

peut aussi être admise, pour la participation du légataire à la

mort du testateur, ou pour cause d'injure grave faite à sa mé-
moire, de le même manière que dans le cas de succession légi-

time ; ou encore si le légataire a gêné le testateur quant à la révo-

cation ou à la modification du testament; par suite de la condi-

tion résolutoire ;

—

Sans préjudice aux causes pour lesquelles le testamunt ou le

legs peuvent être attaqués dans leur validité.

La survenance d'enfants au testateur n'opère pas la révocation.

[L'inimité survenue entre lui et le légataire ne la l'ait pas non
plus présumer.]

Ricard, part. 3, Nos. 688 et suiv.—2 Bourjon, 390, 403-4.—Po-
thier, Test., 388, 396 ; conlrà en partie, 387.—S. R. B. C./c. 34, s.

N., 1046 et 1047.

Jurisp. et ant.—Stuarfs, Rep,. 103 ; Laurent, XIV, 248 et

suiv. ; Aubry et Rau, VII, 550 et suiv. .

894. Les testaments postérieurs qui ne révoquent pas les pré-

cédents d'une manière expresse, n'y annulent que les dispositions

^compatibles avec les nouvelles ou qui y sont contraires.
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Ricard, 'part. 3, Nos. 148-9:—2 Bourjon, 312, 358-9,385, 395.—

Polhier, Test.. 386, 390, 401 et suiv—C. N., I03G.

Jurisp. et aut—Laurent, XI V. 180 ; Aubry et Rau, VII,

895. La révocation faite dans un testament postérieur con-

ii t son effet, quoique ce nouvel acte reste sans exécution

par l'incapacité du légataire ou son refus de recueillir.

La révocation contenue dans un testament nul par défaut de

forme est nulle.
' Ricard, part. 3, Nos. 108-9.— '2 Bourjon, 393.—Polhier, Test.,

388, 389 et 390.—G. N., 1037.

Jurisp. et ant.—Voir autorités sous l'article précédent.

806. A défaut de disposition expresse, c'est par les circons

tances et les indices de l'intention du testateur qu'il est décidé s" .

la révocation du testament qui en révoque un autre, est destiné à

faire revivre le testament antérieur.

2 Bourjon, 390.—Tronlong, Don., 2Q6ô.—Conlrà, Ricard, Don ,

part. 3, No. 178.

Jurisp et ant.

—

XIV, L. C. «T., 213.

S97. [Toute aliénation, même en cas de nécessité ou opérée

forcément du droit de propriété à la chose léguée, celle même
avec faculté de rachat, ou par échange, que fait le testateur, s'il

y a lui-même pourvu autrement , emporte la révocation du testa-

ment ou du legs pour tout ce qui a été aliéné, même quoique
l'aliénation soit nulle, lorsqu'elle a été volontaire.]

La revocation subsiste quoique la chose soit rentrée depuis dans

la main du testateur, [s'il n'apparaît de son intention au con-

traire.]

898. Personne ne peut, si ce n'est quand à l'effet de la dona-

tion à cause de mort par contrat de mariage, abdiquer la faculté

de tester ou de disposer à cause de mort, ou de révoquer ces dis-

positions testamentaires. Personne ne peut non plus soumettre

la validité du testament qu'il fera, à des formalités, expressions ou
signes que la loi n'y requiert pas, ni à ^d'autres clauses déroga-

toires.

Pothier, Test., 392-3.—Ord. des Test., art. 7G.—Henreys, liv. 5,

c. 2, quest. 13.—Ricard, Don., part. 3, No. 74 et suiv.—2 Bourjon,

380. Conlrà, Pàpon, liv. 20, lit. 1 , art. 4.5. Observations sur Ilenrys,

I , Nos. 8 et suiv.—Arrêts cités par Ricard, loc. cil.

899. [Personne ne peut exclure son héritier de sa succession,

i l'acte qui contient l'exclusion n'est revêtu des formes d'un tes»

•ni.
|



OOO. Toute disposition testamentaire est caduque, si a
laveur de qui elle e'st faite n'a pas survécu au testateur.

i, part. 2, No. 56.-2 Bourjon, 393-4.— rotin.

1039.

Jurisp et nul— III. Q- B. R., 241 ; Laurent, XIV,
suiv. ; Xlfl, 503 , Aubry et Rau, VII, 528.

901. Toute disposition testamentaire faite sous une condition

dépendant d'un événement incertain, est caduque si le légataire

décède avant l'accomplissement de la condition.

Pothier, Test., 394 et 395.—2 Bourjon, 394.—C N.,

Jurisp. et aut.—Demolombe, XXII. 261 et suiv.; Laurent,

XIV, 2 et suiv.; XIII, 532 et suiv.; XIV, 284 ; Aubry i

VII, 528 et suiv.

902. La coudltion qui, dans l'intention du testateur, ne fait

que suspendre l'exécution de la disposition, n'empêche pas le lé-

gataire d'avoir un drot acquis et transmissible à ses hériti

Pothier, Test., 368.—2 Bourjon. 371.—Code civil B.C., 1029.—

G V. 1041.

Jurisp. et aut.—Voir autorités sous l'article précédent.

903. Le legs est caduc si la chose léguée a totalement péri

pendant la vie du testateur.

La perte de la chose léguée survenue après la mort du Lesta-
' teur a lieu pour le légataire sauf les cas où l'héritier ou autre

délenteur peut en être responsable d'après les règles applicables

généralement à la chose qui fait le sujet d'une obligation.

Ricard, part. 3, Nos. 314 et suiv.—2 Bourjon, 399, iOO et 402.

—Pothier, Test., 397 et suiv.—Lacombe, Legs. sec. 1G.—Code civil

B. C, art. 1049, 1050, 1063,- 1064, 1065, 1067 et 1068.— C. N.,

1042.

Jurisp. et aut.—Voir autorités sous l'article 901.

904. La disposition testamentaire est caduque lorsque le

légataire la répudie ou se trouve incapable de la recueillir.

Ricard, part. 3, No. 416.—2 Bourjon, 339.—Pothier, Test., 3S7,
395 et 396.—C. N., 1043.

Jurisp. et aut.—Voir autorités sous l'article 901.

SECTION VI.

DES EXÉCUTEURS TESTAMENTAIRES.

905. Le testateur peut nommer un ou plusieurs exécu-
teurs testamentaires [ou pourvoir au mode de leur_nomi-=



\M1.NJ AIRES.

nation : il
;

ll1 pourvoir à leur remplacemen

Rien a [ue l'héritier ou le légataire ne soient nommés
urs testamentaires,

réanciers 'le la succession peuvent l'être sans perdre leur

mmes non mariées ou veuves peuvent aussi être chargées

de l'exécution des testaments.

Les tribunaux ou les juges ne peuvent nommer ni remplacer les

ilaires, [si ce n'est dans les cas spécifiés dans
l'article 924.]

S'il n'y a pas d'exécuteurs testamentaires, et qu'il n'en soit pas

de la manière dont ils peuvent l'être, l'exécution du tégu-

ment demeure entièrement à la charge de l'héritier ou du léga-

taire qui recueille la

!. don., part. 2, Nos. 63, 64 et 67.—Guyot, vo. Exèc. lest.,

-Pothier, lest., p. 359.-2 Bourjon, 373-i.— Cas de la suc-

nandeau, à Montréal, quant à la nomination par la

cour; conlfii.lt' très-ancien droit français.— Contrit, quant aux
rs sous la loi anglaise: Parsons, on Wills, 87.— G. N.,

.Snrisp et aut.—Demolombe, XXII, p. 1 elsuiv.; Laurent,

\IY. 322 ei suiv. ; Aubry et Rau, VU, i ï 7 et suiv.

006. La femme mariée ne peu! accepter l'exécution testamen-

taire qu'avec le consentement de son mari.

Si l'exécutrice testamentaire, fille ou veuve, se marie en pos-

de sa charge, elle ne la perd pas de plein droit, même
quoiqu'elle soit commune en biens avec son mari ; mais elle a

besoin du consentement de ce dernier pour continuer à la rem-

plir.

L'exécutrice testamentaire séparée de biens soit par contrat

de mariage, soit par jugement, à laquelle son mari refuse le

consentement nécessaire pour accepter ou exercer sa charge,

peut être autorisée en justice, comme dans les cas prévus en l'ar-

ticle 178.

Ricard, Don., part. 2, No. 67.— Pothier, Test., p, 350.— Guyot,

l;,.j, /,,.,. r :t.—ï Bourjon, 373.— Brillon, vo. Excc. lest., No. 13.—

G. N.. ;

Jurisp. et aut.— D XXII, 20; Aubry et Rau,

Vil, i47.

907. Le mineur ne peut agir comme exécuteur testamentaire,

ec l'autorisation de son tuteur.

moins le mineur émancipé le peut, si l'objet de l'exé-

cution i.'-i,imentaireest peu considérable eu égard à ses moyens.

Pothier, Test., 360.—C. N., 1030.

Jurisp. et aut-—Demolombe, XIV, 320; Aubry et Rau,

VII, 448.
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908. L'incapacité des corporations d'être charg'

lion d'un testament se trouve portée au livre premier.

Rien tfempêche que les personnes qui composent une corpora-

tion, ou ces personnes et leurs successeurs, ne soient nommées
pour exécuter un testament en leur qualité purement personnelle

ssent à elle lin, si telle parait avoir été l'intention du tes-

tateur, quoiqu'il ne les ait designées que sous l'appellation à elles

attribuée en leur qualité corporative.

Il en est de mène' des personnes désignées .par la charge ou la

position qu'elles occupent, et de leurs successeurs.

Ricard, Don., part. 2, Nos. G9 et 70.—Pothier, Test., 3G8.

909. Sauf les dispositions qui précèdent, '.lui qui ne peut
s'obliger ne peut pas être exécuteur testamentaire.

Ricard, don., part. '2, No. 68.—Pothier, Test., 359.—Guyot, Rép.,

vo. Exèc. tesl., 158.—G. N., 1028.

Jurisp. et aut.—Demolombe, XXII, 18 et suiv. ;
Auluv el

Eau, Vil, 447.

910- Personne ne peut être forcé d'accepter la charge d

leur testamentaire.
Elle est gratuite à moins que le leslateur n'ait pourvu à sa

rémunération.
Si le legs fait à l'exécuteur testamentaire n'a que cette rénumé-

ration pour cause, et si l'exécuteur n'accepte pas la charge, le

-t caduc par défaut de la condition.

S'il accepte le legs ainsi fait, il est réputé avoir accepté la

charge.
L'exécuteur testamentaire n'est pas tenu de prêter serment,

ni de donner caution, à moins qu'il n'ait accepté avec cette

charge.
Il n'est pas assujetti à la contrainte par corps.

Cod., L. 3, de condition, insert.—Ricard, don., part. '.!, No. 95.

Bacquet, Bâtardise, c. 7, No. 14.—4 Furgole, Test., 156.—Pothier,
Test., :i59 et 36C— Guyot, Rép., vo. Exéc. lest., 159.— Lacombe,
eod. verbo, No. 13.—Merlin, Rép. , vo. Cont. par corps. \ ô, in fine.

—Contra, quant à la contrainte par corps, Papon,* liv. 20, lit. 9.

No. 10, note; mais en tout cas abrogé par Ord. 1667, tit. 34,

art. 1.

Jurisp. et aut.—I, R. de L., 1G9 ; III. L. C. R., iiO; II,

L. G.J., 278 ; IX, L. C. R., 7.

911. L'exécuteur testamentaire qui a accepté ne peut renon-
cer à sa charge [qu'avec l'autorisation du tribunal ou du juge,
laquelle peut être accordée pour des causes suffisantes, 1<

tiers et légataires, et les autres exécuteurs testamentaires, s'il y
en a, étant présents ou dûment appelés.



DONATIONS ENTREVIFS ET TESTAMENTAIRES.

La divergence de vues sur l'exécution du testament entre quel-»

qu'nn d'eux et la majorité de ses co-exécuteurs, peut constituer1

ise suffisante.]

Parsons, on Wills, 102 et suiv.

Jurisp et aut — XII, L. G. J., 207; Lamonlagne vs Du-
Fresne, .M,, 15 Juin, 1874.

012. S'il a été nommé plusieurs exécuteurs testamentaires et

que quelques-uns seuls, ou môme l'un d'eux seulement, aient
accepté, ceux-ci ou celui-ci peuvent agir seuls, à moins, que le

testateur no l'ait réglé autrement.
Pareillement si plusieurs ont accepté et que quelques-uns ou

l'un d'eux seulement survivent ou conservent leur charge, ces
derniers ou ce dernier peuvent agir seuls jusqu'au remplacement,
s'il y a lieu, à moins de prohibition de la part du testateur.

Bacquet, Bâtardise, c. 7, No. 9. Ricard, part. 2. No. G5. 2

Bourjon, 374.

Jurisp et aut.—Stuarî's P.ep., 394.

S13. Si plusieurs exécuteurs testamentaires existe conjointe-
ment avec les mêmes attributions, ils ont tous un pouvoir égal,
et doivent agir ensemble, à moins que le testateur ne l'ait réglé
autrement.

[Cependant, au cas d'absence de quelqu'un d'enlr'eux, ceux qui
se trouvent sur les lieux peuvent agir seuls pour les actes conser-
vatoires et autres qui demandent célérité.] Les exécuteurs peuvent
aussi agir généralement comme procureurs les uns des autres^ à
moins que i'intention du testateur n'apparaisse au contraire, et

sauf la responsabilité de celui qui a donné la procuration. Les
exécuteurs ne peuvent déléguer généralement l'exécution du tes-

tament à d'autres qu'à leurs co-exécuteurs, mais ils peuvent se

l'aire réprésenter par procureurs pour des actes déterminés.
Les exécuteurs qui exercent ces pouvoirs conjoints sont tenus

solidairement de rendre un seul et même compte, à moins que le

testateur n'ait divisé leurs fonctions et que chacun d'eux ne se soit

renfermé dans celles qui lui son attribuées.

Ils ne sont responsables que chacun pour leur part des biens

dont ils ont pris possession en leur qualité conjointe, et du paie-

ment et du reliquat de compte, sauf la responsabilité distincte de
ceux autorisés à agir séparément.

Chopin sur Paris, liv. 2, tit- 7, No. 4.—Guyot, Rép.' vo. Exec,

test., 109—Lacombe, vo. Exec. lest., No. 15. — Parsons, on Wills.

91 et 95.—N. Don., Exécuù., 234.—Contra, 2 Bourjon, 378, et Mor-
nac par lui cilé.—C. N., 1033.

Jurisp. et aut.—II, Q. B. H., 39; I, R. de L., 352 ; IV, L.

C. 1'.., 103 ; JI, S. C, Rep., 20 ; Demolombe, XXJI, 25; Aubry et

Rau, Vil, 458.
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914, Les frais faits par l'exécuteur testamentaire en accomplis-

sement de sa charge sont supportés par la succession.

Pothier, Teit,, 366.—Ricard, part, 2, No. 96.-2 Bourjon, 878.—

N. Den., Exécut., 223 et 233.—C. N., 1034.

J il riHp et ant.—Demolombe, XXII. 00; Aubry et Itau,

VII, 449.

015. L'exécuteur testamentaire, peut, avant lu vérification du

testament, procéder aux actes conservatoires et autres qui deman-

dent célérité, sauf à faire faire cette vérification sans délai, et à en

produire la preuve où elle est requise.

Parsons, on Wills, 88.-2 Bourjon, 379.—S X. Den., 2Î2.

010. Le testateur peut limiter l'obligation qu'à l'exécuteur

testamentaire de faire inventaire et de rendre un compte de l'exer-

cice de- sa charge, ou mèjne l'en dispenser entièrement.

Cette décharge n'emporte pas celle de payer ce qui lui reste

entre les mains, .à moins que le testateur n'ait voulu lui remettre

la dispositions des biens sans responsabilité, le constituer léga-

taire, ou quo les termes du testament ne comportent autrement la

décharge de payer.
Ricard, rfon.."part. 1, Nos. 589 et 7G5

;
part. 2, Nos. 70. 90, 91 et

92.—Bacquet, Bâtard., c. 7 No. 18.— Pothier, Test:. 365, parait

être contre ta dispense de faire inventaire, mais notre loi actuelle

des testaments enlève le doute.

017- [Si ay ut accepté, l'exécuteur testamentaire refuse ou
néglige d^gir, s'il dissipe ou dilapide les hiens ou exerce autre-

ment ses fonctions de manière à autoriser la destitution dans le

cas d'un tuteur, ou s'il est devenu incapable de remplir sa charge,
il peut être destitué par le tribunal conpétent.]

8 X. Deniz., 213.

Jurisp. et. aut.-YN, L. N., G5; IX, Q. L. R.. 115; II, L.

C. R., 71; III, L. N., 1S3 : IV. L. N., 12&.

018* L'exéou'f ir testamentaire est saisi comme dépositaire

légal, pour les li , m l'exécution du testament, des biens meubles
de la succes-iu.i, et peut en revendiquer la possession même
contre l'héritier ou le légataire.

Celte saisine dure pendant l'an et jour à compter du d'>eès du
testateur, ou du temps où l'exécuteur a cessé d'être emj
s* mettre en possession.

Lorsque ses fonctions ont cess'S l'exécuteur testamentaire doit

rendre compte à l'héritier ou au légataire qui recueillent la suc-
:i, et leur paver ce qui lui reste entre lus mains.

Ricard. Don., part. 2. Nos. 71, 72, 74,
"

r, Test., 360 à
3C6. 2 Bourjon, 374-7-78. N. Deniz, 2 i 1-3-4, 230. C. N., 1026,
1031.
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Jm-isp. et aui.- I, R. de L., 379; I, L. C. L. J., SG; IV,
L. G. II.. I 27; XVI, L. C. I!.. 157 : III. li, C, 43 ; I, C. Sup. H.,

360; D XXII, 35 et suiv. ; Aubry et Rau, VII.

453.

919. L'exécuteur testamonlaire fait faire inventaire, en y appe-
lant les héritiers et légataires et autres intéressés. 1! peut cepen-
dant faire de suite tous actes conservatoires et autres qui deman-
dent célérité.

Il veille aux funérailles du défunt.
Il procède à faire vérifier le testament, et le l'ait enregistrer,

dans les cas requis.

S'il y a contestation sur la validité du testament, il peut se

rendre partie pour la soutenir.

Il paie les dettes et acquitte les legs particuliers, du consente-
ment de l'héritier ou du légataire qui recueillent la succession, ou,
iceux appelés, avec l'autorisation du tribunal.

En cas d'insuffisance de deniers pour l'exécution du testament,
il peut, avec le même consentement ou la même autorisation,
faire vendre jusqu'à concurrence le mobilier de la succession.
L'héritier ou le légataire peuvent cependant empêcher cette vente
en offrant de remettre les sommes nécessaires pour accomplir le

testament.

L'exécuteur testamentaire peut recevoir le montant des créances
et en poursuivre le paiement.

Il peut être poursuivi pour ce qui tombe dans les devoirs de sa
charge, sauf son droit de mettre en cause l'héritier ou le léga-
taire.

Ricard, part. 2, Nos. 79, 80, 81, 80, 87, 88, 94.—Pothier, loc. cil.

—2 Bourjon, 370.—8 N. Deniz., '228.—G. N„ 1031.

J urisp. et aut.—I, R. de L., 349 ; I, R. de L.
;
350 ; II, R. de

L., 337 , XIV. L. C. !{., 198 ; XV, L. G. R., 500 ; XV, L. C. R..

92; XVI, L. C. 11., 54; I, L. C. J., 07 ; II, Q. L. R., 234; XXII,
L. C. .1., 72. Demolombe, XXII, 49 et suiv.; Aubrv et Rau, VU,
449 à 453.

920. Les pouvoirs de l'exécuteur testamentaire ne passent point
par l'effet de la loi à ses héritiers ou alures successeurs, qui sont
cependant tenus de rendre compte de sa gestion, ainsi que de ce
qu'ils peuvent eux-mêmes avoir géré de fait.

Pothier, Test., 307-8.—8 Nouv. Den., p. 220, No. 10.—2 Bour-
jon, 374.—Code civil B. G., art. 1043 et suivant.

921. Le testateur peut modifier, restreindre, ou étendre les

pouvoirs, les obligations et la saisine de l'exécuteur testamentaire,
et la durée de sa charge. Il peut constituer l'exécuteur testamen-
taire administrateur des biens en tout ou en partie, et même lui

donner pouvoir de les aliéner, avec ou sans l'intervention de l'hé-

ritier ou du légataire, en la manière et pour les fins par lui établies.



I

Pothier, Tesl., 3Gô, parmi contraire à l'extension des pou\

grande partie, mais l'introduction delà liberté absolue de lester, et

smi interprétation pratique para i
•< ni ai oir aboli te douU .— Voyez

tailleurs Nouv. Den., pp. *2
1 Tj et suiv., ou le cas est irès-applicable.

— i Furgole, 147.—Guyot, Hop., vo. Exés. test., loi.— Voyez aussi

les nouveaux auteurs en général, el en particulier Delvincourl,vol.

2, p. 373, note.

922. 1 ii testateur ne peut nommer de tuteurs aux mineurs,
ni de curateurs à ceux qui sont dans le cas d'en être pourvus, ou
à une substitution.

Si le testateur a prétendu nommera ces charges, les pouvoirs

spécifiques donnés aux personnes ainsi appelées et qu'il eût pu
I.Mir conférer sans celte désignation, peuvent cependant être exer-

cés par elles comme exécuteurs et administrateurs testamentaires.
Le testateur peut obliger l'héritier ou le légataire à prendre l'avis

ou à obtenir l'assentiment des exécuteurs testamentaires ou d'au-

tres personnes dans certains cas.

{L'article ci-dessus est en conciliation du droit coulum
taules les lutellee sont dalives, avec l'exlenlion de la liberté de
lester).

Jurisp. et aut.-II, Q. B. R., 38.

!)2.'S. Le testateur peut pourvoir au remplacement des exécu-
teurs et administrateurs testamentaires par d'autres, même suc-
cessivement, et pour tout le temps que durera l'exécution du tes-

tament, soit en les nommant ou désignant lui-même directement
soit en leur donnant pouvoir de se remplacer, ou en indiquant
autrement un mode à suivre non contraire à la loi.

Autorités à l'art. 921.

©21. [Si lo testateur a voulu que la nomination ou le rempla-
cement fussent faits par les tribunaux ou les jupes, les pouvoirs à

peuvent être exercés judiciairement en appelant les héri-

tiers et légataires intéressés.

Lorsque des exécuteurs el administrateurs testamentaires ont
été nommés par le testament, et que par leur refus d'accepter, ou
la cessation de leurs pouvoirs sans remplacement, ou par des cir-

constances imprévues, il ne s'en trouve aucun, sans qu'il soit

possible de pourvoir au remplacement d'après les termes du testa-
ment, les juges et les tribunaux peuvent également exercer les

pouvoirs requis à cet effet, pourvu qu'il apparaisse de l'intention
ateur de faire continuer l'exécution et l'administration

indépandamment du légataire ou de l'héritier.]

Jurisp étant—XVII, L. C. .T., 44.
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CHAPITRE QUATRIÈME.

DES SUBSTITUTIONS.

SECTION I.

RÈGLES SDB LA NATURE ET LA FORME DES SUBSTITUTIONS.

925. H y a deux sortes de substitutions.

La substitution vulgaire est celle par laquelle une personne est

appelée à la disposition, pour le cas où elle est sans effet quant à
personne avantagée en premier lieu.

La substitution iidéicommissaire est celle où celui qui reçoit

est chargé de rendre la chose, soit à son décès, soit à un autre
terme.
La substitution a son sflel en vertu de la loi, à l'époque fixée,

sans qu'il soit besoin d'aucune tradition ou autre acte de la iiart

de celui qui est chargé de rendre.
Thévenot-d'Essaules, Subsiit., Nos. 7, 10, 11, 31, 190, 502, 012,

613 et 614.—2 Bourjon, 153-4.—Pothier, Subsiit.,- i^b-G.— Guyol,
Subsiit., 453.

Jlirisp. et aut—IX, L. C. R., 23 ; I, R. L., 200.

926. La substitution fîdéicommissaire comprend la vulgaire

sans qu'il soit besoin de l'exprimer.

Lorsque la vulgaire est adjointe en termes expiés à la Iidéicom-

missaire pour régler des cas particuliers, la substitution est aussi

appelée compendieuse.
Lorsque le terme de substitution est employé seul, il s'applique

à la Iidéicommissaire, avec la vulgaire qui y est comprise ou s'y

rattache ; à moins que la nature ou les termes de la disposition

n'indiquent la vulgaire seule.

Thév-d'Ess., Nos. 1234 et suiv.— Ord. des Subsiit., tit. I.art.

27.— ;; Bourjon, 174.—Pothier, Subsiit., 485-G.—Guyol, Subsiit.,

507.

927. Celui qui est chargé do rendre se nomme le grevé, et ce-

lui qui a di'oit de recueillir postérieurement se nomme l'appelé

Lorsqu'il y a plusieurs degrés dans la substitution, l'appelé qui

recueille à la f barge de rendre devient à son tour grevé par rap-

port à l'appelé subséquent.
2 Bourjon, 155-0. — Pothier, Subsl., 480. — Guvol, Stihst.

475-6.

928. Une substitution peut exister quoique le terme d'usit

fruit ait été employé pour exprimer le droit du grevé. Eu gé&é
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st d'après l'ensemble do l'acte et l'intention qui s'y trouve

suffisamment manifesté, plutôt que d'après l'acception ordinaire

de certaines expressions, qu'il est décidé s'il y a ou non substitu-

tion.

Thév.-d'Ess., Nos. 259, 203 et 209.—Pothier, Subsl., 197 et 508.

—Guyot, Subsl., 491.

Juiisj». étant.—VU, Q. L. R., 162; XXVI, L. C. J., 138;

do., 228 ; \ 111, L. G. J., 02 ; 111, H. L., 443.

029. L'on peut créer une substitution par donation entrevils

en un contrat de mariage ou autrement, par donation à cause de

mort en un contrat de mariage, ou par testament.

La capacité des personnes suit dans chaque cas la nature de

La disposition qui substitue peut être conditionnelle comme
.mtre donation ou legs.

La substitution peut être attachée à une disposition soit univer-

selle, ou à titre universel, ou à titre particulier.

11 n'est pas nécessaire que l'appelé ait été présent à la donation

entrevifs qui substitue en sa faveur; il peut même n'avoir été ni

né ni conçu lors de l'acte.

I. Subsl., part. 1, Nos. 110 et 1 15.—Pothier, Subsl,, 486-7-

S el 523-4-5-9.^- Guyot, Subst., 482, 496 et 497.— Thév.-d'Ess.,

Subsl., Nos. 4 et 162-3-6.

Jurisp. et ant.—XVII, L. G. R., 246.

USO. La substitution par contrat de mariage participe de l'irré-

lilité des donations ainsi faites.

Les substitutions par autres donations entrevifs demeurent
blés par le donateur nonobstant l'acceptation du grevé pour

lui-même, [tant que l'ouverture n'a pas eu lieu, à moins que
m lion de la substitution n'ait eu lieu par l'appelé ou pour

lui. soit formellement, soit d'uue manière équivalente, comme dans
les donations en général.]

L'acceptation pour eux-mêmes par les pères et mères grevés,

même étrangers au donateur, rend aussi irrévocable la substitu-

tion en faveur do leurs enfants nés et à naître.

La révocation de la substitution, lorsqu'elle peut avoir lieu,

ne peul préjudicier au grevé, ni à ses héritiers, en les privant de

l'avantage de la caducité éventuelle ou autrement. Au contraire,

et quoique l'appelé eût pu recueillir sans la révocation, cette

révocation est au profit du grevé et non du substituant, à moins
dernier n'en ait fait la réserve dans l'acte qui sub-

stitue.

La substitution par testament demeure révocable comme toute

autre disposition testamentaire.
Ricard, Don., part. 1, No. S50 ; Subslil., par/. 1, Nos. 137 et 140.

•d'Ess., Nos. 1134-5-0-7-8 et notes p. 448.— Ord. Don., art.
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11 et 12.—Code civil B. C, art. ~~~.—Gonlrà pour Virrèvocabililè
dans tous les cas.—Ord. des SubsL, lit. 1, art. 11 et 12.—Polluer,

i

SubsL, 489.

- 931. Les biens meubles peuvent, comme les immeuble
l'objet des substitutions. A moins que les meubles corporels De
soient assujettis à une disposition différente, ils doivent être ven-l

dus publiquement et le prix être employé aux lins de la substi-

tution.

Il doit être fait emploi aux mômes fins des deniers touvés comp-i
tant.

L'emploi doit dans tous les cas être fait au nom de la substitu-

tion.

Thév.-d'Ess., No. G9.— Contrit en partie quant à la tenir et à

Vemploi.—Ord. des Subst., tit. 1, art. 3.— Vide Blanchet vs Blan-

cliel.—2 Bourjon, 158.—Potbier, Subst., 529 et 554 ; et 490-1, quant
à l'emploi de rigueur introduit par l'ordonnance.

Voir les dispositions de l'acte Q. 33 Vict., c. 19, ss. 1, 2el 3, sousl

l'art. 294.

Jurisp. et aut.—III. Q. B. B., 90 ; V, L. N. 219.

032. [La substitution créé par un testament ou dans une
donation entrevifs ne peut s'étendre à plus de deux degrés outre

l'inslitué.]

933. Les règles qui concernent les legs en général ont leur

effet en matière de substitution, à moint d'exception, en autant

qu'elles peuvent être appliquées.

Les substitutions par donation entrevifs sont, comme celles

faites par testament, assujetties aux règles des legs quant à l'ou-

verture et après qu'elle a eu lieu. Ce qui concerne la forme de l'acte,

ainsi que l'acceptation et l'apprébension des biens par le premier

donataire, demeure sujet aux règles des donations entrevifs.

L'acceptation par le premier donataire grevé suffit pour les

appelés, s'ils se prévalent de la disposition et si elle n'a été vali-

dement révoquée.
Si la donation ontrevifs devient caduque par répudiation ou par

défaut d'acceptation de la part du premier donataire, il n'y a pas

lieu à la substitution fidéicommissaire, ni à la vulgaire à moins

que le donataire ne l'ait ainsi réglé.

Thév.-d'Ess., Nos. G9, 76, 142, 143, 144, 159, ICI, 1C2, 163, 170,

171, 528, 529 et 612. — Ricard, Subst., c. 10, No. 130. —

2

:

Bourjon, 155-8.—Guyot, Subst., 482.—Pothier, Subst., 488, 490 et;

514.—3 L. C. Jurist, 141, Joseph vs Castonguay.
Jurisp. et ailt.-I, R. L„ 200; V, R. L., 2GG.

934. Le testateur peut charger de substitution soit le dona-

taire ou le légataire qu'il avantage, soit son héritier à cause de ce

qu'il lui laisse à ce titre.



Pothier, Subst., 525.—Guyot, Subst 477.

0S5. Un donateur par acte entrevifs no peut substituer posté-

eureiii mt les biens par lui donnés, mémo en faveur des enfants
h donataire.

Il ne peut non plus s'en réserver le droit, si ce n'est dans la

ination par contrat de mariage. Cependant le substituant peut
r, dans tous les cas, le droit de déterminer les propor-

• les appelés.

noins le disposant peut, dans une nouvelle donation
(îlrevifâ laite d'autres liens à la même personne, ou par testa-

bstiluer les biens qu'il lui a donnés purement et simple-

ient dans la première; celte substitution n'a d'effet qu'au
loyeri de l'acceptation de la disposition postérieure dont elle

>t une condition, et sans préjudice aux droits acquis aux

©rd. des Subst.. tit. I. art. 13 et 15.—Thév.-d'Ess., Nos. 123 el

le civil B. C, art. 827.—Pothier, Subst., 527.

îKÈtt. Les onfants qui ne sont point appelés à la substitution,

iai9 qui ~"iit seulement mis dans la condition sans être charges
! restituer à d'autres, ne sont pas regardés comme étant dans la

[«position.

Ricard, Subst., part. I, No. 501. 2Bourjon, IG7. Pothier, Subst.,

Ord. des Subst., tit. I, art. 19. Thév.-d'Ess., Subsli,
: suiv.

M117. La représentation n'a pas lieu dans les substitutions non
us que dans les autres legs, à moins que le testateur n'ait or-
inné que les biens seraient déférés suivant l'ordre des sucees-
ous légitimes, ou que son intention au même effet ne soit autre-
enl manifestée.
Ord. des Subst., lit. I, art. 21.—Thév.-d'Eess., No. 04.—Ricard,
ubsi, part. 1. Nos. HG3 et suiv., avec modification.

.Iiirisi». et atlt —VII, L. C. J, 12; III, R. L, 52.

SECTION II.

DE L'ENREGISTREMENT DES SUBSTITUTIONS.

MHS. Ou lie les effets de l'enregistrement et du défaut d'icelui
lant aux donations et aux testaments respectivement comme tels,

ux de ces actes qui portent substitution lidéicommissaire, soit

meubles, soit d'immeubes, doivent être enregistrés dans
- appelés et dans celui des tiers.
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Les substitutions en ligne directe par contrat de mai
celles de meubles corporels avec tradition réelle au premier
taire ne son! pas exemptées de L'enregistrement.

Le défaut d'enregistrement de la substitution opère en faveur
des tiers au préjudice des appelés, même mineurs, interdits ou noi

nés, et même contre la femme mariée, sans qu'il y ait lieu à resl

tution, sauf leur recours contre ceux qui étaient tenus de le faii

enregistrer..

S. R. B. C, c. 37, s. 29.— Ord. de Moulins, art. 47.— Ricar

Subst., part. 2, No. 120.— 2 Bourjon, 178, 179 et 180.— l'othk

Subst., 491 et suiv.

Jurisp et aut XIT, L. C. .T., 121.

9ïl9. La substitution peut être attaquée à cause du défaut d'e

registrement par tous ceux qui y ont intérêt, à moins d'un
lion qui les concerne.

2 Ricard, Subsiil., part. 2, No. 120.— Pothier, Subslil., pp
6.-C. N., 941.

49 ô

910, Le substituant, le grevé, non plus que leurs héritiers c

légataires universels, ne peuvent se prévaloir du défaut d'enregu
trement ; ceux qui ont acquis d'eux de bonne foi à titre partiel

lier soit onéreux soit gratuit, et leurs créanciers, le peuvent.
Pothier, Subst., 495-6.— Ord. des Subst., tit. 2, art. 34.— (LU

941. 1070 et 1072.

Jurisp. et aut.—II, Q. B. R., 9G ; XXI, L. C. J., 98.

941. L'enregistrement des actes portant substitution remploi

leur insinuation au greffe des tribunaux et leur publication enju
tice, formalités qui sont abolies.

L'enregistrement se fait dans les six mois à compter de la da

de la donation entrevifs ou du décès du testateur. L'effet de l'e.

registrement, dans ces délais, des donations enlrevifs, à l'égai

des tiers dont des droits sont enregistrés, est exposé au titre de 1 <

registrement des droits réels
;
quant à tous autres et quant ai

substitutions par testament, l'enregistrement effectué dans ces d

lais, opère avec rétroactivité au temps de la donation ou à celui (

décès. S'il a lieu postérieurement, il n'a d'effet qu'à compter
sa date.

Néanmoins, les délais particuliers établis quant aux testament

pour le cas où le testateur décède hors du Canada, et pour le cas

recelé de l'acte, s'appliquent également avec retroactivitité ai

substitutions qui y son contenues.
La substitution qui affecte les immeubles doit être enregistr

au bureau pour la circonscription dans laquelle il sont situés, et

outre, si elle est faite par donation à cause do mort ou par tes

ment, au bureau du domicile du substituant,
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Si elle affecte les biens meubles, elle doit être enregistrée au
bureau du domicile du donateur lors de la donation, ou du testa-

teur lors de son décès.

S. R. B. G., c. 37, ss. 28 et 29. — Pothier, Subsl., 494-3. — Ord.
ttesSubstit., lit. 2. art. 27. 28 et 29.—Code civil B. C , art. 804.

Jnrisp. et nut- III, Q. B. H., 146-155.

012. Sont tenues de faire effectuer l'enregistrement des sub-
stitutions, lorsqu'elles en connaissent l'existence/les personnes
suivantes, savoir :

1. Le grevé qui accepte le don ou le legs ;

2. L'appelé majeur qui est lui-même chargé de rendre ;

3. Les tuteurs ou curateurs au grevé ou aux appelés, et le cura-

teur à la substitution ;

4. Le mari pour sa i'emme obligée.

Ceux qui sont tenus de faire effectuer l'enregistrement de la

substitution et leurs héritiers et légataires universels ou à litre

universel no peuvent se prévaloir de son défaut.

Le grevé qui a négligé de faire enregistrer est en outre passible

de la perte des fruits, comme pour la négligence de faire inven-
taire.

Ricard, Subsl., part. 2, No. 130.—2 Bourjon. 178.—Ord. des
Subst., lit. 2, art. 23 et 30.—Pothier, Subsl.. 494, 49G et 558.—
C. N., 941, 1069, 1070, 1072 et 1073.

943. Les actes et déclarations d'emploi des deniers affectés à
la substitution doivent aussi être enregistrés dans les six mois de
leur date.

Autorités à Varticle précèdent.

SECTION III.

DE LA SUBSTITUTION AVANT L'OUVERTURE.

941. Le grevé possède pour lui-même à titre de proprié-
taire, à la charge de rendre et sans préjudice aux droits de
Ptppelé.

Ricard, Subsl., part. 1, No. 100.— 2 Bourjon, 186.— Pothier,

Subsl., 541, 543 et 559.— Guyot, Subsl., 522-3.— Thév.-d'Ess.,
Subsl., Nos. 11, 631-2-3.

Jurisp. et ant.-I, L. N., 303 ; II, R. L., 131.

945, Si tous les appelés ne sont pas nés, il est 'du devoir du
grève de faire nommer en justice, en la. manière établie pour la
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nomination clos tuteur?, un curateur à la substitution pour repré-

senter les ap] iller à leur intérêt en tous inven-

t dans les autres cas auxquels son intervention

est requise ou peut avoir lieu.

Le g:> tte obligation peut «Ire déclaré au profit

des appelés déchu du bénéfice de la disposition.

Toute personne qui aurait qualité pour provoquer la nomina-
tion d'un tuteur à un mineur de la même famille, peut aus
voquer relie d'un curateur à la substitution.

; pelés nés et incapables sont représentés comme dans les

cas ordinaires.
•2 Bourjon, 160.—Guyot, Tuteur à subsL., 339.-2 Pigeau, 313.—

Ess., Subst., c. 88.

Aiiïoml.— Le Statut de Q. 38 Met., c. 13, amende Varl. 945 en
la manière suivante :

Tous les ap; représentés en tous inven-
taires et partages par un curateur à la substitution nommé en la

manière établie pour la nomination des tuteurs. Ce curateur à la

substitution veille aux intérêts des appelés en tous tels enven-
taires et partages, et les représente dans tous les cas auxquels son
intervention est requise ou peut avoir lieu.

Le grevé qui - provoquer cette ^nomination peut êtrfl

déclaié, au profit des la disposition.

Toute personne qui aurait qualité pour provoquer la nomina-
tion d'un tuteur à un mineur de la même famille, peut aussi pro-

voquer ceile d'un curateur à la substitution.

Jurisp et aut.— III. L. C. J., 54; XIV, L. G. IL, 308;
XIII, L. C. J.. 201.

946. Le grevé est tenu île procéder, à ses propres frais, dans
les trois mois, à l'inventaire des biens substitués et à la pris

effets mobiliers, s'ils ne sont compris comme tels et avec sembla-
ble prisée dans l'inventaire général fait par d'autres des biens de
la succession. Les intéressés doivent être présents ou avoir été

dûment app
Au défaut du grevé, les appelés, leurs tuteur ou curateurs, et le

curateur à la substitution, ont droit, et ils sont tenus, à l'excep-

tion de l'appelé lorsqu'il n'est pas lui-même chargé de rendre, île

faire procéder ù cet inventaire aux frais du grevé en l'y appelant
ainsi que les autres intéresses.

Faute par le grevé d'avoir fait procéder à l'inventaire et à la

prisée, il doit être privé des fruits jusqu'à ce qu'il ait satisfait à
cette obligation.

2 Bourjon, 160.— Pothier, Substit., 522-3.-2 Pigeau, 313.—
Guyot, Tkleur à Subsli , 339.—Ord. des Subst., tit. 2, art. 1. L', 4

917. Le grevé fait tous écessaires à la conservation
des b;
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Il est tenu pour son propre compte des droits, rentes

et arrérages échus de son temps.

Il fait les paiements, reçoit les créances et remboursements,
fait l'emnloie des capitaux e't exerce en justice les droits nécessai-

res à ces lins.

11 fait à ces mêmes fins les avances pour frais de pn
autres déboursés extraordinaires requis, dont le montant est remis

i lui ou à ses héritiers en tout ou en partie, ainsi qu'il est trouvé

juste lors de la restitution.

S'il a racheté des rentes ou payé des dettes en capital, sans en

avoir éré chargé, il a le droit, ou ses héritiers, d'en être rembour-
sé, sans intérêt, à la même époque.

Si le rachat ou le paiement a, sans cause suffisante, été fait

par anticipation et n'eut pas encore été exigible lors de l'ouvertu-

re, l'appelé peut se borner, jussu'à l'époque où fût arrivée cette

exigibilité, à servir la rente ou paver les intérêts.

2Bourjon, 160-1-2-3.—Pothier, "Subslil., 541-2.—Guyot, Subst.,

522 et suiv.— Voir les dispositions de l'acte Q., 33 Vict., c. 19,

sous l'art. 294.

Jurirp. et aut.—XI, L. C. R., 281.

04$. Les règles qui concernent l'indivis exposées au titre Des
Succeesiotis s'applipuent également aux substitutions, sauf la na-

ture provisoire pendant leur durée.

Dans le cas de vente forcée des immeubles, ou autre aliénation

des biens substitués, lorsqn'elle peut avoir lieu, et dans celui du
remboursement des rentes et capitaux, lo grevé ou les exécu-

teurs testamentaires qui ont pouvoir d'administrer en son lieu,

sont tenus de faire emploi du prix dans l'intérêt des appelés avec
le consentement des intéressés, ou à leur refus, suivant autorisa-

tion en justice, après les avoir dûment appelés.

2 Bourjon, 1G0.—Polluer, Subst-, 542, 543 et 552.—Guvot, Subst.,

527.

Jurisp et ant.—XXII, L. c. J.. 213.

949, L'obligation de rendre les biens substitués dans leur

intégrité, et la nullité des actes du grevé au contraire, ne l'emphê-
chent pas de les hypotheqer, et de les aliéner sans préjudice aux
droits de l'appelé qui les reprend libres de toute hypothèque,
charge ou servitude, et même de la continuation du bail, à moins
que son droit ne soit prescrit conformément aux règles contenues
au titre De la Presci'ïption, ou que le tiers n'ait droit de
valoir du délaut d'enregistrement de la substitution.

Autorités sous Vart. 951.

Jurisp. et aut.—IV, L. C. J., 358 ; XVI, L. C. J., 197
;
XVI,

L. C. J., 207
; V, R. L., 626 ; III, Q. L. R., 349.

950. La vente forcée en justice ou par licitation est également
résoulue en faveur de l'appelé, par l'ouverture, si la substitution a
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été enregistrée, à moins que cette vente n'ait lieu clans quelqu'un
des cas mentionnés en l'article *JÔ3.

Autorités sous l'article 951.

Jnrisp. et aut.—II, Q. B. R., 90.

951. Le grevé ne peut non plus transiger sur la propriété des
biens de manière à obliger l'appelé, si ce n'est dans les cas de
nécessité où l'intérêt de ce dernier est concerné, et après y avoir

été autorisé en justice comme pour la vente dvs biens de mi-
neurs.

Ricard, Subst., part. 2, No. 90.—Polluer, Subsl. 543. — Guyot,
Transaction, 230.—Ord. des Subst. ,:.til. 2, art. 53.'— Thév. d'Ess.,

Snbst., 788, 857 et suiv.

952. Le substituant peut indéfiniment permettre l'aliénation

des biens substitués ; la substitution u'a effet en ce cas que si

l'aliénation n'a pas eu lieu.

Ricard, Subst., part. 2, No. 7G.—Pothier, Subst., 537.—Guyot,
Subst., 507,—Thév. d'Ess., Subst., No. 787.

Jnrisp. et aut. — III, Q. B. R., 90 ; XIV. L. G. R., 308;
XVII, L. C. J., 178; V, H. L., 626.

953. L'aliénation finale des biens substitués peut en outre

avoir lieu validement pendant la substitution
;

1. Par suite du droit d'expropriation pour cause d'utilité pu-
blique, ou d'après quelque loi spéciale; .

2. Par voie forcée en justice pour la dette du substituant

ou pour hypothèques antérieures à sa possession. L'obliga-

tion du grevé d'acquitter la dette ou la charge n'empêche pas
en ce cas la vente d'être valide à rencontre de la substitution,

mais le grevé demeure passible de tous damages envers l'ap-

pelé
;

3. Du consentement de tous les appelés, lorsqu'ils ont l'exercice

de leurs droits. Si quelques-uns d'eux seulement ont consenti,

l'aliénation vaut pour ce qui Jes concerne, sans préjudice aux
autres

;

4. Lorsque l'appelé, comme héritier ou légataire du grevé, est

tenu de l'éviction envers l'acquéreur;
5. Quant aux choses mobilières vendues conformément à la sec-

lion première du présent chapitre.

Ricard, Subts., c. 6, No. 258; c. 13, Nos. 99 et suiv.—2 Bour-

jon, 160, 179, 189 et suiv.— Polluer, Subsl., 531, 533, 534 et 548.

— Guyot, Subsl., 527 et suiv.— Iléricourt, Vente des immeubles,

49.

Amencl.— L'acte C. 31 Vict.,ch. 08, s. 9, g 3 [Acte des che-

mins de fer, 18G8), contient ce qui suit :

Toutes corporations et personnes quelconques, usufruitiers,

grevés de substitutions, gardiens, curateurs, exécuteurs, adminis-
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trateurs cl autres ayant cause non-seulement pour eux-mêmes,
leurs héritiers et successeurs, mais aussi pour el au nom de eux
qu'ils représentent, soit qu'ils soient enfants nés ou à naître, alié-

nés, idiots, femmes sans puissance de mari, ou autre personne ou
personnes saisies ou en possession de terrains, ou qui y ont des
Brtérôts, pourront contracter, vendre et transporter à la compa-
gnie les dits terrains ou terres, en tout ou en parti''.

L'acle Q. 33 Vicl.. c. 3\!, s. 42, contient ce qui xuii :

Nonobstant toutes les dispositions du Code civil à ce contraires
et notamment les articles 2'J7, 293, 343 et 953, il sera loisible à
toutes corporations agrégées ou formées d'une seule personne,
communautés, grevés de substitutions, tuteurs, curateurs, exécu-
teurs, administrateurs el autres ayants cause, ou personnes quel-
conques non-seulement pour eux-mêmes, leurs héritiers ou leurs
successeurs, mais aussi pour et de la part de ceux qu'ils repré-
sentent, soit qu'ils soient nés ou a naître, aliènes ou idiots, fem-
mes sans puissance de mari, ou autre personne ou personnes qui
sont ou seront saisies, ou en possession ou intéressées dans la

terre ou terrain dont la dite compagnie aura besoin pour les lins

du dit chrmin, de contracter pour et de vendre et transporter à la

dite compagnie les dites terres ou terrains en toutou en partie,

dont la dite compagnie a besoin comme susdit pour les dites Bas ;

et tous contrats, marchés, ventes, transports, garanties à être
ainsi faits, seront valides et valables en loi à toutes lins el inten-
tions quelconques, nonobstant toute loi, statut, usage ou coutume
à ce contraire; et toutes telles corporations ou communautés, ou
toutes personnes quelconques, faisant tels transports comme sus-
dits, sont par le présent justifiés de tout ce qu'ils pourront faire

enx ou aucun d'eux respectivement en vertu et en conformité du
présent acte.

L'acte des chemins de fer de Québec, 1869, s. 9, g 3, contient
une disposition semblable à celle de l'acte fédéral.

Jnrisp. etaiit.—XVIII,L. G.J.,286; XII, L. C.J., 121.

951. [La femme du grevé n'a pas de recours subsidiaire sur
les biens substitués pour la bùrelé de son douaire ou de sa
dot.]

055. Le grevé qui dégrage, dilapide ou dissipe, peut être assu-
jetti à donner caution ou à soulfrir l'envoi en possession de l'ap-

pelé à titre Ae séquestre.
Ricard, Subslit., c. 10, Nos. 23 et 26.-2 Bourjon, 1 60.—Polhier,

Subslil., 552.—Guyot, Substit., 536.—Thev.-dE ;s., Subslit., Nos.
1 et 782.

Jnrisp. étant.—III, L. C. J., 54.

95<l. L'appelé peut, durant la substitution, disposer par acte
entrevifs ou par testament, de son droit éventuel aux biei <
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substitua, sujet au manque d'effet par caducité, et aussi sujet

aux eilcts ultérieurs de la substitution lorsqu'elle continue après
lui.

L'appelé et ceux qui le représentent peuvent faire avant l'ouver-

ture tous les actes conservatoires qui se rapportent à son droit

éventuel, soit contre le grevé, soit contre les tiers.

Ricard, Subsl., c. 13, No. 89.— Pothier, Subst., 551-2.— Thév.-

Subsl., No. 757, conlrâ, ainsi que les anciens auteurs qui
mnaissent aucun droit avant l'ouverture cl même avant

ou la délivrance.

Jurisp. et aut.—II, Q. B. R., 90.

S57. L'appelé qui décède avant l'ouverture en sa faveur, ou à
l'égard duquel le droit à la substitution est autrement devenu
caduc, ne transmet pas ce droit à ses héritiers non plus que dans
le cas de tout autre legs non ouvert.

2 Bourjon, 173.— Pothier, Subsl., 550. — Thév.-d'Ess., 'Subsl.,

10 et suiv. ; 556 et suiv.

Jurisp. et aut —Y, R. L., G2G.

05S. Quant aux réparations dont le grevé est tenu et aux répé-

titions qu'il peut exercer, ou ses héritiers, pour les améliorations

qu'il a faites, les règles sont les mômes que celles exposées par
rapport à l'emphytéote aux articles 581 et 582.

Pothier, Subsl., p. 534.

S>59. Les jugements intervenus en faveur des tiers contre le

grevé ne peuvent être attaqués par les appelés sur le motif de la

substitution, si on les a mis en cause, ou leurs tuteurs ou cura-
teurs, ou le curateur à la substitution, et en outre les exécuteurs
et administrateurs testamentaires, s'il y en avait en exercise.

Si les appelés ou ceux qui doivent l'être pour eux n'ont pas été

mis en cause, ces jugements peuvent être attaqués soit que Je

t défendu ou non à ia poursuite contre lui.

Décl. du 22 mars, 1732.— 1 Edils et Ord., 533.— Guyot, Subsl.,

545.—Thév,-d'Ess., SubsL, Nu. 1258.—2 Pigeau, 407.

SOO. Le grevé peut faire la remise des biens par anticipai ion,

à moins que le délai n'ait été établi pour l'avantage de l'appelé,

sans préjudice aux créanciers du grevé.

Question douteuse dans l'ancien droit.—Ord. dos Subst., lit. 1

art. 42.—Thév.-d'Ess., Subsl., No. 1044 et suiv.

—

Conlrii, Ricard,

Subsl-, part. 2, Nos. 27,40 et 48.-2 Bourjon, 1

7

1 .—Pothier, Subst.,

556-7.—Guyot, Subst., 537.
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SECTION' IV.

DE L'OUVERTURE DK LA SUBSTITUTION ET DE LA RI

DES BIENS.

^?6I . Lorsqu'aucune autre époque n'esl assignée pour l'ouver

tare de le substilutiou et la restitution dos biens, elles ont lieu au
décès du grevé.

Ricard, Subsl., part. 2, No. 27.-2 Bourjon, 171.— Pothicr-
Suhst., 555.

Jurisp. et aut—III, L. C. .1 , 20.

962. L'appelé reçoit les biens directement du substituant et
non du grevé.

L'appelé est, par l'ouverture de la substitution à son profit, saisi

de suite do la propriété des biens, de la même manière que tout
autre légataire ; il peut en disposer absolument et les transmet dans
sa succession, s'il n'y a prohibition ou substitution ultérieure.

Conséquence d* l'assimilation des jidcicommis aux legs.—l Bourjon,
172.—Guyot, Subsl., 558.—Pothier, Subsl., 559.

Jurisp. et aut.—VII, L. G. S., 12.

963. Si par suite d'une condition pendante ou autre disposi-
tion du testament, l'ouverture de la substitution n'a pas lieu immé-
diatement au décès du grevé, ses héritiers et légataires continuent
Jusqu'à l'ouverture à exercer ses droits et demeurent chargés de
ses obligations.

Polluer, Subsl., 5G3.—Trév. d'Ess., Subsl., c. 30.

964. Le légataire qui est chargé comme simple ministre d'ad-

ministrer les biens et de les employer ou restituer pour les lins «lu

testament, bien que dans les termes sa qualité paraisso réelle-

ni. -iit être celle de propriétaire grevé et non simplement d'exécu-

teur et administrateur, ne conserve pas les biens dans le cas de ca-
ducité de la disposition ultérieure ou de l'impossibilité de les ap-

pliquer aux fins voulues, à moins que le testateur n'ait manifesté
son intention à ce sujet. Ces biens passent en ce cas à l'héritier

ou au légataire qui recueille la succession.

Ricard, Subsl., part. 1, Nos. 752-3-4.—Trév. d'Ess.. Subsl,, Nos.
53Get 539.

965. Le grevé ou ses héritiers restituent les biens avec leurs

accessoires; ils rendent les fruits et intérêts échus depuis l'ou-

verture, s'ils les ont perçus, à moins que l'appelé mis en demeure
d'accepter ou de répudier son legs n'ait manqué de prendre
qualité.

Pothier, subsl., 5G0.—Guyot, Subsl. 539.— Thév. d'Ess., Subsl.,
c. GO.
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960. [Si le grevé était débiteur ou créancier du substituant,

ei .1, par sod acceptation en qualité d'héritier ou de légataire uni-

versel ou à litre universel, t'ait confusion en sa personne de sa

«l.-tte ou de sa créance, cette dette on cette créance revivent entre

l'appelé et le grève ou ses héritiers, lors île la restitution des Mens
substitués, nonobstant cette confusion, considérée comme tem-

poraire, sauf les intérêts jusqu'à l'ouverture, pour lesquels lacon-
fusion subsiste.

Le grevé ou ses héritiers ont droit
k
à la séparation des patri-

moines dans l'exercice de leur créance, et ils peuvent retenir les

biens jusqu'au paiement.]
Guyot, Subsl., 540.—Toév.-d'Ess., Subsl., c. 53, 54, 55 et 56;

contra quant à la créance.—Ricard, Subsl., c. 12, No. 71.—2 Bour-
on, 161.

967. Le grevé mineur, interdit, ou non-né, et la femme g.-evce

sous puissance de mari, ne peuvent se faire restituer contre

l'omission des obligations que cette section et la précédente leur

imposent, ou au mari, au tuteur, ou au curateur pour eux, sauf
recours.

'2 Ricard, Subsl.. part. 2, Nos. 133-4.—Pothier, Subsl , p. 490.—
G. N., 1074.

SECTION V.

DE LA PROHIBITION D'ALIÉNER.

908. La prohibition d'aliéner contenue dans un acte peut, en

certains cas, se l'attachera une substitution et même en consti-

tuer un«.
Elle peut aussi être faite pour des motifs autres que celui de

substituer.

Elle peut être en termes exprès, ou résulter des conditions et

des circonstances de l'acte.

Elfe comprend la prohibition d'hypothéquer.
Dans les donatiuns entrevifs l'engagement de ne "pas alié-

ner pris par celui qui reçoit à les mômes effets que la prohi-

bition.

ff L. 134, de legalis, 1 ; L. 38, ibicl, 3.—Cod. L. 4. de cnndicl,

ob causant,—Ricard, Subsl., part. 1, Nos. 333 et suiv. ;
369.— 3

Henrys, liv. 5, c. 4, quesl. 49.— '2 Bourjon, 164.—Domat, Subsl.,

lit. 3, sec. 2, No. 5, et préambule du liv. 5 ; Legs, lit. 2,

sec. 1, No. 3.— Nouv. Deniz., Défense d'aliéner, g 1.— Pothier,

Subsl., 499.
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Jurisp. et suit.—IV, L. C. P.., 215 ; XIII, L. C. R., 251 ;

UII, do., 278; KVII, L. G. F;.. 151; XII, L. C.J., 90; II, H. L.,

131 ; III l! I

069. La prohibition d'aliéner peut avoir pour cause ou consi-

dération l'intérêt soit du disposant, soit de celui qui reçoit, ou
encore celui des appelés à la substitution ou des tiers.

Voyez sur le sujet de celle section quant au droit Romain,
Polluer, Pandecles, vol. 12, pp. 245 à 252.—Ricard, Subsl., part. 1,

No. 333; Donations, part. I, No. 1044.

Jurisp et aut— IV, S. G. Rep., 515 , V, L. C. J., 30G ; V,

R. L., 57.

970. La prohibition d'aliéner la chose vendue ou cédée à titre

purement onéreux est nulle.

N. Den., Défense d'aliéner, \ I, No. 1.

971. La prohibition d'aliéner peut être simplement eonfirmati-

ve d'une substitution.

Elle en constitue une, quoique les termes à cet effet ne soient

pas exprès, suivant les règles ci-après expo>'

972. [Quoique le motif de la prohibition d'aliéner ne soit pas
exprimé, et quoiqu'elle ne soit pas en termes de nullité ou sous
quelque autre peine, la volonté du disposant suffit pour y donner
eliet, à moins que les expressions ne se bornent évidemment à un
simple conseil.

Lorsque la prohibition n'est pas faite pour d'autre motif, elle est

interprétée comme constituant un droit de retour en faveur du dis-

posant et de ses héritiers.]

Jurisp. et aut.—Rév. Lég., X, 77; Q. L. R., VII, 323.

973. Si la prohibition d'aliéner est faite en faveur de quelques
personnes désignées ou que l'on puisse connaître et qui doivent

»ir la chose après le donataire, l'héritier ou le légataire, il y
a substitution en faveur de ces personnes quoiqu'elle ne se trouve
pas énoncée en termes exprès.

Polluer, Subsl., 499, 517 et 518.

97-1.' LorsqueJa prohibition d'aliéner est graduelle, et qu'elle

est en même temps interprétée comme comportant une substitu-
tion, ceux à qui cette prohibition est adressée subséquemment au
premier qui reçoit, sont successivement appelés à cette substitu-
tion comme s'ils étaient l'objet d'une disposition expresse.

2 Ricard, Subsl., part. 1, No. 397.

975. La prohibition d'aliéner peut être limitée aux actes entre"
vifs ou à ceux à cause de mort, ou s'étendre aux uns et aux au"
très, ou encore être autrement modifiée suivant la volonté du dis"



posant. L'étendue en esl déterminée d'après le but que le dispo-

sant avait -'ii vue, ei d'après tes autres circonstances.
s'il n'\ a pas de limitation, la prohibition est censé s'étendre à

toutes sortes d'actes.
•2 Ricard, SubsL, part. I, Nos. 340 et suiv.

Jurisp. et suit.—X, R. L., 77 ; XIII, L. C. 1!., 251 ; XVI,
!.. C. II. i:>.

; VII, L. C.J.. 158; V. R. L., 57.

i>70. La simple défense de tester, sans autre condition, ni

indication, comporte une substitution en laveur des héritiers natu-
rels du donataire, ou de ceux de l'héritier ou du légataire, quant
à ce qui restera des biens à son décès.

Pothier, Stibsl., 518.

i>77. La prohibition d'aliéner hors de la famille, soit du dis-

posant ou de celui qui reçoit, ou de toute autre famille, ne s'étend,

à moins d'expressions qui indique la gradualité, qu'à ceux auxquels
elle est adressée; ceux de la famille.qui recueillent après eux n'y
sont pas assujettis.

Si cette prohibition 8'aliéner n*est adressée à personne en par-
ticulier, elle est, à moins de semblables expressions, réputée
adressée seulement à celui qui est gratifié le premier.

La substitution, faite dans la famille s'interprète dans tous les

cas d'après les mêmes règles.

Ricard, SubsL, part. 1, Nos. 488, 493 et 5 IG-—Thév.-d'Ess.,
Subst., Nos. 306, 357, 358 et suiv., 3G3 et suiv., 953 à 959.—Conlrà,
le droit romain qui admettait plus facilement le fideicommis par con-
jecture.

Q57S. La prohibition d'aliéner hors de la famille, lorsque au-
cune disposition n'astreint à suivre l'ordre des successions légi-

mes, ou tout autre ordre, n'empêche pas l'aliénation à titre gra-
tuit ou onéreux en faveur de ceux de la famille qui sont en degré
plus éloigné.

Thév.-d'Ess., toc. cil,

©79. Le terme famille non limité s'applique à tous les parents

en ligne directe ou collatéralle qui sont de la famille, venant suc-
cessivement en degré suivant la loi ou dans l'ordre indiqué, sans
qu'il y ait lieu néanmoins à la représentation autrement que comme
dans le cas des legs.

Ord. des Subst., lit. 1, art. 21 et 22,-JPolhier, Subst., 512, 513

514.

980. Dans la prohibition d'aliéner comme dans la substitution,

et dans les donations et les legs en général, le terme enfants ou
petits-enfants employé seul soit dons la disposition, soit dans la con-

dition, s'applique à tous les descendants avec ou sans gradualité
suivant la nature de l'acte.
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Ricard, Subsl., i>art. I, Nos. 503 et suiv.—Thév. d'Ess., Subst.,

Nos. 307 et suiv.—Potbier, Subsl., p. 509.—7 Décisions «les tribu-

naux, p. 351 ; 9 do,-p. 376 ; 1 1 do, p. 84 . Martin cl Lee.—6Guyol,
Rt:

i>.,
718 et suiv.

Jurisi». etaut.—IX, L. C. R., 376; XI. L. G. R.. 64; III.

R. L.,

981. [Les prohibitions d'aliéner, quoique non accompagnées
.!•• substitution, doivent être enregistrées, même quant aux biens

Meubles, comme les substitutions elles-mêmes.
Celui auquel la prohibition est faite et son tuteur ou curateur

ci le mari pour sa femme obligée, sont, tenus de faire effectuer cet

trament.
|

; ROISIEME.

DES OBLIGATIONS.

DISPOSITIONS GENERALES.

982. U est de l'essence d'une obligation qu'il y ait une cause
d'où elle naisse, des personnes entre qui elle existe, et qu'elle ail

un objet.

Polliier, Obligations, No. I.

9S.1. Les obligations procèdent des contrats, des quasi-con-
trats, des délits, des quasi-delits. ou de la loi seule.

Inslit., lib. 3, lit. 14, \\ l et 2.—Polhier, Oblig., 2.

CHAPITRE PREMIER.

DES CONTRATS.

SECTION I.

D3 CE QUI EST NÉCESSAIRE POUR LA VALIDITE DES CONTRATS.

984. Quatre choses sont nécessaires pour la validité d'un con-
trat :



Des parties ayant la capacité légale de contracter
;

Leur consentement donné légalement ;

Quelque chose, qui soit l'objet du contrat
;

Une cause ou considération licite.

If L. 1. Il 2 et 3, L. 7, l 4, De paclis.—Pothier, Oblig.,

mat. liv. I, Ut. 1, sec. I, H •':, i. et suiv.—G. N., 1108.—G. L.,

177.:.— :s Revue Critique,

Jurisp et ROt — VII, L. C. J . 75 : V, 1; I,., 559; I>emolombe,
XXIV. 44-71; AubryetRau, IV, 289, 290; Larombière, Truilés

des obligations. I, p. I et suiv., 36 et suiv.

\ l.— /'
. légale pour i

985- Toute personne est capable de contracter, si elle n'en est

pas expressément déclarée incapable par la loi.

Domat, liv. 1, lit. 1, sect. 2, g 1.— ff L. I, De paclis.— C. N.,

1103.

Jurisî» et aat.— Demolombe, XXIV. 1^-22 : Laurent, XV,
431 et ^uiv. ; Aubrv et Rau, IV, 284: Larombière. I. 23.

986. Sont incapables de contracter:

Les mineurs, dans les cas et suivant les dispositions contenues
dans ce code ;

Pothier, Oblig., 50.— Domat, liv. 1, lit, 1, sec. 5, Nos. 4 et suiv.

et notes.— 4 Boîleux. pp. 37j-<;.

Les interdits
;

ff h. 40, De reg. JUJ'.—Pothier, Oblig., 50.— Domat, liv. 1, tit. 2,

sec. 2, l
10.

Les ieinmes mariées, excepté dans les cas spéciliés par la

loi ;

Pothier, Oblig., '>0.—C<jhI. de Paris, art. 223 et 234.

Ceux à qui des dispositions spéciales de la loi défendent de
contracter à raison de leurs relations ensemble, ou de l'objet du
contrat;

Les personnes aliénées ou souffrant d*une aberration temporaire
causée par maladie, accident, ivresse ou autre cause, ou qui, à
raison de la faiblesse de leur esprit, sont encapable de donner un
consentemeut valable

;

Domat, liv. I, tit, 2, sec. 1, g 11.— Pothier, Oblig., 51 et 49.—
//• L. 40, De reg. jur.— Furiosus nullum negolium conlrahere
polesl.

Ceux qui sont morts civilement.
Domat, liv. prélimin, tit. 2, sec. 1 . gg 12 et 13.— C. N., 1 1 24.—

3

Sa\ï:rnv. Droit Romain, p. 90.

.Iiit-isp. et aat—II, I;. .le L., 206; XIII, L. G. J.. 223; I, R.
L., 46; XVIII, L. G. J., 12; I, g, L. I',., 187; XX, L. C. J., 134;
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i\,[; !.. 253; Demolombe, XXIV, 274-277 ; Laurent, XVI, ÎO el

suiv. ; Aubry et Rau, IV, 250; Larombière, I, 157.

987. L'jncapacité des mineurs et des interdits pour prodigalité

est établie en leur faveur.

Ceux qui sont capables de contracter ne. peuvent opposer

l'incapacité des mineurs ou des interdits avec qui ils ont con-

tracté.

Domat, liv. I, lit. I, sec. 5, g 7.— Domat, liv. I, lit. 1, sec. 2,

No. 10.— if L. 13, l 19, De acl. empt. et vend.— If h. G, L. 7, L. 44,

De minoribus.— Polluer, Oblirj.. 55.— Meslé, c. 14, No. \%.—(f
L. 5, g I, L. 'J, in prindpio, De auclorilale el consensu lulorum.—
C. N., 1125.

Jurisp. et ant.—I, Q. L.R., 234 ;XX,L. C. J., 131: XX II.

L. C. J.. 108; Demolombe, XXIV, 279; Laurent, XVIII, 553 et

suiv. ; Aubry et Rau, IV, 250; Larombière, I, 171.

I l.—Du consentement.

988. Le consentement est ou exprès ou implicite. Il est

invalide par les causes énoncées dans la section deuxième de ce
fehapitre.

Pothier, Oblig., 10 et 17.—3 Revue Gritioue, 162.

g 3.

—

De ta cause ou considération des contrats.

989. Le contrat sans considération, ou fondé sur une considé-
ration illégale, est sans effet ; mais il n'est pas moins valable

quoique la considération n'en soit pas exprimée ou soit exprimée
incorrectement dans l'écrit qui le constate.

If L. 7, Il 4 et 7, L. 27. g 4, De paclis.—Pothier, Oblig., 42, 43

et 7S3.—Domat, liv. 1, tit. 1, sect. 5. No. 13.—Domat, liv. I, tit. 1.

sect. I, Nos. 5 et 6.-6 Toullier, Nos. 175, 17G et 177.—4 Marcadé,
No. 456.—C. N., 1131 et 1132.

Jurisp. et ant— III, L. C. J., 240 ; V, L. ç. J., 121 • V. L.

C. J., 278; VII, L. C. J.. 138; VI, L. C. R., 113; XXI, L. C. J.,

:>7; Demolombe, XXIV, 329 et suiv.; Laurent, XVI, 107 et

suiv.; Aubry et Rau, IV, 320 el suiv.; Larombière, I, 271,

999. La considération est illégale quand elle est prohibée
par la loi, ou contraire aux bonnes mœurs ou à l'ordre pu-
blic.
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If h. 7, g 7. De paclis.—Pottiier, 43.—C. N., 1133.

Jnrisp. et suit.-II. R. de L., 27 ; II, R. de L.. 79 ; VII, L.

G. R., Il ; VII, L. CI., 127: VII, L. C. J., 128; I, L. C.J., 54;,

XVI, L.G.J., 251; XVII, L. G. J., 176; XVII, L. -C. J., 307;

XVII, L.C.J., 314; XXI, L.C. J., 290; XXI, L. G. J.. 291 ; XXI,
L. C. J., 293; XXII, L. G. J., (>$; I, L. N., 290; Demolombe,
XXIV, 358etsuiv.; Laurent, YVI, 157-174; Aubry et Rau, IV,

322 ; Larombière, I, 300.

SECTION il.

DES CAUSES DE .NULLITÉ DES CONTRATS.

!>Ï>1. L'erreur, la fraude, la violence ou la crainte et la lésion

sont des causes de nullité des contrats, sujettes aux restrictions

et règles contenues en ce code.

Jnrisp. et aut.-LX, L. C. R., 221.

g I.— De l'erreur.

f>92. L'erreur n'est une cause de nullité que lorsqu'elle tombe
sur la nature même du contrat, sur la substance de la chose qui

en fait l'objet, ou sur quelque chose qui soit une considération

principale qui ait engagé à le faire.

Pothier, Obllcl, 17 et 18.—
ff L. 11G, l 2, Dereg.jur., Nonvidrn-

lur qui errant consenlire.—L. 57, De obligation, et action.— C. N.,

Il 10.

* Jnrisp. etaut —II, R. de L., 27; M. C. R., 91; II, R. L., 188
;

V, R. L., 668 ; Demolombe, XXIV, 8G et suiv. ; Aubry et Rau, VI,

296 ; Larombière, I, 42.

I
2.—De la fraude.

WW.l. La fraude ou le dol est une cause de nullité lorsque les

manœuvres pratiquées par l'une des parties ou à sa connais-

sance sont telles que, sans cela, l'autre partie n'aurait pas
contracté.

Il ne se présume pas et doit être prouvé.
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Polluer, Oblig., 29, 31 et 33.—Domat, liv. I, lit. 18, sec. 3, Nos.

Id., lit. !. sec. 6, No. 8.-/7" L. 7, g 9, dulo.—C. N., 1 116.

Jurisp. et aut.— II, R. de L„ 209 ; X L. G. J., 133 ; V, R.

L.,559; V.R.L., Tu:;. XIX, L.C.J., 153; XX, L. C. J., 255;

rabe, XXIV, 152-172; Laurent, XV, 522-530 ; Àubry et

Rau, IV, 301 ; Larombière, 1. T 8.

I
3.

—

De la violence el de la crainte.

©9-1. La violence ou la crainte est une cause de nullité, soit

qu'elle soit exercée ou produite par la partie au profit de laquelle

le contrat est fait, ou par toute'aulre personne.

Domat liv. 4, nt. 6, sec. 3, No. I.—ff L 1, '2, 3 el 21, \ 5, Quod
melûs causa.—L. 116 in princijpio.—De reg.jur.—Domat, liv. 1,

ut. 1, sec. 5. No. 10.—Polluer, Oblig., 21, 22 et 23.—C. N., 1109 et

1111.

Jurisp et aut—X, L. C. J., 317: XV, L. C. J., E

molombe, XXIV, 79 el suîv. ; Aubry et Kau, IV, 295, 298; La-
rombière, I, 03.

905. La crainte produite par violence ou autrement doit être

une crainte raisonnable et présente d'un mal sérieux. On a égard,

en celte matière, a l'âge, au sexe, aU caractère el à la condition

sonnes.
//'L. 5, Quod Melûs causa.—L. 0, L. 9, inclus non vani hominis.

—if h. 184, Ut reg. jur.—Pothier, Oblig., '25.— 4 Marcadé, No. 41 1.

-C. N., 1112.

Jurisp. et aut.—Aubry et Rau, TV, 298 ; Laurent, XV. 511

et suiv ; Demolombe, XXIV, 123 et suiv; Larombière I, 63.

996. La crainte que subit le contractant est une cause de nul-
t que le mal appréhende se rapporte à lui-même, ou à sa

femme, ou à ses enfants, ou à quelqu'un de ses proches, et dans
quelques cas même à des étrangers, suivant les circonstances.

L. .s,
i 3.—// Quod melûs causa.—Pothier, Oblig., 25.-4 Marca-

dé, No il 3.— 10 Duranton, No. 152.—C. N., 1 1 13.

Jurisp. et aut.—Voir aulorilés sous l'article précédent.

997. La seul crainte révérentielle envers le père, la mère ou
autre ascendant, sans aucune menace, ou sans l'exercice d'au-
cune violence, ne suffit point pour faire annuler le contrat.

Pothier, Oblig., 27.—C. N., 1114.

Jurisp. et aut.—Voir autorités sous l'article 995.

9!>S. Si la violence n'est qu'une contrainte légale, ou si la

n'est que celle produite par quelqu'un dans l'exercice d'un
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droit qui lui appartient., il n'y a pas cause de nullité ; mais cette
cause existe si on emploie lesjformaliles de la loi, ou si on menace
de les employer, pour une cause injuste et illégale, aliu d'extor-
quer un consentement.

Pothier, Oblig.^G.—ffL. 3, \ 1, Quod melûs causa.—C. L., 1850
et 1851.

999. Un contrat ayant pour objet de soustraire celui qui le

fait, sa femme, son mari, ou quelqu'un de ses proches à la violence,
ou à la menace de quelque mal, n'est pas nul par suite de telle

violence ou menace, pourvu que la personne en faveur de qui c»
contrat est fait soit de bonne foi et n'ait pas colludé avec la partie
coupable.

If L. 9, g 1, Quod melûs causa.—Polluer, Oblig., 24,—C. L.,

185?.— 4 Marcade, No. 415.

1000. L'erreur, le dol, la violence ou la crainte ne sont pas '

cause de nullité absolue. Elles doanent seulement un droit d'ac-
tion, ou une exception pour faire annuler ou rescinder les con-
trats qui en sont entachés.

Pothier, Oblig., 29—Autorités sous i'article 993.—C. N., 1117.

Jurisp. et aut.—I. R. C, 121 ; Demolombe, XXIV, 80;
Aubrvet Kau, I, 122; IV, 249; Larombière, I, 89.

\ 4.— /Je la lésion.

1001. La 'lésion n'est une cause de nullité des contrats que
dans certains cas et à l'égard de certaines personnes, tel qu'ex-
pliqué dans cette section.

C.N., 1118.

Jurisp. et aut-XIII, L. C. J., 194; Demolombe, XXIV,
175-185 ; Laurent, XV, 485 ; Aubry et Ilau, IV, 252 ; Larombière,
I, 90.

1002, La simple lésion est une cause de nullité, en faveur du
mineur non émancipés, contre toute espèce d'actes, lorsqu'il n'est

pas assisté de son tuteur, et lorsqu'il l'est, contre toutes e

d'actes autres que ceux d'administration; et en faveur du mi-

neur émancipé, contre tous les '•'contrats qui excèdent les bornes
de sa capacité légale, telle qu'établie au titre De la Minorité, de ta

Tutelle jel de l'Emancipation; sauf les exceptions spécialement

énoncées dans ce code.

Pothier, Oblig., 40.—Domat, Jiv. 4, tit. G, sec. 2, Nos. 19, 23 et

24.—ld., liv. 2, lit. 1, sec. 3, No. 16.—Cod., L. 2, Si lut. vel. car

inierv.—ff L. 7, gg 3, 5 et 7, /,. 29, L. 34, \ \.—L. 49, De minorions,
—Meslé, Des minorités, ch. 14, No. 27.—(j. N., 1305,
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Jurisp ei aut.—IV, L. C.J., 60; V, !.. C.J., 220; XVIII,
L.C.i.,1:, XX, h. G. «L, 134; [, Q. L. R., 187; Aubry et Rau,
IV, 252 à 259; Laurent, XVI, 45-55.

1003. La simple déclaration faite par un mineur qu'il a

alU'iiit l'âge <h majorité n'empêche pas la rescision pour cause de
lésion.

Domat, liv. |4. lit. G, sec. 2, No. 7.—Meslé, ch. 14, No. 55, pp.

410 et 411.—Cod., A, I, Si minor se majorera dixeril.—G. N., 1307.

Jurisp. et aut.—Aubry el Rau. IV, 258 : Laurent, XVIII,
547.

1001. Le mineur n'est pas restituable pour cause de lésion,

lorsqu'elle ne résulte que d un événement casuel et imprévu.

If L. Il, l 4, De minoribus.—Meslé, p. 391 et p. 14, No. 18.—
Domat, liv. 4. tit. 6, sec. 2, No. 15.—C. N., 1306.

Jurisp. et aut.—Demolombe, XIX, 92, et suiv. ; Laurent,
XVI II. 547 et suiv. ; Aubry et Rau, IV, 256 et suiv.

1005 Le mineur banquier, commerçant ou artisan, n'est pas
restituable pour cause de lésion contre les engagements qu'il a

pris à raison de son commerce ou de son art ou métier.

Meslé, p. 14, No. 53.— Rép. jurisp., vo. Mineurs, p. 528.— Ord.
de 1673, lit. I, art. 6.—C. N., 1308.

Jurisp- et aut.—Voir autorités sous l'article précédent

1006. [Le mineur n'est pas restituable contre les conventions
portées en son contrat de mariage, lorsqu'elles ont été faites avec
le consentement et l'assistance de ceux dont le consentement est

requis pour la validité de son mariage.]
C. N., 1309.

Jurisp. et aut.—Voir autorités sous l'article 1001.

1007. Il n'est point restituable contre les_ obligations résultant

de ses délits et quasi-délits.

//' L. 37, \ pred.—ffL. 9, De minoribus.—Cod., L. I, Si adversvs

(kticlum.—Meslé, ch. 14, No. 54.—Domat, liv. 4, tit. 6. sec. 2, Nos.
Set 6.—G. N., 1310.

Jurisp. et aut.—Voir autorités sous l'article 1004.

1008. Nul n'est restituable contre le contrat qu'il a l'ait

durant sa minorité, lorsqu'il l'a ratifié en majorité.

Meslé, p, 14, No. 56. — Le droit romain et les arrêts cités

par lni.— Domat, liv. 4, tit. 6, sec. 2 Nos. 31 et 32. — C. N.,

1311.

Jurisp. et aut.—III, L. C. J., 337; Demolombe, XXIX. 68-

74
; Aubry et Rau, IV, 265 et 266.

ÎOOO. Les contrats faits par les mineurs pour aliéner ou gre-

Y-t leurs propriétés immobilières; avec ou sans l'intervention de
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leurs luieurs ou curateurs, sans observer les formalités requises
par la loi, peuvent être annulés, sans qu'il soit nécessaire de prou-
ver la lésion.

Cod., L. 11, de piwdiis et aliis ?*ebus.— Polhier, Venle, Nos. 14,

168 et 516.—Domat, liv. 4, lit. (i, sec. 2, No. 26.

Jlirisp. Ct suit.—VII, R.L., 453 ; XXII, D. G. J., 37.

1010. [Lorsque toutes les formalités requises à l'égard des
mineurs ou des interdits, soit pour l'aliénation d'immeubles, soit

pour un partage de succession, ont été remplies, tels contrats ou
actes ont la même force et le même effet que s'ils étalent faits par
des majeurs non interdits.]

G. N., 1314.—C. L., 1862.—4 Marcadé, sur l'art. 1 3 14-

Jnrisp. etsuit.—Demolonibe, XXIX, 74-90; Laurent, XVI,
2G ; Aubry et Ban, IV, 250.

1011. Lorsque les mineurs, les interdits ou les femmes ma-
riées sont admis, en ces qualités, à se faire restituer contre leur
contrais, le remboursement de ce qui a elé, en conséquence de ces
engagements, payé pendant la minorité, l'interdiction ou le ma-
riage, n'en peut cire exigé, à moins qu'il ne soit pouvé que ce qui
a été ainsi payé a tourne à leur profit.

Meslé, p.M 4, No. To, et les arrêts cités par lui.—7 Toullier, No.
580.—C. N., 1312.

Jnrisp. et ant.—V, L. G. J.. 220; Demolombe, XXIX,
172-178; Aubry et Rau, IV, 260.

1013. [Les majeurs ne peuvent être restitués contre leurs
contrats pour cause Je lésion seulement.]

Jnrisp. et aut.—XXVI, L. C. J., 364; X, Q. L. R., 105;
VI, R. L., 258; II, L. C J., 163.

SECTION III.

DE L'INTERPRÉTATION DES CONTRATS.

1013. Lorsque la commune intention des parties dans un
contrat est douteuse, elle doit être déterminée par interprétation

plutôt que par le sens littéral des termes du contrat.

fj'h. 219, De verb. signif.—Polhier, Oblig., 91.—Domat, liv. 1,

tit 1, sec. 9, No. 8.—G. N., 1156.

Jnrisp. et suit.—Demolombe, XXV, p. 1 à 255; Aubry et

Rau, IV, 328 et 329; Laurent, XVI, 505 et suiv. ; Larombière, I,

614. [Mêmes autorités pour les articles suivants, jusqu'à 1021.]



1014. Lorsqu'une clause est susceptible de deux sens, on
doit plutôt l'entendre dans celui avec lequel elle peut avoir
quelqu'eiret, que dans le sens avec lequel elle n'en pourrait avoir
aucun.

IfL. 80, De verb. oblig.— Polluer, 92.— G. L., 1946.— <:. \„
1157.

1015. Les ternies susceptibles de deux sens doivent être pris

dans le sens qui convient le plus à la matière du contrat.

ffL. G7, De reg.jur.—Potbier, 03.—C. L„ 1947.—G. N., 115?.

1010. Ce qui est ambigu s'interprète par ce qui est d'usage
dans le pays où le contrat est passé.

ffL. 34, De reg. jur.—Pothier 94. — Domat, liv. 1, lit. 1, sec. 2,

No.9.—C.L., 1048.—G. N., 1159.

1017. On doit suppléer dans le contrat les clauses qui y sont
d'usage, quoiqu'elles n'y soient pas exprimées.

ffL. 31, l 20, De xdililio ediclo.—Polhier, 05.—G. L., 1949.— C.

N-, 1160.

1018. Toutes les clauses d'un contrat s'interprètent les unes
par les autres, en donnant à chacune le sens qui résulte de l'acte

entier.

ff L. 24, De legibus.—L. 12G, De verb. signif.—Poibier, OC—Do-
mat, liv. 1, tit. 1, sec. 2, No. 10.—C.L., 1050.—C. N., 1161.

1010. Dans le doute le contrat s'interprète contre celui qui a
stipulé, et en laveur de celui qui a contrôlé l'obligation.

ff L. 38, g 18, De verb. oblig.— L. 99.—ff L. 26, De rébus dubiis.
—Pothier, 07.—Domat, liv. 1, tit. 1, sec. 2, No. 13.—c. L.. 1052.—
C. N., 1162.

1030. Quelque généraux que soient les termes dans lesquels
un contrat, est exprimé, ils ne comprennent que les choses sur
lesquelles il parait que les parties se sont proposé de contracter.

ff L. 3. i 2, L. 5, L. 0, g 3. L. 12, De transanclionibus.—Pothier,
98, 99.—Domat, liv. 1. tit. 1, sec. 2, No. 21.—G. L., 1054.— C. \ .

1163.

1021. Lorsque les parties, pour écarter le doute si un cas'par-
ticulier serait compris dans le contrat ont lait des dispositions
pour tel cas, les termes généraux du contrat ne sont pas pour

aison restreints au seul cas exprimé.

ff L. 81, De reg.jur.— L. 50, Mand. vel contra.—Pothier, 100.—

.

CL, 1057.—G. N., 1164.



SECTION IV.

DE 1.'effet DES icn i i; \ r&

1022. Les contrats produisent des obligations el quelqefois

ont pour effel de libérer de quoique autre contrat, ou de le mo-
difier.

Ils ont aussi, en certains cas, l'effet de transférer le droit de

propriété.

Ii> ne peuvent être résolus que du consentement des parties, ou
pour les causes que la loi reconnaît.

Pothier, Oblig., ib.—ff. lib. 1, tit. i, sec. 3. \ :. No. 7.

—G. N., 1134.

Jurisp. et au*.—Demolombe, XXIV, 371-375; Aubry et

Rau, IV, 325; Laurent, XVI, 178 el suiv. ; Larombière, I, 360,

1023. Les contrats n'ont d'effets qu'entre les parties contac-

tantes; ils n'en ont point quant aux tiers, excepte dans li

auxquels il est pourvu dans la cinquième section de ce chapitre.

ffûepadis. L 27, g 4.— Pothier, Oblig., 85, 87, 88 et 89.—OS
N., 1165.

Jurisp. et aut.—Demolombe, XXV, 44 et suiv. ; Laurent,

XVI, 371-382; Aubry et Rau, IV, 327; Larombière, I, 639.

1024. Les obligations d'un contrat s'étendent non-seulement

à ce qui y est exprimé, mais encore à toutes les conséquences qui

en découlent, d'après sa nature, et suivant l'équité, l'usage ou la

loi.

ff L. 2. I 2, De oblig. cl action.— L. 35, De reg.jur—Cod., lib. 4,

tit. 10, 4, De oblig. el action.—Domat, loc. cil.—G. N , 1135.

Jurisp. et aut.—Demolombe, XXIV, 376; Aubry el Rau,

IV. 326; Laurent, XVI, 181 et suiv.; Larombière, I, 364.

1025. [Le contrat d'aliénation d'une chose certaine et d< ter-

minée rend l'acquéreur propriétaire de la chose par le seul con-

sentement des parties, quoique la tradition actuelle n'ait pas lieu.

Le règle qui précède est sujette aux dispositions spéciales con-

tenues en ce code, concernant la cession et l'enregistrement des ;

vaisseaux.

La conservation et le risque de la chose avant sa livraison son!

sujets aux règles générales contenues dans les chapitres de

titre, De l'effet des obligations el De Vextinction des obligations.]

ff L. 35, 'i 5, De conlrahendâ emptione.—Pothier, Vente,

SOS —6 Touiller, Nos. 202 et 204.—7 Toullier, Nos. 34, 231, et .

—Coût. d'Orléans, art. 278.—C. L., 1903.—G. N., 1583.

Jurisp. et aut.—IV. R, L., 680 : Laurent, XXIV. 102

Aubrv et Kau, IV, 332, 3.
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102H" - qui doit ètro livréi

• ient propi

minée, et qu'il en

Potbicr, Vente, 309 el 310.—7 Toullier, !

Î02, note.—

1027. mues dans 1

aux tiers qu'aux p i

sauf dans les contrats pour le transport d'nnm
tiens particulières conten i priant à l'enr -

ment
si une parti - renient envers deux per-

' livrer à chacune d'elles une chose purement mobilière,
- deux qui en aura été mis en possess ueUe a la pré-

férence et en demeure pri priétairc, quoique son titre soit de date
ure, pourvu toujours que sa poss

I ; bonne foi.]

De rei vindicalione.—Quoties, Pothier, Oblig.. 151
—6 Toullier. Nos. 204 et 205.—G L., 1914

et 1916.—C. N., 1141.

Vacte C. 29 Vict., ch. 41, ce'dule, 2 5, qui a mis en force certains
amendements suggérés par les codificateurs, donnela rédaction sui-
vante au l 1

er de l'arl. 1027 .-

s eontenues dans les doux articles qui précèdent,
le Bellefeuille, s'appliquent aussi bien aux tiers qu'aux

parties contractantes dans les contrats pour le transport d'immeu-
bles, sauf les dispositions particulières contenues dans ce code
quanta l'enregistrement des droits réels."—On a remarqué la
transposition du mot sauf dans le texte du code, où il vient après
les mots parties contractantes. Cette variante entre le statut qui
a amende l'ancienne loi du pays et le texte du Code, a attiré

l'attention de la ccur du Banc de la Reine. En rendant juge-
ment dans Dupuy et Cushing iXXH L. C. J., 206 . Sir A.
A. Doricn. juge en chef, a l'ait les observations suivantes:
"L'art. . suggéré par les cenemisaires, a été adopté sans
amendement par la législature. Voir 29 "Vict., ch. 41, Gédule,
Résolution 5e . Cependant p-'ar la transposition dû met " sauf"
dans le texte c fficiel du Cède, l'en a donné au premier par; _

do l'art. 1027 un sens différent de celui qu'il avait dans
I

mmissaires sanctionné par acte du pari. ment. Ce premier
paragraphe se lit maintenant comme suit :

" 1027. L
. etc." Dans le projet le consentement ne transférait la
te à l'acquéreur sans tradition à l'égard des tiers que dans
nations d'immeubles. Maintenant cett sttrans-
aêmeà l'égard des tiers, soit qu'il s'agisse de l'aliénation de

meubles ou d'immeubles. Nous ne pouvons supposer qu'un chan-
gement qui, a première vue, parait si important, soit dû à une
erreur cléricale, d'autant plus que nous trouvons la même tran<-
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position du mot • sulyect " dans la version anglaisi

yons, au contraire, qu'il a été fait par les commissaires en coor-

donnant les différentes dispositions touchant le sujet auquel il ré-

fère, et qu'il a fait après mûre délibération. Et comme les

missalres ne pouvaient faire dans les amendements adoptés pur la

législature que des changements de forme ou d'expression -

altérer l'effet ou la substance (29 Vict., ch. 41, sec. 2), noi

yons que les commissaires n'onfait que corriger un vice de rédac-

tion, sans aucunement altérer le sens ni la partie du principe gué
la législature avait consacré. "

Jurisp. et aut.—XII, L. C R., 98; XII, L. C. R., 210; XV,
L. G. .)., 20 : XX, L. C. J., 201 ; XXII, L. C. J., OU

; I, L. N., 486
;

Laurent, XVI, 303-370; Aubry et Rau, II, 55, 110; Larombière J.

490.

DE L'EFFET DES CONTRATS A L EGARD DES TIERS.

1028. On ne peut, per un contrat en son propre non, en-

gager d'autre que soi-même et ses héritiers et représentants lé-

gaux ; maison peut en son propre nom promettre qu'un autre

remplira une obligation, et dans ce cas on est responsable des

dommages, si le tiers indiqué ne remplit pas cette obliga-

tion.

Instit.. lib. 3, lit. 19, \\ 19 et 10.—ffL. 73, ? 4, de reg. jur.—fj'

L. 81, de verb. oblig. ; L. 38, \ 2.—Pothier, 53 et 50.— G. N., 1 1 19

et 1120.

Jurisp. et aut.— Demolombe, XXIV, 189 et suiv.— Lau-

rent, XV, 531 et suiv.; Aubry et Rau, IV, 305; Larombière, I,

97 et suiv.

1029. On peut pareillement stipuler au profit d'un tiers, lors-

que telle est la condition d'un contrat que l'on fait pour soi-même,

ou d'une donation que l'on fait à un autre. Celui qui l'ail cette

stipulation ne peut plus la révoquer si le tiers a signifié sa \o-

lonté d'en profiter.

ff l 38, Il 20, 21 et 23, de verb. oblig.— Pothier, 70 et 73.— C.

N. 1121.

Jurisp. et aut.-VII, Q. L. R., 272 : III, Q. B. R., 361
;

II, La Themis, 225;. IV, L. N., 38; VII, Q. L. R., 305
;
XXII, L.

G. J.; 08 ; XXI, L. C. J., 10; voir autorités sous l'article précé-

dent.

1030. On est censé avoir stipulé pour ses héritiers et repré-

sentants légaux, à moins que le contraire ne soit exprimé, ou no

résulte de la nature du contrat.
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ff L. 143, de regul, jur.—ffi. 56, g l el L. 38, g 11, de verb.

obtig.—Pothier, 63 à 70.—C. N., 1122.

Jurisp. étant— Demolombe, XXIV. 24G-271 ; Aubry et

Rau, IV, 326 el suiv.; Laurent, XVI, l et suiv. ; Larombièrej
I, L27.

1031. Les créanciers peuvent exercer les droits et actions de
leur débiteur, h l'exception de ceux qui sont exclusivement, atta-

chés à sa personne, lorsque, à leur préjudice, il- refuse ou néglige

de le faire.

ffh. 134, De reg.jur.—L. C, Qux infraudem.—Lebrun, Succes-

sions, liv. 2, ch. 2, sec. 2, Nos. 42 et 43, p. 214.— 6 TouUier, Nos.
369 et 370.— Domat, liv. 2, tit. 10; Introd., s. 1. No. 8.— G. N.,

1166.

Jurisp et ant.— II, Q. B. IL, 3G2 ; Demolombe, XXV, 54-

117; Aubry et Rau, IV, 118 à 129; Laurent, XVI. 383-130; La-
rombière, l, 673.

SECTION VI.

DE L'ANNULATION DES CONTRATS ET PAIEMENTS FAITS EN FRAI DE

DES CRÉANCIERS.

1032. Les créanciers peuvent, en leur propre nom, attaquer

les actes faits par leur débiteur en fraude de leurs droits, confor-

ii aux règles prescrites dans cette section.

//L. 1, Il 1 et 2, Qux xn fraudera crédit.— Noav. Den., vo.

Fraude relativement aux créanciers, g 2, No. 2.— 6 TouUier, Nos.

$43 el suiv., 354 et 3GG.— Ord. du Corn., 1G73, tit. II, art. 4.— Rè-
glement de Lyon de 1G67.— Déclaration de 1702.— 2 Conféren-

MS de Bornier, p. C90.— Edit de Henri IV, 1609.— G. N.,

1167.

Jurisp. et aut-X, L. G. R., 340; Demolombe, XXV, 148

274 ; Laurent, XVI, 431 et suiv. ; Aubry et Rau, IV, 130 à 14G;

Larombière, I, 715.

1033. Un contrat ne peut être annulé à moins qu'il ne soit fait

par Le débiteur avec l'intention de frauder, et qu'il n'ait l'effet de
nuire au créancier.

ffh. 15, Qux in fraudem crédit.— Domat, liv. 2, tit. 10, sec. 1,

No. 6.-6 TouUier, Nos. 348 à 352.—C. L., 1973.

Jurisp et aut—V, L. N., 381.

1031. Un contrat à titre gratuit est réputé fait avec intention
de frauder, si, au temps où il est fait, le débiteur est insolvable.
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ffL. 6, g 2. loc. cil Domat, No. 2.— Nouv. Deniz.; vo. cit.,

? I. No. 10.—Pothier, 153.—6 Toullier, Nos. 353 et 354.—G. L.,

JurîSP et aut — VI, L. G. R.. 113 ; VI, L. G. I{., 404 ; V,
L. G. R., 446 : XII, L. G. II.. 172 ; I, L. C. L. J., 68 : V, 1!. 1... 156;
IV, Q. L. R., 299; 1, L. G. L. J., 95.

1035. Un contrat à titre onéreux fail par un débiteur insolva-

ble avec une personne qui connaît cette insolvabilité, est réputé
l'ait avec l'intention de frauder

ff L. I, L. 6, ï 8, Qusin fraudera crédit.— Domat, loc, cil.,

No. L—Nouv. Den., loc. cil.. Nés. 12 et 15—G Toullier, Nos. 342

h 366.

Jurisp et aut.— X, L. C. R., 149; do, 122 ; VII, L. G. R.;

250; VIII, G. L. R., 286; X, L. G. R., 224; IV, L. G. J., 133

XIV, L. G. R., 393; XV, L. C. R., 492; VII, L. C. J., 219; XI, L.

C. J, 300; XII, L. G. .T., 309; I, L. G. L. J., 115; I. R. L.. 711

1. R. C, 120 ; V, R. L., 090 . VIII, R. L., 624; IV, Q. L. R., 293
IV, Q. L. R., 254.

1036. Tout paiement l'ail par un-débiteur insolvable à un cré-

ancier qui connait cet insolvabilité, est réputé lait avec intention

de frauder, et le créancier peut être contraint de remettre le mon.
tant ou la chose reçue ou sa valeur, pour le bénéfice des créanciers
suivant leur.- droits respectifs.

If loc. cil., L. 10, l 12.—Nouv. Den., loc. cil., 2« col—L. 0, \ <i,

ff Qux infraudem crédit.—Jousse, Ord, 1073, lit. 11, art. 4, No. 1.

—Savary, Parère, 39, pp. 312, 319 et 320.—G Toullier, tel que cite

ci-dessus.—Bornier, Ord. du Corn., tit. 11, art. 4, p. 098 (073 dans
la dernière édition).—Toubeaû, liv. 3, lit. 12, ch. 3, p. 730, conlrà.

Gode Coin,, art. 146 et 447, et notes par Devilleune, Dictionnaire

du Contentieux Gom., pp. 741 et 745, et par Rogron, pp. 87:-! 879

el sitiv.— C. L., 1983.

Jurisp. et aut.— VII, L. N., pp. 112, 274.

1037. Des dispositions plus étendues sur la présomption de

fraude el la nullité des actes faits en vue' de la faillite sont con-

en lt l'Acte concernant la faillite, 1804."

I03S* Un contrat à titre onéreux fait avec l'intention de frau-

der de la part du débiteur, mais de bonne foi de la pari de la per-

sonne -avec qui il contracte, ne peut être annulé, sauf les dispo*

sitions particulières au cas de faillite.

/.. 6, l 8, loc. cit., art. 54 (59).~Polhier,' 153.—Domat, No. 3, loc.

cit.—N. Den., loc cit., No. 11.—6 Toullier, No. 352.—G. 1,. 1974*

Jurisp et aut.—III, Q, L. R., 295.

1039. La nullité d'un contrat ou d'un paiemenl ne peut être*

demandée par un créancier postérieur eu vertu de quelque clisWfl
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cette section, à moins qu'il ne soit subrogé
aux droits d'un créancier antérieur, sauf néanmoins l'exception

contenue en " l'Acte concernant la faillite, 186 i.'
:

L. 10, I !.//• qux infravdem credil. N. Den., vo. cit., ? 3, Nos.
I, vo. 9, pp. 84 et 85. Domat, loc. cil., No. 6. 6 Toullier,

No. 351. C. L., 1988.

1040. [Aucun contrat ou paiement ne peu iré nul,

en voulu de quelqu'une des disposition- dans cette sec-

tion, à la poursuite d'un créancier individuelle iin9 que
telle poursuite ne soit commencée avant l'expiration d'un au à

compter du jour qu'il en a eu connaissa
Si la poursuite est faite par des syndics ou autres représentants

•anciers collectivement, elle devra être commencée dans
l'année à compter du jour de leur nomination.]

Aiiiciid.—L'aele Q. 37 Vicl., c. 15, s. 19, contient ce qui
suit :

riode de temps comprise entre le premier jour de février

de l'année mil huit cent soixante et treize et le premier jour de
septembre mil huit cent soixante et quatorze, en autant qu'il

s'agit de precédure et d'affaires devant la Cour du Banc de la

Cour Supérieure et la Cour de Circuit dans le District de

c, qui se ^rapportent aux dossiers partiellement ou totale-

ment détruits par le dit incendie, est exclue de l'opération des
articles 1040, 1550, HUIS, 1999, 2242, 2243, 2250, 2-251, 2252, 2258,

1259, 2260, 220!, 2262. 2263, 2267, et 2208 du Code civil du Bas
Canada et des articles 454. 483, 500, 947, 1118, et 1119 du Code
de procédure civile, le premier jour de septembre prochain sera

considéré comme le jour venant immédiatemen après le premier
jour de février de l'année mil huit cent soixante et treize.

CHAPITRE DEUXIEME.

DES QUASI-CONTRATS.

1011. I mne capable de contracter peut, par son acte
volontaire et licite, s'obliger envers une autre, et quelquefois
obliger une autre envers elle, sans qu'il intervienne entre elles

aucun contrat.

fastit., lib. 3, tit. 27. Polluer, 113, 114 et 115. 5 Marcadé, p.

249. C. N., 1371,

Jurlap. et ailt,—Laurent, XX, 308, 309: Aubry et Rau,
IV, 721;
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1042. I ne pei sonne incapable de contracter peut, par Le qua-
si-contrat résultaut du l'acte d'un autre, être obligée envers cette

dernière.

Pot hier, OMig., 115 et 128.—5 Marcadé, p. 249. La Thémis, II,

p. 193.

SECTION I.

DU QUASI-COXTR.VT " XEGOTIORUM GESTIO.

1043. Celui qui volontairement assume la gestion de l'affaire

d'un autre, sans la connaissance de ce dernier, est tenu de con^
tmiier La gestion qu'il a commencée, jusqu'à ce que l'affaire soit

<, ou que la personne pour laquelle il agit soit en état d'y
pourvoir elle.même ; il doit également se charger des accessoires

de cette môme affaire. Il se soumet à toutes les obligations qui
résultent d'un mandat exprès.

Instit.. lib. 3, tit. 27, g 1.—//"lib. 3. tit. 5.—L. 2, 3, G et 32.—Po-
lluer, Oblig., 115.—Pothier, Mandai, 29, 180 et 201.—Domat, liv. 2,

tit. 4, see. I. Nos. 1 et 2.—Troplong,;il/andaJ, 70, 71 et 72.-5 Mar-
cadé, p. 250, sur l'art. 1372.— IL Toullier, Nos. 25 et su'iv.—G. N.,

L372.

Jui'isp. et aut.—Laurent, XX, 310 et suiv; Aubry et Rau,
IV, 722 et suiv.

1044. Il est obligé de continuer sa gestion, encore que la

personne pour laquelle il agit meure avant que l'affaire soit ter-

minée, jusqu'à ce que l'héritier ou autre représentant légal soit eu
état d'en prendre la direction.

//'tit. cit., L. 21.—Pothier, Mandat, 201.—G, N., 1373.

Jui'isp. et aut.—Voir autorités sons l'article précédent.

1045. Il est tenu d'apporter à la gestion de l'affaire tous les

soins d'un bon père de famille.

Néanmoins le tribunal peut modérer les dommages résultant de
sa négligence ou de sa faute, selon 1er circonstances dans les-

quelles la gestion a été assumée.
//'tit. cit., /,. 11, L. 3, l 9.—Pothier, Mandai, 208 et 21t.—Do-

mat, liv. 2, tit. ï, sec. t, Nos. 2 et 12.—G. N„ 1374.

.1 urisp. et aut.—Voir autorités sous l'article 10 i3.

10 10. Celui dont l'affaire a été bien administrée doit rempli]'

les obligations que la personne qui agissait pour lui a contractées

en son nom, l'indemniser de tous les engagements personnels
qu'elle a pris et lui rembourser toutes dépenses nécessaires ou
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Pothier, Oblig., 113, 115,221, 223, 224 èl Î28.—Domat, liv. 2,

tit. 4, sec. 'I, Nos. 2, 3 et 4.—C. N., 137."».

Jurisp. et aut — Voir autorités sous l'article 1043.

SECTION II

QUASI-CONTRAT RÉSULTANT DE LA RÉCEPTION û'OHE

CHOSE NON DUE.

104 7. Celui qui reçoit par erreur rte droit ou de fait ce qui

n.- lui est pas dû, est obligé de le restituer; et s'il ne peut le res-

tituer en nature, d'en payer la valeur.

[Si la personne qui reçoit est de bonne foi, elle n'est pas obligée

de restituer les profits qu'elle a perçus de la chose.]

Insiit. lib. 3, trt. 2, L. 6, g 7, ff g 3. L. 5, De ablig. et action.—L.

1 et 2, i
[.—L. 7, 37 et 57, De condicl. indeb.— L. 9, l 5, De jure

el facli ignoranciâ.—Cod., L. 10, eodem lit.—Pothier, Condicl.

indeb., 132, 140, 165 et 168,—Domat, liv. 2, tit. 7. sec. I, No. 5 el

No. 1, sec, 3, Nos. 3 et 4, note vol. 2, p. 469.—G. N., 1376.

Jurisp. et aut.— III, Q. L. R., 323; Laurent, XX, 3il et

suïv. ; Aubry et Rau, IV, 727 à 735.

1048. Celui qui paie une dette s'en croyant erronément le dé-

biteur, a droit de répétition contre le créancier.

Néanmoins ce droit cesse lorsque le titre a été de lionne foi

anéanti ou est devenu sans effet par suite du paiement ; sauf le

recours de celui qui a pave contre le véritable débiteur.

ff L. 65, fin. Cond. indeb.—Pothier, Oblig., 113.— Pothier, Con-
dic. indeb.. 153.— Domat, liv. ?, tit. 7, sec. I, Xo. '2.— C. N.,

1377.

Jurisp. et aut.— II. P.. de L., 27; II, L. C. Ii.. 180 ;
XX,

LC J., 236; X, L. C. J., 316; XXI, L. C. J., 133 ; I, L. N., 242
;

voir autorités sous l'article précédent.

1019. S'il y a mauvaise foi de la part de celui qui a reçu, il

est tenu de restituer la somme payée ou la chose reçue avec les

- ou les profits qu'elle aurait dû produire du jour qu'elle a
été reçue, ou que la mauvaise foi a commencé.

ff L. 65, g 5.

—

L. 25, De condic. indeb.—Pothier, Condic. indeb.,

168.—Domat, liv. 3, tit. 5, sec. 3, No. 4, et liv. 2, tit. 7, sec. 3, No.
1—C. N., 1378.

Jurisp. et aut.— XXI, L. C. J., 133 ; Laurent, XX, 305-

30U et suiv.; Aubrv et Rau, IV, 735-737 et suiv.
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1050. Si la i isi indûmenl reçue csi un aine el

ait péri, ait été détériorée, ou ne puisse plus ôtre restituée
en nature, par la faute de celui qui l'a reçue et lorsqu'il était en
mauvaise loi, il est obligé d'en restituer la valeur.

int en mauvaise Toi, il a reçu la chose, ou la retient après
avoir été mis i il est responsable de la perte de la chose
par cas fortuil ; à moins qu'elle n'eut également péri, ou n'eutété
détériorée en la possession du propriétaire.

//' L. 62, in pr., \ 1.— L. 15. g 2, De m vindic— t. 31, g 3, De
hxred. petilione.— Pothier, Condic. indeb., 172 et 174.— Domat,
liv. -2, tit. 7, sec, 3. No. 2.— Marcadé, pp. 258 et 259.— C. N.,
1379.

Jurisp. et aut.—Voir autorités sous l'article précédent.

1051. Si celui qui a indûment reçu la chose la vend, étant
dans la bonne foi il ne doit restituer que le prix de vente.

Pothier, 173.—Domat, llv. 2, tit. 7, sec.< 3, No. 5.—G. N., 1380.

Jurisp. et aut.—Voir autorités sous l'article 1049.

1053. Celui auquel la chose est restituée doit rembourser au
sur, même de mauvaise foi, les dépenses qu'il a encourues

pour sa conservation.

ff L. 13, g 1, L. 14, de condic. indeb. ff L. G, \ 3, de neqol. nes-

Hs, ff L. 38, de hsered- pelil. Pothier, Propriété, 343, 344 el 345.

Domat, liv. 2, lit. 7, sec. 4. 4 Marcadé, p. 2C2. C. N., 1381.

Jurisp. et aut.— Voir autorités sous l'article 1049.

CHAPITRE TROISIÈME.

DES DELITS ET QUASI-DÉLITS.

1053. Toute personne capable de discerner le bien du mal,

est responsable du dommage causé par sa faute à autrui, suit par
.-on fait, soit par imprudence, négligence ou inhabilité.

ff L. I, de i/ijuriis. L. 5, ? I, t. 9, g «//., L. 10, ad leg, aquil,
Domat, liv. 3, tit. 5, sec. 2, No. 9, L. 2, lit. 8, sec. 4. I 1 Toullier,

319etsuiv. 5 Marcadé, pp. 264, 265 et 266. Zachariae, vol. 4,

g 624, note'; \ 625, noie 11 el U G2G, 627 n 628. C. X., 1382 et

lus:}.

Jurisp. et aut.—III, L. N., 332 ; I, 1!. de L., 504 ; 11, I!.

I
i.. 169; \ I L. a li.. 415; VI, L. C. R, 410; I, L. C. .1

, 40;
IV, L. <;. .T., 467 ; VI, L. G. J., 49; VI11, L. G. II., 222 ; X, L < .

i!
, 269; X. L. C. P., 502; V, L. N.,87; X, L. G. Ii., Il:::

C I!
, 3; XIV, L. C. P., 469; IX, L. C. .T., 225; X, L. C. .1., 93;W L. G. II.. 51 ; XV, L. C l; 102; XVI, L. C. R.,231 : XV, L.
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i; .F . Î76; XVII, L. G. J., 297; KVIII, 1- C. J . 253 ; V, 1!. T,.

|mi; [, |.. G. L. J., 106; do., III : II. L, C. L. J., 17 : do., 21
;

IV. Et. L 181 ; Y R. L.. 152; do„ 742; I, H. G., 120; III. Q- J,

ft.,94; I. L \. 5; do., 506; Laurent, XX. 384-549; Aubry el

Hau. IV, 745 à 758.

10.11. Elle esl responsable non-seulemeni «lu dommage qu'elle

cause par sa propre faute, mais encore de celui causé par la faute

|e ceux dont elle a le contrôle, et pur les choses qu'elle a

garde ;

Lepère, el après son décès, la m lu dom-
msé par leurs enfants mineurs ;

uteurs.sout également responsables pour leurs pupilles ;

Les curateurs ou autres ayant légalement la garde des insensés,

pour h' dommage causé par ces derniers ;

L'instituteur et l'artisan, pour le dommage causé par ses élèves

ou apprentis, pendant qu'ils sont sous sa surveillance ;

sponsabilitè ci-dessus a lieu seulement lorsque la persûuue
i(iii y est assujettie ne peut prouver qu'elle n'a pu empêcher le fait

qui a causé le dommage ;

Les maîtres et les commettants sont responsables du dommage
causé par leurs domestiques et ou\ riers, dans l'exécution di

lions auxquelles ces derniers sont employés.
//L. 1, g Si familia furlum fecisse dicalur.—l et 6, lib. 47, tit.

G, L. 5.—Pothior, Oblig., 121 et 122. — Nouv. Den., vo. Délit, g I,

No. 5t—4 Zachariœ. p. 24, note 8.— Il Toullier, 260 et siiiv. jus-

qu'à 278, aussi 282 et suiv.—G. N., 1334.

Ameml.— L'acte C 31 Vict. c.
-

58, s. 12, contient ce qui suit :

Les propriétaires d'un bâtiment canadien, anglais ou étranger,

ccidents suivants, ou l'un d'eux arrivent sans leur faute

réelle ou leur participation, savoir:
I" S'il \ a perte de vie ou blessure, à bord du bâtiment ;

2« Si des effets, marchandises, ou autres articles que i

endommagés ou perdusà bord du dit bâtiment;
3« Si, par suite de la mauvaise manœuvre du bâtiment, une per-

sonne est tuée ou blessée sur un autre bâtiment ou bateau
;

par suite de la mauvaise manœuvre du bâtiment, un autre

bâtiment ou bateau, ou des effets, marchandises, ou autres articles

à bord d'un autre bâtiment ou bateau, sont perdus ou endomma-
gés, ne seront pas passibies de dommages, à raison de perte de
vie ou de blessure, accompagnée ou non de perte ou avarie de
bâtiments, bateaux, effets et marchandises ou autres choses, ni à

raison de perte ou avarie de navires, effets, marchandises ou au-

ises, soit qu'il y ait eu en outre perte de vie, blessure ou
non, au delà du mon tant collectif de trente-huit piastres et quatre-
vingt-douze centins par tonneau du tonnage du bâtiment ;

-ra celui enregistré, s'il s'agit de bâtiments à voiles: et,

s'il s'agit de bâtiments à vapeur, sera le tonnage brut, sans déduc-
ûon pour la chambre de la machine.
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Jurisp. Ot ailt—YII.L.N.. 32 , IV, L. N.,357; II.Q.B. I: .

72; i. L. G. R., 408; VI, L. C. R., 487; II, L. C. J., 220; II. L. C.

L. J., 186; II, L. C. J., 78 ; V, L. C. J.. 271 ; VIII, L.G. 1;

III. L. CL. .T.. 88-; IX, L. C. R., 463; X. L. C. R,. 426; XIV, I..

C. R., 437; IX, L. C, .T., 75; XV, L. C. J., 272; I. R. L.. 75; I, L,

C. J.. 65; do, OS; III, R. L., 433; IV, R. L., 53!) ; IV, H. L
XVII, L. C. J., 29: XVIII, L. G. J.. 124; XXI, L. G. J.,296; I, li.

C, '.75
; III, Q. L. R , 379 ; Laurent, XX, 550-624 ; Aubry el Rau,

IV, 756 à 768,

1055. Le propriétaire d'un animal est responsable du dom-
mage que l'animal a causé, soit qu'il fut sous sa garde ou sous
celle de ses domestiques, soit qu'il fût égaré ou échappé.

Celui qui se sert de l'animal en est également responsable pen-
dant qu'il en fait usage.

f[ L. 1, \\ 4 et 7.— L. 5, Si quadrupes pauperiem.—Domat, liv.

2, tit. 8. sec. 2, in principio, el Nos. 4 et 5, et Nos. 8 et suiv. jus-
qu'à douze.—G. N., 1385.

Le propriétaire d'un bâtiment est responsable du dommage
causé par sa ruine lorsqu'elle est arrivée par suite du défaut d'en-

tretien ou par vice de construction.

fT L. 1, 2, 7, Dedamno inf.—Domat, liv. 2, tit. 8, sec 3, No. 1 el

suiv.—C. X., 1386.

Jurisp. et mit—IV, L. N., 343 ; V, L- N., 182; V, L. N.,
114; 1, R, deL, 504; V, R. L., 61 ; XV, L, C. J., 59; IV, R. L.,

691 ; II, L. G. J., 96 ; Laurent, XX, 625-638
; Aubry et Rau. IV,

769-773.

1056. Dans tous les cas où la partie contre qui le délit ou
quasi-délit a été commis, décède en conséquence, sans avoir obtenu
indemnité ou satisfaction, son conjoint, ses père, mère el enfanta
ont, pendant l'année seulement à compter du décès, droit de pour-
suivre celui qui en est l'auteur ou ses réprésentants, pour les

dommages-intérêts résultant de tel décès.

Au cas de duel cette action peut se porter de la même manière
non-seuloment contre l'auteur immédiat du décès, niais aussi con-
tre tous ceux qui ont pris part au duel, soit comme seconds, soit

comme témoins. En tous cas, il ne peut être porté qu'un-
et même action pour tous ceux qui ont droit à l'indemnité et le

jugement lixe la proportion de chacun dans l'indemnité.

Ces poursuites sont indépendantes de celle dont les parties peu-
nent être passibles au criminel, et sans préjudice à ces dernières,

Jurisp. et aut.-II, L. C. J.. 97 ; IV, Q. L. R., 181.
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CHAPITRE QUATRIÈME.

Ql l RÉSD1 rENT DE L'OPÉRATION DE LA

LOI SEULE.

1057- 1.'- obligations naissent, on certains '-as, de l'opération

1
1 Imi, sans qu'il intervienne aucun acte, et

indépendamment de la volonté de la personne obligée, ou de celle

L'ii faveur de qui l'obligation est imposée;
Telles sonl les obligations dés tuteurs et autres administrateurs

qrui in' peuvent refuser la charge qui leur est imposée ;

L'obligation des enfants de fournira leurs parents indigents les

tés il'- la \ i'' ;

Certaines obligations «les propriétaires de terrains adjacents
;

bligations qui, eu certaines circonstances, naissent de cas
fortuits ;

Et autres semblables.
Domat, liv. 1. tit. 9. — Pothier, Oblig,, 123.— 5 Marcadé,

ou art. 1370.— 11 Toullier, 308, 309, et 310.— G. N.,

Jiirisn. et aut.— Laurent, XX, 305-307; Aubry et Rau,
\ -

CHAPITRE CINQUIÈME.

DE L'OBJET DES OBLIGATIONS.

1058. Toute obligation doit avoir pour objet quelque chose
qu'une personne est obligée de donner, de faire ou de ne pas

iï L. 3, in pr.. De oblioal. cl action.— Pothier, Oblig.. 53 et 129.
11-20.

Jurisp. étant.—Demolombe, XXIY, 2S2 et suiv : Laurent,
XVI, 75-79 et suiv. ; XV, do. 80 et suiv. ; Aubry et Rau, IV, 313
et suiv. ; Larombière, I, 189 et suiv

;
(mêmes autorités pour les

articles suivants, jusqu'à 10G2.)

1059. Il n'y a que les choses qui sont dans le commerce qui
ii être l'objet d'une obligation.

ff- L. 83. I 5, de verb. oblig. Polluer, oblig., 135. C X.,

1000. Il faut que l'obligation ait pour objet une chose déter-
tu moins quant à son espèce.



ETIONS.

La quotité de la chose peut être incertaine, pourvu qu'elle

puisse être déterminée,

ff \oc. cit., L. 94 et 95. Pothier, No. 131. C. N., 1129.

1061- Les choses futures peuvenl être l'objet d'une obliga1

titni.

On ne peul cependani renoncer aune succession non-ouverte,

ni faire aucune stipulation sur une pareille succession, môme avec
iitojiK'nt de celui de la succession duquel il s'agit, excepté

par contrai de mariage.

God. L. \:>.dr paclis. Dig., loc. cit., L. 61. Pothior, 132. C.

X., 1130.

1102. L'objet d'une obligation doil être une chose po

qui il-' soil m prohibée par la loi, ni contraire aux bonnes
mœurs.

ff L. I, 85, dereg.jur. Impossibihum nulla ohligalio est. To-

thier, 136 et 137.

Jurisp. et ant—XVI, L. C. J.. 106.

CHAPITRE SIXIEME.

DE i/eefet DES OBLIGAÏIOlvS.

SECTION I.

ONS GÉNÉRALES.

1063- L'obligation de donner comporte celle de livrer la

i de la conserver jusqu'à la livraison.

ffL.\\,''A I et 2, de action empli et vendilù Pothier, Oblig.,

142. G. N., 1136.

Jurisp. et ant.—Demolombe, XXIY, 376 et suiv. ; Lau-
rent, XVJ, 187-193; Aubry et Rau, IV, 38 à 10; Larombii

1061. [L'obligation de conserver la chose oblige celui qui

d'y apporter (eus les soins d'un bon père de

famille.]

1065. Toute obligation rend le débiteur passible de domina-
as de contravention de sa part ; dans les cas qui le per-

mettent, le créancier peut aussi demander l'exécution de > oblt



gation môme, el l'autorisation delà faire exécuter aux dépens
.lu débiteur, ou la résolution du contrat d'où nait L'obligation ;

Bauf les exceptions contenues dans ce code el sans préjudice
recours pour 1rs dommages-intérêts dans tous les cas.

ff i. 75, l 7, De verb. oblig., //'/.. 13, in fine, De re judicald.—
Pothier, 148, 157 el 158.— Domat, liv. I, tit. [os. L9 el
o ._c. N., 1142 ri 1144.

Jurisp- et suit.— IX. <\y L. R., 356 : Demolombe, XXIV,
186 •! suiv.; 501 el suiv. ; Laurent, XVI, 188 el suiv.; Aubry el

Rau, IV, h l >'! suh . ; Larombière, I. "><i7, 510.

1000. L' 1 créancier peul aussi, sans préjud'ce des dommages-
intérêts, demander ([U(3 ce qui a été fait en* contravention à l'o-

bligation soil détruit, s'il y a lieu; el le tribunal peul ordonner
que cela soit fait par ses officiers, ou^autoriser la partie lésée à le

faire aux dépens do l'autre.

Autorités sous l'article précédent.—G. X.. 1 143.

Jurisp. et mit.— Voir autorités sous l'article précédent.

SECTION II.

DE LA DEMI

1007. Le débiteur peul être constitué en demeure soi! par les

termes mêmes du contrat, lorsqu'il contient une stipulation que le

mlement du temps pour l'accomplir aura cet effet; soit par

l'effet seul de la loi ; soit par une interpellation eu justice, ou une
demande qui doit être par écrit, à moins que le contrat lui-même
ne soit verbal.

ff L. '23, De verb. oblig, Cod., L. 12, De csnlrahendâ el comm'l-
tenlà stipulalione. Pothier, Oblig., lii, 145, 147. OToullier,

:
. 249, 250, 251, 252. 253. 10 Duranton, Nos. 441 el suiv :

Laoombe, jurisp. civile, p. 124, Vo. Retardement. C. N., 1139.

Jurisp. et aut.- VII, L. G. J., 291 ; I. L. C. L. J.. 2s
;
II,

L. G. L. J., 82 : IV, Q. L. R., 186 ; III, R. C., 50. 1!. C. S., IV, p.

349; Demolombe, XXIV, 117 et suiv ; Laurent, XVI, 230 ; Aubry
-et Rau, IV, 95 à 100; Larombière, I. 474.

ÎOOS. Le débiteur est encore en demeure, lorsque la chose
qu'il s'est obligé à donner ou à faire, ne pouvait être donnée ou
faite que dans un temps qu'il a laissé écouler.

Pothier, 113 et 147.—Autorités suprà.—G. X.. 1 146.

Jurisp. Ct mit.—III- L C T. J., 1 i3 . Voir autorités sous

Dl
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1069. [Dan.s tout contrat d'une nature commerciale, ou un
-t fixé pour l'accomplir, le débiteur est en demeure par le

seul laps du temps.]

Cod., L. 12, De contrahendâ et commitIcndd stipulatione—S
Touiller, Xo. 246.

Jurisp et aut.—VI, L. N., 201; do, 388; Q. B.R.,lV,p. t,

SECTION III.

DOMMAGES-INTERETS RESULTANT DE L INEXÉCUTION PES
OBLIGATIONS.

1070. Les dommages-intérêt ne sont dus pour l'inexécution

d'une obligation, que lorsque le débiteur est en demeure confor-

mément à quelqu'une des' dispositions contenues dans les articles

de la précédente section ; à moins que l'obligation ne consiste à

ne point l'aire quelque chose, auquel cas le contrevenant est res-

ponsable des dommages-intérêts par le seul fait de la contra-

vention.

G. N., 1140 et 1146.

Jurisp. et aut,—I. R. de L., 340 ; II, R. de L., 439 ;
V, R.

L., 548 ; Demolombe, XXIV, 516 et suiv. ; Aubry et Rau, IV, 95

et suiv. ; Larombière, I, 517, 519.

1071. Le débiteur est tenu des dommages-intérêts, toutes les

fois qu'il ne justilie pas que l'inexécution de l'obligation provient

d'une cause qui ,ne peut lui être imputée, encore qu'il n'y ait

aucune mauvaise foi de sa part.

ff L. 5, de rébus credilis. Cod., de aclionibus empli et venditi,

L. 4. • Pothier, 159, 164 et 169. Domat, liv. 3, lit. 5, sec. 2, Xo. 10,

Domat, liv. 1, tit. 2, sec. 2, Nos. 16 et 17. G Toullier, 280 et 281.

G. X.. 1147.

Jurisp. et aut.—X, R. L.. 3GG; Demolombe, XXIV, 544 et

suiv. ; Laurent, XVI, 251 et suiv. ; Aubry et Rau, IV, 94 et suiv. ;

Larombière, 1, 521 et suiv.

1072. Le débiteur n'est pas tenu.de payer les dommages-intér
rèls lorsque l'inexécution de l'obligation est causée par cas for-

tuit ou force majeure, sans aucune faute de sa part, à moins qu'il

at oblige spécialement par le contrat.

// L. 23, de reg.jur. in fine Pothier, oblirj., 142, 143, 149 et 660

à 008. Domat, liv. 1, tit. 1, sec. 3, Xo. 9. 6 Toullier, Nos. 227,

Î82. C. X.. 1148.

Jurisp. et aut.-X, R. L., 3G6 ; II, L. C. R., 457; XV, L.

C. J., 118; XXI, L. G, J., 101; voir autorités sous l'article pré-

cédent.
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1073. Les dommages-Intérêt 'lus. au créancier sonl en

,-.,
[ , le montant de la perte qu'il a faite et du gain dont il ;i été

privé ; sauf les exceptionset modifications contenues clans les

(rticl< -

i

1 " suivent.

/IL 13, Hatam rem haberi.—Pothier, Oblig., 159 el 160; Vente,

mat, liv. 1, Ut. 1, sec. 2, Nos. 17 et 18.—6 Toullier, 203.—

I
1 19.

Jurisp et aut.—IV, R. C. S., 319; VI, R. L., G75 ; voir

autorités sous l'article 1071.

1074. Le débiteur n'est tenu que des dommages-intérêts qui

mit été prévus ou qu'on a pu prévoir au temps où l'obligation a

i, lorsque ce n'est point par son- dôl qu'elle «x'esl

poinl exécutée.

Ûod. L. 1, de senlenliis qui y>ro en. Pothier, oblig., ICI, 162,

I el 165 ; Vente, 72 et 73. Domat, lac. cit. 6 Toullier, 284

B1 suiv. C. N., 1150.

Jurisp- et iiut.—Voir autorités sous l'article 1071.

1075» Dans le cas même où l'inexécution de l'obligation ré-

sulte du dol du débiteur, les dommages-intérêts ne comprennent
qn |ui estjme suite immédiate et directe de cette inexécution.

//' L 13, De actione empli.—Cod., lib. 7, Lcg. inewécut.—Poihier,

Oblig., lOGet 107. -C, N., 1151.

Jurisp. et aut.—Voir autorités sous l'article 1071.

1076. [Lorsque la convention porte qu'une certaine somme
sera payée comme dommages-intérêts pour l'inexécution del'obli-

somme seule, et nulle autre plus forte ou moindre,

ordé au créancier pour ses dommages-intérêts.
Mais si l'obligation a été exécutée en partie au profit du créan-

I que le temps pour l'entière exécution soit de peu d'impon*

lance, la somme stipulée peut être réduite, à moins que le eon-
traire ne soit stipulé.]

C. L., 108.— Toullier, Nos. 809, 810, 811, 812 et 813.—C. N.,

1231.

Jurisp. et aut.—XIT, L. G. R., 335; Demolombe, XXVI,
:

; Laurent, XVII, 451 ; Larombiére, III, 29.

1077. Dans les obligations pour le paiement d'une somme
d'argent, les dommages-intérêts résultant du retard ne consistent
que dans l'intérêt au taux légalement convenu entre les parties,

m l'absence de telle convention, au taux fixé par la loi.

Ces dommages-intérêts sont dus sans que le créancier soit tenu
de prouver aucune perte, Ils ne sont dus que du jour de la mise
en demeure, excepté dans les cas où ia loi les l'ait courir plus tôt,

à raison de la nature même de l'obligation.

Le présent article n'atl'ecte point les rè{ applicables
aux lettres de chance et aux cautionnements.
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Pothier, 170 et 171.— Domat, liv. 3, tit. 5, sect. 1, Nos. 2 et 1 i.—
153.

Jurisp. et suit.—XXVI, L. C. .T., 1 13 ; VI, L. N., 382; XII,

L. C.R„'280; VI, h. C. J., 302; VII, L. G. J., 52; VI, L. G. J..

201 : VIII, L. C. J., 196; Laurent. XVI. 305 et suiv. : A.

Rau. IV, 07 et suiv. ; Larombière, I, 5G3 et suiv.

1078. Le? intérêts échus des capitaux produisent aussi des

intérêts :

1. Lorsqu'il existe une convention spéciale à cet effet;

2. L rsque dans une action ces nouveaux intérêts sont

lement dénia ai

3. Lorsqu'un tuteur a reçu ou dû recevoir des intérêts sur les

deniers de son pupille et a manqué de les employer dans le ternes

fixé par la loi.

//' L. 29, De usuris cl fruclibus.—9 Toullier, 271.— 10 Duranton,
498-9.—G. N., 1154.

Jusîsp.et aut.— Voir autorités sous l'article précédent.

CHAPITRE SEPTIEME,

DES DIVERSES ESPÈCES b'OBLIGATIONS.

SECTION I.

• .-
•

UES OBLIGATIONS CONDITIONNELLES^

1079. L'obligation est conditionnelle lorsqu'on la fait dépén*
dre d'un événement futur et incertain, soit en la suspendant jus-

qu'à ce que l'événement arrive, soit en la résiliant, selon que l'é-

vénement arrive ou n'arrive pas.

ju'une obligation dépend d'un événement qui est déjà

arrivé, mais qui est inconnu des parties, elle n'est pas condition-

nelle. Elle a son effet, ou est nulle du moment qu'elle a été con*

tractée.

Il L. 100, De verb. oblig., 37, 38 et 30, Si cerlum pelai.—Vothier,m et 202.—G. N., 1108.

Jurisp. et aut III, R. L., 450 ; V, R. L., 235; XVII, L.

Û. .r.. 308 ; Demolombe, XXV, 54 et suiv. ; Laurent, XVII, 32 et

suiv.; Âubry et Rau, IV, 00 et suiv.; Larombière, II, p. 1, et

mêmes autorités pour les articles suivants.)

10SO La condition contraire à la loi ou aux bonnes mœurs
est nuli ille l'obligation qui en dépend,
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L'obligation qu'on fait dépendre de l'exécution ou de l'accom-
plissement d'une chose impossible est ('-gaiement nulle.

//• L. 7 ci 137, g 6, de verb. signif. //" L. t. gg 9 et II; L. 31, de
oblig. et action. Pothier, 204. G. N., 1172.

1081. Toute obligation esl nulle lorsqu'elle est contractée
sous une condition purement facultative de la part de eelui qui
s'oblige ; mais, si la condition consiste à faire ou à ne pas faire

un acte déterminé, quoique cet acte dépende de sa volonté, l'obli-

gation «'si valable.

// L. 8, de oblig. et action, ff L. 108, g 1, de verb. oblig. " Nulla
promissio polest consislerc qux ex volunlate promillentis stalum
capil. " Pothier, 47, 48 et 205. G. N., 1174.

1083. S'il n'y a pas de temps fixé pour l'accomplissement de
la condition, elle peut toujours être accomplie, et elle n'est censée
défaillie que lorsqu'il est devenu certain qu'elle ne sera pas
accomplie.

Pothier, 209, 210 et '211. 6 Toullier, 623, 624 et suiv. C. N.,
1178.

1083. Lorsqu'une obligation est contractée sous la condition
qu'un événement n'arrivera pas dans un temps fixe, cette condi-
tion est accomplie lorsque ce temps est expiré sans que lévéuement
soit arrivé ; elle l'est également si, avant le terme, il est certain
que l'événement n'arrivera pas. S'il n'y a pas de temps déterminé,
elle n'est censée accomplie que lorsqu'il est certain que l'événe-

ment n'arrivera pas.

Voit autorités sous l'article précédent.—G. N., 1177.

1084. L'obligation conditionnelle a tout son effet, lorsque le

débiteur obligé sous telle condition en empêche l'accomplissement.

/fL. 81, l l, de condition, et demonstrat.—ffh. 85, g 7, de verb.

oblig.—ff h. 24 et 39, de rajr./ii/-.—Pothier, 212.—Domat. liv. 1, tit.

i, No. 17.—G. N., 1178.

1085. La condition accomplie a un effet rétroactif au jour
auquel l'obligation a été contractée. Si le créancier est mort
a\ ant l'accomplissement de la condition, ses droits passent à ses
héritiers ou représentants légaux.

ff L.18 et 144, Dereg.jur,—Argumcnlum ex Lege, 2G, Dtcondi-
tionibus inslitutionwn.—Pothier, 220.—Domat, liv. 1, tit. 1, sec.

. 7 et 13.—G. N., 1179.

10S0. Le créancier peut avant l'accomplissement de la con-
dition, exercer tous les actes conservatoires de ses droits.

Pothier, 222.—G. N., 1180.

Jurisp. et ant.—I, R. L., 703. Voir autorités sous L'article

1079.
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10ST. Lorsque l'obligation est contractée sous une condition

suspensive, le débiteur est obligé de livrer la chose qui en esl

l'objel aussitôt que la condition est accomplie.

Bila chose esl entièrement périe, ou ne peujplus être livrée,

sans la faute du débiteur, il n'y a plus d'obligation.

Si la chose s'esl détériorée sans la faute du débiteur, le créa»
cier doit la recevoir dans l'état où elle se trouve, sans diminution

de prix.

Si la chose s'est détériorée par la faute du débiteur, le créancier

a le droit ou d'exiger la chose en l'état où elle se trouve, ou de
demander la résolution du contrat, avec dommages-intérêt
l'un et l'autre • as.

Il L. m ei 10, Depericuloet comtnodo rei vendilœ.—God., lib. 4,

lit. 4, L. 5.— Pothier, 218 el 219.—Domat, liv. 1, lit. I, sec. ï, Nu.
10.—G. N., 1182.

10S8. La condition résolutoire, lorsqu'elle esl accomplie, opère

a droit la résolution du contrat, Elle oblige chacune des
parties à rendre ce qu'elle a reçu et remet les choses au même
état que si le contrat n'avait pas existé, en observant néanmoins
les règles établies dans l'article qui précède relativement aux

qui ont péri ou on1 été détériorées.

God. lib. 8, tit. 38, L. 12. Argumenlum ex kg. 1 et i, ff de lege

commis. Pothier, 224 et 672. G Toullier, 550 el -551. G. IN.,

lis;'..

Jnrisp etailt.—II, L. G. .T.. 91
;
VII, R. L., 589; Anhry

et Ran, IV, T*s à 82; Laurent, XVII, 103-121; Larombière, 11.

217.

SECTION II.

lies obligations a terme.

1089. Le terme diffère de la condition suspensive, en i e qu'il

ne suspend poinl l'obligation, mais en retarde seulement l'exécu»

lion.

//' L. 4 I
, g 1 , L. 46, de verb. oblig. Pothier, 230. G. N., 1

1

85.

.fui'isp. ot aitt.—Demolonîbe, XXV, 542 et suiv. ; Aubry
et Rau, IV, 86 et suiv.; Laurent, XVII, 183 et suiv.; Laronv-

bière, II, 440 et suh . (Mômes autorités pour les articles qui sui-

vent, jusqu'à 1093.

"JOOO. Ce qui n'est dû qu'à lermene pcul être exigé avanl l'é-

chéance; mais ce qui a été volontairement et sans en
payé d'avance, ne peut être répi
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1006. L'obligation alternative devient pure et simple si l'uno

des choses promises périt, ou ne peut plus être livrée, même par
la faute du débiteur. Le prix de cette chose ne peut pas être

offert à sa place.

Si les deux choses sont péries ou ne peuvent plus être livrées,

et que le débiteur soit en faute à l'égard de l'une d'elles, il doit,

payer la valeur de celle qui est restée la dernière.

ffL. 34, I 6. de tonlrahendâ cmptione—ffL. 115, de verb. oblig.

ff L. 2, g 3, de eo quod cetio loco.—ff'i, L. 95, de solulionibus.—
Pothier, Oblig.- 250, 251 et 252 ; Vente, 312.—Contra, L. 47,. g 3,

de légat., lo.—Et Rousseau de Lacombe, vo. Alternative, No. 2.—
G. N., 1193.

Jui'isp et ant—VI, R. L., 314; Larombière, II, 524.

1007. Lorsque, dans les cas prévus par l'article précédent, le

choix a été déféré par la convention au créancier;

Ou bien l'une des deux choses a péri ou ne peut plus être

livrées : et alors, si c'est sans la faute du débiteur, le créancier

aura celle qui reste ; mais si le débiteur est en faute, le créancier

peut demander la chose qui reste, ou la valeur de celle qui est

périe
;

Ou les deux choses ont péri ou ne peuvent plus être livrées : et

alors, si le débiteur est en faute à l'égard des deux, ou même à

l'égard de l'une d'elles seulement, le créancier peut demander la

valeur de l'une ou de l'autre à sou choix.

ffL. 95, de solulionibus.—Pothier, 253.—C. N., 1194.

1008. Si les deux choses ont péri, l'obligation est éteinte dans
les cas et sous les conditions prévus en l'article 1200.

C. N., 1195.

1000, Les règles contenues dans les articles de cette section

s'appliquent aux cas où il y a plus de deux choses comprises dans
l'obligation alternative, ou lorsqu'elle a pour objet de faire ou de
ne pas faire quelque chose.

C. N., 1196.

SECTION IV.

DES OBLIGATIONS SOLIDAIRES.

I [.—De la solidarité entre les créanciers.
,

1100. La solidarité entre les créanciers donne à chacun d'eux
le droit d'exiger l'exécution de l'obligation en entier et d'en don-

ner quittance au débiteur.
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Cod., de duobus reis slipul. et promit. -
ff /.. I, de duobus reis

corulilucndis.—Pothier, 258, 259 et 2G0.—Domat, liv. 3,

Nos. 1, 2 et G.—Introduction à ce titre, p. 2i7, édit. in-folio,— C.

N.. 1107.

Jurisp. ot atit.—f)emoloml><\ XXVI, 100 et suiv. ; Lau-
rent, XV11, 251 et suiv. ; Aubry et Rau, I\ . 15 et suiv. ; Larom-
bièce, II, 542 et suiv. (On pourra consulter ces autorités pour
toute la matière des obligations solidaires.)

1101. H est au choix du débiteur de payer h l'un ou à l'autre

des créanciers solidaires, tant qu'il n'a pas été prévenu par les

poursuites de l'un d'eux.

[Néanmoins si l'un des créanciers fait remise de la dette, le dé-

biteur n'en est libéré que pour la part de ce créancier. La même
règle s'applique à tous les cas où la dette est éteinte autrement
que par le paiement réel, sauf les règles applicables aux sociétés

de commerce.]
Dig., L. 2 et 12, De duobus reis.—Pothier, 260.—Domat, loc. cil. .

©t No. 3.—G. N., 1198.

1103. Les règles qui concernent l'interruption de la prescrip-

tion à l'égard des créanciers solidaires sont énoncées au titre JJe

ta Prescription.

God„ L. 5, De duobus reis slipulandi.— Pothier, 2G0, 2<\—Domat,
loc. cit., No. 5.—C. N., 1199.

I 2.

—

De la solidarité de la pari des débiteurs.

1103. Il y a solidarité de la part des débiteurs, lorsqu'ils sont
obligés à une même chose, de manière que chacun d'eux puisse
être séparément contraint à l'exécution de l'obligation entière et

que l'exécution par l'un libère les autres envers le créancier.

ff L. 2, L. 3, \ 1, /,. 11, g 1, De duobus reis consliluendis —Cod.,
L. 3, De duobus reis slipulandi.—Pothier, 261, 2G3 et 274.—Do-
mat, liv. 3, tit. 3, sec. 1, No. 1.—Gode de la Louis., 2086.— G.
N.. 1200.

1104. L'obligation peut être solidaire quoique l'un des. codé-
biteurs soit obligé différemment des autres à l'accomplissement de
la même chose; par exemple, si l'un est obligé conditionnelle-
ment, tandis que l'engagement de l'autre est pur et simple; ou
s'il est donné à l'un un terme qui n'est pas accordé à l'autre.

ff' L. 7, L. 9, g 2, De duobus reis conslituendis.— Pothier, 263.

—

Domat, liv. 3, tit. 3, sec. 1, No. 5.—C. L., 2087.—C. N., 1201.

1105. La solidarité ne se présume pas; il faut qu'elle soit

expressément stipulée.



règle cesse dans les cas où la solidarité à lieu il

droit en vertu d'une disposition de la loi.

Elle ne s'applique pas non plus aux affaires de commerce, dans
es 1'oldigation est présumée, solidaire, excepta dans les

: emment par des lois spicales.

If L. G. /.. s, L. 11. \, 2, De duobus reis conslil.—Xaxc]. 99, c. I,

If i. *3, Derejudic. el e/feclu senlenliœ.—Cod., L. 3, De duobus
reis.— Pothier, 265 et 266.—Boutaric, inslil., p. 4 4 i .—2 Bornier,

pp. 191 et 492, tit. 4, art. 7, Ord., 1073.—Doinat. liv. 3. tit. 3, sec.

i. No. :.— C. N.. 1202.

Jurisp et aut.— II. L. C. J., 42 ; Y. L. C. J„ 42 ; V, L. C.

S., 60 : do, 09; VI. 269 ; M. C. II., 87; I, L. G. L. J., 59; VII. L
G. J., 30; VII. L. C. .1., 32; VII, do, 289; do, 78; XV. L. C. I!.,

153; IX, L. C J.. 176; XI, L. C. J., 517; II, R. L., 626 ; I, R. C,
121; XIV. L. C. J., 238; XXII, L. C. J., 265; I, L. N., G18; La-
rombière. II, 587 et suiv.

1106. L'obligation résultant d'un délit ou quasi-délit [commis
,

par deux personnes ou plus est solidaire.

Pothier, Oblig., 264.

Jurisp. et aut.—XII. L. C. J., 319.

1107. Le créancier d'une obligation solidaire peut s'adresser»

pour en obtenir le paiement, à celui des codébiteurs qu'il veut choi*

sir, sans que celui-ci puisse lui opposer le bénéfice de division.

If L. 3. l !, De duobus réis.—ffh. 47, Locali eonducl'i. — Secùs,

Novel. 99, c. 1.—Pothier, 270.— 4 Bretonnier sur Henrys, p. 419.

—

Contrit, Domat, liv. 3, tit. 3, sec. 1, No. 3.—C. L., 2089. — C. N.,

1203.

1108. Les poursuites faites contre l'un des codébiteurs n'em-
pêchent pas le créancier d'en exercer de pareilles contre les autres.

Cod., L. 28, De ftnejuss. el mandai., 8 el 4L—Poihier, 271.—Do-
mat, loc. cil., suprà, No. 7.—C. L., 2090.—C. N., 1204.

1109. Si la chose due est périe ou ne peut plus être livrée par
la faute ou pendant la demeure de l'un ou de plusieurs di

teurs solidaires, les autres codébiteurs ne sont pas déchargés de
l'obligation de payer le prix de la chose, mais ils ne sont point te-

nus des dommages-intérêts.
Le créancier peut seulement répéter les dommages-intérêts contre

les codébiteurs par la faute desquels la chose est périe ou ne peut

plus être livrée, et contre ceux qui étaient en demeure.

/f L. 18, De duobus reis consliluendis.—L. 32, |J 4, De usuris et

fruclibus.— L. 173, g 2, Dcdiv. rea. juris.—Dumoulin, Tract, éfa

et individuo, part. 3, No. I2G-7.—Pothier, 273.—G. L., 2091.

—C. \ 1205.
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MIO Li règles qui concernent l'interruption de la pn

Lion à i au titre De la

Cuil., I; 5, de duobus iris, etc.—Polhier, 272. — Dumoulin, loc.

cit.. stiprà, No. 9.—C. L.. 2092.—C. X, I20G.

1111. La demande d'intérêts formée contre l'un des d< :

solidaires fait courir l'intérêt à l'égard de tous.

•€od., Arg. ex. leg. 5, Ihi duobus reis.— Pothier. 272.— C Toul-
729. - i Marcadé, No. 611.— G. L.. 2093.— C. N.,

f207.

1112. Le débiteur solidaire, poursuivi parle créancier, peut

opposer toutes les exceptions qui lui sont personnelles, ainsi que
qui sont communes à tous les co-débiteurs.

Il ne peut.opposer les exceptions qui sont purement personnelles

à l'un ou à plusieurs des autres co-débiteurs

ff L. 10 et 19, De duobus reis.— Polluer, 274.— Domat, lie. cit.,

SUprd, No. 8.—C. L., 2094.—G. N., 1208.

Juris». et aut.— XIII, L. C. J., 29S ; Larombière, H,

633.

1113. Lorsque l'un des co-débiteurs devient héritier ou repré-

sentant légal du créancier, ou lorsque le créancier devient l'héri-

tier ou représentant légal de l'un des co-dèbiteurs la confusion
n'éteint la créance solidiaire que pour la part et portion do loi

co-débiteur.

ff L. 95, l 2, De solul. il libéral.— ff L. 50. ibid.— Pothier, 27G.

—Domat, loc. cil., supui—C. L., 201)5.— C. X., 1209.

1111. L'-; créancier qui consent à la division do, la dette à
I de l'un des co-debiteurs, conserve son recours solidaire

contre les autres pour le tout.

Polluer, Oblîg., 277; Renie, 194 et 195.— G. L., 209G.— C. N.,

1210.

1115. Le créancier qui reçoit divisément la part de l'un des
co-débiteurs, en la spéciliant ainsi dans la quittance, sans réserve

droits, ne renonce au recours solidiaire qu'à l'égard de ce
co-débiteur.

Le créancier n'est pas censé remettre la solidarité au co-débi-
leur lorsqu'il reçoit de lui une somme égale à la part dont ce
dernier est tenu, si la quittance ne porte pas que c'est pour sa
part.

Il en est de même de la demande formée contre l'un des co-dé-
biteurs pour sa part, si celui-ci n'a pas acquiescé à la demande,
ou s'il n'est pas intervenu un jugement de condamnation.

God., L. 18, de paclis.— Pothier, 277, 278 et Gl L— Bacquet,
droits de justice, ch. 21, No. 245.—G. L., 2097.—C. N., 1211.

Jurisp. et aut.—IX, L. G. R., 438 , Larombière, II, 6G8.
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1116. Le créancier qui reçoit divisément et sans réserve la

portion de l'un des codébiteurs dans les arrérages ou intérêts de
k! dette, ne perd son recours solidaire que pour les arrérages ou
intérêts échus, et non pour ceux à échoir, ni pour le capital, h

moins que le paiement divisé n'ait été continué pendant (dix] ans
consécutifs.

Bacquet, Droits de justice, No. 246.—Pothier, 279.—C. L., 2048.

—C. N., 1212.

Jurisp. et nui.—Demolombe, 411-434 ; Aubry et Rau, IV,

3i, 35 ; Laurent, XVII, 350-353 ; Larombière, II, G73.

1117. L'obligation contractée solidairement envers le créan-

cier, se divise de plein droit entre les codébiteurs, qui n'en sont

tenus entr'eux que chacun pour sa part.

Cod., L. 2, de duobus reis slipulandi el promilt.—Pothier, 264.

—Domat, liv. 3, tit. 3, sec. 1, No. G.—C. L., 2099.—C. N., 121 S.

1118. Le codébiteur d'une dette solidaire qui l'a payée en en-

tier, ne peut répéter contre les autres que les parts et portions de
chacun d'eux, encore qu'il soit spécialement subrogé aux droits

du créancier.

Si l'un d'eux se trouve insolvable, la perte qu'occasionne son
insolvabilité se répartit par contribution entre tous les autres
codébiteurs solvables et celui qui a fait le paiement.

ff k, L. 36 et 39, de fidejuss, et mand.—ff L. 46, de solulionibus,

—Pothier, 264, 281 et 282.— Domat, toc. cit. suprà.— G. N.,
1214.

Jurisi». et aot. — Stuart's Rep., 125; Larombière, II,

683.

1119. Dans le cas où le créancier a renoncé à l'action soli-

daire contre l'un des débiteurs, si l'un ou plusieurs des autres
codébiteurs deviennent insolvables, les portions des insolvables

sont réparties contributoirement entre tous les autres codébiteurs,

excepté celui qui a été libéré dont la part contributoire est sup-

portée par le créancier.

Pothier, 278 et 281.— C. N., 1215. 6 Toul., No. 739.-4 Marc,
sur l'art. 1215.—Delv., p. 144, No. 6.— 11 Dur., No. 231.—3 Zacha-
ri», p. 361, No. 21.

1120. Si l'affaire pour laquelle la dette a été contractée soli-

dairement ne concerne que l'un des débiteurs, celui-ci est tenu de
toute la dette vis-à-vis des autres codébiteurs, qui ne sont consi-

dérés par rapport à lui que comme ses cautions.
Pothier, 264, 282 et 495.— G. N., 1216.
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SECTION V.

DES OBLIGATIONS DIVISIBLES El l.Mil VISIBLES.

1121. Une obligation est divisible lorsqu'elle a pour objetune
i bose qui, dans su livraison ou dans son exécution, est susceptible

de division soit matérielle ou intellectuelle.

tf L. 1,% I, de verb. oblig.—ff L. 9, § 1, de solulione.—Dumoulin,
Tract, dedivid. et indiv., partie Ire, No. 5 ; partie 2me, Nos. 200

et 201.—Polhier, OM?., 288 et 289; Success., c. 5, art. 3, g 5.—.

1217.

Jurisp ot aut — Demolombc, XXVI, 443-403 ; Laurent,

XVII, 360 el buiv. ; Aubry et Mau, TV, 47-49; Larombière, II,

1122. L'obligation divisible doit être exécutée entre le créan-

le débiteur, comme si elle était indivisible. La divisibilité

n'a d'ellet qu'à l'égard de leurs héritiers ou représentants légaux,

qui d'un côté, ne peuvent exiger l'obligation, et de l'autre, n'y
peuvent être tenus, au delà de leurs parts respectives comme re-

présentant le créancier ou le débiteur.

Cod., L. 2, De hxi'edillariis action.—ff L. 33, De legalis, 2°.

—

Pothier, Ublig., 309, 498, 811, 316 et 317; Rente, ch. 7, art. 3.—C.

N, 1220.

Jurisp et aut.—VIII, L. C. J., 152 : XVIII, L. C. J., 134 ;

Demolornb", XXVI, 59.3-003; Laurent, XVII, 381; Aubry et

Rau, IV, 50-58 ; Larombière, II, 71 1.

1123. La règle établie dans l'article précédent reçoit excep-
tion à Tegai-d des héritiers et représentants légaux du débiteur et

l'obligation doit être exécutée comme si elle était indivisible dans
les trois cas suivants

;

1. Lorsque l'objet de l'obligation est un corps certain dont l'nn

d'eux est en possession
;

2. Lorsque l'un d'eux est seul chargé par le titre de l'exécution

de l'obligation
;

3. Lorsqu'il résulte, soit de la nature du contrat, soit de la chose
qui en est l'objet, soit de la fin qu'on s'y est proposée, que l'inten-

tion des parties a été que l'obligation ne put s'exécuter par par-
ties ;

[Dans le premier cas, celui qui est en possession de la chose
due, dans le second cas, celui qui est seul chargé, et dans le troi-

sièms cas, chacun des cohéritiers ou représentants légaux, peut
être poursuivi pour la totalité de la chose due, sauf, dans tous les

cas, le recour^de celui qui est poursuivi contre les autres.]

F 1124. L'obligation est indivisible
;

c L Lorsqu'elle ajpour objet quelque chose qui par sa nature n'est

pas susceptible de division soit matérielle ou intellectuelle;
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- I t, quoique divisible de sa nature, ne peul
pendant être susceptible de division ou d'exécution par

|

raison du caractère qui lui est donne par le contrat.
liions sous l'article 1 122.— Pothier, 241, 242, 293,

19b.—4 Marcadé. pp. G27 à 635.—Rodière, loc. cil.—C. N.,
1217 et 1218.

Jorisp. et aut.—Voir autorités sous l'article 1121.

1125. La solidarité stipulée ne donne point à l'obligation lo

caractère d'indivisibilité.

Dumoulin, de dividuo cl individuo, part. 2. No. 222. Pothier, 287,
323 et 324.—a N., 1219.—U. L., 2106.
Jiirisp. et suit. — Demolombe, XXVI, 472-474; Laurent,

XVII, 399-406; Aubry et Rau, IV, 49, 50; Larombière, II. ?o4

1120. Chacun de ceux qui ont contracté conjointement une
dette indivisible en est tenu pour le total, encore que l'obligation
n'ait pas été contractée solidairement.

fl"L.Ï,U I. 2 et 4
> de verb. oblig.— Pothier, 322 et 323.—C. N.,

1222. -CL., 2100.

Jurisp. et aut.—Demolombe, XXVI, 533 et suiv ; 554 et

suiv; Laurent. XVII, 384 et suiv; Aubry et Rau, IV, 51 et suiv ;

Larombière, II, 7C3.

1127. La règle établie dans l'article qui précède s'applique
aussi aux héritiers et représentants légaux de celui qui a contrac-
ta- une obligation indivisible.

//' L. 102. de reg. jur.— If L. 80 et 1, Ad legem Falcidiam.—ff L
2, l 2, de verb. oblig.—Pothier, Oblig., 322 ; Success., ch. 5, art. 3,

l 5.—C. N., 1223.—C. L., 2110.

Jurisp. et aut.—Voir autorités sous l'article précédent.

1128. L'obligation de payer des dommages-intérêts résultant
de l'inexécution d'une obligation indivisible est divisible.

Mais si l'inexécution provient de la faute de l'un des co-débi-

teurs ou de l'un des co-héritiers ou représentants légaux, la totalité

des dommages-intérêts peut être exigée de tel co-débiteur, héritier

ou représentant légal.

//' L. 85, g 5, L. 639, de verb. oblig.— Pothier, Oblig., 304, 305,
324 et 334 ; Success., ch. 5, art. 3, g 5.

Jurisp. et aut.—Voir autorités sous l'article 1 120.

1129. Chaque co-hérilier ou représentant légal du créancier
peut exiger en totalité l'exécution de l'obligation indivisible.

Il ne peut faire seule la remise de la totalité de la dette, ou
recevoir la valeur au lieu de la chose. Si l'un des co-héritiers ou
représentants légaux a seul remis la dette ou reçu la' valeur de la

chose, les autres ne peuvent demander la chose'indivisible qu'ep
tenant compte de la portion de celui qui a fait la remise ou qui à
reçu la valeur.

.
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//L. 25, g 9, Familise erciscundx.—ff L. 2, D, ,<W>. oblig.—ff h.

13,8 L2, de acceplilalionibus.— Polluer, 326-7-8-9.-4 Marcadé,
G. N., 1224.—G. L.. 2111.

Jurisp et aut.—Voir autorités sous 1 article 1 126.

1130. L'héritier ou représentant légal du débiteur assigné pour
la totalité de l'obligation indivisible, peut demander un délai pour
mettre en cause les co-héritiers ou autres représentants légaux, à

moins que la dette ne soit de nature à ne pouvoir être acquittée

nie par l'héritier assigné, qui peut alors être condamné seul, sauf

son recours en indemnité eontre les autres.

//'L. Il, ji -2;}, De legalis,3o.—Dumoulin, de divid. et indiv., ]'arl.

3, Nos. 90, 100, 104 et 107, part. 2, Nos. 175 et 469.—Pothier, 330,

331, 333, 334, et 335.—C. N., 1225.

Jurisp étant.— Voir autorités sous l'article 1 126.

SECTION VI.

DES OBLIGATIONS AVEC CLAUSE PÉNALE.

1131. La clause pénale est une obligation secondaire pai

laquelle une personne, pour assurer l'exécution de l'obligation

principale, se soumet à une peine en cas d'inexécution

.

/f L. 71 et 137, g 7, de verb. oblig.— ff L. 44, 3, 5, de oblig. cl

action.—fl"L. 13, g 2, de relus dubiis.—ljL. 41 et 42, Pro sociis.—

i\ L. 28, de aclione empli el vendili.— Pothier, 184, 337 et 34^.—
Domat, liv. 1, lit. 1, sec. 4, No. 18-—G. N, 1226.

Jurisp. et aut— Pike's Rép. 01; II, 11. de L., 1-21; do,

207; 111, L. C. R., 482 ; XII. L. G. R., 335; VI, L. G. J., 229;
\VI L.C. .1.79; Demolombe, XXVI, ÔG4eUuiv; Laurent, XVII,
l 'i et suiv. : Aubry et Rau, IV, 1 13 et suiv. ; Laromhière, III, p.

1. et suiv.

1132. La nullité de l'obligation principale, pour toute autre
cause que celle du défaut d'intérêt, entraine la nullité de la

clause pénale. La nullité de celle dernière n'entraîne pas celle

de l'obligation principale.

// L. 97, in pr.—L. 120, \ 3, de verb. oblig. Polluer, 339 et 3 iO.

Toullier, 815. C. N., 1227.

Jurisp. et aut.—Voir autorités sous l'article précédent.

1133. Le créancier peut, s'il lèvent, poursuivre l'exécution

de l'obligation principale au lieu de demander la peine sli



aso obligation*.

Mais il ne peut demander en même temps les deux, à moins que
la peine n'ait été stipulée pour le simple retard dans l'exécution
de l'obligation principale.

If h. 10, % 1, départis, ff L. 132, \ 2, de verb. oblig r

de aclione empli et venditi. Polluer, 343 et 344. C. N.,
I

1229;

Jurisp. et aut —Voir autorités sous l'article 1131.

1134. La peine n'est encourue que lorsque le débiteur est en
demeure d'exécuter l'obligation principale, ou lorsqu'il l'ait ce
qu'il s'était obligé de ne pas faire.

C. N., 1230.

Jurisp, et aut.—Voir autorités sous l'article 1131.

1135. [Le montant de la peine ne peut être réduit par le tri-

bunal.
Mais si l'obligation principale a été exécutée en partie à l'avan-

tage du créancier, et que le temps fixé pour l'exécution complète
soit de peu d'importance, la peine peut être réduite, à moins qu'il

n'y ait une convention spéciale au contraire.]

GToullier, 809, 810,811, 812 et 813. 4 Marcadé, pp. G54, 526
et 527. C. N., 1152. C. L., 2123. Autorités citées par Polluer,

345.

Jurisp. et aut—IV, R. L., 411; Laurent, XVI, 298-302;
Aubry et Rau, IV, 165 ; Larombière, I, 561.

1136. Lorsque l'obligation principale contractée avec une
clause pénale est indivisible, la peine est encourue par la contra-

vention d'un seul des héritiers ou autres représentants légaux du
débiteur, et elle peut être demandée, soit en totalité contre celui

qui a contrevenu, soit contre chacun d'eux pour sa part et por-

tion, et hypothécairement pour le tout; sauf leur recours contre

celui qui a fait encourir la peine.

If L. 5, jj 1, L. 84, g 3, de verb. oblig. Dumoulin, part. S, Nos.

173 et 174. Pothier, 355 et 366. C. N., 1232. Sedgwick onmea-
sure of damages, pp. 421 et suiv.

1137. Lorsque l'obligation principale contractée sous une
peine est divisible, la peine n'est encourue que par celui des héri-

tiers ou autres représentants légaux du débiteur qui contrevient à

l'obligation, et pour la part seulement dont il est tenu dans l'obli-

gation principale, sans qu'il y ait d'action contre ceux qui l'ont

exécutée.

Cette règle reçoit exceptien lorsque la clause pénale ayant été

ajoutée dans l'intention que le paiement ne pût se faire partielle-

ment, un des cohéritiers ou autres représentants légaux a empê-

ché l'exécution de l'obligation pour la totalité; en ce cas la peine

entière peut être exigée de lui, et des autres pour leur portion

seulement, sauf leur recours contre lui.
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ffh. 2, §g 5 et 6; L. 72, de verb. oblig. Pothier, 306, 359, 300
et 361. Dumoulin, part. 3, No. 412. 6 Toullier, Nos. 842, 843,

844 et 845. C. N., 1218 et 1233.

Jlirisp. et aut.—VI, Leg. N., 242; Demolombe, XXVI,
443 et suiv., 604 et suiv. ; Laurent, XVII, 370 et suiv., 462;
Aubry et Rau, IV, 47 à 49, 14, 15, 59 ; Larombière, II, 696 et

suiv., III, p. 43 et suiv.

CHAPITRE HUITIEME

de l'extinction DES Olil.IG ations.

SECTION 1.

dispositions ge.nehai.es.

1138. L"obligation s'éteint :

Par le paiement
;

Par la novation
;

Par la remise;
Par la compensation

;

Par la confusion
;

Par l'impossibilité de l'exécuter
;

Par le jugement d'annulation ou de rescision
;

Par l'effet de la condition résolutoire qui a été expliquée' au
chapitre qui précède

;

Par la prescription ;

Par l'expiration du terme fixé par la loi ou par les parties, pour
sa durée;
Par la mort du créancier ou du débiteur en certains cas ;

Par des causes spéciales applicables à certains contrats, et qui
sont expliquées en leurs lieux respectifs.

C. N., 1234.

Jurisp. et ant.—Demolombe, XXVII, p. 1 et suiv.; Lau-
rent, XVII, 469-475 : Aubry et Rau, IV, 147; Larombière, III, 51.

i!
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SECTION II.

DU PAIE M E N X .

\ I.— iisposilions générales.

11ÎJ9. Par paiement on entend non-seulement la livraison

d'une somme d'argent pour acquitter une obligation, mais l'exé-

cution de toute chose à laquelle les parties sont respectivement
obligées.

Domal, liv. 4, lit. 1, Nos. 1 et 3.—Pothier, 458 ù 493.—G. L.,

2127.

Jurisp. et aut—I, Q. L. R., 195.

ll-lO. Tout paiement suppose une dette; ce qui a été payé sans

qu'il existe une dette est sujet à répétition.

La répétition n'est pas admise à l'égard des obligations natu-

relles qui ont été volontairement acquittées.

IJ'Leg. 1, 10, 13, 14, 16, 17 et 18, de condicl. indeb.—f[L. 176, ai

verb. signif.—Pothier, 192, 195 et 21&—Domal, liv. 2, lit. 7

Nos. I, 4 et 5.—Domal, liv. 4, lit. 1, sec. l,Nos. 4 et 5.— C. L., '2 129.

—C. N.. 1235.

Jurisp. et aut.— II, Q. B. R., 223 ; VIII, R. C. S., 252 11.

L. C. 1!., 180; Demolombe, XXVII, 22 et suiv ; Laurent, -XV11,

470 et suiv; Aubrv et Rau, IV, 3 à 12, 147 et suiv; Larombière
II, 55.

1141. Le paiement peut être fait par toute personne quel-

conque, lors môme qu'elle serait étrangère à l'obligation ; et le

créancier peut être mis en demeure par l'offre d'un étranger d'ex*

éculer l'obligation pour le débiteur, et sans la connaissance de ce

dernier; mais il faut que ce soit pour l'avantage du débiteur et

non dans le seul but de changer le créancier que celle offre soit faite*

If L. 23, 31, 40 et 53, de solulionibus.—Dom il, liv. 4, lit. 1, sec.

1, No. 7, sec. 3, No. 2, et sec. 2, No. 10.—Pothier, 499, 500

—C. N., 1236 et 1237.

Jurisp. et aut.—Voir autorités sous l'article précédent.

1142. L'obligation défaire ne peut être acquittée par un tiers;

contre le gré du créancier, lorsque ce dernier a intérêt qu'elle soit

remplie par le débiteur lui-même.
//L 72, l 2, de solution.—Pothier, 500.—G Toullior, No. II.—

Ord. 1073, iit. 5, art. 3.—C. L., 2131.

JI43. Pour payer valablement il faut avoir 'dans la

paye un droit qui autorise à la doninr en paiemenl
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moins le paiement d'une somme en arpent ou autre chose
qui se conforme par l'usage, ne peut être répété contre le créan-
cier qui a consommé la chose de bonne foi, quoique ce paiement
ait elé fait par quelqu'un qui n'en était pas propriétaire ou qui
n'était pas capable de l'aliéner.

//"L. 54, de req.jur.—L, 14, \ fin., L. 94, de solvl.—Polhier, 495,
496, 497, 498, 504 et 540.— C. N., 1238.—6 Toullier, No. 6, p. 14.—
4 Marc, sur l'art. 1238.

Jurisp. et aut.—Demolombe, XXVII, 28 et suiv. ; Laurent,
XVII, 493 et suiv.; Aubry et Rau, IV, 150 €t suiv. ; Larombière,
III, 74.

1111. Le paiement doit être fait au créancier, ou à quelqu'un
ayant pouvoir de lui, ou autorisé par là justice ou par la loi à re-

cevoir pour lui.

Le paiement fait à celui qui n'a pas pouvoir de recevoir pour le

créancier est valable, si celui-ci le ratifie, ou s'il en a profité.

(fh. 180, de reg.jur.—L. 12, in prin., \ 4, L. 49, L. 15, de solu-

tion el libération.— Pothier, 242 et 501.—C. L., 2136.— C. N., 1239.

Jurisp. Ct aut.—Voir autorités sous l'article précédent.

1145. Le paiement fait de bonne foi à celui qui est en posses-
sion de la créance est valable, encore que subséquemmenl il soit

établi qu'il n'est pas le véritable créancier.

Polhier, 503.—G. L., 2141^-C. N., 1240.

Jurisp. et aut,—Voir autorités sous l'article 1 143.

1146- Le paiement fait au créancier n'est point valable, s'il

était incapable de le recevoir, à moins que le débiteur ne prouve
que la chose payée a tourné au profit de ce créancier.

f'L.
47, L. 74. de solut. ct libérât.—Polhier, 504 et 509.—C. L.,

3,—C. N., 1241.

Jurisp. et aut.—Voir autorités sous l'article 1 143.

1147. Le paiement fait par le débiteur à son créancier, au
préjudice d'une saisie ou arrêt, n'est pas valable à l'égard des cré-

anciers saisissants ou arrêtants, qui peuvent selon leurs droits,

contraindre le débiteur à payer de nouveau ; sauf, en ce cas, son
recours seulement contre le créancier qu'il a ainsi pavé.

Polhier, Oblig., 505; Const, de rente, 87.—C. L., 2145.—C. N.,
1242.

Jurisp. et aut.—Voir autorités sous l'article 1 143.

1 11148. Le créancier ne peut être contraint de recevoir une cho-
se autre que celle qui lui est due, quoique la chose oirerte soit
d'une plus grande valeur.

ff L. 2, l 1, de rébus creditis. Domat, liv. 4, tit. 1. sec. 2. No. 9.

Pothier, 243 et 405. C. N., 1243.

Jurisp. et aut.—Voir autorités sous l'article 1143.
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If49. Le débiteur no peut point forcer le créancier à re

en partie le paiement d'une dette, même divisible.

W 1, L. 21, de rébus credilis. ff L. 41, \ 1, de usurii. <

1244.

[Et le tribunal ne peut non plus, dans aucun cas, ordonner, par

sou jugement, qu'une dette actuellement exigible soit payée par

versements, sans le consentement du créancier.]

.lurisp. et atit.—Voir autorités sous l'article 1 143.

1150. Le débiteur d'un corps certain et déterminé est libéré

par la remise de la chose en l'état où eile se trouve au temps de

la livraison, pourvu que les détériorations qu'elle a subies ne ré-

sultent pas d'un fait ou d'une faute dont il soit responsable, et

qu'avant ces détériorations il ne fût pas en demeure.

ff L. 23, 33. 37 et 51, de verb. obliq. ff L. 33, de solution. Po-

lluer, 544. CL., 2151. C.N., 1245.

Jnrisp et aut.—XXVII, L. G. J., p. I ; Demolombe,
XXVII, 218 et suiv. ; Laurent, XVII, 558 et suiv., 585, 2'Jj

;

Aubry et Rau, IV, 157 et suiv.; Larombière, IJI, 157.

1151. Si l'objet de l'obligation est une chose qui ne soit déter-

minée que par son espèce, le débiteur n'est pas tenu, pour être

libéré, de la donner de la meilleure espèce; mais il ne pourra

l'offrir de la plus mauvaise.

La chose doit être de qualité marchande.

ff L. 33, de solul. et libéral, Pothier, 283-4. G. L., 2152. C. X ..

1246.

Jurisp. et ant — 1 R. L., 700. \ oir autorités sous l'article

précédent.

1152. Le paiement doit être fait dans le lieu désigné expressé-

ment ou implicitement par l'obligation.

Si le lieu n'y est pas indiqué, le paiement, lorsqu'il s'agit d'un

corps certain et déterminé, doit être fait dans le lieu où il était au

temps où l'obligation a été contractée.

Dans tous les autres cas le paiement doit être fait au domicile

du débiteur; sauf les règles contenues aux titres relatifs à des

contrats particuliers.

ff L. 9, de eo quod cerlo loco.—ff L. 21, de oblig. et action.—
Pothier, 238, 239, 240, ou 548 et 5i9.— G. L., 2153.— G. N.,

1247.

Jui isl> et. aut.-XV, L. G. IL, 265 ; VI, R. L. 643 ; XVIII,

L G. J., 284; XXI, L. G. J., I0G; XXII, L. G. J., 101; VIII, I.

L., 722 ; IX, R. L., 383 , III, Q. L. R., 368 ; I, L. N., 350 ; Larom-
bière, III, 165. Voir autorités sous l'article précédent.

1153. Les frais de paiement sont à la charge du débiteur.
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Pothicr, 550.—Nouv. Ferrière, vo. Paiement, No. W3.—C. N.,

1248.

.¥ urisp. et aut.—Voir autorités sous l'article 1 150.

\ 2.—Du paiement avec subrogation.

1151. La subrogation dans les droits du créancier au profil

d'un.) tierce personne qui le paie, est ou conventionnelle ou
légale.

Renussoh, subrogation,, ch. 2, xxii.—G. N., 1249.

J urisp. étant.—Demolombe, KXVII, 251 etsuiv. ; A.ubry
et Rau, IV, 168; Laurent, XVII, 597; Larombière, III, 178.

1155. La subrogation est conventionnelle:
1. Lorsque le créancier en recevant son paiement d'une tierce

personne, la subroge dans tous ses droits contré le débiteur. Cette

subrogation doit être expres.se et faite en même temps (pie le

paiement.

2. Lorsque le débiteur emprunte une somme à l'effet de payer
sa dette et de subroger le préteur dans les droits du créan-

cier. Il faut, pour que la subrogation en ce cas soit valable, que
l'acte d'emprunt et la quittance soient notariés, [ou laits en

présence de deux témoins qui signent] ; que, dans l'acte d'em-
-prunt.il soit déclaré que la somme est empruntée pour payer
la dette, et que. dans la quittance, il soit déclaré que le paie-

ment est fait des deniers fournis à cet effet par le nouveau
créancier. Cette subrogation s'opère sans le consentement du
créancier.

[La subrogation n'a d'effet contre les tiers dans les cas où
l'acte d'emprunt et la quittance sont faits devant témoins, que
du jour de leur enregistrement, qui doit se faire en la manière
et suivant les règles prescrites pour l'enregistrement des hypo-
thèques.]

.1 urisp et aut—I, Q. B. II., 324; II, L. C. R., 130; XII,
L. C.J., 330; XX, L. C. J., I.

1156. La subrogation a lieu par le seul effet de la loi- et sans
demande:

1. Au profit de relui qui, étant lui-même créancier, paie un autre

créancier qui lui est préférable à raison de ses privilèges ou hypo-
thèques;

2. [Au profil de l'acquéreur d'un immeuble qui paie un créan-
cier auquel cet immeuble est hypothéqué

; ]
3. [Au profit de celui qui paie une dette à laquelle il est

tenu avec d'autres ou pour d'autres, et qu'il a intérêt d'accruit-

ter;]
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•î. Au profit de l'héritier bénéficiaire qui paie Je ses propres de-

niers une detle de la succession :

5. Lorsqu'une rente ou dette due par l'un des époux a été ra-

chetée ou payée des deniers de la communauté; en ce cas, l'autre

conjoint est subrogé jusqu'à concurrence de sa part de commu-
nauté, aux droits du créancier.

Jurisp. et mit.—III, Q. B. R., 141 ; VII, Q. L.B., 73; VIII,

do, 290 : 1, R. de L., 346 ; II, do, 3! ; I, L. C. R., '22':
; V, L. C. J.,

96; II, II. L., 115; I, L. G. J., 55; XVII, L. C. J., 248; III, Q. L.

R., I ; Revue Pratique, vol. 42, p. 65.

1157. La subrogation énoncée dans les articles précédents a

effet tant contre les cautions que contre le débiteur principal Elle

ne peut préjudicier aux droits du créancier lorsqu'il n'a reçu

qu'une partie de sa créance ; il peut en ce cas, exercer ses droits

pour tout ce qui lui reste dû, de préférence à celui dont il n'a

reçu qu'une partie de sa créance.

Pothier, Coul. d'Orl., Inlrod. au til. 20, Nos. 83, 84 et 87.— Po-
thier, Oblig.. 280 et 556 ; ffupoth., ch. 2, sec. 3—Journal des Au-
dience, Arrêt du 6 juin, 17Ï2.—Renusson, ch. 15 et 16 et add.

—

G. N., 1252.

Jurisp. et aut—Demolombe, XXVII, 277 et suiv., 570-620
;

Laurent, XVIII, 109-137; Aûbry et Rau, IV, 191-IQ2; Larom-
bière, III, 378.

I
3.— De l'imputalion des paiements.'

1158. Le débiteur de plusieurs dettes a le droit de déclarer,

lorsqu'il paie, quelle dette il entend acquitter.

// L. 1, de solul. et libéral- God., L. 1, eod. lit.—Pothier. 539.

—

Dumat, liv. 4, lit. 1, sec. 4, No. 1.—G. L., 3159.—G. N., 1253.

Jurisp étant.—VIII, L.C.J., 197; IV, Q. L. R.,6; XXII.
L. G. J., 92 ; Demolombc, XXVIII, p. 4 et suiv. ; Laurent, XVII,
600 et suiv. ; Aubry et Rau, IV, 161 et suiv.; Larombière, III,

417.

1159. Le débiteur d'une dette qui porte intérêt ou produit îles

arrérages ne peut point, sans le consentement du créancier, im-

puter le paiement qu'il fait sur le capital de préférence aux arré-

rages ou intérêts ; le paiement fait sur le capital et intérêts, mais
qui n'est point intégral, s'impute d'abord sur les intérêts.

ïï L. 5 et 99, de solul. et libérât. Pothier, 570. Domat, liv. 4,

lit. 1, sec. 4, Nos. 7 et 8. G. L., 2160. G. N., 1254,
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Jurisp. étant II, R. L., 258; III, R. L , 460 ;
II. L. C.J.,

156; XII, L. G. H., 461 ; do, 280; IV, L. G. J., 287; voir auto-

sous l'article précédent.

1100. Lorsque le débiteur de plusieurs dettes a accepta une
quittance par laquelle le créancier a imputé ce qu'il a reçu sur

l'une de ces dettes spécialement, le débiteur ne peut plus deman-
der l'imputation sur une dette différente, à moins qu'il ne se ren-

contre quelqu'une des causes qui annulent les contrats.

//' Ara. ex lege, L. 1,2 et 3, de solut el libéral. Pothier, 566. C.

L., '2161. C. N., 1255.

Jurisp. et aut.—Voir autorilés sous l'article 1158.

1101. Lorsque la quittance ne comporte aucune imputation,

te paiement doit être imputé sur la dette que le débiteur avait

pour lors le plus d'intérêt d'acquitter entre celles qui était pareille-

ment échues ; si de plusieurs dettes une seule est exigible, le paie-

ment s'impute sur la dettes échue, quoique moins onéreuse que
celles qui ne sont pas encore échues.

Si les dettes sont de même nature et également onéreuses, l'im-

putation se fait sur la plus ancienne.
Toutes choses égales, elle se fait proportionellement.

If h. 1, 2, 3, 4, 5, 7, 8 et 103, de solul. cl libéral. Polluer, 530,

231 et 532. Domat hv. i, tit.l, sec. 4, Nos. 3, 4 et 7. G. L., 2162,

G. N , 1256.

Jurisp. et aut I, L. C. J., GG ; XIÎI, L, C. J., 1G0 ; XX.
L. G, J., 134; Demolombe, XXVIII, 134etsuiv. ; Laurent, XVII,
614-631 ; Aubrv et Rau, IV. 1G7 et 1G8; Larombière, III, 450.

I 4.

—

Des offres el de la consignation.

1102. Lorsque le créancier refuse de recevoir son paiement,
le débiteur peut lui faire des offres réelles de la somme de deniers,

ou de la chose due; et dans toutes poursuites qui pourrait être

intentée subséquemment pour en obtenir le recouvrement, il peut
plaider et renouveler ses offres, et si la chose due est une somme de
deniers, il peut la consigner ; et telles offres, ou offres avec consi-

gnation, si la chose due est une somme de deniers, équivalent,

quant au débiteur, à un paiement fait le jour des premières offres,

pourvu que depuis ces premières offres le débiteur ait toujours été

prêt et disposé à livrer la chose, ou à payer la somme due.

Pothier, Oblig., Nos. 572, 573 et 580. Pothier, Conslil.de rente,

No. 203. Pothier, dépôt, 199. Domat, hv. 4, tit. I, sec. 2, No. 8.

Rousseau de Lacombe, vo. Consignation et vo. Offres. 1 Pigeau,
Proc. civ., pp. 430 à 486. G. N., 1257.
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Jurisp et atlt.—Demolombe, XXVIII, 55 et suiv. ;
Lau-

rent, XVlll, 138 et suiv., 193, 500 et suiv. ; Aubry cl Rau, VI,

139 et suiv., 160 et suiv. ; Larombière, III, 430.

1163. Pour que les offres réelles soient valables, il Paul :

1. Qu'elles soient faites au créancier ayant la capacité <1>

voir, ou à quelqu'un qui ait pouvoir de recevoir pour lui
;

2. Qu'elles soient faites par une personne capable de payer ;

::. Qu'elles soient de la totalité de la somme exigible, des arré-

rages ou intérêts dus, des frais liquidés, et d'une somme pour les

frais non liquidés, sauf à les parfaire
;

4. Qu'elles soient, faites en monnaies courantes et en espèces ré-

glés par la loi, s'il s'agit d'une somme d'argent :

5. Que le terme soit échu s'il a été stipulé en laveur du créan-

cier
;

C. Que la condition sous laquelle la dette a été contractée soit

arrivée
;

7. Que les offres soient faites au lieu où, suivant les termes de
l'obligation ou suivant la loi, le paiement doit être fait.

Pothier, 538 et 544. C. N., 1258.

Juiisp étant.—VI, L. C. J.. 241
. 1, L. C. L. J., G3 : XVI, L.

C. R.,191 : II, R. L., 187; c. 29-30, Vict., ch. 10, c. 31, Vict., c.

46, 8. Voir autorités sous l'article précédent.

1164. [Si par les termes de l'obligation ou par la loi, le paie-

ment doit être fait au domicile du débiteur, l'avis par écrit donné

par lui au créancier qu'il est prêt à faire le paiement, a le même
effet que les offres réelles, pourvu que, sur toute action ensuite

instituée, le débiteur prouve qu'il avait, à l'effet du paiement, la

somme ou !a chose due prêle au temps et au lieu où elle était

payable.]

1165. Si le corps certain et déterminé est livrable au lieu où

il se trouve, le débiteur doit, par ses offres, requérir le cléancier

de venir l'y prendre.
Si la chose n'est pas livrable ainsi, et est de sa nature difficile à

transporter, le débiteur doit, par ses offres, indiquer le lieu où elle

se trouve, et le jour et l'heure auxquels il sera prêt à la livrer au

lieu où le paiement doit en être fait.

créancier, dans le premier cas, n'enlève pas la chose, et

le second cas, ne signifie pas sa volonté de la recevoir, le débiteur

peut, s'il le juge à propos, la mettre en sûreté dans tout autre

lieu, au risque du créancier.

Rousseau de Lacombe, vo. Offres.— Pothier, Oblig., 577 — 2

Kent's Corn., pp. 506 à 509.—2 Story, on Contracte. No. 1005 a.—

2 Greenleaf, Evidence, No. 610.— 4 Marcadé, Nos. 742 et 743.— C.

N., 1264. •

Jurisp. et aut—Demolombe, XXVIII, 116 et suiv.; Lau-

rent, XVIII, 180; Aubry et Rau, IV, 106; Larombière, III,

481.
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11(10. Tant que les offres et la consignation n'ont pas été

tcceplées par le créancier, le débiteur peut les retirer avec la per-

mission du tribunal, en la manière établie au Code de procédure

civile, et s'il le fait, ni ses codébiteurs ni ses cautions ne sont dé-

chargés.
Potbier, 580.—C. N., 1261.

Jurisp. et aut.—Demolombe, XXVIII, 1<>7 et suiv. ; Lau-

rent, XVIII, 204 et suiv.; Aubry el Rau, IV, 199 et suiv.; La-

rombière, III, 477.

1167. Lorsque les offres et la consignation ont été déclarées

valables par le tribunal, le débiteur ne peut plus les retirer, pas

même du consentement du créancier, au préjudice de ses codébi-

teurs, de ses cautions, ou des tiers.

Polluer, ibid.—G. N., 12G2 et 1263.

Jurisp. et a ut.—Voir autorités sous l'article précédent,

1168. La manière de faire les offres et la consignation est

par le Code de procédure civile.

SECTION III.

DE LA. NOVATION.

1169. La novation s'opère :

1. Lorsque le débiteur contracte envers son créancier une nou-
velle dette qui est substituée à l'ancienne, laquelle est éteinte

;

2. Lorsqu'un nouveau débiteur est substitué à l'ancien qui est

déchargé par le créancier ;

3. Lorsque, par l'effet d'un nouveau contrat, un nouveau cré-

an.-i"r est substitué à l'ancien, envers lequel le débiteur se trouve
,-é.

. 1, 2, II, De novalion. et délégation. Cod., L. 1, 3, eod. lil.—
P-.ihier, 582, 583, 584, 597, 005. Domat, liv, 4, tit. 3, sec. 1, No.
I. lit. 4, sec. 1, No. 1. 7 Toullier, No. 274. 3 Zachariœ, p. 448.

noie 15. 2 Delvincourl, p. 172, sur l'art. 1271. C. N., 1271.

Jurisp. et aut— I, 1t. de L., 508: II, IL de L., 317 ; I, L.
C. IL, 250 : VII, L. C. R., 47 ; IX, L. C. P,., 252; IX, do, 408, X,
do, 476; VII, L. C. .T.. 338; II, L. C. L. .L, 135; XI, L. CIL, 29;
\\ 1. L. C. 1!., 294; XIII, L. C. .1., 20; V, R. L., 352; XIX, L. C.

J., 301; VI. IL L., 334; XXI. L. C. J., 100; IV, Q. L. R., 45 ;

Demolombe, XXVIII, 162 et suiv. ; Laurent, XVIII, 442 et suiv.
;

Aubry et Pau, IV, 211 el suiv. ; Larombière, III, 514 et suiv.

1170. La novation nÇ peut s'opérer qu'entre personnes capa-
bles de contracter.
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fjTL. 3, denovat cl deleg.—L. 20, \ I, eod, (il.—Polhier, 590, 591,

et 592.—Domat, liv. 4, tit. 3, sec. 2, No. 1.—C. N., 1272.

Jurisp. et aut.—Voir autorités sous l'article précédent.

1171. La novalion ne se présume point ; l'intention de l'or,

rer doit être évidente.

ff L. 2, de notait et deieg.—Domat, liv. 4, tit. 3, sec. 1, No. 1.

Pothier, 594.—C. N., 1273.

Jurisp et aut.— I, L. C. R., 250 ; IX, do., 438 ; X, do., 39
;

Voir autorités sous l'article 1 IG9.

1172. La novation par la substitution d'un nouveau débiteur
peut s'opérer sans le concours du premier.
Cod. L. 1, de ?iotat. el deleg.—ffL. 8, g 5, de novalion —Pothier,

598.—Domat, liv. 4, tit. 3, sec. 1, No. 2.—C. N., 1274.

Jnrisp. et aut.— Voir autorités sous l'article 11G9.

1173. La délégation par laquelle un débiteur donne à son
créancier un nouveau débiteur qui s'oblige envers Je créancier,

n'opère point de novation, à moins qu'il ne soit évident que le

créancier entend décharger le débiteur qui fait la délégation.

fl"L. 11, de notation, et délégation. Pothier, 600 et G03. Do-
mat, toc. cil. C. N., 1275.

Jurisp. et aut.—IV, L. N.,38 ; VII, L. C. R.,0G ; VII,L, C. J.,

302 ; I, R. C, 476 ; Demolombe, XXVIII, 218 et suiv. ; Laurent,
X VIII, 309 et suiv. Aubry et Rau, IV, 219; Larombière, III,

535 et suiv.

1174:. La simple indication faite par le débiteur d'une person-
ne qui doit payer à sa place, ou la simple indication par le créan-

cier d'une personne qui doit recevoir à sa place, ou le transport

d'une dette avec ou sans l'acceptation du débiteur, n'opère pas
novation.

ffh. 20, 21 et 25, De notai, el deleg.—Polhier, Oblig., G05 ; Vente,

551 et 553.-7 Toullier, 274—3 Zac'hariœ, p. 448, note 15.—(J. N.,

1277.

Jurisp. et aut.— VIII, L. C. .T., 221 ; III, R. L., 445 ; IX,

L. G. J., 79 ; XVII, L. C. J., 87 ; XXI, L. C. J, 199 ; XXII, L. C.

J., 101 • IV, Q. L. R., 245 ; voir autorités sous l'article précé-

dent.

1175. Le créancier qui a déchargé le débiteur par qui a été

faite la délégation, n'a point de recours contre ce débiteur, si le

délégué devient insolvable, à moins qu'il n'y en ait une réserve

expresse.

Cod., L. 3, de notai, el delegal.— ff L. 30, eod. lit.— Polhier, COi.

—Domat, liv. 4, tit. 4, sec. 1, No. 8.—C. N., 127G.

Jurisp. et aut.—Voir autorités sous l'article précédent.
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1170. Les privilèges et hypothèques de l'ancienne créance no
passent point à celle qui lui est substituée, à moins que le créan-

cier ne les ait oxpressément réservés.

If h. 18. de novat. et deleg.—L. 12, ji 5, Qui polinr in pignore.—
Pothier, 599.—Domat, liv. 4, tit. 4, sec. 1, No. 8, lit. 3, s. 1, No. G.

—C. N., 1278.

Jnrisp. étant.—Demolombe. XXVIII. 339 et suiv. : Lau-
rent, W'III, 328 et suiv; Aubry et Rau, IV, 222 et suiv; Larom-
Wèn, III, 544.

1177. Lorsque la novation s'opère par la substitution d'un
nouveau débiteur, Les privilèges et les hypothèques primitifs de
la créance ne peuvent point passer sur les biens du nouveau débi-

teur ; et ils ne peuvent point non plus èlre réserves sur les biens
de l'ancien débiteur sans son consentement.

ffh. 30, cod. lit.—Pothier, 599.—Domat, lov. vit. supra.—C. N.,
1-279.

Jlirisp. et aut.—Voir autorités sous l'article précédent.

1178- Lorsque la novation s'opère entre le créancier et l'un

des débiteurs solidaires, les privilèges et hppothèques de l'ancien-

ne créance ne peuvent èlre réservés que sur les biens du co-débi-
teur qui contracte la nouvelle dette.

Pothier, 599.—C. N., 1280.

Jlirisp. et aut.—Voir autorités sous l'article 1 17G.

1179. Par la novation faite entre le créancier et l'un des débi-
teurs solidaires, les co-débiteurs sont libérés.

La novation opérée à l'égard du débiteur principal libère les

cautions.

Néanmoins, si le créancier a stipulé, dans le premier cas, l'ac-

cession des co-débiteur, ou, dans le second cas, celle des cautions,
l'ancienne créance subsiste, si les co-débiteurs ou les cautions
refusent d'accéder au nouveau contrat.

Cod., L. 4, de Mcjussor. et mandalor.— Pothier, 599.— C. N.,
1281.

Jlirisp. et aut,—XIII, L. C. J., 20 ; voir autorités sous l'ar-

ticle 1176.

1180. Le débiteur qui consentit èlre délégué ne peut opposer
au nouveau créancier les exceptions qu'il aurait pu faire valoir
contre la personne qui l'a délégué, quand même, au temps de la

délégation, il aurait ignoré l'existence de ces exceptions.
Cette règle n'a pas lieu si, au temps de la délégation, il n'est

rien dû au nouveau créancier, et elle ne préjudicie pas au recours
du débiteur délégué contre le déléguant.

ffh. 12etL. 19, de novat. et delegal.— Pothier, 602.— 3 Male-
vllle sur l'art. 1281, p. 99.
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SECTION IV.

DE LA REMISE.

1181- La remise d'une obligation peul être faite soit expressé»
ment, soit tacitement, par des personnes qui ont la capacité légale
d'aliéner.

Elle est faite tacitement lorsque le créancier rend volontaire-
ment à son débiteur le titre original de l'obligation, à moins qu'il

n'y ait preuve d'une intention contraire.

ffL. 2, g l,De pactis.— Pothier, 008, 609, G19 etSiT.— C.N.,
128Î.

Jurisp. et aut.— VIII, L. C. R., 364 ; III, Q. L. R., 377 j

Demolombe, XXVIII. 284 et suiv. ; Laurent, XVIII, 333 et suivj
Aubry et Rau, IV, 206 et suiv. ; Larombière, III, 505.

1183. La remise de la chose donnée en nantissement ne crée
pas une présomption de la remise de la dette pour laquelle elle a
été donnée en nantissement.

ffL. 3, De pactis.—Code, L. 2, Deremissionc piqnoris.—Pothier,
610.—G. N., 1286.

Jurisp. et aut.—Voir autorités sous l'article précédent.

1183. La remise du titre original de l'obligation à l'un dos dé-

biteurs solidaires a le même effet au profit de ses codébiteurs.

ff Arg. ex lege 2, De duobus reis consliluendis.—Pothier, 008 et

616.

1184. La remise expresse accordée à l'un des débiteurs soli-

daires ne libère point les autres ; mais le créancier doit déduire de
sa créance la part de celui qu'il a déchargé.

//'L. 16 De acceplilal.—L. 34, g 1 1, de solul. cl libéral.— Polluer,

275, 556, Cl 7, et 621.—G. N., 1285.

Jurisp. et aut.—Voir autorités sous l'article 1181.

1185. La remise expresse accordée au débiteur principal libère

les cautions.

Celle accordée à la caution ne libère pas le débiteur principal.

Celle accordée à l'une des cautions ne libère pas les autres, ex*

cepté dans le cas ou ces derniers auraient un recours contre la cau-

tion libérée, et jusqu'à concurrence de tel recours.

//' L. 60 et bs, \ 2, de fidejussor, ri mandai. ; //' L. 23, départit,
— Polluer, 616 et 617, IV, Marcadé, pp. (il I et 612. — C. N., 12*7.

Jurisp. et aut.— Demolombe, XXVIir, 296 et suiv; J mi-

rent, XVIII, 370-373; Aubry et lïau, IV, 205; Larombière 111,610.

1186. [Ce que le créancier reçoit d'une caution, pour la libé-

rer de son cautionnement, ne doit pas être imputé à la décharge
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du débiteur principal, ou des'autres caution?, excepté, quant à ces

derniers, dans les où ils ont un recours contre la caution lil

jusqu'à concurrence de tel recours.]

ni£ LA COMPENSATION.

IIS7. Lorsque deux personnes se trouvent mutuellement dé-

bitrices et créancières l'une de l'autre, les deux dettes sont éteintes

par la compensation qui s'en fait dans les cas et de la manière ci-

çprès exprimés.
//' L. 2 et 3, de compensai ione. -Polluer. 623.—Domat, liv. 4, lit.

I, Nos. t et suiv.

Jurisp étant.—III, Q- B. R., 337; I, R. C, 245; II, L. C.

L. J., 1 IU ; Vil, L. N., 187
;

1188. La compensation s'opère de plein droit entre deux dettes

également liquides et exigibles, et ayant pour objet une somme
de deniers ou une quantité de choses indéterminées de même na-

ture et qualité.

Aulsilot que les deux dettes existent simultanément, elles s'étei-

gnent mutuellement jusqu'à concurreuce de leurs montants res-

pectifs.

fl'
L. 10, 11, 12, 7 et 22, de compensalionibus ; If L. 7, de solulio-

nibus. Coût, de Paris, art. 105. Domat, liv. 4, lit. 2, sec. 1. No. 3

-t 4. lhid., liv. 'i, tit. 2. sec. 2, Nos. 2 et 4. Pothier, 538, C24, 126,

ï, G35, 637 et G38. C. N., 1290 el 1291.

Jurisp. et ant.—VII, L. M.. 187 : I, R. de L., 347 ;
II, do,

78; III, do, 475; VI, L. C. R., 191; X. L. C. P.., 474; XII, L- C.

H., 202; Xtll, L. C. R., 229 ; II, L. G. L. J , 88 : II, L. C. J., 158
;

IV, L. G. L. J., 61 ; VII, L. C. J., 275 : XV. L. C. ,1.. 41 ; do, 305;
M. C. R., 4 ; do. 44 ; III, R. L., 440 ; V. do. (£1 ; XV11I. L. G. J.,

. R. C. 229 : VI. L. C. H.. 75 ; VII, R. L., 339 ; XIX. L. C
Demolombe, XXVIII, 489 el suiv., 352 el suiv . ;

Laurent,
XVIII, 387 et suiv.; Aubry et Rau, IV, 225: Larombière, III,

619 et suiv.

1189. Le terme de grâce accordé pour le paiement de l'une

des deltes n'est point un obstacle à la compensation.

jfL. 16, g 1, de compensalionibus. Pothier, 232 et G27. Goût,
de Paris, art. 105. 1 Comment. Ferrière (petit), p. 227. Arrêtés,

:noignon. tit. 28, art. 5. C. N., 1292.

Jurisp. ot ant.—Voir autorités sous l'article précédent.
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1190. La compensation a lieu quelle que soit la cause ou con-
sidération des dettes, ou de Tune ou de l'autre, excepté dans les

cas:
1. De la demande en restitution d'une chose dont le proprié-

taire a été injustement dépouillé ;

2. De la demande en restitution d'un dépôt ;

3. D'une dette qui a pour objet des aliments insaisissabl

God., L. 3, L. M, de compensât, ff h. 24, L. 25. \ 1, L. 26, l I.

deposili. Cod., L. 1 1, depositi. ff L. 4, de agnoscendis ri alendit
llheris. etc. Arrêtés de Lamoignon, lit. '28, art. 7. Pothier, 6^25;

Domat, liv. 1, lit. 7, sec. 3, Nos. 14, liv. 4, lit 2, sec. 2, No. 0. C.

N., 1293.

.Ilirisp et a«t—XVIII, L. G. .T., 90 ; Y, li. L.. 137 : IVmo-
lombe, XXVIII, 441 et suiv.; Aubry et Rau, IV, 2-1 et suiv.

;

Laurent, XVIII, 437 et suiv. . Làrombière, 111, G07.

1191. La caution peut opposer la compensation de ce que le

créancier doit au débiteur principal.

Mais le débiteur principal ne peut opposer la compensation de
ce que le créancier doit à la caution.

Le débiteur solidaire ne peut opposer la compensation de, ce

que le créancier doit à son codébiteur, excepté pour la part de ce

dernier dans la dette solidaire.

//' L. 4 et 5, de compens. L. 23, eod. lit. ff L. 10, de dvobiis

reis consliluendis, God. L. 9 et L. 18, g 1 , de, compensai. Arrê-

tés de Lamoignon, tit. 27, art. 9. Doniat, liv. 3, sec. 1, art. 8.

Pothier, 274 et 031. 7 Toullier, 377. C. N., 1294.

Jurisp. étant.—Voir autorités sous l'article précédent.

1193. Le débiteur qui accepte purement et simplement la

cession qu'a faite le créancier à un tiers, ne peut plus opposer au
cessionnaire la compensation qu'il pouvait opposer au cédant

avant son acceptation.

Le transport non accepté par le débiteur, mais qui lui a été si-

gnifié, n'empêche que la compensation des dettes du cédant pos-

térieures à cette signification.

Arrêt du Pari, de Paris, 13 août, 1591. Pothier, Oblig., G32 ;

VmU, 558. C. N., 1295.

Jurisp. et ant,—Voir autorités sous l'article 1 190.

1193. Lorsque les deux délies ne sont pas payables au même
lieu, on n'en peut opposer la compensation qu'en faisant raison

des frais de remise.

ff L. 15, de compensai. Pothier, 033. Domat, liv. 4, tit. 2, sec.

2, No. 8. G. N., 129G.

1194. Lorsque la compensation de plein droit est arrêtée par

quelqu'une des causes mentionnées en cette section, ou autres de
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ature, celui en faveur de qui seul la cause d'objection

ut demander la compensation par le moyen d'une excep-

<,ans ce cas, la compensation n'a lieu que du moment
plion est plaidée.

Pothier, 62G el 63G. 7 Toullier, 39G. 4 Marcadé, p. G40.

1193. Lorsqu'il y a plusieurs dettes compensâmes dues par
personne, on suit pour la compensation les règles ela-

ies par l'imputation des paiements.

L. 5, l I, L. 102, g l.L. 3 et 04, \ fin. ffh. 4, 7, 07 et

Yf.eod.lil. Pothier, G38. C. N., 1297.

1190. La compensation n'a pas lieu au préjudice des droits

quis à un tiers.

Toullier, 3SI et 304.— 12 Dnranlon, 442 et 443. C. N., 1208.

Jurisp. et ant.—XVIII, L. C. J., 130; Larombière, III,

1197. Celui qui paie une dette qui est, de droit, éteinte par la

compensation, ne peut plus, en exerçant la créance dont il n'a
point opposé la compensation, se prévaloir au préjudice des tiers,

les préviléges et hypothèques attachés à cette créance, à moins
qu'il n"ait eu juslescauses d'en ignorer l'existance au temps du
paiement.

/!' L. 10, \ I, de compensalionibus.—Cod., L. 1, decondict. indeb.
—Pothier, G30 et 640.—C. N., 1209.

Jurisp. et aut.—Demolombe, XXVÏII, 4G7; Aubry et Rau,
Laurent, XVIII, 457-107; Larombière, III, 710.

SECTION VI.

DE LA CONFUSION.

119S Lorsque les qualités de créancier et de débiteur se
- :it dans la même personne, il se fait une confusion qui

éteint l'obligation. Néanmoins dans certains cas lorsque la con-
fusion cesse d'exister, ses effets cessent aussi.

ff L. 50, de fuiejussor et mandalor.—ff L. 05, g 2, de solul. el libé-

ral.—Cod., L. G, de hxredilariis actionibus.—Pothier G30 et G40.
: 300.

Jurisp. et aut —VII, L. C. J., 320 ; XVI, L. C. R., 181 : I,

185; Demolombe. XXVÏII, 531, 555 à 571 ; Laurent, XVIII,
484 et suiv. : Aubry et Rau. IV. 211-243 ; Larombière, III, 720.
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llfiO. La confusion qui s'opère par le concours des qualités de
er et de débiteur principal en la même personne, prolile

aux cautions.
*

Celle qui s'opère par le concours des qualités de caution el de
créancier, ou de caution et de débiteur principal, n'éteint pas
l'obligation principale.

Il L. 38, l I. de fxdejussor cl mandalor. ff /,. 34, g 8, de solution,

ff L. 129, l l, de reg.jur. Pothier, 340, 644 et 645. C. N., 1301.

Jurisp. et aut.—Voir autorités sous l'article précédent.

section vii.

de l'impossibilité d'exécuter l'obligation.

1200. Lorsque le corps certain et déterminé qui est l'objet df
l'obligation périt, ou que, pour qu'elqu'autre cause, la livraison

en devient impossible, sans le fait ou la faute du débiteur, et

avant qu'il soit en demeure, l'obligation est éteinte; elle est éga-
lement éteinte, lors môme que le débiteur est en demeure, dans le

cas où la chose serait également périe en la possession du créan-
cier ; à moins que, dans l'un et l'autre de ces deux cas, le débi-

teur ne soit expressément chargé des cas fortuits.

Le débiteur est tenu de prouver le cas fortuit qu'il allègue.

La destruction de la chose volée, ou l'impossibilité de la livrer,

ne décharge pas celui qui l'a volée, ou celui qui sciemment l'a

reçue, de l'obligation d'en payer la valeur.

ff L. 33, 37 et 51, L. 82, \ 1, L. 13G, deverb. oblig. ff L. 47, \ 6,

de legalis. ffL. 15, \ 3, de rei vendicalione. ff L. 7, § 2, L. il

de condicl. furiivâ- Pothier, Gif), G50, G5G, G57. G60 et suiv. jus^

qu'à 668. Ibid., Yenlf, 56, 57 et 58. C. N., 1302.

Jurisp et aut.—XXI. L. C. J., 104; XXII, L.-C. J. 131

I, L. N., 485; I, Q. L. R, G7; Demolombc, XXVIII, 577 et suiv.

Laurent. XVIII. 508 et suiv., XX, 305; Aubry et ltau, IV, 243

Larombièrc, IV, p. 1 et suiv.

1201. Lorsque l'exécution de l'obligation est devenue impos"

sible sans le fait ou la faute du débiteur, il est tenu de transpor"

ter au créancier tous droits d'indemnité qu'il peut avoir par rap"

port à cette obligation.

Pothier, 669 et 670 ; Vente, 56, 57 et 50.— C. N., 1303.

Jurisp. et aut.—Voir autorités sous l'article précédent. •

1202. Lorsque l'exécution d'une obligation de faire une chose

est devenue impossible sans le fait ou la faute du débiteur, el
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irant qu'il soil en demeure, l'obligation et les deux
.
mais si l'obligation a été exécutée en partie

du créancier, ce dernier est obligé jusqu'à concurrence
i proflt qu'il en r

ir l'art. 1302.—7 Touillier, 642,

1IIAPITRE NEUVIEME

'

\. PREDVE.

DISPOS II IONS G E N K !; XL ES .

I20.*S. Celui qui réclame l'exéculion d'une obligation doit la

prouver.

Réciproquement, celui qui en oppose la nullité ou l'exlinction

doit justifier les faits sur lesquels est fondée sa contestatton ; sauf
établies au présent chapitre.

r,. 1, L. 4, de probalionibus.—ff L. 19, 21, 22 et 23, de pro~

balionibus.—ll'L. \,de exception,!* et 1.— Pothier, Oblig., No.
72'.).— Tbid., conslitut., de renie.. No. 155.— I Domal, liv. 3,' tit. 0.

\'os. 4 et 5.— C. N., 1315.

Jurisp. et mit.— Demolombe, XXIX, 184 ets>uiv.; Lau-
rent. XIX, 90 et suiv. : Aubry et Rau, VIII, 151 à 161; Larom-
bière, IV, 30 et suiv.

1204. La preuve offerte doit être la«meilleure dont le cas, par
sa nature, soit susceptible.

Une preuve secondaire ai inférieure ne peut être reçue, à moins
qu'au préalable il n'apparaisse que la preuve, originaire ou la

meilleure ne peut être fournie.

Greenleaf, Eoid., Xos. s? et 84, et généralement ch. 4. liv. 2.

Jurisp. et aut.—II, L. C. J.. 283 : VIII. L. G. J., 203.

1205. T-a preuve peut être faite par écrit, par témoins, par
présomptions, par l'aveu de la partie ou par son serment, suivant

-'les énoncées dans ce chapitre et en la manière indiquée
Code de pror édure civile.

C.N.,1316.
Jurisp et mit.—Voir autorités sous l'article 120.3
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1306. Les règles contenues dans ce chapitre s'appliquent aux
matières commerciales comme aux autres, à moins qu'elles ne
soient restreintes expressément ou par leur nature.
En l'absence de dispositions dans ce code quant à la preuve de

matières commerciales on doit avoir recours aux règles sur la

preuve prescrites par les lois d'Angleterre.
S. R. B. C. c. 82, sect. 17, p. 098.

SECTION II.

DE LA PREUVE LITTÉRALE.

I \.—Des écrits authentiques.

1207. Les écrits suivants, faits ou attestés avec les formalités

requises par un officier public ayant pouvoir de les faire ou attes-

ter dans le lieu où il agit, sont authentiques et font preuve de
leur contenu, sans qu'il soit nécessaire d'en prouver la signature,

lure, non plus que le sceau qui y est attaché, ni le caractère de
tel officier, savoir :

Les copies des actes du parlement impérial et du parlement de

cette province, et les copies des Edits et Ordonnances et des Or-

donnances de la province de Québec, et des Statuts et Ordon-
nances de la province du Bas-Canada, et des Statuts du Haut-
Canada, imprimés par l'imprimeur dûment autorisé par Sa Ma-
jesté la Reine ou par ses prédécesseurs :

S. R. C, c. 80.—S. R. C, c 5, sec. G, No. 27, sec. 14, Nos. 1

et 2.

Les lettres-patentes, commissions, proclamations et autres do-

cuments émanant de Sa Majesté la Reine, ou du gouvernement
exécutif de la province .

Pothier, oblirj., 730, 731. Rép. Guvot, vo. Authentique. Nos.

34, 35, 30. 8 Toullier, Nos. 34-5-0. 1 Greenleaf, Evid., Nos. 470,

479, 480. 1 Taylor, Evid., g 1308.

Les annonces officielles dans la Gazette du Canada, publiée par

autorité
;

t Greenleaf. Evid., No. 492.

Les archives, registres, journaux et documents publics des du
vers départements du gouvernement exécutif et du parlement de

cette province ;

i Greenleaf, Evid,, 480-3, %1 Yict., c, 80, sect. 5,
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Les archives et registres des cours de justice et de procédure

Judiciaire dans le Bas-Canada ;

S. H C, c. 80, sect. 5.

Tous livres et registres d'un caractère public dont la loi requiert

la tenue par des officiers publics dans le Bas-Canada.

Ilnd.

Les livres, registres, règlements, archives et autres documents
et papiers des corporations municipales, et autres corps ayant un
caractère public en celte province

;

Acte concernant les municipalités, etc., 18G0, sect. 20, Nos. 3

Bl 4. S. R. C, c. 80, secls. 5 et G, l Greenleaf, Evid., 484.

Les copies et extraits officiels des livres et écrits ci-dessus men-
tionnés, les certilicats et autres écrits faits ou attestés dans le

Bas-Canada qui peuvent être compris dans le sens légal du pré-

sent article, quoique non énumerés.
S. R. C, c. 80, sect. 5.

Amend.—L'acte Q. 32 Vict., c. 10, contient ce qui suit :

1 Les écrits suivants, faits ou attestés avec les formalités re-

quises, par un officier public ayant pouvoir de les faire ou attes-

ter, dans le lieu ou il agit sont authentiques, et font preuve de

lenr contenu, sans qu'il soit nécessaire d'en prouver la signature,

non plus que le sceau qui y est attaché ni le caractère de tel offi-

cier, savoir :

1. Les lettres patentes, commissions, proclamations, ordres en

conseil, et autres documents émanents du Gouvernement exécutif

de cette Province
;

2. Les archives, registres, journaux et documents public des

divers départements du Gouvernement exécutif, et de la Législa-

ture de cette Province
;

3. Les copies et extraits officiels des livres, documents et écrits

ci-dessus mentionnés, les certilicats, et tous les autres écrits qui

peuvent être compris dans le sens légal de la présente section,

quoique non énumerés.
II. La signature du Député du Greffier du conseil exécutif,

nommé par le Lieutenant-Gouverneur en conseil, ou du premier
clerc du Bureau du conseil exécutif, aura le même effet, sous l'au-

torité du présent acte, qu'aurait eu la signature du Greffier du
il executif.

1208. [Un acte notarié reçu devant un notaire est authentique
s'il est signé par toutes les parties.

Si les parties ou l'une d'elles est incapable de signer, il est né-
cessaire, pour que l'acte soit authentique, qu'il soit reçu par un
notaire en la présence actuelle d'un autre notaire ou d'un témoin
qui y signe.

Les témoins doivent être mâles, âgés d'au moins vingt et un ans,
sains d'esDrit, n'être parents d'aucune des parties jusqu'au degré
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de cousin germain inclusivement, ni intéressés dans l'acte.'ni morts
civilement, ni réputés infâmes en loi. Les aubains peuvent servir

de témoins aux actes notariés.]

Cet article est sujet aux dispositions contenues dans l'article

qui suit et à celles qui ont rapport aux testaments. Il ne s'ap-

plique pas aux cas mentionnés en l'article 2380, où un seul notaire

suffit.

Ainend.— L'acte Q. 33 17c/., c. 23, ss. 1 cl 2, conlienl ce qui
suit.

1. Toutes les minutes d'actes notariés, excepté des testaments
et codicilles, qui n'étaient point contresignées lors de la mise en
force du Code civil, ou qui ne l'ont pas été, seront, à compter de
la passation du présent acte, considérées comme valides et authen-
tiques, comme si elles eussent été contresignées par le notaire en
second, et les témoins instrumentaires y dénommés : pourvu toute-

fois que la validité ou l'authenticité des dits actes ne soit pas affec-

tée par aucune autre cause que celle mentionnée dans la présente

section.

2. Toutes expéditions de tels actes qui ont été délivrées et tout

enregistrement d'icelles fait ou qui sera fait, seront valides et fe-

ront foi des dits actes et de leur enregistrement, nonobstant que
le nom d'un notaire en second ou de témoins instrumentaires se

trouve mentionné sur telles expéditions enregistrées ou non enre-

gistrées.

Jnrisp. et aut.—I, R. de L., 45 ; II, do, 278 ; I, R. de L.,

508 ; II, R. de L., 333 ; IV, L. C. R., 88 ; XIII, L. C. R., 179 ; XVI,
L. C. R., 108 ; I, R. L, 667 ; do, 77 ; do, 197 ; III, R. L., 372 ; XVI,
L. C. J.

;
257 : I, Q. L. R., 97 ; do. 142.

1309. Les notifications, protêts et significations, peuvent être

faits par un seul notaire, soit que la partie au nom de laquelle ils

sont faits l'ait ou non accompagné, ou ait ou non signé l'acte.

Ces instruments sont authentiques et font preuve de leur conte-

nu jusqu'à ce qu'ils soient contredits ou désavoués.
Mais rien de ce qui est inséré dans un tel acte, comme étant la

réponse de la personne à qui il est signifié, ne fait preuve contre

elle, à moins qu'elle ne l'ait signé.

Âmend- Amende par la 47 Vicl., ch. XIV. L'article 1209,

est abrogé et remplacé par le suivant :

1209. Les notifications, sommations, protêts et significations

ou l'on demande une réponse peuvent être faits par un seul no-

taire, soit que la partie au nom de laquelle ils se font ait ou non
signé l'acte.

Ces instruments sont authentiques et font preuve de leur conte-

nu juspu'à ce qu'ils soient contredits et désavouées.
Mais rien de ce qui est inséré dans tel acte, eomme étant la ré-

ponse de la personne à qui il est signifié, ne fait preuve contre

elle à moins qu'elle l'ait signé.
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l'exception des notifications, sommations, protêts, et signi-

fications qui précèdent les autres notiticalions, sommations, pro-

têts où signilications, peuvent être laits par un acte notarié ordi-

naire sign>' dans l'étude du notaire ou ailleurs.

Dans ce cas il sullil de faire signilier par un notaire une copie

de ces actes à la personne que l'on veut ainsi notifier, sommer ou
protester, ou à son domicile.

Il n'est pas nécessaire de délivrer à la partie adverse une cQpie

du procès-verbal de signilication, ce procès-verbal peut être rédigé

et signé plus tard.

Jurisp. et aot.—III, Q. B. R., 224.

1310. L'acte authentique fait preuve complète entre les par-

tier, leurs héritiers et représentants légaux :

1. De l'obligation qui y est exprimée
;

2. I II- tout ce qui y est exprime en termes cnoncialifs, pourvu
que 1'énoncialion ait un rapport direct à telle obligation ou à

l'objet qu'avaient en vue les parties en paassant l'acte. L'énoncia-

lion étrangère à l'obligation ou à l'objet qu'avaient en vue les par-

lies en passant l'acte ne peut servir que comme commencement de
preuve.

Pothier, Oblig.. 733, 73G et 737. Dumoulin, Coul. de Paris, 558,

g 8. glose 1. No. 15. C. X., 1319 et 1320.

Jurisp. et aut.—Demolombe, XXIX, 239 et suiv. ; Aubry
et Hau, VIII, 259 à 216; Laurent, XIX, 130 à 181.

1211. L'acte authentique peut être contredit et mis au néant
comme faux, en tout ou en partie, sur inscription de faux, en la

manière prescrite au Code de Procédure Civile et non autrement

1212. Les contre-lettres n'ont leur effet qu'entre les par con-

tractantes; elles ne font point preuve contre les tiers.

//'L. 27, s. 5, de paclis. Cod., L. 2, Plus alere quod agitur.

Dumat, liv. 3, tit. 0, sec. 2, Nos. 14 et 15. S Touilier, 182 et suiv.

2 Chardon, Vol., No. 51. C. N., 1321.

Jurisp. et aut.—II, L. C. J., 103 ; voir autorités sous
l'article 12 10.

1213. Les actes récognitifs ne font point preuve du titre pri-

mordial, à moins que sa substance ne soit spécialement relatée

dans ces actes récognitifs.

Tout ce qu'ils contiennent de plus que le litre primordial, ou
qui en diffère, ne fait aucune preuve à rencontre.

Novelle, 119, cap. 3. Pothier, Oblig., 777 et 779. Pothier, Renie,

147, 148, 149 et 153. C. N., 1337.

Jurisp. et aut.—Demolombe, XXIX, 3*4-122 ; Laurent,
XIX, 386-393: Aubrv et Rau, VIII, 285-289.
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1214. L'acte de ratification ou confirmation d'une obligation

annulable ne fait aucune preuve, à moins qu'il n'exprime la subs-
tance de l'obligation, la cause d'annulation et l'intention de la

couvrir.

C. N., 1338.

Jnrisp. et mit.—VI, L. N., 23i. Voir autorités sous l'ar-

ticle procèdent.

g 2 —Des copies des litres.

1215. Los copies des actes notariés, certifiés vraies copies

de la minute par le notaire ou autre ollicier public dépositaire

légal de telle minute, sont authentiques et l'ont preuve de ce- qui

est contenu dans la minute.
Puthier, Oblig., 705 et suiv. S. R. B. G., ch. 73, sec. 31, No. 8.

C. N.. 1334.

Jurisp et aut —III, R. de L., 278; Demolombe, XXIX
58 1J-5«J3; Laurent, XIX, 369-371

; Aubry et Rau, VIII, 283 et 284J

1216. Les extraits dûment certifiés et expédiés par les notaires

ou par les protonotaires de la Cour Supérieure, des minutes d'actes

authentiques dont ils sont légalement les dépositaires, sont authen-
tiques et l'ont preuve de leur contenu, pourvu que tels extraits

contiennent, la date de l'acte, le lieu où il a été passé, la nature de
l'acte, les nom et désignation des parties, le nom du notaire qui a

reçu l'acte, et textuellement les clauses ou parties des clauses

dont l'extrait est requis, et enfin le jour où l'extrait est expédié,

dont mention doit être également faite sur la minute.
S. R. B. C, c. 73, sec. 28.

1217. Lorsque la minute d'un acte notarié a été perdue

par cas imprévu, la copie d'une copie authentique de telle minute
fait preuve du contenu de cette dernière, pourvu que celte copie

soit attestée par le notaire ou autre officier public, entre les mains
duquel la copie authentique a été déposée par autorité judiciaire,

dans le but d'en donner des copies, tel que réglé par le Code de
Procédure Civile.

Pothier, Oblig., 760 à 775.—Imbert, Pratique Judiciaire, liv. 1,

ch. 47, No. 4, p. 321.

Jurisp. étant.—X, L. C. J., 133; XIV, L. C. J., 338; VI,

R. L,0U7.

1218. La copie des actes notariés et extraits d'iceux, de tous

actes authentiques judiciaires ou autres, des pièces déposées et de

tous documents et autres écrits, même sous seing privé ou faits
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devant témoins, légalement enregistrés au long, lorsque telle co-

pie est revêtue du certificat du régistrateur, est une preuve authen-

tique de tel document si les originaux en sont détriuls par le feu ou
autre accident, ou sont autrement perdus.

12IÎ>. Si dans les mêmes cas, le document originaire est en la

possession 'le la partie adverse, ou d'un tiers, suis la collusion de

la partie qui l'invoque, et ne peut être produit, la copie certifiée

comme en l'article qui précède lait preuve également.

g 3.—De certains écrits faits hors du Bas-Canada.

1230. Le certificat du secrétaire d'un Etat étranger ou du
gouvernement exécutif de cet Klat, et les documents originaux et

les copies de documents ci-près ènumérés, faits nors du Bas-

Canada, font preuve prima facie de leur contenu, sans qu'il soit

lire de prouver le sceau ou la signature apposée par l'offi-

cier à tel original ou copie, ou l'autorité de cet officier, savoir :

S. R. B. C. c. 90. sec. \ : X, L. N., 401;

l. Les copies de tous jugements ou autres procédures judiciai-

res de toute cour hors du Bas-Canada, revêtues du sceau de telle

cours ou de la signature de l'officier ayant la garde légale du dos-

sier de tel jugement ou autre procédure judiciaire :

Ibid., sec. 5; X, Q. L. R., p. 58.

1. Les copies de tout testament fait hors du Bas-Canada, revê-

tues du sceau de la cour où l'original du testament est déposé, ou
de la signature du juge ou autre officier ayant la garde légale de
tel testament, et la vérification de ce testament sous le sceau de

uur
;

Ibid., sec. G.

3. Les copies tirées sur une copie de testament et de sa vérifica-

tion, certifiées par le protonotaire de toute cour dans le Bas-Cana-
da, dans le bureau duquel la copie du testament et vérification à

été déposée à la demande d'une partie intéressée, et par ordre d'un

juge de cette cour, et cette vérification est aussi reçue comme
preuve du décès du testateur

;

Ibib., sec. 5.

4. Les certifleets de mariage, de naissance, de baptême et de
sépulture de personnes hors du Bas-Canada, sous la signature de
l'ecclésiastique ou officier public qui a officié, et les extraits des
registres de tel mariage, baptême ou naissance, et sépulture, certi-

fiés par l'ecclésiastique ou officier public qui en est légalement le

dépositaire;

Ibid., sec. 3.
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5. Les copies délivrées par notaire de toute procuration faite hors

du Bas-Canada, en présence d'un ou de plusieurs témoins et

authentiquées par le maire du lieu ou autre officier public du

pays d'où elles sont datées, et dont l'original a été déposé cheï le

notaire public dans le Bas-Canada qui en expédie telles copies :

Ibid., sec. 8.

G. La copie faite par un protonotaire ou par le greffier d'une

Cour de Circuit dans le Bas-Canada, d'une procuration faite hors

du Bas-Canada, en présence d'un ou de plusieurs témoins, et

authentiquée par le maire ou autre officier public du pays d'où

elle est datée, telle copie étant prise dans une cause où l'original

est produit par un témoin qui refuse de s'en dessaisir, e< étant

certifiée et produite dans cette même cause
;

Ibid., sec. 1 1.

L'original des procurations mentionnées dans les paragraphes

cinq et six ci-dessus, est réputé dûment prouvé; mais la vérité

des copies, vérifications, certificats ou extraits mentionnés en cet

article ainsi que des originaux eux-mêmes de telles procurations,

peut être contesté*, et la preuve peut en être exigée en la manière

prescrite au Code de Procédure Civile.

Ibid., ss. 7,
(J et 12.

Amend.— L'acte Q, 31, 17c/., c. 18, ss. I et 2, contient ce qui

suit ;

1. Toutes copies d'actes de la législature d'aucune des Provinces

formant la puissance du Canada, ou d'aucune Colonie, Province

ou territoire admis à l'avenir dans l'union constituant la dite

Puissance, imprimées par un imprimeur de la Reine, ou autre

imprimeur par autorité, pour le Gouvernement d'aucune des dites

Provinces, Colonies ou territoire, seront une preuve concluante en

cette Province de tels actes et de leur contenu; et toute copie

paraissant être ainsi imprimée sera réputée l'être jusqu'à ce que
le contraire soit prouvé.

2. Toutes copies de documents officiels, proclamations ou an-

nonces, imprimées par un imprimeur de la Reine ou autre impri-

meur par autorité, pour le Gouvernement d'aucune des dites Pro-

vinces, Colonies ou territoires, seront une preuve concluante, en

cette Province, de tels documents, proclamations ou annonces et

de leur conteuu ; et toute copie paraissant être ainsi imprimée,

sera réputée, l'être jusqu'à ce que le contraire soit prouvé.

g i.—Des écritures privées.

1231. L'acte qui n'est pas authentique à cause de quelque dé»

faut de forme, ou de l'incompétence de l'officier qui le reçoit, sert

«omme un acte sous seing privé, s'il est signé par toutes les par-

ties, sauf les dispositions contenues dans l'article 895.
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1222. Les écritures privées reconnues par celui à qui on les

oppose, ou légalement tenues pour reconnues ou prouvées, font

preuve entre ceux qui y sont parties, et entre leurs héritiers et

sentants légaux, de môme que des actes authentiques.

Pothier, oblig., 742-3.—S. R. 13. C, ch. 83, g 2, sec. 86.— C. N.,

1322.

Jurisp. et aut.-II, Q. B. R., 355 ; II, R. de L., 279 ; IV.
L. C. R., 176; XIV. L. C. R., 44 ; I, S. G. R., 361; Demolombe,
XXIX. 314-324; Laurent, XIX, 271-278; Aubry et Rau, VIII,

246.

1223. Si la personne à laquelle on opppose un écrit d'une
nature privée ne désavoue pas formellement son écriture ou sa si-

gnature, en la manière réglée par le Code de Procédure civile, cet

écrit est tenu pour reconnu. Ses héritiers ou représentants légaux
sont obligés seulement de déclarer qu'ils ne connaissent pas son
écriture ou sa signature.

S. H. B. C, c. 83, s. 86.—C. N., 1324.

Jurisp. et aut.— II, R. de L., 335. Voir autorités sous
l'article précédent.

1221. Dans le cas ou la partie dénie son écriture ou sa signa-
ture, ou dans le cas ou ses héritiers et représentants légaux décla-

rent ne les point connaître, la vérification en est faite en la ma-
nière prescrite au Gode de Procédure Civile.

C. N., 1324.

Jurisp. et aut.— Voir autorités sous l'article 1122.

1225. Les écritures privées n'ont de date contre les tiers que
du jour où elles ont été enregistrées, ou du jour delà mort de
l'une des parties ou de l'un des témoins qui les ont souscrites, ou
du jour où leur substance est constatée dans un acte authen-
tique.

La date peut néanmoins en être établie contre les tiers par une
preuve légale.

Pothier, Oblig., 750.—Acte concernant l'qnregistremeut, etc.,

—

S. R. B. C pp, 349-50.— 5 Marcadé, pp. 56, 57 et 58.— 10 Pand.
Franc, p. 345.—C. N.. 1328.

Jurisp. et aut.— I L. N.. 546; Demolombe, XXTX, 423-

510; Aubry et Rau, VIII, 249 à 262; Laurent, XIX, 279 et

suiv.

1226. La règle contenue dans l'article qui précède ne s'ap-

plique pas aux écrits d'une nature commerciale. Ces écrits sont
présumés avoir été faits au jour de leur date, sauf preuve con-
traire.

1 Taylor, Evid., 153, Xo. 137.—3 Décisions des Tribunaux du
B. C, Hays et David.— I Nouguier, p. 82.
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1227- Les registres et papiers domestiques ne font point foi

en faveur do celui qui les a écrits. Us font preuve contre

lui:

1. Dans tous les cas où ils énoncent formellement un paiement

reçu;
2. Lorsqu'il contiennent la mention expresse que la note est

faite pour suppléer au défaut de titre en faveur de celui au profil

duquel ils énoncent une obligation.

Cod., L. 7, de probal.— Polluer, Oblig., 758 et 759.— Boisceau,

part. 2, ch. 8, No. 14.—C. N., 1331.

Jurisp. et aut—Domolombe. XXIX 530 et suiv.; Aubry
el Rau, VIII, '274 et suiv. ; Laurent, XIX, 344 et suiv.

122S."L'écriture mise par le créancier au dos ou sur aucune
autre partie d'un titre qui est toujours resté en sa possession,

quoique non signée ni datée par lui, fait preuve contre lui lors-

qu'elle tend à établir la libération du débiteur.

Il en est de même de l'écriture mise par le créancier au dos ou
sur quelqu'autre partie du double d'un titre ou d'une quittance,

pourvu que ce double soit entre les mains du débiteur.

Pothier, Oblig., 760 et 761. C. N., 1332.

Jurisp. et aut.— Voir autorités sous l'article précédent.

1229. Nul endossement ou mémoire d'un paiement écrit sur

un billet promissoire, lettre de change ou autre écrit par celui à

qui tel paiement a été fait, ou de sa part, n'est reçu comme preuve

de tel paiement, de manière à soustraire la dette à l'effet de la loi

relative à la prescription des actions.

S. R. C, ch. 27, sec. 4.

Jurisp. et aut.-IH, Q. L. R„ 230.

SECTION III.

DE LA PREDVE TESTIMONIALE.

1230- Le témoignage d'un seul témoin est suffisant dans tous

les cas où la preuve testimoniale est admise.

S. R. B. C, c. 82, sec. 10, p. 098.

12.11. Toutes personnes sont témoins compétents, excepté :

1. Celles qui sont dépourvues d'iutelligence par défaut d'âge,

démence, ou autre cause
;

2. Celles qui ignorent ou méconnaissent l'obligation religieuse

du serment ;

3. Celles qui sont mortes civilement ;

4. Celles qui par la loi sont réputées infâmes
;
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n iri et la femme l'un pour ou contre l'autre

Pothier, 823. s. R. B. C, ibid., sec. I i. I Greenleaf, Ex

i72. Taylor, Ev., p. 1091.

AiiioikI.—Le l >, de l'article ci-dessus est amendé en la ma-
ioante par l'acte de faillite de 1875, sec. 26 :

ur ou le juge, sur lademauda d'un syndic, des inspecleuis

ou de quelque créancior, pourra aussi ordonner à toute autre per-

sonne, y compris le mari un la femme du failli, de comparaître
devant la cour ou le juge, devant le syndic, à l'effet île répondre à

toute question qui pourra lui être posée relativement aux affaires

du failli, ainsi qu'à sa conduite dans la gestion de ses biens; et

dans le cas de refus de sa part de comparante et de répondre aux
questions qui lui seront posées, telle personne pourra être incar-

; punie par la <'o\[\- ou le juge comme pour mépris de cour.

Jurisp. et «ut.— II, Q. B'. R., 4 ; I, L. C. R., 228 ; XIV, L
: X, L. CI., 28 ; X, L. CI., III ; II, L. C. J., 51 ;

II,

L. C. L. .!.. 227; XVII, L. C. J., 140; V, R. L., 336; IX, R.

1232. Le témoignage donné par l'une des parties dans l'ins-

tance ne peut être invoqué en sa faveur.

Un témoin n'est pas inadmissible à rendre témoignage à

cause de parenté ou d'intérêt ; mais sa crédibilité en peut être

Greenleaf, Evid., Nos. 365 et suiv., el en général le ch. i, part.

2, ei ch. 2 part, 3, S. R. B. G. ; Ibid., sec. I ï et 16.

Jurisp. et aut. — V, L. N., 154.

1233. La preuve testimoniale est admise :

1. De tout fait relatif à des matières commerciales ;

2. Dans toute matière où le principal de la somme ou la valeur

demandée n'excède pas [cinquante piastres;]

3. Dans les cas ou des biens-fonds sont occupés avec la permis-

sion du propriétaire et sans bail, tel que pourvu au titre Du Louage.
4. Dans les cas de dépôt nécessaire ou de dépôts faits par

des voyageurs dans une hôtellerie, et autres das de même na-
ture

;

5. Dans le cas d'obligations résultant des quasi-contrats, délits

et quasi-délits, et dans tout autre cas où la partie réclamante n'a

pu se procurer une preuve écrite;

6. Dans les cas où la preuve écrite a été perdue par cas im-
prévu, ou se trouve en la possession de la partie adverse, ou d'un
tiers, sans collusion de la part de la partie réclamante, et ne peut
être produite ;

7. Lorsqu'il y a un commencement de preuve par écrit.

Dans tous les autres cas la preuve doit se faire au moyen d'é-

crits ou par le serment de la partie adverse.
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Le tout néanmoins sujet aux exceptions et restrictions spéciale-

ment énoncées dans celte section et aux dispositions contenues
dans l'article 1690.

S. R. B. C, pp. C98, G99 et 400.—Ord. de Moulins (1566), art.

54.—Ord. de 1667, tit. 20, art. 2, 3 et 4.-9 Toullier, Nos. 20 et 26.

—3 Zachariae, \ 596, p. 517, note !, 99.-5 Marcadé, 1341, p. 100.

— Pothier, oblig., 772, 801,809 à 814, 815.— Merlin, Rép., vo.

Preuve, sec. 2, \ 3, art. 1, No. 16.—Serpillon sur Ord. 1667, p. 317,

318.—Greenleu!', Evid., sec. 558. sec. 84, No. 2.—C. N., 1341.

Jurisp. €t aut-1, R. de L., 46; II, L. C. R., 449; YIII,

L. G. R.. iiil; IX, L. C. R.. 339; IX, L. C. R., 438 ; X, L. C. R.,

255; XII, L. G R., 117; XIII, L. G. R., 161; I, L. G. J., 43; I.

L. C. J., 286; XV, L. C. R., 237; XV, L. C. R., 248; XV, L. C.

R., 304 ; III, L. G. J., 52; III. L. C. J., 86 ; XVI, L. C. R., 172
;

do., 296; VII, L. C. J., 199; VIII, do., 139; do., 341; IX, L. C.

J., 203 ; IX, L. G. J., 332 . X, L. C. J., 133 ; X, L. G. J.,32 1 ; XIV,
L.C. J., 268; XV,do„ 122; do.,260; do,265; II.R.L., 161; IILR.L.,
:!li;.M.C.R..32;do., 28; do., 63; I, R. C., 237; II, R. G., 238 ; XIV,
L. C. J., 301; IV, R. L., 385; VI, R. L., 509; I, L. C. J., 35;
XIV, L. C. J., 74; XVIII, L. G. J., 316; XX, L.C. J., 28; VIII,

R. L., 91 ; XIII, L. C. R., 494 ; Demolombe, XXX, p. 8 et suiv.
;

Laurent, XIX, 394 et suiv. ; Aubry et Rau, VIII, 299 et suiv.

1234. Dans aucun cas la preuve testimoniale ne peut être

admise pour contredire ou changer les termes d'un écrit valable-

blement fait.

God., L. 1, De (eslibus.—Domat, liv. 2, tit. G, sec. 2, No. 7.—Po-
thier, Oblig., 793.—Ord. de 1667, lit. 20, art. 2.— 1 Greenleaf, Ev.,

Nos. 275 et suiv.—C. N., 1342.

Jnrisp. et aut.— IX, L. C. R., 300 ; do, 438 ; XII, L. C. R.,

40 ; III, L. C. J., 103 ; XV, L. C. R., 248 ; XV, L. C. R., 422 ; II,

L.C. R., 50; II, L. C. L. J., 216; I, R. L., 197; IV, R. L., 376 ;

XV, L. G. J., 197; V, R. L., 336 î do, 353; XVIII, L. C. J., 191
;

XX, L. G. J., 286; I, Q. L. R., 142; voir autorités sous l'article

précédent.

1235. Dans les matières commerciales où la somme de deniers

où la valeur dont il s'agit excède [cinquante piastres,] aucune
action ou exception ne peut être maintenue contre une personne
ou ses représentants sans un écrit signé par elle dans les cas sui-

vants :

1. De toute promesse ou reconnaissance à l'effet de soustraire

une dette aux dispositions de la loi relatives à la prescription des

actions;
2. De toute promesse ou ratification par un majeur d'obliga-

tions par lui contractées pendant sa minorité
;

3. De toute représentation, garantie ou assurance en faveur

d'une personne dans le but de lui faire obtenir du crédit, de rarT

gent ou des effets;
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I De tout contrat pour la vente d'effets, à moins que l'acheteur

ité ou reçu une partie ou n'ait donné des arrhes.

jlequi précède a lieu lors même que les effets ne doivent

/rés qu'à une époque future, ou ne sont pas, au temps du
prèl à être livres.

Jurisp. el aut.-VI L. V. 363; XXVIf, L. C. «T., 349; IV,

[,. .\ . 218; III. L. CI., 337 . MV. L. C. .1., 106; IV. R. I.

XVII, L. c. .1 . 19; XVIII. 76; do, 214 ; I, Q. L. I!., Il; Q B. R
,

I2.'t<>. La preuve testimoniale ne peut être admise sur lu de-

d'une somme n'excédant pus [cinquante piastres], si cette

est la balance ou l'ail partie d'une créance en vertu d'un
contrat qui ne peut rire prouvé pur témoins.

lancier peut néanmoins prouvé par témoins la promesse du
de paver telle balance si elle n'excède pas [cinquante

I-

C. N , 1344.

Jurisp. ctaut.—Demolombe, XXX, 52-62
; Laurent, XIX,

Aubry et Iiau, VI 11, 3U7.

1237. [Si dans la même instance une partie fait plusieurs de-

qui réunies forment une somme qui excède cinquante
- M preuve par témoins peut être admise, si ces créances
:nt dedifférentescauses ou ont été contractées à des époques

différentes et étaient originairement chacune d'une somme moindre
. [uante piastres.]

SECTION IV.

DÈS PRESOMPTIONS.

1238. Les présomptions sont établies par la loi, ou résultent

de faits qui sont laissés à l'appréciation du tribunal.

m parât il. ad TH. III, Lib. XXII. — Digeslorum, T. I, p.

Pothier, Oblig., 840.—Menochius, Tr. de pries., lib. 1, Qu. 3.

1349.

Jurisp. et aut.—XVI, L. C. J., 1 13. Demolombe, XXX/220-
224 : Laurent. XIX. 005-607; Aubry et Rau, VIII, 161, 358.

1330. Les présomptions légales sont celles qui sont spéciale-

ment attachées par la loi à certains faits. Elles dispensent de toute
autre preuve celui en laveur de qui elles existent; quelques-unes
peuvent être repoussées par une preuve contraire; d'autres sont
présomptions juris et de Jure et aucune preuve ne peut leur être
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loc cil., supm.—Cujas ad TH. XXII], De przsump
—Menochius, Lib. I. Qu. III, I.— Pothier, Oblig., 48 1-3.—-

C. N , 1352.

Jurisp. et mit.— XIII, L. C. .1., SO ; Voir autorités sous

l'article précéd< ot.

1310. Nulle pn Imise contre un» présomption lé-

gale, lorsque, à raison de telle présomption, la loi annule certains

actes ou refuse l'action en justice, à moins que la loi n'ait réservé

la preuve contraire et sauf ce qui est rélgé relativement aux ser-

ments et cà l'aveu judiciaire de la partie.

Menochius, Lib. 1, Qu. III, 18.—Pothier, Oblig., 841-3 et 88G-8.

—Toullier, T. X. p. 50.—C. N., partie de 1352.

Jurisp et unt — Demolombe, XXX, 237-255 ; Aubry et

Rau, VI11, 102 à 166; Laurent, MX, 613-123.

1241- L'autorité de la chose jugée {res
'judicala) est une

présomption juris et de jure ; elle n'a lieu qu'à l'égard de ce qui

a fait l'objet du jugement, et lorsque la demande est fondée sur

la même cause est entre les mêmes parties agissant dans les

mêmes qualités, et pour la même chose qus dans l'instance

jugée.

ff De acceplione rei judicaUe.— Pothier, Oblig., 61, 888 et 807.

—

Toullier, T. X., p. 88.—C. N , 1351.

Jurisp et aut —V, L. N., 295 ; IX, Q. L. R., 289 ; VII, L.

N., 3; Stuarts Rép. 470; V, L. G. R., 408 ; II, L. C. J., 303; II,

L. C R., 249: III, Q. L. R., II; Demolombe, XXX, 255-412;

Aubry et Rau, VIII, 307 à 105; Laurent, XX, p. 1 à 154.

1242. Les présomptions qui ne sont pas établies par la loi

sont abandonnées à la discrétion et au jugement du tribunal.

Menochius, Lib. I, XLIV.—Pothier, oblig , 849.—Toullier, T. X,

p. 29.—C. X., 1353.

Jurisp- et aut—X, L. C. J., 321 ; I, R. L., 85; voir auto-

rités sous l'article 1239.

SECTION V.

DE L'AVEU.

1243. L'aveu est extra-judiciaire ou judiciaire. Il ne peut être

divisé contre celui qui le fait.

Cujas, T. IX, C. 1013.— D. Toullier, T. X, p. 383.— C. N.,

1354.



OBLIGATIONS. 317

Jurisp et aut —XXI, L. G. J., 287 ; III, L. N., 75; R. C.

S., II, 470; VII, L. N., 235; Demolombe, XXX, 113 et suiv.;

Aubry et Rau, VIII, 167 et suiv. ; Laurent, XX, 155 et suiv.

1211. L'aveu extra-judiciaire doit être prouvé par écrit ou par

léseraient de le partie contre laquelle il est invoqué, excepl

les cas où, suivant les règles contenues dans ce chapitre, la preuve

par témoins est admissible.

Polluer, Oblig., 834.—Touiller, T. IX, p. 396.—Ibid., T. X. p.

406.—G. N., 1355.

Jurisp. et aut.—Voir autorités sous l'article 1131.

1245. L'aveu judiciaire fait pleine foi contre celui qui l'a fait.

Il ne peut être révoque à moins qu'on ne prouve qu'il a été la

suite d'une erreur de fait.

If L. 1, 2, et t. de confessis—fT L. 25, de probat ioni bus.—Meno-

Ghius, prœs. 51, Lib. 2, Qu. 49.—Pothier, Oblig., WS.—Toullier, N.

p. 383.—Ibid., XI, p. 79.—G. N„ 1356.

Jurisp. ot aut.—M. G. R., 12; voir autorités sous l'article

1243.

SECTION VI.

DU SERMENT DES PARTIES.

1216. Une partie peut être examiné sous serment soit de la

même manière qu'un témoin, ou par interrogatoires sur faits et

articles, ou sous serment décisoire. Et ie tribunal, dans sa discré-

tion, peut examiner sous serment l'une ou l'autre des parties pour
compléter une preuve imparfaite.

S. IL B. G., c. 82, sec. 15. 19 et 20.-/7' I)e jurejurando.—Cod.,
De rébus credilis.—Pollùur, Oblin., 9 1 1 et 9 12.—Toullier, X, p. 474 ;

—G. N., 1357.

Jurisp. et aut.—XXVI, L. G. J., 303 ; Demolombe, XXX,
509 et suiv.

; Aubry et Rau, VI 11, 181 à 183 ; Laurent, XX, 222-

\.—Du serinent décisoire.

1217. Le serment décisoire peut être déféré par l'une ou l'au-

parties à son adversaire dans toute instance sur laquelle



318 OBLIGATIONS.

les parties pourraient s'engager par leurs aveux ou par compromis
et sans aucun commencement de preuve.

// L. 3i. I 6, De jurejurando.—Cod., L. 12. De rébus credilis.~

Gujas, Observatio, 22, No. 28, tome III, col. 607—C. N., 1358 et

1360.

Jurisp et suit.—Demolombe, XXX, 518 et suiv., 528 et

suiv. ; Auory el Rau, VIII, 184 à 192; Laurent, XX, 230 et suiv.

1248. Il ne peut être déféré que sur un fait qui soit personnftj

à la partie à laquelle on le défère, ou dont elle ait une connais-

sance personnelle.

//• L. 34, g 3, De jurejurando.—Pothier, [Oblig., 912 et 914.— Gi

N., 1359.

Jurisp. et aut.—Voir autorités sous l'article précédent.

1249. Celui auquel le serment décisoire est déféré, qui le re-

fuse et ne le réfère pas à son adversaire, ou l'adversaire à qui il a

été référé et qui le refuse, doit succomber dans 'sa demande ou
dans son exception.

fï L. 34, Il G et 7, L. 38, De jurejurando.—Pothier, oblig., 916.-4

G. N., 1361.

Jurisp. et aut.—Demolombe, XXX, 540-551
; Aubrj

VIII, 192; Laurent, XX, 270.

1250. Le serment ne peut être référé lorsque le fait qui en etf

l'objet n'est pas personnel aux deux parties ou personnellement
connu des deux, mais est personnel â celle. à laquelle le serment
est déféré, ou connu d'elle seule.

ffh. 34, Il 1 et 3, De jurejurando.—Pothier, Oblig., 916.—G. Nà
1362.

Jurisp. et aut.—Voir autorités sous l'article précédent.

1251. Lorsque la partie à qui le serment décisoire a été déféré

ou référé, a fait sa déclaration sous serment, l'rdversaire n'est pas

recevable à en prouver la fausseté.

//' L. 5, l 2, /,. 9, g 1, De jurejurando.—ïï L. 15, De exceplionibus.

—Pothier, Oblig., 915.—C. N., 1363.

Jurisp. et aut.— Demolombe, XXX, 508 et suiv.; Aubry
et Rau, VIII, PJ6; Laurent, XX, 272 et suiv.

1252. La partie qui a déféré ou référé le serment décisoire ne

peut plus s'en rétracter, lorsque l'adversaire a déclaré qu'il est

prêt à faire ce serment.
Cod., De rébus crediiis, ff L. 11— Pothier. Oblig., 915.— C. N.,

1364.

Jurisp. et aut.— XVII, L. C. IL, 80; voir autorité

l'article précédent.

1253. Le serment décisoire ne peut affecter le droit des tiers,

et il ne s'étend qu'aux choses à l'égard desquelles il a été

ou référé,



OBLIGATIONS. 319

[S'il es t déféré par un des créanciers solidaires au débiteur, il

ne profite à celui-ci que pour la part de ce créancier ; sauf, néan-
moins, les règles spéciales aux sociétés commerciales.]

ré au débiteur principal, il profite à ses cautions
;

S'il est déféré à l'un des débiteurs solidaires, il profite à ses co-

débiteurs
;

S'il est déféré à la caution, ilprofite au débiteur principal.

Dans ces deux derniers cas, le serment du co-débileur ou de la

caution ne profite aux autres co-débileurs ou au débiteur princi-

pal, que lorsqu'il a été ainsi déféré sur le fait de la dette même et

non pas sur le seul fait de la solidarité ou du cautionnement.
//' /,. 10, De jurvjurando — //' L. 27, //' L. 28, De, jurejurando.—

Pothier, Oblig., 917 et 918.— 10 Toullier, 50Î-5.—C. N., 13G5.

Jlirisp. et aut.—Demolombe, XXX, 578-5S5
, Laurent, XX,

276-278; Aubry et Kau, VIII, 194, 195.

g 2.

—

Du serment déféré d'office.

125-1. Le tribunal peut, dans sa discrétion, examiner sous
serment l'une ou l'autre des parties pour compléter la preuve né-

cessaire soit pour la décision de la cause, soit pour déterminer le

montant de la condamnation, mais seulement dans les cas où il a
été fait quelque preuve de la demande ou de l'exception.

(f L. 1, De jurejurando.—God., L. 3, De rébus credilis.—Vinnius,

Qu.tsl. sélect., lib. 1, ch. 44.—Polluer, Oblig., 922.—C. N., 13G7.

Jurisp et aut— III, L. N., 40 ; II, Q. B. R., 295 ; I, L. C.

J., 93 : III, R. L., 35 : Demolombe, XXX, 538-598; Laurent, XX,
280-298 ; Aubry et Rau, VIII, 359-364.

1255. Le serment déféré d'oflîce par le tribunal à l'une des
parties ne peut être par elle référé à l'autre.

Vinnius, lib. 1, ch. 43.—Pothier, oblig., 929, d'où on peut infé-

rer cette règle.—G. N., 13G8.

1256. Le serment sur la valeur de la chose demandée ne peut
être référé parle tribunal à la partie qui fait la demande, que
lorsqu'il est impossible d'établir autrement cette valeur.

C. N., 13G9.

Jurisp et aut— VI, L. N., 184; Demolombe, XXX, G07-
1 li

; Laurent, XX, 299-304 : Aubry et Rau, VIII, 3G5 et 3GG.
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TITRE QUATRIEME.

DES CONVENTIONS MATRIMONIALES ET DE L'EFFET Dr MARIAGE

SUR_LES RIENS DES ÉPOUX.

CHAPITRE PREMIER.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

1257. H est permis de faire dans les contrats de mariage,
toutes sortes de conventions, même celles qui seraient nuiles dans
tout autre acte entrevifs ; telles sont : la renonciation à une suc-

cession non-ouverte, la donation de biens futurs, l'institution con-
tractuelle et autres dispositions à cause de mort.
Lebrun, Coin., liv. 1, c. 3, No. 4.—Renusson, Corn., part. 1, c. 4,

No. 1—Pothier, Com. Mr., Nos. 1, 4 et 6; Orl Jnlr., tit. 10, No.
34.— Il Pand. Franc , 222 et suiv.—C. N., 1387.

Jiirisp. et aut.—Laurent, XXI, p. 1 à G; Aubry et Rau,
V, 230, 200 à 270.

1258. Sont cependant exceptées de celle règle- toutes conven
tions contraires à l'ordre public ou aux bonnes mœurs, ou inter-

dites par quelque loi prohibitive.

Mêmes autorités que sous l'article ci-dessus.— Il Pand. Franc.
224 et suiv.—G. N., 1387.

1259. Ainsi les époux ne peuvent déroger ni aux droits résul-

tant de la puissance maritale sur la personne de la femme et des
enfants, ou appartenant au mari comme chef de l'association con-

jugale, ni aux droits conférés aux époux par le litre De la Puis-

satice Paternelle, et par le titre De la Minorité, de la Tutelle et de

l'Emancipation au présent code.

//' L. 28, L. 38, de paclis ; L. 5, £ 7, de adminisl. et pericul. lut. ;

L. 5, L. 6., de paclis dotalibus.— Polluer, Com., //?/r.,"Nos. 4 5, 6
et 7, ; Orl., Jnlr., tit. 10, No. 34.—Merlin, Rep., vo. Renonciation,

l 1, No. 3 ; vo. Séparation de biens, sec. II, \ 5, No. 8.— 1 1 Pand.
Franc., 225 et suiv.—C. N., 1388.

Jurisp et aut—Laurent. XXI, 1 14-136; Aubry et Rau, V,

265 et suiv.

1260. A défaut de conventions ou en l'absence de stipulations

contraires, les époux sont présumés vouloir se soumettre aux lois

et coutumes générales du pays, et notamment qu'il y ait entre eux

communauté légale de biens et douaire coutumier ou légal en fa*,

veur de la femme et des enfants à naître.
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Le mariage une fois célébré, ces conventions présumées font

Irrévocablement loi entre les parties et no peuvent plus être révo-

guées m chan -

Polhier, Corn., Inlr., No. 18, 2e alin. : Corn., Nos. 4, fi, 7, 10 et

21 ; Obi., No. 844 ; Mariage, Nos. 47 et 303; 0/7., Inlr. lit. 10, No.
32.—C. N .

:

Jarisp. étant— III, QB. R., 317;III, L. c. R., loi ; VI, L.

C. R., U3 ; VIII, L. G. R., 257; XIII, L G. R., 117; III, L. C. J.,

fii; XI, L.C..I., 197; IX. (,). !.. Il, 120; Laurent, XVIII, 511,

\ubry el Rau, IV, 270 à 242.

1261. Au cas de l'article précédent la communauté se forme
- les exposées au chapitre deuxième, et

celles du douaire se trouvent au chapitre troisième du présent titre.

1262. Cette communauté de biens, dont les époux sont libres

de stipuler l'exclusion, peut être changée et modifiée à volonté par
leur contrat de mariage, et se nomme, dans ce cas, communauté
conventionnelle dont les règles principales sont exposées dans la

section deuxième du deuxième chapitre de ce titre.

1203. Le douaire coutumier ou légal, qu'il est également permis
aux parties d'exclure, peut aussi être changé et modifié à volonté

par le contrat de mariage, et dans ce cas, il se nomme douaire
préfix ou conventionnel, dont les règles les plus ordinaires se

trouvent énoncées en la section première du chapitre troisième de
ce titre.

1261. Toutes conventions matrimoniales doivent être rédigées
en l'orme notariée, et avant la célébration du mariage, à laquelle
elles sont toujours subordonnées.
Sont exemptés de la forme notariée les contrats de mariage faits

dans certaines loi alites pour lesquelles l'exception à cet égard
'
sn vertu de lois particulières.

Orléans, art. 202.—Polhier, Mariage, Nos. 48 et 39Gj; Coin., Inlr.,

Nos. 1 1 et 12 ; Orl., Inlr. lit. 10, Nos. 32 et 33.—Merlin, Rép., vo.

Donalion, sec. 2,^8: Testament, sec. 2, \ 1, art. 4.—C. N., 1394.

—S. R. B. G., c. 38. s. 13.

Jurisp. et aut.—Laurent, XXI, 43 el suiv ; Aubry et Rau,
V, 247 et suiv. ; II, R. de L,. 179.

1265. Après le mariage il ne peut être fait aux conventions
matrimoniales contenues au contrat, aucun changement, [pas
même par don mutuel d'usufruit, lequel est aboli].

poux ne peuvent non plus s'avantager entrevifs si ce n'est
conformément aux dispositions contenues dans l'acte de la 29e
Vict., c. 17, qui permettent au mari, sous les restrictions et condi-
tions y (1 tssurer sa vie pour le bénéfice de sa femme

3es enfants.
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Amcnri —L'acte 29 Vict., c. 17, mention arti(

été subséquemment modifié par les statuts de Québec, 32 \ ict.,

39, et 33 Vict., c. 21. Par l'acte Q, 41-42 Vict., c. 13, tous cej

statuts ont été abrogés, sauf quant à ce qui concerne les tran(j

ports faits ou les droits acquis antérieurement, el les actions pen-

dantes. Des nouvelles dispositions introduites par ce statuts, nota

ne donnerons (pie les principales, el nous référons au statul poïj

les autres ;

Il sera loisible à tout mari d'assurer sa vie pour le bénéfice

sa femme; ou pour le bénéfice de sa femme el de leurs enfari

généralement; ou pour le bénéfice de sa femme et de ses enfanj

à lui, des enfants à elle et de ses enfants généralemenl ; ou poj

le bénéfice de sa femme et de ses enfants à lui, ou des enfants

elle généralement ; ou pour le bénéfice de sa femme et d'un ou
plusieurs des enfants à lui, ou a elle, ou de leurs enfan

tout père et mère d'assurer sa vie pour le bénéfice des enfants

lui ou enfants à elle ou de l'un ou de plusieurs de leurs dit

enfants.

Telle assurance pourra être effectuée, soit pour toute la vie

la personne dont la vie sera assurée, soit pour une autre pérhs
de temps définie ; et le montant de l'assurance pourra être l'a

payable à la mort de la dite personne, ou à l'expiration d'

période de temps stipulée de pas moins de dix ans si elle

survit.

La prime de telle assurance pourra être payable durant li

vie de la personne dont la vie est assurée ou durant une périojH

de pas moins de dix ans, pourra être payée pur paiement annuels,

semi-annuels, trimestriels, ou mensuels.

Il sera aussi loisible à tout mari, d'approprier toute poli

surance sur sa vie, dont il sera porteur, pour le bénéfice de sa

femme; ou pour le bénéfice de sa femme et de leurs enfants -eue.

ralement; ou pour le bénéfice de sa femme et des enftnts à lui,

des enfants à elle et de leurs enfants généralement ; ou pour le

bénéfice de sa femme et des enfants à lui ou des enfan I

généralement; ou pour le bénéfice de sa femme et d'un ou d(

plusieurs des enfants à lui ou à elle ou de leurs enfants ; et à tout

père ou mère, d'approprier toute police d'assurance sur

dont il ou elle sera porteur, pour le bénéfice des enfan

ou des enfants à elle, ou de l'un ou de plusieurs de h

enfants.

Telle assurance pourra être effectuée et telle déclarât m

propriation pourra être faite par une femme mariée, sans Tautoii

sation de son mari.

Les clauses suivantes pourvoient aux cas où l'assuré distribu

ou ne distribue pas le montant de l'assurance, et à, diver

tualités qu'il serait trop long de rapporter ici, et poui

détails uous référons au statut. Nous ne citerons nue la dernièi

cleuse :—
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mi dans lo] id ré, ni int< r-

ndre ou affecter aucun droit apparte-
nant autrement, par la loi, à aucune personne, d'effectuer ou

1er une police d'assurance pour le bénéfice d'une femme
niant s. ni ne s'appliquera à une police d'assuram

n faveurd'une femme en vertu de son contrai

de mai

Jurlsp. et ant.—XVIII, L, C.J., 249; Vir.lt. L.,

1200. Les aux conventions matrimoniales
avant la du mariage doivent à peine de nullité, être

- par actes notariés, en présence et avec le consentement
au premier contrat, <[iif y ont

intérêt.

l'atis, 258.— Orl., 223.— Brodeàu sur Li u it, lettre G, cl

Pothier, Com., inlr., Nos. 13, 14 et 16; Orl., lit. 12, art. 223. •»-

. Arrclés, tit. 32, art. 5 et

Jnrisp. et ant.— Laurent, XXI, 89-105; Aoibry et Rau. V,

1267- [Lo mineur, habil a , peut valable-
msentir un laveur de son futur conjoint et des enfants

à naître, toutes conventions et donations dont ce contrat est

ble, pourvu qu'il y soit assisté "de son tuteur, s'il en a
un, et des autres personnes dont le consentement est néi

i validité du mariege : les avantages qu'il y fait à >'

suivent les règles applicables aux mineurs en général.]

If L. 8, De partis dolalibus; L. 61, L. 73, De jure dolium.— Br i-

deau sur Louet, leliïe M, c. 9.— Bacquet, Droit de justice, c. 21,
I.— Pothier, Com., Nos. 103 et 306; Orl., Inlr., tit. 10, No

.M.—C. N., I

Jnrisp. et awt.—Voir autorités sous l'article précédent.

CHAPITRE DEUXIEME.

DE LA COMMUNAUTE DE I31EXS.

126S. Il y a deux ommunauté de biens, la commu-
îs sont posées dans la section première

: apitre. et la communauté conventionnelle dont les condi-
incipales et les plus ordinaires se trouvent exposées dans

me chapitre,
'. 10 et suiv,



.

1200. [Lacommunau!
, soit conventionnelle, com-

du jour de la célébration du mi
i peut stipul

i à une autre époque.]

12,70. La communauté légal s la loi, à défaut de
stipulations contraii itre les époux, par le seul fail du
mariage, quant à certain leurs biens qu'ils sont

. oir voulu y faire entrer.

Potbier, Com., 10.

1271. La communauté légale s'établil par la simple déclara-

tion faite au contrat que l'on entend qu'elle existe. Elle -

aussi lorsqu'il n'en est fait aucune mention, qu'elle n'j

et aussi à défaut de coi

trat. Dans tons les cas elle est soumise aux règles expliquée

aux articles qui sur
Polhier, Gôm., 279.-3 D dvincourt, p. d.—C. N., 1 100.

Jlirisp et ailt—XI, I-, G. J., 197 ; Laurent, XXI, 189-201 :

Aubry et Rau, V. 277 à\

De ce qui compose la communauté légale, tant en

actif qu'en passif.

1272. La communauté se com n int :

1. De tout le mobilier que les époux possèdent le jour de la

célébration du mari ut le mobilier qu'ils

rent, ou qui leur échoit pendant le mariage, à titre de succes-

sion ou de donation, silo donateur ou testateur n'a expri

lire
;

1. De tous les fruits, revenus, intép

on peivus pendant le mariage, prove^

nant des biens qui appartiennent aux époux lors de la. célébra-

tion, ou de ceux qui : ims pendant le mariage

:;. De I mdant le ma-
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Paris, 120.— Lebrun, Com., liv. I. c» 5, dis!., Nos. !, 2 et 3.—

>

Pothier, Com., 25, 26, 100, 102, 105, 182, 204 12, 264,

265, à 268; Mr. lit. 10, Orl., 6, 7,8 et 23 ; Puis, maril.,90.—
Merlin. Com., I

I, No. 4, g ï, Nu. 2.— ri Pand. Franc., pp. 263

st suiv.— Fenet-Polhier, pp. 227-8.— Troplon - G. N.,

tiOl.

Jnrisp. et aut.— III, Q. B. R., 317; II, R, de L , 78; II,

L. G. J., fO ; Laureut, XXI. 210 et suiv. , Aubry el Rau, V, 281 à

310.

1273. Tout immeuble c mmunauté, s'il

n'est établi que l'un des époux en avait la propriété ou là

sion légale antérieurement au mariage, ou qu'il lui i

depuis par succession ou à titre équipollent.

//' /.. 51, De don. inler vir. et ux.— Paris, 278.— Lebrun, Com.,
liv. 1 c. .">, dist. 3, No. 2.—Bourjon, liv. 3, lit. 10, part. 2, c. 10.—
Polhier, Com., 106, 107, 113, 121, 122, 123, 130 el 203.-11 Pand.
Franc.., 28'J.—G. N., I 102.

Jurisp. et aut.— Voir autorités sous 1'.

1271. L' 1

? mines et les carrières sont, quanl à la communau-
té, soumises aux règles po ml, au litre De l'usufruit,

de l'Usage cl de l'Habitation.

Le produit de celles qui ne sont ouvertes sur l'héritage propre
de l'un des conjoints, que penda ; ne tombe pas dans
la communauté ;

mai-- quanl a celles qui étaient ouvertes e1

lées antérieurement, l'exploitation peut en être continuée au profit

ommunauté.
//' L. i», l)e usufruclu cl quœmad. ; .'.. 7, J)e solulo malrim. ; /..

18, Defunda dotait— Lebrun, Com., liv. 1. c. ô. se,-. 2, d

Pothier, Coin.. 97, os. 204, 207, 210 et 640; Inlr., Orl., 100 et I'.
1
:;.

— Il Pand. Franc. 290 el u'v i de Civil d\\ B. G., art.

C. N., 1403.

Jurisp. et aut.—Voir autorités sous l'article 1272.
'

1275. Les immeubles que les époux pos

u qui leur échoient pend;
par succession ou à : illent, n'entrent poinl en commu-
nauté.

imoins, si un des époux, avait acquis un immeuble depuis
la contrai de mariage contenant stipulation de communauté, et

avant la célébration du mariage, l'immeuble ai ' inter-

valle entre dans la communauté, à moins que l'acquisiti

été faite en es [uel cas
elle est réglée suivant ba i

ff L. 9, L 73, Prosocio; L. 13, / mit. Ii.eicd.—
Paris, 246.—Lebrun, liv. I, c. 4, No. 9—2 Lan tris, 247
et suiv.— Pothier, Com., 140, 141, 157, 185, 197, 281, 603 i
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Mr. lit. 10. 112.—Remis
ville. 191.— 11 Paud. Franc.. 240 et suiv-.—G. X. 14

Jurisp et ant.—Voir autorités sous l'article 1272 ; XVIII.
L. C. .1.. 33J; Laurent, XXI, 270 el suiv. ; Aubry et Rau, V, 295.

1276. A l'égard des im par contrat dé
mariage, y compris celles à cause de mort, celles faites durant lé

mariage, et les legs faits par les ascendants de l'un des
soit à celui d'entre eux qui est leur successible, soit à l'autre, à

moins de déclaration explicite au contraire, ne sont ceneés faire

qu'à l'époux successible, et lui demeurent propres connut' éguà,
pollents à succession.

La même règle a lieu lors même que la donation ou le 1

Faits, dans leurs termes, aux deux époux conjointement.
Toutes autres donations et legs ainsi faits par d'auti

époux conjointement à l'un d'eux, suivent la règle contrain
entrent dans la communauté, àjmoins qu'ils n'en ait été exclus
spécialement.

Paris, 246.—Ord., 211.—Pothier, Cem., 137,149, 158, 108.' 1(

et 170.—3 Maleville, 192.— 11 Pand. Franc, 314 et suiv.—Troj
long, Mariage, 602-3.—G. N., 1405, contra'
Jm-isp et ant.-IX. Q. L. II., p. I ; III, Q. B. IL, 241 ; XI

L. G. IL, 7; IV, L. L. J., 128.

1277. L'immeuble abandonné ou cédé par père, mère o\

autre ascendant, à l'un des conjoints, soit pour le remplir de ci

qu'il lui doit, soit à la char r les dettes du donateur à

des étrangers^n'entre pas on communauté ; sauf récompense ou
indemnité.

Pothier, Com., 130, 131, 132. 131, 130, 139, 168, 171, 172 H 037.

— Il Pand. Franc., 324.—G. X. 1400.

Jurisp. et ant.—Laureni, XXI, 315 et suiv.

1278. L'immeuble acquis pendant le mariage a titre d'<-

contre l'immeuble appartenant à l'un des époux, n'entnj

pas en communeuté et est subrogé au lieu el place de celui qui

a été aliéné, sauf la récompense s'il v a soulte.

//' L. 20, L. 27, De jure dolium.—Lebrun, Com., liv. 2, c. 5, disj

2, No. 12 — Pothier, Com., 197.—Dargentré, sur Coul. de Brelagft

418.—2 Maleville, 193.—11 Pand, Franc., 320.— G. N., 1407.

1279. L'acquisition faite pendant le mariage, à litre de lictfa

tion un autrement, de portion d'un immeuble dont l'un

i propriétaire par indivis, ne fi auf à

indemniser la communauté de la somme qui en a été tirée

cette acquisition.

Dans le cas où le mari devient seul et en son nom pei

acquéreur ou adjudicataire d'un
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ni. n. mi par indivise la femme, celle-ci, lors de la

olution de la communauté, a le choix ou d'bandonner l'im-

ihlr ,'i l,i i laquelle devient alors débitrice envers

iiiiih', de la portion appartenant à cette dernière dans le

, ou de retirer l'immeuble en remboursant à la communauté
rix de l'acquisition.

Dcjure dotium—Pothior, 140, 145, 146, 150, 151, 152, 153, 156.

59.—2 Maleville, 194.— Il Pand. Franc., 327 et suiv.,—C. N.,

I2S0. La communauté s.
1 compose passivement :

l. De toutes les dettes mobilières dont les époux sont grevés au
ir de la célébration du mariage, ou dont se trouvent chargées

issions qui leur échoient pendant sa durée, sauf récom-
latives aux immeubles propres à l'un ou à

jttre des époux ;

' Des dettes, tant en capitaux, qu'arrérages ou intérêts con-

ctées par le mari pendant la communauté, ou parla femme du
asentemenl du mari, sauf récompense dans les cas où elle a

;. Des arrérages et intérêts seulement des rentes où dettes pas-
•.•< qui sont personnelles aux deux époux

;

i. D( - réparations usûfructuaires des immeubles qui n'entrent

int en communauté
;

aliments des époux, de l'éducation et entretien des en-

toute autre charge du mariage.
121.—Orléans, 187:—Lebrun, liv. 2, ch. 3.—2 Laurière,

rart. 221, p. 189.—Pothier, Corn., 233, 237, 239, 241, 243, 247,

270 el 27 1 ; Intr. tit. 10, Orl., Nos. 24, 25, 27, 28 et 113.

3 Maleville, 195.— 12 Toullier, pp. 329 "à 338, 354 à 365— 11

nul. Franc., 331 et suiv.— C. N.. 1409.

Jurisp. et suit.—II, R. de L., 77 ; VI, L. C. R., 152 ; do,

I : XIV, L.Gi U., 181 ; I, L. N., 471 ; Laurent, XXI, 481.

'
? .1. La communauté n'est tenue des dettes mobilières con-

le mariage par la femme qu'autant qu'elles sont
- par acte authentique antérieur au mariage, ou ayant

[uis avant la même époque une date certaine, soit par l'enre-

nt, soil par le décès d'un ou de plusieurs signataires au
ou par quelqu'autre preuve satisfaisante, excepté dans

immerciales, dans lesquelles la preuve peut se faire

livant les dispositions des articles 1233, 1234 et 1235.

ancier de la femme, en vertu d'un acte dont la date n'est

el que ci-dessus, ne peut en poursuivre contre elle

mt avant la dissolution de la communauté.
Le mari qui prétend avoir payé pour sa femme une dette de
itte nature, n'en peut demander récompense ni à sa femme, ni à
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Pari?, 222.— Pothier, Corn., 242 ot 259.—Nouv. Den. — 3 Mal*
ville, 196. — 11 Pand. Franc., 340 et suiv. — 12 Toullier, 332.—

|

Delvincourt, p. 14,—Troplong, Mariage, 772-3.—Code Civil B. C,
art. 1225.—C. N., 1410.

Jurisp. et aut.—Laurent, XXI, 459 et suiv.

1282. Les dettes des successions purement mobilières qujj

sont échus aux époux pendant le mariage, sont pour le tout à la

charge de la communauté.
Paris, 221.—Orl., 187.—Pothier, Corn., 261-2-3; Success., c. 5,

art. 2, g 2, alin. G et 7 ; M. lit. 17, Orl., No. 112.—3 MaleviUd
196.— 11 Pand. Franc., 345.— 12 Toullier, p. -109.—C. N., 1411.

1283. Les dettes d'une succession purement immobilière qui

échoit à l'un des époux pendant lu mariage, ne sont point à la

charge de la communauté ; sauf le droit qu'ont les créanciers de
poursuivre leur paiement sur les immeubles de la succession.
Néanmoins, si cette succession est échue au mari, les créanciers

peuvent poursuivre leur paiement, soit sur tous les biens propres
au mari, soit même sur ceux de la communauté, sauf dans ce se-

cond cas, la récompense due à la femme ou a ses héritiers.

Renusson, Corn., part. 1, c. 12, No. 29.—Lainoignon, Arrélés,
tit. 32, art. 22.—Pothier, Coin., 200, 261, 263

; Mr., tit. 15, Orl.

No. 29.— Il Pand. Franc.,. 345.-3 Delvincourt, p. -15.— 12 Toul-
lier, p. 411.—C. N., 1412.

Jurisp. et aut.—Laurent, XXI, 45 et suiv.

1284. Si une succession purement immobilière est échue à la

femme, et que celle-ci l'ait acceptée du consentement de son mari,

les créanciers peuvent poursuivre leur paiement sur tous les birns

de la femme ; mais si la succession n'a été acceptée par la femme
que comme autorisée en justice au refus du mari, les créanciers,

en cas d'insuffisance des biens de la succession, ne peuvent se

pourvoir sur les autres Liens de la femme avant la dissolution de
la communauté.
Lebrun, Corn., liv. 2, 2. 3, sec., dist. 3, Nos. 7, 15 et 16.—Cho-

pin sur Paris, liv. 2, lit. 1, No. 15.—Renusson, Cvm., part. 1, c.

12, Nos. 20, 24 et 25.—Pothier, Inlr.. tit. 10, Orl, No. 29.-3 Ma-
leville, 197.— 11 Pand. Franc.. 347.— 12 Toullier,]!. 412.— C. N.,

x

1413.

1285. Lorsque la succi e à 1 un des épouj
partie mobilière et en partie immobilièi ont

grevée ne sont à la charge de la communauté que jusqu'à con-

currence de la portion contributoire du mobilier dans li-

eu égard à la valeur de ce mobilier comparée à celle des immeu-
bles.

Cette portion contributoire se règle d'après l'inventaire auquel

le mari doit faire procéder, soit dé n chef, si la
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Concerne personnellement, soil com dirigeant et autorisant les

is de sa femme, s'il s'agit d'une concession à elle échue.
Lebrun, Com., liv. 2, c. 3, sec-2 ; dist. 3, Nos. I, 6, 7 et 11.—

Ûuplessis sur Paris, Com., liv. 1, c. 5, sec. 3.—Ronusson, Com.,
part. I. c. 12, No. 11.—Pothier, Suc., c. 5, art. 2, g 2, alin. 7 ;

Wh à 267 ;
//»*/-. tit. 10, Orl., Nos. 29 el 264.-3 Maleville,

l Pand. Franc,, 349 el suiv.—G. N., 1414.

Jurisp. et aut,—Laurent, XXI, 456 et suiv.

1286. A défaul d'inventaire et dans tous les cas où ce défaut
préjudicie à la femme, elle ou ses héritiers peuvent, lors de la dis-

solution de la communauté, poursuivre les récompenses de droit,

el même faire prouve tant par titres el papiers domestiques que
par témoins, et au besoin parla commune renommé >, de la

el valeur du mobilier non-inventorié.

Blois, art. 183.—Bretagne, 584.—Catellan, liv. 8, c. 3.—Lapey-
Invenlaire, 180.— 3 Maleville, 190 cl suiv.— Il Pand.

Pranç., 351.— 3 DelVincnurt. p. 16.— 12 ïoullier, p. 425.— G. N.,

I 115.

1287. Les dispositions de l'article 1285 ne font point obstacle

à ee que les créanciers d'une succession en partie mobilière et en
partie immobilière poursuivent leur paiement sur les biens de la

communauté, soit que la succession soit échue au mari, soit

qu'elle soit échue à la femme lorsque celle-ci l'a acceptée du consen-
tement de son mari ; le tout sauf les récompenses respectives.

Il en est de même si la succession n'a - par la femme
que comme autorisée en justice, el que néanmoins le mobilier en
ail été confondu dans celui de la communauté, sans un inventaire
préalable.

Lamoignon, Arrêtés, tit. 32, art. 22 et 23. — Renusson, Com.,
part. I.c. 12, Nos. 20, 24 et -25.—Pothier, Suc, c. 5, art. 2, g 2,

alin. 6.-3 Maleville, 200.— Il Pand. Franc., 354 et suiv.— 12

Toullier, p. 426.—3 Delvincourt, 16.—C. N., Î416.

Jlirisp. et ant.—Laurent, XXI, 456 et suiv.

1288. Si la succession n'a été acceptée par la femme que
comme autorisée en justice au refus du mari, et s'il y a eu inven-

tes créanciers ne peuvent poursuivre leur-paiement que sur

ls tant mobiliers qu'immobiliers de cette succession, et, en
cas d'insuffisance, ils doivent attendre, pour le reste la dissolution

ommunauté.
Renusson, Com., part. I, c. 12, Nos. 20, -i el 25.—Orléans, 201.

—Pothier, Com., 261-2 ; Suc, c. 5, art. 2, g 2 alin. 6, llr. tit. 10

OrL, No. lu
: Inlr, lit. 17. No. 1 12.—Lamoignon, tit. 32, art. 24.—

II Pand. Franc, 354.—3 Delvincourt, pp. 15 et 17.— 12 Toullier,

pp. 427 a 431.—Code Civil B. C., art. 1281.—G. X., 1117.
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I2S9. Les règles établies par les articles 1282 et suivants, ra
gissent les dettes dépendant d'une donation comme celles

tant d'une succession.
1 1 Pand. Franc., 355.-3 Dclvincourt, 17.— 12 Toullier, pi 43B

—C. N., 1418.

1299. Les créanciers peuvent poursuivre le paiemenl àék
dettes que la femme à contractées avec le conseutement du mari,
tant sur les biens de la communauté que sur ceux du mari ou de
la femme; sauf la récompense duc à la communauté, ou l'indens
nité due au mari.

Orléans, tit. LO; art. 186.—Polluer, Inlr. lit. 10, OrL, Nos. 27 e)

28; Corn., 248 et 254.—3 Maleville, 201.—11.—Pand. Fram—3 Delvincourt, pp. li. 19, 22, et 23.— 12 Toullier, pp. 367, 3811

415 à 421.—G. N., 1419 et 1426.

Jurisp. et aut.—II, R. G-, 237 ; Laurent, XXI, 428.

1291. Toute dette qui n'est contractée par la femme qu'ei
vertu de la procuration gérérale ou spéciale du mari, est à la chargl
rie la communauté ; et le créancier n'en peut poursuivre le pai«
meut ni contre la femme ni sur ses biens personnels.

fT Arg. ex lege '20, Mandait—Duplessis sur Paris, Com., liv. I,c.

5, sec. 1.—3 Maleville, 202.— Il Pand. Franc, 350-7.-3 Delvirf

court, 22.— 12 Toullier, p. 432.

I Î.—De Vadministration de la communauté, il de

l'effet des actes de Vun et de l'autre époux

relativement à la société conjugale.

1292. Le mari administre seul les biens de la communauté
Il peut les vendre, aliéner et hypothéquer sans le concours de sa

femme.
Il peut même seul en disposer par donation ou autre disposition

, pourvu que ce soit en laveur de personne capable el

sans fraudi .

Paris, 225 el 233.—Orléans, 123.—Pothier, Com., Nos. 3, 'du,

171 ; Puis, mûrit., 82; Inlr. tit. 10, OH., No. 58.— 3 Male-

ville, 202.—Contra, Lamoignon, tit. 32, art. 65.— 11 Pand. France
i 358.—Merlin, Com., \ 5, No. 5.—C. N., 1421 ri

1422.

Jurisp. Ot iUlt.- I W.L., 105: 1, Q. L. H., 152; I

XXII, p. 1 et suiv.

1293. L'un des époux ne peut, au préjudice de l'autre, légua»

e a pari da a i tauté.
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le la communauté suil les règles appli<

I ml le testateur n'esl propriétaire que

m- partie.

Si la chose esl tombée dans le lot du testateur el qu'i

i ataire a droil de la prendre en

29G.—Pothier, Com., 276, 175 et 479; Mr. lit- 10, 0/7.,

.. 158.—3, Malovilie, 203.— 11 Pand. Franc., 365.—S. Et. B. C,
3i, s. 2, g 2.—Code civil B, G., art. 882.—G. N., L423.

Jurlsp. étant- III, L. C. R., 45; Laurent, XXII, 33-37.

129 i. nnations pécuniaires encourues par le mari

le ou délit, peuveni su pousuivre sur les biens de la com-
anauté. Celles encourues par la femme ne peuvent s'exécuter

- biens e( après la dissolution de la communauté.
el Brodeau, lettre C.,c.35 et 52.— 1 Journal des Aud., liv.

cent. 2, ch. 98.—Lebrun, Com., liv. 2, c. 2,

Renusson, Com., pari. 1, c. 6, Nos. 46 et 51. — Pothier,

5, 249 el 257; Puis, marit., 56 et 66.—Orléans, 200.—

3

aleville, 202-3-4. -12 Toullier, Nos. 221-2.— Il Pand. Franc., 365.

Troplong. Mariage, 915.—C. N., 1424.

Jurisp. et aùt.— IV, L. C. J., 194 ; I, Q. L. li., 351. Lau-
nt, Wll, 54-59.

1295. Les condamnations prononcées contre l'un des deux
«us pour crin mportant la mort civile, ne frappent que sa

irt 'lu la. communauté ut de ses biens personnels.
liv. 5, lit. 10, No. 7 ; Louet et Brodeau, lettre C. ch. 35,

lier, Com,, 249 el 471.—II, Pand. Franc, 368; 12 Toul-
-t. pp. 2c t suiv : 223 et suiv ; C. N., 1426.

Jui-îsp. et aut.— Laurent, XXII, 33-37; Aubry et Rau, V,

1290. Les actes faits par la femme sans le consentement du
in. môme avec l'autorisation de la justice, n'engagent les biens

mmunauté que jusqu'à concurrence de ee qu'elle en pro-

ins que la femme n'ait contracté connue marchande pu-
ique el pour le fait de son commerce.

14 el 230. _ Pothier, Com., 255-6-7, 500 ; Puis, marit..

: Inlr.til. 10, 0/7., No. 201.—C. N., 1426.

Jurisp. et aut-II, L. C. L. Jt, 248. Voir autorités sous
urticle précédent.

1297. [La femme ne peut s'obliger ni engager les biens de la

jnmunauté, même pour tirer son mari de prison, on pour l'éta-

ufants communs en cas d'absence du mari,

autorisée par justice.]

1427.

Jurisp. et aut.—XIV. L. C. P.., p. 17; VI. It. L., 98 ; Lau-
nt, Wll, 81-90; XXI, 131 r Aubrj ut Llau, V, 335 ut suiv.
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121)8. Le mari a l'administration de tous les biens persi

de la femme.
11 peut exercer seul toutes les actions mobilières et posscs

qui appartiennent à sa femme.
Il ne peu! aliéner les immeubles personnels de sa femn

son consentement.
il esl responsable de tout dépérissement des biens personnels

de sa femme causé par defaul d'actes conservatoires.
Paris, 226, 228 et 233.—Orléans, 195.—Coquille, Quesl. 107 —

Lamoignon, lit. 32, art. GT et 08.— Pothier, Puis.maril., 84, 91 et

96; Corn., 253 et 473 ; lnlr.,lil. 10, Orl., 114, 153 et 157.— Il l'ami.

Franc., 371.—C. N., 1428.

Jusisp et aut—IN, Q. B. R., 321 ; IV, Q. L. R., 8. Vuir

autorités sous l'article précédent.

1299. Les baux que le mari fait seul des biens de sa femme
ne peuvent excéder neuf ans ; elle n'est pas obligée, après la dis-

solution de la communauté, d'entretenir ceux qui ont été faits

pour un plus long temps.
Paris,

-

227.—Lamoignon, tit. 32. art. G9.—Pothier, Puis, marit.,

92, 93, 94 et d'o.—lntr. lit. 10, Orl., No. 156; Louage, No. 44,-2
Maleville, 206.— 12 Pand. Franc, 375 et suiv.—Merlin, Rép., vo.

Communauté. g 3, No. 6.—2 Toullier, pp. 580 à 588.—G. N.. 1429.

Jurisp et suit—Laurent, XXII, 134-145 j'Aubry el liau.

V, 345-347.

1300. Les baux de neuf ans et au-dessous, que le mari seul a

passés ou renouvelés des biens de sa femme, plus d'un an avant

l'expiration du bail courant, ne lient pas la femme, à moins que
leur exécution n*ait commencé avant la dissolution delà commu-
nauté.
Arrêt Pari. Paris, 2G fév. 1672.—Louet etBrodcau, lettre B, c.

•">.

— Pothier, Louage, No. 44; Puis. mariL, 94; Inlr. iil. 10, Orl-

No. 156.—Lamoignon, tit. 32, art. 70.— 1 1 Pand. Franc., 380.— 12

Toullier, p. 588.—G. N.. 1430.

Jurisp. étant.— Voir autorités sous l'article précédent.

1301. La femme ne peut s'obliger avec ou pour son mari,

qu'en qualité de commune; toute obligation qu'elle contracte

ainsi en autre qualité est nulle et sans effet.

S. R. B. G., c. 37, sec. 55. G. N., 1431.

Jurisp. et aut—IV, L.N., 228; I, R. de L., 180; 111, L

G. R., 189; XII, L. C P.., 303; XII, L. G. R., 178; XIV.L.C. li .

17 ; V, L. C. J., 47 ; VI, L. C. J.. 65 ; VII, L. G. J., 2î

30 ; IX, L. C. J., 1G; IX, L. G, J., 53; IX, L. C. J., 76: XIV,

L, C. J., 259; I, R. L., 557; II. R. L., 115; XV, L. G. J., 197 ;
XXI,

L. C. J., 133; II, Q. L. R., 163; 111. Q. L. R., 173; do., 71 ;
Mil.

R. L., 138; I, L. N., 340; I, Q.B. R., 357; Laurent, XXII
Aubry et Rau, V, 350 et suiv.
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l.'JOîi. La mari qui s'oblige pour les affaire propres de sa
i, sur les biens de cette dernière, un recours pour

indemniser de ce qu'il est appelé ;ï payer par suite des obligations
; pt'il a ainsi contrai

.; Maleville, 200.. Il Pand, F \., Ii32.

i Jurîsp. et uùt-— Voir autorités sous l'article précédent.

I lttO.'S. s'il csl vendu un immeuble ou autre objet propre à

'un des époux, ri que le pri ei se dans la communauté,
ions qu'il en soit fail emploi, ou .-i elle reçoit quelqu'autre chose
kppartenant exclusivcmeril à l'un d'eux, il y a lieu, en faveur de
l'époux propriétaire, au prélèvement du prix de l'objet ou de la

râleur de la chose ainsi toml lans la communauté.
Paris, 23-2. Polliier, Corn., il)/ 17 et 608 ; Mr. lit.

. No. 192. C. N .

.lurisp. et aut,—Laurent, XXII, 4iô-i70 : Aubry et Rau,
357.

1301. Si au contraire, l'on a tiré de la communauté d
i. ont servi à améliorer ou libérer de charges réelles l'im-

neuble appartenant à l'un des conjoints, ou qui ont été employés
m paiement des dettes personnelles ou pour l'avantage exclusif

le l'un d'eux, l'autre a droit de prélever, à titre de récompense,
sur les biens de la communauté, une somme égale à celles ainsi

employées.

3, 232.—Orléans, 100. — Polhier, Corn., 197, 585, 607, 593,
,94.5-7-8.-3 Maleville, 207-8.— Il Pand. Franc., 383. — G,

JTurisp. et a ut.—Voir autorités sous l'article précédent.

1305. Le remploi est parfait à l'égard du mari toutes les fois

de l'acquisition, il a déclaré qu'il la faisait des deniers
provenus do l'aliénation de l'immeuble qui lui était propre, ou
pour lui tenir lieu do remploi.
Lebrun, Corn., liv. 3, c. 2, sec. I, dist. 2, Nos. 69 el 70,—Polhier,

Corn.. 108.— Il Pan.l. Franc, 387 et 388.-11 Touiller, p. 515.—C.
X.. 143 i.

Jlirisp. et aut. —Luirent, XXII, 359 et suiv ; Aubry et

Rau, 302et suiv.

I.'tOG. La déclaration du mari que l'acquisition est t'.ii 1

deniers provenus de l'immeuble vendu par la femme et pour -lui

servir de remploi, ne suffit pas, si ce remploi n'a été formellement
par la femme, soit par l'acte d'acquisition même, soit par

tout acte subséquent t'ait avant la dissolution de la communauté.
Cod., L. 12, De jure dolinm.—Lebrun, Com., liv. 1,'c. 5, dist. 3,

No. 8 ; liv. 3, sec. I, dist. '2, No. 72.—Polhier, Corn,, 199 et 200.—
3 Maleville, 208.— 11 Pand. Franc., 389 et suiv.—3 Delvincourt,
17.— 12 Tnullier, pp. 516 à 536.—C. N.. 1435.

Jurisp. et aut.—Voir autorités sous l'article précédent.
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1307. La récompense du prix de l'immeuble appartenais! au

mari ne s'exerce que sur la masse de la communauté; celle du
prix de l'immeuble de la femme s'exerce sur les biens personnels

du mari, en cas d'insuffiance des biens d tnauté.

Dans tous les cas, cette récompense consiste dans le prix môme
qu'a rapporté la vente el non dans la valeur "réelle ou convenue
de l'immeuble vendu.

Paris, 232. Lebrun, Com., liv. 3, c. 2, sec. I, ilisl. '2. Pothier,

Corn., 586, 588, et 610; Inlr., lit, 10, OW., Nos. 100 el 101. Il,

Pand. Fram;., 393. G. N.,

Jurisp. étant.—Voir aul( 1305,

1308. Si les époux ont conjointement avantagé l'enfanl com-

mun, sans exprimer la proportion pour laquelle ils entendaienl

contribuer, ils sont censés avoir voulu le l'air: également, soit q|e
l'objet ait.été fourni ou promis en effets de la communaul
qu'il l'ait été en biens personnels à l'un des époux; au dernier

cas, cet époux a sur les biens de l'autre une action en indemnité

pour la moitié de ce qu'il a ainsi fourni, eu égard à la valeur &
l'effet donné au temps de la donation.

Lebrun, Com., liv. 3, c. 2, sec. 1, dist. 6.—Rcnusson, Con

2, c 3, No. 15.—Pothier, Com., 649 à 655 ; Suc, c. 4, art. 2, \ 5
j

Inlr lit. 10, Orl, Nos. 85, 86 et 131.— Il Pand. Franc, 101-2.—V-
Touiller, pp. 486 à 497.—G. N., 1438.

Jurisp et aut—XXI, L. C. J., 218.

1309. L'avantage fait par le mari seul à l*enfanl commun &
ta la charge delà communauté, et dans le cas d'acceptation, 1;

femme doit en supporter la moitié, à moins que le mari n'ait dé

claré expressément qu'il se chargeait de cet avantage poui

ou pour une portion plus forte que la moitié.

Renusson, Com., part. 1, c. 6, no. 12; c. 13, No. 15.—2 Argou
liv 3, c. 8.—Pothier, Com., 647, 648, 656 et, 657

; Suc, c. j, art, 2

g 5 ; Mr., lit. 10, Orl., No. 87.-3 Maleville, 212.— 11 Pand. FranV

402 —C. N., 1439.

Jurisp. et aat.—Laurent, XXI, 156; Aubry et Rau, "VI

l Ï—De la dissolution de la communauté cl de sa contim

dans certains cas.

I.— De la dissolution delà communauté.

1310. La communauté se dissout: 1. Parla mort naturelle

2. Par la mort civile ; 3. Par la séparation de corps; 4. Par I

séparation de biens ; 5. Par l'absence de l'un des époux dans 1<

cas et sous les ressrictions exposés aux articles 109 el 110
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(f L. 59, L. 63, pro socio, '} in hxreâ. I le XL.
p. 382.—Pothier., Com., 503-4-6; Mariage, 522; /n/r., tit. 10, Or/.,

ullier, pp. 23 el 24.—Code civil H. G., art. 109

01 110.

i;tll La séparation de biens ne peut être poursuivie qu'en
justice, devant le tribunal 'lu domicile, par la femme dont les

intérêts son! mis en péril, et lorsque le désordre dos affaires

du mari donne lieu de craindre que les biens de celui-ci ne
soient pas suflisants pour remplir les droits el repris» s de la

femme.
Toute séparation volontaire esl nulle.

Cod., L. 29, L. 50, de jure dolium,— Novelle, 97, c. 6.— Lamoi-
gnon, Ht. 32, art. 85.—Pothier, Com., 510-2-4-7; Mr., lit. 10,

Qrl t
No. 89.-3 Maleville, 214.— Il Pand. Franc., 212.— Merlin,

Bép., vo. Séparation de biens, sec. 2, l 2, No. 8.— G. V,

Jltrisp. et aut —I, R. de L., 350; X. L. C. !:.. 154; VII,
. 106; VI.R.L, 105; Laurent, XXII, 197-238; Aubry

et Rau, V. 386

1312, La séparation de biens quoique prononcée en justice

est sans effet tant qu'elle n'a pas été exécutée soil parlepaiement
réel, constaté par acte authentique, des droits et reprises

femme, soit au moins par des procédures aux lins d'obtenir ce
paiement.

Pothier, Com.. 5 1S et 523; Puis, maril., 18 ; Orléans, art. 198,

note 5.

—

Lacombe, vo. Séparation, No. 6, p. 639.—Lamoignon, tit.

32, art. 85.-2 Pigeau, 195 et suiv.—Merlin, Rép., vo. Séparation
des biens, sec. 2, \ 3, art. 2, No. 6.—C. X., 1444.

Jurisp et aut.—VIII, L. G. J., 103 ; I, L. G. .T., 273 ; XVI,
J., 105; Laurent, XXII, 239 et suiv.: Auory et Rau, V,

iur les articles suivants, jusqu'à

1313. [Tout jugement en séparation de biens est inscrit sans
délai par le protonotaire sur un tableau tenu à cet effet et affiche

dans le greffe du tribunal qui a rendu ce jugement; et de cette

inscription ainsi que de sa date il est fait mention à la suite du
jugement dans le registre où il est entré.

sparation n'a d'effet contre les tiers que du jour où ces for-

malités ont été remplies.]
Orléans, 198.—Ord. 1673, tit. S, art. I et 2.—Pothier, Com., 517

et 52i._ 2 Pigeau, 195.— Code civil B. C„ art. 333.— 2 Maleville,
215.— Il Pand. Franc., 415.—C. X.. 1445.

Des formalités particulières sont requises pour l'obtention des
jugements en séparation contre ants, ainsi qu'il est

en YActe concernant la faillite.



336 rVBNTIONS MATRIMONIALES, I

1311. Le jugement qui prononce la séparation de biens re-

monte, effets, au jour de la demande.
Pothier, Com., 521.—Lacombe, p. 639.— Il Pand. Franc., 415.

—

G. X.. 1445,

1315. La séparation ne pi ul se demander que par la femme
elle-même ; ses cri anciers ae le peuvent faire, même avec son con-

sentement.
Néanmoins, ture du mari, ils peuvent

exercer] débitrice jusqu'à concurrence de leurs

Lamoignon, tit. 32, art. 87.— 3 Delvincourt, 25.— HPand,
Franc-, 416.—G. N.. L446.

1316. Les créanciers du mari peuvent se pourvoir contre la

séparation de biens prononcée et même exécutée en fraude de
leurs droits ; il? peuvent même intervenir dans l'instance sur la

demande en séparation pour la contester.

ff Tolo lilulo, aux in fraudera crédit.— 3 Delvincourt, 20.— 3

Maleville, 216. 1 1 Pand. Franc, 417.—G. N., 1447.

1317. La femme qui a obtenu la séparation de biens doit con-

tribuer, proportionnellement à ses. facultés et à celles de son mari,

tant aux Irais du ménage qu'à «eux d'éducation des enfants com-
muns. Elle doil suj ni ces frais s'il ne reste rien

au mari.

Cod., L. 29, de jure dolium.—Pothier, Com., Nos. 464 et 522.—
1 1 Pand. Franc, 419.—Merlin, vo. Séparation de biens, sec. 2, g 5,

No. 8.—C.X., 1448.

Jurisp. et aut V, L. N., 1 12 ; III. Q. B. R.< 255; XXI,
L. C. J., 311.

1318. La femme séparée soit, de corps et de biens, soit de
ulement, en reprend la libre administration. Elle peut

disposer de son mobilier et l'aliéner. Elle ne peut aliéner ses im-
meubles sans le consentement du mari ou sans être autorisée en
justice à son refus.

Cod., L. 29, de jure dolium. Lebrun, Com., liv. 3, c. 2, sec. 1.

Bourjon, liv. I, part. 4, c. 4, sec, 4, art. 15 et 17. Pothier, Com.,
4*64 - t 522. Code civil B. G., art. 177, 178, 206 etsuiv. Il Pand,

Franc., 420. C. N., 217, 219 et 1449.

Jurisp. et aut—IV, L. N., 264.

1319. Le mari n'est pas responsable du défaut d'emploi ou de
remploi du prix de l'immeuble que la femme a aliéné sous l'auto-

risation de la justice, à moins qu'il n'ait concouru au contrat ou
qu'il ne soit prouvé que les deniers ont été reçus par lui, ou ont

tourné à son profit.

Il est garant du défaut d'emploi ou de remploi, si la vent
faite en sa présence et de son consentement.



CONVENTIONS MATRIMONIALES, ETC. 337

Lebrun, Corn., liv. 3, c. 2, sec#, dist. 2, No. 34. 3 Maleville,

218. Il Pand. Franc., 421. 3 Delvincourt, 26. B. R B. C, c.

1320. La communauté dissoute par la séparation soit de corps
ii ns soil de biens seulement, peul être rétablie du consen-

tement des ] arties. Au premier cas, le retour
1

do la femme dans
son du mari effectue de plein droit ce rétablissement; au

I cas, il n'a lieu que par un acte passé devant notaire avec
minute doni une expédition est déposée au greffe du tribunal qui

i en séparation el jointe au dossier de la cause;

duquel dépôt mention esl l dans le registre à la suite de ce ju-

gement, ainsi que sur le tabl< au où est inscrite la séparation, au
de l'article 1313.

Lebrun, Com., liv. 25 et suiv. Pothier, Corn., 523

Orléans, tit. 10, art. 199; Mariage,5U. Code civil B. C,
trt.217. 3 Maleville, 219. il Pand. Franc., 423. Troplpng,

ftariage, 1 166. C. N ,-1451.

* Jurisp. et aut.—i, L. C. J., 44.

1321. Au cas de l'article précédent, la communauté rétablie

reprend son effet du jour du mariage; les choses sont remises
au mémo état que s'il n'y eût pas eu de séparation, sans pré-

judice néanmoins de l'exécutiou des actes qui, dans cet in-

tervalle, ont pu être faits par la femme en conformité de l'ar-

ticle 1318.

Toute convention par laquelle les époux rétablissent leur com-
munauté sous des conditions différentes de celles qui la réglaient

antérieurement est nulle.

Lebrun, Com., liv. 3, cil, No. 2-5. Polluer, Com., 465', 523,

I 1 Pand. Franc., 423 et suiv. (J. N., 1451.

1322. La dissolution de la communauté opérée par la sépara-

it de corps et de biens, soit de biens seulement, ne
donne pas ouverture aux droits de survie de la femme, à moins
que le contraire n'ait été spécialement stipule par le contrat de
mariage.

I et Brodeau, lettre C, No. 2G ; D, No. 3G. Renusson, part.

1, c. 9. No. '.'3. Pothier, Com., 519. Code civil B. C, art. 36 g 8.

1452.

II.—De la continuation de la communauté.

1323. Si, lors de la mort naturelle ou civile de l'un des époux,
il s>' trouve des enfants mineurs issus de leur mariage et que le

survivant manque de faire procéder à l'inveutaire des biens com-
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mûris, la communauté se contimîe en faveur de ces enfants, s'ils le

jugent convenable.
Paris, 240 et 241. Louet el Brodeau, C, c. 30.—Pocquet, Com4

règle 1, p. 391. Polhier, Corn., 769, 770 et 786. Lamoignon, Ut.

33, art. J. 3 MaleVille, 213 et 214. 1 1 Pand. Franc., 107. G. N.,

1442.

Jurisp. et aut-III, L. C. R., 101.

1334. L'inventaire requis pour empocher la continuation de la

communauté doit être authentique, fait dans les trois mois de la

dissolution, avec un légitime contraedicteur, et clos en justice

dans les trois mois qui ont suivi sa confection.

Paris, 240 et 241.—Polhier, Corn., 771 et suiv.— 2 Prevot de la

Janès, 105.—Lamoignon, tit. 33, art. I et 2.

Jurisp. et aut —VII, L. G. J., 118.

1335. La continuation de la communauté, si elle est deman-
dée par les mineurs, profite également aux enfants majeurs issus

du même mariage, s'ils veulent s'en prévaloir.

Renusson, Coin., c. 2, Nos. 30 et 37.—Lacombe, Com., 110.

—

Pocquet, Com., art. 5.—Pothier, Com., 800, 813 et suiv. — Lamoi-

gnon, tit. 33, art. 22.

1326. Le survivant des époux ne succède pas- à ses enfants

qui décèdent pendant la continuation de la communauté, dans les

biens qui en dépendent : la part des enfants ainsi décèdes accroît

à ceux qui survivent.

Paris, 243.—2 Laurière, 235 et suiv.—Lamoignon, tit. 33, art. 30

et 31.

1337. La communauté continuée se jiailage par moitié entre

le survivant et ses enfants.

Si ce survivant se remarie, le partage se lait par tiers; le mari
et la femme y ayant chacun un tiers, et les enfants du premier lit

l'autre tiers.

Si chacun des époux avait des enfants mineurs nés d'un précé-

dent mariage, la communauté se continue par quarts et se multi-

plie ainsi d'après le nombre de lits ; les enfants de chaque lit ne
formant qu'une seul tête.

Paris, 242.—Pocquet, Com., art. 9.— Lamoignon, tit. 33, art. 9âj

37, 38 et 39.-2 Laurière, 234-5.-2 Prevot de la Janès, 109

Jurisp.. Ctaut— II, L. C. R., 175; XXr, L. G. J., 288.

1338. La continuation de la communauté ne peutêtre divisée,

acceptée pour partie du temps qu'eLle a duré et répudiée pour le

reste , elle doit être acceptée ou répudiée pour ie total.

2 Prevot de la Janès, p. 115. — 2 Argon, 47. — Pocquet, Cotn->

règle X.—Lamoignon, tit. 33, art. 40.
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1329. Tous les biens mobiliers ainsi que les fruits des im-
meubles qui luisaient partie delà première communauté restent

tans la continuation ; mai» les immeubles qui la composaient en
sont tirés et deviennent propres au survivanlpour une mi

aux entants pour l'autre.

Lebrun, Coin., Uv. 3, c. 3, g 2, Nos. 1 et suiv.—2 A
Prevol de la Janès, 106, — Lacumbe, Coin., p. I L6. — Renusson,
Corn,, c. 3, Nos. 8 et 10.— Pothier, corn., 818 et suiv.— Laraoignon,
lit. 33. art. 32 et 33.

Jurlsp. et aut.—XXII, L. c. J., 286.

1330- Tous les biens qui ad viennent au survivant, les épou
la dissolution du mariage et qui seraient lombes dans lu commu-
nauté, si elle eût été encore subsistante, tombent également dans
la continuation.

Lebrun, com., liv. 3, c. 3, sec, 2, Nos. 10 et suiv.—2 Prevol delà
Janès, 100.—Pocquet, règle XI.— Renusson, com., liv. 3, û,

3, dist. I, No. 7.—Pothier, coin., 824 et &uiv.—Lacombe, com., 1 16,

No. 9.

1331. Il n'en est pas do même quant aux enfants; tout ce
qu'ils acquièrent d'ailleurs que de la première communauté, pen-
dant la continuation, à quelque titre que ce soit, n'y tombe ni

pour les fonds ni pour les revenus.
Lebrun, com., c. 3, sec. 3, dist. I, No. 7. — Prevot de la J

10G-7.—Pocquet, règle II et 12, pp. 3',>7-S.— Renusson, com., c. 3,

Nos, 21 et 33.—Lacombe, 11G et 117.—Pothier, com., 829 et suiv.

1332. Les charges de la continuation de communauté sont :

1. Les dettes mobilières de la première communauté, y compris
les reprises et remplois dus à l'un ou à l'autre des conjoints, ainsi

que le preciput du suivant.
2. Les arrérages et la continuation des rentes dues par la pre-

mière commuuaulé
;

3. Les dettes que contracte le survivant pour les affaires de la

continuation, mais non celles qui lui sont étrangères.

Lebrun, com., liv. 3, c. 3, sec. 4.—Renusson, part. i. <•. I.— Pre-
vot de la Janès, 107 et 108. — Pocquet, règle XI II, p. ô'.)\). — La-
combe, 117.—Pothier, cum., S37. et suiv.

Juris» et aut— VI, L. C. R., 37.

1333. Le survivant est le chef et l'administrateur de la conti-

nuation, et comme tel peut disposer de tout ce qui la compose,
pourvu que ce soit à titre non gratuit et sans fraude.

Paris, 225.-2 Prevol de la Janès, 10'J et 111. — 2 Argou. 5G.

—

Pocquet, règle XIII, p. 399. — Lacombe, com-, No. 12, p. 117.

—

Pothier, com., 859.—Lamoignon, lit. 33, art. -i.

Jurlsp. et aut.—X, Q. L. R., 121 ; XII 1. L. G. J., 231 ; XV,
L. C J., 3/; II, L. N., 1J.
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1334. Le survivant et ses enfants sont nourris et entretenus à

même la continuation de la communuate. sans qu'il soit du recom-
pense de part ni d'autre, quand même les dépenses seraient iné-

gales.

Pocquet, p. 400.—Renusson, coui., part. 3, ce. 3 et G.—Bacquet,
Droits de justice, c. 15, .No. 46.

1335. La continuation de communauté se dissout par la mort
naturelle ou civile du survivant, ou par celle de tous les enlanls

décédés sans enlanls.

Llle peut aussi se dissoudre en tout temps à !a demande de l'une

ou de l'autre des parties, quand même quelqu'uns des enlanls se-

raient encore mineurs.
Paris, 242.-2 Argon, 52-4.—Lebrun, com., c. 3, sec. 3, No. 1.

—

Renusson. part. 2, No. 18.—2Prevot delà Janès, I !2-3.—Lacombe,
1 Us No. 17. Pothier, com., «5 i et suiv

Jnrisp. étant.—VIII, R. L., ggo.

1336. Si la dissolution est demandée par le survivant et que
quelques-uns des enlants soient encore mineurs, sa demande doit

être précédée d'un inventaire qu'il doit l'aire dans les formes de
celui requis pour empêcher la continuation, et à celle lin il est

nomme aux mineurs un tuteur ad hoc pour les représenter et ser-

vir de légitime contradicteur.

2 Pievot de la Janès, 1 13.—Potliier, coin.. 8Ô4 et suiv.

Anieiid,— Le slalul de Québec, 38 Vicl., c. 13, amende l'arl.

1336 de manière à se lue comme nuit :

Si la dissolution est demandée par Je survivant, et que quelques-
uns des enlants soient encore mineurs,sa demande doit être précédée

d'un inventaire qu'il doit faire dans les formes de celui requis pour
empêcher la continuation de communaux, et à cette lin le subro-

i;e-iuleur représente les mineurs et agit comme légitime contra-

dicteur.

L'acte Q. 30 Vicl.. c. 23, s. I, contient ce qui suit :

Attendu que depuis la promulgation du code civil, un grand
nombre d'inventaires dissolutifs de continuation de communauté
de biens, ont été laits sans qu'au préalable il ait, conformément à
l'article 1336 du dit code, ele nomme aux mineurs intéressés dans

ces inventaires des tuteurs ad hoc, pour représenter et servir de
légitimes contradicteurs, ce qui peut être une cause de ruine pour

un grand nombre de familles; Sa Majesté, etc., décrète ce qui

suit :

I. Tout inventaire dissolulif d'une continuation de communauté,
fait depuis la promulgation du code civil, jusqu'à la mise en force

du présent acie, sera valide et considère comme tel à tontes lins

que de droit, nonobstant l'inobservation de celle partie de l'ar-

ticle 1336 du dit code, qui ordonne la nomination d'un tuteur ad
r les mineurs < t servir de utradiç-
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leur ; pourvu toutefois que !e subrogé-tuteur des mineurs ait as-

e, et pourvu aussi, que toutes les autre., nor-

malités prescrite» par la loi, pour la vali-lilé des inventaires, aient

Ôté observées, et que la clôture ait eu lieu dans le temps et de la

manière voulus.

lïacle Q. 38 Vicl., c. 23, s. i contient ce qui suit :

Tous inventa ipuis la mise en force du code civil en

présence du tuteur et du subrogé-tuteur, nuis san

d'un tuteur ad hoc suivant l'article I3:i(i du code civil,, seront ré-

putés bons et valides, sans préjudice aux causes pendantes.

1337. Si cette dissolution est demandée par les enfants, ils

peuvent, soit en leur propre .nom s'ils sont tous majeurs, soit an
nom du tuteur, pour ceux qui sont mineurs, contraindre le survi.

vaut à l'aire procéder à l'inventaire et à leur rendre compte.

Paris, 242.—2 Prevol de la .Unes, 1 13.— Polluer, Corn., 854,855

et suiv.

Q

l'acceptation de ta communauté et de la renonciation

jin peut y cire faite, avec les conditions qui

[j sont relatives.

1338. Après la dissolutisn de la communauté, la femme ou

ses héritiers ou représentants légaux, ont la faculté de l'accepter

OU d'y renoncer ; toute convention contraire est nulle.

Paris, 237. Bourjon, liv. 3, part. 4, c. 5, sec. I, No. 2. Orléans,

204. 'Polluer, lnl>'. à Corn., No. 9 ; Uom., 243, 531, 535, 517, 540,

550 et 551. 3 Maleville, 220. Il Pand. Franc, 425. C. N.,

1133.

Jlirisp.. et a«t.—Laurent, XXII, 302 et suiv. ; Aubry et

Rau, V, 412 et suiv.

1330. La femme qui s'est immiscée dans les biens de la com^
munaule ne peut y renoncer.

Les actes purement administratifs ou conservatoires n'empor-

tent pas immixtion.
Cod., L. 1, de repud. vel abslin.hxred.; L. 2, dejure deliberandi,

Paris, 237. Orléans, 204. Pothier, Corn., 538, 539 et 510 ; (y/7.,

sur art. 204 ; lalr. lit. 10, Orl., tit. 91. Renusson, Corn., part. 2,

c. I. No. 9. P.. N., 1454.

Jurlsp. et aut.—Voir autorités sous l'article précédent.

1340. La femme majeure qui a une fois pris la qualité de
commune, ne peut plus y renoncer, ni se faire restituer contre cette

qualité, à moins qu'il n'y ait eu dol de la part des héritiers dn
mari.
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Bourjon, liv. 3, part. 4, c. 5, dist. .",. No. 93. Coquille. Quesl.

U. il Pand. Franc., 126. Pothier, 532, 536

Inlr. lit. In. Orl., No. 93. Merlin, Rép., vo. licnoncialion

à r/»i.. .Ni'. (',. <: X.. 1 155.

Jurisp. et aut.— Voir autorités sous l'article 1338.

1341. [Si la femme est mineure, elle ne peut accepter la com-
munaute qu'ai ice de son curateur, et l'autorisation du

! avis 'lu conseil de famille ; accompagnée de ces forma-

tlion e-t irrévocable -1 ;i le même effet que si la

femme etit *'t s mnjeure.]
Code civil B. C, art 166, 1001 et suiv.

1342. La femme survivante ci oi t . dans les trois mois du jour

«lu décès du mari, faire faire un inventaire fidèle et exact de tous

les Mens de la communauté, contradicloirement avec les héritiers

du mari, ou eux dûment appelés.

Paris, 237. Bourjon, «liv. 3, part, 4, c. 5, dist. 2, No. 28. Poe-

quet, Corn., règle 48, et 337. Pothier, Corn., 560, 501, 563 à 5(10

et 681-2-7; Coût. d'Orl., art. 204. notes 6 et 7. Ord, 1667, tit. 7,

art. 5. Merlin, Rép., vo. Inventaire, \ 5, No. 3.

[Cet inventaire doit être fait en forme notariée, en minute et clos

en justice de la manihre requis par l'article 1324 pour empêcher
la contiuuation de communauté.]
Jurisp. et aut.—III, L. C. R., 151 ; XII, L. C. J , 56 ;

Laurent, XXII, 3'J5 ; Aubry et Rau, V, 418. G. N., 1456.

1343. La femme peut cependant [renoncer à la communauté
sans faire inventaire dans les cas suivants : quand la dissolution

a eu lieu du vivant du mari ; quand les héritiers de ce dernier

sont en possession de tous les effets ; s'il a été fait un inventaire

à leur requête, ou s'il y en a eu un peu de temps avant le décès du
mari ; s'il y a eu récemment saisie et vente générales des biens de
la communauté, ou s'il est justifié par un procès-verbal de carence,
qu'il n'v en avait aucuns.

Pothier, corn., 561, 563. 5G4 et 505 ; Coût. d'Orl., art. 204, notes

6 et 7.

1344. Outre les trois mois accordés à la femme pour faire

inventaire elle a, pour délibérer sur son acceptation ou répudiation,

vin délai de quarante jours, qui commence à courir à l'expiration

des trois mois ou de la clôture de l'inventaire s'il a été terminé

avant les trois mois.

Ord. 1007, tit. 7, art. I et, 2. Pothier, Corn., 552-3
; Inlr, Ut. 10,

Orl, No. 92. Code civil B. C, art. 664. G. N., 735 et 1457.

Jurisp. et *aut.—Voir autorités sous l'article 1342.

1345. Dans ces délais de trois mois et de quarante jours, la

doit faire sa renonciation, laquelle se fait par acte notarié
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nu par une déclaration judiciaire, dont il est donné acte par le tri-

bunal.
Polliier. Co il., 552 et 553 ; Mr. lil. 10, Orl,, No. 02. Code civil

H G., an. 6 il. <: N. 1457.

131<i. La veuve poursuivie comme commune peut copendant,
suivant les circonstances, obtenir du tribunal la prorogation des
délais fixées par les articles précédents.

16G7. tit. 7, art. i et ">. Code civil B. C, art. 6G7. C. N.,

Jurisp. et au t.—Voir autorités sous l'article 1342.

1347. La femme qui n'a ni procédé à l'inventaire, ni renoncé
dans les délais prescrits ou accordés, n'est pas pour cela privée de
la faculté de le faire ; elle y est au contraire admise tant qu'elle

ne s'est pas immiscée et qu'elle n'a pas l'ait acte de commune ;

elle peut seulement être poursuivie comme telle jusqu'à ce qu'elle

ait renoncé, et elle doit les frais faits contre elle jusqu'à sa renon-
ciation.

Polluer, Corn., 534, 544. 53Get 557 ; Mr. lil. 10, Orl. No. 93. Re-
nusson, Com., pari. 2, c. I. No. 28. 3 Maleville, 222. Code civil

B.C., art. 65G. C. N., 1459.

Jurisp. et aut.—Voir autorités sous l'article 1342. •

1318. La veuve qui a diverti ou recelé quelques effets de la

communauté, est déclarée commune, nonobstant sa renonciation;
il en est de même à l'égard de ses héritiers.

Lebrun, com.. liv. 3, c. 2, dist. 2. Pocquet, p. 380. Renusson,
coin., part. 2, c. 2. Pothier, com., 690 ; coût. d'Or., art. 204. 11

Pand. Franc,, 420. C. N., 14G0.

Jurisp. et aut.—Laurent, XXII, 382 et suiv. ; Aubry et

V, 421 et suiv. ; (mômes autorités jusqu'à l'article 1353).

1319. Si la femme meure avant l'expiration des trois mois
sans avoir fait ou terminé l'inventa,ire, les héritiers ont pour le

faire terminer un nouveau délai de trois mois, à compter du décès
de la veuve, et de quarante jours pour délibérer, après la clôture

de l'inventaire.

Si la veuve meure ayant terminé l'inventaire, ses héritiers ont
pour délibérer un nouveau délai de quarante jours après son

•

Ils peuvent au surplus dans tous les cas renoncer à la commu-
nauté dans les formes établies à l'égard de la femme, et les articles

1346 et 1347 en ce titre lenr sont applicables.

3 Delvincourt, 30. Favard de Langlade, Rég. dolal, \ 2, No. 10.

5 Marcadé, p. 601. C. N.. 1461.

Jurisp. et aut.—XXII, L. C. J., 210.



CONVENTIONS MATRIMONIALES, KTC.

1350. Les dispositions des articles 134? et suivants sontappli-

cables aux femmes des individus morts civilement, ù partir du
moment où la mort civile a commencé.
Code civil B. C, art. 36, §§ 7 et 8. Il Pand. Franc, 130. C

N., 146?.

1351. Les créancù rs de la femme peuvent attaquer la renon?

cialion qui aurai! été raite par elle ou par ses héritiers eu fraudé

de leurs droits, et accepter la communauté de leur cl

Dans ce cas, la renonciation n'esl annulée qu'en faveur dos cré-

anciers et jusqu'à concurrence de leurs créances. Elle ne l'est

pas au profit de la femme ou de ses héritiers qui ont reuoncé.

ff Arg. ex tilulo : Qu.r in fraudem crédit. Pothier, coin., 533 et

559. Code civil B. C, art. 055 et 1031. I 1 Pand. Franc.,

N., 1464.

1352- La veuve, soit qu'elle accepte, soit qu'elle renonce, a

droit, pendant les délais prescrits ou qui lui sont accordés pour
faire inventaire et délibérer, de vivre avec ses domestiques sur les

provisions existantes, et à défaut par emprunt au compte de la

communauté, à la charge d'en user modérément.
Elle ne doit aucun loyer à raison de l'habitation qu'elle a faite,

pendant les délais, dans la maison où elle est restée après le décès

de son mari, soit que cette maison appartienne à la communauté,
soit qu'elle appartienne aux héritiers du mari, ou qu'elle soit

tenue à titre de loyer ; dans ce dernier cas, la femme, pendant les

délais ne contribue pas pas au paiement du loyer, lequel est pris

sur la masse.
Pothier, corn., 542, 770 et 771. 3 Maleville, '221-5. 11 Pand.

Franc. 433. 3 Delvin., 31. 5 Prouihon, Usufruit, No. 2799. C.

N., 1465.

1353. Lorsque la communauté est dissoute par le précédés de
la femme, ses héritiers peuvent y renoncer dans le délai et dans
les formes que prescrit la loi à l'égard delà femme survivant'',

sauf qu'ils ne sont pas tenus p*our cela de faire inventaire.

Pothier, corn., 559 et 502. 11 Pand. Franc., 133-4. C. N., U00.

g 5.

—

Du partage de la communauté.

1351. Après l'acceptalio'n de la communauté par la femme ou
ses héritiers, l'actif se partage et !e passif est supporté en la ma-
nière ci-après déterminée.

Pothier, corn., 548 et 582 ; coul. d'Orl., art. 180. C. N., 1467.

Jurisp. et aut.— Laurent, XXII, 489-197 ; Aubry et Rau,
Y, 421; VI, L. C. R., 175.
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I.—Du partage de l'actif.

1355. Les époux ou leurs héritiers rapportent à la m i

biens communs tout ce dont ils sont débiteurs envers la commu-
nauté à titre de récompense ou d'indemnité, d'après les règles ci-

dessus prescrites au paragraphe deuxième de la présente sec-

lion.

Pothier, corn.. 582, 583 et 012. 3 Maleville, 225. Il Pand.

Franc., 435. C. N., 1468.

Jurisp. et aut.—Laurent, XXII, 172 et suiv. ; Aubry et

Rau, V, 425. (Mômes autorités [.ourles articles qui suivent jus-

qu'à 13G8).

1350. Chaque époux ou son héritier rapporte également les

sommes qui ont été tirées de la communauté, ou la valeur des

biens que l'époux y a pris pour doter un enfant d'un autre lit, ou
pour doier personnellement l'enfant commun.
Renusson, Cum., part. 2, c. 3, No. 16.— Polluer, Corn.. 641 ; Inlr.

lil. 10, Url., Nos. 130-1—C. N., 1469. *

1357* Sur la masse des biens chaque époux ou son héritier

1. St-s biens personnels qui ne sont pas entrés dans la commu-
nauté, s'ils existent en nature, ou ctux qui ont été acquis en rem-

ploi ;

2. Le prix de ses immeubles qui ont été' aliénés pendant !a com-
munauté, et dont il n'a pas été fait remploi

;

3. Les indemnités qui lui sont dues par la communauté.
Paris, 232.— Orléans, 192.— Louet et Brodeau, R. c. 30.— Le-

brun, Com., liv. 3, c. 2, sec. 6.— Pothier, Corn., 9, 100, 112, 1 16,

584, C07, 609 et TOI ; Inlr. lit., 10, 0/7.. Nos. 99 et 112.— C. N.,

1470.

1358. Les prélèvements de la femme s'exercent avant ceux
du mari. Ils s'exercent pour les biens qui n'existent plus en
nature, d'abord sur l'argent comptant, ensuite sur le mobilier, et

subsiiiairement, 3ur les immeubles delà communauté; dans ce-

dernier cas, le choix des immeubles est déféré à la femme et à ses

héritiers.

Pothier, Cum., 701 ; Inlr. Coût d'Ori, Nos. 9S et 117.—3 Male-
ville, 226.— 11 Pand. Franc, 437.— 12 Toullier, 513.— C. N.,
1471.

1359. Le mari ne peut exercer ses reprises que sur les biens
de la communauté.
La femme et ses héritiers, en cas d'insuffisance de la commu-

nauté, les exercent sur les biens personnels du mari.
Pothier, Com., 610 ; Inlr. lit. 10, Or!., No. 1 17.— 1 1 Pand. Franc,

437.-3 Delvincourt, 36.—C. N., 1472.

Jurisp. et aut —IX, L. C. J., 16.
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1300. Les remplois et récompenses dus par la communauté
aux époux, et les récompenses et indemnités par eux dues à la

communauté, emportent les intérêts de plein droit du jour de sa
dissolution.

Puil,; el 702; Inlr. lit. 10, Orl, No. 134.— 3 Maie-
ville. 227.-11 Pand. Franc., 438 C. N., 1173.

1301. Après les prélèvements faits et les dettes payées sur la

le surplus se partage par moitié entre les époux ou ceux
qui les représentent.

Pothier, Com., 530, 577. 701 et 702.— II Pand. Franc., 438.-3
Delvincourt, 36.—C. N., 1474.

1302. Si les héritiers de la femme sont divisés, de sorte que
l'un ait accepté la communauté, à laquelle les autres ont renoncé,
celui qui a accepté ne peut prendre dans les biens qui échéent au
lot de la femme que la portion qu'il y aurait eue si tous eussent
accepté.

Le surplus reste au mari, qui demeure chargé envers les héri-

tiers renonçants des droits que la femme aurait pu exercer en cas
de renonciation ; mais jusqu'à concurrence seulement de la por-

tion héréditaire de chacun de ces renonçants.
Pothier, com., 578 el 579 ; lnlr. lit. 10* Orl. No. 95.— 11 Pand.

Franc., 439.—C. N., 1475.

1303. Le partage de la communauté, pour tout ce qui regarde
s^s formes, la licitalion des immeubles, quand il y a lieu, "les

effets du partage, la garantie qui en résulte et les soultes, sont
soumis aux règles qui sont établies au titre Des Successions, pour
les partages entre co-héritiers.

Code Civil, B. C, art. 689 et suiv.—3 Delvincourt, 36.—C. N
1476.

1301. Celui des époux qui aurait diverti ou recelé quel-
ques effets de la communauté, .est privé de sa portion dans ces

effets.

Lebrun, com., liv. 3, c. 2, sec. 2, No. 31.— Louet et Rrodeau,
R, No. 1.— Pothier, com., 690 et 091.— 3 Maleville, 227 et 228.

—

1 1 Pand. Franc., 440 et 4 41.—C. N., 1477.

1305. Après le partnge consommé, si l'un des époux est

créancier personne! de l'autre, comme lorsque le prix de son
bien a été employé à payer une dette personnelle de l'autre

époux, ou pour toute autre" cause, il exerce sa créance surja part

qui est échue à celui-ci dans la communauté ou sur ses biens

personnels.

Polliier, com., 670 el OSO— 1 1 Pand. Franc. 441.— C. N,, 1478.



I30<>. rsonnelles que les époux ont à i

l'un • ontre l'autre ne portent intérêt que suivant les règles ordi-

naires.

ff An/, ex lege 17, \ 3, De mûris ; !.. 127, De verb. Oblig.

—

Merlin, Rép., vo. Gains nuptiaux, 1 >. No. 3.- - Il l'ami. Franc.,
iil et 142.—C. N.. 1479.

1307. Les donations que l'un des époux a faites à l'autre ne
ut pas sur la communauté, mais seulement sur la part

qu'y a l'époux donateur, on sur ses biens personnels.

Polluer, com., 079.— Il l'ami. Franc., 112.— 3 Dehïncourt, 38.

-C. N., 1480.

1368- Le deuil de la femme est aux Irais des héritiers du mari
prédécédé.

La valeur de ce deuil est réglée selon la fortune du mari.

Il en est dû même à la femme qui renonce à la commu-
nauté.

<:.>,!.. L. 22, l 9, De jure deliberandi ; L. 13, De nrgoliis gcslis.

— Hnnusson, Com., part. 2, c. 3, No. 2<S. — Polluer, Com.. 275

el 678.— Il Pand. Franr., 213. — 3 Delvincourt, 31.— C. N.,
1 18

1

IL—Du passif de la communauté el de la

contribution aux dettes.

1369. Les dettes de la communauté sont pour moitié à la

charge de chacun des époux ou de leurs héritiers.

Les frais de scelles, inventaires, vente de mobilier, liquinasion,

licitation et partage, font partie de ces dettes.

Pothier, Com., 274, 275, 498, 548, 57G, 726 et 733. Bourjon, liv.

3, part. 6, c. 6, sec. 4, art. 19.— Pothier, Mr. lit. 10, OrL, 135.—
182.

Jurisp. étant.— Laurent, XXIII. 10 et suiv. ; Aubry et

Rau, V, 324 et suiv. (mêmes autorités pour les articles suivant
jusqu'à 1378.)

1370. La femme n'est tenue des dettes do la communaTité,
même en l'acceptant, soit à l'égard du mari, soit à l'égard des
créanciers, que jusqu'à concurrence de son émolument; pourvu
qu'il y ait eu bon et lidcle inventaire, et en rendant compte, tant
du contenu de cet inventaire, que de ce qui lui est échu par le

partage.

Pars, 221 et 229. Renusson, com., part. 2, c. G, No. 5. Pothier,
Com.. 727, 729, 759, 703. 720, 233. 735 et suiv., 740 et 715; Obi,
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84; Inlr. lit. 10, Ori, No. 187. 3 Maleville, 230. 11 Pand. Franc*
il"». C. N., 1483.

Jurisp. et ant.-Vl, L. c. R., 37.

1371. Le mari est tenu envers les créanciers pour ia totalité

des dettes de la communauté par lui contractées; sauf son
recours contre la femme ou ses héritiers, s'ils acceptent, pour
la moitié des dites dettes ou jusqu'à concurrence de leur émolu-
ment.

Lebrun, Com., lnr
. 2, c. 3. Renusson, Com., part. 2, c. 6, No.

5. Pothier, Com., 227, 229 et 759 : Inlr. lit. 10, Ori, Nos. 135

et 136. 3 Malleville, 230. Il Pand. Franc., 455. C. N.,

1484.

:
1372. H n"esl tenu que [tour moitié de celles personnelles à 1

femme et qui sont tombées à la charge la communauté, à moin
que la part afférente à la femme ne suffise pas pour acquitter sa

moitié.

Lebrun, Com., liv. 2, c. 3, sec. 1, No. 18. Pothier, Com., 730 ;

Inlr. lit. 10, OrL, Nos. 137 et 138. 3 Maleville, 230 et 231. Il

Pand. Franc,., 455 et suiv. C. N., 1485.

1373. La femme peut èlre poursuivie 'pour la totalité des

dettes qui procèdent de son chef et qui sont entrées dans la com-
munauté ; sauf son recours contre le mari ou son héritier pour
la moitié de ces dettes, si elle accepte, et pour la totalité, si elle

renonce.
Renusson, Com., part. 2, c. G, Nos. 12 et 13. Pothier. Com ,731,

739 et 759 ; Inlr. lit. 10, Ori, No. 138. 1 1 Pand. Franc, 45G. C.

N.. 1480.

1374. La femme qui, pendant la communauté, s'oblige avec

son mari, même solidairement, est censée ne le faire qu'en qualité

de commune , en acceptant, elle n'est tenue personnellement que
pour moitié de la dette ainsi contractée, et ne l'est aucunement
elle renonce.

S. R. B. C, c. 37, s. 55. C. N., 1487.

1375. La femme qui a payé une dette de la communauté
au delà de sa moitié, n'a pas de répétition pour l'excédant, à

moins que la quittance n'exprime que ce qu'elle a payé était pour

sa moitié.

Mais elle a un recours contre son mari ou ses héritiers.

ffh. 19, L. 44, L. G5, De condiclione indeb. Pothier, Com., 73G

et 738; Inlr. lit. 10, OrL, art. 187, note 4. 3 Maleville, 231. 11

Pand. Franc., 457. 3 Delvincourt, 37. C. N., 1488.

1376. Celui des deux époux qui, par l'effet de l'hypothèque

exercée sur l'immeubles à lui échu en partage, se trouve poursuivi
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pour la totalité d'une dette de communauté, a, de droit, son re-

cours pour la moitié de cette dette contre l'autre époux ou ses hé-

ritiers. •

Pothier, coin., 751 et 759; lnlr., (il- 10, Orl., Nos. 104 et 140.

1 1 Pand. Franc., 457 et 458. C. N., 1489.

1377. Les dispositions précédentes ne font pas obstacle à ce

que, par le partage, l'un ou l'autre des copariageanls soit charge

ne payer une quotité de dettes autre que la moitié, même de les

acquitter entièrement.

Pothier, corn., 759; lnlr., lit. 10, Orl., No. 140. Il Pand.
Fran<;., 458 et 459. C. N., 1490.

1378- Tout ce qui est dit ci-dessus à l'égard Ju mari ou de la

feuiine, a heu à l'égard des héritiers de l'un et de l'autre, et ces

héritiers exercent les mêmes droits et sont soumis aux mêmes
actions que le conjoint qu'ils représentent.

/}L. 24, de verb. signi/.; L. 119, de adquirmdâ vel omit, lue-

mi. Poihier, Ccm.. ,30. 733, 737, 741, 744 et 750. C. JN., 1491.

I
0.

—

De la renonciation à la communauté cl de ses effets.

1379. La femme qui renonce ne peut prétendre aucune part

dans les biens de la communauté, pas même dans le mobilier qui

y est entré de son chef.

Jurisp. et aut—III, Rap. C. S., 233.

1380. [Elle peut cependant retenir les bardes et linges à son
usage personnel, sans y comprendre d'autres bijoux que les gages
et flous nuptiaux.]

Polluer, Corn., o49, 568, 5C9 et 572.—3 Maleville, 232.— 1 1 Pand.
Franc., 460.—3 Delvincourt, 39.—Merlin, Kep., vo. Accroissement.
—C. in., 1492.

Jurisp. et aut.—Laurent, XXIII, 90-100; Aubry et Rau,
V.444.

1381. La femme renonçante à droit de reprendre:
1. i-es immeubles à elle appartenant, s'ils existjnt en nature,

ou l'immeuble qui a ete acquis en remploi ;

2. Le prix de ses immeubles aliènes dont le remploi n'a pas
été lait et accepte cumme il est dit ci-dessus en l'article
1306

;

3. Les indemnités qui peuvent lui être dues par la commu-
nauté.

Paris, 232.—Orléans, 192.—Lebrun, Corn., liv. 3, c. 2, sec. 6,

dist. 1, No. 1.—Pothier, Corn.. 99, 100, 585, 595, 602 à 609 ; lnlr.,
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(il. 10, <hi. Nos. 90, 100, 112 et 116.— 11 Pand. Franc, 4CI.— C.

N

Jnrlsp. et aut —IX, L. c. J., 10.

1382 La femme renonçante est déchargée de toute contribue
tion aux dettes de la communauté, tant à l'égard du mari qu'a
l'égard des créanciers, môme de ceux envers qui elle s'est obligée
conjointement avec son mari.

Elle reste cependant tenue de la dette qui, provenant origi-

nairement de son chef, est tombée dans la communauté;
sauf, dans ce cas, son recours contre le mari ou ses uérf
tiers.

Renusson, Corn. part. '2, c. 6, No. !5.—Pothier, corn., 37:'..
57J|

u7.">, 731 et 732; Mr., lit. 10, Ort., No. 14.—Orléans, 205.— s. m
13. C, c. 37, sec. 55.-3 Maleville, 233.— 11 Pand. Franc, 462.-P
C. N., L494.

Jmrisp.et aut.— Laurent, XXIII, 1 10 et suiv.; Aubry et

Pau, Y, iiO et suiv.

1383. Elle peut exercer toutes les actions et reprises ci-des-

sus détaillées, tant sur les biens de la communauté que sur les

biens personnels du mari.
Ses héritiers le peuvent de même, sauf en ce qui concerne le

prélèvement des linges et bardes, ainsi que le' logement et la

nourriture pendant les délais donnes pour faire inventaire et déli-

bérer, lesquels droits sont purement personnels à la femme survi-
vante.

Pothier, corn., 572, 533 et CS0. 11 Pand. Franc, 4G3. 3 Pel-

vincourt, 21 et 40. C. N., I 195.

Jurisp. et suit.— Voir autorités sous l'article précédent.

SECTION II.

DE LA COMMUNAUTE CONVENTIONNELLE, ET DES CONDITIONS LES

PLDS ORDINAIRES nui PEUVENT .MODIFIER OU MÊME
EXCLURE LA COMMONAUTE LÉGALE.

1384. Les époux peuvent modifier la communauté légale par

toute espèce de conventions non contraires aux articles 1258 et

L259.

Les principales modifications sont celles qui ont lieu en sti-

pulant :

1. Que le mobilier présent ou futur n'entrera pas en

innnauté, ou n'y entrera que pour partie, par voie de réalisa

tion ;
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2. Qu'on y comprendra la totalité ou partie des immeubl
sents ou futurs, par voie d'ameublissement ;

3. Que les époux paieront séparément leurs dettes antérieures
au mariage;

4. Qu'en cas de renonciation, la femme pourra r

apports francs et quittes
;

i. Que le survivant aura un préciput ;

6. Une les époux auront des parts inégales;
7. Qu'il y aura entre eux communauté universelle eu à litre

universel.

Pothier, coin., '211 et 4CG.— 12 Pand. Franc., pp. 5 et suiv.—

2

Rogron, Code civil, p. 1819.—C. V, I l'J7.

Jnrisp. et aut —Laurent, XXIII, 115-119; Aubry el Rau,
V, -267 et suiv.

i I.—De la clause de réalisation.

1385. Par la clause de réalisation les parties excluent de la

communauté, pour le tout ou pour partie, leur mobilier qui sans
cela y tomberait.

Lorsqu'elles stipulent qu'elles en mettront réciproquement dans
la communauté jusqu'à concurrence d'une certaine somme ou
d'une valeur déterminée, elles sont, par cela seul, censées se ré-

server le surplus.

Pothier, corn., 287, 301, 315, 316, 317, 318 et 331.— Il Pand.
Franc., 15 et suiv.—2 Rogron, G. C, p. 1829.—C. N., 1500.

Jlirisp. et aut.—Laurent, XXI II, 202-250; Aubry et Rau,
V, 462 à 472.

1380. Cette clause rend l'époux débiteur envers la commu-
nauté de la somme qu'il a promis d'y mettre, et l'oblige à justifier

cet apport.

Pothier,' com., 287, 288, 289, 290, 290 et 302; Inlr., lit. 10, Orl,

Nos. 40 et 45. 3 Maleville, 238 et suiv. 1 1 Pand. Franc., 26 et

suiv. 2 Rogron, C. C, p. 1830.—C. X., 1501.

Jlirisp. et aut.—Voir autorites sous l'article préoéd'-ni.

1387. L'apport est suffisamment justifié, quant au mari, par
la déclaration portée au contrat de mariage, que son mobilier est

de telle valeur.
Il est suffisamment justifié, à l'égard de la femme, par la quit-

tance que le mari donne, soit à elle, soit à ceux qui lui ont fait

l'avantage.

Si l'apport n'est pas exigé, dans les dix ans, la femme est cen-
sée l'avoir fait, sauf preuve contraire.
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Polluer, com., 297, 298 et 300; Mr., lit. 10, Orl., No. 45.— Le-
brun, coin., liv. 3, tit. 2, sec. 1, dist. 3, No. 42.— l Bourjon, p. G50.
—3Maleville, 239 et 'MO.— 1 1 Pand. Franc., 33 et suiv.—2 tto-

gron; C. G., p. 1830.—G. N., 1502.

Jurisp. et aut.—Laurent, XXIII, 241 et suiv.; Aubry et

Rua, V, 4b9 et suiv. '.Mêmes autorités pour les articles suivant
jusqu'à

13S8. Chaque époux n le droit de reprendre el prélever sur les

bieus de la communauté, lors de sa dissolution, la valeur du mo-
bilier qu'il y a apporte lors du mariage ou qui lui est échu depnis,

en sus de ce qu'il s'est obligé d'y faire entrer.
Pothier, corn., 31!) et 325. 3 Maleville, 239 et 240. 12 Pana.

Franc., 36. 3 Delvincourt, 43. 2 Rogron, G. C., 1830. G. N.,

1503.

1389. [Dans le. cas de l'article précédent, le mobilier qui
échoit a chacun des conjoints pendant le mariage doit être cons-
taté par un inventaire ou autre titre équivalent.
Au cas du mari, le défaut de tel inventaire ou titre le rend non

recevablé à exercer la reprise du mobilier qui lui est échu pendant
le mariage.

Si, au contraire il s'agit de la femme, il lui est loisible ainsiqu'à

ses héritiers de faire, en pareil cas, preuve soit par titre, soit par
témoins et même par commune renommée, du mobilier qui lui est

ainsi échu.]
Pothier, corn., 300. 3 Maleville, p. 240. 1? Pand. Franc., 39 et

40. 2 Rogron. G. C, 1832. C. N., 1504.

g 2.—De la clause d'ameublis semenl.

1390. La clause d'ameublisseinenl est celle par laquelle les

époux ou l'un d'eux, font entrer en communauté tout ou partie de

leurs immeub.es présents ou futurs.

Renusson, Propres, c. 0, sec. 1, 3 et 8.—Pothier, corn., 303;

Mr., lit. 10, Orl., Nos, 53 et 50. C. N., 1505.

Jurisp. et aut—II, L. G. R., 213; XIV, L. G. R., 110;

Laurent, XXIII, 251 et Suiv. ; Aubry et Rau, V, 472 à 475.

1391. L'ameublissement est général ou particulier.

11 est général, quand les époux déclarent vouloir être communs
en tous hiens, ou que toutes les successions qui leur adviendront

seront communes.
Il est particulier, lorsqu'ils ont promis seulement d'apporter à la

communauté quelques immeubles déterminés.
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Pothier, corn., 304 et 303 ; Mr., lit 10, Orl., Nos. 52 et 53,

Jurisp et aut.—IV, L. C. R., 436.

1393. L'ameublissement peut être déterminé ou indéter-

mine.
Il est déterminé, quand l'époux a déclaré ameublir et mettre en

communauté un tel immeuble en tout ou jusqu'à concurrence
d'une certaine somme. Il est indéterminé, quand l'époux a sim-

plement déclaré avoir apporté en communauté ses immeubles
jusqu'à concurrence d'une certaine somme.

Pothier, Corn., 305; Jnlr., lit. 10, Oïl, Nos. 53 et 55. Lebrun,
corn., liv. I, c. 5, disl. 2, No. 7. C. N., 1506.

Jurisp. et aut.—Laurent, XXIII, 257 et suiv.; Auhry et

Rau, V, 472 et suiv. ; (Mêmes autorités pour les articles sui-

vants.)

1393. L'efft de l'ameublissement déterminé est de rendre
l'immeuble ou les immeubles qui en sont frappés biens de commu-
nauté, comme îes meubles mêmes.

Lorsque l'Immeuble ou les immeubles de la femme sont ameu-
blis en totalité, le mari en peut disposer comme des autres effets

de la communauté et les aliéner totalement.

Si l'immeuble n'est ameubli que pour une certaine somme, le

mari ne peut l'aliéner qu'avec le consentement de sa femme ; il

peut l'hypothéquer sans ce consentement, mais jusqu'à concur-
rence seulement de la portion ameublie.
Lebrun, Corn., liv. I, c. 5, dist. 7. Pothier, Corn.. 307, 309 et

311 ; Mr. lit. 10, Orl, Nos. 53 et 55. Il Pand. Franc., 44-5. G.

N.. 1507.

Jurisp et aut—XV, L. C. J., 37
; Q. L. D., 440 ; III, Q,

L. R., 173.

1394. L'ameublissement indéterminé ne rend pas la commu-
nauté propriétaire des immeubles qui en sont frappés ; son effet

se réduit à obliger l'époux qui l'a consenti à comprendre dans la

masse, lors de la dissolution, quelques-uns de ses immeubles jus-

qu'à concurrence de la somme qu'il a promise.
Le mari ne peut aliéner en tout ou en partie, sans le consente-

ment de sa femme, les immeubles sur lesquels est établi l'ameu-
blissement indéterminé, mais il peut les hypothéquer jusqu'à con-
currence de cet ameublissement.

Pothier, Corn., 313 ; Mr. lit. 10, Orl, No. 55. 3 Maleville, 242-
3. 1 1 Pand. Franc, 49. 3 Delvincourt, 45. 2 Rogron, C. C, pp.
1834 et suiv. C. N., 1508.

Jurisp. et aut II, L. C, 27 ; XIV, L. C. R., 110.

1395. L'époux qui a ameubli un héritage a, lors du partage,
la faculté de le retenir, en le précomptant sur sa part pour le prix
qu'il vaut alors, et ses héritiers ont le même droit.
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Pothier, Com., 310 et 7)2. 12 Pand. Franc, 52. 3 Maleville,

243. 5 Proudhôn, Usufruit, No. 2664. C. N.,*1501).

Jurisp. et aut —II, L. C. R., 47 ; II, L. C. R., 213; II, L.

C. R.. 196.

g 3.—/Je la clause de séparation de dettes.

1396. La clause par laquelle les époux stipulent qu'ils paie

ronl séparément leurs dettes personnelles, les oblige à se faire,

lors de la dissolution de la communauté, respectivement raison

des dettes qui sont justifiées avoir été acquittées par la commu-
nauté, à la décharge de celui des époux qui en était débiteur.

Cette obligation est la même, soit qu'il y ait eu inventaire ou
non ; mais si le mobilier apporté par les époux n'a pas été cons-
taté par un inventaire ou état authentique antérieur au mariage,
les créanciers de l'un et de l'autre époux peuvent, sans avoir égard
à aucune des distinctions qui sont réclamées, poursuivre leur paie-

ment sur le mobilier non inventorié, comme sur tous les autres
biens de la communauté.
Les créanciers ont le même droit sur le mobilier qui serait échu

aux époux pendant la communauté, s'il n'a pas été pareillement

constaté par un inventaire ou état authentique.

Paris, 222. Orléans, 212. Lebrun, Com., liv. 2, c. 3, sec. 4.

Renusson, Com., part. 1, c. 11. Pothier, Com.. 351, 353, 361, 363,

370, 371 et 615 ; Coût d'Orl, art. 212. 3 Maleville, 244. 12 Pand.
Franc., 53 et suiv. 3 Delvincourt, 46. C. N., 1510.

Jurisp. et aut—V, L. C. J., 150 ; Laurent, XXIII, 201
;

Aubry et Rau, V, 484 à 489.

1397. Lorsque les époux apportent dans la communauté une
somme certaine ou un corps déterminé, un tel apport emporte la

convention tacite qu'il n'est point grevé de dettes antérieures au
mariage, et il doit être fait raison par l'époux débiteur à l'autre de

toutes celles qui diminueraient l'apport promis.

Pothier, com., 352 ; Mr., lit. 10, OrL, No. 65. 3 Maleville.

240. 12 Pand Franc, 61. 3 Delvincourt, 45. C. N., 1511.

Jurisp. et aut.— Voir autorités sous l'article précédent.

1398. La clause de séparation de dettes n'empêche pas qu<

la communauté ne soit chargée des intérêts et arrérages qui on

couru depuis le mariage.
Lebrun, com., liv. 2, c. 3, sec. 4, No. 10. Pothier, com., 360 e

375. 3 Maleville, 216 et 247. 12 Pand. Franc., 62. C. N.

1512.



'ALES, ETC. 355

13î>9. Lorsque la communauté esl poursuivie pour les dettes de
l'un des e^oux, liéclaré par contrat franc et quitte dn toutes dettes
antérieures au mariage, le conjoint a droit à une indemnité, qui

id .-oïl sur la pari de communauté revenant à l'époux débi-

teur, suit sur ses biens personnels ; et en cas d'insuffisance, celte

indemnité peut être poursuivie par voie de garantie contre ceux
qui ont fait la déclaration de franc et quille.

garantie peut même être exercée par le mari durant la

Communauté, si la dette provient du cbef de la femme; saul en
ce cas le remboursemenl lu par la femme ou ses héritiers au ga-
rant, après ii lis olulion de la communauté.

Lubrun, coin., liv. '2, c. 3, sec. 3, Nos. 41 et l2.Renusson, corn..

ttrt. I, c l, No. 36. Pothier, corn., 365 à 378; Intr., Ut. 10, Ori,
i?»., part. '2, sec. 7. 3 Malévil

12 l'and. Franc., Gi.à 72. G. N., 1513.

I 'i.—Dc la faculté accordée à la femme dt

son apport franc et quille.

1-100. La femme peut stipuler qu'en cas de renonciation à la

communauté, elle reprendra tout uu partie de ce qu"elle y aura
apporte soit lors du mariage, soit depuis; mais cette stipulation
ne peut s'ét indre au delà des choses formellement exprim
au profit de personnes autres que celles designées.

Ainsi la faculté de reprendre le mobilier que la femme a apporté
lors du mariage, ne s'étend point à celui qui serait échu pendant
le mari

.

Ainsi la faculté accordée à la femme ne s'étend point aux en-
fants; celle accordée à la femme et aux enfants ne s'étend point
aux héritiers ascendants ou collatéraux.

Dans tous les cas, les apports ne peuvent être n pris que déduc-
tion faite des dettes personnelles à la femme et que la commu-
nauté aurait acquittées.

Pothier, Obl'uj , 63 ; Corn., 379 à 391, 393 à 395, 399, 400-1-2 et
407 à 41 1 ; lntr., lit. 10, Uri, Nos. 68, 70, 71 et 75. 3 Maleville,
250. 12 l'and. Franc., 73 et suiv. Merlin, Rép , vo. Renonciation
à la corn., No. 14. C. N., 1514.

Jurisp et ant-1, L. C R , 47 ; Laurent, XXIIi; 32G et
; Aubry et Rau, V, 193 et suiv..

I b.—Du précipat conventionnel.

1101. La clause par laquelle l'époux survivant est autorisé à
prélever, avant tout partage, une certaine somme ou une certaine
quantité d'effets mobiliers en nature, ne donne droit à ce prélève-
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ment, au profit de la femme survivante, que lorsqu'elle accepte la

communauté ; à moins que le contrat de mariage ne lui ait réservé

ce droit même en renonçant.

Hors le cas de cette réserve, le préciput ne s'exerce que sur la

niasse partageable, et non sur les biens personnels de l'époux pré-

Pothier, corn., 413, 440, 441, 142, 4k7, 448 et 508 ; Mr., lit. 10,

OrL, Nos. 77 et 79. 3 Maleville, 251-2. 12 Pand. Franr-., 04. 3 Del-

viucourl, 48 et 40. 2 Rogron, C. C, p. 1830. Dard, p. 356, note

a . C X..

Jurisp. et ailt—Laurent, XXIIi, 345-355; Aubry el P.au,

V. 407 à 504. [Mêmes autorités pour les articles suivants jusqu'à

1403. Le préciput n'est point regardé comme un avantage
sujet aux formalités des donations, mais comme une convention
de mariage.

Décl. 25 juin 1727. Ord. 1731, art. 21. Pothier, corn., 442. 12

Pand. Franc-, 105. 2 Rogron, C. C, p. 1840. C. N., 1516.

1403. La mort naturelle donne, de plein droit, ouverture au
préciput.

Il n'est ouvert par suite de la mort civile, que lorsque cet effet

résulte des termes du contrat de mariage ; et s'il n'y est rien sti-

pulé, il demeure en suspens entre les mains des représentants du
mort civilement.

Pothier, corn., 443 ; Mr. lit. 10, OrL, No. 78. Code civil B. C,
art. 36, g 8. 3 Maleville, 252. 12. Pand. Franc., 100 et suiv. 3 :

Delvincourt, p. 48. Conlrà, C. N., 1517.

1404. Lorsque la communauté est dissoute du vivant des

époux par suite de la séparation soit de corps et de biens, soit de i

biens seulement, cette dissolution, à moins de stipulation con-
|

traire, ne donne ouverture au préciput ni en faveur de l'un ni en

faveur de l'autre des époux. Le droit demeure en suspens jusqu'à

la mort du prédécédant.

Dans l'intervalle la somme ou la chose qui constitue le préciput

reste provisoirement au mari, contre la succession duquel la

femme peut le réclamer au cas de survie.

Pothier, corn., 445 et 510. 12 Pand. Franc., 108 et suiv. 3 Del-

vincourt, 48.—Merlin, Bép., vo. préciput conventionnel, \ I, No. 1.

2 Rogron. C. C, p. !84l. C. N., 1518.

1405. Les créanciers de la communauté ont toujours le droit

de laire vendre les effets compris dans le préciput, sauf le recours

de l'époux, conformément à l'article 1401.

3 Maleville, 252-3. 12 Pand. Franc., 1 13. 3 Delvincourt, 49.

1510.



CONVENTIONS MATRIMONIALES, :

l Cl— Des clauses par lesquelles on assigne à châbv

des paris inégales dans la communauté.

1 ÎOO. Les époux peuvent déroger au partage égal établi par

la loi, soit en ne donnant à l'époux survivant ou à ses héritiers,

dans la communauté, qu'une part moindre que la moitié; soit

en ne lui donnant qu'une somme lixe pour tout droit de com-
munauté; soit en stipulant que la communauté entière, en cer-

tain cas, appartiendra à l'époux survivant, ou à l'un d'eux seule-

ment.
Pothier, com., 449, 450 et 4G0 ; Intr.Jil. 18, Orl., No. 80. 3

Ifaleville, 253. 12 Parirt. Franc., 114 et 115. 3 Deivincourt, 49.

2 Rogron, C. C. p. 1843. C. N., 1520.

Jtirisp. et aut.—Laurent, XXIII, 361 et suiv.; Aubry et

£tau, V, 504 et suiv.

1407. Lor?qu'il est stipulé que l'époux ou ses héritiers n'au-

ront qu'une certaine part dans la communauté, comme le tiers, le

quart, l'époux ainsi réduit, ou ses héritiers, ne supportent les

dettes de la-communauté que proportionnellement à la part qu'ils

prennent dans l'actif.

La convention est nulle si elle oblige l'époux ainsi réduit ou ses

héritiers à supporter une plus forte part, ou fi elle dispense de

supporter une part dans les dettes égale à celle qu'ils prennent
dans l'actif.

Pothier, com., 449. 3 Maleville, 254. 12 Pand. Franc., 116 et

suiv. 3 Deivincourt, 50. C. N., 1521.

Jurisp et aut.—Voir autorités sous l'article précédent.

1408. Lorsqu'il est stipulé que l'un des époux ou ses héritiers

ne pourront prétendre qu'une certaine somme, pour tout droit de

communauté, la clause est un forfait qui oblige l'autre époux, ou
ses héritiers, à payer la somme convenue, soit que la commu-
nauté soit bonne où mauvaise, suffisante ou non pour acquitter la

somme.
ff Arg. ex lege 10, De reg. juris. Brodeau sur Louet, c. 4.

D'Argentré sur art. 22, Bretagne, glose 4. Pothier, com., 450 à

452; Inlr. lit. 10, Orl., No. 80. Merlin, vo. Com., g 4, No. 7.

Bourjon, Com., p. 513. 3 Maleville, 254. 2 Rogron, G. C, p.

1844. C. N., 1522. •

Jurisp. et aut.—VIII, L, C, .!., 178; Voir auloril

l'article 1400.

1409. Si la clause établit le forfait à l'égard des héritii

lemenl de l'un d u s époux, celui-ci, dans le cas où il survit, a droit

au partage légal par moitié.

Pothier, Com., 453;— 3 Malevillle, 254. ^- 3 Deivincourt, 50.—
12 Pand. Franc., 1 19 et suiv.— 2 Rognon, G. C, p. 1844.— C. N.,
1523.
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Jlirisp. et aut.— I.aurnt, XXIII, 3G7 et aiiv. ; Anbry et

rt a u, V, 5u(>.

1410. Le mari ou ses héritiers, qui retiennent, ou vertu de
la clause énoncée en l'article 1 10G, la totalité de la communauté^
sont obliges d'en acquitter toutes les deltas. Les créanciers
n'ont, en ce eas, aucune action contre la femme ni contre ses

héritiers.

Si c'est la femme survivante qui a, moyennant une somma,
convenue, le droit de retenir toute la communauté contre les

héritiers du mari
;
elle a le choix ou de leur payer cette somme en

demeurant obligée à toutes les dettes, ou de renoncer à la commu-
nauté et d'en abandonner aux héritiers du mari les biens et les

charges.

Pothier, Corn., 55, 57, 58 et 60; Jnlr. lit. 10, Orléans, No. 82 —
3 Delvincourt, 50.—3 Maleville, 255.— 12 Pand. Franc., 119 à 127.

—2 Rognon, C. G„ p. 1844.—G. N., 1524.

Jurisp. et aut.—Voir autorités sous l'article précédent.

1411. Lorsque les époux stipulent que la totalité de la com-
munauté appartiendra au survivant ou à l'un d'eux seulement,
les héritiers de l'autre ont droit de l'aire reprises des apports tom-
bés dans la communauté du chef de leur auteur.

Cette stipulation n'est qu'une simple convention de mariage et

non une donation sujette aux règles et formalités applicables à

cette espèce d'acte.

3 Maleville, 250.— 12 Pand. Franc, 128 à 131.—2 Rognon, C. G.,

pp. 1845 à 1847.—C. N., 1525.

\ T.—De la communauté à litre universel.

1412. Les époux peuvent établir par leur contrat de mariage
une communauté universelle de leurs biens, tant meubles qu'im-

meubles, présents et à venir, ou de tous leurs biens présents seu-

lement, ou de tous leurs biens à venir seulement.

//' L. 3, L. 7, Pro socio.—Z Maleville, 250.— 12 l'and. Franc., 132

à l.i'J.—2 Rognon, p. 1848.—G. N., 1526.

Jurisp. et aut.— Laurent, XXIII, 389-402 : Aubry el Rau,

V, 482 à 184.

Dispositions communes aux articles de celle section,

1413. Ce qui est dit aux articles ci-dessus ne limite pas à

leurs disposition- précises les stipulations donl esl susceptible ta

communauté conventionnelle.
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Les époux peuvent faire toutes autres conventions, ainsi qu'i
j

est dit aux articles 1257 et 1384.

12 Pand. Franc, 140-1.— Merlin, Rép., vo. Noces (Secondes., I

7, art. 2, No. 4—C. N., 1527.

Jurisp. Ct aut.—Laurent, XXIII. 403-ilO ; Aubry et Rau,

VII, '273.

1414. La communauté conventionnelle reste soumise aux

règles de la communauté légale, pour tous les cas où il n'y a pas

été dérogé implicitement ou explicitement par le contrat.

5 Toullier, p. 817.— 12 P.md. l'raw., 141.—3 Ddvincourt, 9 et

N '

l S.—Dcs conventions exclusives de la communauté.

1415. Lorsque les époux déclarent qu'ils se marient sans

communauté, ou qu'ils seront séparés de biens, les effets de ces

stipulations sont comme il suit.

Polluer, Corn., 461 et 4G4; Inlr. lit. 10, Orl., No. 83.-3 Male-

ville, 258.— 12 Pand. Franc., 142-3.— 3 Delvincourl, 51.— G. N.,

1519.

Jurisp. et aut.— Laurent, XXIII, 4M ; Aubry et Rau, V,

I.—De la clause portant que les époux se marient

sans communauté.

1 116. La clause portant que les époux se marient sans com-
i>; Mité ne donne point à la femme le droit d'administrer ses

ni d'en percevoir les fruits, lesquels sont censés apportés au
mari pour soutenir les charges du mariage.

Renusson, Com., part. 1, c. 4, No, 6.— Potliier, Corn., 40 1 et 482
;

/ Ur. lit. 10, Orl., No. 83 ; Puiss. du mari, 87.— 3 Maleville, 257,

258 et 259.— 12 Pand. Franc, 144 et suiv.— 3 Delvincourl, 52.-2
Rognon, C. C, p. 1849.—C.N., 1530.

Jurisp. et aut—XI V, L. C. R., 415 : VII, R. L., 438 ; Lau-
rent. XXIII, 412-427 ; Aubry et Rau, V, 510 à 519. (même autori-
té?, jusqu'à l'article 421.)

1417. Le mari conserve l'administration des biens meubles et

immeubles de la femme, et par suite, le droit de percevoir tout le

mobilier qu'elle apporte en mariage, ou qui lui échoit pendant sa
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durée ; sauf la restitution qu'il en doit faire après sa dissolution,
ou après la séparation de biens qui serait prononcée en justice.

Potbier, Corn., 463 ; Puiss. du mari, 97. 12 Pand. Franc. 147.
3 Delvincourt, 52. C. N., 1531.

1418. Si dans le mobilier apporté par la'femme en mariage, ou
qui lui échoit pendant sa durée, il y a des choses dont on ne peut
l'aire usage sans les consommer, il en doit être joint un état esti-

matif au contrat de mariage, ou il doit en être fait inventaire lors
de l'échéance, et le mari en doit rendre le prix d'après l'esti-

mation.

ff L. 42, de jure dot i uni. 12 Toullier, pp. 553 et suiv. 3 Male-
viile, 259. 12 Pand. Franc., 147. 3 Delvincourt, 52. 2 Rogron,
C. G., p. 1850. G. N., 1532.

1419. Le mari a, à l'égard de ses biens, tous les droits et est
tenu à toutes les obligations de l'usufruitier.

ff L. 13, L. 15, L. 16, de impenses in res dol., L. 28, \ 1, De do-
nat, inler vir. 3 Maleville, 260. 12 Pand. Franc., U8. 3 Dsl-
vincourt, 52. 12 Toullier, pp. 553 et suiv. 2 Rogron, C. C., p.

1851. G. N, 1533.

1420. La clause portant que les époux se marient sans corn"

munauté, no fait point obstacle à qu'il soit convenu que la femme
touchera sur ses seules quittances, ses revenus en tout ou en par-
tie, pour son entretien et ses besoins personnels.
Bourjon, Corn., part. I, c. 2, s. 1, dist. 1, No. 2. Polluer, Coin.,

No. 466. 3 Maleville, 260. 12 Pand. Franc, 149 et suiv. C. N.,

153i.

1421. Les immeubles de la femme exclus de la communauté
dans les cas des articles précédents, ne sont point inaliénables.

Néanmoins ils ne peuvent être aliénés sans le consentement du
mari, et à son refus, sans l'autorisation de la justice.

3 Maleville, 260 12 Pand. Franc, 150-1. 3 Delvincourt, 52. 2

Rogrjn, C.G., p. 1851. G. N., 1535.

II.—De la clause de la séparation de biens.

1422. Lorsque les époux ont stipulé, par leur contrat de ma-
ri âge, qu'ils seront séparés de biens, la femme conserve l'entière

administration de ses biens meubles et immeubles et la libre

jouissance de ses revenus.
Lebrun, Corn., liv. 3, c. 2, sec. 1, dist. 2, No. 30. Bourjon, liv.

t, part. 4,c. 'i,sec. 4, art. 15 et 16. Pothier, com., 464 et 465 J'uiss.
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du mari, 15 et 98. 3 Malville, 2G0-1. 12 Pand. Franc., 152-3. 3

Delvincourt, 53. 2 Rogron, C. C , p. : 1536.

Jurisp et aut-IV, li. L.. 284 ; I, L. G. J., 164 ; Laurent,

XVIII, 442 et suiv. ; Aubry et Rau, V, 519 et suiv.

1 123. Chacun des époux contribue aux charges du m
suivants les conventions contenues en leur contrat, et s'il n'en

existe point et que les parties ne puissent s'entendre à cel

le tribunal détermine la proportion contributoire de chacune
d'elles, d'après leurs facultés et circonstances respectives.

Pothier, Com., 46i. 12 Pand. Franc., 158-0. 3 Delvincourt, 53.

C. N., 1537.

Jlirisp. et aut.— VI. L. C. J., 81 ; XIII, L. C. R., 238 ;

VII, L. C. J., 30 ; VIII, L. C. J., 103 ; XIV, L. C. J., 162; I. L.

C. L. J., 01 ; I. R. L., 86 : IV, R. L., 284 ; I, Q. L R., 223 : XXI.
L. C. J. 167; do. 233 : XXT, L. G. J., 311 ; IX. lt. L., 510; voir

autorités sous l'article précédent.

1121. Dans aucun cas, ni à la faveur d'aucune stipulation, la

femme ne peut aliéner ses immeubles sans le consentement spécial

de son mari, ou, à son refus, sans être autorisée par justice.

Toute autorisation générale d'aliéner les immeubles, donnée à

la femme, soit par contrat de mariage, soit depuis, est nulle.

Paris, 223. 1 Soefve, cent, 4, c. 5. Lapeyrère, cent. 1, c. 07.

Lebrun, liv. 2, c. 1, sec. 4, No. 8. Pothier, Com., 464 ; Puiss. du
mari, No. 98. 3 Maleville, 202-3-1. 12 Pand. Franc., 155. C. N.,

1538.

1425. Lorsque la femme séparée à laissé la jouissance de ses

biens à son mari, celui-ci n'est tenu, soit sur la demande que sa

femme peut lui faire, soit à la dissolution du mariage, qu'à la re-

présentation des fruits existants, et il n'est point comptable de
ceux qui ont été consommés jusqu'alors.

Cod., L. 11, De paclis convenir. 3 Maleville, 264. 12 Pand.
Franc, 155 et suiv. 2 Rogron, C. C , p. 1853. C. N., 1539.

Juriap. et aut.— Vil, R. L., 438.

CHAPITRE TROISIEME.

DES DOUAIRES.

SECTION I.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

1126, Il y a deux espèces de douaire, celui de la femme et

celui des enfants.

Chacun de ces douaires est soit légal ou coulumier, soit préiix

ou conventionnel.
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2 Laurière sur Pari?. 251 et suiv. '2 Argon, 126. Pothier,

Douaire, 1 et 2.

1437. Le douaire légal ou coutumier est celui que la loi, indé-

pendamment de toute convention, constitue par le simple lait du
mariage, sur les biens du mari, au profil de ia femmo en usufruit,

et des enfants en propriété.

Paris, 247 et 263. 2 Argou, 12!). Pothier, Douaire, 2 et 291.

12Pand. Franc.. 165 et 166.

Jurisp. et aut.-I, L. C. R., 25 ; IV, L. C. .T.. 311.

142S. Le douaire préfix ou conventionel est celui dont les

parties sont convenues par le contrat de mariage.
Paris, 255. 2 Laurière, 272 et suiv. 2 Prevot de la Janès, 134.

Pothier, Douaire, 2.

1439. Le douaire préfix exclut le coutumier ; cependant, il

est permis de stipuler que la femme et les enfants auront droit de
prendre l'un ou l'autre à leur choix.

Paris, 261. 2 Laurière, 285. 2 Prevot de la Janés, 126. 2

Argou, 128 et 142. Pothier, Douaire, 138.

1430. L'option faite par la femme, après l'ouverture du

douaire, lie les enfants, lesquels sont tenus de se contenter de ce-

lui des deux douaires qu'elle a choisi.

Si elle meurt sans avoir fait ce choix, la facuHé de le faire passe

aux enfants,

Paris. 261.—2 Laurière, 286.-2 Argou, 142.—Pothier, Douaire,

32 1 .

1431. A défaut du contrat de mariage, ou si dans celui qui

existe, les parties ne s'en sont pas expliquées, le douaire coutumier

à lieu de plein droit.

Mais il est permis de stipuler qu'il n'y aura aucun douaire, et

cette stipulation s'étend aux enfants comme â la femme.

P iris, 247.—2 Prevot de la Janès, 127.—Henusson, Douaire, c.

4, No. 12.— Pothier, Douaire. Nos. 3, 5 et 151.

1432. Le douaire coutumier ou préfix n'est pas regardé comme
ua avantage sujet aux formalités des donations, mais comme
une simple convention de mariage.

Pothier, Douaire, 2'J2 et suiv.— 12 Pand. Franc., 163.

1433. Le droit au douaire préfix court de la date du contrat

de mariage, et celui au douaire coutumier à compter de la célé-

bration, ou de la date du contrat, s'il y en a un, et que le douaire

y ait été stipulé.

Loysel, Douaire, règle 20.—2 Laurière, 256.— Renusson, Douaire,

— Poe piet, 224.—Pothier, Douaire, 147. -12. Pand. Franc., 164.
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1-134- Le douaire coutumier consiste dans l'usufruit pour la

femme, et dans la propriété pour les enfants, de la moitié des biens

immeubles dont le mari est propriétaire lors du mariage et de ceux
qui lui échoient de ses père et mère et autres ascendants pendant
sa durée.

Paris, 248.-2 Prevotde la Janès, 122-3.—2 Laurière, 255 et suiv.

—2 Argou, 130,— Polluer. Douaire, 12.

Jurisp. étant.— Il, R. de L,, 200, XI, L. C. R., 30; V. L.

128.

1 135. L"S héritages que le mari a ameubli?, suivant la clause

d'ameuljlissement, pour les faire entrer dans la communauté, ne
sont pas sujet au douaire coutumier.

N'y sont également pas sujets les immeubles fictifs se compo-
sant d'objets mobiliers que le mari s'est réservés propres par la

clause de réalisation, pour les exclure de la communauté.
2 Prevot de la Janès, 127.—Pocquet, règle 18, p. 223. — Renus-

son, Douaire, c. 3. Nos. 9 et 106.—Lacombe, vo. Douaire, sec. 2,

et 22.— Lebrun, Suc, liv. 2, c. 5, dist. 1, No. 21.

Jurisp et ant—V, L. G. R, 25 ; I, L. G. R., 25.

1 130. Le douaire coutumier résultant d'un second mariage,
lorsqu'il y a des enfants nés du premier, consiste dans la moitié

d^s immeubles appartenant au mari, lors du second mariage, non
au douaire antérieur, ou qui lui échoient de ses père et

mère el autres ascendants pendant sa durée.
Il en est ainsi pour tous les mariages ultérieurs qu'il peut con-

tracter, ayant des enfants de mariages précédents.
Paris, 253 et 254. — 2 ArgouJ 136. — Renusson, Douaire, cil,

Nos. i et suiv.—Pothier. Douaire, 4 et 5.

Jurisp. et ant.—V, L. C. J., 128.

1 137. Le douaire préGx, à défaut de convention contraire, con-
siste- aussi dans l'usufruit pour la femme et dans la propriété pour
les enfants, de la portion des biens meubles ou immeubles qui le

constitue d'après le contrat de m triage.

Il est cependant permis de modifier ce douaire à volonté, de sti-

puler par exemple qu'il appartiendra à la femme en pleine proprié-
té, à l'exclusion des enfants, et sans retour, ou que le douaire de
ces derniers sera différent de celui de la mère.

2 Prevot de la Janès, 134. — 2 Argou, 127 et 128. — Renusson,
Douaire, c. 4 Nos. 1 et suiv.— 12 Pand. Franc., 165 et 106.

Jurisp. et ant—IV. R- L., 455.

1138. Le douaire coutumier ou le préfix est un gain de survie
qui est ouvert par la mort naturelle du mari.

Rien n'empêche cependant que le douaire ne soit ouvert el

rendu exigible par la mort civile du mari, ou parla séparation
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soit de corps cl de biens, soit do biens seulement, lorsque cet effet

résulte des termes du contrat de mariage.
Il peut également être exigé, au cas de l'absence du mari, sous

nslances et conditions exprimées aux articles 109 el 110.

IG3.— 2 Prevot de la Janès, 124.— Brodeau et Louet, D,
c. 35.—Montholon, Arrêt 03.— 1 Dtrspeisses, part. 1, tit, 13.

— 2 Bretonnier sur Henry s. liv. 4. quest. 1.— Renusson, Douaire,
l suiv.— 3 Argou, 12*J el 130.—Lacomb^, vo. douaire,

art. 9, Nos. 1 et '2.— Lamoignon, tit, 34, art. 4.— 12 Pand. Franc,
167.—Code civil B. 0., un. 36, jj

s, L403.

Jurisp et aut-I, K. de L., 122; do, 288 ; I. 15. L
R. C..243; III, II. L., i22; X, L. CI.. 233; IV, R. L., 455.

1430. Si la femme est vivante lors de l'ouverture du douaire,

elle entre de suite en jouissance de son usufruit , ce n'est qu'à

son décès que les enfants peuvent prendre possession de la pro-

propriété.

Si la femme prédécède, les enfants jouissent du douaire en pro-

ies l'instant de son ouverture.

Au cas du prédécès de la femme, si, au décès du mari, il n'y a

aucuns enfants ou petits-enfants vivants, nés du mariage, le dou-
aire est éteint et reste dans Ja successiun du mari.

Paris, 263 et 205.— 2 Laurière, 272, 287 et suiv.— Pocquet,

Douaire, règles 8, p. 219.— Loysel, Douaire, règle 0.— 2 Argou,
130, 142, 145 el 140.— Lamoignon, Douaire, art. 32 et 34.— 12

Pand. Franc., 174.

1440. Le douaire préfix se prend sur les biens du mari seul.

Paris. 257 et 200.—2 Laurière, 281.—2 Prevot de la Janès, 135.

—2 Argou, 140.—Lamoignon, Douaire, art. 35.

Jurisp. et aut V, R. L., 453.

1441. La femme et les enfants sont saisis de leur droit respec- !

tif dans le douaire à compter Je son ouverture, sans qu'il soit be-

soin d'en faire demande en justice ; cependant cette demande est

nécessaire contre les tiers acquéreurs pour faire courir à leur égard

les fruits des immeubles et les intérêts des capitaux qu'ils ont
!

acquis de bonne foi, sujets ou affectés au douaire.

Paris, 251, 252 et 250,—2 Laurière, 280.—Pocquet, règle 10, p.

220.— 2 Argou, 132-3.—Loysel, Douaire, règle 10.—Pothier, dou-

aire, 189 et 332.— Lamoignon, Douaire, art. 9.

Jurisp. et aut—IV, R. L ., 224.

1443. Le douaire coutumier, ainsi que le préfix qui consiste

en immeubles, est un droit réel, qui se règle d'après les lois du

lieu où sont situés les immeubles .qui y sont sujets.

Paris, 249.-2 Prevot de la Janès, îl'i et 129.— 2 Laun
— .'Argou, 133.



1 1 l.'t. L'aliénation faite par le mari, de l'immeuble sujel ou

lu douaire, non plus que les charges et hypothèques dont

il peut le gre\ er, avec ou s ntement de sa femme, n'al-

lèrent aucunement le droit de cette dernière ni celui de ses en-

moins qu'il n'y ail r i expresse conformément à

l'arlicle qui suit.

Boni également sans eff.-l à l'égard do l'une et des autres, sous

la même exe sption, l'aliénation ainsi faite et les charges ainsi im-
l'emme, quoi-

que autorisée de son mari.

Pans. 249 et 250.—2 Laurière, 2G0.—2 Prevot de la Janès, 130".

gou, I 15.— Pocquet, 225.—Lamoignon, Douaire, art. 5.

—

il B. C, art. 130!.

Jurisp et aut-I, L. G. J., 1CS; II, L. C. J., 29.

Iill. Il est cependant loisible à la femme majeure de renon-

cer au droit qu'elle peut avoir, à litre de douaire coutumier ou
préfix, sur les immeubles que son mari vend, aliène ou hypo-

Cetle renonciation se fait, soit dans l'acte par lequel le mari
\end, aliène ou hypothèque l'immeuble, soit par un acte différent

rieur.

S. R. B. C, ch. 37, sec. 32, g 1 ;
sec. 54.-25 Victoria (1862),

eh. II. si

Jurisp Ct aut -III. L. N., 2S5 ; do, 329: IV, R. C. S.,

349; XI. L. C. II., 157; I, 11. C, 178; XIV, L. CI,, 253.

1115. Celle renonciation a l'effet de décharger l'immeuble
affecte ,iu douaire de toute réclamation que la femme peut y avoir

à ce titre, sans que ni elle ni ses héritiers puissent exercer, sur les

autres Mens du mari, aucun recours d'indemnité ou de recom-
pense, en compensation du droit ainsi abandonné, nonobstant les

dispositions du présent titre et toutes autres de ce code relatives

aux remplois, indemnités et recompenses que se doivent les époux
ou antres parties, au cas de partage.

s. li B. C, ch. 37, sec. 52, g 2. Code civil B. C, art. 1303.

J 11 riSp. et aut.— XII. L. C. R., 135; XIV, L. C, H., 135.

14-10. Quant au douaire des enfants, il ne peut s'exercer que
sur les immeubles qui, assujettis au douaire de la mère, n'ont été,

pendant le mariage, ni aliènes, ni hypothéqués par leur père, avec
la renonciation de la mère faite en Ut manière énoncée en l'article

1444.

S. li. r,. Ç.,ch. 37, sec. 53.

Après la mort de la femme, l'enfant majeur peut renoncer au
douaire, dans les cas où sa mère eût pu le faire, et de la même
manière et aux mêmes tins.

Jurisp. etaut—V, L. C. J.. 128; XI, L. C. J., 3G5.
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1-147. Le décret, le jugement en ratification de titre, et l'ad-

jU'iicalion sur licitation forcée, qui ont lieu avant l'ouverture du
douaire coutumier, soit que ce douaire resuite de la loi seule, ou
qu'il ait été stipule, n'affectent pas les immeubles qui le consti-

tuent.

Néanmoins, si le décret a été poursuivi par un créancier dont le

droit est antérieur et préférable au douaire, ou si un tel créancier

est colloque sur ces procédures, l'aliénation ou la ratification est

valide et l'immeuble est libéré. Les créanciers postérieurs en

droit qui en ce cas reçoivent le surplus du prix sont tenus de rap-

porter si douaire a lieu, et ne peuvent toucher les deniers qu'en

donnant caution si le douaire est apparent.

Lorsque suivant le premier cas du présent article le douaire 1

n'est pas purgé par la vente ou le jugement de ratification, l'adjul

dicataire ou l'obtenteur du jugement qui est évincé à cause dt

douaire peut également faire rapporter ies créanciers qui ont reçu

le prix, et si le douaire apparaît sur les procédures, les créancier:

ne sont colloques qu'en donnant caution de rapporter ce qu'ils ou
:

reçu du douaire. Si les créanciers ne veulent pas donner caution
)

l'adjudicaire garde ou reprend le montant qui y était sujet eij

donnant lui-même caution de rapporter.

Le douaire coutumier ouvert ne tombe pas sous les règles di

présent article'

S. R. B. C, ch. 37, ss. 1 et suiv. S. R. B. G.. 25 Vict.. cli. 1 1

ss. 2, 3 et 4. Loysel, douaire, art. 7 et S. 2 Argou. 140 et 141

Brodeau et Louet, D, No. 20. Renusson, ch. 10, Nos. 1 et suiv

Bacquet, droits de iuslice, c. 15, No. 72. Lacombe, vo. décret, 15

et 154. Lamoignon, douaire, art. 20, 21, 22 et 23.

Jurisp. et aut.—X, L. C.R., 301; VII, L.G. J., 251 ; XIV i

L. G. J., 253.

1448- Lorsque le douaire non ouvert est préfix, soit qu'il cor

siste en un immeuble, ou en une créance hypothécaire, il estsujt

à l'effet des lois d'enregistrement, et est purge par ie décret et le

autres procédures mentionnées en l'article qui précède, comm
dans les cas ordinaires, sauf aux intéressés à exercer leurs droit

et recours, et sauf les cautionnements qui doivent leur elr

donnés.
Le douaire préfix ouvert est sujet aux règles ordinaires.

S. R. B. C., ch. 37, ss. 1 et suiv. S. R. G., 25 Vict., ch. 11, S:

|

2, 3 et 4. 3 Revue de Jurisp., iv 478, ex parle Gibb, comme infi

rence à fortiori quant aux contrats de mariage postérieurs au

lois d'enregistrement, quoique quant aux anciens il y ait contn

riété avec la décision qui précède.

Jurisp. et aut.—III, R. de L , 478; VI, L. C.^R., 100..

1449. L'acquéreur de l'immeuble sujet ou hypothéqué a

douaire ne prescrit ni contre la femme, ni contre les enfants, ta'

que ce douaire n'est pas ouvert.
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La prescription court contre les enfants majeurs, du vivant de

la mère, à compter de l'ouverture du douaire.

Renusson, douaire, c. 15. 2 Argou, 148 et lin. Lacombo, vo.

douaire, 2\'i. Pothier, douaire, No. 86. Paris, 117. Lamoignon,
douaire, art. IG.

Jurisp. étant.— XII, L. G. R., 21-i.

SKCTION 111

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES Dt: LA FEMME.

1150. Le douaire préfix de la femme n'est pas incompatible
avv la donation d'usufruit qui lui est faite par le mari ; elle jouit,

en vertu de cette donation, des biens y contenus, et prend son
douaire sur le surplus, sans diminution ni confusion.

Paris, 257. I Laurière, 192. 2 Laurière, 281, Lovsel, douane,
règle 15. Pocquet, 221. Ricard, sur art. 261 de Paris, 2 Ar-
gou, 140. Pothier, douaire, 264 et s>uiv. Lamoignon, douaire,
art. 35.

1451. Si le douaire de la femme consiste en deniers ou en
rentes, la femme a contre les héritiers ou représentants de son
mari, pour s'en faire payer, tous les droits et actions appartenant
aux autres créanciers de la succession.

Pothier, deuaire, 194. Lamoignon, douaire, art. 15.

1153. Si le douaire consiste dans la jouissance d'une certaine
portion des biens du mari, il doit se faire entre elle et les héritiers

de ce dernier, un partage par lequel on livre à celle-ci la portion
dont elle a droit de jouir.

La veuve et les héritiers ont réciproquement une action pour
obtenir ce partage, au cas de refus de part ou d'autre

Loysel, douaire, règle 21. Pocquet, règle 20, p. 224. Pothier,
171 et suiv. 12 Pand. Franc . 169.

Jurisp. et aut.— II, Q- B. R., 187 : II, R. de L., 278.

1-153. La douairière, comme les autres usufruitiers, prend les

fruits naturels et industriels pendant par branches ou tenant par
racines sur l'immeuble sujet au douaire, lors de l'ouverture, sans
être tenue de rembourser les frais faits par le mari pour les pro-
duire.

Ii en est de même à l'égard de ceux qui entrent en jouissance
de la propriété de cet immeuble, après l'extinction de l'usu-
fruit,
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lire, 201, 272 et 273. Lamoignon, douaire, art.

Code civil B. C, ait. i50.

11.18. La douairière jouit du douaire coulumier ou prélLx à

>;i juraloire, tant qu'elle reste en viduilé ; mais si elle

passe à un autre mariage, elle devient tenue de donner caution,

comme tout autre usufruitier.

Paris, 264. 2 Argou, 132. Polhier, douaire, 221. Lamoignon,
r. art. 36.

Jurisp. et ant.—II, R. de L., 277.

1455. Si la femme qui se remarie ne peut fournir la caution

requise, son usufruit devient assujetti aux dispositions des article

166 et 407.

Pothier, Douaire, 227.— Lamoignon, Douaire, art. 3f>, 37 et 38,

—Code civil B. C., art. 4G5, 4GG, 407.

145G. La douairière est obligée d'entretenir les baux à ftrme

ou à loyvr faits par son mari de3 héritages sujets à son douaire,

pourvu qu'il n'y ait ni fraude ni anticipation excessive.

p. 227.— Renusson, Douaire, c. 14.—Coquille,

quest. 156.— Pothier, Douaire, 229.— Lamoignon, Douaire, 45.—
Code civil B. C, art. 457.

1457. Ceux qu'elle a faits pendant si jouissance expirent

avec Sun usufruit; cependant le fermier ou le locataire a droit et

peut être contraint de continuer son occupation pendant le reste

de l'année commencée à l'expira tin ri de l'usufruit, à la charge d'en

payer le loyer au propriétaire.

Renusson, Douaire, c. 14.— Poe [ii< t, 227.—Coquille, quest. 156.

—Pothier, Douaire, 229 et 279.— Lamoignon, Douaire, art. 45.—
- .il B. G., art. 457.

1458. La douairière, comme tout autre usufruitier, est tenue

de toutes les charges ordinaires et extraordinaires dont est grevé

!*im neuble sujet au douaire, ou qui peuvent y être imposées pen-

dant sa jouissance, ainsi qu'expose au litre De {Usufruit, de ï Usage

et de VHabilaUon.
Renusson, Douaire, c. 8, No. 8.— Loysel, Douaire, règle 18.— 2

Prevol de la Janès, 136.— Pocquet, règle 26, p. 227.— Lacombe,
vo. Douaire, 224.— Polhier, Douaire, 230 et suiv.— Lamoignon,
Douaire, art. 42.

Jurisp. et aut.—Y, L. C .T., 128.

1459. Elle n'est tenu que des réparations d'entretien ; les

grosses demeurent à la charge du propriétaire, à moins qu'elles

n'aient été occasionnées par la faute ou la négligence de la douai-

rière.

Paris, 262.— Pocquet, règle 23, p. 228.— Loysel, douaire, règle

8.-2 Prevot de la Janès, 136 et 138.—Lacombe, vo. douaire, No.
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{6.—Pothier, douaire, 237.— Lamoignon, douaire, art. 45.—Code
civil B. G., arl. 408 et 469.

1460. La femme douairière, comme tout autre usufruitier,

prend les choses sujettes au douaire dans l'état où elles se trouvent

lors de l'ouverture.

Il en est de môme des entants douaniers quant à la propriété,

dans le cas où l'usufruit de la femme n'a pas lieu.

S'ils ne la prennent qu'après l'usufruit expiré, ou si alors il n'y

a pas d'enfants douairiers, la succession de la femme est tenue,

au premier cas envers les douaniers, et au second cas envers les

héritiers du mari, d'après les règles qui concernent la jouissance

et les obligations de l'usufruitier à titre particulier.

If h. 65, de usufruelu; L. 12, de usu et usufructu.—2 Prevot de
la Janès, 138.—2 Argon, 202.— Lacombe, douaire, sec. 5. pp. 239

et 244.—Guyot, Rép., vo, Usufruit, p. 393.—Merlin, Usufruit, \ 2,

No. 2.—Code civil B. G., art. 455 à 470.

14.61. Si néanmoins, pendant le mariage, des augmentations
notables ont été faites à la chose, la femme n'en profite qu'en rap-

portant la plus-value, si son douaire est en propriété, et l'intérêt

de cette plus-value, s'il est en usufruit.

Elle a droit toutefois de demander que ces augmentations soient

enlevées, si elles peuvent l'être avec avantage et sans détérioration

à la chose.

Si elles ne peuvent être ainsi enlevées, la femme peut, aux fins

du rapport, obtenir la licilation.

Les enfants douairiers qui prennent la propriété sans que la

mère ait eu l'usufruit, sont dans la même position qu'elle quant
aux augmentations.

Si, pendant le mariage, des détériorations ont eu lieu sur la

chose affectée au douaire, au profit du mari ou de la communauté,
il est dû récompense à la femme et aux enfants qui se portent

douairiers.

Lebrun, Suc., p. 383. Renusson, douaire, 30-1. 3 Gr. Goût.,

906. Duplessis, douaire, 249. Lemaistre, douaire, 307. Pothier,

douaire, 238-9. 7 Nouv. Den., 199, Lamoignon, douaire, art. 1 1,

12 et 13. Gode vivil B. C., art. 384 et 582.

1463. Le douaire de la femme s'éteint comme tout autre usu-
fruit, par les causes émimérées en l'article 479.

2 Prevot de la Janès, 140. Pothier, douaire, 247, 248, 249, 253,
254 et 255.

1463. La femme peut être privée de son douaire pour cause
d'adultère et de désertion.
Dans l'un comme dans l'autre cas, il faut que le mari se soit

plaint de son vivant, sans qu'il y ait eu depuis réconciliation ; les

héritiers ne peuvent que continuer, en ces cas, l'action commencée
et non abandonnée,
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2 Prevot de la Janès, 141. Pocquet, règles 29, 30 et 31. Loysel,

douaire, règle 39. Coquille, quest. 147. Pothier, douaire, 256 et

SUiv. Lamoignon, douaire, art. 47, 48 et 49. Code civil B. C,
art. 187 et 211. 1 Revue «le Lég., 450.

Jurisp. et aut.—VII, L. C. R., 391 ; V, L. C. J., 257.

1-164. La femme peut aussi être déclarée déchue de son douaire
pour l'abus qu'elle fait de sa jouissance, dans les circonstances el

sous les modifications énoncées en l'article 480.

Renusson, douaire, c. 12, Nos. 21 el 22. Pocquet, règle 28,

p. 228. Polluer, douaire. 262 et 2G3. Code civil B. C, art

480,

1465. Si la femme est déclarée déchue de son usufruit pour
quelques-unes des causes énoncées ci-dessus, ou si, après que le

douaire est ouvert, elle y renonce purement et simplement, les

enfants douairiers prennent la propriété à compter de là renoncia-

tion, ou de la déchéance, si elle a lieu après l'ouverture.

Lamoignon, douaire, art. 65.

SECTION III.

DISPOSITIONS PARTICULIERES AU DOUAIRE DES ENFANTS.

1466. Les enfants auxquels le douaire est dû sont ceux issus

du mariage pour lequel il a été constitué.

Sont réputés tels ceux qui, quoique nés des époux avant le ma-
riage, ont été légitimés par son effet ; ceux qui, conçus lors du
décès du père, sont nés depuis, et aussi les petits-enfants dont le

père, venant du mariage, est décédé avanl l'ouverture du douaire.

Les enfants habiles à succéder à leur pire, lors de son décès,

sont les seuls qui ont le droit de prétendre au douaire.

Pothier, douane, 344 et suiv., 392. Lamoignon, douaire, art.

56 et 63. 12 Pand. Franc., 374.

Jurisp. et aut.-ll, Q. B. P., 187.

1467. L'enfant qui se porte héritier de son père, même par

bénélice d'inventaire, ne peut prendre part au douaire.

Paris, 250, 251 el 254. 2 Laurière, 266 et suiv. Pothier, Dou-

aire, 350. Contra, 2 Argou, 143. 2 Prevot de la Janès, 143. lu-

thier, Douaire, 351.

Jurisp. et aut —V, L. C. J., 128.

1468. Pour pouvoir se porter deuairier, l'enfant est tenu de

rapporter à la succession de son père tous les a\anlagcs qu'il en
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a reçus, en mariage ou autrement, ou moins prendre dans le

douaire.

Paris, 252. 2 Laurière, 269. 2Prevotde la Janès, lii. 2 Argou,
16. Pothier, Douaire, 352 et suiv. Lamoignon, Douaire,

arl. 62.

1169- Les enfants douariers ne sont pas tenus de payer 1rs

dettes contractées par leur père depuis le mariage
;
quant à celles

contractées avant, iis n'eu peuvent être tenus qu hypothécaire-
ment, avec recours sur les autres biens du mari.

Paris, 250. 2 Laurière, 262. 2 Argou. 255. Lamoignon, Dou-
aire, art. 62.

1170. Le douaire pn fix qui consiste dans une somme de
deniers à une fois payer, est à toute lin repute mobilier.

Paris, 259. 2 Launere, 284.

1171. Après l'ouverture du douaire et l'extention de l'usu-

fruit de la femme, les biens composant le douaire se partagent
entre les enfants et petit-enfants y ayant droit, de même que si

ces biens leur étaient échus par succession.
Les parts de ceux qui renoncent restent dans la succession et

n'augment pas celles des autres enfants qui s'en tiennent au dou-
aire.

Paris, 250. 2 Prevot de la Janès, 143. 2 Argou, 141, 143 el

144. Pothier, douaire, 393, 394 et 3'J5. Lamoignon, art. Gl. 12 Pund.

.

Fnnir., 176.

Jnrisp. et aut—XI, L. G. J., 29.

TITRE CINQUIEME.

DE LK VENTE.

CHAPITRE PREMIER.

DtSPOPITIOXS GÉNÉRALES

1 172. [La vente est un contrat par lequePune personne donne
une chose à une autre, moyennant un prix en' argent, que la der-
nière s'oblige de payer.
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Elle est parfaite par le seul consentement des parties, quoique
la chose ii- soit pu- encore livre,' ; sujette néanmoins aux ^impo-

sitions contenues en l'article 1027, et aux règles spéciales coneer
liant la cession des vaissaux enregistres]

Domal, liv. I, lit. 2, see. I, Nos; 1 et 2. Troplon

j, 37 et suiv. Marcadé, pp. 1 i2 et suiv. Code civil 13. C, ai

1022, 1026 et 1027; C. N., 1582 el

Jnrisp. et aut.—XII, L. C. Jl, 25 ; VII, L. C. J., 52 ; IX,

L. C. J., 81 ; X, L. G. J., 133 ; do, 205 ; J, I!. L., l'.ii ; 111, H. L.,

306; L. lurent, XXIV, p. 1 à 133 ; Aubry et Rau, IV, 331 et suiv_

1473. Le contrat de vente est, assujetti aux règles générales

concernant les contrats, les extinction des obligations,

énoncées dans le titre des Obligations, k moins qu'il ri

pourvu autrement d'une manier us ce code.

C. N.. 1584.

Jnrisp. et aut.—VIII, Q. L. II., 295 ; X, L. C. R.. 340 ; I,

P.. C, -iTo ; V, R. L., 294 ; voir autorités sous l'article précèdent}

1474. Lorsque des choses mobilières sont vendues au poids,

au compte ou à ia mesure, et non en bloc, la vente n'est parfait

que lorsqu'elles ont été pesées, comptées ou mesures ; mais

l'acheteur peut en demander la délivrance ou des dommages-L
terèt<, suivant les circonstances.

ff L. 8, ae periculo et comm. rei veulilx. L. 35, \ 5, de ccmli

empt. Pothier, Vente. No. 308. 6 Marcadé. p. 14'J. Trop-loni

Vente, Nos. 86 et 87. Il Fenel., pp. 4, 21, 85, 153, 182 et 183. C. N,
.

Jnrisp. etaut.— I, R. de L., 176; VIII.L.C. R., 171 ;
IIL.l

R., 457 ; XIII, L. C. R., 438 ; XVII, L. C. J., 244 ; I, R. L. 194
:

IV, R. L., 659; I, L. N., 29; Laurent, XXIV, 130 ; Aubry et Rau,

IV, 340.

1475. La vente d'une chose à l'essai est présumée faite sous

une condition suspensive, lorsqu'il n'appert pas d'une intention

contraire des parties.

ff L. 3, A. 3i, l, 5, deconlr. empl. L. 31, \ 32, de xdililio édicté,

Domat, liv. 1, lit. 2, du contrai de venir, see. ), No, 8. l'otlner,

Vente, Nos. 264-5-6. Marcadé, vol. G. p. I5G. Troplong Vente,

Nos. 106 et 107. C. N., 1588.

Jnrisp. et aut.—X, L. C. .!., 1 ; I, L. C. L. .1.. 62 ; Laurent,

XXIV, 1ÏS-I5U ; Aubry et Rau, IV, 335.

1476. La simple promesse de vente n'équivaut pas à

mais le créancier peut demander que le' débiteur lui pu: >e un titre

ite suivant les conditions de la promesse, et qu à défaul par

lui de ce faire, le jugement équivaille à t lie titre et en ait tous les

les offels légaux ; ou bien il peut recouvrer des domma»
rets suivant les dispositions contenues au titre des Oblige"
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i Bardet, Arrêts 2 mars 1027. Journal des

And .. Arrêt 28 mai 1658. C. X., 1589.

Jnrisp. et aut — II, R de L., 79 ; IV. L. C. R.,449 : XII,

L. C. H., r2U ; XV, L. C. R., 306 ; Laurent, XXIV, p. 6 à 24 ; Au-
i,

1177. Si la prou le est accompagnée d'arrhes, cha-

cun des contracta/Us esl maître de s'en départir, celui qui les a

tant, et celui qui les a reçues en payant le

Pothier, Vente, 500 et suiv.—C. L., 2133.—G. Gant. Vaud, 1122.

1590.

Jnrisp. et aut.—III, Q. B. R., 216; VI, L. N., 138; III. l:.

de L., 261 ; I, L. C. R., 270 ; IX, L. C. R., 272; IXL.C. R., 315;

III. I. C. .!.. 176; XIV. L. C. .1., 102; XV L. C. J , 118; XVI, L.

i; I. II. L., 709; IV, Q. L. R., 2i7; Laurent, XXIV, 26.

28; Aubry et Rau, 1 .

1178. La promesse de vent-' avec tradition et possession ac-

equivaul à.v-

1179. Les frais d'actes et autres accessoires à la vente sont à

la vente sont à la charg • d • l'acheteur, à moins d'une stipulation

contraire.

C. L., 2141.—G. G. Vaud. 1123.—G. N., 15 .

Jnrisp. et «it.—Laurent, XXIV,308; Aubrvel Rau, IV,

1180. Les acticles de ce titre, en autant qu'ils affectent les

droits des tiers, sont sujets aux modifications et restrictions spé-

contenues aux titre de VEnregistrement des droits Réels.

Jurisp- et aut.— I, R. L.,;7ii.

1481. Les cabaretiers et autres qui vendent des liqueurs eni-

vrantes pour être bues sur le lieu, à d'autres que des voyageurs,
n'ont pas d'action pour le prix de ces liqueurs.

Goût, de Paris, art. 128—Guyol, Rép., vo. Cabarelier. p. 575.—
Coût. d'Orl., art. 267.—N. Denisart, vo. Cabaret, No. 16 ; vo. Âu-
beniistr.

Jurisp. et aut.—V. L. C. .T.. 337
; VIL R. L.. 183; XVII.

L. G. J., 176.

CHAPITRE DEUXIEME
i CAPACITÉ D'ACHETER OU DE VENDRE.

1182. La capacité d'acheter ou de vendre est déterminée par
-ies générales concernant la capacité de contracter conte
lans le premier chapitre du titre des Obligations.

1594.
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...

npr.
Amoud.—L'acte des chemins de fer de Québec, 1869,

9, Il 3, 1 et 9), confère le droit de vendre à certaines per-

sonnes qui, dans le cours ordinaire de la loi, ne possèdent pas ce

pouvoir :

3. " Toutes corporations et personnes quelconques, usufruitiers,

grevés de substitutions, gardiens, curateurs, exésuteurs, adminis-
trateur et autres ayants-cause, non seulement pour eux-mêmes,
leurs héritiers et successeurs, mais aussi pour et au nom de ceux
qu'ils représentent soit qu'ils soient enfants nés ou à naitre, alié-

liots, femmes sous puissance de mari, ou autres personne ou
personnes saisies ou en possession de terrains, ou qui y ont des
intérêts, pourront contracter, vendre et transporter à la compagnie
les dits terrains ou terres, en tout ou en partie ;

4. "Mais les pouvoirs conférés par le paragraphe précédent aux
corporations ecclésiastiques et autres, aux syndics de terres affec-

tées aux églises ou aux écoles, ou aux uns ou aux autres, aux ex-

écuteurs nommés par des testaments par lesquels il ne sont revê-

tus d'aucun contrôle sur les immeubles du testateur, des adminis-
trateurs, de personnes décédées ab intestat, mais saisies à leurs

décès de biens immeubles, ne s'appliqueront et ne pourront être

exercés qu'à l'égard des terrains réellement requis pour l'usage,

et occupation de toute compagnie de chemin de fer;

9. " Lorsqu'un terrain appartient à plusieurs personnes comme
propriétaires conjoints ou en commun, ou par indivis, tout contrat

ou accord fait de bonne foi avec une partie ou des parties qui sont

propriétaire ou propriétaires communs d'un tiers ou plus de ter-

rain, relativement au montant de la compensation accordée pour
ce terrain ou pour les dommages y causés, sera également obliga-

toire pour les autres propriétaire ou propriétaires conjoints, ou en
commun ou par indivis ; et le propriétaire ou les propriétaires qui
ont fait c^t accord pourront remettre la possession du terrain ou
autoriser à y entrer, suivant le cas.

"

L'acte des chemins fer, 18G8, et l'acte Q., 33 Viet., c. 32, concer-
nant l'empierrement des chemins, contiennent des clauses ana-
logues à celles ci-dessus citées.

Jurîsp. et aut.—Laurent, XXIV, 29 ; Aubry et Rau,IV,346.

1483. Le contrat de vente ne peut avoir lieu entre le mari et

la femme.
Pothier, don. entre mari et femme, -No. 78.—Dumoulin^sur l'art.

156.—C. P., No. 5.— 12 Toullier, No. 14, p. 62,-6 Marcadé, sur

l'art. 1595, p. 185.—G. C. Vaud, 1125.—(J. P. C, 232.— 2 Pigeau,

197.—C. -V., 1595.

Jurisp. et aut.—XV, L. C. J., 72 ; XX, L. C. J., 105 ; Lau-
rent, XXIV, 31-42: Aubry et Rau, IV, 349-352.

1484. Ne peuvent se rendre acquéreurs, ni par eux-mêmes
ni par parties interposées, les personnes suivantes, savoir :
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Les tuteurs et curateurs, des biens de ceux dont ils ont la tu-

telle ou la curatelle, excepté dans les cas de vente par autorité

judiciaire
;

Les mandataires, des biens qu'ils sont chargés de vendre ;

L is administrateurs ou syndics, des biens qui leur sont confiés,

soit que ces biens appartiennent à des corps publics ou à des par-

cnliers :

Les officiers publics, des biens nationaux dont la vente se fait

par leur ministère ;

L'incapacité énoncée dans cet article ne peut être invoquée par
l'acheteur ; elle n'existe qu'en faveur du propriétaire ou autre

partie ayant un intérêt dans la chose vendue.

ff L. 34, g 7 ; L. 46, de conlr. empt. Cod., L. 5, de conlr. cmpl.
Lamoignon, Arrêt., tit. 4, art. 96 ; tit. 22, art. 27, p. 143. Ord.
1524, art. 23. Ord. Orl., art. 54. Ord. 1629, art. 94. Domat, liv.

1, tit. 2, sec. 8. Inlrod., H et Nos. 1 et 2. Pothier, Vente, 13.

6 Mai-calé. 190 à 193. 1 Troplong, Vente, Nos. 187 elsuiv. G. L.,

2421 et 2422. G G., Vaud., 1126 et 1 127. C. N., 1596 et 1597.

Jurisp. et aut.-V, L. N., 171 • IX. L. C. J„ 113 ; XII,

L. G. J., 121 ; III, R. L., 347 ; VIII, R. L., 425 ; Laurent, XXIV,
151-454 ; Aubry et Rau, IV, 347-3 10.

14S5. Les juges, les avocats et procureurs, les greffiers shé-

rifs, huissiers et autres officiers attachés aux tribunaux ne peu-
vent devenir acquéreurs des droits litigieux qui sont de la compé-
tence du tribunal dans le ressort duquel ils exercent leurs fonc-

tions.

Jurisp. et aut.-VII, Q. L. R., !42 ; II, R. L, 98.

CHAPITRE TROISIEME.

DES CHOSES QUI P3UVENT ÊTRE VENDUES.

1486. Peut être vendue toute chose qui n'est pas hors du
commerce, soit par sa nature ou sa destination, soit par une dis-

position spéciale de la loi.

Code civil B. C., Titre à. Jilig., ch. 5. Pothier, Vente, 10 et

11. C. N., 1598.

Jurisp. et ailt.—VIF, h C. J., 51 ; M. C. R.. 102; XVI, L.

C. J., 55 , Laurent, XXIV, Oâ-33 ; Aubry et Rau, IV, 352.

1487. [La vente de la chose qui n'appartient pas au vendeur
est nulle, sauf les exceptions contenues dans les trois articles qui
suivent. L'acheteur peut recouvrer des dommages-intérêts du



376 VïHTH

vendeur, s'il ignorait que la chose n'appartenait pas à ce der-

nier.]

1 Troplong, Vente, Nos. 230, 231 et 236. 6 Marcadé, p. 208. sur

l'art. 1599. Cadrés, pp. L96-7. G. L., 2427. G. G., Vaud, 1130.

G. N., 1599.

Jlirisp et ant—XVII, L. G. R., 40; VII, L. C. J., 222;

XII, L. G. J. ; I,L. C. J., 92; 11, L. C. J.,103; VIII, R. L., 259;

Voir autorites sous l'article précédent.

I4S8. [La vente est valide s'il s'agit d'une affaire commei"
ciale, ou si le vendeur devient ensuite propriétaire de la chose.]

Troplong, Vente, No. 236. 6 Marcadé, p. 208. Cadres, toc. cil.

Jlirisp. et ailt—Cet article ainsi que le suivant, s'applique

au contrat de non basement, vide Statut de Québec, 1879, eh. 18.

1489- Si une chose perdue ou volée est achetée de bonne foi,

dans une foire, marché, ou à une vente publique, ou d'un commer-
çant tratiquant en semblables matières, le propiélaire ne peut la

revendiquer sans rembourser a l'acheteur le prix qu'il en a

payé.

C. N., 2280. Lamoignon. Arrêtés, lit. 21, art. 96. Pothier, Chep-

tels, Nos. 45, 48 et 50. Troplong, Vente, No. 42. Merlin, Rép., vo.

Vol, sec. 4, g I, No. 2. G. G. Vaud, 1682. Code civil B.jC, art.

2268.

Jnrisp et aut—V, L. N., 310 ; VI, L. G. J., 134 ; do, 294,

IV, R. L., 565 ; IX, L. G. J., 105 ; XXI, L. C. J., p. I.

1490. Si la chose perdue ou volée a été vendue sous l'autorité

de la loi, elle ne peut être revendiquée. »

S. R. B. G., c. 66. C. L., 3474.

CHAPITRE QUATRIEME.

DES OI1L1G AXIONS DU VENDEUR.

SECTION I.

IONS GÉNÉRALES.

1491. Les principales obligations du vendeur sont : 1. La déli-

vrance, et 2. La garantie de la chose vendue.
Polluer, Vente, 41 et 42.—G. N., 1603.
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Jurisp. et aut.—Laurent, XXIV, 157 et suiv. ; Aubry et

Rau, IV, 359 et suiv.

SECTION II

DE LA DELIVRANCE.

1402. La délivrance est la translation do la chose vendue en

la puissance et possession de l'acheteur.

Doinal, liv. !, tit. 2, sec. 2, No. 5.—C. N., 1604.

Jurisp et aut —I,L. G. R.,21; II, L. C. R., 345; do, 7; III,

L. C. R., 446 ; VI, L. C. R., 1 13 ; IV, L. C. J., 301 ; VII, L. C. J.,

52 ; X, L. G. J., 142 ; XII, L. C. J., 216 ; II, R. L., 182 ; V, R. L.,

186 ; voir autorités sous l'article précédent.

1403. [L'obligation de délivrer est remplie de la part du ven-
deur, lorsqu'il met l'acheteur en possession actuelle de la chose.

ou consent qu'il en prenne possession, tous obstacles en étant
écart''?.]

6 M.iroadé, pp. 221-*.—V Boileux, 643.— I Trop'o:g, Vente, Nos.
875-6-7-8.—C. L., 2455.—C. C. Vaud, 1136.'

Jlirisp. et aut.—Stuart's, Rep., 359 ; IX, L. C. R., 103
;

XII, L. C. J., 188; IV, R. L..681 ; X, L. C J., 133 ; X. L. C. J..

205.

1404. La délivrance des choses incorporelles se fait, ou par la

remise des titres, ou par l'usage que l'acquéreur en fait du con-
sentement du vendeur.

Domat, liv. I, tit. 2, sec. 2, No. T.— Polluer, Vente, No. 316.—C.
N., 1607.—Code civil B. C, art. 1564.

Jurisp. et aut.—III, L. C. R., 309 ; IX, R. L., 379 ; Laurent,
XXIV, 168 ; Aubry et Rau, IV, 425.

1405* Les frais de la délivrance sont à la charge du vendeur,
et ceux de l'enlèvement à la charge de l'acheteur, s'il n'y a stipu-
lation contraire.

Pothier, Vente, Nos. 42 et suiv. -G. L., 2459.—C. N., 1608.'

Jurisp. et aut.—Voir autorités sous l'article précédent.

1400. Le vendeur n'est pas tenu de délivrer la chose, si l'ache-

teur n'en paie pas le prix, à moins que le vendeur ne lui ait

accordé un délai pour le paiement.

ff L. 13, g 8, de art. êmpt.—Domal, liv. 1. tit. 2, sec. 3, No. S.—
Pothier, 'Vente, 50, 63 et 65.—G. L., 2163.— G. N.. 1612.
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Jarisp. et aut —IV, R. L., 659; Laurent, XXJV, 171
;

Aubry et Rau, IV, 362. (Mûmes autorites jusqu'à l'article 1500.)

1497. L.:- vendeur n'est pas non plus obligé à la délivrance

quand mène il aurait accorde un délai pour le paiement, si depuis

la vente l'acheteur est devenu insolvable, en sorte que le vendeur
se trouve en danger imminent de perdre le prix ; à moins que
l'acheteur ne lui donne caution de paver au terme.

Pothier, Vente, 67.—Domat, liv. I, lit. 1, sec. 2, No. 22.—C. L.,

240 i.— C. X.. 1613.

119S. La chose doit être délivrée en l'état où elle se trouve au
moment de la vente, sujetteaux règles concernant la détérioration,

nues au titre Des Obligation*.

A compter du moment de la vente, tous les fruits de la chose

appartiennent à l'acheteur.

Autorités sous l'art. 1150 du Code civil B. C.—Pothier, Vente,

No. 47 ; Bail à rente, No. 48.—C. L., 2405.- C. G. Vaud, 1 1 45.—
C. N., 1614.

Jurisp. et aut.—Stuart's, Rep., 101.

1499. L'obligation de délivrer la chose comprend ses acces-

soires et tout ce qui a été destiné à son usage perpétuel.

ff L. 17, \ 7, de act. empl.— Pothier, Vente, 47; Intr. général aux
Coût., 47 ei 48.—Code civil B. C, art. 1024.—C. L., 2466.— C. N,
1*3 1 ô.

Jurisp étant—XIV, L. C. R., 159.

1500. Le vendeur est tenu de délivrer la contenance telle

qu'elle est portée au contrat, sous les modifications ci-après expri-

mées.

ff L. 51, de contr. empl.; L. 7, g 1, de periculo el com. rei vend.

Pothier, Vente, 250-1-2.—C. N., 1610.

Jurisp. et aut.—XVII, L. c. R.. 146.

1501. [Si un immeuble est vendu avec indication de sa conte-

nance superficielle, quels qu'en soient les termes, soit à tant la

mesure, ou moyennant un seul prix pour le tout, le vendeur est

obligé de délivrer toute la quantité spécifiée au contrat ; si cette

délivrance n'est pas possible, l'acheteur peut obtenir une dimi-

nution du prix, suivant la valeur de la quantité qui n'est pas dé-

livrée.

Si la contenance superficielle excède, la quantité spécifiée, l'ache-

teur doit payer pour tel excédant; ou il peut, à son choix, le

remettre au vendeur.]
Domat, liv. 1, lit. 2, sec. Il, No. 15.— Pothier, Vente, 250-8.—

C. X., 1617.—Voel, Adpandecl., De contr. empl., Xo. 7.— Polhier,

Vente, 254-5.—Merlin, Rép. vo. Vente, g I, No. 10.—6 Marcadé, p.

- : Troplong, Vente, Xo. 336, note 2.— C. N., 1618.—Polhier,



Vente, 254 I Bourjon, p. 182.— 2 tlenrys, p. 548, liv. 4, ch. 6,

>._ i Despeisses, p. 16, tio. 15.— Lapeyère'

lettre G, No. 6.— 13 Pand. Franc., p. 81.— 1 Troplong, Vente, Nos.
838 et suiv.—5 boileux, p. C55, noie 2. - C. N., 1619.

Jurisp et mit- III. R. L., 458; II. L. C. 11., 194; VII. L.

C II.. 385; 11, L. C.I., 140; VIII, L. C. .1., I
no

; |, L. C. L. .!.. 66;
XIII, L C. J., 128; 1, R. G, 120; XVI, L. G .1.. 57; XIX, L.C.J.,
24; XXI, L. C. J., 95 ; II Q. L. R.,65; III, Q. L. R., 197; VIII,
H. L.. 2.31; Laurent, XXIV, 193 et suiv. ; Aubry et Rau, IV. 365

et suiv.

1502. [Dans l'un cl l'autre <J ticlequi

précède, si le déficit ou l'excédant du quantité est si considérable

eu égard à la quanti ti qu'il y ait à présumer que l'ache-

teur n'aurait pus acheté .s'il l'avait su, iï peut se désister de la vente
et recouvrer du vendeur le prix, s'il a été

|
ayé, et les frais du

contrat, sans préjudice dans tous les cas à son recours en domma-
ges-intérêts.]

16 Duranton, No. 223.— .3 Delvincourt, p. 138, note.— 1 Duver-
lo. 286.—4-Zacharifc, p. 289, Nus. 29 el 30.—6 Marcadé, p
'.ode civil B. G., titre des oblig., ch. G.—C. N.. MUS, 1619 et

1620.—Conlrà, Troplong, Vente, Y s. 330 i t 331.

Jurisp. et mit.—Voir autorités sous l'article précédent.

1503 [Les règles contenues dans l>
i

s deux derniers articles

ne s'appliquent pas lorsqu'il est, évident, par la description de
l'héritage et les termes du contrat, que la vente est faite d'une
chose certaine et déterminée, sans égard à la contenance, soit que

contenance soit mentionnée ou non.]

Jurisp. et aut.—III, L. G. R., 155; VIII, L. C. J.. 324.

1504. L'action en supplément de prix, de la part du vendeur,
et celle en dimminution de prix, ou en rescision du contrat, de la

part de l'acheteur, sont sujettes aux règles générales de la pres-
cription.

C. N., 1622.

Jurisp. et aut.—Laurent, XXIV, 201-207; Aubry et Rau,
IV. 368

1505. S'il a été vendu deux fonds par le même contrat, et pour
un seul et même prix, avec désignation de la mesure de chacun,
et qu'il se trouve moins de contenance en l'un et plus dans l'au-

tre, on fait compensation jusqu'à due concurrence, et l'action

du vendeur et de l'acheteur est modifiée en conséquence.

If L. 42 de conlr. empt.—Polhier, Vente, 256.—C. N.. !i :

Jurisp. étant.—XIII, L. C. R., 269; Laurent, XXIV, 195 :

Aubry et Rau, IV, 365, 306.
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SECTION II!.

A n A N T I E.

DISPOSITro.NS GENERALES.

1506. La garantie que le vendeur doit à l'acquéreur, est ou
légale ou conventionnelle. Elle a deux objets :

1. L'éviction de la chose en tout ou en partie;
2. Les défauts cachés de la chose.

(f L. 3, deacl. empt.— L. 21 : L. 38; de sedililio ediclo.— Po-

lluer, Vente, Nos. 81, 82, 181 et 202.—C. L., 2450 et 2451.— C. N.,

1625.

Jurisp et aut —Laurent, XXIV, 208 ; Aubry et Rau, IV,

350.

1507. La garantie légale est suppléée de droit sans stipulation

dans le contrat de vente.

Les parties peuvent néanmoins, par des conventions particuliè-

res, ajouter aux obligations de la garantie légale, en diminuer les

ellats, ou l'exclure entièrement.

ff L. 21, de xd.il. edielo.— Polhier, Vente, Nos. 202, 210, 229

et 230.— Domat, liv. 1, lit. 2, sec. 10, Nos. 6 et 7.— C. N.,

1627.

Jnrisp.etaut-I, Q. B. R., 252; VII, L. N, 102; II, R. de

L., 207; M. G. R., 78; IV, H. L., Ciô; Voir autorités sous l'article

précédent.

I ! .—De la garantie contre l'éviction.

1508. Le vendeur est obligé de droit à garantir l'acheteur de

l'éviction de la totalité ou de partie de la chose vendue, à raison de

quelque acte du vendeur, ou de quelque droit existant au temps
de la vente, et aussi à raison des charges non déclarées ni appa-

rentes au temps de la vente.

if L. 1, Le eviciiene. — L. 1
1, ty

8 et 11, de acl. empli..— Cod.,

L. 6, de éviction.— Polhier, Vente, Nos. 80 et 200.—Domat. loc. cit.,

Nos. 2, 3 et 5.— Guyot, Rép.; vo. Garantie, 720. — Marcadé, p.

252, sec. 2.—G. N., 1626.

Jurisp et aut— XIX, L. C. J., 40 : I, L. C. J., 245
;
XX 1,

L. G. .)., 07; Laurent. XXIV, 209-233; Aubry et Rau, IV, 369 à

377.
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1500. Quoiqu'il soit stipulé que le vendeur n'est soumis à au-

cune garantie, il demeure cependant oblige à la garantie de ses

laits pi rsonnels. Toute convention contraire est nulle.

Polhier. Vente, 183-4.—Donnât, loc. cit., No. 8.—C. N., 1628.

Jur sp. étant.— V, R. L., [86; XII, L. C. R., 374 : Lau-
rent, XXI V, 254-256; Aubry et Rau, IV. 382-384.

1510. Dans le môme cas de stipulation de non garantie, le

pondeur, au cas d'éviction, esi tenu à la restitution du prix de la

chose vendue, a moins que l'acheteur n'ait connu, lors de la vente,

le danger de l'éviction, ou qu'il n'ait acheté à ses risques et

périls.

ffh. Il, g 18, de action empli— Polluer, Vente, 185-6.— C. N
,

1629.

Jurisp et aut— VIII, Ii. L., 354 ; Voir autorités sous l'ar-

ticle précèdent.

1511. Soit que la garantie soit légale ou conventionnelle,

l'acheteur, au cas d'éviction, a droit de réclamer du ven-
deur :

1. La restitution du \ rix ;

2. Celle des fruits, lorsqu'il est obligé de les rendre à la per-

sonne qui l'evince;

3. Les frais faits tant sur la demande en garantie contre le

vendeur que sur la demande originaire
;

4. Les dommages, les intérêts et les frais du contrat :

Sauf, néanmoins, les dispositions contenues dans l'article qui
suit.

IfL. 60; L. 70, de evict.—Polluer, vente, 118, 123, 128 et 130.—
Domat, loc. cit., Nos. 12 et 13.— C. N.. 1030.

Jurisp. et aut— IV, R. L, 645; Laurent, XXIV, 234-245
;

Aubry et Kau, IV, 377 à 380.

1512. Dans le cas de garantie, si l'acheteur avait connais-
sance, lors du contrat, des causes d'éviction, et qu'il n'y ait eu
aucune stipulation à cet égard, il ne peut alors reclamer que le

prix de la chose vendue.
Polhier, vente, Nos. 187-8-9 et 190, elles autorités citées par

lui.—2 Delvincburt, p. loi.

1513. Le vendeur est obligé de restituer la totalité du prix 8*e

la chose vendue, lors même qu'à l'époque de l'éviction, la chose
se trouve diminuée de valeur ou détériorée, soit par la négligence
de l'acheteur ou par cas fortuit ; à moins que l'acheteur n'ait tiré

profil des dégradations par lui faites, auquel cas le vendeur a droit

de déduire sur le prix une somme égale à ce profit.

/f L. 43, de act. empli.—Dumoulin, Traclatus de eo qued inte-

rest, Nos. 68 et 69.—Pot hier, vente, 69 et 1 18.— I Troplong, vente,
No. 488.— C. N., 1631 et 1632— Contra, Domat, kc. cit.,

No. 14.
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Jmisp et suit-XVIII, L. G. J, 132 ; Laurent, XXIV,
238-239; Aubry et Hau. JV, 377 et suiv,

151 i. Si la chose vendue se trouve augmentée de valeur lor

de l'éviction, indépendamment même du l'ait de l'acheteur, Je ven-
deur est oblige (le lui payer ce qu'elle vaut au-dessus du prix de
ia vente.

ffh. GG, l 3, de evicl.—Cod., h. 9 ; h. \G , h. i5, de evicl.-

mat, loc. cil. , Nos. L5 et 16.—Pothier, vente, 71 et 132.— C. N.
1633.

Jurisp. et aut.—Voir autorités sous l'article précédent.

1515. Le vendeur est tenu de rembourser ou de faire rem-
bourser à l'acheteur toutes les réparations et améliorations ulik
qu'il a faites sur la chose vendue, suivant leur valeur.

Pothier, Vente, 134.—Troplong, Vente, 510.—C. N., 1634.— Con-
tra, Dumat, loc. Cil., Nos. 17 et

Jurisu. et aut.—VI, L. C. R., 420; Voir autorités sous
l'article 1513.

1516. Si le vendeur a vendu de mauvaise loi la propriété d'au-

trui, il est obligé de rembourser à l'acheteur toutes les dépenses
que ce dernier y a faites.

ff L. 45, g 1, in fine, de acl. empli.—Domst, loc cil, No. 19.—Po-
lluer, Vente, 137.—C. N., 1635.—Code civil B. C, art. 417.

1517. Si l'acheteur n'est évincé que d'une partie de la chose
ou de deux ou plusieurs choses vendues en bloc, et que cette

partie soit néanmoins de telle conséquence relaùvement au tout

qu'il n'eût point acheté sans celle partie, il peut faire rescinder la

vente.

ffh, 1, de evicl.— Pothier, Vente, 144.— C. L., 2487.— C. N.,

1636.

Jlirisp. et aut.—Laurent, XXIV, 250, 252; Aubry etRau,
i, 381.

1518. Si, dans le cas d'éviction, de partie de la chose, ou des

choses'vendues en bloc, la vente n'est pas rescindée, l'acheteur a

droit de réclamer du vendeur la valeur de la partie dont il est

évincé proportionnellement au prix total, et aussi les dommages-
intérêts à être évalués suivant l'accroissement de valeur de la

chose à l'époque de l'éviction.

ffh. 13, de evicl.— Dumoulin, Tracl.de eo quod inleresl, Nos.

67-8-9.—Pothier, Vente, 142 et 143.— Troplong, Vente, Nu. 517.

—

16 Duranlon, No. 300.— 3 Delvincourt, p. 149, note.-- C. N.,

1637.

Jurisp. et aut.—VI, H. C. S., 425 ; I, L. N., 50 ; Voir auto-

rités sous l'article précédent.



1510. [Si l'héritage vendu se trouve grevé, sans qu'il en ait

été luit déclaration, de servitudes non apparentes, et qu'elles

soient de telle importance qu'il y ait lieu de présumer que l'ache-

teur n'aurait pas acheté s'il en avait été instruit, il peut demander
l'annulation île la vente ou une indemnité à son choix, et dans l'un

et l'autre cas, il peut intenter son action aussitôt qu'il est informé
de l'existence de la servitude.]

Jurisp. et aut.-X, L. C. J., 78.

1520, La garantie pour cause d'éviction cesse lorsqna l'ache-

teur n'appelle pas en garantie son vendeur dans les deiais pres-

crits au Code de Procédure Civil, si celui-ci prouve qu'il existait des

movens suffisants pour faire rejeter la demande en éviction.

Domat, liv. 1, Ut. 2, sec. 10, .Nos. 21 et "22. Polhier, Venle, Nos
108-9. C. N., 1640.

Jurisp et aut.—Laurent. XXIV, 202 ; Aubry et Rau, IV
,

384.

1531. L'acli6leur peut se prévaloir de l'obligation de garantie

lorsque, sans l'intervention d'un jugement, il délaisse la chose

vendue ou admet les charges sur cette chose, s'il établit que ce

délaissement ou cette admission est faite à raison d'un droit qui

existait au temps de la vente.

Polluer, Yenlt, 94 et 95.

\ 2.

—

De la garantie des défauts cachés.

1522. Le vendeur est teuu de garantir l'acheteur à raison des

défauts cachés de la chose vendue et de ses accessoires, qui la

rendent impropre à l'usage auquel on la destine, ou qui diminuent
tellement son utilité que l'acquéreur ne l'aurait pas achetée, ou
n'en aurait pas donné si haut prix, s'il les avait connus.

Il L. 1, l 1, de xdil. edicto.—Domat, liv. 1, tit. 2, sec. 11, Nos. I

et 3.— Pothier, Venle, Nos. 202, 203 et 232. — Merlin, Rép„ vo.

Garantie, g 8, No. 2.—C. N., 104 1.

Jurisp. et aut.—XII, L. C. J., WS ; XXI, L. C. J., 53 :

Laurent, XXIV, 277 et suiv. ; Aubry et Rau, 381 et suiv.

1523. Le vendeur n'est pas tenu des vices apparents et dont
l'acheteur a pu lui-même connaître l'existence.

ff L. 48, g 4, De xdil et ediclo —Domat, lue cit., et Nos. 10 et ! 1

.

—Pothier, Vente, Nos. 207-9.—C. N., 1642.

Jurisp. et aut.—LR.de L., 347; Y, IL L, 559; Voir au-
torités sous l'article précédent,
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1524* Le vendeur est tenu des vices cachés, quand même il

ne les aurait pas connus, à moins qu'il n'ait stipulé qu'il ne serait

oblige à aucune garantie.

ff L. 1, jJ 2, De cvdil. et ediclo.— Domat, loc. cil., No. 5.—I'othier,

Fenle, No. 210.—G. N„ 1643.

Jurisp. et aut-Voir autorités sous l'article 1 522.

1535. Lorsque plusieurs choses principales sont vendues en-

semble comme un tout, de manière que l'acquéreur n'en aurait

pas achète une sans les autres, les défauts cachés de l'une lui

donnent droit de demander l'annulation de la vente pour le tout.

ff L. 34, g 1 ; L. 35 ; L. 38, De asdil ediclo.—Pothier, Vente, 227-

8.—Domat, loc. cit., No. 1G.—G. L., 2518.

1523. L'acheteur a le choix de rendre la chose et de se faire

restituer le prix, ou de garder la chose et se faire rendre une par-

lie du prix suivant évaluation.

ffL.1\; L. 23, § 7, loc. cil.,— Domat, loc. cit., No. 2.—Pothier,
Veule, 202, 217 et 232.—G. N., IG44.

Jurisp. et aut.—Laurent, XXIV, 289, Aubry et Rau, IX,
389.

1527. Si le vendeur connaissait les vices de la chose, il est te-

nu, outre la restitution du prix, de tous les dommages-intérêts
souffert par l'aoheteur.

Il est tenu de la même manière dans tous les cas où il est léga-

lement présumé connaître les vices de la chose.

ffh. 13, de action, empli. — Domat, loc. cil., No. 7. — Pothier,

Vente, 213 ; Obi., 163.—G. N., 1G45.

Jurisp. et aut—Laurent, XXIV, ,294-298; Aubry et Rau,
IV, 389.

1528. Si le^vendeur ignorait les vices de la chose, ou n'tst

pas légalement présume les avoir connus, il n'est tenu envers l'a-

cheteur qu'au remboursement du prix et des frais occasionnés

1 ar la vente.

ffh. I, g 1, de acl. empli—Dumat, loc. cit., No. G—Pothier, loc.

il.—C. N., 164(1.

Jurisp. et aut—Voir autorités sous l'article précédent.

1529. Si la chose périt par suite de viees cachés qui existaient

'ors de la vente, la perte tombe sur le vendeur qui est tenu en-

vers l'acheteur à la restitution du prix et aux autres dédommage-
ments, tel que réglé dans les deux articles qui précèdent.

Si elle périt par la faute de l'acheteur, ou par cas fortuit, l'ache-

eur doit en déduire la valeur dans l'état où elle se trouvait lors

de la perte, sur sa réclamation contre le vendeur.

ff L. 31, g 1 1 ; L. 47, g I, de xdil. et ediclo.—Pothier, Ve?Ue,210-

1.—Domat, loc. cil., No. 9.-3 Delvincourt, p. 152, No. 9.— 16 Du-



ranton, No. 326.— I Duvergier, No -114.— 4 Zacbariae, p. 304, Xo.

M.—6 Marcadé, p. 285.—2 Troplong, Vente, No. 568, p. 30. — C.

N.. 1047.

Jnrisp. et aut—V, R. L., 395 ; Laurent, XXIV 305 h 307;
Aubry et Rau, IV, 390.

1530. L'action rédhlbitoire résultant de l'obligation de garan-
tie à raison des vices cachés, < lolt être intentée avec diligence rai-

sonnable, suivant la nature du vice et suivant l'usage du lieu où
la .vente s'est fait».

Polhier, Vente, 231.— Domat, loc. cit., Xo. 18.—G. N., 1648.

J IIri» p. et aut.—XXVII, L. G. J., 357; IV, L. N., 373
;

111, R. deL., 193; I,L. C. J., 87; IV, L. C. J., 288; VIII, L. C.

.1 . 168 ; XV, L. G. J , 280 ; V, R. L., 404 ; V, H. L. 402 ; I, Q. L.

H., 381; XXI, L. C. J., 326; Laurent, XXIV, 299-304; Aubrvet
Rau, IV, 390, 391.

1531. L'obligation de garantie à raison des vices cachés n'a

pas lieu dans les ventes sur exécution forcée.

ff L. 1, g 3, De xdil. ediclo. — Domat, loc. cit., Xo. 17. _ C. X.,
1649.

Jurisp et aut.—Laurent, XXIV, 288; Aubrv et Rau, IV,

CHAPITRE CINQUIÈME.

DEf OBLIGATIONS DE l'aCHETEOB.

1532. La principale obligation de l'acheteur est de payer le

prix de la chose vendue.
Domat, liv. 1, tit. 2, sec. 3, Xo. 1.—Pothier, Vente, 278.— C. N.,

1650.

Jiiriap.et aut,—V, L. C. R., 4S7 ; VI, R. L.. 258 ; Laurent,
XXIV, 318; Aubry et Rau, IV, 396.

1533. Si le temps et le lieu du paiement ne sont pas fixés par
la convention, l'acheteur doit payer au temps et au lieu de la li-

vraison de la chose.

ffL. 41. g 1, De verb. obliq.— L. 14, De regulis juris. — Domat,
loc. n7.,No. 2.—Pothier, Vente, 279.—G. X.. 1651.

Jurigp et aut—IM, L. C. J., 166; V, L. C. R., 394 ; Voir
autorités sous l'article précédent.

1534. L'acheteur doit l'intérêt du prix de vente dans les cas
nts
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1. Dan? le • à compter du temps fixé

par celle convention
;

2. Si la chose vendue est de nature à produire des fnrts ou
mitres revenus, à compter du moment de la prise de possession ;

mais si un terme est stipulé pour le paiement du prix, l'intérêt

n'est dû qu'à compter de l'échéance de ce terme
;

3. Si la chose n'est pas de nature à produire des fruits ou reve-

nus, à compter de la mise en demeure.

fJ'L. 13, % 20 et 21, De acl. empli.— Pothier, Vente, 283-4-5-6.—

Domat, loc. cil., No. 6.—Code civil B. G., art. 1067, 1070 et 1077.

—C, N., 1652.

Jlirisp. Ct aut.— IX, L. C. R., 310; VII, R. L., 106 ; Lau-
rent, XXIV, 332-335- Aubry et Itau, IV, 308.

1535. Si l'acheteur est troublé, ou ajuste sujet de craindre

d'être tronlilé par une action hypothécaire ou en revendication,

il peut différer le paiement du prix jusqu'à ce que le vendeur fasse

cesser ce trouble, ou lui fournisse caution, à moins d'une stipula'

tion contraire.

S. R. B. C, ch. 36, sec. 31.—C. C, Vaud, 1185.— G. L., 2535.—

C. N., 1653.

Jlirisp et aut.—IV, L. N., 45; II, Q. B. R., 101 ; VI, L.

N , 340; V, Q. L. R-, 218; IV, L. N., 67; I, Q. B. R., 252 ; II, do,

190 ; XXVII, L. C. J., 358 ; V, L. G. R., 291 ; VII, L. C. R., 424
;

IX, L. G. R.. 310; XI, L. C. R., 38; XII. L. C. R., 94; IV, L. C.

.T., 310; VI. L. G. J., 241, VI, L. C. J., 247 ; VII, L. C, J., 32
;

VIII, L. C. J., 38 ; X, L, C. J., 327 ; XIV, L. G. R., 320 ; XIV, L.

C R., 344 ; XV, L. G. R., 76; XV, L. G. R., 80; XV, L. C. K.,

488 ; XV L. C. R., 83 ; XVI, L. G. R., 348 ; I, L. G. L. J., 108 ; II,

R L., 698 ; III, R. L., 392 ; III, R. L., 448 ; I, R. C., 243 ; III, R. L..

32 • V, R. L., 668 ; VI, R. L., 514 ; VI, R. L., 105 ; VI, R. L., 718
;

VII, R. L., 705 ; XII, L. G. J., 80 ; XII, L. C. J., 49 : XXI, L. C.,

J 67 ; XXI, L. G. J., 101 ; XXI, L. G. J., 253 ; XXII, L. G. J.,

221: Laurent, XXIV, 321-331; Aubry et Rau, IV, 396-398.

1536. [Le vendeur d'un immeuble ne peut demander la réso-

lution de la vente, faute par l'acheteur d'en payer le prix, à moins

d'une stipulation spéciale à cet effet.]

ff Lib. 18, tit. 3, De lege. coin. — Cod., L. 8, De conlr. empli, el

vend. ; L. 1 ; L. 3, De paclis in emp. el vend.—Pothier, Vente, No.

458.— 1 Despeisses, p. 48, No. 19.—2 Troplong, Vente, No. 621, p.

96.

Jurisp. et aut—VII, L. C. R. , 66 ; XII, L. C. R., 79 ; XII,

L C. R., 397 ; XIII, L. G. R., 459 ; III, R. L. , 361 ; XVIII, L. C.

J., 261 ; III. Q. L. R., 369; XIV, L. G. J., 102.

1537. [La stipulation et le droit de résolution d'une vent»

d'immeuble faute de paiement du prix, sont sujet aux règles con-
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pernanl le droil de réméré énoncées dans les articles 154"

1549, 1550, 1J51 et :

Ce droil ne peut, en aucun cas, être exercé après l'expiration-

de dix ans à compter du temps de la vente.]

Loys'' 'sstmenl, liv. fl, ch. 3, No. 90. — 2 Troplong,
Vente, No. 651.—2 Troplong. Hypothèques, Ho. 466, p. 160.

Jurisp et aut— XIII. L. G. R., 288; XII, L. G. R., 79;
\\ m, l. C. -i

15S8«"[Le-, résolution de la vente faute d<

ni. 'iit du prix esl prononcé do suite, sans accorder aucun délai ul-

térieur pour le paiement ; néanmoins, l'acheteur peut payer le

prix avec les intérêt? et les frais de poursuite en tout temps avant
que le jugement soit prononcé.]

Pothier, Vente, No. r.
1

'. 3e al., N . 161, 2c al.

Jurisp. et aut.—Q. L. R , Vol. 9, p. 327.

1539. Le vendeur ne peut rentrer en possession de la chose
rendue, sur résolution de la vente faute de paiement du prix,

avant d'avoir rembourse à l'acheteur ce qu'il a reçu de lui sur le

prix, avec les frais de toutes les réparations nécessaires et des amé-
liorations qui ont augmenté la valeur de la chose, et jusqu'à con-
currence de celte valeur. Si ces améliorations sont de nature à
être enlevées, il a le choix de les laisser enlever par l'acheteur.

Pothier, Vente, Nos 469 et 470.

Jurisp. et aut.—Q. L., Rep.. Vol. 9, p. 35S; XIII, L. C. R.,

1540. L'acheteur est tenu de restituer la chose avec les fruits

el revenus qu'il en a perçus, ou telle partie de ces fruits et reve-
nus qui corresponde à la partie du prix qui reste due.

11 est aussi tenu envers le vendeur de toutes les détériorations
de la chose survenues par sa faute.

Pothier, Vente. Nos. 465, 466 et 468.

1511. Le vendeur est censé avoir abandonné son droit de re-

couvrer le prix, lorsqu'il a porté sa demande en résolution de la,

\ ente, faute de paiement. _,

ff L. 4. I 2, de leg. coin.—Pothier. Vente, No. 461.— 1 Despeisses,

p. 73.

Jurisp. et aut.—III, Q. L. R., 369.

1513. [La demande du prix par une action ou autre procédé
judiciaire ne prive pas le vendeur de son droit d'obtenir la résolu-
tion de la vente faute de paiement.]

1 Troplong Prit, cl Hyp., No, 224 bis. — 1 Duvergier, Xos. 444
et suiv.—Merlin, Quest. vo. Option, g l, No. 10; Rep., vo. Réso-
lution.— [G Doranton, No. 239. —Contra ff h. 7, dict. lit. — 1 De _

peisses, p. 73. Xos. 3 et i—Pothier, Vente, No. 462,
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1543. Dans les ventes de meubles le droit de résolution faut

de paiement du prix ne peut >''tre exercé qu'autant que la r-.hos

on de l'acheteur, sans préjudieeau droit de
vendication du vendeur, tel.qne réglé au titré des Privilèges et Hy-
pothèques.** ~ 4f 1 .C -It

Coût, de Paris, 170.— 1 Bourjon, p. 145, soc. 1 et 2.— Troplong,
vente, p. 531, add. à l'art. 1654.—Troplong, Priv. et Hyp., No. 395.

-G. C. V., 1187.

Jorisp. étant—L.N., VII. 17; L. N., VI, p. 157; XXI,
L. C. J., 24 , Q. L. R., Vol. 9, p. 327 et 356.

1544. Dans la vente de choses mobilières, l'acheteur •

de les enlever nu temps et au lieu où elles sont livrables. [Si le

prix n'en a pas été payé, la résolution de la vente a lieu de plein

droit en faveur du vendeur, sans qu'il soi! besoin d'une poursuite,

après l'expiration du terme convenu pour l'enlèvement, et s'il n'y
a pas de stipulation à cet égard, après que l'acheteur a été mis en
demeure, en la manière portée au titre des obligolions~] ; sans pré-

au droit du vendeur de réclamer les dommages-in-
térêts.

2 Troplong, Vente, G77 et suiv.— 1 Duvergier, 474.— 'i Zach.,

p. 305, notes 1 et 2
; p. 306, Notes 3 et 4. — G. N., 1657. —

(i Marc, p. 29G.— 16 Duranton, 87.—Code civil B. C, art. 1007,

.1068, 1 069 et 1152.

Jnrisp. et ailt.—Laurent, XXIV, 309-317; Aubry et Rau,
IV, 394 à 396.

CHAPITRE SIXIEME.

DE LA RESOLUTION ET DE L ANNULATION

CONTRAT DE VENTE.

1545. Outre les causes de résolution et d'annulation ci-dês-

•sus énoncées dans ce titre, et celles qui sont communes aux con-
trats, le contrat de vttite peut être résolu par l'exercice de la fa-

culté de réméré.
Domat, liv. 1, tit. 2, sec. 12, Intr., art. et No. G.—Pothier, vente,'

Nos. 330 et 385.— G. N., 1658.

Jurisp. et ailt—Laurent, XXIV, 309-378; Aubrv et Rau,
IV, 407.
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SECTION I.

DU DROIT DE RÉMÉRÉ.

1546. La faculté de réméré stipulée par le vendeur lui donne
te droil de reprendre la chose en en restituant le prix et si

boursanl à l'acheteur les frais de la vente, ceux des réparations

lires, et des améliorations qui ont augmenté la valeur de la

chose jusqu'à concurrence de cette augmentation.
(i leur ne peut entrer en possession de la chose qu'après

avoir satisfait à toutes ces obligations.

Domat, loc. cil., No. 6.— Polhier, Vente, 385, 411, 121-3-4-6.
— 2 Troplong, Vente, 762.-6 Marcadé, pp. 307-8.— C. N., 1650 et

1673.

Jurisp. et aut.— XV, L. G. J., 316: Laurent, XXIV, 379

et suiv.; 101 et suiv. ; Aubry et Rau, IV, 407, 409 à 411.

1547. Lorsque le vendeur rende dans son héritage par la fa-

culté de réméré, il le reprend exempt de toutes les charges dont
ur a pu le grever.

Domat, loc. cit. No. 7.—Pothier, Vente, 430.—G. N., 1073.

Jurisp. et ailt.— XIII, L. C. II., 288 ; Voir autorités sous
l'article précédent.

1518. [La faculté de réméré ne peut être stipulée pour un
terme excédant dix ans. Si elle est stipulée pour un plus long
terme, elle est réduite à dix ans.]

G. L., 2510.—G. N., 1000.

Jurisp. et aut.—Laurent, XXIV, 381-387; Aubrv et ?.au.

IV, 107, 108.

1540. [Le terme stipula est de rigueur. Il ne <•

par le tribunal.]

C. L., 2517—G. N., 1001.

Jurisp et aut.— Voir autorités sous l'article précédent.

1550- [Faute par le vendeur d'avoir exercé son action de rémé-
ré dans le terme prescrit, l'acheteur demeure propriétaire irrévo-

cable de la chose vendue.]
G. L., 2518.—C. N., 1662.—Voir sous Fart. 1 040 certaines dispo-

sitions introduites par l'acte 37 Vict., c 15, s. 19, et qui affectent

l'art. 1550.

1551. [Le délai court contre toutes personnes, même contre

les mineurs et autres déclarés incapables par la loi, sauf l«l recours

auquel ils peuvent avoir droit.] i

C. L., 2549.—G. N., 1663.

Jurisp. et aut.— Laurent, XXIV, 386 et suiv. : Aubrj el

Rau, IV 408 et suiv.; (mêmes autorités jusqu'à l'article 1501.
;
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1553. Le vendeur d'immeubles peut exercer cette faculté dp

réméré contre un second acquéreur, quand même elle n'aurait pas

été déclarée dans la seconde vente.

Pothier, Vente, 396-8, 428. — Troplong, Verile, 7-28-9. — C. N.,

1GG4.

méré
peut

1553. L'acheteur d'une chose sujette à la faculté de re

exerce tous les droits qu'avait le vendeur dans la chose. 11 ^
prescrire aussi bien contre le vrai propriétaire que contre ceux qui

ont des droits ou hypothèques sur la chose vendue.
Pothier, Vente, 385 et 402 in fine.—C. L., 2551.—C. N., 10G5.

1551. Il peut opposer le bénéfice de discussion aux créanciers

de son vendeur. ,

G. L., -2552.—C. N., 166G.

1555. Si l'acheteur d'une partie indivise d'un héritage sujet

au droit de réméré se rend ensuite acquéreur de la totalité, sur

une licitation provoquée contre lui, et que ce droit ne soit pas
purgé, il peut obliger le vendeur qui veut l'exercer de retirer l'hé-

ritage en entier.

2 Troplong, Vente, 744-5.—G Marcadé,p. 304.— 10 Duranton, No.
413.—S, R. B. C, c. 48, s. 5.—C. N., IGG7.

155G. Si plusieurs ont vendu conjointement et' par un seul

contrat, un héritage commun entre eux, avec faculté de réméré,
chacun d'eux ne peut exercer cette faculté que pour la part qu'il

y avait.

Dumoulin, Tracl. de divid. et indiv., Nos. 582 et suiv.—Pothier,
Vente,

t
397.— 2 Troplong, Vente, 74G et suiv.— Gode civil B. C.,

Obligée. 7, sec. 5.—G. N.; 1GG8.

1557. La règle contenue en l'article précédent a également
lieu si le vendeur d'un immeuble laisse plusieurs héritiers ; cha-
cun d'eux ne peut exercer le droit de réméré.que pour la part qu'il

a dans la succession du vendeur.
Dumoulin, Pothier, Troplong, tocis cilatis.—C. N., 1GG9.

1558. Dans le cas des deux articles précédents, l'acheteur
peut, à son gré, exiger que le co-vendeur ou le co-héritier repren-
ne la totalité de l'immeuble vendu avec droit de réméré, et à
défaut par lui de ce faire, il peut faire renvoyer la demande de
tel co-vendeur ou co-héritier pour une portion seulement de l'im-

meuble.
Dum., Poth., Tropl., loc. cit.—C. N., 1670.

1559. Si la vente d'un héritage appartenant à plusieurs n'a

pas été faite conjointement de tout l'héritage ensemble, mais par

i part seulement, chacun peut exercer séparéj
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ment la faculté de réméré pour la pari qui lui appartenait, ci l'a-

cheteur ne peut l'obliger à reprendre le tout.

Polluer, Vente, 390.— Troplong, Vente, Toi -t 755.— 6 Marcadé,
p. S06, et les auteurs cités par lui.— C. N., 1171.

1500. Si un héritage a été vendu à plusieurs acheteurs ou à
un acheteur qui laisse plusieurs, héritiers, la faculté de réméré
ne peut être exercée contre chacun d'eux que pour sa part ; mais
s'il y a eu partage entre les co-heritiers, la faculté de réméré peut

être exercée pour le tout contre relui d'entre eux auquel l'liérilag«

est échu.
Dumoulin, Pothier, loc. cit.— 2 Troplong, Vente, 756 et suiv.

,

Si Dumoulin et Tiraqueau, cités par cel auteur.—G. N"., 1672.

SECTION II.

DE LA RESCISION DE LA VENTE POL'R CAUSE DE LESION.

1501. Les règles concernant la rescision des contrats pour
cause de lésion sont exposées au titre des obligations.
Code civil B. G., art. 1012.—G. N., 1674.

Jurisp. étant.—Laurent, XXIV, 420-432; Aubry et Rau,
IV, 413 à 416.

CHAPITRE SEPTIÈME,

DE LA LICITAXIÛJ

1303. Si une chose mobilière ou immobilière commune à
plusieurs propriétaires ne peut être partagée convenablement et

sans perte ; ou si, dans un partage l'ait de gré à gré de biens
communs, il s'en trouve quelques-uns qu'aucun des copartageants
ne puisse ou ne veuille prendre, la vente s'en fait publiquement
au plus haut ench Tisseur, et le prix en est partagé entre les co-
propriétaires.

l.''< étrangers sont admis à enchérir à telle vente.
Pothier, Vente, 515.— s. R. B. G., c. i8, ss. 3 et 5.— Gode civil

B. C., art. 300.—C. N., !

Jnrisp. et ant.— Laurent, XXIV, 156. '< v 460: Aubryet
Rau, II. R)8
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1563 Le mode et les formalités à observer pour la'licitation

sont expliqués au Gode de Procédure Civile.

C. N.,

Jurisp et mit.— Laurent, XXIV, 457; Aubry et Rau, II,

108.

Cil A PITRE 11 UlTIEM E.

DE LA YE.NÏE AtX ENCHÈRES.

1564. Les ventes par encan ou enchères publiques sont oi

rorcées ou volontaires.

Ees règles concernant les ventes forcées sont énoncées aux.

chapitres septième et onzième de ce titre et au Code de Procédure
Civile.

1565. Nulle vente volontaire à l'encan de marchandises et

effets ne peut être faite par une personne autre qu'un encanteur
licencié, sauf les exceptions ci-après :

t. La vente d'effets appartenant à la Couronne, ou saisis par un
officier public en vertu d'un jugement ou ordre d'un tribunal, ou
confisquas

;

2. La vente des biens et effets d'une personne décédé, ou
appartenant à une communauté de biens dissoute, ou à quelque
église

;

3. La vente faite par des habitants, dans les campagnes; sans
but commercial, de leur mobilier, grains, bestiaux et ellets autres

que des marchandises et fonds de commerce, soit qu'ils changent
de résidence ou qu'ils disposent de leur établissement d'une ma-
nière définitive

;

4. Les ventes par encan pour taxes municipales en vertu du sta-

tut concernant les municipalités.

5. R. B. C.,c. 5, ss. 1,2 et 7.

1566. La vente par encan, faite contrairement aux disposi-

tions contenues dans le dernier article ci-dessus, n'est pas nulle
;

elle soumet seulement les contrevenants aux pénalités imposées

par la loi.

1567. L'adjudication d'une chose à une personne sur son en-

chère, et l'entrée de son nom sur le livre de vente de l'encanteur,

complète la vente, et elle devient propriétaire de la chose aux
conditions publiées par l'encanteur, nonobstant la règle contenue
en l'article 1235. Le contrat, à dater de ce moment, est régi pur

spositions applicables au contrat de vente.
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Siniili, Merc. Law !

i biitty, On Con-
tracts, [Ed. Ain. 1865), p. 308, note 2; p. 389, note l. -Kent'a
Gom., i< /•;/ 53 » et 540.— t Sugden, V. et P., c. 3, s. 3, p. 130.—
C. L., 2586 et -

Jurisp et aut— II, R. de L., 77 ; II, R. de L., ':>
; V, R. L.,

559, XX, L. G. J., 313; XX, L. G. J., 255 ; L. G. J., 255.

1568. Si l'acheteur ne paie pas le prix auquel la chose lui a

pté adjugée, conformément aux conditions de la çsnte, le vendeur
tout, après en avoir donné avis suffisant et suivant l'usage, re-

mettre la chose on vente à l'enchère, el si la revente de la chose
^apporte un prix moindre que celui pour lequel elle avait

jugée au premier acheteur, le vendeur a droit de répéter de lui la

différence ainsi que tous lus frais de la vente. Mais si la revente
rapporte un prix plus élevé, le premier acheteur n'en retire aucun
profit au delà des Irais de la revente, et il ne lui est pas permis
d'\ enchérir.

Chitty, On Contracte, (EJit. Ain. I8G3), p. 430, notes 2 et 4 pour
les cas cités.—2 Kent' s Gom. (5

e Edil. . p. 504.—Ruston vs Péris,
No. 2155, 24 juillet 1848, Montréal.

Jurisp.. et aut.— V, L. C. J., 105.

CHAPITRE NEUVIEME.

DE LA. VENTE DES VAISSEAUX ENREGISRÉS.

1560. Ce qui concerne spécialement la vente des vaisseaux et

bâtiments enregistréssetrouve dans le quatrième livre de ce code,
au titre Des Bâtiments Marchands.
Jurisp. et aut.—H, R. de L., 77.

CHAPITRE DIXIEME.

HE LA VENTE DE! CRÉANCES ET AUTRES CHOSES INCORPORELLES

SECTION I.

DE LA VENTE DES CRÉANCES ET DROITS D'ACTION.

15"70. [La vente des créances et droits d'action contre des
tiers est parfaite entre le vendeur et l'acheteur, par l'exécution du

l
'litre, s'il est authentique, et sa délivrance, s'il est sous seing
privé.]

C. N., 1689.



Jurisp. et mit—XIV, L. C. R., 3 ; Laurent, XXIV, Ï6U
474 ; A.ùbry et Rau, IV, 425.

1571. L'acheteur n'a pas de possession utile à rencontre des

tiers, tant que l'acte de vente n'a pas été signifié et qu'il n'en t
pas été délivré copie au débiteur. Il peut cependant être mis en
possession par l'acceptation du transport que fait le délateur:

sauf les dispositions contenues en l'article 2127.

Paris, 108. — Polluer, Obi.. 502; Vente, 554.— Lacombe, vo.

Transport, Xo. 17.— 3 Maleville, p. 366.—G. X., 1690.

Amenti.— L'acte Q. 35 Met., c. G, ss. 3, 4 et 5, contient ce qui
suit ;

3. Lorsque dans le cas de la vente d'une dette ou d'un droit

d'action contre un tiers, le débiteur a quitté la province ou n'y
jamais eu son domicile, la lignification de l'acte de vente, requise

par l'article 1571 du Gode civil, pourra se faire en publiant en la

forme donnée dans la cédule du présent acte ou toute autre forme
équivalente, un avis de la dite vente, deux fois en langue fran-

çaise, dans un journal publié en langue française, et deux fois en

langue anglaise, dans un journal publié en langue anglaise dans
le district ou la dette a été contractée ou dans le district où l'ac-

tion peut être intentée ; et en l'absence de tous tels journaux dai
~

tel district, cet avis sera publié dans de pareils journaux publii

dans l'endroit le plus voisin du dit district.

La délivrance d'une copie de l'acte de vente requise par le d

article 1571 pourra se faire, dans l'un et l'autre cas mentionnés
dans cette section, en laissant cette copie pour le débiteur, dans les

mains du protonotaire du district dans lequel la signification a

été publiée.

4. Lorsque dans l'un ou l'autre des cas mentionnés dans la

section précédente, une action a été intentée contre le débiteur,

la signification de l'action, de la manière prescrite par l'article 68

du Gode de Procédure Givile, sera une signification suffisante de

l'acte de vente, si dans l'ordre publié en vertu du dit article, il

t-st fait mention et description de la vente; et la production d'une

copie de l'acte de vente avec le retour de l'action sera une déli-

vrance suffisante d'icelle au débiteur.

5. Lorsqu'une universalité de rentes ou de dettes a été vendue,

oit que cette vente ait eu lieu avant, soit qu'elle ait eu lieu apffe

la mise en force de cet acte, la signification de la vente requise pai

l'article 1571 du Gode civil pourra se faire en publiant l'acte de

vente, de la manière prescrite par la troisième section de cet acte

et la délivrance d'une copie requise par le dit article pourra être

faite, en déposant une copie du contrat de vente dans le bureau

du protonotaire du district dans lequel la succession a été ouverte

ou dans lequel sont situées les propriétés qui sont grevées des

dites dettes, ou du district dans lequel est ou était le principal

affaire! du créancier originaire, lit tels publication e
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dépôt, une fois faits, seront une signification et délivrance suffi-

santes à l'égard de chaque débiteur individuellement.

L'acle de faillile de 1875, 5. 69, amende cet article quant aux
ventes faites par les syndics :

La personne qui achètera une créance du syndic pourra en
poursuivre le recouvrement en son propre nom, aussi efficacement

ne le failli l'aurait pu faire et que le syndic est par le présenl
autorisé à le faire ; et un acte de vente (formule M.), signé et à

clic délivré par le syndic, fera foi prima facie de cet achat, sans
qu'il soit besoin de prouver la signature du syndic, et cet acte de
vente dans la province de Québec, en conférera la propriété à l'ac-

quéreur, sans signification au débiteur; et nulle garantie excepté
quant à la bonne foi du syndic ne sera créée par cette vente et

transport, pas même la garantie que la créance est due.

Juriap. et aut—,Q. L. R., VI, p. I ; II, R, de L., 177 ; Dec.
C. d'Appel, II, p. 362 ; I, L. C. R., 239 ; II, L. G. R., 150 ; IV, L.

C. R. , 379 ; VI, L. C. R., 4 1 1 ; VII, L. G. R., 385 ; II, L. C. J.,

140; XI, L. C. R., 92 ; XII, L. C. R., 401 ; XIV, L. C. R., 421
;

IX. L C. J., 27 ; XVIII, L. C. J., 101 ; IX, L. C. J., 179 ; XIII, L.

C. J., I, R. L., 067 ; I, R. L., 606 ; II, R. L., 185 ; I, R. C., 248
;

Vil, L. G. R„ 49 : III, R. L., 31 ; M. G. R., 78 ; III, L. C. L. J..

119 : III, R. L., 39 ; III, R L., 454
, XVII, L. G. J., 70 ; XVII,

L. G. J., 335 ; V, R, L., 703 : XVIII, L. G. J., 101 ; I. Q. L. R.,

159 . XXI, L. C. J., 75 ; XXII. L. G. J., 48 ; VIII, R. L., 390 ; I,

L. N., 52; I, L. N., 387; I, L. N., 546; Laurent, XXIV. 175-

506 ; Aubry et Rau, IV, 426 à 43G.

1572. Si, avant la signification de l'acte par l'une des parties

au débiteur, ce dernier paie au vendeur, il est libéré.

Pothier, Vente, 555.-2 Troplong, Vente, 901.—G. N., 1691.

Jurigp. et aut.—Laurent, XXIV, 507-528 ; Aubry et Rau,
IV, 432, 433, 435.

1573. Les deux derniers articles qui précèdent ne s'appli-

quent pas aux lettres de changes, billets, chèques ou mandats sur
le banquier, payables à ordre ou au porteur, dont la cession ne
requiert pas de signification ; non plus qu'aux débenlures pour le

paiement de sommes d'argent ; ni au transport des actions dans
les fonds de compagnies incorporées, qui est réglé par les actes
d'incorporation ou les règlements respectifs de ces compagnies.
Les billets pour deniers ou pour la livraison de grains ou au-

très choses, payables à ordre ou au porteur, peuvent être trans-

portés par endossement ou délivrance, sans signification, soit qu'ils

soient faits d'une manière absolue ou sous condition.

Jurisp. et aut.—XIII, L. G,, 130.

1574. La vente d'une créance ou autre droit, en comprend

J

les accessoires, tels que cautionnements, privilèges et hypothè-
ques.
|p_Cod9 civil B. C... art. 1024 et 1498.—C. N., 1692 et 1615.
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Jurisp et aut—XVI, L. C. R., 482 ; VIII, L. G. R.,
'

Laurent, XXÏV, 529-537 ; Aubry el Rau, IV, 437-442.

1575. Les arrérages d'intérêts accrus avant la vente
pas compris comme accessoires de la dette.

Ancien Den., vo. Accessoires, No 4.—Guyot, Rép., vo. Acctt-

soires, p. 108.

—

Contrit, Troplong, Vente, No. 9 1 5.— G Duranton
No. 507.—Duvergier, No. 221.—6 Marôadé, p. 634.

1576. Celui gui vend une créance ou autre droit, doit garai
qu'elle existe et lui est due, quoique ia vente suit faite sans
rantie : sauf, néanmoins, Texception contenue en l'article

ff L. G, de «n'd—Pothier, Venle, 559.—Troplong, ^e/i/c, 931-5-6

—Loyseau, Garantie des rentes, c. 3, No. tl in fine.— l Bourjon
467, Nos. 19 et 20.—C. N„ 1693.

Jurisp Ctaut— II, R. de L., 301 ; Laurent, XXIV, 53»

?arantii

ans su

1510.

553 ; Aubry et Hau, IV, 442.

1577- Lorsque le vendeur, par une simple clause de garan
répond de la solvabilité du débiteur, cette garantie nes'appli
qu'à la solvabilité au temps de la vente et jusqu'à coneurre
seulement du prix que l'acheteur a payé

//' L. 74, de evict.—Loyseau, loc. cit., c. 7, Nos. 7 et 8. —Pothier

Vente, 570.— 1 Bourjon, p. 467, Nos. 21 et suiv.—Lamoignon, tit

22, ait. 10 et tuiv.—2 Troplong, Vente, 938 et suiv., 948— G. N.

1694 et 1695.

Jurisp. et aut—XXII, L. C J., 135 ; Laurent, XXIV, 55-

et suiv. ; Aubry et Rau, IV, 443-445.

1578- Les articles précédents de ce chapitre s'appliqui

lenient aux transports de créances et droits d'action contre de:

tiers par contrats autres que celui de vente, excepté les donation: i

auxquelles l'article 1576 ne s'applique pas.

Lacombe, vo. Eoiclion, No.. 26.— Loyseau, Rentes, c. 1, No. M
— Ricard, Donations, 1er. part., No. 954,

Jurisp. et aut.—Q. L. R., VI, p. I.

S1XTION 11.

DE LA. VENTE DES DROITS SUCCESSIFS.

1579. [Celui qui vend quelque droit successif sans spécifie

'n détail les biens dont il n'est tenu de garantir q«
sa qualité d'héritier.]

C. N., 1696.



Jurisp. cl aut— Aubry et

XI Y, 56o el suiv.

397

Rau. I\ , 147-451 ; Laurent,

15SO. Si le vendeur a reçu des fruits ou revenus de quelques
mis, ou le montant de quelque créance, ou vendu quelque chose
pmanl partie de la succession, il est tenu de les remboui
Idauéreur, s'il ne les a expressément réservés.

ff L. 2, \\ I et 3, de hxred. rr>"/—God. L. 5, dr hxred. vend.—
ithier, I ente. Nos. 530, 531,532, 534, 536 ot 537.-2 Troplong,
,3.—C. N., 1697.

Jurisp. ctaut.— Voir autorités sous l'article préci

1581- Outre les obligations communes au* contrats de vente,

lOheteur esl tenu de rembourser au vendeur toutes les dettes et

lis de la succession payés par ce dernier; lui faire raison de
ut ce que la succession lui doit, et acquitter toutes les dettes et

iligations delà succession dont le vendeur peut être tenu; à
oins d'une stipulation contraire.

ffh. 2, Il 16, 17 et 18, de hwred. vend.—Potliier Vente, 540-1-

Succes., c. 5, art. 2, g 2.— 2 Troplong, Vente, 970-7.— C. N.,

Jurisp. et aut.—"Voir autorités sous l'article 1579.

section m.

DE LA VENTE DES DROITS LITIGIEUX.

1582* Lorsqu'une vente de droits litigieux a lieu, celui de qui
son! réclamés en est entièrement déchargé en remboursant à
cheteur le prix de vente avec les irais et loyaux coûts et les

sur le prix à compter du jour que le paiement en a
fait.

!od., L. 22; L. 23 ; L. 24, Mandati vel contra.—Potbicr, Vente,
.— N. M. n., Cession de droits litigieux—2 Troplong, Vente,

.—G. N., 1G99.

lurisp. et aut,—Laurent, XXIV, 581-GOG; Aubry et Rau,.
1

. 551 et suiv.

1583. Un droit est réputé litigieux lorsqu'il est incertain, dis-

disputable par le débiteur, soit que la demande en soit

mtée en justice, ou qu'il y ait lieu de présumer qu'elle sera
essaire.

'od., L. 1, In aulhent. de liligiosis.— Polluer, Vente, 583.— N.
i.. toc. cit.—2 Troplong, Vente, No. 986.— fi Marcadé, p. 351 —

[ tira, 2 Duvergier, No. 350, pp. 444-5.—G, N., 1700.
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Jnrisp et ailt.—X, L. C, .T., 20; Voir autorité? sous l'ar-

ticle précèdent.

1584. Les dispositions contenues en l'article 1582 ne s'appîi-

'[lient pas :

1. Dan? le cas où la vente a été faite à un cohéritier ou copro-

priétaire du droit vendu ;

2. Lorsqu'elle est faite à un créancier en paiement de ce qui

est dû ;

3. Lorsqu'elle est faite au possesseur de l'héritage sujet

droit litigieux ;

4. Lorsqu'il a été» rendu par le tribunal un jugement mai
nant le droit en question ; ou lorsque le droit a été établi et qu

j

le litige est en état d'être jugé.

Cod., L. 22: L. 23; L. 24, loc. cit.—Pothier, Vente, 593-7.—Lfl
brun, Succès., liv. 4, ch. 2, sec. 5, No. 68.—N. Deniz., loc. cit

jj 2, No. 4.— 2 Troplonç, Vente, 998-9, 1005 et suiv.— 6 Ma
j

cade, 355-6, No. 3. — 2"Duvergier, 377-8. — G. N., 1701.

Jurisp. et aut.—Laurent, XXIV, 607-610; Aubry et Ra'

IV. 408.

opro-

:::

tinte

CHAPITRE ONZIEME

DES VENTES FORCÉES ET DES CESSIONS RESSEMBLANT

A LA VENTE.

DES VENTES FORCEES

1585. Le créancier qui a obtenu jugement contre son d'

leur peut faire saisir et vendre, pour satisfaire à tel jugement. -

biens meubles et immeubles de son débiteur, à l'exception se'

ment des choses qui en sont exemptées spécialement par la ;

sauf les règles et formalités prescrites au Code de Pi

Civile, ,

S. II. B. C, c. 85, ss. 1, 2 et 3.

1586. Dans les ventes judiciaires sur exécution, l'acheteur u
cas d'éviction, peut recouvrer du débiteur le prix qu'il a payé: -C

les intérêts et les frais du titre ; il peut aussi recouvrer ce »»

avec intérêt des créanciers qui l'ont touché, sauf leur excerj>|

aux fins de discuter les biens du débiteur.
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ffh.'i\.l I , de evict.—2 Pigeau, 254.— 13 Duranton, No. 686.

— 10 Ibid., No. 265.— Voet ad Pand., de evict., No. 5.— Pothier,

Proccd., p. 254.—Troplong, Vente, 432 et 522.—6 Marcadé, p. 256.

1599.

Juris» étant—X, L. C. R., 325 ; XVI, L. C. J., 57; MX,
L. C. J., 40.

1587. Le dernier article qui précède esi sans préjudice au
que l'adjudicataire peut avoir contre le créancier pour-

suivant à raison des informalités de la saisie ou de ce qu'elle a

été faite d'une chose qui n'appartenait pas ostensiblement au
débiteur.

I5SS. Les règles générales concernant l'effet dos ventes judi-

ciaires forcée?, quant à l'extinction des hypothèques etdes autres

droits et charges, sont énoncées au titre des Privilèges et Injpo-

tkèques el au Code deTrocédure Civile.

1589. Dans le cas où des biens-fonds sont requis puni- un

objet d'utilité publique, le propriétaire peut être contraint de les

vendre, ou en être exproprié sous l'autorité de la loi, en la ma-
nière et suivant les règles prescrites par des lois spéciale?.

Pothier, Vente, 51 1-2-5-4.— Ord. de 1303.— Louet et Brodeau,
lettre E, art. 1 et 2.—C. L., 2604 et suiv.—S. R. B. C , c. 70, s. 26

et suiv., ss. 42 et 43 ; c. 24, s. 50.

1590. Dans le cas de vente ou d'expropriation pour cause
d'utilité publique, l'acquéreur de la propriété n'en peut être

évincé. Les hypothèques et autres charges sont éteintes, sauf
aux créanciers leurs recours sur le prix et sans préjudice aux lois

spéciales concernant cette matière.

| L
Pothier, Vente, 513.—S. R. B. C, Ibid., sec. 43.

1591. Les règles concernant les formalités et la procédure en
matière de ventes judiciaires ou autres ventes forcées, et sur ex-
propriation, sont contenues dans le Code de Procédure Civile et

dans les actes relatifs aux municipalités et compagnies incorpo-
rées: ces ventes et expropriations sont sujettes aux règles appli-

cables.généralement au contrat de vente, lorsque ces règles ne
sont pas incompatibles avec les lois spéciales, ou quelque article

Code.

SECTION II.

nE la. dation en PA3

1593. La dation d'une chose en paiement équivaut à vente et
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La dation en paiement n'est cependant parfaite que par la déli-

vrance de la chose. Elle est assujettie aux dispositions relatives

à l'annulation des contrais et paiements contenues dans le titre

Des obligations.

Code civil B. G., Oblig., c. 2, s. G.—Cod.,L. 4, d» evict.—Pothi
Vente, 600 el suiv., 604 et 005.— 1 Troplong, Vente, No. 7.— 1 Du
vergieï, No. 45.—Ghampionnière et Rigaud, Droits d'Enreg., vo

dation.— 1 Pardessus, droit corn., No. 203.—G. L., 2525
suiv.

SECTION III.

DO BAIL A I1EME.

1593. L'aliénation d'immeubles à perpétuité par bail à

rente équivaut à vente. Elle est soumise aux mêmes règles

que le contrat de vente, en autant qu'elles peuvent y être ap-

plicables.

Pothier, Bail à renie, ch. 1.

1594. La rente peut être payable en argent ou en effets. La
nature de celte renie et les règles auxquelles elle est assujettie

sont énoncées dans les articles relatifs aux rentes contenus dans
Je deuxième chapitre du titre premier du livre deuxième.

Pothier, Bail à Renie, No. 13.—S. IL B. C., c. 51, sec. 5.

1595- L'obligation de payer la rente est une obligation per-

sonnelle. L'acheteur n'en est pas libéré par le déguerpissement
de l'héritage, non plus que par la destruction de la propriété par

cas fortuit ou force majeure.
S. R. B. G., c. 51.

.jTtirisp. et mit—VIII, L. c. R.

TITRE SIXIEME.

1>L 1. ECHANGE.

1596. L'échange est un contrat par lequel les parties -e don-

nent respectivement une chose pour une autre.
[Il s'opère par le seul consentement, comme la vente.]

If L. 1, de conlr. cmpl.— L. 1, \\ 1 et 2, de rerum permul.— Po-

entc,Me\ 621.—C. N., 17QS A IW
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Jurisi» et aut —II, L. C. J., 139; Laurent, XXIV, Gll
;

Aubry et Rau, IV, .459.

1597. Si l'une des parties, même après .i\ oir reçu la chose qui

lui est donm a échange, prouve
'i

1 "' l'autre n'en était pas pro-

forci e à livrer celle qu'elle a promise
en contre-change, mais seulement à rendre celle qu'elle a reçue

//'L. I, 8'8 l et '-!. de rerum permulalione. Pothier, vente, 821'

G. N., lTiii.

Jurîsp. et aut.—Laurent, XXIV, 619-621; Aubry et Rau,
IV, 160.

1598'. La partie qui est évincée de la chose qu'elle a reçue en
échange a le choix de réclamer des dommages-intérêts ou de ré*

péter celle qu'elle a donnée.

ffloc. cil., U 3'ct 4—Pothier, ['ente, G23.—C. XT
., 1705.

Jurisp. et aut.—Laurent, XXIV, 622-627 ; Aubry et Rau,
I\ ,549 à 462.

1509. Les règles contenues au titre Delà Vente s'appliquent
également à l'échange, lorsqu'elles ne sont pas incompatibles
avec les articles du présent titre.

Pothier, Vente, 124.—G. N., 1707.

Jurisp. et ant.— Voir autorités sous l'article précédent,

TITRE SEPTIEME.

ni; LOUAGE.

CHAPITRE PREMIER.

DISPOSITIONS GENERALES.

1GOO. Le contrat de louage a pour objet soit les choses, soit

l'ouvrage, du les choses et l'ouvrage tout à la fois.

If L. 22, g 1, Loc. cond.—Voet, ad Inslil., liv. 3, lit 25, g L—Cu-
jac, Paratil id cod. lit.—Pothier, Louage in pr., p. 193 (éd. 1773).— I Troplong, Louage, No. 1. p. 54.—G. X., 1708.

Jurisp. et aut.—Laurent, XXV, 1-G5 ; Aubry et Pau, IV,
4G3 ; Lorrain, Gode des locateurs et locataires, p. 1 et suiv.

1601. Le louage des choses est un contrat par lequel l'une
des parties, appelée locateur, accorde à l'autre appelée locataire.
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la jouissance d'une chose pendant un certain tem] s, moyennant
r ou prix que celle-ci s'oblige de lui

1

1

Cuiac, foc. cil.—Domat, liv, 1. Ut. 4, S( <. !, Ni s. I el 2.—Polhiffl
Louage. Nos. 1. 27. 39 el 40.—C. N.. 1709.

JnriSp. et amt«—Laurent, XXV, I, 0C-C8 ; Au] ry- el Rad
IV, 463 et suiv.

1G02. Le louage d'ouvrage esl un contrat par lequel Vunt

îles parties, appelée locateur, s'< ngage à faire quelqne cm sepoua
l'autre qui est appelée locataire, moyennanl un pris quecetledeq

j'oblige de payer.

fl'loc. cil.—Cujac, loc. n'/.—Rousseau d deLacombe, y . Louage,

g 1.—Troplong, Louar/e. No. G4.—C Marcadé, pp. 119 à 124, sec. 3,

el rage 57U.— C. N.,—1710.

IGOR. Le bail à cheptel est un contrat de louage mêlé à un
contrat de société. •
Domat, liv. 1, lit. 4, sec. I, No. 5.—Pothier, Cheptels, Nos. 2, 3

4.—Guyot, Rép., vo. Cheptel, p. 374, col. 1.—C. N., PS04 et I*

1604. La capacité de contracter le louage est soumise aux
règles générales relatives à la capacité pour contracter contenue!
dans le chapitre premier au titre Des Obligations.

chapitre DEUXimr..

Dl LOUAGE DES CP0S1 S.

DISPOSITIONS GENERALES.

1605, On peut louer toutes scitrf de choses corporelles,

cepté celles qui sont exclues du lou&{.' | ai' leur destination spé-

ciale, ainsi que celles qui se consomment nécessairement ] ar

qu'on en l'ait.

ff L. 34, g 1, de cont. emp.—Domat, liv. 1, lit. 4, sec. 1, No. 4.—
Pothier, Louage, Nos. 9, in, Il et suiv.—Troplong, Louage, No.iH,

note 1 et No. oo.— Code civil B. C, art. 10G0 et suiv.— C. J

C. N., 1713.

Jnrisp. et aiit.—Aubry el Rau, IV, 163.

1G0G. Les choses incorporelles peuvent aussi

qui sont attachées à la personne et n'en p
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lies sont attachées à une chose corporelle, tel

qu'un droit de servitude, elles ne peuvenl être louées qu'avec cette

chose.

//' L. ii. Loc. cond.—Polluer, Louage, Nos. 18 et 19.—Troplong,
louage, Nos. 88 et 89.—Gode civil B. C, art. tOGO et suiv.—G. L.,

2649 et 2650.—C N., 631 et 634.

1007. Le bail à loyer des maisons et le bail à tenu
Boumis aux règles communes aux contrats de louage, et aussi â

certaines règles particulières à l'un ou ù l'autre de ces baux.
D imat, liv. I, tit. i. in pr.

1008. Ceux qui occupent des héritages par simple tolérance
du propriétaire, sans bail, sont réputés locataires et tenus de payer
l,i valeur annuelle de tels héritages.

Cette occupation est considérée comme un bail annuel expirant

ru premier jour de mai de chaque année, si la propriété est nue
maison, [et au premier jour d'octobre si c'est une métairie ou fonds
rural.]

-l sujette à la tacite reconduction et à toutes les règles
Concernant les baux.
Ceux qui occupent à ce titre sont passibles d'expulsion, faute

<!.- paiement du loyer pour un terme excédant trois mois, et pour
toute a pour laquelle le bail peut être résilié,

Jnrisp- et aut-Q. L. R., vol. 9. p. 135 JV, L. C. R., 4GG
;

VII. L. G. J., 199; III, R. L., 45G; VII, R. L., SI ; Rév. I

1009. Si le locataire reste en possession plus de huit jours
après l'expiration du bail sans opposition ou avis de la part du
locateur, la tacite reconduction a lieu pour une autre année, ou
pour le laps de temps pour lequel le bail était fait, lorsque ce terme
est de moins d'un an, et le locataire ne peut ensuite quitter les

lieux ou en être expulsé sans un congé donné dans le délai pres-
crit par la loi.

//' L. 13, Loc. cond.—Domat. liv. I, tit 4, sec. 4, No. 7.—Pothier,
Louage, Nos. 40, 342 344.—G. N., 1738 et 1739.

Jnrisp et aut —XVI. L. G. R., 401 : IV, R. L„ 384 ; XI, L.
«:. .1.. 288 ; XIX, L. G. J.. 106 ; IV, Q. L. R., 323 ; Laurent, XV,
331, 350; Aubry et Rau, IV, 499.

1010. Après congé donné, le locataire ne peut, quoiqu'il ait
continue sa jouissance, invoquer la tacite reconduction.

//'L. 14, Loc. cond.—Domat, liv. 1, tit. 4, sec. 4, No. 8.—Pothier,
louage, No. 344.—G. N., 1739.

1011. La caution donnée pour le bail ne s'étend pas aux
obligations résultant de sa prolongation par tacite reconduc-
tion.
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ffL. 2, Il l et 3, de lived. vend.—Cod.. L. 5, de hmred. vend,
Pothier, venle 536 et 537. —2 Troplon»
963.— C. N , 1697.

SECTION II.

DES OBLIGATIONS ET DES DROITS L>E LOCATEUR.

1012. Le locateur est obligé, par la nature du contrat :

1. De délivrer au locataire la chose louée
;

2. D'entretenir cette chose en état de servir à l'usage pour le-

quel elle a été loué
;

3. De procurer la jouissance paisible de la chose pendant la

durée du bail.

ffL. 15, l 1 ; L. 25, \\ I et 2, loc. cond.—Domat, liv. I. lit. 4,

No. 1— Pothier, Louaqe. N 80 et 106.— C. N.,

1719,

Jurisp. et aut —II R. de L.. 167; II, R. de L., 440 ; XII.
L. C. R.. 40 : XV. L. C. J., 117; III. R. L.. Vil ; Aubry et Rau,
IV, i73 à 481 ; Laurent. XXV, 9! a, 40:

1613. La chdfc doit être délivrée en bon état de réparations de
toute espèce, et le locateur, pendant la durée du bail, est tenu d'y

faire toutes les réparations nécessaires, autres que celles dont le

locataire est tenu, tel qu'énoncé ci-après.

ffL. 19, \ 2, Loc. cond.—Domat, lac. cil.—Pothier, louage, Nos
[06 et 107.—C.X. , 1720.

Jurisp. et aut.—XI. L. C. .T.. 119; XIV. L. C. J.. 300; I,

L. G. L. J., 92; II, L. C. L. J., 251 ; Aubrv et Rau, IV, 173, Lau-
rent, XXV. 107-113'.

1614. Le locateur est tenu de la garantie envers le locataire

à raison de tous les vices et défauts de la chose louée qui en em-
pêchent ou diminuent l'usage, soit que locateur les connaisse ou
non.

ffL. 19, l 1 ; L. 60, -g 7, loc. cond.—Domat, liv. 1, tit. 4

Nos. 8 et 10.—Pothier, louage, Nos. 109 et suiv.—C. N., 1721.

Jurisp. et aut.—XÏ, L. G. R., 16; 1. L. C. L. J.. 56; M.

C EL, 50; R. C, 107; II, R. L.

1615. Le locateur ne peut, pendant la durée du bail, cl

la forme de la chose louée.

Pothier, louage. No. 75. Guvr.t, vo. Bail, p. 18, fui. J

1723.
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1610. Le locateur n'esl pas teuu de garantir le locataire du
trouble que des tiers apportent à sa jouissance par simple voie de
fait sans prétendre aucun droit sur la chose louée; sauf au loca-

taire son droil aux dommages-intérêts contre ces tiers, et sujet

eptions énoncées en l'article qui suit.

// L. —Cor]., L. 1 ; L. 12, De hc el cond.— Potlii»'r,

Louage, Nos. 81 el 287.—Troplong, Louage, No. 257.—G. L.. 2673.

—C. N., 17-25.

Jurisp. étant.—Leg., N. Vol. IV, p. 326; II. R.deL., 141;
VIII, L. C. IL, 150: XIV, I.. C. H., 325; Laurent, XXV, 159;
Auliry etlïau, IV, 480.

1617. Si le droit d'action du locataire contre ces tiers est incf-

i raison de leur insolvabilité, ou parce qu'ils sont inconnus,
son recours contre le locateur est déterminé suivant 1rs d

lions contenues en l'article 1GG0.

Pothier. toc. cil.—Duvergier, Louage, No. 315.

Jurisp. et aut.—Lu-. News, Vol. 1, p. 326,

1618- Si le trouble est causé par suite d'une action concer-

nant la propriété ou tout autre droit dans ou sur la chose louée,

le locateur est obligé de souffrir une réduction du loyer propor-
tionnée à la diminution dans la jouissance de la chose, et de payer
des dommages-intérêts suivant les circonstances, pourvu que le

trouble ait été dénoncé par le locataire au locateur, et le locataire

sur une action portée contre lui à raison de tel droit réclamé, peut
demander congé de la'demandc en faisant connaître au poursui-

vant le nom de son locateur.

ff' L. 9, Loc cond.—Domat, liv. I, lit. 4, sec. 3, No. 2.— Pothier.

Louage, Nos. 82 et suiv., 8G, 88, 91, 28G et 287.— C. L., 2674.—
C. N., 1726 et 1727.

Jurisp. et aut.—Q. L. IL. 8 p. 346 : Q. L. R., Vol. 6 ; L.

C, J, Vol» 27, p. 340 ; Pothier, Propriété, Nos. 298 et 299 : Dal-

loz, Louage, No. 348; L. N., Vil, p. 92; XII, L. G. R., 355 ;
XII,

L. G. R., 3G8 ; I, Q. L. R., G4 ; Laurent, XXV, 159-169.

1610. Le locateur a, pour le paiement de son loyer et des

autres obligations résultant du bail, un^roit privilégié sur les

effets mobiliers qui se trouvent sur la propriété louée.

If L.l ; L. 3 ; L. 4, in. pr. et g I, in quib. caus. pign. vel hypl ;

L. 4, De paclis.—Pans, art. 101 et 171.— Domat, liv. 1, tit. 4, sec.

2, No. 12,— Pothier, Louage, Nos. 228, 233 et 234.—G. L., 2675.—
2102.

Jurisp. et aut.— II, R. de L., 317 ; II, R. de L., 440 ;
II, L.

G. R., 154; IV, L. C. IL, 360; Vf, L.G. R., 42; VIII, L. C. R., 217 :

XV. L. G. R., 170 ; I, R. G., 481 ; I } L. C. J., 69 ; X, L. G. J., 203 ;

XX, L. G. J., 249.
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1020. Dans les baux de maisons le privilège s'étend sur les

meubles moublants el effets mobiliers du locataire; si c'est un
magasin, boutique ou fabrique, le privilège s'étend sur les mar-
chandises qui y sont contenues. Dans les baux à ferme le privi-

lège s'élend sur tout ce qui sert à l'exploitation de la ferme ainsi

que sur les meubles meublants el effets mobiliers qui se trouvent
dans la maison et ses dépendances et sur les fruits produits pen-
dant le bail.

ffloc. cit.—Domat, loc. cil.—Polluer, Louage, Nos. 228, 233, 234,

249, 252 et 253.—C. N., 2102.

Jurisp. et aut.—XII, L.G.J., Il ; Lorrain, 131 etsuiv.,258.

1021. Ce droit s'élend aussi aux effets des sous-localaires

jusqu'à concurrence de ce qu'ils doivent au locataire

ff L. 1 1, | 5, de pignoral. arl.—Paris, art. 162.—Potbier, Louage,
No. 235.—Argon, vol. 2, p. 288.—C. L, 2G7G.—C. N., 1753.—C. P.,

820.

Jurisp. et aut.—V, R. L., 748 ; XX, L. C. J.. 249; XXI, L.

C. J., 160 ; XXII, L. C. J., 104 ; Laurent, XXV, 20L204 ; Aubry et

Rau, 493 el 494 ; Lorrain, 136, 175.

1622. Il s'élend aussi aux effets mobiliers appartenant à des
tiers, lorsqu'ils sont sur les lieux avec leur consentement exprès
ou implicite. lien est autrement si ces effets ne 's'y trouvent
qu'en passant ou accidentellement, tel que les effets d'un voya-
geur dans l'hôtel, les articles envoyés chez un ouvrier pour être

réparés, ou chez un encanleur pour y être vendus.

If L, 7, g 1, In quib. causis pign.— Paris, art, 161.— Pothieft
Nos. 241-5.—C. L., 2677 et 2678. '

Jurisp. et aut.—L. N., V, p. 298; L. N., VII, p. 77 ; IL L.

C. R., loi ; IV, L. G. R., 414 ; II, L. C. J., 281 ; III, L. G. J.. 122
;

XVII. L. C. R., 418 ; XII, L C. J., 197 ; XVI, L. C. J., 51; XX, L.

C. J., 327 : II, Q. L. R., 88 ; III, Q. L. R., 196.

1023. Dans l'exercice de ce droit le locateur peut faire saisir

lés effets qui y sont sujets et qui sont sur les lieux, ou dans les

huit jours qui suivent leur enlèvement ; si ces choses consistent
en marchandises, elles ne peuvent être saisies qu'autant qu'elle

continuent d'être la pra^riéte du locataire.

Paris, art. 171.—Brodeau, art. 161, No. I'.—Polluer, Louaqc, Nos.
257 et 261 ; Pro civ., p. 193.—Inst. sur les Convenl., pp. 203-4.—
G. L., 2179.—G. N., 2102.

Jurisp. et aut.—L. N., V, p. 150 ; IV, L. G. R., 170 ; IV,
L. G. R., 360 ; VIL L. G. R., 80 ; I, L. C. J., 276 ; VIII, L. G. J.,

146 ; X, L. C. J., 202 ; X, L. G. J., 250 ; XIII, L. G. J., 252 : XIV,
L. G. J., 277 ; XV11I, L. C. J., 151 ; Aubry et Rau, III, 497-511

;

C. G. B. G., art. 1619 ; Lorrain, 141 et suiv.
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1021. Le locateur a droit d'action suivant le cours ordinaire,

do la Un,' ou par procédure sommaire, tel que réglé au Code do

Procédure Civile :

1. Pour résilier le bail ; Premièrement: Lorsque lo locataire ne

garait pas les lieux loués, si c'est une maison, de meubles meu-

blants ou effets mobiliers suffisants, et, si c'est une ferme, d'un

fonds; de bétail et d'ustensiles suffisants pour garantir le loyer tel

que requis par la loi, à moins qu'il ne soil donné d'antres sûretés ;

Deuxièmement . Lorsque le locataire détériore les lieux loués ;

nement : Lorsque le locataire emploie les lieux: loués pour
des lins illégales ou contraire à la destination pour laquelle ils

avaient évidemment été loués;

2. Pour rentrer en possession des lieux loués, dans tous les cas

où il y a cause de résiliation, et lorsque le locataire continue de

les occuper contre le pré du locateur, plus de trois jours après

l'expiration du bail, ou sans payer le loyer suivant les stipulations

du bail, s'il y en a un, ou suivant l'article 1603 lorsqu'il n'y en a
point.

3. Pour le recouvrement de dommages-intérêts à raison d'infrac-

tions aux obligations résultant du bail ou des relations entre loca-

teur et locataire.

Il a aussi droit de joindre à une action pour les iins ci-dessus

spécifiées une demande pour le loyer avec ou sans saisie-gagerie,

ainsi que l'exercice du droit de suite, lorsqu'il en est besoin.

f[ L. 01 ; L. 54, Loc. cond.; God. L. 3, de loc. el cond.—Domat,
liv. 1, tit. 4, sec. 2, Nos. 15 et 16.—Pothier, Louage, Nos. 318, 322
et 323.-2 Bourjon, p. 54, Nos. 10 el 18 ; p. 55, No. 20

; p. 56, Nos.
27 et suiv.—G. N., 1752. 1700 et 1729.

Jlirisp. et aut.— I, R. de L., 505 : X. L.C. R., 197 ; V, L.

G. R., 3 ; XII, L. G. R., 497 : III. L. G. J., 253 ; XIV, L. G. R.,

202 ; XV, L. G. R., 260 : XV, L. G. R., 427 ; L. G. L. J.. 127; II,

R. G.. Ml; II, R. G., 482; XII, L. C. J., 283; XIV, L. G. J., 267;
VI. l; L., 3 ; XIX, L. C. J., 133 ; XII, L. R., 365 ; Lorrain, 120

el 31, 229 et suiv.

1635. Le jugement qui résilie le bail à défaut du paiement du
loyer est rendu de suite sans qu'il soit accordé aucun délai pour
le paiement. Néanmoins le locataire peut, en tous temps avant
la prononciation du jugement, payer le loyer avec l'intérêt el les

frais de poursuite, et éviter ainsi la résiliation.

Jurisp. et aut.—Rev. Légal, 10, p. 214.
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SECTION III.

DES OBLIGATIONS ET DES DROITS DU LOCATAIRE.

1626,Les principales obligations du locataire sont:
1. D'user de la chose louée en bon père de famille pour les fins

seulement auxquelles elle est destinée, suivant les conditions et la
destination du bail.

2. De paver le lover de la chose louée.
//'L. 25, | 3; L. l'i, | l. Loc. cond.—Cod., L. 17, De loc. et cond.— Domat, liv. 1, tit. 4, sec. 2, No. 1. — Pothier, Louuge, Nos. 22,

23 et 24.-2 Bou'rjon, p. 43, Nos. 1 et 2; p. 46, No. 26.—C. N., 1728.

Jlirisp etaut.—II, R. de L., 33; II, R. de L., 59; XI, L.
C. R., 482 ; XII, L. C. R., 82 ; III, R. L, 438

; Q. L. R., 157 ; Lau-
rent, XXV, 235-262; Aubry et Rau, IV, 481-484; Lorrain, 97.

1637. Le locataire répond des dégradations et des pertes qui
arrivent à la chose louée, pendant sa jouissance, à moins qu'il ne
prouve qu'elles ont eu lieu sans sa faute.

[f L. Il, Il 2 et 3, Loc. cond. ; L. 23, De reg. juris.—Cod., L. 28,

De loc. et cond.—Domat, liv. 1, tit. 4, sec. 2 No. 4.—Pothier, Lou-
age, Nos. 195, 197, 199 et 200.—C. N., 1732.

1628. Il est aussi tenu des dégradations et des 'pertes qui ar-

rivent par le fait des personnes de sa maison, ou de ses sous-loca-

taires.

If h. Il, L. 25, g 7; L. GO, \ 7 ; L. 30, \ 4, Loc. cond. — Domat,
liv. 1, tit. 4, sec. 2, No. 5.—Pothier, Louage, Nos. 193 et 194 — 2

Bourjon, p. 46, No. 31.—C. N., 1735.

1629. Lorsqu'il arrive un incendie dans les lieux loués, il y a

présomption légale en faveur du locateur, qu'il a été causé par la

faute du locataire ou des personnes dont il est responsable ; et à

moins qu'il ne prouve le contraire, il répond envers le propriétaire

de la perte soufferte.

jf h. 9, l 3, Loc. cond.—Pothier, Louage, No. 194.—Bourjon, vol.

2, p. 47, Nos. 33 et 37.—Guvot, Hep., vo. Incendie, p. 122, col. 1-2.

—Argou, liv. 3, ch. 27, p. 281.—C. N-., 1733.

Jurisp. et aut.—Rev. Légale, vol. 10, p. 194: L. N., vol. 7,

p. 172; XV, L. C. J., 13; XVI, L. C. R., 113; XVII, L. C. J., 54;

XIX, L. C. J., 181; I, Q. L. R., 185; Laurent, XXV, 276-291 ; Att<

bry et Rau, IV, 484; Lorrain, et suiv.

1630. La présomption contre le locataire énoncée dans l'ar-

ticle qui précède, n'a lieu qu'en faveur du locateur et non en fa-

veur du propriétaire d'un héritage voisin qui souffre d'un incendie

qui a pris naissance dans la propriété occupée par ce loca-

taire.

Guyot, Rép., loc. cit.—M Toullier, p. 172.— 6 Marcad<-, {>

408.



LOUAGE.

1631. S'il y a deux ou plusieurs locataires de différentes par-

ties de la môme propriété, chacun est responsable de l'incendie

dans la proportion de son loyer relativement au loyer de la tota-

lité de la propriété ; à moins qu'il ne soit établi que l'incendie a

commencé dans l'habitation de l'un d'eux, auquel cas celui-ci en
est seul tenu; ou que quelques-uns d'eux ne prouvent que l'in-

eendie n'a pu commencer chez eux. auquel cas ils n'en sont pas

tenus.

Guyot, vo. Incendie, p. 125, col. 2.— Tou'lier, Vol. II, No. 170.

—Troplong, Louage. No. 370.— Conlrà, l'olliier, Louage, No.

194.

1632. S'il a été fait un état des lieux entre le locateur et le

locataire, celui-ei doit rendre la chose dans la même condition

qu'elle parait lui avoir été délivrée par cet état, sauf les change-
tnents causés par vétusté ou force majeure.

IfL. .'iO, g 4, Loc. co7id.—2 Bourjon, p. 46, No. 30; p. ÏS, Nos.

12 el i:i. Troplong, Louage, No. 341.—G. N., 1730.

Juriwi» et aut —Laurent, XXV, 269; Aubry et RaU, IV,

489.

1633. S'il n'a pas été fait d'état des lieux, ainsi que mentionné
dans l'article qui précède, le locataire est présumé les avoir reçus

en t).)ii état de réparations et il doit les rendre dans la même con-

dition ; sauf la preuve contraire.

//' L. 1 1, g 2, Loccond.—Bourjon, loc. cil.— Polhier, Louage, 197

et 221.—G. N., 1731.

Jurisp. Ct aut.—Laurent, XXV, 209-273; IV, 484.

1631. Si pendant la durée du bail, la chose louée requiert

des réparations urgentes qui ne puissent être remises, le locataire

est obligé de les souffrir, quelqu'incommodité qu'elles lui causent,

et quoique, pendant qu'elles se font, il soit privé de la jouissance
de partie de la chose.

Si ces réparations étaient devenues, nécessaires av#nt le bail, ii

a droit à une diminution du loyer, suivant le temps et les circons-

tances, et, dans tous les cas, s'il s'écoule plus de quarante jours

dans l'exécution de ces réparations, le loyer doit être réduit à pro-
portion de ce temps et de la partie de la chose louée dont le loca-

taire a été privé.

Si les réparations sont de nature à rendre la propriété inhabi-

table pour le locataire et sa famille, il peut faire résilier le

bail.

iïL. 30, L. 27, Loc. coud.—Pothier, Louage, Nos. 77, 78, 79, 110,

141 et 150 ; 1/U. à la Coul. d'Ori, No. 17.—Bourjon, vol. 2, p. 41,

sec. 4.—Nouv. Den., vo. Bail à ferme et à loyer, \ 4, No. 8. Guyot,
Rép., vo. Bail, p. 18, col. 2—Troplong, Louage, Nos. 246 et suiv.

—

G. L., 2670.—G. N., 1721.
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Jlli-isp Otaiit —Leg. New, VII, p. 173 ; II, R. de L., 440;

XII, L. G. R., 3 i5; XII, L. C. R., 368; XXII, L. C. J., 164; Lau-

.

cent, XX\ . 138, 143; Aubry et Rau, IV, 476, 505; Lorrain, 61 et

suiv.

1035. Le locataire es) lenu des menues réparations qui devieril

neût nt maison ou à ses dépendances pendant sa jouis-

sance. Ces réparations, si elles ne sont pas spécifiées dans le bail,

sont réglées par l'usage des lieux. Sont réputées locatives les

réparations qui suivent, savoir, les réparations à faire :

Aux âtres, contre-cœurs, chambranles, tablettes et grilles des

cheminées ;

Aux enduits intérieurs et plafonds;

Aux planchers, lorsqu'ils sont en parties brisés, mais non pas

lorsque c'est par suite de véluslé ;

Aux vitres, à moins qu'elles ne soient brisées par la grêle ou

autres accidents inévitables dont le locataire ne peut être tenu
;

Aux portes, croisées, volets, persiennes, cloisons, gonds, serru-

res, targettes et autres fermetures.

3 Bourjon, p. 43, No. 5
; p. 47, No. 39

; p. 48, Nos. 40 et suiv.—

Polluer, Louage, Nos. 319, 220, 333 et 334; Mr. au lit. 19, Coul

d'Orl., No. 34.— Desgodets. Lois des B., 466, No: 10.— Instr, fac.

sur les conv., p. 217.—Troplong, Louage, Nos. 551 et suiv.—G. N.,

1754.—Gode civil B. G., art. 468 el 469.

Jurisp. et aut.-H L. G. L. J., 373; Laurent, XXV, 137-

439; Aubry et Rau, IV, 488.

1636. Le locataire n'est pas tenu aux réparations réputés 'oca-

tives lorsqu'elles ne sont devenues nécessaires que pa'r vétusté ou

force majeure.

Argum. ex. ff L. 9, l 4, Loc. cond.— Cod. L. 38, De loc el rond.

Pothier, Louage, Nos. 319, 330 ut 321.—Bourjon, vol. 3, p. 47, No.

38; p. 48, No. 40.—G. N., 1755.

1637- Au cas d'expulsion, ou de résiliation du bail pour quel-

que faute du locataire, il est tenu de payer le loyer jusqu'à 1 éva-

cuation des lieux, et aussi les dommages-intérêts tant à raison de

la perle des loyers pendant le temps nécessaire à la relocation,

que pour toute autre perte résultant de l'abus du locataire.

//' L. 55, l
-1, Luc. cond.— Domat, liv. 1, tit. 4, sec. 2, No. 8.— C

Marcadé, sur l'art. L760, p. 491.—C. N., 1760.

Jurisp. et aut.— XV, L. C. J., 351 ; Laurent, XXV, 339
;

Aubry et itau, IV, 504.

1638. Le locataire a droit de sous-louer ou de céder son bail, à

moins d'une stipulation contraire.

S'il y a telle stipulation, elle peut être pour la totalité ou pour

partie seulement de la chose louée, el dans l'un et l'autre cas, elle

doit être suivie à la rigeur, sauf les dispositions contenues en

l'Acte concernant la faillite, 1864.
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ff L. 60, Loc. cond.—Cad., L. 6, De loc. et cond.— Domai, liv. 1,

I, No. 8.—- Pothier, Louage, Nos. 43 et 280.— Bourjon,

roi. 2, p. il. No. 17.—C. 4%.. 1717.

Juris». et suit. Leg. News, III. p. 355; ri. Et de

XIII, L. C l; . 365; XIV i XV, L. C. 1;.. 248 : X. L.

C. J., 112; III. R. L., 150 : XIV. L. C. J., 305; I. L. C. 1.

IV l;. L., 69; XX, L C. J •_' •
: Laurent, XXV, 186-234 ; Aubry

j ; Lorrain, 161 et suiv.

1639. Le sous-localaire n'est tenu envers b lociteur principal

que jusqu'à concurrence du prix de la sous-location dont il peut

être débiteur au moment de la saisie ; il ne peut opposer les paie-

ments faits par anticipation.

iement fait par le sous-localaire, soit en vertu d'une stipu-

lation portée en son bail, ou conformément à l'usage des lieux,

nV-t pas réputé fait par anticipation.

f L. 11, l 5, Dt pignoral. acl. Paris, art. 162. Polluer. Pan-
decles, liv. 20, t. 2, No.8. Troplong, Louarjc, Nos. 53S et 540. C.

X.. 1752.

Jurisn. et aut.-XIH. L. C. R., 365 ; X, L. G. J., 202;
V. H. L. 748; VI. L. C. R.. 196, XXI. L. G. J., 160; Laurent,

XXV, 201-2iii
; Aubry et Rju, IV, 493-494.

1610. Le locataire adroit d'enlever, avant l'expiration du
bail, les améliorations et additions qu'il a faites à la chose louée,

pourvu qu'il la laisse dans l'état dans lequel il l'a reçue; néan-
moins si ces améliorations et additions sont attachées à la chose

par clous, mortier ou ciment, le locateur peut les retenir en

on payant la valeur.

jfL. 19',
l i. loc. cond.—Pothier, louage, No. 131.—Bourjon, vol

.

2. p. 50, No. 9.—G. L., 2694.—Code civil B. G., art. 3S0, 413 et

'.17

Jur sp etaut.-XIV. L. C. R., 159; III, Q. L. R., 288.

1611. Le locataire a droit d'action, suivant le cours ordinaire

de la loi ou par procédure sommaire, tel que réglé au Code de'

: ure Civile :

1. Pour contraindre le locateur à faire les réparations et amé-
liorations stipulées par le bail, ou auxquelles il est tenu parla loi,

ou pour obtenir l'autorisation de les faire aux frais du locateur ;

ou, si le locataire déclare que tel est son choix, pour obtenir, la

résiliation du bail à défaut d'exécution de telles réparations ou
améliorations

;

2. Pour résilipr le bail, à défaut par le locateur de remplir
toute autre obligation résultant du bail, ou à lui imposée par la

loi :

ur le recouvrement de dommages-intérêts à raison d'in-

Ifractions aux obligations résultant du bail ou des rapports entre
locateur et locataire.
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fjT L. 25, l 2, Loc. cond.—Domat, liv. 1, lit. 4, sec. 3, No. 1.— Po-
thier, loua i, N is. 67, 68, 72, 73, 108 et 325.— 2 Bourjon, p. 53

No. 7.— S. K. B. C, ch. 40, sec. 2.

Jnrisp. Ct aut.—Leg. New, VII, p. 55 ; I, L. C. R., 393,
XI. L. C li

, 179; IV, L. C. R., 170; Lorrain, 232, 233.

SECTION IV.

RÈGLES PARTIGOL1ÈKES AU BAIL I>K MAISONS.

1642. Le bail d'une maison ou de partie d'une maison, lors-

que la durée n'en est pas fixée, est censé fait à l'année, finissant

au premier jour de mai de chaque année, lorsque le loyer est de
tant par an ;

Pour un mois, lorsque le loyer est de tant par mois
;

Pour un jour, lorsque le loyer est de tant par jour.

Si rien ne constate un montant de loyer pour un terme fixe, la

durée du bail est réglée par l'usage du lieu.

Polluer, Louage, No. 30. Guyot, Rép., vo. Bail, p. 16, col. 1.

Troplong, Louage, Nos. 604 et GOo. C. N., 1758. -Coda civil B.C.,

art. 1608.

Jlirisp. et aut.—Laurent, XXV, 431 ; Aubry et llau, IV,

499; Lorrain, 15 et suiv.

1013. Le bail de meubles fournis pour garnir urie maison ou-

des appartements, lorsque la durée n'en est pas lixée, est régie par

les règles contenues dans l'article qui précède; et lorsque ces

règles ne s'appliquent pas, il est censé fait pour la durée ordi-

naire des baux de maison ou d'appartement, suivant l'usage des

lieux.

Pothier, Louage, No. 30.—Guyot, Rép.. vo. Bail, p. 16, col. 1.—

Troplong, Louage, Nos. 604 et 605.—C N., 1757.

1644. Le curemenl des puits et celui des foises d'aisance sont

à la charge du locateur, s'il n'y a convention contraire.

Pothier. Louage, No. 222. — Guyot, Rép., vo. Bail, p. 28, col. 2.

—Troplong, Louage, No. 574.—G. N., 1756.

1645. Les règles contenues dans ce chapitre relatives aux

maisons, s'étendent aussi aux magasins, échoppes et fabriques, et

aussi à tout bien-fonds autre que les terres et fonds ruraux, en au-

tant que ces règles peuvent s'y appliquer.



LOUAGE. 413

SECTION V.

BEGLBS. PARTICULIÈRES AO BAIL DES TERRES ET

PROPRIÉTÉS RURALES.

10 Kl Celui qui cultive sous la condition d'un partage de fruits

avec le locateur, ne peut ni sous-louer, ni céder son bail, si la fa-

CUlté ne lui en a été expressément accordée par le bail.

S'il sous-loue ou cède son bail sans telle stipulation,- le locateur

peut le faire expulser et le faire condamner aux dommages-inté-
rêts résultant de cette infraction du bail.

Arg. ex If L. 19 et L. 20, Pro socio ; L. 47, g ull. De reg. juris.—
Tropiong, Louage, No. 643.—Hudon vs Hudon et al., 2 Décis. d'-s

Trib. B. C., p. 30, et les autorités qui y sont citées.—Gode civil 13.

G., art. 1624.—C. N., 1763 et 1704.

Jurisp. et aut.—VII, Leg. New, p. 3C8 ; II, L. C. R., 30 ;

Laurent, XXV, 477 et suiv., 443 el suiv. ; Aubry et Rau, IV, 511

et suiv., 505 et suiv. ; Lorrain, 236 el suiv. (Mêmes autorités jus-

qu'à l'article 1655.)

1647. Le fermier est tenu de garnir l'héritage des bestiaux et

ustensiles nécessaires à son exploitation, el de le cultiver avec le

soin et l'Habilité raisonnables.

ff L 25, g 3, Loc. cond.— Polluer, Louage, Nos. 190 et 204.—

2

Bourjon, p. 43, Nos. 1, 2 et 3.—G. N., 1700.'

1048. Si l'héritage se trouve contenir une quantité de terre

plus grande ou moins grande que celle spécifiée dans le bail, le

droit des parties à une augmentation ou à une diminution du
loyer est régi par les règles sur ce sujet contenues dans le titre

De la Venle.

If L. 2, Loc. cond.—Inst. liv. 3, tit. 24, m pr.—Pothier, Louage,
No. 132.—Troplong, Louage, No, 652.—Gode civil B. G., art. 1501,
1502 et 1503.—G. N., 1705.

1049. Le fermier ou locataire d'un fonds rural est tenu, sous
i
peine de tous dommages et Irais, d'avertir le locateur avec toute

]

diligence raisonnable, des usurpations qui peuvent y être com-
!
mises.

!
Arg. ex If L. Il, g 2, Loc. cond. — Pothier, Louage, No. 191.—

ICode civil B. C., art. 476.—G. N., 17GS.

1050. Si le bail n'est que pour une année et que durant cette
jannée, la récolte soit perdu en totalité ou en grande partie, par cas

|

fortuit ou par force majeure, le locataire est déchargé d'une partie
• proportionnelle du prix de la location.

tf L. 15, \\ 2, 4 et 5, Loc cond.—Domat, liv. 1, tit. 4 sec, 5, Nos.
4 el 6.—Pothier, Louage, No. 153.—2 Bourjon, p. 44, Nos. S el9.—
C.C.V., 125C.-C. N.,1770.
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Jnrisp. étant.—I, R. de L. 184; Lorrain, 238 et suiv.

1651. [Si le bail est fait pour deux années ou plus, le loca-
taire ne peut demander aucune diminution du loyer dans le cas
l'article qui précède.]

An. Denisart, vo. bail, No. 100.— Troplong, Louage, No. C98
C.C. V., 1257.

1652. Lorsque la perle arrive après que l'es récoltes sont sé-

parées de la terre, le fermier n'a droit à aucune réduction du lo-

yer payable en argent. Si le loyer consiste dans une part des rë-

coltes, le locateur doit supporter sa proportion de la perte, à inoins
que cette perte n'ait ete occasionnée par la faute du locataire, ou
qu'il ne soit en demeure de délivrer telle part.

If loc. cil.—Pothier, Louage, No. 155.—Guyot, Rép., vo. Bail, n.

34, col. I.—C. N., 1771.

1653. Le bail d'une ferme ou d'un fond rural, à défaut d<

terme prefix, est présumé bail annuel finissant au premier joui

d'octobre de chaque année, sauf la signification de congé tel qui

réglé ci-après.

Arg. ex fï L. 13, g M, Loc. cond—Potliier, Louage, No. 28.—

C

N., 1 774.

1651. Le locataire d'une ferme ou d'un fonds rural, doit lais

ser à la lin d6 son bail, les fumiers, pailles et autres matières des
tinées à faire des engrais, s'il en a reçu lors de son entrée en jouis

sance. S'il n'en a pas reçu, le propriétaire peut néanmoins le

retenir en payant la valeur.

Polhier, Louage, No. 11)0.—Bourjon, vol. 2, p. 43, No. 4.—Guyot
Rép., vo. Bail, pp. 24 et 25.—G. C. V., 12G3.—Code civil B. C, arl

370.—C. N., 1778.

Jurisp. et aut—X, L. C. R., 17; Lorrain, 25i.

SECTION VI.

COMMENT SE TERMINE LE CONTRAT DE LOUAGE DES CHOSES.

1655. Le contrat de louage des choses se termine de la m
nière commune aux obligations, tel que déclaré dans le huitièn

chapitre du titre Des Obligations, en autant que les règles y co

tenues peuvent s'y appliquer, et sauf les dispositions contenu

dans ce titre.

Jurisp. et ïUit.— 1, L. N.
;
320; Lorrain, 217, et suiv.
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1050. 11 se termine aussi par la résiliation, do la manière el

pour les causes énoncées aux articles 1624 et 1641. et aussi, dans
te cas de faillite, tel que porté en Y Acte concernant la faillite,

1864.

Amend—Si le failli, dit le statut C, 38 Vicl., cli. 10, ss. 70,

71, 72 et 73, possède, en vertu d un bail, une propriété ayant une
valeur plus élevée que le montant du Io\er payable en

vertu du bail, le syndic en fera rapport au juge, donnant
| son estimation de la valeur des droits et intérêts dans la

|

propriété luuee en sus du loyer, et alors le juge pourra

|

ordonner la vente des droits du failli aux biens du failli, après tel

avis public de cette vente qu'il jugera à propos
, et à l'époque el

au lieu lixes, le bail sera venuu aux conditions, quant à la ga-

rantie à fournir au locateur, que le juge pourra ex ig# ; et celle

vente sera sujette au paiement du loyer, à toutes les conditions

et clauses contenues au bail, et à toutes les obligations légali s

résultant de ce bail ; et ces conditions, clauses el obligations obli-

geront le locateur et l'acquéreur, comme si ce dernier avait été

lui-même locataire et partie au bail avec le locateur.

71. Si le failli possède, en vertu d'un bail, pour plus de l'année

courante d'après les termes du bail à l'époque de sa faillite, une
proprielé qui n'est pas sujette aux dispositions de la dernière sec-

tion ci-dessus, ou à l'égard de laquelle le juge n'a pas ordonne la

vente ainsi qu'il a été statue, ou qui n'esl pas vendue en vertu de
cet ordre, les créanciers décideront, à toute assemblée qu'ils pour-
ront tenir plus de tjois mois avant l'expiration du terme annuel
du bail courant à l'époque de cette assemblée, si la propriété ainsi

louée doit être retenue au profit de la masse, jusqu'à la lin seule-

ment du terme annuel alors courant, ou, si les conditions du bail

le permettent, jusqu'à la fin du terme annuel alors suivant, el leur

décision sera finale.

72. A partir de l'époque à laquelle la propriété louée doit être

retenue au profit de la masse, le bail sera annulé et sans effet

pour l'avenir; et aussitôt que la résolution des créanciers rela-

tive à la question de retenir la propriété sera passée, cette réso-

lution sera notifiée au locateur, et si ce dernier prétend qu'il

• prouvera des dommages par l'expiration du bail, en vertu de
cette décision, il pourra iaire une réclamation pour ces dom-
mages, en en spécifiant le montant sous serment, de la môme
manière que pour les réclamations ordinaiies contre la n

et celte réclamation pourra être contestée de la même manière
• la même investigation, et avec le même droit d'appel

qu'il est statué dans le cas de réclamations ou de dividendes

73. En faisant celte réclamation, et dans toute sentence à ce
,5Ujet, la mesure des dommages sera la différence entre la valeur
les lieux loués au moment de l'expiration du bail, en vertu de la

résolution des créanciers, et le loyer que le failli était convenu
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par le bail de payer durant le temps de ce bail ; et les cliance

de louer ou de ne pas louer de nouveau les lieux pour le mena
lover n'entreront pas dans l'estimation des dommages; et si 1

réclamation n'est pas contestée, ou si, étant contestée, il est fina

lement accordé des dommages au locateur, il sera colloque pou

ce montant sur les biens comme un créancier ordinaire.

Juiisp. et aut.—XIX, L. C. J., 133; I, L. N., 32G.

1657. Lorsque le terme du bail est incertain, verbal, ou pré-

sume, tel que réglé en l'article 1G0S, aucune des parties n'y peut

mettre lin sans en signifier congé à l'autre avec un délai de trois

mois, si le loyer est payable par termes de trois mois ou plus

le loyer est payable à des termes plus rapproches que trois mois

le délai du.congé est réglé suivant l'article 1G42.

Le tout Néanmoins sujet aux dispositions de ce dernier article et

des articles 1GÛS et 1G53.

Pothier, Louage, No. 29. Guvot, Rép., vo. Bail, p. 15. C. N
173G.

Jurisp et aut.— L. C. J., vol. 26, p, 142 : XVIII, L. G. J

152 ; XIX. L. C. ,1., 106 ; XXII, L. C. J., 41 ; I, S. G. R., 235 *

N., 614 ; Rev. Lég„ 10, p. 469 ; Laurent, XXV, 313-330 et suiv

Aul.ry et Rau, IV, 500 et suiv. ; Lorrain, p. 200 et suiv. (mêm
autorités jusqu'à l'article 1GG0.)

165S. Le bail cesse de plein droit et sans congé à l'expiratio

du terme fixé, lorsqu'il est par écrit.

Cod., L. 11, De loc.el co?id. Domat, liv. 1, tit. 4, sec. 2, No.
Pothier, louage, Nos. 24 et 308. 2 Bourjon, p. 43, No. 6. C.

3598. G. N., 1737.

Jurisp. étant—XVIII.. L. C. J., 113 ; II, Q. L. R., 87.

1659. Le contrat de louage des choses se termine par lapert

de la chose louée.

ffL. 25, § 2; L. 9, g 1. loc. conth Pothier, louage, No. 65.

Bourjon, p. 52, No. 1. C. N., 1741.

1660. Si pendant^la durée du bail, la chose est entièremen
détruite par force majeure ou cas fortuit, ou expropriée pour calis

d'utilité publique, le bail est dissous de plein droit. Si la chos

n'est détruite ou expropriée qu'en partie, le locataire peut, suivan

les circonstances, obtenir une diminution du loyer ou la résiliatio;

du bail ; mais dans l'un ou l'autre cas, il ne peut réclamer de

dommages-intérêts du locateur. •

//' L. 19, \ G ; L. 30, g I ; L. 15, g 7 ; L. 33, loc. conâ. ; L. 23, L

rég.juris.—Domat, liv. 1, tit. 4, sec. 3, No. 3. — Pothier, Louag
Nos. 139 et suiv.—G. L., 2GG7.—G. N., 1722.

Jurisp. et aut—Leg. New. VII, p. 172 ; II, L. C. L. J., 27

XIX, L. G. J„57; Laurent, XXV, 401-420; Aubry et Rau, I\

47 i, 495 ; Lorrain, p. 91.
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10C» résolu par la

mort tiu oc ileur n nre.

IfL. I 10, De loc.el cond.
• :, G. N., 1742.

yfcV&toMrtiJK&rt -V7' »*"*#"« -M OUCy *-, -

16(>*. au ha il dans le Lut
• droit n'ait

jr doit donner
•

à moins qu'il

1063. [Le locataire ne .^nation de la chose
l'expirât on du bail, pur une personne

qui devient
;
r <• en vertu d'un titre con-

! ne contienne une stipu-
i e à C'-t f|j'.-t et n'ait été enregistre.

une au locataire suivant les règles con-
en l'article ixquels il renvoie, à

ition contraire.]

C. N., 1743.

Jnrisp- et aut —C. i Rev. L., !0, p. 469 : Leg.
IV, p. 39; 111. L. G. I: il7; IX, R. L., 312; Laurent. XXV,

1661. [Le locataire, qui est expulsé en vertu d'une stipula-

tion à cet effet n'a pas droit >'.- recouvrer des dommages-intérêts,
à moins que ce droit n'ait ete expressément réservé dans le bail.]

1665. Lorsqu'un héritage vendu avec faculté de rén.

repris par le vendeur dans 1 exercice de cette faculté, le bail qu'en
a fait l'acheteur est par là dissous, et le locataire n'a de recours
en dcu:; - èts que contre lui.

Troplong, louage,
'

777, et Tiraqueau, cité par lui.

CHAPITRE TROISIEME.

IONS GENERALES,

1666. Les principales espèces d'ouvrage qui peuvent être
;ont :

l.'Le service personnel des ouvriers, domestiques et autres ;
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an,
des

2. Le service des voilùriers, tant par terre que par ea

lorsqu'ils se chargent du transport des personnes et

choses ;

3. Celui des constructeurs et autres entrepreneurs de travaux
suivant devis et marchés.

C. N., 1779.

Jurisp. et aut.—Laurent, XXV, 184-486; Aubry el Ra
IV, 512.

SECTION II

Dir LOOAGE DU SERVICE PERSONNEL DES OUVRIERS,

DOMESTIQUES ET AUTRES.

1667. Le contrat de louage de service personnel ne peul >Mr

que pour un temps limité, ou pour une entreprise delà
minée.

Il peut être continué par tacito reconduction.

f[L. 71, \\ 1 et 2, de cond. et démons.—Despeisses, Loi;,

2, No. 6. — Pothier, louage, 372.— Troplong,- 88 1". —
1780.

Jurisp. et aut.—Laurent, XXV, 487-497; Aubry et Rai
IV, 513 à 515.

1668. Il se termine par le décès de la partie engagée, ou loi

que sans sa faute, elle devient incapable de remplir le servi

convenu.
Il se termine aussi, en certains cas, par le décès du locataire

suivant les circonstances.

Ortolan, lnslit., vol. 2, p. 271.—Pothier, louage, Nos. 165-64

et 171-4-5.

Jurisp. et aut.—I, Q. L. R., 317. •

,;
1669. Dans toute action pour salaire par les domestiques

serviteurs de ferme, le maître peut, à défaut de preuve éci

offrir son serment quant aux conditions de l'engagement et ai

sur le fait du paiement, en l'accompagnant d'un étal

taillé.

Si le serment n'est pas offert par le maître, il peut lui être

féré ; et il est de nature décisoire quant aux matières auxqui

il est restreint.

Paris, 127.—Pothier, louage, No. 175.—Guyot, Rép., vo. Dôme
tique, p. 102, col. 1.—Nouv. Denizart, vo. Gages, g 3, p, 143.—

<

N., 1780.
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Amciiil L'acte de Q. 41-12 Vict., ch. 12, contient ce q ni

suit :

L'article I6G9 du Code civil du Bas-Canada, est amendé de ma-
nière à se lire comme suit ;

Dans toute action pour salaire [par les domestiques ou servi-

teurs «le ferme, le maître peut, à défaut do preuve écrite, offrir son
serment quant aux conditions de l'engagement et sur le fait du
paiement, en l'accompagnant d'un état détaillé ; mais ce serment

Ire contredit comme tout antre lémoign
Jurisp. et mit—IX, L. C. R., 433: X, L. C. R.. 278; V,

8; XVII, L. C. J., 173; Rev. Lég., 10, p. 075: Q. l.

:. Voir autorités sous l'article 1007.

1(170. Les droits et obligations résultant du bail de service
i sont assujettis aux règles communes aux contrats. Ils

BOnt aussi, dans les campagnes, sous certains rapports, régis par
une loi spéciale ; et, dans les villes et villages, par les règlements

nseils Municipaux.
S. H. L. C, e. 27 ; c. 24, sec. 28, l 20.

Ameild.— L'acte de Q. 41-42 Vict., ch. 12, contient ce qui
suit .

• L'article 1669 du Code civil du Bas-Canada, est amendé de
manière à se lire comme suit :

' Dans toute action pour salaire par les domestiques ou servi-
teurs de ferme, le maitre peut, à défaut rie preuve écrite, offrir

son serment quant aux conditions de l'engagement et sur le l'ait

du paiement, en l'accompagnant d'un état détaillé; mais ce ser-
ment peut è-re contredit comme tout autre témoignage.

Jurisp. ctaut.-IV, L. C. R., 26 ; IV, L. C. R., 91 ; K. G
ol'C, 1, L. C.J.. 223 , II, L. C. J., 277; II, L. C. J., 103 ; VI, L
CL, 118 ; IV. H. L.. 382 ; VII, R. L.. 224; S. R. B. C, ch. 27 s

XVII, L. C. J., 18 ; I, Q. L. R., 380 ; J, L. X., 40.

1671. Le louage des matelots est réglé par certaines disposi-
tions spéciales contenues dans l'acte du Parlement Impérial, inti-
tule : The Merchant Shipping Act, 1854, et par un acte du Parle-
ment du Canada, intitulé: Acte relatif à rengagement des matt-

: celui des bateliers communément appelés voyagtitrs est
ir les dispositions d'un acte intitulé: Acte conceenanl tes
urs.

Jurisp. et ailt— 18-19 Vict., ch. 91; 25-26 Vict., ch. 63-
et 30-31 Vict.. ch. 124.— S. R. B. C, ch. 55 ; ch. 58.^-Statula Im-
périaux, 17 et IS Vict., ch. 104 ; 18 et 19 Vict.. ch. 91 ; 25 et °0
Vict.. eh. G3.
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SECTION III.

DES VOlTl RIE Et S .

1072. Les voituriers par terre el par eau sont assujettis, pour
la garde. et "conservation des choses qui leur sont confi

mômes obligations que les aubergistes, au titre Du dépôt

If L. I, In pr. el ''à l, 2. 3 et 4, Haut. caup. slab.—Domnt, liv. I,

tu. 4. sec. 8, No. 5.—G. -Y, 1782.— Voir III, Revue Critique, i>.

234.

Jurisp et aot—IX, L. C. R., 10; I. L. G. J., KO : X, L. C.

J., 335; I, R. G., 447, XIX, L. C. J., 269; Q. I, R., 142; Lau-
rent, XXV, 518, 524-533 ; Aubry et Rau, IV, 510 à 522.

1073. Us sont tenus de recevoir et transporter aux temps
marques dans les avis publics toute personne qui demande pas-

sage, si le transport des voyageurs fait partie de leur trafic accou-
tumé, et tous effets qu'on leur offre à transporter; à moins que
dans l'un ou l'autre cas il n'y ait cause raisonnable et suffisante

de refus.

S. R. G., ch. 66, sec. 9G, 97, 98, 110 et 120.— Guyot, Rép., vo.

Voilurier, p. 634.—Villeneuve, Dict. du cent., vo. Voilure, No. 3.

Smith. Coin, fow, p. 288.—Story Bâtiments, g 508.—Bacon, Abr.,

vo. Carrier.1

;, B.

Jurisp. et aut.—V, R. L., 183 ;
Tir. R. L., 10; XX, L. C

J„ 11.

1074. I
1

? répondent non-seulement de ce qu'ils ont déjà reçij

dans leur voiture ou bâtiment, mais encore de ce qui leur a

remis sur le port ou dans l'entrepôt pour être placé dans leur vo

ture ou bâtiment.

ff L. I, g. 8, Naul. caup.—Domat, loc. cil.—G. N., 1783.

Jurisp. étant— III, R. L., 31; Laurent. XXV, 519; Au-

bry et Rau, IV, 519.

1075 Us sont responsables Je la perte et des avaries

choses qui leur sont confiées, à moins qu'ils ne prouvent qui

perte ou les avaries ont été causées par cas fortuit ou force

jeure, ou proviennent 'les défauts de la chose elle-même.

Merlin, Rép., vo Messageries, $ M, No. 2, où des arrêts

cités.—Code civil B. C, art. 1071 et 107?.— C. N., 1784.—

C

103.

Jurisp. et aot.—XXVI, L. C. J., p. 378 ; Thémis, IV, l

Stuarfs Rep., 589 , II, R. de L., 75 ; V, L. G. I!., 203 ; III, L. C.

.1 269; XVII, L. C. J., 26; II, L. C. L. J., 133; I. R. L., 710;

III, R.L., 27; XVIII, L. C. J., 53; XIX, L. G. J., 260 ; Stephen'S

Digest, 207; XXII, L. C. J., 257; Leg. News, V, p. 362; Lau-

rent, XXV, 523; Aubrv et Rau, IV, 525.

•fÇU

été ;
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1670. Los avis par les voituriers «le conditions spéciales limi-

tant leur responsabilité, ne lient que les personnes qui en ont

connaissance; et nonobstant tels avis et la connaissance qu'on
peut en avoir, les voituriers sont responsables lorsqu'il est prouvé

que le dommage a été causé parjeur faute ou celle de ceux dont
iis sont responsables.

Troplong, louage, No. 942. 2 Pardessus, Droit coin., No
-Story, Baihncnts, 554 et No 3,— 1 Bell, Comm., s. 104,

-Smith, Merch. Laïc, pp. 48'J et 100.

Jurisp etaut-Q L. 11., 8, p. 94; I, L. C. .T.. 89; III, L.

C. J.. 269; IV, L. C. J., 371; VI. L. C. J., 173 ; VIII, L. C. J.,57

;

XVII, L. C. J., 26; I, R. C, 475; III, R. L.. 31 ; I, L. N., 458 :

111. R. L., 452.

1077. Us ne répondent pas des sommes considérables en de-

: m Mets ou autres valeurs, ni de l'or, de l'argent, des pierres

ises et autres articles d"une valeur extraordinaire contenus
dans des paquets reç-us pour être transportés, à moins qu'on ne
leur ait déclaré que le paquet contenait tel argent ou autre

objet.

Otto règle néanmoins ne s'applique pas au bagage personnel

ageurs, lorsque la somme ou les effets perdus sont d'une

valeur modérée et convenable à la condition du voyageur, et le

voyageur doit être pris à son serment sur la valeur des choses

composant tel bagage.
Perrière, Dict. de Droit, vo. Aubergiste, p. 144.— 1 Augpard, p.

562,éd. 1750. N. Ûenizart, vo. Aubergiste, % 3, No. 3.—6 Mar-
cadé, p. 532.— C Boileux,pp. 173-4-5.— 11 Toullier, No. 255.— 2

Duverj-rier, 329.—Story, Bailments. \ 530.—-Smith. Merc. law, pp.
489-90.— McDougallVs Allan, 12 Décis. des Trib. B. C, p.

321.

Amenti — Le bLilut de Q., 3f) Vict., c. 23, s. 2, contient ce qui
suit :

Nul aubergiste, après la sanction du présent acte, ne sera tenu
d'indemniser aucun de ses hôtes pour toute perle ou pour tout

dommage aux biens et effets apportés à son auberge, qui ne sera

pas un cheval ou autre animal vivant, ou tout harnais lui appar-
tenant, ou une voilure, d'un montant plus considérable que la

somme de $200. UO, excepté dans les cas suivants, savoir :

1. Dans le cas où tels biens ou effets auront été volés, perdus
ou endommagés par Ja volonté, la faute ou la négligence de tel

aubergiste ou de tout serviteur à son emploi
;

2. Dans le cas où tels biens ou effets auront été déposés chez
lui expressément pour être confiés à la garde de tel aubergiste

;

Pourvu toutefois que dans le cas delel dépôt le dit aubergiste
K)urra. s'il le juge à propos, postr comme condition de sa respon-
sabilité, que ces biens ou effets seront déposés dans une boite ou
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autre réceptable fermé el scellé par les personnes qui les auront
déposés.

Jlirisp. et aut IX, L. G. R., 109 ; III, L. C. J., 86 ; IV,
L.C. J., 132 ; XII, L. C. H., 321 ; II, R. C, 237 ; XV, L. C, J., 1

;

XXII, L. C. J., 265.

1078. Si, par suite d'un cas fortuit ou de force majeure, fà

transport de la chose et sa délivrance, dans le temps stipule, ri'oàt

pas lieu, le voiturier n'est pas responsable dos dommages résul-
tant du retard.

ffL. 58, g I, hoc. cond.—Domat, liv. 1, lit. 4, sec. 9, No. 5.— C.

Com., 104.

1679. Le voiturier a droit "de retenir la chose transportée jus-
qu'au paiement du voiturage ou de fret.

ff L. 6, Il l et 2, Qui pot.— Domat. liv. 1, lit. 4. sec. 5, No. 1 1.

—Smith, Mer. law, 568-9.—G. N., 2102.

Jlirisp. et aut —II, R. de L., 77 ; III, R. de L., 200 ; VII,
L. G. R., 55 ; XV, L. G. J., 136 ; IV, R. L., 3 ; V, R. L., 746 ; VII,
R. L., 177; Laurent, XXIX, 379-416; Aubry et Rau, III, 137 à 164.

478, â 483.

1680. La réception de la chose transportée accompagnée du
paiement des frais de transport, sans- protestation, éteint tout droit

d'action contre le voiturier, à rmùns que la perte ou l'avarie ne soit
j

telle qu'elle ne pût alors être connu*, auquel cas la réclamation
doit être faite sans délai après que la perte ou le dommage a eie

connu du réclamant.
2 Pardessus, Droit Com., Nos. 547 et 554.—G. Gom., 105.

Jitrisp. et aut.—Sluart's Rep ; 569; VI, L. G. J., 313 ; II,

Q. L. R., 147.

1681. Le transport des personnes et des choses sur !

mins de 1er, est sujet à des règles spéciales énoncées dans l'Acte

concernant les Chemins de Fer.

S. R. C, ch. 66, ss. 96 à 102 et ss. 119 et 120.

Jurisp et aut—G. 3l,.Vict., c. 68 ; Q. 32, Vict., c. 51.

1683- L>-s règles spéciales relatives au conlraj, de fret el nu

transport des passagers par bâtiment marchand sont énoncét s dans
le quatrième livre.

SECTION IV.

DE L'OUVftAGF PAU DEVIS ET MAÏtCHÉT.

1683. Lorsque quelqu'un entreprend la construction d'une

bâtisse ou autr* ouvrage par devis et marché, il peut être conve-
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nu ou qu'il fournira son travail et son industrie seulement, ou
qu'il fournira aussi les matériaux.

Domat, liv. I, lit. 4, sec. 7, No. 2 — Polluer, Louage, Nos. 393 et

»4.—G. L., 2728,—C. .V. 1787.

Jurisp. etaut.— XVI, L. C. R., 473; Laurent. XXVI, 5;
àubry ci ttau, IV, 525.

168-1. Si l'ouvrier fournit la matière et se charge de faire tout

l'ouvrage et le rendre parfait pour un prix tixé.Ja perte, de quel-

Telle arrive avant la délivrance, tombe sur lui, à

moins que celle perle ne soit causée par le propriétaire ou qu'il ne
soit en demeure de recevoir la chose.

ff L. 2, l I ; L. 30, loc. cond. , L. 20 ; L. 05, De conl. enipi.—Do-
mat. liv. I. lit. 4, sec. 8, Nos. 8, 9 et 10.—Pothier, louage, Nos. 425,

39 1, et part. VII, ch. 3, al. 4, 5.—Guyot, Rép., vo. louage,

p. i7.— fi Marcadé, 355 et 350. — Troplong, louage, Nos. 976, 977,

et suiv.— 19 Duvergier, 336, et 337.—G. N., 1788.

Jurisp. et au t.—Laurent, XXVI, G et suiv.; Aubry et Rau,
cl suiv. (Mêmes autorités jusqu'à l'article 1690).

1685. Dans le cas où l'ouvrier fournit seulement son travail

et sun industrie» la perte de la chose avant sa délivrance ne tombe
pa> sur lui, à moins qu'elle ne provienne de sa faute.

//L. 13, § 5, L. 62, loc. cend.—Domat, liv. 1, lit. 4, sec. 8, No. 4.

—Pothier, louage, Nos. 128, 434, 435 el 500.—G. L. 2730. — G. N.,

1086. Si, dans \e cas de l'article précédent, l'ouvrage doit être

entier et rendu parfait, et que la chose vienne à périr avant
que l'ouvrage ait été reçu el sans que le maître soit en demeure

scevoir, l'ouvrier n'a point do salaire à réclamer quoiqu'il

aucune faute de sa part, à moins que la chose n'ait péri

ice de la matière, ou par la faute du maître.

61, g I ; L. 38. in pr. el g 1, loc. cond.— Domat, liv. 1, lit.

i.—Pothier, louage, Nos. 433 et 434.—Troplong, lou-

s. 971 à : .—6 Marcad'é, p. 537.—C. C. V., 1275. — G. N.,

16ST. S'il. s'agit d'un ouvrage à plusieurs pièces ou à ia me"
al être reçu par parties. Il est présumé avoir été ains 1

.u pour loules les parties payées, si le maître paie l'ouvrier en
oportion de l'ouvrage fait.

-. 430 el 437.— G. L., 2732. — C. N., 179!.—
C. Y., 1276. Autorités sous les trois articles précédent.

1688.' Si l'édifice périlen tout ou en partie dans les dix ans,

r le vice de la construction ou même par le vice du sol, l'achi-

surveille l'ouvrage et l'entrepreneur sont responsables
la perte conjointement et solidairement.
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Çod., L, 8, De oper. pub. •— Polhier, ioiu - i et

Oblig.. No. IG3. derrière, sur l'art. I 13, <:. de P. — Bourjon, li

6, lil. 2, ch. ''. No. 8. Code civil 13. C., art. 2259. C. N.,

2270.

Jmisp et aut-1, L. G. R., 343 . Y. L G, R., 65 : XIV, L.

Cl!., 31; II, U.C., 229; 1, L. C. I,. à.. 63; XXIII, C. L. J., 1.

16S9. Si, dans le cas de : l'article précédent, l'architecte ne

surveille pas l'ouvrage, il n'est responsable que de la perte occa-

sionnée par les défauts ou erreurs du plan qu'il a fourni.

19 Duvergier, No.

Jurisp. et ant.—XVI, L. C. J., 85.

1690. [Lorsqu'un architecte ou un entrepreneur se charge de

construire a forfait un édifice ou autre ou\ rage par marché suivant-

plan et devis, il ne peut demander aucune augmentation de prix,

ni sous le prétexte de changement dans les plans et devis, ni sous

celui d'augmentation de la main-d'œuvre ou des matériaux, à

moins que ces changements ou augmentations ne soient autorisés

par écrit, et le prix arrêté ave.' le propriétaire.]

Polhier, Louage, Nos. 407 et 408. — N. Denisart,. vo. Devis H
marché, p. 364. Troplong, Louage. Nos. 1016, 1017, 1018 et lui!).

—9 Marcadé,.p. 542. Boileux, p. 193 et les anèts cités. 19 Du-
vergier, 30G. C. N., 1793.

Jurisp. et ant. - I. P.. de L., 297 ; VII, R. J,, 623 ; I, I,

N., 115; Laurent, XXVI, 65-75; Aubry et Rau, IV, 534 à 536.

1691. Le maître peut résilier, par sa seule volonté, le marché
à forfait pour la construction d'un édifice ou autre ouvrage, quoi-,

que l'ouvrage soit déjà commencé, en dédommageant l'entrepli

neur de ses dépenses actuelles et de sis travaux et lui payant des

dommages-intérêts suivant les circonstances.

Pothier, louage. Nos. 440, 441, 442 et 444.—Guyot, Rép.,

louage, p. 48.—C. L., 2736.—G. N., 1*71

Jurisp. et aut.—Voir autorités sous l'article précédent.

1692. Le contrat de louage d'ouvrage par devis et marché

n'est pas terminé par la mort de l'ouvrier ; ses repr< sentants lé

gaux sont tenus de l'exécuter.

Mais dans les cas où l'industrie et l'habileté de l'ouvrier étaient

un motif qui ait engagé à contracter avec lui, arrivant se;,

celui qui l'avait engage peut demander la résolution du con
trat.

Pothier, louage, Nos. 423, 453, 454 et 455.—Guyot, Rép *

louage, p. 48.—C. L.. 2736.—G. N., 1795, conlrà.

Jurisp. et aut.—Laurent, XXVI, 20; Aubry et Rau
528 et 529.

vo.
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109.'t. Au dernier cas mentionné en l'article qui précède, le

maître est tenu de payer aux représentants légaux de l'ouvrier,

60 proportion du prix porté par la convention, la valeur de l'ou-

lit et des matériaux fournis, lorsque ces travaux ou ces

matériaux peuvent lui être utiles.

Pothier, louage, No. 400.—C. N., 179G.

1094. Le contrat n'est pas dissous par le décès du locataire,

à moins que l'exécution du travail ne soit par là devenu impos-

Pothier, louage, No. 444.

1695. Les architectes constructeurs et autres ouvriers ont

un prèvilége sur les édifices et autres ouvrages par eux construits,

pour le paiment de leur ouvrage et matériaux, sujets aux règles

contenues au titre Des Privilèges cl Hypothèques et au titre De
VSnregislrenent des Droits liéels.

S. R. 13. C, ch. 37, s. 2G, j! 4.—(L N., 2103.

Jurisp. et aut.-XI, L. C. R., 'Ji; Aubry et Rau, III, IGG

à 170, 483 à 485.

1090. Les maçons, charpentiers, et autres ouvriers qui se char-
gent de quelque ouvrage par marche pour un prix fixe sont sou-
mis aux régies contenues dans cette section. Ils sont considérés
comme entrepreneurs relativement à ces ouvrages.
Troplong, louage, No. 1053. Fenet, vol. 4, p. 212. C. L., 2742.

—C. C. V., 1283. C. N., 1799.

Jurisp. et aut.—Laurent. XXVI, 77 ; Aubry et Rau, IV,

1097. Les ouvriers qui sont employés par un entrepreneur à

i Bonstrucliuii d'un édilice ou autre ouvrage, n'ont aucune action
irecte contre le propriétaire.
t;uyot, Rép., vo. Oucrirr. p. 470.—G. N., 1798.

Jlirisp. et aut.— IX. L. C. II., il."». Voir autorités S0U9
article précèdent.

CHAPITRE QUATRIEME.

lit: BAJL A CHEPTEL.

109S. Le bail à cheptel est un contrat par lequel l'une des
nies donne à l'autre un fonds de bétail pour le garder, le

urrir et le soigner sous certaines conditions quant au partage
s prolits ent.i'eux.
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Cod. L. 8, De paclis —Polluer, Cheptels, No. 6.— Argou, vol

p. 296.—G. N., 1800.

Jnrisp. et aut.—Laurent, XXVI, 83-85 ; Aubry et Rau,
IV, 537, 538 ; Lorrain, 270 et suiv.

1699. Toute espèce d'animaux susceptibles de croit ou de profi*

pour l'agriculture ou le commerce peut être l'objet de ce bail.

Domat, liv. 1, lit. 4, sec. 1, No. 2.—Pothier, Cheptels, Nos. 21, 22

et 23.— C. N., 1802.

1700. A défaut de conventions particulières, ce contrat ?e

règle par l'usage du lieu où le bétail est tenu.

G. N., 1803, contra.

I

1TRE HUITIEME.

D C MANDAT,

CHAPITRE PREMIER.

DISPOSITIONS C É N K IU I. li S.

1701. Le mandat est un contrat par lequel une personM
qu'on appelle le mandant, confie la gestion d'une affaire licite iï

une autre personne qu'on appelle mandataire, et qui, par le l'ait

de son acceptation, s"oblige à l'exécuter

in
'

I, De procuraloribus ; L. I, Mandait.

—

Polluer, Mandai,
Nos. I, 31, 32 et 33.—Domat, liv. I, lit. 15, sec, 1, M 1, 2 et 3.—inos. i, ji, ô± ei ûo.—uomai, nv. î, m. 10, sec, i, gg i, i. ei o.

—

Troplong, Mandai, Nos. 5 el suiv., et Nos. 140, 148 et 149.- ll.-ni-

fax, Analysis of Cioil Law, 70. — Slorv, Dailmenls, 137.— G. L.,

2958.—G. N., 1794 et 1795.

Jurisp. Ct aut.- VI, L G .T., 32; Laurent, XXVI, 17 et

suiv. ; Aubry et Rau, IV, 528, 529.

1703. Le mandat est gratuil s'il n'y a nue convention ou un

usage reconnu au contraire.

ffL. 1, l 4 ; L. 6, Mandait.— Inst., 13, De mandalo.—Pothier,
Mandai, Nos. 22. 23 et 20.—Domat. loc. cit., g 9, et sec. 3, \\ 8 et

9. —Troplong, Mandai, Nos. 249, 250 et 251.—G. N., 1986'

Jurisp etaut-^III, L. G. .1., I ;
Laurent, XXVII, 339 et

suiv.; Aubry et Rau, IV, 035 et, suiv. (Mêmes autorités p

articles qui suivent, jusqu'à I704(,
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17W.I. Le mandat peut être soit spécial pour une affaire parti*

m générale pour toutes les affaires du mandant.
Le mandai conçu en termes généraux n"embrasse que les actes

administration.
_ ii d'aliéner ou d'hypothéquer, ou de tout acte quelcon-

16 de propriété autre que les actes d'administration, le mandat
iii être exprès.
// L. 1, g I, De procuraloribus ; L. 1G, L. GO, L. 63 ; Ut. eod.—
frlhier, Mandai, Nos. 123, 144, 159 et 160.—Domat, toc. cit.,' sec.

et 8 ; sec. 3, gg 3 et 10.—Troplong, Mandat, Nos. 276, '278

C. \.. 1987 et 1988.

Jsuisp et aut.- V. L. C. R., 441 ; XX, L. C. J., 105 ; Lau-
ttlt, XXVI.

170-1. Le mandataire ne peut rien faire au delà de ce qui est

mis son mandat ou peut s'en inférer.

Il peut faire tout acte qui découle de celte autorité et qui est

à l'exécution du mandat.
. De procurât.—Domat, toc. cit., sec. 3, gg 3 et 10.—Trop-

f, Mandat, pp. 285 et 319.—C. N., 1989.

JliJ-isp. et aut.—Voir Troplong, Mandat, p. 304 ; XIX, L.

. .1 . 281 , III, R. C, 40; XXI, L. G. J., '207.

1703. Les pouvoirs que l'on donne à des personnes qui. exer-
l'iit certaines professions ou fonctions de faire quelques chose

ours ordinaire des affaires dont elles s'occupent, n'ont
in d'être spécifiés, mais s'infèrent de la nature de telle

rofession ou fonction.

Igency, \\ 127 à 133 et 228.—Paley, Agency, pp. 194, 200
CL. 2969.

1700. Un agent employé pour acheter ou vendre quelque
peut en être l'acheteur ou le vendeur pour son compte.

//' L. 34, l 7, De contr. emp—Story, Aqency, No. 213.—Smith,
m, 121.—Code civil B. C, art. 1484.

1707. Les mineurs émancipés peuvent être mandataires
;

mandat n'a dans ces cas d'action contre le mandataire
aineur que d'après les règles générales relatives aux obligations
les mineurs.

//' L. 3, g II; L. b, De minoribus.—Troplong, Mandat, Nos. 330,

35—G. X.. 1990.

Jurisp. et aut.—Laurent, XXVII, 393-400; Aubry et Rau,
V, 639, 640.

1708. La femme ma liée qui exécute le mandat qui lui est

on mandant ; mais il ne peut y avoir d'action contre
suivant les dispositions contenues au titre Du Mariage.



Polluer, Puissance du mari, No. 49.—Troplong, Mandat, Nos,
330, 33'.! à 335.—Code civil B. C, art. 183.

CHAPITRE DEUXIEME.

DES OBLIGATIONS DO MANDATAIRE.

DES OBLIGATIONS DU MANDATAIRE ENVERS LE MANDANT.

1709. Le mandataire est tenu d'accomplir le mandat qu'il

accepte, et répond des dommages intérêts qui pourroienl résulter

de son inexécution, tant que ses pouvoirs subsistent.

Après l'extinction du mandat, il est tenu de faire tout ce qui est

une suite des actes faits antérieurement, et il est obligé, si l'ex-

tinction du mandat provient du décès du mandant, de terminai
l'affaire si elle est urgente et ne peut èlre différée sans risque de

perte ou de dommage.
fTL. 22, l 11 ; L. 5; L. 8, g 10, Mandai i.—lnsl., §11, De man

dal,—Pothier, Mandai, Nos. 38 et 107.—Erskine, Instilules, liv. 3

tit. 3 No. 41, p. 704.—Story, Dailmcnts, No. 204.—Troplong, Ma
dal, Nos. 382 et 383.—C. L., 2971.—C. N., 1991.

Jurisp. etaut—IX, L. C. J., 16 ; Laurent, XXVII, 49
4GG ; Aubry et Rau, IV, 044, 054.

ît, le tribunal peut

mt de la négligence

onslances.

. Mandati.—Pot hier,

1710. Le mandataire, dans l'exécution du mandat, doit agir

avec l'habileté convenable et tous les soins d'un bon père de

famille. Néanmoins, si le mandat est gratuit, le tribunal peut

mitiger la rigueur de la responsabilité resulu
ou de la faute du mandataire, suivant les circonsU

//'L. 10 ; L. 12, g 10, Mandali.—Cod., L, 13.

Mandat, No. 4C—Code civil B. C, art. 1045.—Domat, liv. 1, lit.

15, sec. 3, gg 4 et 5.—Troplong, Mandat, No. 393.—Jones, l'.ail-

menls, pp. 61, 62 et 114.—Paley. Prin. and Arj., p. G.— Erskine,

Jnsl., liv. 3, tit. 3, g 36, p. 699.—C. L.. 2972.—C. N., 1992.

Jurisp. et aut—VI, L. C. J., 32; Laurent, XXVII, 475-

481 ; Aubry et Rau, IV, 643.

1711. Le mandataire répond de celui qu'il s'est nibsliti

l'exécution du mandat lorsqu'il n'est pas autorisé à ce faire ; et le

mandant peut, s'il est lésé par suite de celte substitution réptf;

dier les actes du subtiluée.
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Le mandataire est également responsable, lorsqu'il a le pouvoir

s substituer sans désignation de la personne substituée, s'il se

[institue une personne notoirement incupablo.

I > uis tous ces cas le mandant a une action directe contre la per-

,!iin' que l>' mandataire s'est substituée.

g :!, Mandali , L. 21, g 3, Deneg. gesl.—Pothier, Mandat,
Lacombe, vo. Procureur, p 521 —Troplong, Mai)dat,Nos.

! 149.—C. L., 2296, 2977 et 2978. -G. N., 1994.

Jurisp. et aut.—Laurent, XXVII. 482-484; Aubry et

m, I \ . 645 à 647.

1712. Lorsqu'il y a plusieurs mandataires établis ensemble
»ur la môme airaire, ils sont responsables soliduiremenl des actes

'administration les uns des autres, à moins d'une stipulation

mtraire.

', l 2, Mandali.—Domat, liv. I, tit. 15, sec. 3, No. 13.—
«hier, Mandai, No. 63.—Erskine, In.slil., livre 3, tit. 3, g 31.—

\gency.$ 44 ; Bailm-tnls, \ 195.—Jones?, Bailments, 5\ et

lira, G. X., I!''.»">, Troplong sur cet article, Nos 48!»

Jurisp. et aut.— Laurent, XXVH. 407-174; Aubry et

.tu. IV. 614, 645.

1713. La mandataire est tenu de rendre compte de sa gestion»

de remettre et payerai! mandant tout ce qu'il a reçu sous Tau"
son mandat, même si ce qu'il a reçu n'était pas dû au

i.indant; sauf néanmoins son droit de déduire du montant, ses
jbourses et son dû à raison de l'exécution du mandat. Si ce qu'il

si une chose déterminée, il a droit de la retenir jusqu'au
>mboursement.

> ; L. 10, g. 8, Mandali.—Pothier, Mandai. Nos. 51, 58 et

t.— Domat, loc cit., No. 8.—Troplong, Mandat, Nos. 698, 699 et

tfv,—Paley, Prin. aud Aq., pp. 124, 125 et 127.—Story, Bail-
n,ls, l 193.—C. N., 1993.—Code civil B. G., art. 1723.

Jurisp et aut— XIX. L. G. J.. 162 ; VI, - C. J., 32 ; V
C. .1

, .47 ; Laurent, XXVII, 195-504 ; Aubry etRau, IV, 613-

1711. Il doit l'intérêt sur les deniers du mandant qu'il em-
oie à son usage, à dater de cet emploie, et aussi sur le reliquat
3 compte à compter du jour qu'il est mis en demeure.
,'/' L. 10, s. 3, Mandali.—Pothier, Mandai, Nos. 51 et 56.— G. N.,

Jnrisp. et aut.— XVI, L. G J., 101 ; Laurent, XXVII, 500-
16 ; Aubry el Rau, IV, 611.
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SECTION II.

OBLIGATIONS DU MANDATAIRE ENVERS LES TIERS.

1715. Le mandataire agissant au nom du mandant et dans le

limites de son mandat n'est pas responsable personnellement
vers les ti3rs avec qui il contracte, excepté dans le cas du facte

ci-après spécilié en l'article 1738, et dans le cas de contrais l'a

par le maître pour l'usage de son bâtiment.

ff L. 20, De insiit. act.— Pothier, Mandai, No. 87.— Domat, 1
1, tit. 16, sec. 3, No. 8.—Troplong, Mandai, No. 510.—Story, Agi
eu, 263.— Paley, Prin. and Ag., 368.— Code civil B. C, art. 17J

et 1738.—C. N., 1997.

Jurisp. et mit.—Laurent, XXVII, 406 et suiv. ; Aubry et

Ruu, IV, 651 et 652.

1716. Le mandataire qui agi en son propre nom est n

ble envers les tiers avec qui il contracte, sans préjudice aux droits

de ces derniers contre le mandant.
Pothier, Mandai, No. 88. — Paley, Prin. and Ag., 371 et 372.-

Story, Agencij, 266, 163 et 269.— Troplong, Mandai, Nos. 522 et

suiv. ; contra, quant à la dernière clause.

Jurisp. et aut.— Dec C. d'ap., II, -p. 361 j II, L. C. L. ,I.\

131; Q. B. Rep., I, p. 201.

1717. Il est responsable de la môme manière, lorsqu'il

excède les pouvoirs contenus dans son mandat ; à moins qu'il

n'en ait donné une connaissance suffisante à ceux avec qui il a

contracté.

C. L., 2981.—Slory, Agency, 264 et 265.—Troplong, Mandai, 591

et 592.—C. N., 1997.

Jurisp et aut.—XXII, L. C. .T., 126. "Voir autorités soi

l'article 1715. f

1718. Il n'est pas censé avoir excédé les bornes de son man-

dat, lorsqu'il l'a rempli d'une manière plus avantageuse au mai)-!

dant que celle qui était indiquée par ce dernier.

ff L.
ro,\ 5, Mandait- Pothier, Mandai, No. 92.—TroplOE

dut, No. 403.—G. L., 2980.

1719. Il est censé avoir excédé les bornes de son man
qu'il l'ail seul quelque chose qu'il n'était charge de l'aire n

jointement avec un autre.

ff L. 5, Mandai i ; L, 1 1, \ 5, De inslil. acl —Pothier, Man
99.—Domat, liv. 1, lit. 15, sec. 3, No. 11.—Story, Agency
43.
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(.11 U'ITIiK TROISIÈME.

DBS OBLIGATIONS DU MANDANT

DES OBLIGATIONS DO MANDANT ENVEBS I.K MANDATAIRE.

1720. Le mandant est tenu d'indemniser le mandataire pour
mies les obligations que ce dernier a contractées avec les tiers,

ms les limites de son mandat, ainsi que pour tous les actes qui
(cèdent telles limites, lorsqu'ils ont été ratifiés expressément ou
cilément.

If /,. 45, inpr. et g 5, Mandali.—Domat, liv. I, tit. 15, sec. 2, No.
— Pothier, Mandai, Nos. SU, 81 et 82.— Story, Bailmenls, gg 19G

[98.—C. N., 1008.

Jurisp et tint — XXI. L. C. J., 268 ; XIII. L. C. J., 180
;

lurent, XXVIII, No. I et suiv. ; Aubry et Rau, IV, 650 à 652.

1721. Lo mandant ou ses représentants légaux sont obligés

indemniser le mandataire pour tous les actes faits par ce der-

ier dans les limites de son mandat après qu'il est expiré par
iuse de mort ou autre, lorsque le mandataire ignorait cette ex-
nction.

Pothier, Mandai, No. 106, — Code Civil B. C, art. 1728 et

T60.

1722. Le mandant doit rembourser au mandataire les avan-
es et frais que celui-ci a faits pour exécuter le mandat, et lui

ayor le salaire ou autre compensation à laquelle il peut avoir

S'd n'y a aucune faute imputable au mandataire, le mandant ne
eut se dispenser de faire ce remboursement et ce paiement lors

îème que L'affaire n'aurait pas réussi. Il ne peut non plus faire

Maire le montant du remboursement sous le prétexte que les

yances et frais auraient pu être moindres, s'ils eussent été faits

ar lui.

Il L- 12, g 9; L. 27, g 4 : L. 56, g 4, Mandali.— Pothier, Mmdat,
.'os. 08, 69, 78 et 79.— Domat, liv. 1, tit, 15. sec. 2, Nés. 2 et 3.

- 2 Pardessus, Dr. Corn., Nos. 489 et 571.— C. Corn., 93 et 94.—
; \ , 1999.

Jurisp et ant — L. N., VI, p. 202 ; Laurent, XXVIII, 5 et

uiv.
; Auory et Rau, IV, 647 et suiv. $k L. , /o / ty-

+ t$ZK-(jC
1723. Le mandataire a un privilège et un droit de préférence

iour le paiement de ses avances et frais mentionnés en l'article
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précédent, sur les choses mises entre ses mains et sur le produit
de leur vente ou placement,

civil B. C, art. 1713.

Jurisp et aut—V, R. L., 181.

1724. Le mandant est obligé de rayer les inléréls sur
deniers avancés pur le mandataire dans l'exécution de son
dut.

Ces intérêts sont calculés du jour que les deniers ont été ava

//'L. 2. I 9,Mandali.—Domat, loc. cil. No. 4.—Troplong, Mandai,
Nos. 274, V75 et suiv.—C. N., 2001.

Jurisp. et aut.—Dec. C. d'ap., II, p. 43.

1735. Le mandant est obligé d'indemniser le mandataire
n'est pas en faute, des pertes que celui-ci a essuyées en exécuta
le mandat.

//' L. 20; L. 29, \ G, Mandati. — Pothier, Mandai, 75 et 70,

Domat, liv. I, tit. 15, sec. 2, No. 6.— Story, Bailments, \\ 200
201 ; Agency, 3ïl.—Conlrà, C. N., 2000; Troplong, Mandat, G55
suiv.

Jurisp. et aut.—Voir autorités sous l'article 1722.

1720. Si le mandat a été donné pur plusieurs- personnes, le

obligation à l'égard du mandu taire est solidaire.

ff L. 59, g 3. Mandait. — Putlner, Mandai No. 82. — Domat,

loc. cit., No. 5. — Erskine, Inslit., liv. 3, lit, 3, g 38. — C. N.

2002.

Jurisp. et aut.—IX. L. c. à., 176.

- SECTION II.

DES OBLIGATIONS DU MAI DANT ENVERS LES TIERS,

1727. Le mandant est responsable envers les tiers pour tous

les actes de son mandataire faits dans l'exécution et les limites du

mandat ; excepté dans le cas de l'article 1738, et dans les cas où,

par la convention ou les usages du commerce, le mandataire en

est seul responsable.
Le mandant est aussi responsable des actes qui excèdent, les

limites du mandat, lorsqu'il les a ratifiés expressément ou tacite-

ment.
Pothier, O'Aig., Nos. 75, 77 et suiv., 447 et 448; Mandai, NoS

87, 88 et 89.— Domat, liv. I, tit. 15, sec. 2, No. I.— 18 Duranton
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i[.--Troplong, Mandai, Nos. 511 cl suiv., 5 1 G et 517 ; con-

ataire a fil i n son propre nom, sans faire con-

naître le mandant, 6. — Slory, Agency, gg 442, 444,
:.— ! Bell, Comm., g 118, pp. 396 et 309.— Paley,

Prin.'and Ag.. 247 el 248.—C. N., 1998.

Jurisp. et aut—Dec. C. d'app. II, p. 3C1 ; L. C. J., vol. 27,

I. I.. C.J.,288; III, R. C, 40; VII, L. C. J., 169; XVI, L.

(;. .1., 107. Voir autorités sous l'article 1720.

1728. Le mandant ou ses représentants légaux sont respone
sables envers les tiers pour tous les 'actes faits par le mandatair-
dans l'exécution et les limites du mandat après qu'il a cessé, si

-sation était inconnue des tiers.

r, Mandat, I0C— Domat, liv. 1, tit. 15, sec. 4, Nos. 1 et 7.

—Erskine, tnslil., liv. 3, tit. 3, g 41.—C. N., 2009.

Jurisp et asit .— Laurent, XXVIII, 115; Aubry et Rau, IV,

655.

172G. Le mandant ou ses représentants légaux sont respon-

sables pour les actes faits par le mandataire dans l'exécution et

les limites du mandat, après son extinction, lorsque ces actes sont

une suite nécessaire d'une affaire déjà commencée.
Ils sont également responsables pour les actes du mandataire

faits pour terminer une affaire après l'expiration du mandat par
la mort ou la cessation d'autorité du mandant, lorsque le retard

aurait pu entraîner quelque perte ou dommage.
Pothier, Mandai, 10G, 107, 111 et 121.—Domat, Joe, cil., No. 7.

-Erskine, Inslil., toc. cil.— 1 Bell, Comm., % 413, p. 39G.— Gode
civil B. C, art. 1709.

1730. Le mandant est responsable envers les tiers qui con-
tractent de bonne foi avec une personne qu'ils croient son man-
dataire, tandis qu'elle ne l'est pas, si le mandant a donné des mo-
tif- raisonnables de le croire.

1 Bell, Comm. k 1 1 et 412.— Paley, Prin. and Ag., IG5 et suiv.—
Storv, Agency, p. 443.

Jurisp. et aut.—L. N., VII, p. 29 ; M., 13 Mars 1878.

1731. Il est responsable des dommages causés par la faute

du mandataire, conformément aux règles énoncées en l'article

1054.

Pothier, OblL — 1 Bell, Comm., g 418, p. 400.—Story,
Agency, l 452.

CHAPITRE QUATRIÈME.

UES AVOCATS, PROCUREURS ET .NOTAIRES.

1732. Les avocats, les procureurs et les notaires sont sujets

aux règles générales contenues dans ce titre, en autant qu'elles

peuvent s'appliquer. La profession d'avocat et procureur es*
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intitulé:

concernant le Barreau du Bas-Canada, notaires

un acte intitulé : Acte concernant lenola
s, R. B. C, eh. n.—lbid., en. 73.— S. II. C, i II

L'acte concernant le barreau du /

cet article, a été t.*

27. lequ adé par l'acte Q., 32 Vict., ch. .

statut a été ensuite amendé' par i acti Q., 3G
'

L'acte concernant le notariat a iiu^i eie ra j
-j»

;.'• et remplacé pat

l'acte de Q., 33 Vict., ch. 2S. Cet acte a é!e amende
34 Vict., ch. 13; 37 Vict., ch. 13

Subséquemnlenl tous ces statuts

l'acte 39 Vict., c. 33. Butin ce dernier statut a au-

per l'acte 40 Vict., ch. 24 et par l'acte 10 Vict., ch. 27, s.
'.

Jurisp. et ant.—III, L. C, 1!., 10!) ; VI, L. C. 1!., 201 ; VI,

L. C. R.. 311 ; VII, L. C. R . 320; IX. L. C. J., 170; IX. L C. .1.,

32S; XVI, L. C. R.. 141 ; XVII. L. C. II.. 33:1, R. L., 114; XX, L.

G. J., 28 ; 1, Q. L. R., GO ; I, g. L. R.. 203 ; I, Q. L. R., 225 ; 111,

Q. L. R., 10, XXII, L. CI., 58; XXII, L. C. .1., 205; L. N.,

339.

1733. Les règles parliculièi -i aux

droits des avocats et procureurs dans l'exercice de. leurs fonctione

auprès des tribunaux du Bas-Canada, sont contenues dans le Code

de Procédure Civile et dans les règles de pratique de ces tribu-

naux.

Jmisp et ant.—II, R. de L., 470 ; II, R. de L., 43:

de L., 205 ; R. de L.. 471 ; I, L, C. R., 402 ; VI, L, C. R.,

L. C. R., 191; IX, L. C. R, 305; X, L. <\ R.. 185; II, L. C. J.,

182; XI, L. C. R., 483; XV, L. C.R., 10:; : XVI, L. C. R.. Tu; V.

R. L., 480; IX, L. C. J, 158; III, L. CL..!., Si ; II, Q. L.B,
201 ; III, Q. L. R., 381 ; IV, Q. L. R., 10 >.

1731, Les règles de la prescriptioi

avocats et procureurs, et les notaires, s
- dans l'article

22GO.

CHAPITRE CINQUIEME.

KS, FACTEURS ET AUTRES /

DE CCI

1735. Le courtier est celui qui exerce le commet
fession de négocier e!

opérations licites.

I il
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Il peul être le mandataire des deux parties et par ses actes les

obliger toutes deux relativement à l'affaire pour laquelle elles

l'emploient.

//' t. 3, de proxenelicis.—DowaLl, liv. I. lit. 17, soc. l, No. I.— <:

Com , 74 —G. L., 2985.—Story, Agency, \ 28.— Smith, Merc. law,

507 et 508.

Jurisp. et aut.—I, L. C. J., 19; VIII, L. C. J., 314.

1730. Un facteur ou marchand à commission, est nn agent
gmployè à acheter ou à vendre des uiarchendises pour un autre,

soit en sou propre nom ou au nom du principal, de qui il reçoit

Une rétribution communément appelée commission.

i Chitty, Com. leur, 193 et 191.—Story, Agency, g 33.—2 Par-
dessus, 404 à 413.— 1 Bell, Com., 408 et 409.—Erskine, tnslil., liv.

g 34.

Jurisp. étant—II, Q. L. i

1737. Les courtiers et les facteurs sont assujettis aux règles
générales énoncées dans ce titre, lorsqu'elles ne sont pas incom-
patibles avec les articles de ce chapitre.

1738. Le facteur qui a son principal dans un autre pays est

responsable personnellement envers le tiers avec qui il contracte,

soit que le nom du principal soit connu ou ne le soit pas. Le prin-

cipal n*est pas resposabie envers les tiers sur semblables contrais

à moins qu'il ne soit établi que le crédit a été donne également au
principal comme au facteur, ou au principal seul.

Paley, Prin. and Ag.. 248, 273 et 282. Story, Agency, H 268,

290 et 448. 2 Parde-sus, Dr. Ccm., 404. Smith, Merc. law, 66.

Jurisp. et aut.—X, L. N., VIII, 313 ; IV, R. L., 057 ; L.

N., 111, p. 22 ; XIX, L. G. J., 309;

1730. Toute personne peut contracter, pour l'achat de mar-
chandises avec le facteur qui les a en sa possession, ou à qui elles

ont été consignées, et peut les recevoir de lui et lui en payer le

prix ; et tel contrat et paiement lient le propriétaire des marchan-
dises, lore même que l'acheteur sait qu'il ne contracte qu'avec un
facteur.

s. Ii. G., eh. 59, sec. 1.

Jurisp. et aut.—S. R. C., ch. 59. sec. I ; VI, L. C. J., 163
;

VI, L. G. J., 77.

1710. Tout facteur à qui on a conlié des effets et marchan-
u des documents qui en forment le litre, eu est réputé pro-

priétaire pour les fins suivantes, savoir :

1. Pour en consentir la vente ou un contrat tel que mentionné
an l'article qui précède ;

î. Pour conférer au consignataire des marchandises consignées
par co facteur, un privilège sur ces marchandises pour toute somme
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de deniers ou valeur négociable avancée ou donnée par ce consi-

gnataire à tel facteur pour son usage, ou reçue par le facteur pour

l'usage de tel consignataire. de la même manière que si ce l'acteur

était le véritable propriétaire de ces marchandises ;

3. Pour rendre valable tout contrat oif convention de nantis*

ment, privilège ou sûreté, fait de bonne foi avec ce facteur, Lad
pour prêt primitif, avances ou paiement faits sur le nantissement

de telles marchandises eu titres, que peut tout autre renouvelle

ment d'avances à cet égard; et

4. Pour rendre tels contrats obligatoires à l'égard du proprié

taire des marchandises et de toutes autres personnes qui y son
intéressées, nonobstant la connaissance que celui qui reclame le

droit de gage ou privilège peut avoir qu'il ne contracte qu'avec

un facteur.

5. R. G., ch. 59, sec. 2.

Jurisp. et aut. — I, G., VI, L. G. .1., 07 ; V, R. L, 181
;

XXII, L. G. J., 10(3.

1741. Dans le cas où une personne qui a un droit de gage ou
privilège sur des marchandises ou documents qui en forment le

titre, ou autres valeurs négociables, pour des avances antérieure!

sur un contrat avec le facteur, lui en fait remise en considération

d'un droit de gage ou privilège sur d'autres marchandises, titres

ou valeurs'' qui lui sont donnes en échange par ce facteur, pour

remplacer le gage des marchandises, titres ou valeurs ainsi remit,

alors ce nouveau contrat, s'il est fait de bonne foi, est réputé vala-

ble et fait en considération d'avances actuelles en argent, suivant

les dispositions contenus en ce chapitre ; mais le gage acquis par

ce nouveau contrat, non plus que les marchandise, litres ou \ a leurs

donnés en échange ne peuvent excéder la valeur de ceux qui ont

été libères par l'échange.

S. R. G., ch. 59, sec. 3.

1743. Ne sont valides que les contrats mentionnés en ce cha-

pitre, et les prêts, avances et échanges faits de bonne, foi et «un?

avis que le facteur qui les contracte n'a pas d'autorité pour ce ;

faire, ou qu'il agit de mauvaise loi à l'égard du propi ietaire des

marchandises.
S. R. G., ch. 59, sec. 4.

1743. Les prêts, avances et échanges de bonne foi, quoique

faits avec la connaissance que le facteur n'est pas le proj i

mais sans avis qu'il agit sans autorité, lient le propriétaire < t toutes

autres-personnes intéressées dans les marchandises, titres ou va-

leurs, suivant le cas.

S, R. G., ch. 59, sec. C.

1744. Les dettes antérieures dues par le facteur ù qniona
conlie des marchandises ou documents qui en forment les litres,
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ne peuvent justifier l'octroi d'un privilège ou droit de gage sur

telles marchandises ou titres à icelles ; et tel agent ne peut se dé-

partir des ordres formels ou des pouvoirs qu'il a reçus de son prin-

cipal en ce qui concerne telles marchandises.
8. R. C, ch. 59, sec. 5.

1715. Tuut connaissement, reçu ou ordre d'un garde-magasin

ou garde-quai pour la délivrance d'effets, tout certicat d'inspection

isse i.u de perlasse, et tout document en usage dans la

cours ordinaire des affaires comme faisant prouve de la possession

ou droit de disposer de quelques marchandises, ou comportant
une autorisation, par le moyen de l'endossement ou de la livrai-

son, au possesseur de tel document de céder ou recevoir les mar-
chandises représentées par tel document, est réputé un titre dans

- des dispositions contenues en ce chapitre,

s H. G., ch. 59, sec. 7.

Jurlsp. et awt—Q. B. Rep., II. p, 82 ; XXII, L. C. J., 1G9.

1746. Tout facteur porteur d'un semblable titre, soit qu'il le

tiennent immédiatement-dû propriétaire des effets ou qu'il l'ait

obtenu à raison de la possession qui lui a été conliée des marchan-
dises ou titres à icelles, est réputé saisi de la possession des mar-
chandises représentées par tels titres.

S. R. C, ch. 59, sec. S.

Jurisp. et aut.—IX, L. C. J., 81.

1747. Tout contrat conférant un droit de gage ou privilège

sur un document formant titre est réputé nantissement, ou consti-

tution de privilège sur les marchandises auxquelles le litre se rap-

porte, et le facteur est réputé possesseur des marchandises ou
titres, soit qu'ils soient actuellement sous sa garde ou qu'ils soient

entre les mains d'une autre personne agissant pour lui et sujette à
son contrôle.

S. 1t. G., ch. 59, sec. 9.

1748. Lorsqu'un prêt ou des avances sont faits de bonne foi

à un fadeur nanti et en possession de marchandises ou titres/sur

la foi d'un contrat par écrit pour la consignation, le dépôt, le trans-
port ou la délivrance de telles marchandises ou titres, qui sont de
l'ait reçus par la personne qui fait le prêt ou les avances soit au
temps même du contrat ou à une époque subséquents, sans avis
que le facteur n'est pas autorisé à consentir de gage ou nantisse-
ment, tels prêt ou avances sont censés faits sur le nantissement

- marchandises ou litres, dans le sens des dispositions du
rit chapitre.

S. R. C., oh. 59, sec. 10.

1749. Tout contrat fait soit directement avec le facteur, ou
I avec son commis ou autre personne de s'a part, est censé un contrat
liait avec tel facteur.

S. R. C., ch. 59, sec. 11.



s

1750. Tout paiement fait soit en argent, en lettres de cht
ou autres valeurs négociables, est censé une avance dans [i

de ce chapitre.

S. H G., cli. 59, sec. 12.

1751. Tout facteur en possession «le marchandises ou titres,

ainsi qu'il est dit ci-dessus, est, pour les lins de cechapllre, cens
en avoir été chargé pur le propriétaire, à moins de preuve cou
•traire.

S. R. C, ch. 59, sec 12.

1752. Rien de contenu dans ce chapitre ne dimininue ni n'af-

fecte la responsabilité civile du facteur pour contr-ivenlion à
obligations, ou inexécution des ordres ou des pouvoirs qu'il a
TUS.
*

S. R. C, ch. 09. sec. 14.

1753. Nonobstant ce qui est contenu dans les articles qui

précèdent, le propriétaire peut en tout temps, avant qu'il

vendus, racheter les marchandises ou titres mis en gage comme il

vient dètre dit, en remboursant le montant ou en restituant les

valeurs pour lesquelles ils sont engagés, et en payant au l'acteur

les deniers pour sûreté desquels ce facteur a droit de retenir les

marchandises et titres par privilège à rencontre du propriétaire;

ou bien, ii peut recouvrer de la personne à qui les marchandises
ou titres ont été donnés en gage ou qui y a un privilège tout reli-

quat de deniers rêvant en ses mains sur le produit des marchan-
dises, déduction faite du montant assuré par le contrat.

S R. C, ch. 59, sec. 20.

1754. Dans le cas de faillite du facteur, et dans le cas du ra-

chat des marchandises par le propriétaire, ce dernier est censé,

quant aux deniers qu'il a payés pour le compte du facteur sur ce

rachat, les avoir payés pour le compte de ce facteur avant sa fail-

lite ; ou, si les marchandises n'ont pas été ainsi rachetées, le pro-

priétaire est considéré comme un créancier du facteur pour la va-'

leur des marchandises ainsi données en gage, du jour du nantis-

sement ; et dans l'un ou l'autre cas, il peut faire valoir ou opposer

en compensation, la somme ainsi payée, ou la valeur des mar-
chandises, suivant le cas.

S. R. C.,ch. 59, sec. 21.

CHAPITRE SIXIEME.

!>E l/ÉXTINCTION DU MANDAT.

1755. Le mandat se termine :

1. Par la révocation
;

2. Par la renonciation du mandataire
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; civile du mandanl ou du manda-

illile ou autre changement d'état par
itc duquel la • une ou l'autre des partie

lu pouvoir (la lant
;

fi. Par l'accomplissement de l'affaire, ou l'expiration du temps
le mandai a été d

7. Par autres causes d'extinction communes aux obligations.

// L. 12, g 16 ; L, 22, g 1 1 , L. 27, g 3, L. 26, in pr. Mana
ni.. L. 15, VandolL—Polliier, Mandai, Nos 38 et suiv., 101, 103,

I, 112, 113, et 120. — Domat, liv. J . Lit. L5, sec. i. — Troplong,
suiv.—Story, Dailmenls. gg 202 à 21 1.— Clamage-

de civil B. G., art. 1 138. — C. N.,

JTnrisp. et aut.— Laurent, XXVIII, 96 et suiv. ; Aubry el

LU, I V. 652 à 655.

175<>. Le mandanl peui un tout temps révoquer son mandat
i le mandataire à lui remettre la procuration si elle ne

rie pas minute.
//'/.. 12, g 16, Mandai i.— Polluer, mandai, loc.cil.— Troplong,
awlal. 764 el suiv.— C. L., 2997. G. N.,

.Suris;» et au t.— Laurent, XXVIII, 96 et suiv.— Aubry
Itau, IV, 652 el 653.

1757. La constitution d'un nouveau mandataire pour la

6me affaire vaut révocation du première compter du jour où
le lui a élé notifiée.

/.. 31, l lin., de procurai.— Polluer, mandai, III et suiv.— Do-
at, lor. cil., No. 2.—G. L., 2999.— Slorv, Bailmenls, g 208.— C.

Juri.sp. et aut.—Laurent, XXVIII, 105 et suiv. : Aubry et

au, 1\ , 653.

175S. Sï*t'avis de la révocation n'a été donné qu*au manda-
ire, elle ne peut affecter les tiers qui, dans l'ignorance de cette

vocation, ont traité avec lui, sauf au mandant son recours
mire celui-ci.

Pothier, mandai, 121.—Code civil B! C. art. 1728.—C. L., 2998.
. N"., 2005.

1759. Le mandataire peut renoncer au mandat qu'il a accepté
mnant dûment avis au mandant. Néanmoins, si celte

monciation préjudicie au mandant, le mandataire est responsable
-•s dominai.''?, à moins qu'il n'y ait un motif raisonnable pour
Jtte renonciation. Si le mandat est salarié le mandataire est

isponsable, conformémeni aux règles générales relatives à l'inex-

;ulion des obligations.
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ffl. 22, \ 11; L. 5, l 1 ; L 23 ; /.. :i
; /.. 25, ,,nuulali.— Po-

thier, mandai, Nos. 88, 89 et suiv.—Domat, foc. ci7., Nos. 3, 4 i

5.—Troplong, mandat, 806 - m v, Agcnctj, \ 478.— Coc
civil B. C, oblig., eh. G.—C. X.. .

1760. Les actes du mandataire, fail .lai. du déc

du mandant ou de toute autre cause qui pouvait mettre lia

mandat, son valides.

ff L. 2G mandali.— Polhier, mandai, 10G.—Domat, loc.

7.—Troplong, mandai, 811 et suiv.— Story, Bailmenls, y
'205.—C. N., 2008.—Code civil B. C, art. 172U el 1*3

1701. Les représentants légaux du mandataire qui i

sent le mandat, et qui ne sont pas dans l'impossibilité d'agir j ar

cause de minorité ou autrement, sont tenus de notilier son

au mandant et de faire dans les affaires commencées tout ce qm
est immédiatement nécessaire pour prévenir les pertes auxquelles

le mandant pourrait être expose.

ff Arg. ex kg. 40, Pro socio.— Pothier, mandai, Xo. 101.— Tro| -

long, ma)idat, 830, 835, 83G et 837.— Story, Bailmenls, 2i

N., 2010.

TITRE NEUVIEME.

DU PRET

DISPOSITIONS GENERALES.

1762. 11 y a deux sortes de prêts : lo Le prêt des choses dont

on peut user sans les détruire, appelé prêt à usage ou commodal;
2o Le prêt des choses qui se consomment par l'usage qu'on en

fait, appelé prél de consommation-

ff L. 2, de rébus credilis.—Jones, Bailmenls, 74.— Storv, llad-

ments, \\ 219 et suiv.-C. L., 2862.—G. N., 1824.

Jurifcp et aut.—Laurent, XXYï, 451-451 Aubry
IV, 594.
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CHAPITRE PREMIER.

M* PRÊT A OSA.CB OU CONMQD&T.

DISPOSITIONS GENERALES.

17<5«'ï Lé prôl à usage est un contrat par lequel l'une des par-
ties, upi> :e le pi'iem-, livre une chose à une autre personne ap-

einprurileur, pour s'en servir gratuitement pendant un
el ensuite le rendre au prêteur.

l/'L.\.i 1; L. 3, g 4; L. 5, g commodali.—Instit., liv. 3, tit.

in fin.—Pothier, Prêl à usage, Introd. et ch. 1, sec. 1, art.

L—TVoplong, prêt, 13 et suiv.—Jones, lue. cit.— C. L., 28Gi.— C.

V. I875et 1876.

Jurisp. Ct uut.—Laurent, XXVI, 455 et suiv. ; Aubry et

Rau, IV, 593-591. Mêmes autorités pour les articles suivent.

17ï>4. Le prêteur demeure propriétaire de la chose prêtée.

//' /.. 8; L. 9, t'owmodati.—Pothier, Prêt à usage, 4 (2e, alin.)—
Tïoplong, Prêt, 16.—C. L., 28G6.—G. N., 1877.

1765. Tout ce qui peut être l'objet du contrat de louage peut
lètre du prêt à usage.
Code civil B. C, art. IGOÔ et 1606.— Pothier, Pr. a us., 1 1.—G.

N., 1878.

SECTION II.

DES ODL.IGATIOXS DE ].'EM[>1UTNTEUR.

17G(J. [L'emprunteur est tenu de veiller en bon père de famille
à la garde et à la conservation de la chose prêtée.]

Il ne peut s'en servir qu'à l'usage pour lequel elle est destinée
•ar sa nature ou par la convention.
Instit., liv. 3, tit. 15, g 2.—ff L. 1, \ 4, De oblig. el acl. ; L. 5, g g,
5, 7 et 8 ; /.. 18, Commodali.— Pothier, Pr. à us., 48.— C. N.,

Jurisp et aut- Laurent, XXVI, 471 et suiv. ; Aubry et
.m. IV, V.i.j el suiv. Mêmes auloritées jusqu'à l'article 1773.
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1767, Si l'emprunteur emploie la chose à un autre usagi

que celui auquel elle est destinée ou pour un temps plus lo

qu'il ne le devait, il est tenu de la perte arrivée même par c

fortuit.

Autorités sous l'article précédent.—Pothier, Pr. à us., 58 et 60,

—C. N., 1881.

176S. Si la chose prèle périt par un cas fortuit dont l'empru
leur pouvait la garantir en employant la sienne propre, ou si,

pouvant conserver que l'une des deux, il a préféré sauver la sienne,

il est tenu de la perte.

ff L. 5, g 4, Commodali.— Cod., L. 1, De commodalo.— Pothier,

Pr. à us., 56.—Story, Bailmenls, M 246 à 251.—C. N., 1882.

1769 Si la chose se détériore par le seul effet de l'usage pour
lequel elle est prêtée, et sans la faute de l'emprunteur, il n'est pas
tenu de la détérioration.

If L. 10, in pr. : L. 25, Commodali.—Pothier, Prêt à us., 38, 39,

55 et 69.—C. N., 18S4.

1770. L'emprunteur ne peut pas retenir la chose pour ce que
le prêteur lui doit, à moins que la dette ne soit pour dépense né
cessaire encourue pour la conservation de la chose.

//' L. 18, g 2, Commodali.—Cod., L. 4, De commodalo.— Pothier

Pr. â us., 43,44 et 82.— Troplong, Prêt, 128.— Vinnius, Quœst ,

seleclx, liv. 1, c. 5.—C. N., 1885.

1771. Si pour pouvoir se servir de la chose l'emprunteur c

fait quelque dépense, il n'a pas droit de la répéter.

ff L. 18, g 2, Commodali.— Pothier, Pr. à usage, 165.— G. N.
1886.

1772. Si plusieurs ont emprunté conjointement la même chose

il en sont solidairement responsable envers le prêteur.

ff L. 5, l 15; h. 21, g 1, Commodali.—Pothier, Prêt à usage, 05

—C. N., 1887.

SECTION III.

DES OBLIGATIONS DU PBÈTKCR,

1773. Le prêteur ne peut retirer la chose,

prunteur dans l'usage convenable qu'il en fait, qu'après le lenr

convenu, ou, à défaut de convention, qu'après qu'elle a servi

l'usage pour lequel elle a été empruntée, sauf néanmoins l'exce;

n contenue en l'article qui suit.

tio
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ff L. 17, l 3, Commodati.— Poihier, Prél à usage, 20, 24, 76 et

78.—C, N., 1888.

Jurisp. et aut.— Laurent, XXVI, 477 et suiv. ; Aubry et

Rau, IV, d97 ei suiv. (mêmes autorités jusqu'à l'article 1777.)

1771. Si pendant ce terme, ou, dans le cas où il n'y a pas de
terme Dxé, avant que l'emprunteur ait cessé d'en avoir besoin, il

survient au prêteur un besoin pressant et imprévu de la chose, le

tribunal peut suivant les circonstances obliger l'emprunteur à la

lui rendre.

Pothier, Prél à usage, 25 et 77. Tropiong. Prél. 15t. C. N.,

1775. Si pendant la durée du prêt, l'emprunteur a été obligé,
pour la conservation de la chose prêtée, de faire quelque dépense
extraordinaire, nécessaire et tellement urgente qu'd n'a pu en pré-
venir le préteur, celui-ci est tenu de la lui rembourser.

ff L. 18, l 2, Commodati. Pothier, Prêt à usage, 81. C. N.,
1890.

1776. Lorsque la chose prêtée à de tels défauts qu'elle cause
ilu préjudice à celui qui s'en sert, le prêteur est responsable, s'il

connaissait les défauts et n'en a pas averti l'emprunteur.

ff L. 18, l 3 ; L. 22, Commodati. Poihier, Prêt à usage, 84. C.
N., 1891.

CHAPITRE DEUXIEME.

DO PRÊT DE CONSOMMATION.

SECTION 1.

DISPOSITIONS GENERALES.

1777- Le prêt de consommation est un contrat par lequel le

prêteur livre à l'emprunteur une certaine quantité de choses qui
se consomment par l'usage, à la charge parce dernier de lui en ren-
dre autant de même espèce et qualité.

ff L. 22, g j? I et 2, De rébus credilis. Poihier, Prêt de consomp-
tion, I. G. N., 1892.

Jurisp. et aut.—Laurent, XXVI, 485 et suiv. ; Aubry et
Hau, IV, 598 et suiv. Mêmes autorités jusqu'à l'article 1781).
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1778. Par le prôt de consommation l'emprunteur devient kl

propriétaire de la chose prêtée, et la perte en retombe, sur lui.

tf L. 2, g 2, De reb. cred.; L. 1, \ 4, Deoblig. cl (tel. Potlnerj

Prêt de consomption, Nos. 1, i, 5 ci 50. Prevot de la Jai
."'37. C. N., I8 (J3.

1779. L'obligation qui résulte d'un prêt en argent n>-i t> u'

jours que la somme numérique reçue.
S'il y a augmentation ou diminution dans la valeur des e

avant l'époque du paiement, l'emprunteur est oblige de rendre la

somme numérique prêtée, et ne doit rendre que celte soi:

espèces ayant cours au temps du paiement.
Pothier, Prêt de consomption, 35, 3G et 37. C. N.. I

1896.

1780. Si le prêt a été fait en lingots ou en denrées, l'emprun-
teur doit toujours rendre la même quantité et qualité qu'il a re-

eues et rien de plus, quelle que soit l'augmentation ou la diminu-
tion de leur prix.

ffL.2; L. 3, De reb. cred. Pothier, Prêt de consompL
C. N.. 1897.

DES OBLIGATIONS DU PRETEUR.

1781. Pour le prêt de consommation le prêteur doit avoir le

droit d'aliéner la chose prêtée, et il est sujet à la responsabilité

établie dans l'article 1776 relatif au prêt à usage.
//' L. 18, Commodali ; L. 2, \\ 2 et 4. De reb. cred. Domat, liv.

1, lit. 6, sec 2, Nos. 2 et 3. Pothier, Prêt de consomption, 51 et

52. Troplong, Prêt, 186 et 187. C. N., 1898.

Jurisp. et aut.—Laurent, XXVI, 501 ; Aubrv et Rau, IV,

600.

SECTION III.

DES OBLIGATIONS DE l'EMPRDMTED».

1782- L'emprunteur est tenu de rendre les phosjs prêtées en

même quantité et qualité, et au terme convenu.

ff L. 2, L. 3, De reb. cred. Domat, loc cil., sec. 3, No.

thier, Prêt de consomption, 13,14, 30, 40 et 47. C. N., 1899 e!

1902.
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J u !'£**>. et a«t.—Laurent. XXVI, 502, 505*; Àubry et

fidu. I\ , d99 et 610. (Mômes autorites jusau'à l'article 17

1783'. S'il a pas de couvention par laquelle on puisse déter-

miner le terme, il est fixé par le tribunal suivant les circons-

Polhier, Prêt de consomption, No. 48. C. X., 1900 et 1901.

1784. Si l'emprunteur est en demeure de satisfaire à l'obliga-

tion de rendre la chose prêtée, il est tenu, au choix du prêteur,

d'eu payer la valeur au temps et au lieu ou la chose devait être

rendue d'après la convention ;

temps et ce lieu n'ont pas été réglés, le paiement se fait

au prix du temps et du lieu où l'emprunteur a été mis en de-
jbeure ;

intérêt dans les deux cas à compter de la mise en de-
meure.

,

ff L. 22, De reb. cred. ; L- 4, De condict. trilic. Polhier, Prêt de
consomption, 40 et 41. Dom.it, loc. cil. No. 5. Code civil B. C,
ch. 6. Troplong, Prêt, pp. 288, 289 et 293. 2 Prevot de la Jaqès,

G. N., 1903 et 1904.

CHAPITRE TROISIEME

DC PHKT A I N T i: I ; 1 . T

.

1785. L'intérêt sur prêt est ou légal ou conventionnel.
Le taux de l'intérêt légal est fixe par la loi à six pour cent par

année.
Le t-iux de l'intérêt conventionnel peut être fixé par convention

entre les parties, excepté :

1. Quanta cet taines corporations mentionnées en l'acte intitulé :

Acte concernant l'intérêt, qui ne peuvent recevoir plus que le

taux légal 'le six pour cent ;

2. Quant à quelques autres corporations qui par des statuts
iux sont limitées à certains taux d'intérêt

;

3. Quant aux basques qui ne peuvent recevoir plus de sepfpour
cent.

S l;. C, ch. 58, sec. 3, 4, 5 et S.— C. N., 1907.

Jurisp et aut.—VII, L. C. .T., 128 ; Laurent, XXVI, 524 et

suiv.
; Auûry et Rau, IV, 002 à 614.

17S6. La quittance du capital fait présumer le poiement des
inteièts, à moins qu'il n'en soit fait réserve.

C. L., 2896.-C. N.
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CHAPITRE QUATRIEME.

DK LA CONSTITUTION lit: RKh

1787. La constitution de rente est un contrat par lequel
parties conviennent <iu paiement par l'une d'elles ne l'intérêt

miel sur une somme d'argent due à l'autre ou par elle comj.

pour demeurer permanemment entre les mains de la pi

comme un capital qm ne doit pas être demande par la partie qui
l'a fourbi, excepte dans les cas ci-après mentionnés.

Elle est assujettie quant au taux de la renie aux même-
que les prêts à intérêt.

Potliier, Constitution de rente, A, 4, 9 et 43.—2 Prevot de la Ja-
nès, No. 540, pp. 208 et suiv.—Troplong, prêt, 421, 403 et suiv. —
C. N., 1009.—Code civil B. C, article 1790.

Jurisp. et aut.— XV, L. C. P.., 153; IX. L. C. .1., 109;
Laurent, XXYll. 1 et suiv.; Aubry et l!au,'IV, 5'JU et suiv.

[Mêmes autorités jusqu'à l'article .

17SS, La constitution de rente peut aussi se faire par dona-
tion et par testament.

Autorités sous l'article •précédent.

1789. La rente peut être constituée en perpétuel ou a

lorsqu'elle est en perpétuel, elle est essentiellement raehetablepar
le débiteur, sujette néanmoins aux dispositions contenues aux
articles 390, 391 et 392.

Ordce Charles VI, 1441, art. 18. Pothier, Constil.de/'
et 52; Coût. d'Ori, pp. 19 et 427. 1 Bourjon, p. 324, \ 12.

1910 et 1911.

Jurisp. et ant.—vin, L. C. P.., 3CI.

.1790. Le principal de la rente constituée en perpétuel peut

être reclamé :

1. Si le débiteur ne fournit et ne continue les sûretés auxquelles

il s'est obligé par le contrat
;

2. Si le débiteur devient insolvable ou en faillite ;

3. Dans les cas spéciliés aux articles 390, 391 et 392.

Pothier, Constit. de rente, 48, 49, 00. 07, 71. 72 et 73. ! Bout-

jon, p. 325, sec. 4. 2 Prevot de la Janès, No. 542, p. 27 1. < M
1912 et 1913.

Jurisp. et aut.—III, P. de L., 477; XIII, L. C. P., 97; I.

L. C. H., 125 ; XII, L. C. II., 194 ; IX, L. C. .1., 89.

1791. Les règles concernant la prescription des arrérages des

rentes constituées sont contenues dans le litre des prescriptions.

Jurisp. et aut.—X, L. G. R,. 379;
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1793. Le créancier d'une rente assurée par privilège et hypo-
thèque de vendeur, a droit de lemandei" que la vente par décret de
l'immeuble affecté à tel privilège et hypothèque, soit faite à la

ohaote de la rente ainsi constituée.

S. R. 13. G., cli. 50, sec. 7.

1703. Les règles relatives aux rentes viagères sont contenues
.Iun^ le litre ; Des lienles 1 iagères.

TITRE DIXIEME.

DU DtN T.

1791. H y a deux espèces de dépôt, le dépôt simple et le se

queslre.

Pothier, Dépôt, No. 1. G. N., 1916.

Juris». étant.—Laurent, XXVII, 7G ; Aubry et l'.a'u, IV
GI7.

CHAPITRE PREMIER.

DU DÉPÔT SIMPLE.

SECTION I.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

1795. Il est de l'essence du dépôt simple qu'il soit gratuit.

If L. 1, g 8, DeposilL— Pothier, Dépôt, Nos. 1 et 9.— Domat, liv.

I, lit. 7, sec. 1, No. 2.—Troplong, Dépôt, Il à 15.—G. N., 1917.

Jurisp. et aut — Laurent, XXVII, 77 et suiv. ; Aubry et

liau, IV, GI8 et suiv. (Mêmes autorités jusqu'à l'article 17

1790. Les choses mobilières seules peuvent être l'objet du
dépôt simple.

Pothier, Dépôt, No. 3.— Domat, loc. cit., No. 3.— Troplong, Dc-
pôt, 17, 18 et 19.—C. N., 1918.

1797. La délivrance est essentielle pour la perfection du contrat
de dépôt.
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La délivrance est suffisante lorsque le dépositaire se trouve déjà

en possession, à quelque autre titre que ce soit, de la chose <|ui

est l'objet du dépôt.

ff L. 1, 2 5, De oblig. et ad. ; L. t, g 14, Depoxili ; L. 8, Mandait;
L. 18, g l, De reb. cred.— Pothier, £<;»&, 7 et 8.—Troplong, £àMtt,
'20, 21 et 22.—C. N., 1919.

179S- Fi« dépôt simple est volontaire ou nécessaire.

C. \., 1920.

DU DEPuT VOLONTAIRE.

1799. Le dépôt volontaire est celui qui se fait du consente-

ment réciproque de la personne qui le fait et de celle qui le reçoit.

ff L. 1, § 5, Dcposili.—Polhier, Dépôt, 14 et 15.—C. N., 1921.

Jlirisp. étant.—Laurent, XXVII, 8i et suiv ; Aubry et

Rau, IV, 627, 620 et suiv.
; (Mêmes autorités jusqu'à l'article :

1802.)

1800. Le dépôt volontaire ne peut avoir lieu qu'entre per-

sonnes capables de contracter.

Néanmoins si une personne capable de contracter accepte le dé-
pôt fait par une personne incapable, elle est tenue de toutes les.

obligations d'un dépositaire, et pour l'exécution de ces obligations

elle peut être poursuivie par le tuteur ou autre administrateur de

la personne qui a fait le dépôt.

Instit., lib. 1, tit. 21, in pr.—Pothier, Dépôt, 5 et G.— Troplong,

Dépôt, GO.—G. L., 2906.—G. N., 1925.

1801. Si le dépôt a été fait à une personne incapable de con-

tracter, la personne qui l'a fait a droit de revendiquer la chose dé-

posée tant qu'elle demeure entre les mains de la première, et en-

suite, elle a droit de demander la valeur de la chose jusqu'à con-

currence de ce qui a tourné au profit du dépositaire.

ff L. 9, \ 2, De minoribus.—Pothier, Dépôt, 6.—Troplong, Dépôt
;,; et 56.—C. N., 1926.

SECTION III.

DES OBLIGATIONS DU DEPOSITAIRE.

1802. [L? dépositaire doit apporter à la garde de la cliese dé

posée le soins d'un bon père de famille.]

Jurisp. et aut.—Vil, L. c. R, 472.
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1803. Le dépositaire ne peut se servir de la chose déposée
sans lu p

i celui qui a fait le dépôt.

Instit., Iib. 4, lit. I, g 6, ff L. 25, g 1 ; L. -29, Deposili. Domat,
/ot. ci'/., No. 16; soc. 1, No. 15. Pothier, Dépôt, 34, 35, 3G et 37.

C. N., »

Jurisp et aot.—Laurent, XXVII, 101 et suiv.; Aubry et

Rau. IV, b2l et suiv. [Mômes autorités jusqu'à l'article 180'J).

1804. Le dépositaire doit rendre identiquement la chose qu'il

.
> en dépôt.

Si la chose lui a été enlevée par force majeure et s'il a reçu quel-

quo chose à la place, il doit rendre ce qu'il a ainsi reçu en
échange.

Instit., lib. 3, tit. 15, § 3 ; ff L. 17, g I ; L. 1, § 21, Deposili. Do-
mat, loc. cit., sec. 3, No. 6. Polluer, Dépôt, 40 et 45. C. N., 1932
et 1934.

Jurisp. etaut.-XVII, LCR., 143; XXII, L. C. J., 272.

1805. Le dépositaire n'i si tenu de rendre la chose déposée
ou ce qui en reste, que dans l'état où elle so trouve au moment
de la restitution ; les détériorations qui ne sont pas survenues
par son fait sont à la charge de celui qui a fait le dépôt.

Domat, loc. cit.— Pothier, Dépôt, 4L—Code civil B. G., art. 1150.

—C. N., 1933.

Jurisp- et aut —II, Q. L. R., 142.

1806. L'héritier ou autre représentant légal du dépositaire,

qui vend de bonno foi la chose dont il ignorait le dépôt, n'est

tenu de rendre quo le prix qu'il a reçu, ou de céder son droit

contre l'acheteur si le prix n'a pas été payé.

ffh. 1, g 47; L. 2; L. 3; L. 4. Deposili.— Domat, loc. cit., No.
13.—Pothier, Dépôt, 45 et 46.—G. N„ 1935.

1807. Le •dépositaire est tenu de restituer les fruits qu'il a
perçus de la chose déposée.

Il n'est tenu de payer l'intérêt sur les deniers déposés que lors-

qu'il est en demeure de les restituer.

ffL. 1, Il 23 et 24, Deposili,, L. 38, g 10, De usuris. — Cod., L.

2, Deposili.—Pothier, Dépôt, 47 et 48.—C. N., 193G.

1808. Le dépositaire ne peut pas exiger de la personne qui a
fait lo dépôt la preuve qu'elle est propriétaire de la chose déposée.
ffh. 31, g I, Deposili.— Pothier, Dépôt, 51.—C. N., 1938.

Jurisp et aut.—IV, Q. L. R., 213.

1809. La restitution de la chose déposée doit être faite au lieu
convenu et les frais pour l'y transporter sont à la charge de celui
qui a fait le dépôt.
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S'il y a pas de lieu convenupour la restitution, elle
au lieu où se trouve la chose.

ffh. 12, Déposili.—Domat, loc. cit., ser. 2, No. 3.— Polluer,
pôl, 56 et 57.—Troplong, />,'>;/. IG3 et 100. — G. N., 1942 et 194

Jnrisp. étant—Laurent, XXVIII, 123 et suiv; Aubry
Hau, IV, b25 et suiv, (Mêmes autorités jusqu'à l'article 181

1810. Le dépositaire est tenu de remettre la chose au pi

taire aussitôt que ce dernier la réclame, lors même que le contrat
aurait fixé un délai déterminé pour la restitution; à moins qu'il

n'en soit empêché par une saisie-arrêt, opposition ou autre empè.
chement légal ou qu'il n'ait un droit de rétention sur la chose, tel

que spécifié en l'article 1812.

f[L. \,l 45, Depositi.—Pothier, Dépôt, 58 et 59.—C. N., 1944.

1811. Toutes les obligations du dépositaire cessent s'il établit

qu'il est lui-même propriétaire de la chos

Pothier, Dépôt, Nos. 4 et 07. G. N., 1946.

SECTION IV.

^ DES OBLIGATIONS DE CELUI QUI FAIT LE DÉPÔT.

1813. Celui qui a fait le dépôt est tenu do rembourser au uY

positaire les dépenses faites par ce dernier pour la coriï-

et le soin de la chose, et de l'indemniser de toutes les pertes qu

/ le dépôt peut lui avoir occasionnées.

Le dépositaire a droit de retenir la chose jusqu'à tel rcmbqui

sèment.

ff L. 8, g 23, Depositi.—Domat, loc. cit.. Nos. I, 2 et 3.— Pollue;

Dépôt, 59, 69, 70 et 74.—G. N., 1947 et 1948.

Jnrisp etaut—Q. L. D., 213: Laurent, XXVII, 128 i

suiv. ; Auhry et Rau, IV, 626, 627.

SECTION V.

DU DÉPÔT NÉCESSAIRE.

1813. Le dépôt nécessaire est celui qui a lieu par une i

cessitè imprévue et pressante provenant d'un accident on de fui-

majeure, comme dans le cas d'incendie, naufrage, pillage

I !i
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idaine. Il est d'ailleurs sujet aux même*
règles que le dépôt volontaire, sauf quant au mode de le prou-

ver.

If L. 1, \l I et 12, Depnsiti.—Domat, loc. oil.fiçc. 7. Nos. I et 2.

—JPothier, Dépôt, 75.— Story, Bâtiments, \\ 44, 59 et 60. — Code
Civil B. C, ait. 1233.—C. N., 1949 et 1950.

Jurisp. et aut.— Laurent, XX VI F. 132 >! suiv. ; A.ubry

pi Hau, IV, 619, 627 et suiv. (Mômes autorités jusqu'à l'article

1814. Ceux qui tiennent auberge, maison «lo pension et hôtel-

lerie, sont responsables, comme dépositaires, des effets apj

par les voyageurs qui logent chez eux.

pôl de ces ellets est regardé comme un dépôt néces-

saire.

ff L. 1. in pr.. Il 1 et 2 ; L. 3, g l ; L. 5, Nautz cauponcs slab.—
Dantv .Dreiive par tém.,ch. 3. No. 21, p. I 12.—Polhier, Dépôt, T'.i e4

80.-Troplong, Dépôt, 217, 218, 228 et 229—C. N., 1952.

Jurisp. et aut.—XXI, L. C. J., 265.

1815* Los personnes mentionnées dans l'article précèdent
sont responsables du vol ou dommage des effets du voyageur par
leurs domestiques ou agents, ou par des étrangers allant et ve-

nant dans la maison.
Mais elles ne sont pas responsables des vols commis avec force

armée ou des dommages résultant de force majeure.

Elles ne sont pas non plus responsables s'il est prouvé que la

perte ou le dommage est causé par un étranger et est arrivé jfar

la négligence ou l'incurie de la personne qui en réclame le mon-
tant.

ffh. 1, g 8; L. 2; L. 3. Naul., caup., slab. ; L. I, Furti adver-
sus naulas, etc. — Dantv, loc. cil., No. 20, p. 114. — Leprestre,
cent. 1, ch. 19.—Potbier, Dépôt, 78.—C. L., 2938.— C. N., Ht.33 pt

1954.

Jurisp. et aut—IX, L. C. R., 8; XV, L. C. R., 424; X,
L. C. J., 335.

1816. Les règles contenues en l'article 1677, s'appliquent éga-
lement à la responsabilité des personnes qui tiennent auberge,
maison do pension et hôtellerie, ainsi qu'au serment à déférer.

Aulorilês sous l'art. 1077.

Amend.—Le Slalul de Q., 39 Yicl., c. 23, ss. 2 et suiv., con-
tient ce qui suit :

2. Nul aubergiste, après la sanction du présent acte, ne sera
tenu d'indemniser aucun de ses hôtes pour toute perte de ou pour
tout dommage aux biens ou effets apportés à son auberge, qui
ne sera pas un cheval, ou autre animal vivant, ou tout harnais
lui appartenant, ou une voiture, d'un montant plus considérable
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que la somme de Ç200.00, excepté dans les cas suivants, sa-

voir:

1 Dans le cas où tels biens ou effets auront été volés, perdud
ou endommages, par la volonté, la faute ou la négligence de tel

aubergiste ou de tout serviteur à son emploi.

2. Dans le cas où tels biens ou effets auront, été déposi

lui expressément pour être confiés à la garde de tel aubergiste.

Pourvu toutefois, que dans le cas de tel dépôt le dit. aubergiste

pourra, s'il le juge à propos, poser comme condition de sa respon-

sabilité, que ces biens ou effets seront déposes dans une boite ou
autre r<

' -'-elle par les personnes qui les auront

3. si un aubergiste refuse de recevoir pour mettre en sûreté, tel

mentionné, des biens ou effets appartenant à son
hôte parla faute de tel aubergiste, est incapable

iser tels biens ou effets comme susdit, le dit aubergiste

n'aura pas droit de bénéficier du présent acte, quant à ce qui

ne tels biens ou effets.

i. Tout aubergiste fera afficher, en vue. dans le bureau, les

salles publiques, et toutes les chambres à coucher de son auber-

ge, une copie de la seconde section du présent acte, imprimé^
en caractères lisibles ; et ne pourra bénélicier des dispositions de

la dite section que concernant tels biens ou effets qui auront été

apportés à son auberge, pendant que telle copie sera ainsi affi-

chée.

5. Dans l'interprétation du présent acte, le mot " auberge "

comprend un hôtel, un auberge, une taverne, une maison d'entre-

tien public ou autre place de rafraîchissement, dont le maître est

maintement. d'après la loi, responsable des biens ou effets de ses

hôtes; et- le mot " aubergiste." signifie la personne qui tient tout

tel endroit.
- 6. L'article 18 IG du Code civil est par le présent amendé aux

fins particulières ci-dessus mentionnées,

Jurisp. et aut.—Q. L.B. Vol, VI, p. 1G3.

CHAPITRE DEUXIEME.

DU SEQUESTRE.

1817. Le séquestre es! ou conventionel ou judiciaire.

Pothier, Dépôt, 84.—C. X., 1955.

Jiirisp. et aut.—Laurent, XXVII, 1G3, ICI; Aubry cl ban.

IV, 630,
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I RE CONVEM lux Nia.

ISIS Le séquestre conventionnel est le dépôt fait par deux ou
plusieurs personnes d'une chose qu'elles se disputent, entre les

l'un tiers qui s"oblige de la rendre, après la contestation
term in nne à qui elle sera adjug

//' L. G; L. n,Deposili.—Domat, toc. cil., sec. 4, No. 1.—Pothier,
i 84.—C. X., 1936.

Jurisp. étant.— Laurent, XXVII. IC5 et sui\ ; Aubry et

Rau, IV, b30 cl suiv. (Mêmes autorités jusqu'à l'article l

1819. Le séquestre n'est pas essentiellement gratuit ; il est

d'ailleurs sujet aux règles applicables au contrat de dépôt simple
en autant qu'elles ne sont pas incompatibles avec les articles de
ce chapitre.

Domat, loc. cil., Xo. 3. — Pothier, 89 et 90. — C. X., 1907 et

1958.

1820. Le séquestre peut avoir pour objet les biens immeubles
de mêmes que les biens meubles.
Domat, loc. cit., Xo. 1.— Pothier, Dépôt, 87.— C. X., 1959.

1831. Le dépositaire charge de séquestre ne peut être déchar-
gé avant la- contestation terminée que du consentement de toutes
les parties intéressées, ou par le tribunal pour une cause suffi-

sante.

/f L 5, 2 '2, Deposili.— Domat, loc. cit., Xo. G.— Pothier, Dépôt*
. X., 1960.

1833. Lorsque le séquestre n'est pas gratuit, il est assimilé
au contrat de louage, et l'obligation du dépositaire, quant à la

garde de la chose séquestrée, est la même que celle du locataire.

Domat, loc cit., No. 3.—Pothier, Dépôt, 90.

SECTION II.

DU SÉQUESTRE JUDICIAIRE.

1833. Le séquestre ou dépôt peut être ordonné par l'autorité

judiciaire :

1. Des biens meubles saisis par arrêt simple ou en exécution
d'un jugement

;

•



454 DÉPÔT.

gnc

eut,

2. Des deniers ou autres choses qu'un débiteur offre et consigne
dans une instance pendante

;

3. Le tribunal, sur la demande de la partie intéressée, peut
suivant les circonstances, ordonner le séquestre d'une chose mo-
bilière ou d'un immeuble dont la propriété ou la possession est

en litige entre deux ou plusieurs personnes.
I Couchot, 123.—Ordce 1667, tit. 19, art. 12.—Guyot, vo. Bnen-

dlcalion, 621,— Imbert, Encliii idion, pp. 105-6.— Pothier, Dépôt,
art. 2, ch. 4, Nos. 91, 92, 95, 98 et 99; Procédure civ., ch. 3, art.

2.— 1 Pigeau, Procédure civ., 114, 115, 117, 170, 172, 387 ut 388.

—Troplong, Dépôt, Nos. 287 et suiv., 293.—G. N., 1961.

Jurisp. et aut.—V, L. G. J., 313 ; XX, L. G. J., 185 ; Lau-
rent, XXYII, 172-185 et suiv., Aubry et Rau, IV, 632, 633, 286,

573 et suiv. (.17èmes autorités pour les articles suivants.)

1824- Le séquestre peut aussi avoir lieu sous l'autorité judi-

ciaire dans les cas suivants spécifiés en ce coda :

1. Lorsque l'usufruitier ne peut fournir le cautionnement men-
tionné en l'article 465

;

2. Lorsque le substitué est mis en possession sous l'autorité de
l'article 955.

Jurisp. et aut.—III, R. L., 32.

1825. Le gardien ou séquestre nommé en justice doit appor-
ter pour la conservation des choses saisies ou séquestrées le3 soins

d'un bon père de famille.

II doit les représenter soit pour être vendues suivant le cours
de la loi, soit pour être restituées à la partie qui y a droit en vertu

du jugement du tribunal.

Il doit aussi rendre compte de sa gestion lorsque le jugement a

été rendu dans l'instance, et chaque fois que le tribunal l'ordonne
pendant l'instance.

Il a droit d'exiger de la partie saisissante le paiement de l'in-

demnité fixée par la loi ou par le tribunal, à moins qu'il n'ait été

présenté par la partie sur laquelle la saisie a été faite.

Pothier, Dépôt. 91, 92, 95 et 96.— G. N., 1962.

Jurisp et aut.-IV, Q. L. R, 47; I, L. N., 42.

1826. La chose séquestrée ne peut être prise à loyer directe-

ment ni indirectement par aucune des parties à la contestation y

relative.

Ordonnance de 16C7, tit. 19, art. 18.

1827'. Celui qui est chargé de séquestre par l'autorité judi-

ciaire et à qui les effets ont été délivrés est soumis à toutes les obli-

gations qui résultent du séquestre conventionnel.
Pothier, Dépôt, 98.—G. N, 1963.
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1828. Le séquestre judiciaire peut obtenir sa décharge après
le trois ans, à moins que le tribunal, pour des raisons par-

ticulières, ne l'ait continué au-delà de ce terme.

Il peut aussi être déchargé avant l'expiration de ce terme par
le tribunal en connaissance de cause.
Ordonnance de 1667, tit- 19, art. 21.

1829. Les règles spéciales relatives au séquestre judiciaire ou
à la consignation sont énoncées dans le Code de Procédure Civile

TITRE ONZIEME.

DE LA SOCIÉTÉ.

CHAPITRE PREMIER.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

1830. Il est (le l'essence du contrat de société qu'elle soit pour
lice commun des associés et que chacun d'eux y contribue

en y apportant des biens, son crédit, son habileté ou son indus-
trie.

fjL. 5 ; L. 29; L. 52, Pro socio.—Vinnius, Corn., liv. 3, tit. 26,

88C 1. — Domat, liv. 1, tit. 8, sec. 1, Nos. 1, 2 et suiv. — Pothier,

Société, Nos. 8, Il et 12. — Troplong, Société, No. 318. — Collyer,

Partnenhip, p. 2.—C. N., 1832 et 1833.

Jurisp. et ant. — IX, L. C. R. 266 ; Laurent, XXYI, 134-

185; Aubry et Rau, IV, 542, 543.

1S31. La participation dans les profits d'une société entraîne
avec elle l'obligation de partager dans les pertes.

Toute convention par laquelle l'un des associés est exclu de la

participation dans les profits est nulle.

La convention qui exempte quelqu'un des associés de participer

es est nulle quant aux tiers seulement.
//' L. 29, l 2 ; L. 30, Pro socio. — Domat, loc. cit., No. 10. — Po-

tlii-r, Société, Nos. 20, 21, 25 et 75. — Troplong, Société, Nos. 654
et suiv.— C. C, 2784 et 2785. — Gow, Parlnership, (3e éd.), pp. 9,

153 et 154.— Kent, Comm., pu. 24 à 29.— Collver, Parlnership, p.

9.—C. N., 1855.

Jurisp. et mit — IX, L. C. R., 422; Laurent, XXVI, 285-

v.ibry et Rau, IV, 544 à 546. (Mêmes autorités pour les

articles qui suivent.
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1832. La société eommence à l'instant même du contrat, s*

une autre époque n'y est indiquée.
Pothier, Société, No. 64.—(Jollyer, Parlnersltip, p. 113.—C. X^

1843.

1833. Si la durée n'en . la société -

sée contractée pour la vie des associes, sous les modifications con-

tenues dans le cinquième chapitre de ce titre.

ffL. 05, l !(), Pro socio. — Poilu >r, Société, No. G5. — 2 Bell,

C»mm., p. 040, l 1227. — Story, Parlncrship, \ 84.—C. N., 1844.—

Qode civil B. C, art. 1892 et 1895.

1S34. Dans les sociétés formées pour des fins de commerce,
pour l'exploitation de fabriques, d'arts ou de métiers, ou pour la

construction de chemins, écluses ou ponts, ou pour la colonisa-

lion, le défrichement ou le trafic des terres, les associés sont te-

nus de remettre au protonotaire de là Cour Supérieure de chaque
district et au régistrateur de chaque comte dans lequel le com-
merce ou l'aliaire doit être fait, une déclaration par écrit en la

forme et suivant les règles prescrites dans le statut intitulé : Acl»

concernant les Sociétés.

L'omission de la remise de celte déclaration ne rend pas la so-

ciété nulle ; elle assujettit les parties qui y contreviennent aux pé-

nalités et obligations imposées par ce statut.

S. H. B. G., ch. 65, sec. I et 3.
"

Jurisp. et aut.—27 et 28, Vict., ch. 43 ; IV, L. C. .T., 239;

XII, L. C. R., 145; ride, R. L., Vol. IV, p. 479 ; XVII, L. C. J.,

52; IV, R- L., 479.

1835. Les allégations contenues dans la déclaration mention-

née en l'article qui précède ne peuvent être mises en question

par aucun de ceux qui l'ont signé* ; elles ne peuvent pas l'être da-

vantage à rencontre de quelqu'un qui n'est pas associé par une
personne qui ne l'a pas signée et qui était vraiment un des asso-

ciés à l'époque où elle a été faite ; et aucun des associés, soit qu'il

ait signé ou non la déclaration, n'est censé avoir cessé de l'être, h

moins qu'il n'ait été fait et produit en la même manière une nou-

velle déclaration énonçant Je changement dans la société.

lbid., sec. 2.

Jurisp. et aut.—V, L. C. J., 335 ; II, L. R., 193.

1830- Tout associé, quoique non mentionné dans la déclaration,

peut être poursuivi conjointement et solidairement avec les asso-

ciés qui y sont dénommes; ou bien ces derniers peuvent être

poursuivis seuls, et si jugement est rendu contre eux, tout autre

associé peut ensuite être poursuivi sur la causé d'action primitive

sur laquelle le jugement a été ainsi rendu.

lbid.., sec. 2
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1837. Lorsque des individus dans le Bas-Canada sont associés
pour quelqu'une des tins mentionnées en l'article 1834, et qu'il n'a

•laration tel que requis i i-dessus, toute action
qui peu! contre tous les membres de la société; peut
aussi l'être contre un ou plusieurs d'entre eux, comme fajsanl ou
ayant fait commerce conjointement avec d'autres, (sans nommer
ces derniers dans le bref ou la dem - nom et raison
de leur société . et si jugement est rendu contre lui ou contre eux,
tous autres associes peuvent être ensuite poursuivis conjoii.

ou séparément, sur la cause primitive d'action sur laquelle juge-
ment a i-te rendu.

Mais si telle action est fondée sur une obligation ou un docu-
ment par écrit dans lequel sont nommes tous les membres
ou quelqu'un d'eux, alors tous les associés y dénommés doivent
être parties à l'action.

Ibid, sec. 4, gg 1 et 2.

Jnrisp. et aut.—II, L. C. J., il.

1838. L'assignation ou poursuite sur réclamation ou demande
pour une dette d'une société existante, au bureau ou lieu d'affaire

de telle société dans la province du Canada, a le même elfet que
l'assignation donnée aux membres de telle société personnelle-
ment ; et tout jugement rendu contre un membre d'une telle socié-
té existante, pour une dette ou obligation de la société, est exécu-
toire contre les biens et effets de la société, de la môme manière
que si le jugement eût été rendu contre la société.

Ibid., sec. 4. <! 3 ; S. R. B. C, eh. 83. g 63.

Jurisp et aut,— VU. L. c. J., 108.

CHAPITRE DEUXIEME.
.

DES ODLIG.VT10XS ET DES DROITS DES ASSOCIÉS ENTRE EOX.

1839. Chaque associ*' est débiteur envers la société de tout ce
qu'il a promis d'y apporter.

.
Lorsque cet apport consiste en un corps certain et que la socié-

té en est évincée, l'associé en est garant de la même manière que
le vendeur l'est envers l'acheteur.

Pothier, Société, Nos. 109, 110 et 113.—C. X..
Jurisp. et aut,— Laurent. XXVI, 244-296 ; Aubrv et Rail,

IV, 5o4 et suiv.; 572. (Mêmes autorités jusqu'à l'article 1854.).

40. L'associé qui manque de verser dans la société une
'il a promis d'y apporter devient débiteur des intérêts surq u a promis d'y apporter devient débiteur des intérêts sur

cette somme à compter du jour qu'elle devait être payée
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Il est également débiteur des intérêts sur toutes les sommes
prises dans la caisse de la société pour son prolit particulier, à
compter du jour où il les en a tirées.

//' L. GO, Pro socio ; L. 1, g 1 ; L. 3, g 9, De usuris.— Pothier, So-

ciété, No. I1G.—Slory, Parlncrship, g 173.—C. N., 1846.

1841. Les dispositions contenues dans les deux articles qui

précédent sont sans préjudice au recours des autres associes pour
dommages contre l'associé en défaut et pour obtenir la dissolution

de la société suivant les règles énoncées au titre Des obligations et

dans l'article 1896.

Gode civil B. G., Oblig., ch. 6.

Jurisp. et aut-1, L. N., 62.

1843. Un associé ne peut en son nom particulier foire aucune
affaire ou commerce d'aventure qui prive la société de l'habileté,

de l'industrie ou des capitaux qu'il est tenu d'y employer. S'il le

fait, il doit compter à la société des bénéfices de ce négoce.

Pothier, Société, Nos. 59, 32 et 120 .— 2 Boulay-Paty, Dr.

Comm., p. 94.—Storv, Partnership, gg 177 et 178.—G. N., 1847.

Jurisp. et aut.—Q B. Rep., I, p. 327.

1843. Lorsque l'un des associés est, pour son compte
]

lier, créancier d'une personne qui est aussi débitrice envers la

société, et que les dettes sont également exigibles, l'imputation

de ce qu'il reçoit de ce débiteur doit se faire sur les deux créance»

dans la proportion de leur montant respectif, encore qu'il ait, par

sa quittance, fait l'imputation seulement sur sa créance particu-

lière ; mais si, par sa quittance, il a tout imputé sur la créance de

la société, cette imputation doit être maintenue.
Pothier, Société, No. 121.— Gollver, Parlnersltip, (Ire.

381.—G. N., 1848.

1844. Lorsque l'un des associes a reçu sa part entière d'un*'

errance de la société et que le débiteur devient insolvable, cet

associé est tenu de rapporter à la masse commune ce qu'il a reçu,

encore qu'il ait spécialement donné quittance pour sa part.

ffh. 63, g 5, Pro socio.—Polluer, Société, No. 122.—Cil
—G. N., f849.

1845. Chaque associé est tenu en\ <

qu'il lui a causés par sa faute. Il ne peut compenser ci s domma-
ges avec les profits que la société a retirés de son industrie dans

d'autres affaires.

//•L. 23, g 1 ; L. 25 ; . L2G, Pro socio.—Pothier, Société, N

et 125.—Domat, toc. cit., sec. 4, gg 7 et 8.—Storv, Parlnersltip, M
17(1 et 171.—G. N., 1K.-.0.

Jurisp. et aut.—Y1I1, L. G. Ii., 171.
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1846. Les corps certains et déterminés qui ne se consomment
pas par l'usage et dont la jouissance seule est mise dans la .-

sont au risque de l'associé qui en es1 proprii

Les choses qui se coiimuiiui.miI ou qui se détériorent en les gar-

dant, ou qui sont destinées à être vendues, ou qui ont été

dans la société par l'associe sur estimation arrêtée, sont au risque

de la société.

ff L. 58, Pro socio.— Pothier, Société, Nos. 54, 125 et 12G.—

2

Bell, Comm., 615—C. N., 1851.

184.7. Un associé a action co ulement

pour le recouvrement des deniers qu'il a déb mrsés pour elle, mais

«ncore pour être indemnisé à raison des obligations qu'il a con-

tractées de bonne foi pour les affaires de la société, cl des risques

inséparables de sa gestion.

ffL. 52, l 15; L. 60; L. G7, Pro socio.—Pothier, Société, Nos.

[27 et 128.—Domat, loc. cit., \\ 11 et 12.—C. N., !

Jurisp. étant.—V, L. C. «T., 96.

1848. [Lorsqu'il n'y a pas de stipulation relativement à la

part de chaque associé dans les bénéfices et les pertes de la société,

ils se partagent également.]

Guyot, vo. Société, p. 331.

1849. L'associé chargé de l'administration do la société par

une clause spéciale du contrat, peut faire, nonobstant l'opposition

des autres associés, tous les actes qui dépendent de son adminis-

tration, pourvu que ce soit sans fraude.

Ce pouvoir d'administrer ne peut être révoqué sans cause suffi-

sante, tant que la société .lare ; mais s'il n'a été donné que par

un acte postérieur au contrat il est révocable comme un simple

mandat.
Pothier, Société, No. 71.— 1 Stair. Inslit., p. 1 57.—Cbllyer, Part-

nership (2e éd.), pp. 253 à 759.—Story, Parlnership,^ 204.—CL.,
2838. -G. N., 1856.

1850. Lorsque plusieurs des associés sont chargés de l'admi-

nistration des all'aires delà société généralement, sans stipulation

que l'un ne pourra agir sans les autres, chacun d'eux peut agir

séparément ; mais si cette stipulation existe, l'un d'eux ne peut agir

en l'absence des autres, lors même qu'il est impossible à ces der-

niers de concourir à l'acte.

ffArg. ex. L. 1, H 13 et 14, Deexercit. act.—Pothier, Société, Ho.

72.—Wàtson, Partnership, pp. 81 et suiv.—2 Bell, Comm., 015.

—

3 Kent, Comm., p. 44.—G. N., 1857 et 1858.

Jurisp. et ant.—XVIII, L, C. J., 22 ; XV, L. C. J., 237.

1851. A défaut de stipulations spéciales sur le mode d'ad-

ministration des affaires de la société, l'on suit les règles sui-

vantes :



460 SOCIÉTÉ.

1. Les associés sont censés s'être donné réciproquement le pou-
voir d'administrer l'un pour l'autre, et ce que chacun fait oblige
les autres, sauf le droit de ces derniers, soit ensemble, soit si-pare-

ment, de s'opposer à l'opération avant qu'elle soit corn!!

2. Chaque associé peut se servir des choses appartenant à la

société, pourvu qu'il les emploie à leur destination accoutumé^
et qu'il ne s'en serve pas contre l'intérêt de I u de ma-
nière à empêcher ses associés d'en user selon leurs droits,

3. Chaque associé peut obliger ses co-associés à faire a

les dépenses qui sont nécessaires pour la conservation des choses

de la société
;

4. L'un des associés ne peut changer l'état des immeubl
société sans le consentement des autres, quand même il établiréfl

que les changements sont avantageux.

ff L. 12; L. 28, De commuai clivid. ; L. 27, § 1, Deverr. nrb.

prsed. ; L, 11, Si servilus vindicelur, — Pothier, Société, Nos.

84, 86, 87 et 90. — 3 Kent, Comm., p. 45.-4 Pardessus Dr.

Comm., No. 102L— Collver, Partnership, (2e. éd.), pp. 128, 12!i,

259 et 282.— Story, partnership, 4 102, pp. 150 et 151, No. 1, H
123 et 125.—C. N.; 1859;

Jurisp. étant.—II, R. de L., 235; I, R. C, 245 ;
IV, 11.

L. , 544.

1852 L'associé qui n'a pas le droit d'administrer ne peut alié-

ner ni autrement engager les choses qui appartiennent à la socié-

té, sauf les droits des tiers, tel qu'énoncé ci-après.

ffh. 68, Pro socio.— Pothier, Société, No. 89.—C. N., 1800.

1853* Chaque associé peut sans le consentement de ses co-

associés, s'associer une tierce personne relativement à la part qu'il

a dans la société. 11 ne peut pas, sans ce consentement, l'asso-

cier à la société.

ffh. 19, Pro socio ; L. 21 ; L. 22 ; L. 47, \ ull., De regxdis juris.

—Pothier, Société, No. 91.—Collycr, Parlnership, p. 103.—2 Bell,

Comm., p. 036.—C. N., 1861.

Jurisp et ailt—I, L. C, J., 121 ; IV, L. C. J., 329.
'

CHAPITRE TROISIEME.

DES OBLIGATIONS DES ASSOCIÉS ENVERS LES TIERS.

1854. Les associés ne sont pas tenus solidairement des dettffl

sociales. -Ils sont tenus envers le créancier chacun pour une
part égale, encore que leur part dans la société soient inégales.

Cet article ne s'applique pas aux sociétés commerciales.
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Pothier, 5o« . 103, 101 et 106.—C. N., 1862 et 1863.

Jlirisp et mit — L. N., V.p. 179; VI, L. C. J., 256; Laurent,
XX \ 1, 343 el suiv. , Aubryet Ruu, IV, 564 et suiv. (Mômes au-

pour les articles suivants).

1855. La stipulation que l'obligation est contractée pour la

que l'associe contractant, lorsqu'il agit sans l'au-

torité expresse ou implicite de ses coassociés; à moins que la so-
ail profité de tel acte, et dans ce cas tous les associés en

sont tenus.

Pothier, Société, No. 103.—Code civil B. C, art. 1866.—C. N.,

l«61.

1S5<$. La responsabilité des associés à raison des actes les
uns des autres est sujette aux règles contenues au titre du man-
dat, lorsqu'elle n'est pas réglée par quelque article du présent
titre.

civil B. C, mandai, e. 3, s. 2.

Jurisp. et aut-VII, L. C. J.. 228.

CHAPITRE QUATRIÈME.

DES DIVERSES ESPÈCES DE SOCIÉTÉS.

1857. Los sociétés sont universelles ou particulières; elles
sont aussi ou civiles ou commerciales.
ffL, 5, in pr., Pro socio.—Pothier, Société, ch. 2, in pr.—Do-

mat, liv. I, tit. 8, s. 3.—Troplong, Société, 317 et suiv.—Story,
Parlnersliip, \\ 72 et suiv.—C. N., 183.3.

Jurisp et aut—Laurent, XXVI, 230 ; Aubry et Rau, IV,
551, 552.

SECTION I.

DES SOCIÉTÉS UNIVERSELLES.

1858. La société universelle peut être de tous les biens ou de
-lins des associés.

ÎL- 3, l l, Pro socio.—Pothier, Société, No. 28.—C. N., 1836.

urisp. et aut—Laurent, XXVI, 231 et suiv.; Aubryet
tau, IV, 552 et suiv. (Mêmes autorités jusqu'à l'article 1862).
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1S59. Dans la société universelle de tous biens, tout ce que
nt en biens meubles ou immeubles, et lous
il futurs sont mis en commun.

ffh. 1, l I, L. :i, /Vo sono.—Pothier, Société, Nos. 29 et 43.—
Doraat, liv. !. lit. s, sec. 3, No. 4.— Storv, Parlnership, gg 72 el

73.—G. N.,

1800. Les parties qui contractent une société universelle sont

présumées n'avoir intention que de faire une société pour les gains

à moins que le contraire ne soil expressément stipulé.

//'L. 7, Pro socio.—Pothier, loc. cil.—C. N., 1839.

1S01. Dans une société universelle des gains, est compris

tout ce que les associes acquièrent par leur industrie, dans quel-

que occupation qu'ils soient engages, pendant le cours de la so-

ciété. Les biens meubles et la jouissance des immeubles que cha-

cun des associes possède au temps du contrat y sont compris

mais les immeubles eux-mêmes n'y entrent pas.

ff L. 7, Pro socio.—Vinn.. Ad. InsliL, liv. 3, tit. 20, Introd.-

Pothier, Société, Nos. 43, 44, 40.—Domat, loc. cit., No. 3.—Storv

Parlnership, \ 73.—G. N., 1838.

SECTION II.

LIES SOCIÉTÉS PARTICULIÈRES.

1802. Les sociétées particulières sont celles qui ne s'appl

quent qu'à certaines choses déterminées. La société contracte

pour une entreprise désignée, ou pour l'exercice de quelque métic

ou profession est aussi une société particulière.

ffL.b,inpr.; L. 71, Pro socio.—Pothier, Société, Nos
et 56.—Domat, loc. cit. ,\ 1.—C. N., 1841 et 1842.

Jurisp. et aut-—Laurent, XXYI, 243 ; Aubry et Rau, I\

SECTION III.

DES SOCIÉTÉS COMMERCIALES.

1803. Les sociétés commerciales sont celles qui sont contra

tées pour quelque trafic, fabrication ou autre affaire d'une natu

commerciale, soit qu'elle soit générale ou limitée à une brancl

ou aventure spéciale. Toute autre société est civile.
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Troplong, SocièU, 317.—Story, Parlnership, g 73.—G. L ,

JuriMp Ct aut.—XVII, L. G. J., 52 ; XVIII, L. C. J., S
;

XXI, L. (. J

1S61, Les sociétés commerciales se di\ isenl en :

I". 6 im collectif;

2o. Sociétés anonymes;
3o. Sociétés en commandite

;

4o. Sociétés par actions.
Elles sont régies par les règles communes aux autres sociétés

sont pas incompatibles" avec celles qui sont
contenues dans cette section et avec les lois et usages applicables
Bpéeialement aux matières de commerce.

Polluer, Société, Nos. 56, 57. 60, 61 et 82.—Ordce 1G73. tit. 4,

art. I.—C. Comm., 19.—Troplong, Société, sur art. 1841 et 1842.—
G. N., Nos. 317, 358, 359 et i il.—Story, Parlnership, l\ 7s el 7'.'.

~2 Bell, Comm., Iiv. 7. ch. 2.—C. N., 1873.

Jurisp. et aut.—Laurent, XXVI, 455 ; Aubry et Rau, IV,
55 i.

I \—Des sociétés en nom collectif.

1S65. Les sociétés en nom collectif sont celles qui sont for-

mées sous un nom collectif ou raison sociale, consistant ordinai-
fament dans le nom des associés ou de l'un ou de plusieurs d'en-

et dans lesquelles tous les associés sont conjointement et
solidairement tenus des obligations de la société.

Pothier, loc. cit.—G. Comm., 20, 21 et 22.—Troplong, Société,

359 el 300.—Story, Parlnership, loc. cil.—Bécane, Quesl. sur le Dr.
Comm., note sur la définition de l'art. 20, C. Comm.. p. 40.—Bell,
loc. cit.

Jurisp. et aut.—III, R de L., 352 ; M. G. R., 68 ; I, Q. L.
R., 193.

1866. Les associés peuvent faire entre eux telles stipulations
qu'ils jugent convenables quant à leurs pouvoirs respectifs dans
l'administration des affaires de la^société ; mais à l'égard des tiers

qui contractent avec eux de bonne foi, chacun des associés a im-
plicitement le pouvoir de lier la société pour toutes les obligations
contractées en son nom dans le cours ordinaire des affaires.

Pothier, Obliq., Nos. 83 et 89; Société, Nos. 90 à 100.—4 Par-
Dr. Comm., 1024.—Story, Parlnership, l 109. No. 2.-2

Bell, Comm., 615 et G 10.— [Autorités citées sous l'art. 1851.)

Jurisp. et aut.—XVIII, L. C. J., 22 ; XV, L. C. J., 237.
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1867. Le? associes ne sont responsables de l'obligation con-

tractée par l'un d'eux en son nom propre, que lorsque cette obli-

gation est contractée pour des choses qui sont dans le cours des

affaires et négociations de la société, ou qui sont employées à son

usage.
3 Kent, Comm.. p. 41.—1 Pardessus, Dr. Comm., 1025 et 1049.

Juras», et aut.—Stuart's Rep., 437 ; VII. L. C. R., 451:

XIII, L. Ci. R., 13 ; Y, II. L„ 335 ; XX, L. G. J., 296.

1868. _Les associés en participation ou inconnus sont pendam
la continuation de 1. i s aux mêmes obligations envers

les tiers que les associés ordinaires en nom collectif.

S. R. B. G., ch. 65, sec. 3 et 4.—Maguire k Scott, 7 Décis. des

Trib. B. G., p. 451.—3 Pardessus, Dr. Comm., 1049.— Story, Pari-

nership, \ 80.—3 Kent, Comm., pp. 31 et 32.—Collyer, Parlncrsliip,

pp. 212, 221 et suiv.

Jurisp. et aut.—IX, L. C. R., 422.

1869. Les associés nominaux et autres personnes qui donnent
cause suffisante de croire qu'elles sont associées, quoiqu'elles ne

le soient pas réellement, sont responsables comme associés en-

vers les tiers qui contractent de bonne foi dans cette croyance.

4 Pardessus, Dr. Comm., 1009, pp. 83 et 84.— Gollyer, Partner-

ship, p. 50.—2 Bell, Comm., 626—Parson, Merc, law, p. 167 et

No. 3.—Kent, loc. cil.

Jurisp. et aut.—Stuart's Rep., 49.

I
2.

—

Les sociétés anonymes.

1870. Dans les sociétés qui n'ont pas un nom ou une raison

sociale, soit qu'elles soient générales ou limitées à un seul objet

ou à une seule négociation, les associés sont sujets aux mêmes
obligations en faveur des tiers que dans les sociétés ordinaires en

nom collectif.

Maguire & Scott, loc. cil.—ï Bell, Comm., G30.—Collyer, Pari-

nership, 26 et 221.—Contra, Pothier, Société, 61, 62 et 63.

g 3.

—

Des sociétés en commandite.

1871. Les sociétés en commandite pour l'exercico de <;

métier ou fabrication, ou pour l'aire un négoce autre que le com-

merce de banque ou d'assurance, peuvent se former sous le sta-

tut intitulé: Acte concernant les sociétés en commandite.
S. R. C., c, 60, sec. 1.
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1872. Ces sociétés se composent d'une ou plusieurs personnes

d'une ou plusieurs personnes qui fournissent

en deniers comptants une somme spécifiée ou un capital au fonds

commun, el qu'on appelle commanditaires.

Ibid., sec. 2.

1873. Les gérants sont responsables conjointement et soli-

;ii de la même manière que Us associés -ordinaires; mais
les associés commanditaires ne sont pas obligés aux dettes de la

au delà du montant pour lequel ils contribuent au fonds

Bocial.

Ibid., sec. 3.

187-1. Les gérants seuls sont autorisés à gérer les affaires de

la société, à signer pour elle et à l'obliger.

Ibid..

1875. Les personnes qui contractent une société en comman-
dite sont tenues de faire et de signer individuellement un certi-

ontenant

:

1. Le nom ou la raison sociale ;

1. La nature générale des affaires dont elle entend s'oc-

cuper
;

s noms de tous les gérants et de tous les commanditaires,
en distinguant les premiers des derniers, et le lieu ordinaire de
leur résidence

;

4. Le montant que chaque associé commanditaire apporte au
ocial;

5. L'époque à laquelle la société commence et celle où elîe doit

se terminer.

Ce certificat doit être fait, déposé et enregistré en la forme et

manière prescrite par le statut énoncé en l'article 1871.

Ibid., sec. 5, 6 et 7.

* 1876. La société n'est réputée formée qu'après que le certi-

été fait, produit et enregistré, tel que prescrit dans l'article

qui préeède.

Ibid., sec. 8.

1877. Si le certificat contient quelque déclaration fausse, tous
ceux qui sont intéressés dans la société deviennent responsables
de toutes ses obligations de la même manière que des associés en
nom collectif.

Ibid., sec. 8.

1878. Dans le cas de renouvellement ou de continuation de
la société au-delà du terme primitivement fixé pour sa durée, il

en doit être fait, déposé et enregistré un certificat, de la manière
requise quant à sa formation primitive. Toute société renou-
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a continuée d'un.) autre manièi té en nor
collectif.

Ibid., sec. 9.

1879. Tout changement fait dans les noms (des gérant
i nature des affaires, ou dans 1" capital ou les actii

société, ou dans toute au'u lans la déclarât»
primitive (exi ms des comin est considé
comme un-' dissolution de la soci te. El ci ntinuée

après tel changement, elle est ré] en nom collectif, à
moins qu'elle ne suit renoi n commandite,
de la manière indiquée dans l'article qui pr( i

1SSO- Les affaires de la société doivent être gérées
nom ou une raison sociale, dans laquelle on n'emploie que les

noms des gérants, ou de plusieurs ou de quelqu'un d'eux, et si;

le nom de quelqu'un des associés commanditaires est ei

i participation dans la raison sociale, il est réputé associé;

gérant.

Ibid., sec. 11.

1881. Les poursuites relatives aux affaires de la société peu I

vent être portées par ou contre les gérants, de même que s'il n'j

avait pas d'associés commanditaires.
Ibid., sec. 12.

1882. L'associé commanditaire ne peut retirer aucune partii

de la somme qu'il a apportée au fonds capital, et elle ne peut lu :

être yayee, ni attribuée par forme de dividendes, profits ou autre'

ment, pendant la durée de la société ; mais il peut recevoir an;

nuellement l'intérêt légitime de la somme qu'il a ainsi apportée

si le paiement de cet intérêt n'entame pas le capital primitif; i

peut aussi recevoir sa part de pr

Ibid., sec. 13.

1883. Si le paiement de Fini profits supposés er

tame le capital primitif, l'associé qui le reçoit est tenu de r(

mettre le montant nécessaire pour compléter sa part du défici

avec intérêt.

Ibid., sec. 14.

1884. L'associé commanditaire a droit d'examiner de lemr

à autre l'état et les progrès des affaires de la société et donne

des avis concernant leur administration ; mais il ne peut nég<

cïer aucune affaire pour le compte de la société, ni ê

ployé pour elle comme agent, procureur ou autrement
;

contrairement aux dispositions du présent article, il esl

gérant.

Ibid., sec. lô.

.
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1885. Les gérants sont tenus de se rendre compte réciproque-
ment, ainsi qu'aux associes commanditaires, de l'administration
de Ja société de la mêm manière que le

nom collectif.

Ibid., sec. 16.

1880. Dans le cas d'insolvabilité ou de failllite de la société,
e commanditaire Mo peut, sous aucune circonstance, ré-

clamer comme créancier, qu'après que tous les auti

de la société ont été satisfaits.

Ibid., sec. 17.

1887. La dissolution de la société par le l'ait des parties, avanl
l'époque spéciliée dans le certilicat de sa formation ou de son
renouvellement, ne peut avoir effet qu'après qu'avis

posé et publie en la manière prescrite par l'acte mon
ticle 1871.

Ibid., sec. 18. .

1888. Les associations pour i oque sonl ré-

gies par des actes particuliers d'incorporation, et par les actes
intitules : Acte concernant les banques incorporées, et acte concer-
nant les banques el le libre commerce, des banques.

S. U.C., ch. 54: ch. 53; eh. 21; ch 56; Vide G., 38 Vict.,

éh. 17.

g i.

—

Des sociétés par actions.

188Ô. Les sociétés par actions sont formées soit sous l'auto-

rité d'une charte royale ou en vertu d'un acte de la législature, et

sont régies par ses dispositions; ou bien elles sont formées sans
utorisation, et alors elles sont sujettes aux mêmes règles

générales que les sociétés en nom collectif.

2 Bell, Comm., 622.—Collyer, Parlnership (2e édit.), 400, 401 et

402.—Gow, Parlnership, 237 et 238.— '2 lient, Comm., 26.—Story,
Parlnership. I

lui.

Jurisp. et usit.-I R. G., 121 ; XXII, L. G. J., 144 ; J, L.

14.

1SÔO. Les noms des associés ou actionnaire? ne paraissent
pas dans les sociétés par actions qui sont généralement connues
sous une dénomination qui indique l'objet de leur formation.

Les affaires en sont conduites par des directeurs ou
mandataires choisis de temps à autre suivant les règles établies
pour la régie de telles comp :ctivement.

Bell, loc. cil.
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1891. H est loisible à sept personnes ou plus de former sem-
blables associations pour l'exercice de toutes manufactures, tratic

et aifaires autres que celles de banques, assurances, mines, mine-
rais et . carrières, en se conformant aux dispositions contenues
dans l'acte de 1865, intitulé : Acte pour autoriser la formation
de compagnies et associations en coopération pour faire quelque

trafic ou commerce en commun, et jouir ainsi des bénéfices attri-

bues aux corporations ei en subir les règles. La formation et

la régie des compagnies par actions et corporations pour des
objets particuliers, sont réglées par des statuts spéciaux.

Jurisp. et aut.—VIII, L. G. R., 276; S. R. B. C, th. 69;
G. 40 Vict., ch. 50; C. 40 Vick, ch. 43.

CHAPITRE CINQUIÈME.

DE LA DISSOLUTION DE LA SOCIÉTÉ.

1S92. La société finit :

1. Par l'expiration du terme;
2. Par l'extinction ou la perte des biens appartenant à la so-

ciété ;

3. Par la consommation de l'affaire pour laquelle la société a

été formée
;

4. Par la faillite
;

5. Par la mort naturelle de quelqu'un des associés
;

6. Par la mort civile, l'interdiction ou la faillite de quelqu'un

des associés
;

7. Par la volonté qu'un seul ou plusieurs des associés expri-i

ment de n'être plus en société, suivant les dispositions des arti-i

clés 1895 et 1896;

8. Lorsque l'objet de la société devient impossible ou illégal.

Les sociétés en commandite se terminent aussi parles causes!

énoncées en l'article 1879, auquel article les causes de dissolu-

tion énoncées aux paragraphes 5 et 6 ci-dessus sont subordon-

nées.

Les causes de dissolution énoncées dans les paragraphes 5, CI

et 7, ne s'appliqueut pas aux sociétés par actions formées sous

l'autorité d'une charte royale ou de quelque acte de la légis-

lature.

ffh.k.l 1 ; L. 63, l H); L. 65, \\ 1, 3, 9, 10 et 12; L. 35; L;

52, g 9, Pro socio.—Domat, liv 1, tit. 8, sec. 5.—Pothier, Société

Nos. 138 et suiv — 2 Bell, Comm. eh. 3, pp. 639 et suiv.— Story

Parlnership, H 267, 269 et 274.—Collyer, Parlnership, liv. 1, ch

2, sec. 2.-4 Pardessus, Dr. Comm., tit. 3, eh. 1, 2, 3, 11)51 et sun
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, Parlnenhip, \ 290 et No. 4.-3 Kent, Comm.,54,—G. N.,

1865.

Amend—L'acte C, 38 Vict., ch. 16, sec. 40, contient ce

qui s » il :

Si un associé, dans une compagnie ou société de commerce non
incorporée, devient insolvable dans le sens du présent acte, et

qu'un syndic soit nommé aux biens du failli, cette société de com-
merce sera par là môme réputée dissoute ; et le syndic aura tous

les droits d'action et recours contre les autres associés de cette

compagnie ou société, que le dit associe en faillite pourrait avoir

pu exercer en loi ou en équité contre ses co-associés après la dis-

solution de la société ; et il pourra se prévaloir de ses droits d'ac-

tion et recours, comme si cette société ou compagnie eût expiré

par le laps de temps.

Jnrisp et aut — II, R. de L.. 74; X, L. G. R., 304: XIV.
L. G. R., 07 ; XII, L. G. J., 239 ; XVII, L. C. .T., 47 ; XVIII, L,

C. J. 335 ; I, L. N., 482 ; Laurent, XXVI. 362 ; Aubry et Rau,
IV, 567 à 571.

1893. Lorsqu'un associé a promis d'apporter à la société la pro-

priété d'une chose, la perte de ceUe chose avant que son apport

ait été effectué, met fin à la société à l'égard de tous les associés.

La société est également dissoute par la perte de la chose lors-

que la jouissance seule en a été mise en commun et que la propri-

été en est restée dans les mains de l'associé.

Mais la société n'est pas dissoute par la perte de la chose dont
la propriété a déjà été mise dans la société, à moins que cette

chose n'en constitue seule le fonds capital', ou n'en soit une partie

si importante que sans elle les affaires de la société ne puissent

être continuées.

ff L. 63, g 10, Pro socio.—Domat, liv. 1, tit. 8, sec. 5, Nos. Il et

12.—Pothier, Société, No. 141.— Troplong, Société, 925 et suiv.—
C. N., 1867.

1894. H est permis de stipuler que dans le cas de décès de- l'un

des associés, la société continuera avec ses représentants légaux,

ou entre les associés survivants. Dans le second cas les représen-
tants de l'associé défunt ont droit au partage des biens de la so-

ciété seulement telle qu'elle existait au moment du décès de- cet

associé. Ils ne peuvent réclamer le bénéfice des opérations sub-
séquentes, à moins qu'elles ne soient la suite nécessaire de quel-
que chose faite avant le décès.

Domat, liv. 1, tit. 8, sec. 5, No. 14, et sec. 6, No. 2.— Pothier,

Société, Nos. 144 et 145. — Troplong, Société, 949 et suiv — G.

N., 1868. — Contra, ff L. 35 ; L. 50 ; L. 52 g 9 ; L. 59, Pro
socio.

Jnrisp. et aut—I, Q. L. R., 193.



•170 SOCIÉTÉ.

1895. La société dont la durée n'est pas fixée est la seule qui
puis.-e être dissoute au gré de l'un desassocie-, et cela en donnant
à tous les autres avis de sa renonciation. -Mais cette renonciation
doit élre laite de bonne foi et non dans un temps préjudiciable à
la soi

//* L. 63, gg 3, 4, 5 et 6, Pro socio.— Pothier, Société, Nos. 149
150 et 151.—Troplong, Société, 965 et 97?.— Collyer, ch. 2

pp. 58 et 59.-2 Bell, Com»l.,64l et 642.—G. L., 2855, 2850 et 2S57.
- -

y.O 1896. La dissolution d'une société dont la durée est limitée

peut être demandée par un associe avant l'expiration du temps
' <** stipule, pour une cause légitime ; ou lorsqu'un autre associe man-

que à l'accomplissement de ses obligations, ou se rend coupable
d'inconduite flagrante, ou par suite d'une infirmité chronique ou
d'une impossibilité physique devient inhabile aux affaires de la

société; ou lorsque sa condition et son état sont essentiellemen'
changés, et autres cas semblables.

ff.
L. 14 : L. 15, Pro socio.— Pothier, Société, No. 152.— Trop-

long, Société, 983 et suiv., 992, 993, 994 et 995.— Collyer. loc. cil.

2 Bell, Comm., G42 et 044.— Slory, Parlnership, U 288 et 294.—'

G. N., 1871.

e

CHAPITRE SIXIEME.

DES EFFETS DE LA DISSOLUTION

1897. Le mandat et les pouvoirs des associés d'agir pour la

société cessent par la dissolution, excepté à l'égard des actes qui

sont une suite nécessaire des opérations commencées. Néanmoins,
tout ce qui est fait dans le cours ordinaire des affaires de la socié-

té, par un associé qui agit de bonne foi et dans l'ignorance de

la dissolution, lie les autres associés de môme que si la société

subsistait.

//• L. 65, l 10, Pro socio.— Pothier, Société, Nos. 155 et 150.—
2 Bell, Comm, 640 et 653. — 4 Pardessus, Dr. Comm., 1070.—
Troplong, Société, 990.— 3 Kent, Comm., 62 et 63.— Story, Part-

nership, 332 et 333. — Gode civil B. G., art. 1720, 1728 et 1729.—
Gollyer, Parlnership, p. 75 (2e. éd.).— Gow, Parlnership (3e, éd.),

227 et 228.

Jlirisp. et ailt.- I, R. G., 120; XVI. L. C. J., 218 : IX, L.

G. J., 101.

1898. Lors de la dissolution de la société, chacun des associés

ou ses représentants légaux peut exiger de ses co-associés un
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complc et un partage des biens do la société; et ce partage doit

se faire suivant les règles concernant le partage des successions

en tant qu'elles peuvent être applicables.

Néanmoins, dans les sociétés dH commerce, ces règles ne reçoi-

vent d'application
«f

ii-> lorsqu'elles sont compatibles avec les lois

et usages particuliers aux matières de comm-
Domat, liv. I, lit. 8, sec. 5, No. 19.—Polluer, Société, 161, 162 et

suiv.— 4 Pardessus, Dr. Comm., H »T 1 .—Troplong, Société, MO, 998,

1057 et suiv.—C. N., 1872.

Jurisp- Ct aut.— I. R. de L., 367 : VIII, L. G. R., 21 4 ; X,

L. C. R., 304 ; I, L. G. J., 170; III, L. G. J., 119; IV, L. G. J.,

37 ; III, R. L., 441 : XV, L. G. J., 58; Laurent, XXVI, 407-418
;

AubryetRau, IV,

1899. Les biens de la société doivent être employés au paie-

ment des créanciers de la société de préférence aux créanciers

particuliers de chaque associé ; et si ces biens se trouvent insuffi-

sants pour cet objet, les biens particuliers de chacun des associés

sont aussi affectés au paiement des délies de la société, mais seu-

lement après le paiement des créanciers particuliers de tels asso-

ciés séparément.
S. R. B. C., c. 65, sec. 6.-4 Pardessus, Dr. Comm., -1089.

Jurisp. et aut.—Sluart's Rep., 437; IX, L. G. J., 20 ; XVI,
L. G. J., 218; V, L, G. R, 388; I, Q. L. R., 193.

1900. La dissolution de la société aux termes du contrat, ou
par l'acte volontaire des associés, ou par le laps de temps, ou par
le décès ou la retraite d'un associé, n'affecte pas les droits des
tiers qui contractent subséquemmenl avec quelqu'un des associés
pour le compte de la société, excepté dans les cas suivants :

1. Lorsqu'avis en est donné conformément à la loi ou aux usa-
ges du commerce

;

2. Lorsque la société est limitée à une entreprise ou_ aventure
particulière qui est terminée avant que l'opération ait lieu ;

3. Lorsque l'opération n'est pas dans le cours ordinaire des
affaires de la société

;

4. Lorsque l'opération est de mauvaise foi, illégale ou autre-
ment entachée de nullité

;

5. Lorsque celui qu'on veut tenir responsable est un associé en
participation ou inconnu, à qui on n'a pas entendu faire crédit et

qui s'est retiré avant que l'opération eût lieu.

Polluer, Société, No, 157.—Troplong, Société, 903, 904, 908 et
910—4 Pardessus, Dr. Comm.. 1088.—Story, Parlnership, 334.—
3 Kents, Comm., 65 et 66.-2 Bell, Comm., 649 et suiv.—Collyer,
Parlnership, (2e éd.), liv. I, ch. 2 ; liv. 3, ch. 3, \\ 2 et 3.—Gow,
Parlnership, (3e éd.), 20, 240, 24S et suiv.

Jurisp. etaut—Stuarl's Rep., 19; VI, L. C. J., 105; VIII,
L. C. J., 93 ; V, L. G. J., 335.
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TITRE DOUZIÈME

DES RENTES VIAGÈRES,

CHAPITRE PUEMIK!;

DISPOSITIONS GÉNÉRALES-.

1901. La rente viagère peut être constituée à titre onéreui
;

ou à titre gratuit, par donation entrevifs ou par testament.

Pothier, Consl. de rente, No. 13.—Troplong, Conl. aléal., 213 et

214.—G. N., 1968 et 1969.

Jurisp. et aut.—VII, L. C. j., 128 : I, R. L., 700 : Laurent,

XXVII, 2o0 et suiv. ; Aubry et Rau, IV, 582 et suiv. tMèmes au-

torités jusqu'à l'article 1907j.

1002. La rente peut être soit sur la tête de la personne qui la

constitua ou qui la reçoit, »u sur la tète d'un tiers qui n'a aucun
droit d'en jouir.

Pothier, eod. loco, No. 223 et 226.—C. N, 1071.

1003- Elle peut être constituée sur une ou plusieurs tètes.

Mais si elle l'est pour plus de quatre-vingt-dix-neuf ans, ou
trois vies successives, et qu'elle affecte des immeubles, elle est

éteinte après- ce terme, suivant les dispositions contenues en l'ar-

ticle 390.

Pothier, eod. loco, Nos 215, 223 et 225.—S. R. B. C, ch. 59, se

6.—C. N., 1972.

1004. Elle peut être constituée au profit d'une personne ai

que celle qui en fournit le prix.

Pothier, eod. loco, No. 241.—Code civil B. C, art. 1029.—C.
1973.

1005. Le contrat de rente viagère créé sur la tête d'une
sonne qui était morte au jour du contrat ne produit aucun éfl

et le prix peut en être répété.

Pothier, eod. loco, Xo. 221.—C. X., 1974.

1906. f La règle énoncée dans l'article qui précè-le s'appli

également lorsque la personne sur la tète de laquelle la rent

constituée, est, à l'insu des parties, attaquée d'une maladie
gereuse, dont elle meurt dans les vingt jours de la

contrat).

C. N., 1975.
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CHAPITRE DEUXIEME.

DES EFFETS DU CONTRAT.

1907. Le seul défaut de paiement des arréragea de la renie

tt'est pas une cause suffisante pour demander la remboursement
du prix ou antre valeur donnée pour sa création.

Pothier, eod. loco, Nos. 227 et 231.— C. N., 1978.

Jurisp Ctaut.— III, L. C. J., 307: Laurent, XXVI, 317 et

suiv., 202 et suiv. ; Aubry et Rau, IV, 587 et suiv. (Mêmes auto-

rités sous les articles suivants).

1908. Le créancier d'une rente viagère assurée par privilège

et hypothèque d • vendeur sur un immeuble subséquemment saisi-

ex'Vuté, a droit de demander que l'immeuble soit vendu à la

charge de cette rente.

S. R. B. G., ch. 50, sec. 7.

Jurisp. et aut— I, L. C. R., 24.

1909. Le débiteur de la rente ne peut se libérer du paiement
de cette renie en offrant de rembourser le capital et en renonçant
à la répétition 'les arrérages payés.

Pothier, eod. loco, Nos. 233 et 255.— C. N., 1979.

1910. La rente n'est due au créancier que dans la proportion

du nombre il-; jours qu'a vécu la personne sur la tète de laquelle

elle est constituée; à moius qu'on ne l'ait stipulée payable d'a-

vance.
Pothier, eod. loco, Nos. 248 et 255.—Troplong, Conl. aléal.,330,

331, 332 et 334.—C. N., 1980.

1911. La rente viagère ne peut être stipulée insaisissable que
Kwaqu-'elle est constituée à titre gratuit.

Pothier, eod. loco, No. 252—C. N., 1981.

1912. L'obligation de payer la rente ne s'éteint pas par la

mort civile de la personne sur fa tète de laquelle elle est constituée.

Elle continue pendant sa vie naturelle.

Pothier, eod. loco, No. 256.—C. N., 1982.

1913. Le créancier d'une rente viagère n'en peu t demander le

paiement qu'en justifiant de l'existence de la personne sur la tête

de laquelle la rente est constituée jusqu'à l'expiration du temps
pour lequel il réclame les arrérages.

Pothier, eod loco, No. 257.—G. N.. 1983.

1911. (Lorsqu'un immeuble hypothéqué au paiement d'une
rente viagère est vendu par décret forcé, ou autre procédure
ayant le même effet, ou par acte volontaire suivi d'une confirma
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tion de titre, les créanciers postérieurs ont droit de recevoir les de-
niers provenant de la vente en fournissant cautions suffisantes

que la rente continuera d'être payée : el à défaut de telles cautions

le crédit-rentier a droit de toucher, suivant l'ordre de son hypo-
thèque, une somme égale à la valeur do la rente au temps de telle

collocation.)

JUTlsp. et au* —VI, L. C. R., 446 ; III, R. L., 392.

1915. (La valeur de la rente viagère est estimée à un moulant
qui soit suffisant, au temps de la collocation, peur acquérir d'une
compagnie d'assurance sur la vie, une rente viagère de pareille

somme.)
Jurisp. et aut—VIII, L. C. J., 1-28;

1016. Si le prix de l'immeuble se trouve au-dossou6 de la va"

leur estimée de cette rente viagère, le crédit-rentier adroit de tou-

cher le prix, suivant l'ordre de son hypothèque, où d'exiger que
les créanciers postérieurs donnent cautions pour la prestation de
sa rente jusqu'à concurrence des deniers qu'ils toucheront et des

intérêts.

Dalloz, Hypothèques, 29, 2, 258, 259 el 7.-3 Delvincourt, p. 419.

—2 Rogron, p. 2552. — 5 Bioche, Die. de proc, p. 313, No. 275 et

arrêts cités.—Contre, Troplong, Hypothèques, No. 949 qualer, p.

205.— 1 Grenier, No. 185.

1917. L'évaluation et le paiement de la rente viagère, dans
tous les cas où le créancier a droit d'en toucher la valeur, sont su-

jets aux règles contenues dans les articles qui précèdent, en au-

tant qu'elles peuvent s'y appliquer.

TITRE TREIZIEME.

D1CS TRANSACTIONS.

1918. La transaction est. un contrat par lequel les parties ter-

minent un procès déjà commencée, ou préviennent une contesta-

tion à naître, au moyen de concessions ou de réserves faites par

l'une des parties ou par toutes deux.
//'L. 1, De transact.—Cod., L. 2 ; L. ult., eod. lit.—Domat, liv. 1,

tit. 13, sec. 1, No. 1.— 1 Pigeau, p. 8.—Troplong, Iransac, No. 4.

— Duranton, 391 -—5 Zachanœ, p. 83.—C. G. Yaud, 1525.— C. L.,

3038.—C. N., 2044.

Jurisp. et aut.—IV, Q. L. R., 332; II, R. C, 325 ; XIII, L.

C. J., 122, Laurent, XXYIU, 322 et suiv; Aubry, et Rau, IV, 656

et suiv.
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1919' Ceux-là seuls qui ont la capacité légale de disposer des
objets compris dans la transaction peuvent en transiger.

Jf L. 9, j}3, De transacl.—GoA. L. 36, eod. lit.—Guyot, Rép., vo.

Transaction, $ l.—Brodeau sur Louel, C. No. 4.— 18 Duranton,
407 et suiv.—C. L., 3039.—C. N., 2045.

1929. La transaction a, entre les parties l'autorité de la chose
ssort.

Cod., L. 2 ; L. 20, De transacl.—Domat, loc. cit., No. 9.— C. N.,
•

Jarisp- et mit —Laurent, XXYIir. 383 et suiv. ; Aubry et

Rau, IV, 664 et suiv. Mêmes autorités jusqu'à l'article 1927).

1921. L'erreur de droit n'est pas une cause de rescision des
transactions. Sauf cette exception les transactions peuvent être

annulées pour les mêm^s causes que les contrats en général, su-

inmoins aux dispositions des articles qui suivent.

If h. 9, l 2, De Iransact.—Coi., L. 19, eod, ///.—Domat, loc. cit.,

s. '2, Nos. 1 et suiv.— Guyot, loc. cit., pp. '243 et 244.— C. N.,
2053.

Jurisp. et aut —XIIL L. C. R., 132; VII, L. C. J., 85;
Mont. Coud. Rep, 87 ; XXII, L. C. J., 58.

1922. Il y a également lieu à l'action en rescision contre une
transaction lorsqu'elle a été faite en exécution d'un titre nul, à
moins que les parties n'aient expressément traité sur la nul-
lit.'.

Lacomhe, vo. Transaction, No. 7. — Carondas, liv. 10. rép.

32.—Code civil B. C, art. 1212.— G Toullier, pp. 71 à 73.— C. N.,
203 i.

1923. (La transaction sur pièces qui depuis ont été reconnues
fausses est entièreme'nt nulle.)

C. N., 2035.

192-1- La transaction sur un procès terminé par un jugement
assé en force de chose jugée dont les parties ou l'une d'elles n'a-

vaient point connaissance est nulle. Mais si le jugement est sus-
ceptible d'appel, la transaction est valable.

If L. 7 ; L. Il, De transacl.—Cod. L. 32, eod. lit. — Domat, loc.

cit., No. 7.—Guyot, loc cit., \ 2, pp. '23G, 237. et arrêts cités par
lui.—C. N., 2056.

1925. Lorsque les parties ont transigé généralement sur
toutes les affaires qu'elles pouvaient avoir ensemble, la décou-
verte subséquente de documents qui leur étaient alors inconnus
ne leur donne pas cause de rescision de la transaction, à moins
qu'ils n'aient été retenus par le fait de l'une des parties.
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Mais la transaction est nulle si elle n'a qu'un objet sur lequel
s nouvellement découvertes établissent que l'une des par-

ties n'avait aucun droit.

I L. 19; L. 29, Delransacl.— Domat, loc. cil., No. 3. — La-
combe, loc. cit., No. 3.— 18 Duranton, 433.—C. N., 2057.

1926. L'erreur Je oalcui dan? une transaction peut être ré-

pan .•'.

God., L. unie, D Iculi.—C. N., 2058.

TITRE QUATORZIEME.

DO JEU ET DU PARt.

1927. H n'y a pas d'action pour le recouvrement de deniers ou
autres eboses réclamées en vertu d'un contrat de jeu ou d'un

pari; mais si les deniers ou les choses ont été payés par la partie

qui a perdu, ils ne peuvent être répétés, à moins qu'il n'y ait

preuve de fraude.

//' L. 2, fin., De aleal.—Pothier, Jeu, Nos. 49, 50 et 53.—Troplong,
Cont. atéal., sur art. 1965 et 19G6.—Smith, Conlracls, p. 188.—Oli-
phant, On racina and tjaming conlracls, p. 212.—McKenna vs Ro-
binson. 3 M. et W„ 441.—G. N., 1965 et 1967.

Jurisp. et aut — L. N., V, 290 ; XXVI, L. C. J., p. 151 ;

L. N., VII, p. 326 ; V, L. G. J., 278; I, R. L., 89; XXI, L. C. J.,

309 ; No. 2407, C. S. ; Laurent, XXVII, 196 et suiv. ; Aubry et

Rau, IV, 573 et suiv.

1928. Le déni d'action contenu dans l'article qui précède est

sujet à exception à l'égard des exercices propres au développe-

ment de l'habileté dans l'usage des armes, ainsi qu'à l'égard des

courses à cheval ou à pied, ou autres jeux licites qui tiennent à

l'adresse et à l'exercice du corps.

Néanmoins le tribunal peut, dans sa discrétion, rejeter la de-

mande quand la somme réclamée lui parait excessive.

'Autorités sous l'article précédent.)—G. N., 1966.

Jurisp. Ct aut.—L. N., VII, p. 228 ; XIII, L- C. R., 320;
III, Q. L. R., 373. (Voir autorités sous l'article précédent.)
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TITRE QUINZIEME.

Dl CAUTIONNEMENT.

CHAPITRE PREMIER.

DE LA NATURE, DE I a DIVISION

DU CAUTIONNEMENT.

1920. Le cautionnement est l'acte par lequel une personne
s'engage à remplir l'obligation d'une autre pour le cas où celle-ci

ne la remplirait pas.

L'on nomme caution celui qui contracte cet engagement.
Polluer, Oblig. ,"So. 365.— 18 Duranton, No. 295, p. 289.—Guyot,

Rép., vo. Cautioih p. 704. — 4 Nouv. Deniz., vo. Cautionnement, p.

318.

1930. Le eautiennemenf est conventionnel, légal ou judi-

ciaire. Le premier résulte de la volonté des parties ; le second
est ordonné par la loi, et le dernier par jugement.

Pothier, Oblig., No. 386.-3 Demanlc, No. 763, p. 361.

1031. La caution n'est tenue de satisfaire à l'obligation du
débiteur que dans le cas où ce dernier n'y satisfait pas lui-

C. N., 201 1.— Instit., lib. 13, tit. 22.—/fL. 1, g 8, De oblig., et

aclionibus.— Pothier, Oblig., Nos. 366, 3GS et 3S7.— 14 Pand.
Franc., pp. 269 et suiv.

Juiisp et aut.— Laurent, XXVIIT, 117-127; Aubry et

Rau, IV, 672 à 676.

1032. Le cautionnement ne peut exister que sur une obliga-

tion valable.

On peut cependant cautionner l'obligation purement naturelle

ainsi que celle dont le débiteur principal peut se faire décharger
par une exception qui lui est purement personnelle, par exemple,

dans le cas de minorité.

ffh. 78, De reg.juris.—L. 29, defidejussor.—Pothier, Oblig. ,194,

367, 377 et 396.—C. L., 3005.—G. N., 2012.

Jurisp. et aut — I, L C. R., 41 ; I, Q. L. R., 234 ;
Laurent,

XXVIII, 128-149; Aubry et Rau, IV, 676-677.

1033. Le cautionnement ne peut excéder ce qui est dû par
le débiteur, ni être contracté sous des conditions plus oné-

reuses.

Il peut être contracté pour une partie de la dette seulement, et

sous des conditions moins onéreuses,
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Le cautionnement qui excède la dette, ou qui est contracta sous

des conditions plus onéreuses, n'est point nul; il est seu

réductible à la mesure de l'obligation principale.

ff L. 8, Defid.el mandat.— Col, L. 22 et ÏO, cod. lit.—PothterJ

Oblig., 369, 371, 374, 375 et 370.—C. L., 300G.—C. N., 2013.

1934. On peut se rendre caution sans ordre de celui po

quel on s'oblige, et même à son insu.

On peut se rendre caution non seulement du débiteur principal

mais même de celui qui l'a cautionné.

ff L. 30, De fulejussoribus el mandai.—Lamoignon, Arrêtés, tit.

23, art. 8.—11 Rogron, Code Civil, p. 2622.—Pothier, Oblig., 36]
394, 399 et 404.—4 Bousquet, 578-9.—C. L., 2015.—C. N., 2015.

Jurisp. et aut —XVIII, L. C. J., 136; Laurent, XX VIII,

153, 167 et suiv. ; Aubry et Rau, IV, 676, 680 el suiv. Mêmes
autorités jusqu'à l'article 1941);

1935. Le cautionnement ne se présume pas ; il doit être ex-

près, et ne peut être étendu au delà des limites dans lesquelles il

a été contracté.

Pothier, Oblig., 401-3-5.—Cod., L. 6, De ftd. et mand.—i BouÉ
quet, p. 579.—;: Rogron, p. 2623.—C. L., 3008.—C. N., 2015.

Jurisp. et aut—II, L C. R., 231 ; V, L. C. J., 57.

1930 Le cautionnement indéfini d'une obligation principale,

s'étend à tous les accessoires de la dette, même aux Irais <Je la

première demande et à tous ceux postérieurs à la dénonciation qui

en est faite à la caution.

Pothier, Oblig., Nos. 404-5-0.—Merlin, Caution, \ 1,-No

L. 52 et 58,.Z>e fid. et mand.—Serres, Inslit., 485, in fine.

gron, p. 2624.—Maleville, pp. 93-4.-4 Bousquet, p. 580.—Ord-
1067, tit. Des garants, art. 14.—C. L., 3009.—C, N., 2010.

Jurisp. et aut—Q. B., Rep., I, p. 237: VI, L. C. J., 209;
IX, L. C. J., 101.

1937. Les engagements des cautions passent à leurs héritiers,

à l'exception de la contrainte par corps, si l'engagement était tel

que la caution y fût obligée.

Inst., lib. 3, tit. 21, g 2. ff L. 4 et 5, De fui. cl mand.; Cod., cod.

lit. 2 Rogron, p. 2624. 4 Maleville, p. 91. 4 Bousquet, p. 581.

C. N., 2017.

1938. Le débiteur obligé à fournir une caution, doit en pré-

senter une qui ait la capacité de contracter, qui ait dans le Bas-

Canada des biens suffisants pour répondre de l'objet de l'obliga-

tion et dont le domicile soit dans les limites du Canada.

ff L. 3, Defid. el mand.—2 Rogron, 2625.—Lamoignon, I

tit. 23, art. 5.—Pothier, Oblig., Nos. 338 et 391.— 4 Bousqu
2-3.-4 Maleville, p. 94.— 14 Pand. Franc., 281 et suiv. — P.odier,
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sur 1667, p. 578.—Bornier, sur dillo, til. 28, art. 3.—G. L.,30J I.—
C. N., 2018.

Jurisp. et aut.-II. Iî. de L., 32 ; VI, L. C. R„ 149 ; VI. L.

C. H., I5ii. X,L. C.B., 193; X, L.C. B., 400; XIII, L. G. B., 450 ;

XVII, L. G. B., 267 ; XVIII. L.G.J., 208; F,Q. L. B., 121 ; IV, Q.

L. I!.. 52.

1930. La solvabilité d'une caution ne s'estime qu'en égar à
ses propriétés foncier commerce ou lors-

que la dette est modique et dans les cas où il en est disposé autre-
ment par quelque loi partii

On n'a pas égard aux immeubles litigieux,

// L. 25, De reg.juris. Pothier, 06%., 388 et 391. 4 Bousquet,
p. 583. Fenet. sur Pothier, p. 030. Serres, Inst., p. 484. 4 Ma-
leville, pp. 94, 95 et suiv. G. N., 2019.

1940. Lorsque la caution, reçue par le créancier volontaire-
ment, ou en justice, devient ensuite insolvable, il doit en être don-
né une autre.

Cette règle reçoit exception dans le cas seulement où la caution
n'a été donnée qu'en vertu d'une convention par laquelle le créan-
cier a exigé une telle personne pour caution.

ffh. 3, De fidejus. cl mand. ; L. 10, Qui salisdare coganiur.—
Pothier, Oblig., 392. 14 Pand. Franc.. 275 et suiv. 4 Maleville,
95 et suiv. 4 Bousquet, 584 et suiv. 2 Bogron, ce. ~G

;

2G et suiv.

C. L., 3G12. C. N., 2020.

Jurisp. et aut.—XII, L, C. J., 78.

CHAPITRE DEUXIEME.

DE L EFFET DU CAUTIONNEMENT ENTRE LE CRi

ET LA CAUTION.

1941. La caution n'est tenue à l'exécution de l'obligation qu'à
défaut du débiteur qui doit être préalablement discuté dans ses
biens, à moins que la caution n'ait renoncé au bénéfice de discus-
sion, ou à moins qu'elle ne soit obligée solidairement avec le débi-
teur, auquel cas l'effet de son engagement se règle par les prin-
cipes établis pour les dettes solidaires.
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NoveUe 4, eh. I, IT. 1 Cochin, 649 et suiv. Lamoignon, Arrclr.t,

lit. 23. an. 17. 4 Bousquet, 585 et suiv. Pothier. Oblig., 407-8-9,
413 et 417. CL., 3014. G. N., 2021.
Jurisp. et mit.—X, L. C. J , 142; V, R. L., 225 : VI, R.

L., 219; IV, Q. L.B., 3 12 il, L. N., 62
; Q. L. R., VII, p. 73

Laurent, XXVIII, 203 el suiv. ; Aubry et Hau, IV, 681 et suiv.-

Mêmes autorités pour les articles qui suivent.)

19 12. Le créancier n'est obligé de discuter le débiteur princi"

pal que lorsque la caution le requiert sur les premières poursuites
dirigées contre elle.

D'Olive, liv. 4, c. 22. — Serres, 483. — Pothier, Oblig., 411.J
Merlin, Rép., vo. Caution, g 4, No. L— 2 Rogron, 2628 et suiv.—
Dard, p. 457, sur art. 2022.— G. L., 3015.—C. N., 2022.

Jurisp. et aiit I, R. L., 438.

1913. La caution qui requiert la discussion doit indiquer au
créancier les biens du débiteur principal, et avancer les deniers
suffisants pour faire la discussion.

Elle ne doit indiquer ni des biens du débiteur principal situés

hors du Bas-Canada, ni des biens litigieux, ni ceux hypothéqués
à la dette qui ne sont plus en la possession du débiteur.

Novellc, 4, ch. 2.— Polluer, Oblig., 412-3-4
; Hyp., ch. 2, sec. I,

art. 2, g 3. — Lamoignôn, Arrêtés, tit. 24, art. 9. — 2 Rogron, p.

2630. 4 Bousquet, 588 et suiv. C. L., 3010. C. N., 2023.

Jurisp. et aut —XI, L. C. J., 108.

1944. Toutes les fois que la caution a fait l'indication do

biens prescrite en l'article précédent, et qu'elle a fourni des de-

niers suffisants pour la discussion, le créancier est, jusqu'à con-

currence des biens indiqués, responsable, à l'égard de la caution,

de l'insolvabilité du débiteur principal survenue après le défaut de

poursuite.

Coût. Bretagne, 192. 2 Henrys, ch. 4, Quesl. 34. Polhier,

Oblig., 415. 2 Rogron, 1130 et suiv. 4 Maleville, 99 et lin). 4

Bousquet, 591-2. Fenet, sur- Polluer, 632-3. 14 Pand. Franc.,

289. Dard, p. 458, sur art. 2024. C. L., 3017. C. N., 2024.

1945. Lorsque plusieurs personnes se sont rendus cautions !

d'un même débiteur pour une même dette, elles sont obligées

chacune à toute la dette.

/)' L. 11, De duobus reis consl. Cod. L. 3, De fulejus. el mand.
Institut., lib. III, tit. 21, g 4. Vinnius, lib. XI, ch. 40. Sera»
482. Pothier, Oblig.,. 416 et 535. 4 Bousquet, 592. C. L., 3018.

G. \\, 2021.

Jurisp. et mit.—IX, L. C. J., 101 ; Laurent, XXVIII, 203-

209; Anbrv et «au, IV, 681 et suiv.
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191<> Néanmoins chacune rl'el peut à moins qu'elle n'ait

au henéli le di\ ision, le créancier divise

! on H 1 1 réduise, à la part ei |iortion de chaque caution.

pie dans le temps où un- des cautions a rait prononcer la

Inision, il v en avait d'insolvables, celle caution esl tenue pro-

porti e l. 'ni' iit de ces insolvabilité ne peut plus

être rech reliée à raison des insolvabilités survenues depuis la

division.

ff-L. 10, Defidejus., Itisti., liv. 3, ut. 21.—Pothier, Oblig., 416,

417 425, 126' î Maleville, 101.4— Bous-

oursi 593 .'i suiv.—C. L., 3018-1 3019.—G. N., 2026.

Jurisp et aut—Laurent, XXVIII, 222 et sui/. ; Aubry et

Rau, l\ . 685, 686.

1947. Si le créancier a divisé lui-môme et volontairement son

action, il n-' peut revenir contre cette division, quoiqu'il y eût,

même antérieurement au t-mps où il l'a ainsi consentie, des cau-

tions insolvables.

Cod., L. 16, De fidejussor.—Pothier, oblig., 421 et 427.-4 Male-

ville. 101-2.—4 Bousquet, 596.— 14 Pand. Franc, 294 (note I).—G.
L., 3019.—C. N., 2027.

ON II.

de l'effet m; cautionnement entre le débiteur

ET T. A CAUTION.

1948. La caution qui s'est obligée avec le consentement du
i-, à s-on recours pour ce qu'elle a payé pour lui, en prin-

cipal, intérêts et frais, et aussi pour les Irais faits contre elle, et

ceux par elle légalement encourus pour et depuis la dénoncia-
tion.

Elle a aussi recours pour les dommages s'il y a lieu.

f[L. 10, L. 11, Mandait.—Cod., L. 18, Mandait—Polhier, Oblig.,

365, 429 à 433, 437. 440-1-2-3.—Merlin, vo. Intérêt, l 2, No. 10.—

4

ille, 102.—4 Bousquet, 597.—C. L., 3021.—C. N., 2028. .

Jurisp. et aut.-Q L. R., Vol. VII, p. 383 ; VII, L. C. R.,

872: Laurent, XXVIII, 231-241: Aubrv et Rau, IV, 6S8 à

1949, La caution qui .s'est obligée sans le consentement du
débiteur n'a droit, eu payant, de recoirvrer que ce que ce dernier
aurait été tenu de payer si tel cautionnement n'avait pas eu lieu,

sauf les frais subséquents à la dénonciation du paiement fait, qui
sont à la charge du débiteur.
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Elle a aussi recours pour les dommages auxquels le débiteui

aurait été tenu sans ce cautionnement.

1950. La caution qui a payé la dette est subrogée à tous les

droits qu'avait le créancier contre le débiteur.

//' L." 17, De fidejussor. ; L. 95, De solul.—Conlrà, ff L. 39, Drfide-

jussor.— Pothier, Oblig., 428 et 430.— Maynard, liv. 2, c. 49. —
'D'Olive, liv. 4, c. 31.—Catalan, liv. 5, c. 49.-2 Vinnius, InstU.. p.

733.—Laroche, Arrêts, liv. G, lit. 20, art. 4. p. 333.—Merlin, vo.

Subrogation de personnes, sec. 2, \ 5, No. 1.— 14 Pand. Franc.,

':'J5.—Fenet, sur Pothier, 634.-2 Itogron, 2032.—4 Maleville, 102-

3.—4 Bousquet, 598 et suiv.— Code civil E. C, art. 1 156.— C. L.,

3022.—C. N., 2029.

Jurisp. et ant.—XVI, L. C. R., 191 ; Laurent, XXVIli
242-251; Aubry et Rau, IV, 686. Mêmes autorités pour les ar-

ticles qui suivent.)

J95Ï. Lorsqu'il y a plusieurs débiteurs principaux solidaires

d'une môme dette, la caution qui les a tous cautionnés a, contre

chacun d'eux, recours pour la répétition du total de ce qu'elle a

payé.
Pothier, Oblig., 441.—4 Bousquet, 599 et suiv.—3 Delvincourt,

1 44.— 14 Pand. Franc., 295.—Dard, p. 459, sur art. 2030 (note a).

—C. L., 3023.—C. N., 2030.

1952. La caution qui a payé une première fois n'a point de

recours contre le débiteur principal qui a payé une seconde fois,

lorsqu'elle ne l'a pas averti du paiement par elle fait, sauf son ac-

tion en répétition contre le créancier.

Lorsque la caution a payé sans être poursuivie et sans avertir

le débiteur principal, elle n'a point de recours contre lui dans le

cas où, au moment du paiement; ce débiteur aurait eu des moyens
pour faire déclarer la dette éteinte; sauf son action en répétition

contre le créancier.

ffh. 29, \ 3 ; L. 10, g 2, Mandait.—Pothier, Oblig., 433 à 439.—

4 Maleville, 103.—4 Bousquet, 602.— 3 Delvincourt, 145,— C. L„

3024 et 3025.—C. N., 2031.

1953. La caution qui s'est obligée du consentement du débi-

teur peut agir contre lui, même avant d'avoir payé, pour en ôlre

indemnisée :

1. Lorsqu'elle est poursuivie en justice pour le paiement ;

2. Lorsque le débiteur a fait faillite ou est en déconfiture ; .

:

3. Lorsque le débiteur s'est obligé de lui rapporter sa quittance

dans un certain temps;
4. Lorsque la dette est devenue exigible par l'échéance

terme sous lequel elle avait été contractée, sans avoir égard

délai accordé par le créancier au débiteur sans le consenten

de la caution
;

•d au

1!
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5 An bout dedix ans, lorsque l'obligation principale n'a point

de terme fixe d'échéance à moins que l'obligation principale, telle

qu'une tutelle, ne soit de nature à no pouvoir être éteinte avant
un terme déterminé.

/7'L. 18, Mandali.—Basnage, part. 2, c. 5.—

P

;, 429

et 4-12.—i Bousquet, 002 et suiv.— i Maleville, 104-5.— 3 Delvin-

court, 145.—Serres, 4S2.-.-C. L., 3020.—C. N.. I

Jurisp. et aut.-V, L. C. .T.. 121 : IX, L. C. J.. 175 ; Q. B.

R., Il, p. 193; Laurent, XXVIII, 252-262; Aubry el Rau, IV,

691.

1951. La règle contenue au dernier paragraphe du pi

article ne s'applique pas aux cautions que fournissent les offi-

ciers publics ou autres employés pour la garantie de l'exécution
des devoirs de leurs charges; ces cautions ayant droit en tout

temps de se libérer pour l'avenir de leur cautionnement, en don-
nant avis préalable suffisant, à moins qu'il n'en ait été autrement
convenu.

Aiiioml.—Lacté Q. 32 Vicl., c. 9, s. 8, contient

suit :

Nonobstant et sans préjudice à l'article 1954 du Code civil,

toute caution d'un oflicier public pourra se libérer, ainsi que les

biens-fonds, deniers, débentures, actions ou parts qu'elle aura
donnés en garantie, de tonte obligation future résultant de son
cautionnement, en donnant au trésorier avis préalable à cet effet

d'au moins trois mois.

SECTION III.

DE l'effet du CAUTIONNEMENT ENTBE i

1955. Lorsque plusieurs personnes ont cautionné un même
débiteur pour une même dette, la caution qui a acquitte la d lie

a recours contre les autres cautions chacune pour sa pari

tion

Mais ce recours n'a lieu que lorsque la caution a paye- dans
l'un des cas énoncés en l'article 1953.

Dargentré, sur art. 203.—Coût. Bretagne, art. 194.—Serre
Pothi^r, Oblig., 440.—3 Delvincourt, 139 et 140.—4 Maleville, 105-
0.—4 Bousquet, 005-0.— 14 Pand. Franc., 297-8.-2 Rogron
Dard, sur. art. 2033 —C L , 3027.—C. N., 2033.

Jurisp. étant— I, R. de L., 348; Laurent. XXVIII, 263.
207; Aubry et Rau, IV, G91, 692,
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CHAPITRE TROISIEME.

de l'extinction nu <".autioxxement.

.1950. L'obligation qui résulte du cautionnement s'éteint p
les mêmes causes que les autres obligations.

God., L. 4, De fidejussor.—Pothier, OUig., 378 à 380. et 407.—

4

Maleville. 10G.—4 Bousquet, 607:8.—3 Delvincourt, 146.—1 Ro-
gron, 2635.—CJ. L., 3028.—G. N., 2034.

Jnrisp. et ant —II. L. G. R,. 246; 1, R. L., 706 ; V, 1!. I,,

361 ; Laurent. XXVIII, 268 et suiv. ; Aubry et Rau, IV, 693 et

suiv. (Mêmes autorités jusqu'à l'article 1962.)

1957. La confusion qui s'opère dans la personne du débiteur
principal et de sa caution, lorsque l'un devient héritier de l'autre,

n'éteint point l'action du créancier contre celui qui s'est rendu
caution de la caution.

ff L. 38. L. 39, Desolul. et libéral.—Cod., L. 28. eod ///.—Pothier,

Oolig., 384 et 407.—4 Bousquet, 608 et suiv.—3 Delvincourt, 146.

C. L., 3028.—C. N., 2035.

1958. La caution peut opposer au créancier toutes les excep"
lions qui appartiennent au débiteur principal, et qui sont m lié-

rentes à la dette ; mais elle ne peut opposer les exceptions qui

sont purement personnelles au débiteur,

/7'L. 32, De fidejussor.; L. 7, L. 19, De exceplionibus.—-Cod., L.

11, eod. lit.—Institut., liv. 4, tit. 14, g 4.—Pothier, Oblig., 381-2-3.

—Merlin, vo. Autorisation maritale, sec. 3, g 2; vo. Caution, § 4,

No 3.—4 Maleville, 106-7.—benêt, sur Pothier, 637-8.—4 Bous-
quet, 608-9.— 14 Pand. Franc., 299.—C. L., 30.29.—C. N., 2036.

1959- La caution est déchargée lorsque la subrogation aux
droits, hypothèques et privilèges du créancier ne peut plus, par
le fait de ce créancier, s'opérer en faveur de la caution.

ffArg. ex lege 95, \ II, De sohd. et libéral —Pothier, Oblig ,
407

et 557.-4 Maleville, 107.—4 Bousquet, 612.—3 Delvincourt, 146.

14 Pand. Franc, 300.—C. L., 3030.—C. N., 2037.

Jurisp. étant—Q. L. R., VII, p. 310; XVI, L. C. R., 460;

L C. L. J., 119; XXII, L. C. J., 331; XXVI, L. C.J., p. 226.

1960. L'acceptation volontaire que le créancier a faite d'un

immeuble ou d'un effet quelconque en paiement de la dette prin-

cipale, décharge la caution, encore que le créancier viennent à en

être évincé.

ff Arg. ex lege 54, De solul , L. 54, eod: lit. ; L. 47, De verborum

signif.; L. 62, Bepaclis.—Pollùev, Oblig., 407.—4 Maleville, 107-

8.— 4 Bousquet, 613.—3 Delvincourt, 147.— 14 Pand. Franc., 300
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(note 2).—2 Rogron, 2648 et suiv.—Dard, p. 402 (note a .—C. L.,

3031.—C. N., 2038.

Jurisp. et aut.—XIII, L. c. J., 20.

1061. La simple prorogation de terme accordée par le créan-
cier au débiteur principal ne décharge point la caution ; celle qui
s'est obligée du consentement du débiteur peut, en ce cas, pour-
suivre le débiteur pour le forcer au paiement.

Vinaius.0tie52.il et 12.— Pothier, Oblig., 407.—Lamoignon,
Arrêtés, tit. 23, art. 13.—-Merlin, Rép., vo. Novation, l 6.— 1 Des-
peisses, 608, No. 8.-4 Maleville, 108.—4 Bousquet, 013.—3 Del-
vincourt, 145-7.—Dard, p. 462 (note b);—3 Revue de Légi3., 286.

C. L. 3032. G. N. 2039

Jurisp. et aut—IL R. de L, 31 ; III, R. de L., 293 : IX.
L. G. J., 175; VIII, L. C. J., 110.

CHAPITRE QUATRIEME.

DE LA CAUTION LÉGALE ET DE LA CAUTION' JUDICIAIRE.

1962. Toutes les fois qu'une personne est obligée par la loi

ou par une condamnation à fournir caution, elle doit remplir les

conditions prescrites par les articles 1938, 1939 et 1940.
Lorsqu'il s'agit d'une caution judiciaire, la personne offerte

commo caution doit en outre être susceptible de la contrainte
par corps.

Louet, F, ch. 23.—Serres, 483.—Pothier, Oblig., 377, 387, 391 et

403.—Bornier, sur ord. 1667, tit. 28, art. 4.—Bornier, sur ord. 1669,
tit. 6, art. 11.—Rodier, 271.—Merlin, va. Caution, g 1, No. 8.-4
Maleville, 108.-—Serres, 483.-4 Bousquet, 614 et 015.—3 Delvin-
court, 141—14 Pand. Franc., 301.—C. L., 3033.—G. N., 2040.
Jurisp. et aut.—Xill, L. G. J., 26 ; XIV, L. G. J„ 29S

III, R. L., 360; V. R. L., 184; Laurent, XXVIII, 200 et suiv.
Aubry et Rau, IV, 678 et suiv. (Mêmes autorités jusqu'à l'ar
icle 1966.)

1963. Celui qui ne peut pas trouver de caution est reçu à
donner à la place, en nantissement, un gage suffisant.

If Arg. ex lege 58, § 6, Mandali vel contra; L. 25, De regulis
ftarit.—Lamoignon, Arrêtés, tit. 23, art. 17.— Pothier, Oblig., 393.
—2 Proudhon, No. 848.-4 Bousquet, 141.— 3 Delvincourl, 141.—
C. L., 3034.—C. N., 2041.

1964. La caution judiciaire ne peut point demander la discus-
sion du débiteur principal.
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ff L. 1, Judicalum solvi.— Cod., L. 3, De usuris rei judical.r.—
Lebret, Plnid. 42.— Basnage, Hyp., ci, art. 17.— Serres, 83.—
Lapeyrère, D., No. 38.—Lacombe, Caution, sec. 2, No. 1.—Pothien
ObHg., 409 et 417.— 4 Bousquet, G15-6.— 4 Maleville, 109.—3 Del-
vincourl, 143. —Lamoignon, Arrêtes, lit. 23, art. 77.— C. L., 3035.
—C. N..

Jurisp. et aut.-IV, R. L., G2.

1965. Celui qui a simplement cautionné la caution judiciaire
ne peut demander la discussion du débiteur principal, ni de la

caution.

Serres, 83.—Lapevrère, D, No. 38.—Labombe, vo. Caution, sec.

L—4 Maleville, 109.—4 Bousquet, 616.—Ord. 1667. lit. 17.

—2 Rogron, 2653.—G. L., 3036.—G. N., 2043.

TITRE SEIZIEME.

DU CONTRAT DE NANTISSEMENT.

1966. Le nantissement est un contrat par lequel" une chose est

mise entre les mains du créancier, ou, étant déjà entre ses mains,
est par lui retenue, de consentement du propriétaire, pour sûreté
de la dette.

La chose peut être donnée soit par le débiteur ou par un tiers

en sa faveur.

Domat, liv. 3, tit. 1, sec. 1, No. 1.— Pothier, Nantissement, art.

prélim.—Storv, Bailmenls^o. 286.—C. N., 2071 et 2077.

Jnrisp. et aut— Q. L. R., vol. 9. p. 366; Q. B. Rep., vol.

II, p. 82; Laurent, XXVI II, 435, 437 et 443 ; Aubry et Rau, IV,

CHAPITRE PREMIER

DC NANTISSEMENT DES IMMEUBLES.

1967. Les immeubles peuvent être donnés en nantissement
aux termes et conditions cojivenus entre les parties. En l'ab-

sence de conventions spéciales, les fruits s'imputent d'abord en

I
aiement des intérêts de la dette et ensuite sur le principal. Si

Jadette ne porte pas intérêt, l'imputation se fait en entier sur le

pin ci pal.



NANTISSLMENT. -187

Le nantissement des immeubles est sujet aux règles contenues
dans le chapitre qui suit, en autant que ces règles peuvent y être

applicables.

ff L. 33 , L. 39, De pig. ad. ; L. 1 1
, \ 1, De pignor. et Hyp. ; L.

50, \ 1, De jure dot. et passim.— Cod., L. 2; L, 3, De pig. ad.—
Pothier, Nanliss., ch. 1, art. \,\ 1.—Troplong, Nanliss., 497 etôlii.

—4 Champ. A Rig., 3120.

CHAPITRE DEUXIEME.

1008. Le nantissement d'une chose mobilière prend le nom
de gage.

1909. Le gage confère au créancier le droit de se faire payer
sur la chose qui en est l'objet par privilège et préférence aux autres

cr^finciôrs

Pothier,' AiinfiM, No. 26.—C. N., 2073.

J-.irisp et aut-VI, L. C. J., 77 ; X, L. C. J., 203 ; IV, 0-

L. R., 323; Laurent, XXVIII, 492; Aubry et Rau, IV, G99.

1970. Le privilège ne subsiste qu'autant que le gage reste

en la possession du créancier ou d'un tiers convenu entre les

parties.

Pothier, Nanliss, Nos. 17 et 26.—C. N., 2076.

Jtirisp. et aut —Q B. Rep. II, p. 215, 219
; Q. L. R., vol. .9,

p. 366.

1971. Le créancier ne peut, à défaut de paiement de la

dette, disposer du gage. Il peut le faire saisir et vendre sui-

vant le cours ordinnire de la loi en vertu du jugement d'un tri-

bunal compétent être payé par préférence sur les deniers pré-

levés.

Néanmoins cette disposition ne détend pas aux banques relati-

vement aux bois qui leur sont donnés en gage conformément aux
dispositions île l'acte de la 29me. Vict., ch. 19.

\Le créancier peut aussi stipuler qu'à défaut de paiement il

aura droit de garder le gage.)
Pothier, Nanliss., Nos. 19 et 24.—C. N., 2078.

Jurisp. et aut — Q. L. D., 988 ; 1, L. C. L. J., 92 ; 35, Vict.

ch. 8, s. 5; Laurent, XXVIII, 509-522; Aubry et Rau, IV, 742-

743. (Mêmes autorités pour les articles qui suivent.)

1972. Le débiteur est propriétaire de la chose jusqu'à ce

qu'elle soit vendue ou qu'il en soit disposé autrement. Ellere;te
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entre les mains du créancier seulement comme un dépôt pour
assurer s

ffh.Zb, g 1, De pignoraliliâ aclionc— Cod., L. 9, De pignoribut
et hypolhecis.—C. N -

Jorisp. Ot ailt.- Q. L. R., Yl. p. 1 ; II], 11. L.. 444 ; XXT,
L. G. I

-

1973. Le créancier répond de la perle ou détérioration du gage
selon les règles établies au titre Des obligations.

De son cùté le débiteur est tenu île rembourser au créancier

les dépenses nécessaires que celui-ci a faites pour la conservation

du gage.

f[ L. 13, g 1 ; L. 8 ; L. 25, De pigner. ad.— Cod., L. 5 ; L. G ; L.

8 ; L. 9 ; L. 27, De pign. et //»».— Code civil B. C, art. 1063. LL50 et

1200.—C. N., 2080

1974. S'il est donné' en gage une créance portant intérêt,

le créancier impute ces intérêts sur ceux qui peuvent lui être

dus.
Si la dette, pour sûreté de laquelle la. créance est donnée, ne

porte pas intérêt, l'imputation des intérêts du gage se fait sur le

capital de la dette.

ffh. 1 ; L. 2 ; L. 3, De pignoral. ad : L. 5, gg 2 et 3, De sohil.

et libéral. — Pothier, Nanliss., ch. 1, art. i, g 1, note. — C. N.,

2081.

-1975. Le bébiteur ne peut, à moins que le détenteur du gag

n'en abuse, en réclamer la restitution qu'après avoir entièremer

payé la dette en capital, intérêts et frais.

S'il est contracté une autre dette ai rès la mise en gage,

qu'elle devienne exigible avant celle pour laquelle le gage a

donné, le créancier ne peut être tenu de rendre le gage avant d'<"

payé de l'une et de l'autre dette.

Cod , L., 1, Eliam ob chirograph.— Pothier, Nanliss.. N

Troplong, Nanliss., 462 et 463.—C. N., 2082.

Jurisp. et aut.—XVII, L. C. R., 168.

1976. Le gage est indivisible nonobstant la divisibilité de
dette. L'héritier du débiteur qui paie sa part de la dette ne
demander sa part de gage tant qu*il reste dû quelque partie de

dette.

L'héritier du créancier qui reçoit sa portion de la dette ne I

non plus remettre le gage au préjudice de ceux de ses co-hériï

qui n'ont pas été pavés.

ff L. 8, g 2 ; L. 9, \ 3 ; L. 1 1, g 4, De pignor. ad.—Pothier,

Nos. 43, 44 et 4.'».—C. N., 2083.
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1977. Les droits du créancier sur la chose qui est donnée en

gage sont subordonnés à ceux qu'y ont des tiers, suivant les dis-

positions contenues au titre Des privilèges et Hypothèques.

Jurisp. et aut.—VI, L. G. J., 77.

1978. Les règles contenues dans ce chapitre sont, en matiè-
res commerciales, subordonnées aux lois et aux usages du com-
merce.

1979." Les règles spéciales concernant le métier de prêteur sur

gage sont contenues dans un statut institulé : Asles concernant
les prêteurs sur gage et les prêts sur gages.

S. R. C, ch. 61.

Le chapitre 54 des Statuts Refondus du Canada contient des
dispositions spéciales pour le transport par endossement des con-
naissements, spécifications de bois, reçus ou certificats donnés
par les gardiens d'entrepôts ou de quais, meuniers, maîtres de
vaisseaux ou entrepreneurs de transport, fait en faveur des ban-
3ues incorporées ou des particuliers comme gage, et pour la vente
es effets et marchandises représentés par tels documents,
Jurisp. étant—Q. L. Rep., vol. 9, p. 3C6; Q. 41, vict., ch.

3; c. 34, Vict., ch. 5; 35, Vict., ch. 8.

TITRE DIX-SEPTIEME.

DES PRIVILÈGES F T HYPOTHÈQUES.

CHAPITRE PREMIER.

DISPOSITIONS PRÉLIMINAIRES.

19S9. Quiconque est obligé personnellement est tenu de rem-
plir son engagement sur tous ses biens mobiliers et immobiliers,
présents et à venir,à l'exception de ceux qui sont spécialement dé
clarés insaisissables.

Pothier, Proc, civ., 174.— I Pigeau, 597.— 1 Troplong, Prie, p.
2.— 1 Pont, Priv., pp. 2 et 3.—C. N., 2092.

Jurisp. et aut.— Laurent, XXIX, 267-283 ; Aubry et Rau,
VI, 247 et suiv.

1981. Les biens du débiteur sont le gage commun de ses
créanciers, et, dans le cas de concours, le prix s'en distribue par
contribution, à moins qu'il n'y ait entre eux des causes légitimes
de préférence.
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ff"L. 28, De rébus auclorilate jitdicis ; L. 1, De jure fisci ; L. 23,

g 1, De verborum signif.— 1 Couchot, 1 33-4.—Puthier, Proc civ.,

179 et 234.—C. N., 2093.

Jurisp et aut- X, L. G. R., 149 ; X, L. G. R., 122 ; IV,

Q. L. R., 254. (Voir auloiités sous l'article précédent).

1982. Les causes légitimes de préférence sont les privilèges

et les hypothèques.
Pothier, Proc. civ., 234.— I Pigeau, C8-1 et 809.—C. N., 2095.

CHAPITRE DEUXIEME.

DES PRIVILÈGES.

.

DISPOSITIONS GENERALES.

1983. Le privilège est le droit qu'a un créancier d'être préfère

à d
J
autres créanciers suivant la cause de sa créance. 11 résulte de

la loi et est indivisible de sa nature.

fJ"L. 32, De rébus auclorilalejiidicis.—Loyseau, Offices, liv. 3, c.

8, No. 88.— Guyot, Rép., vo. Privilège, 089.— 1 Pigeau, 081.—
Domat, liv. 3, tit. 1, ss. 1 et 30.— Pothier, Ugp., 451 ; Proc. civ.,

234 —Pont, Priv., No. 24.—G. N., 2095.

Jurisp. et aut-— Laurent, XXIX, 303 et suiv. ; Aubrv et

Rau, III, 123, 124.

1984. Entre les créanciers privilégiés, la préférence se règle

par les différentes qualités des privilèges, ou par la cause des cré-

ances.
// L. 32. De rébus aucl. jucl—Pothier, Prcc. civ., 178, 234 ei 2G2.

—2 Pigeau, 08 L—Guyot, Rép., vo. Priv., G89.— 1 Troplong, l'riv-,

No 20.— 1 Pont, No. î 75.—C. N., 2090.

Jurisp. et aut.—Aubry et Rau, III, 478 à 485; Laurent,

XXIX, 305-310 et suiv. (Mêmes autorités jusqu'à l'article 1990.)

1985. Les créanciers privilégiés qui sont dans le même rang

sont payés par concurrence.

ffloc cit.—l Pigeau, 085, G8G et 813.—Guyot, Rép., vo Priv.,

092.—Pothier, Proc. civ., 202.—Domat, liv. 3, tit. -1, sec. 5, No. 2.

—G. N., 2097.

1986. Celui qui a acquis subrogatiou aux droits du créancier

privilégié, exerce le même droit de préférence.

Cependant ce créancier est préféré, pour ce qui peut lui rester
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dû, aux subrogés envers qui il ne s'est pas obligé à fournir et faire

montant pour lequel la subrogation est acquise.

S. ]',. B. G., c. 37, s. 26, Il 2 et 5.—Code civil 13. G., art. 1157.

1987. Ceux qui ont simple subrogation légale aux droits d'un
moine créancier privilégié sont payés pal" contribution.

Renusson, Subrogée. 15, Nos. 9, 14 et 15.—2 Bour.jon, 740, CXC.
Pothier, Proc. civ., 231.—Lamoignon.tit. XXI, art. 60.—liéricourl,
Venledes immeubles, c. Il, sec. t,No. 16.—Grenier, Hyp., Nos. 93

et :!!iï._Troplong, Priv., No. 379.—C. N., 2097.

1988. Les cessionnaires de différentes parties d'une même cré-

ance privilégiée sont aussi payés par concurrence, si leurs

transports respectifs sont faits sans la garantie de fournir et faire

valoir.

Ceux qui ont obtenu transport avec celte garantie sont payés
par préférence aux autres ; ayant égard néanmoins entre eux à la

date de la signification de leurs transports, respectifs.

9 Cujas, p. 1137.— Renusson, Subrog., c. 13, Nos. 30, 31 et 32 ;

c. 16 Nos. 6 et 15.—2 Ferrière, sur Paris, art. 108, g 5, Nos. 30 et

suiv., et p. 1213, Nos. 4. 5 et 6.—Le Maistre, sur Paris, p. 149.

—

N. Den., vo. Cession, § 11, Nos. 10 et 12.— 1 Lamoignon, tit. XXI,
art.' 59; 2 ////,/., p. 130.—Pothier, Proc. civ., 234 —Troplong, Priv.,

86, 87, 3G6, 367, 379 et 608. — Grenier, Hyp., No 93.-2 Grenier,

2i>7. — Dalloz, Bec. de Jurisp., 1858, 2m part., p. 108, note. — 26

Journal du Palais, p. 403.—Code civil B. C, art. 1160.

—

Contra, 7

Tnullier, No. 171.— 5 Zachariae, 169.—7 DelvincourX, 564.— 2 Du-
vergier, Nos. 204, 227 et 287.

1989. La Couronne à certains privilèges et droits résultant des
lois de uouane et autres dispositions contenues dans les statuts

spéciaux relatifs à 1 administration publique.
S. R. C, c. 17, ss. 10, 11, 14 et il, 33 3, 80 et Si ; c. !9 ; c. 23.

—C. N.. 2098.

Jurisp- et aut.—V. R. L., 361.

1990. Les créanciers et légataires qui ont droit à la sépara-
tion du patrimoine du défunt conservent à l'égard des créanciers

de ses héritiers ou légataires un droit de préférence et tous leurs

privilèges sur les biens de la succession qui peuvent être affectés

à leur créance.

Domat, liv. I, tit. 1 1.—Pothier, Hyp., 454-6. — 2 Bouijon, 675 et

autorités par lui citées. -Merlin. Rép., vo. Priv., sec. IV, 2, 6, No.
2.—S. R. B. C, c. 37, sec. 27, g 3.—Code civil B. G., art. 743.— C.

N., 878 ot 2111.

La même préférence a lieu dans les cas énoncés aux articles

802 et 966.

1991. La règle concernant les créanciers d'une société et ceux
des associés individuellement est exposée en l'article 1899, et dans
Y Acte concernant la faillite, 186 i.
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1992. Les privilèges peuvent être sur les biens meub!>
les immeubles, ou enfin sur les biens meubles et immeubles à la

fois.

Domal, loc cit., No. 31. — 1 Pigeau, G81-5 et S 10-4. — Polluer,

Proc. cit., 191 et 200.—C. N., 2099.

SECTION I.

DES PRIVILEGES SUR LES BIENS MEUULES.

1993. Les privilèges peuvent être sur la totalité des biens

meubles ou sur certains biens meubles seulement.
rPigeau, 681 et suiv.—Pothier, Proc. civ. 192.—C. N., 2100.

Jlirisp. et a ut. — Laurent, XXIX, 354 et suiv ; Aubry et

Rau, III, 126 et suiv.

1991. Les créances privilégiées sur les biens meubles sont

les suivantes, et lorsqu'elles se rencontreni elles sont colloquées

dans l'ordre de priorité et d'après les règles ci-après, à moins qu'il

n'y soit dérogé par quelque statut spécial :

1. Les frais de justice, et toutes les dépenses faites dans rintérùt

commun;
2. La dixme

;

3. La créance du vendeur ;

4. Les créances de ceux qui ont droit de gage ou du rétention ;

5. Les frais funéraires
;

6. Les frais de la dernière maladie;
7. Les taxes municipales

; . . juI'gJ- U*?***^^"^
i^V-C-'M 8. La créance du locateur

>
&*~*>4 *****''' •

9. Les gages des serviteurs et les créances des fournisseurs;

10. La Couronne pour créances contre ses comptables.
Les privilèges rangés sous les numéros 5, 6, 7, 9 et 10 s'étendent

à tous les biens meubles du débiteur, les autres sont spéciaux «t

n'ont d'effet qu'à l'égard de quelques objets particuliers.

Amend—L'acte Q. 32 Vict., c. 37, s. 3, accorde à toute per-

sonne engagée pour la pêche, ou pour aider à la pêche ou à la

préparation du poisson, premier privilège sur le produit de la

pèche de son maître, pour assurer ses gages ou sa pari des pro-

duits de la pêche.

Jlirisp. et ailt.— I, L. C. J., 274 ; VII, L. C. J., 281 ; X VII,

L. Cf., 17!.

1995. Les frais de justice sont tous les frais faits pour la saisie

et vente des biens meubles et ceux des opérations judiciaires qui

ont pour objet de fournir aux créanciers généralement le moyen
d'obtenir le paiement de leurs créances.
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Cod., L. Kl. De bonis auct. judicis.— Pothicr, Proc. itv, 170.—
-Dumal, liv. 3, lit. I

—Bacquet, Druiis de justice, 292-3.—2 Perrière, col

yot, ftep., vu. Priv , 689.—Couchot, 134.—C. N., 2101.

Jurigp et ant—IV, L. C. Iî., 75 : II, L. G. L. .1 ,
v7.i Voir

.iiitoi ites sous l'article 19

1996. Les dépenses fuites dans l'intérêt de la ma- e de ré-

anciers comprennent celles qui ont servi à conserver le

1111111.

I Pigeau, 683-4.—Pothier, Proc.civ., 193.— 1 Ouranton,
\.. -Mu.'.— S. K. C, c. 17, ss. 10, 11, 14 et 41, \\ 3, 80 el 84; c. 19,

ss. 8, 10, 23 et 24, g 2; c. 23, ss. I, 3, S el 8.—C. A
,

Jurisp. et aut.—Laurent, XXIX, 320; Aubry et Rau 111,

I72à 187,

•» 199*7 • La dixme est privilégiée sur celles des récoltes qui y
soûl sujettes.

I Drapier, Dixmes, 35, 3G et 37.—Jouy, Principes des dixmes,
9, 160, IG! et 72.— I Salle, Code des Cures, 55.-2 Durand

.Je Maillane, 350.— I Prevot de la Janès, 225.

1998- Le vendeur d'une chose non payée peut exercer deux
droits [privilégiés :

I. Oiui de revendiquer la chose
;

Celui d'être préféré sur le prix.

ff'
L. 19. De contrahendâ empl.—Inst., \ 41, De rerum divis.—

Paris, 170 et 177.—2 Bourjon, 688-9.—Troplong, Priv., No. 180.

D i us les cas de faillite, ces droits ne peuvent être exerces que
dans les rjuinze jours qui suivent la vente.

Jurisp. étant.—L.N., VII, 117, Q.L. R., Vol.,.9; p. 327
et 354 . Xll, L C. R., 252 : VI. L. G. .T.. 324 : XII, L. C. J., 216;
III. K. L„ 446, IX, R. L., 379, 37 Vict., ch. s. 19.

1999. Pour exercer cette revendication quatre conditions sont
requises :

I Que la vente ait été faite sans terme
;

2. Que la chose soit encore entière et dans le même état ;

3. Qu'elle ne soit pas passée entre les mains d'un tiers qui en
ait payé le prix ;

4. Que la revendication soit exercée dans les huit jours de la li-

vraison ; sauf la disposition relative à la faillite et contenue en
l'article qui précède.

Perrière, sur art. 176, No. 19.—2 Bourjon, 689.—4 Ane. Den.,
377-8.—Troplong. Priv., Nos. 194, 195, 196 et 197.—2 Troplong,
Vente, p 531. Code civil B. C, art. IG23.

Jurisp et aut — Q L. R., Vol., 9 ; p. 327 et 355 ; Stuart's
Bep., 541 ; Stuart's Rep., 538; II, R. de L., 126; VI, L. C. II., 269;
VII, L. C. R., 374; VIII, L. C. R., 239; II, L. C. J., 101 : II, L. C.
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J.,99;1V,L. C. J,307; X, L. C. .T., 210; XIV, L. C J. 114; XIV
L. C. J., 225; 11, R. L., 182 ; [II, R. i,. 361 ; W. L. G. J., 303;
XXI, L. C. J., 24 ; V, Q.L.R.,87; 37 Vict., ch. 15.

2000. Si la chose est vendue pendant l'instance en revendica-
tion, ou si lors de la saisie de la chose par un tiers, le vendeur
est encore dans les délais et la chose dans les conditions prescrites
pour la revendication, le vendeur est privilégié sur le produit à ren-
contre de tous autres créanciers privilégiés ci-après mentionnés.

Si la chose est encore dans les mêmes conditions, mais que le

vendeur ne soit plus dans les délais, ou ail donné terme, il con-
serve le même privilège sur le produit, excepté à l'égard du lo-

caleur et du gagiste.

2 Perrière, 1325, !326, 1343 et 1307.—Polluer, Louage, 241-4;
Vente, 322 et suiv.— l Prevot do la Janès, 220.—2 Bourjon,
— 2 Lamoignon, loi —Troplong, Prie, 159.—G. N.,

Jnrisp. et ant.—XI, L. G. R., 29; XII, L.C. R., 142 ; Lau-
rent, XXIX, 379-446 ; Aubry el Rau, III, 137 à 164 ; 478 à 483.

2001. Le rang de ceux qui ont le droit de gage et de
lion s'établit suivant la nature du gage ou dé la créance, i

vilége n'a lieu cependant qu'en autant que le gage ou droit de
rétention subsiste, ou pouvait être réclame au temps ou la chose a
été saisie, si depuis elle a été vendue.

Polhier, Propriété. 343 ; Dépôt, 74 ; Vente, 323 et 426 ; Prêt à

usage, 43; Charte-pat lie, 90; Louage d'ouvrage, 406; Mandat,
59; Proc. civ., 192.—Paris, 181 et 182.—Perrière, sur art. 181,

No. 1.—2 Grenier, Hgp., 298.— 18 Duranton, 509.— Troplong,

Nanliss., 97, 100, 297 et 451.— S. R. G., c. 28. s. 90, g 3 ; s. 91.—
Den., Actes de notoriété, 108-9.-2 Bourjon, 691.—G. N., 2102.

Amend.—L'acte (J. 39 Vict., c 23, contient ce qui suit :

Tout aubergisto ou propriétaire de maison de pension ou de lo-

gement aura un lien ou droit de rétention, sur les bagages et le

propriété de son hôte, pensionnaire ou personne logée, pour la va-

leur ou le prix do toute nourriture ou commodité fourni'

hôte, pensionnaire ou personne logée, et en outre de tous autres

recours en loi, aura le droit dans le cas du défaut de paiement

pendant trois mois, de vendre par encan public les bagages
propriété de tel hôte, pensionnaire ou personne logée, en donnant

une semaine d'avis par annonce dans un journal publie dans la

municipalité dans laquelle telle auberge ou maison de pension ou

de logement est située, ou s'il n'y a pas de journal publie dans

telle municipalité, dans un journal publié dans l'endroit le plus

rapproché de telle auberge ou maison de pension ou de logement,

de telle vente projetée, donnant le nom de l'hôte, pensionnaire ou

personne logée, le montant qu'il doit, une description de ses baJ^

gages ou autre propriété qui doit être vendue, l'époque et l'endroit

de la vente, et le nom de l'encanteur ; el après telle vente, te^



PBIVILÉGE8 BX HYl'OTHÈQOB»,

I
aubergiste ou propriétaire do maison de pension ou de logement,

pourra appliquer les produits de telle vente au paiement du mon-
tant qui lui est dû, et des frais de telle annonce et de telle vente,

• •i paiera le surplus (s'il y en a) à la personne qui y aura droit et

en aura fait la demande.
Jiiiisp. et tint. III, R. de L., 300 ; VI, L. G. R., 463; I\,

I,. C. R., 360 ; X, L. C. R., LOI ; XIII, L. G. R., 358 ; VIII, L. G.

.1., 333 ; XVI, L. G. .1., 254 : M. C H., 83 ; II, H. G., 482 ; R. L.,

571 ; IV, H. L ., 3 ; VI, Ii. L., 217 : I, Q. L. R., 87 ; I, Q. L. H.,

388. (Voir autorités sous l'article précédent,)

2002. Les frais funéraires privilégiés comprennent seulement
ce qui est de convenance à l'état et à la fortune du défunt, et se

piétinent sur tous les biens meubles du défunt.

Le deuil de la veuve en fait partie sous la môme restriction.

ff L. 14. \ l ; L. 45, De religiosis ; L. 17. De rébus aucloritale

judicis.—Bacquet, Droits de justice, c. 21, No. 273.—2 Ferrière,

1367, 1369 et 1370.— I Pigeau, 682-5-6..—N. Den., Frais funéraires.

—Guyot. Rép., vo. Privil., 68».—Polluer, Proc. civ., !70.—2Bour-
jon, 687.—Lacombe, Frais funéraires.—Lovseau, Des Offices, liv.

3, c. 8, Nos. 23 et 50.—Troplong, Priv., Nos. 76, 134 et 135.— 1-8

Revue Wolowski, 213.—C. N., 2101.

Jlirisp. et ailt.—IV, R. L., 55;)
; Laurent. XXIX, 355, 378;

Aubry elHau, 127 à 13(1, 478 à 483.

2003. Les frais de dernière maladie comprennent ceux dos

médecins, des apothicaires et des gardes-malades pendant la ma-
ladie dont le débiteur est mort, et se prennent sur tous les biens

meubles du défunt.

Polliier, Proc. civ., 170.— 1 Pigeau, 645.— 2 Bourjon, 688.—La-

combe, vo. Préférence', 65.—Bacquet, Droits de justice, c. 21, No.
274 et pp. 204-5.—Troplong, Priv., Nos. 157 et suiv.— 18 Revue de
Wolowski, 214.—G. N., 210 1.

(Dans le cas de maladie chronique, le privilège n'a lieu que
pour les frais pendant les derniers six mois qui ont précédé le

décès).

C. L., 3107.—Gode des Etats Romains. 05.

Jurisp. et ant.—XV, L. G. J., 207 ; I, L. N., 471.

2004. Les taxes municipales qui sont préférées à toutes les

autres créances privilégiées ci-après mentionnées sont les- taxes

personnelles et mobilières que certaines municipalités peuvent

imposer et celles auxquelles îles lois spéciales donnent semblable
préférence.

14 et 15 Vict., c. 128, s. 77 ; c. 130, s. I.

^*-»005. Le privilège du locateur s'étend à tout le loyer échu et à

V 'écheoir en vertu d'un bail en formo authentique ; si le bail n'est

pas en forme authentique, le privilège n'existe que pour trois ter-

mes échus et pour tout ce qui reste de l'année courante^ t~*7j*
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A

2 Perrière, 1367-8, 1323-4 "t 1384-5.—2 Bourjon. 685.—-Pothier,
Proc. cil)., 170, 171 et 104.— I Couohot, 134.— Guyot, Rep., vo.

Pria.* 689.—Actes de notoriété, \b mars, 1702; 24 mars, 1702.—
20 hamberl, W7.--8 R. B. C, c. 40, s. 16.—G N., 2102.

Jnrisp et aut—IV, L. C. R.. 30 ; IV, L. G. R., 460 ; ïn.
il. L.. 456. (Voir auiuntes sous l'drticle précèdent.)

2006. Les domestiquas et engagés ont ensuite droit d'être

colloques par préférence sur tous les biens meubles du débiteur

pour C" qui peut leur i ester dû de salaire n'excédant pas (un an
eclm an jour d la saisie ou du décès).

Les commis, apprentis >H compagnons ont la même préférence,

mais seuli meul sur les marchandises et effets qui se trouvent dans
le magasin, échoppe ou boutique, où leurs services étaient requis,

(pour un terme d'arrérages n'excédant pas trois mois,.

Ceux qui ont fourni les provisions ont également privilège con-
curremment avec les domestiques et engages pour leurs fourni-

tures pendant les douze derniers mois.

Dumat, liv. 3, lit. 1, sec. 5.— 2 Bourjon, 6^8.—Guyot, vo. priv.,

689.— Potbier, proc, civ., 172-.3.— I l'igeau, 685.—Troplong, prie,

142-3-4.—Pont, priv., No. 79.—G. N., 2101.

Aniend.— L'acte de faillite de 1875, s. 91, modifie en la ma-
nière suivante le privilège des employés pour leurs gages :

Les commis et autres personnes employés parle failli à ses

affaires ou dans son commerce, seront colloques sur le bordereau
des dividendes par privilège spécial pour tous arrérages de salaire

ou gages dus et non acquittés à l'époque de l'exécution d'un acte

de session ou de l'émission de saisie-arrêt en vertu du présent

acte, n'excédant pas trois mois de ces arrérages, et aussi pour tels

salaires ou gages pour une période n'excédant pas deux mois dfl

la partie non écoulée de leur année de service alors courante, du-

rant laquelle période ils pourront être appelés à faire soui la

direction du syndic, tout travail ou remplir tout devoir, se ratta-

chant aux affaires du failli, que le failli aurait pu lui-même leur

faire faire en vertu de leurs engagements respectifs, et pour toute

autre réclamation, ils prennent rang comme créanciers ordi-

naires.

Jurisp. et aut.—Q. L. R, Vol. VIII, p. 15 ; IV, L. C. R.,

174 ; I, L. G. L. J., 57 ; XXI, L. G. J. 304 ; XXII, L. C. J., 70;

VI, L. G. R., 463. (Voir autorités sous l'article 2002.)

2007. Les privilèges sur les bâtiments, leur cargaison et le

fret sont déclarés au titre Des Bâtiments Marchands.

2008. D'autres règles relatives à l'ordre de collocalion de

certaines créances privilégiées se trouve au Code de procédure

civile.
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SECTION II.

DBS PRIVILEGES SCR LES IMMEUBLES.

2000. Les créances privilégiées sur les immeubles sont ci-

iprès énum< rées el prennent rang dans l'ordre qui suit :

1. Les frais de justice et ceux faits dans l'intérêt commun ;

2. Les frais funéraires tels qu'énoncés en l'article 2002, lorsque

le produit des biens meubles s'est trouvé insuffisant pour les

acquitter;

3. Les frais de dernière maladie tel qu'énoncés en l'article

2003 et sous la même restriction que les frais funéraires ;

4. Les frais de labours et semences
;

5. Les cotisations et répartitions
;

6. Les droits seigneuriaux
;

7. La créance du constructeur, sujettes aux dispositions de l'ar

ticle 2013
;

8. Celle du vendeur
;

9. Les gages des domestiques sous la même restriction que les

frais funéraires.

1 Couchot, 152-3.— Polluer, //<//>., 45 1 et suiv. ; Proc. cil»., 231

et suiv.— 1 Pigeau, 810, 814 et 68o.—Héricourt, c. 11, sec. 1, Nos.

3, 4 et 5.—Grenier, sur Edil de 1771, pp. 371 et 375.—S. R. B. C,
c. 15, s. 76; c. 18, s. 32; c. 24, s. 50, \ 15; c. 37, s. 8 ; c. 41, s. 50.

—C. N., 2103 el 2104.

Ameiul.—Lacté Q. 33, Vicl.,c. 32, «. 31, 32 et 33, contient

ce qui suit :

31. L'a compagnie (pour F empierrement des chemins) aura un
privilège sur la terre de chaque propriétaire tenu à l'entretien du
chemin, qui fera partie de la compagnie jusqu'au montant de sa

contribution à raison de telle terre.

32. La compagnie aura également un privilège sur toute terre

obligée à l'entretien du chemin pour tous arrérages de la rente de
commutation de tel entretien n'excédant pas trois année de ces

arrérages.

33. Nonobstant les dispositions des articles 2009 et 2015 du
Code civil, les privilèges énumérés dans les deux sections précé-
dentes prendront rang immédiatement après les taxes et cotisa-

tions municipales, et le décret n'aura pas pour effet de purger ces
terres du privilège acquis à la compagnie pour le. paiement de3
versements non échus et de la rente annuelle due à l'avenir.

Jurisp. et aut.—IX, L. C. R., 497 ; I, L. C. J., 274 ; IV.
R. L., 555 ; Laurent, XXX, 1 à 18 ; Aubrv et Rau, III, 160
à 170.

2010. Le privilège pour les frais de labours et de semences à
jieu sur le prix de l'immeuble vendu avant la récolte faite, jus-
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qu'à concurrence seulement de la plus-value donnée par ces
travaux.

Héricourt, loc. cil., No. 8.— I Pi el li.— Polluer,
P'roe. civ., -G l.

2011. Les cotisations et répartitions privilégiées sur les im
meubles sont :

1. Les cotisation'--, pour la construction nu réparation des église

presbytères et cimetières ; néanmoins, dans tous les cas où ut

immeuble a été acquis d'une pers-onne qui ne professe pas la reli-

gion catholique romaine, avant d'être assujetti ,'i telles cotisation!
le privilège pour celte cotisation ne prend rang qu'après la créance
du bailleur de fonds et tous les privilèges et hypothèqui
rieurs à cette acquisition

;

2. Les taxes d'écoles ;

3. Les cotisations municipales, dont cependant il ne peut être

réclamé plus de cinq années d'arrérages outre la courante, sans
préjudice aux cas spéciaux où une prescription plus courte est

établie.

Ces créances n'ont de privilège que sur l'immeuble imposé spé-
cialement, et les ileux derniers viennent en concurrence après les

cotisations mentionnées en premier heu.

1 Pigeau, 810.—S. R. B. C, c. 18, s. 32 ; c. 15, s. 7C ; c. 24, s.

56, g 15. -. 61.

Jurisp. et aut.— Q. L. R., 10, p. 109;

SOIS. Le privilège des droits seigneuriaux s'étend à tous les

arrérages des droits seigneuriaux, et, au même titre, aux arré-

rages échus des rentes constituées sur la commutation d"es droits

Seigneuriaux, pour cinq années seulement et la courant''.

I Pigeau, 813.—Polluer, Proc. av., 2G1.— 1 Couchot, 153.—S.
R. B. G., c. 41, s. 50.

Jurisp. et aut.—XVII, L. C. J., 327.

2013. Le constructeur, ou autre ouvrier, et I'archil

droit de préférence seulement sur la plus-value do, mec à l'héri-

tage par leurs constructions, à rencontre du vendeur el des

autres créanciers, pourvu qu'il ait été l'ail, par un < Xpert nommé
par un juge delà Cour Supérieure dans le district, un
verbal constatant l'état des lieux où les travaux doivent être

faits, et que dans les six mois à compter de leur achèvement, les

ouvrages aient été acceptés et reçus par un expert nommés de la

môme, manière, ce qui doit être constate par un proces-verbal

contenant aussi une évaluation des ouvrages laits . et dans au-

cun cas le privilège ne s'étend au delà de la valeur const

le second procès-verbal, et il est encore réductible au montant de

la plus-value qu'à l'héritage au temps de la vente.

Au cas d'insuffisance îles deniers pour satisfaire le construc-

teur et le vendeur, ou de contestation, la plus-value donnée pur
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les constructions est constatée au moyen d'une ventilation faite

aémenl aux prescriptions contenues au Code de procédure
civile.

1 Pigeau. 810-1.—Pothier, Proc. civ., 261.— 1 bouchot, 153.—
S. U. !

- 26, g l.—G.N., 2103.

Jursu. et suit- Themis, 11, p. 161 ; Q. L. R., I, p. 192
;

Stuarfs h., 263 ;
XIV, L. C. R., 129; Y, L. C. .1

, 152 ; VI, L. G.
(Voir autorités sous l'article 2009).

2014. Le vendeur à privilège sur l'immeuble par lui vendu
pour luut ce qui lui est dû sur le prix.

S'il y a eu plusieurs ventes successives dont le prix soit dû en
tout ou en partie, le premier vendeur est préféré au second, le se-

cond au troisième et ainsi de suite.

Sont colloques au même titre ;

Les donateurs pour les redevances et charges qu'ils ont stipu-

lées ;

Les copartageants, les cohéritiers et colégataires sur les immeu-
bles qui étaient communs, pour la garantie des partages laits

entre eux et des soultes ou retours.

ff L. 22, De hxredilalc tel; L. G, Qui poliores ; L. 24, g I, De
rébus audorilal- judicis.—lnsiit., liD. II, lit. 1, g 41,—L. 7, Qui
•poliores, L. 7, Communia ulriusque.—Uomat, nv 3, lit. 1. s«c.

i, 6 et suiv. ; Success., liv. I, lit. 4, sec, 3.— Hericourt.
203-4. —Pothier, Hyp., 454 ; Pro. civ., 262.— I Pigeau, 813.1 —
Couchot, 153.—C, N., 2103.

Jnrigp. etaut.—IV, L. C. R., 371 ; IX, L. C. R., 497; XI,
L. C. R., 29; XII, L. C. R., 142; II, L. G. L. J., 42; II, L. G. J.,

219 ; XVII, L. C. R., 458 ; X, L. C. J., 338 ; XVIII, L. G. J., 26
;

Q. L. R., 59; I, L. X.. 42; VU. L. C. R., 347. ( Voir autorités
sous l'article 2009).

SECTION III.

[SERVENT LES PRIVILÈGES SUR LES JMMEL'LSLES.

2013. Entre les créanciers les privilèges ne produisent d'effet

à l'égard des immeubles qu'autant qu'ils sont rendus publics en
la manière déterminée et sauf les exceptions contenues au titre De
l'enregistrement des Droits Réels.

S. R. B. G., c. 37, sec 26 et 27, g 1. Troplong, Priv., Nos. 260
et suiv. C. N., 21U6.

AineiMl.—L'acte Q. 33 Vict., c. 32, s. 33, concernant les com-
pagnies pour l'empierrement des chemins, contient ce qui suit

.
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Nonobstant les dispositions des articles 2009 et 2015 du Code
civil, les privilèges énumérés dans les deux sections précédentes
prendront rang immédiatement après les taxes et cotisations mu-
nicipales, et le décret n'aura pas pour effet de purger ces tsrres

du privilège acquis à la compagnie pour le paiement des verse-
menls non échus et de la rente annuelle due à l'avenir.

Jurisp. et aut.—XV, L. G. J., 274; Code Municipal, art.

946 ; Laurent, XXX, GG-70; Aubry et Rau, III. 355.

CHAPITRE TROISIEME

DES HYPOTHÈQUES.

DISPOSITIONS GENERALES.

1016. L'hypothèque est un droit réel sur les immeubles affec-

tés à l'acquittement d'une obligation, en vertu duquel le créan-

cier peut les faire vendre en quelques mains qu'ils soient, et être

préféré sur le produit de la vente suivant l'ordre du temps, tel que
lixe dans ce code.

J[L. 17, Pc pignoribus.—Polhier, Hyp., 417, 427 et 433.—Nouv.
Den., Hyp., 741.— 16 Locré, 96.—Troplong, Priv., Nos. 388, 389 et

390.—Pont., Priv., No. 321.—G. L., 2245.—C. N., 2114 et 2118.

Jurisp. Ct aut.— I, L. C. R., 43; Laurent, XXX, 161-172,

173-186, PJ2-220 et suiv. ; Aubry et Rau, III, 123, 204 à 209, 412

à 417, 125, 126.

3017. L'hypothèque est indivisible et subsiste en entier sur

tous les immeubles qui y sont affectés, sur chacun d'eux et sur

chaque partie de ces immeubles.
L'hypothèque acquise s'étend sur toutes les améliorations et

alluvions survenues depuis à l'immeuble hypothéqué.
Elle assure outre le principal les intérêts qu'il produit, sous les

restrictions portées au titre De VEnregistrement des Droits Hh'ls,

et tous les frais encourus.
Elle n'est qu'un accessoire et ne vaut qu'autant que la créance

ou obligation qu'elle assure subsiste.

ffh. 16, De pignoribus.—Domat, liv. 3, lit. 1, sec. 1, No6. 7 à 11

et 18; sec. 2, Nos. 4 et 5.—Pothier, //</»., 431-3.—N. Dsn., Ih/p.,

745 à 748 et 774.—S. R. B. C, c. 37, sec. 37, 38 et 47.—C. N., 21 14

et 2133.
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AiiicikI.— L'acte Q. 32 Vict., c. 0, s. 4, qui règle les caution-

nements que (luirent donner les fonctionnaires publics de tu pro-

ie Québec, déclare ce <iui suit .-

Nonobstant les articles 2017 et 20 i 4 du Code civil, toute hypo-
thèque consentie sous l'autorité du prêtent acte sera cou
comme une obligation principale jusqu'à concurrence du montant
d'icellc et sera valable bien que la somme recouvrable par suite

de la violation du cautionnement soit incertaine et indéterminée
dans son montant, et elle prendra rang pour toute somme qui

deviendra recouvrable en vertu de ce cautionnement, à compter
du jour où ce cautionnement a été fourni.

Jurisp. et aut.—Revue pratique de D. F., Vol. 42, p. G5
;

[II, L. Cit., 155; I.R.L., 242; XXIII, L.C. J., 32; IV, Q. L.

Et., 1 18. (Voir autorités sous l'article précédent).

2018- L'hypothèque n'a lieu que dans les cas et suivant les

formes autorisées par la loi.

S. H. B. C, c. 37.—G. N., 2115.

2019. Elte est ou légale, ou judiciaire, ou conventionnelle.
Pothier, Uyp., 418.—S. R. B. C, c. 37, ss. 45, 46 et 47.—C. N.,

2116.

Jurisp. et aut.—Laurent, XXX, 188 ; Aubrv et Rau, III,

123, 12 i.

2020. L'hypothèque légale est celle qui résulte de la lo

seule.

L'hypothèque judiciaire est celle qui résulte des jugements ou
actes judiciaires.

L'hypothèque conventionnelle naît de la convention.
Pothier, Hyp., 418, 420, 423 et 424.—Domat, liv. 3, tit. I, sec.

2, No. 47.—C. N., 2117.

2021. L'hypothèque sur une portion indivise d'un immeuble
ne subsiste qu'en autant que, par le partage ou autre acte qui en
tienne lieu, le débiteur demeure propriétaire -de quelque partie

de cet immeuble; sauf les dispositions contenues en i

731.

Autorités citées sous l'article 731.

Jurisp. et aut—VI, R. L., 561.

2022. Les meubles n'ont pas de suite par hypothèques, sauf
les dépositions contenues aux titres Des Bâtiments Marchands et
Du Prêt à la Grosse.

Pothier. Uyp., 420.—S. R. C, c. 41, s. 24.—Stat. Imp., The Mer-
chanl Shipping Acl, IS54.—C. N., 21 19 et 2120.
Jurisp. et aut.—Laurent, XXX, 193 ; Aubry et Rau, III,

125, 188 à 190.
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L'hypothèque ne peut être acquise au préjudii

ers actuels sur les immeubles d'une personne notoirement
insolvable, ni sur ceux d'un commer<;an! dans les trente jours qui

i sa faillite.

Paris. [80..—N. Den., £fyp.,747; Faillite, 401-5; Fraude, 76-7.

Décl. 18 nov. 1702.—Ane. Den., Hyp., Nos. 45 et 46.—Troplong,
Priv., 459 bis.—Grennier sur K- lit. de 1771, p. 383.—Lacombe,
Hyp., No. 4, note.—S. R. B. C, c. 37, s. 7.-2 L. G., Jurist, '253.

C Com., 146.

Jurisp et aut — II, L. C. J., 253 ; III, R. C, 85 ; XIX, L. C.

J., 100.

DES HYPOTUEQL'ES LEGALES.

2024. Les seuls droits et créances auxquels l'hypothèque
légale est attribuée sous les restrictions ci-après sont en .nc^s dans
les paragraphes un, deux, trois et quatre de cette section.

2025. L'hypothèque légale peut affecter tous les immeubles ou
être limitée à quelque-uns seulement.

Pothier, Hyp., p. 418.—S. R. B. C, c. 37, ss. 45 et 40.

2026. L'hypothèque légale n'affecte que les immeubles appar-
tenant au débiteur et décrits dans un avis qui en requiert l'enre-

gistrement, tel que prescrit au titre De l'Enregistrement des Droits

Réels.

S. R. B. C, c. 37, sec. 46 et 48.

2027. Le créancier qui a acquis une hypothèque légale avant
le trente et unième jour de décembre, mil huit cent quarante et

un, peut néanmoins l'exercer sur tous les biens immeubles possè-

des par le débiteur au temps de l'acquisition de cette hypothèque
ou depuis.

Jurisp et ant —IV, L. C. R., 371 ; XIII, L. G. R., 312.

2028 Les hypothèques légales antérieures au premier jour

de septembre, mif huit cent soixante, sont réglées par les lois en
force lors de leur création.

I
1.

—

Hypothèque légale des femmes mariées.

2020. La femme a hypothèque légale pour toutes réclama-

tions et demandes qu'elle peut avoir contre son mari à raison de
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ee qu'elle a pu recevoir ou acquérir pendant le mariage par suc-

i donation.

. Orl., Inlr. fit. XX, No. 18.—S. R. B. C, c.

\.. 2121 et 2135.

Jicris3>. et aut.—XIII, L. G. R., 342; XV, L. C. R., 479;
VIII. L. C. <!.. 178; IX, L. C. J., 16 : IX. L. G. «T., (il

; IX, L. C.

.!.. 215 ; Laurent,
v XX U 1-2 i9

; Aubry et Rau, III, 199 à 250.

\ Hypothèque légale des mineurs el des interdits.

2030. L'hypothèque légale a lieu on faveur des mineurs ou
des personnes interdites sur l^s immeubles de leurs tuteurs ou
curateurs pour le reliquat du compte de tutelle ou de curatelle.

s. l;. B. C., c. 37, s. 40.—C. N., 2121.

Jnrisp. etaut —V, R . L., 354. (Voir autorités citées sous

l'article précèdent.)

3031- Cette hypothèque n'a lieu nue pour'les tutelles et cura-

telles conférées dans le Bas-Canada.
Pothier, Hyp., 425.—N. non.. Hyp., 719.

—

I Dict. de Droit, 824.

—Code civil B. C, art. 249 -

g 3.—Hypothèque légale de la eovronne.

2032. L'hypothèque légale de la Couronne, dans les cas où
elle existe, est, comme l'hypothèque régale en général, sujette aux
dispositions préliminaires de cette section.

ff L. S. Qui poliores : L. 28, De jure fhci ; L. 33, \ I, De rébus
auelnr—Décl. d'ocl. 1648.—Domat, liv. 3, lit. I, s. 5, Nos. 19, 20,
•:: e | 23.— Guyot, Rép., vo. Prie, p. 691, 10".— Ord. août 1669.—
Bosquet, Dict. des droits dom., vo. Préférence.— H^ricourt, Vente,

des immeubles, c. 11. s^c 1. No. '11.— Pothier, Hyp.. 425 ; Orl.,

Inlr. lit. XX, No. 18.— S. R. B. G., c. 37, ss 46 et 115.-— C. N.,

2121.

Jnrisp- Ct aut — I, L. C. R., 310; II, L. C. R., G3 ; VI,

L.C. R.,2 9. \ I! L. C.R. 47 1; VII, L. C R., 241 ; XVI, L. C.

1!.. 216 ; XVII, L. G. J., 57 . V, R. L, 381 ; XIX, L. C. J., 71.

us l'article 2029.)
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j> k.—Hypothèque légale des compagnies d'assurance mutuelle.

2033. Il y a également hypothèque légale en faveur des com-
pagnies d'assurance mutuelle sur tous les biens immeubles de
chaque assuré pour le recouvrement des contributions qu'il doit

payer.

Elle n'est pas soumise à la restriction contenue en l'article 2026
ci-dessus, mais les conditions en sont réglées par les dispositions

contenues en la section 12 du chapitre 68 des Statuts Refondus
pour le Bas-Cana<!n.

SECTION III.

de l hypothe«ji:e JUDICIAIRE.

2034. L'hypothèque judiciaire résulte des jugements soit con-
tradictoires ou par défaut, rendus par les tribunaux du Bas-Canada
et portant condamnation à payer une somme Iixe de deniers. Le
jugement emporte également hypothèque pour les intérêts et les

frais sans qu'ils y soient liquidés, sous les restrictions contenues
au titre Dt V Enregistrement des Droits Réels.

Elle résulte aussi de tout acte de cautionnement reçu en justice

et de tout autre acte de procédure judiciaire créant l'obligation de
payer une somme déterminée.

Elle est soumise aux règles contenues en l'article 2026.

Ord. 1566, art. 53.— Décl. 16 Juillet 1566, art. 211.— Guénois,
Rec. d'Ord., p. 729.—Ord. 1667, tit. 35, art. 11.—Héricourt, 238-9.

2 Troplong, Priv., pp. 134, 146-7.—S. B. B. C, c. 37, s. 47—C. N.,

2123.

Amend. — L'acte Q. 3G Vict., c. 19, s: 1, contient ce qui
suit :

Après la passation de cet acte, les terrres qui seront concédées
ou octroyées aux colons de bonnes foi. en vertu et conformité des
dispositions de l'acte trente-deuxième Victoria, chapitre onze, in-

titulé : "Acte concernant la vente et l'administration des terres

publiques," et en conformité des ordres en conseil et des règle-

ments relevant du dit acte, ne pourront, à moins que ce ne soit

pour le prix de ces terres, être engagées ou hypothéquées par juge-
ment ou autrement, ni être saisies et vendues par autorité de jus-

tice pour aucune dette ou dettes contractées antérieurement à
l'octroi ou concession de ces terres, et ce, nonobstant les articles

2034 et 2121 du Code Civil : et on ne pourra non plus saisir ni

vendre par autorité de justice, pour une telle dette, les droits, litres

ou intérêts d'aucun colon dans ou sur aucune terre qui lui aura été

ainsi concédée.

Jurisp. et aut.—Aubry et Rau, III, 250 à 260.
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2035. L'hypothèque jiuliciairo acquise avant le trente et

unième jour de décembre mil huit cent quarante et un, affecte tous

les liions possédés alors par le débiteur ou depuis.

Pothier, Hyp„ 423 el autorités sous l'article précédent.

2030. L'hypothèque judiciaire acquiso depuis le trente et

unième jour de décembre mil huit cent quarante et un, jusqu'au
premier jour de septembre mil huit cent soixante, n'a d'effet que
sur les biens que possédait le débiteur au temps où le jugement à
été rendu, ou l'acte judiciaire exécuté.

S. R. B. C, c. 37, s. 47.—C. N., 2123.

Jurisi». étant.—XII, L. G. J.. 330. Autorités de l'article

1034.

SECTION IV.

DE L'HYPOTHÈQUE CONVENTIONNELLE.

2037- Les hypothèques conventionnelles ne peuvent être con-
senties que par ceux qui ont la capacité d'aliéner les immeubles
qu'ils y soumettent, sauf les dispositions spéciales relatives aux
fabriques.

Pothier, Ilyp., 427.—Héricourt, 221-2.— 1 Ferrière, Dicl.de droit,
820.— N. Den., vo. Hyp., g 2, No. 8.— Tropl., Prio., Nos. 400 et

suiv.—Pont. Priv., No. 009.— G. N., 2124.

Jurisp et aut- Laurent, XXX, 401-474, 488-490, Aubry
et Rau ,111, 2GI, 209 à 272

; Q, 30 Vie, ch. 29. (Mêmes autorités
pour les articles suivants).

203S- Ceux qui n'ont sur l'immeuble qu'un droit suspendu
par une condition, ou résoluble dans certains cas, ou sujet à res-
cision, ne peuvent consentir qu'une hypothèque soumise aux
mêmes conditions ou à la même rescision.

//'L. 1 1, g 2, De pignoribus et hyp.—L. 31, De pignoribus.—Po-
thier, Ihjp., 427.—Héricourt, 222-3.—Ane. Den., vo. Hi/p., 827—
C. N., 2Ï25.

Jurisp et aut.—XVI, L. C. R., 305; V, L. G. J., 300.

2039. Les biens des mineurs, des interdits, et ceux des absents
tant que la possession n'en est déférée que provisoirement, ne
peuvent être hypothéqués que pour les causes et dans les formes
établies par la loi ou en vertu de jugements.
Code civil B. G., titres: Des tutelles; Minorité; Absence.~G,

H., 2126.
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3010- L'hypothèque conventionnelle ne peut ôtre consentie
que par un acte en forme authentique, sauf les cas spécifiés en
l'article qui suit

2 Lamoignon, 122.—N. Den., vo. Ihjp., \ 3, sec. 4.— S. R. B. C,
c. 37, s. 58.—C. N., 2127.

Jurisp. et aut—Leg. N., VI, p. 51 1 ; VI, L. 0. R., 61.

3011- L'hypothèque sur des immeubles possédés en franc et

commun soccage, et ceux dans les comtés de Missisquoi, Sheflbrd,

Slanstead, Sherbrooke et Drummond, qu'elle qu'en soit la tenure,
peut être aussi consentie en la forme indiquée par la section cin-

quante-huitième du chapitre 37 des Statuts Refondus pour le Bas-
Canada.

3043. L'hypothèque conventionnelle n'est valable qu'en au-

tant que l'acte désigne spécialement l'immeuble hypothéqué, avec
mention des tenants et aboutissants, du numéro ou du nom sous
lequel il est connu, ou du numéro de l'immeuble sur le plan et le

livre de renvoi du bureau d'enregistrement, si tel plan, et livre de
renvoi existent.

S. R. B. C, c. 37, s. 45, g 2; s. 74.—C. N., 2129.

Amena.— L'acte Q. 40 Vicl., c. 17, s. 1, contient ce qui suit :

L'article 2042 du Gode civil du Bas-Canada est amendé, en
ajoutant avant les mots : " du numéro ou du nom sous lequel il

est connu, " le mot "ou, " et après les dits mots les suivants:
'• ou du lot et du rang, ou partie du lot et du rang.

"

En sorte que l'article 2042, tel qu'amendé, devra se lire comme
suit :

L'hypothèque conventionnelle n'est valable qu'en autant que
l'acte désigne spécialement l'immeuble hypothéqué, avec mention
des tenants et aboutissants, ou du numéro ou du nom sous lequel

il est connu, ou du lot et du rang, ou partie du lot et du rang, ou
du numéro de l'immeuble sur le plan et le livre de renvoi du bu-

reau d>nregislrem^nt, si tel plan et livre de renvoi existent.

Jurisp. Ct aut—Leg., N. vol. VI, p. 54 ; II, Q. L., Rep.,

373.

3043. L'hypothèque consentie par un débiteur sur un immeu-
ble dont il est en possession comme propriétaire, mais dont il n'a

pas un titre suffi-ant, à son effet à compter de la date de son en-

ment, si le débiteur y obtient ensuite un titre parfait ; sauf

noms le droit des tiers.

La môme régie s'applique aux jugements .rendus contre un dé-

Jans les mêmes circonstances.

ff L. 16, g 7, De piqnor. et hi/p —Domat, liv. 3, tit. 1, sec. 1, No.
20.—Pothier, Byp., 430.—N. Den., vo. flyp., 746.

Jurisp. et aut.—Q. B., Rep., I, p. 31 1 ; III. R. L., 440.
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2011. L'hypothèque conventionnelle n'est égalemenl valable
qu'autant que la somme pour laquelle elle est consentie -

si déterminée par l'acte.

Cette disposition ne s'étend pa3 aux rentes viagères ou autres
bligatious appréciables en argent, stipulées dans les donations
eut r-' vifs.

ft l; B. C, c. .37, s. i.)._C. N., -

Jurisp. et nut-III, L, C. R.
f
477; IV, Q. L. R., 59 ; 32

Vict., cli. y, s. 4 ; Laurent, XXX, 525-537 ; Aubry et Rau, III, 277.

2015. L'hypothèque créée par un testament sur des immeubles
grèves par le testateur de quelques cliarges, est soumis
inêmes règles que l'hypothèque conventionnelle.

2016. L'hypothèque conventionnelle peut être consentie pour
quelque obligation que ce soit.

//L. 5, L. 9, l I, Depignor acl.—Pothier, Hyp., 431-2; OrL, Intr.
lit. XX, No.27.—ûomat, liv. 3,tit. 1, sec. 1, No. 32.—Nouv, Den., v .

ffyp.,747.

SECTION V.

DU RA.NG QUE L!J3 HYPOTHÈQUES ONT ENTRE ELLES.

2917. (Entre les créanciers, les hypothèques prennent rang
pour le passé suivant la priorité de leur date respective, lorsque
aucune d'elles n'est enregistrée conformément aux dispositions

ss au titre De t'Enregistrement des Droits Réels. Pour
fevenir l'hypothèque n'a d'effet que conformément à l'article 2130.)

S R. B. C, c. 37, s. I, g 2.— Pont, Priv., No. 726.— G. N., 2134,
Jurisp. et aut.—XIX, L. C. J., 100; Laurent, XXX, 546-

555 ; Aubry et Rau, III, -285-287, 485, 486.

201S, Le créancier qui consent expressément ou tacitement
que l'immeuble qui lui est hypothéqué, le soit en faveur d'un
ÉÀtre, est censé lui céder la préférence; et dans le cas de telle ces-
sion de rang, il se fait une interversion entre ces créanciers selon
la mesure de leurs créances respectives, mais de manière à ne pas
nuire aux créanciers intermédiaires, s'il s'en trouve.

Pothier, OrL, Intr. tit. XX, No. G4.— I Lamoignon, tit:26,art. 3

M i . 2 ibid . p. 114-5.—Pont, Priv., No. 33 i, p. 321, et No. 1238.
—9 Décisions judiciaires B. C, 182.

Jurisp et aut. — Leg. N. V, p. 215 ; IX, L. C. R , 182;
XVII, L. <J. R., 458.
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2049- Le créancier qui a une hypothèque sur plus d'un im-
meuble appartenant à son débiteur, peut l'exercer par action ou
saisie sur celui ou ceux de ces immeubles qu'il juge à propos.

Si néanmoins tous ces immeubles ou plus d'un des immeubles
hypothéqués sont vendus et que le prix en soit à distribuer, son,

hypothèque se répartit au pro râla de ce qui reste à distribuer sur
leur? prix respectifs, lorsqu'il existe d'autres créanciers posté-,

rieurs qui n'ont hypothèque que sur quelqu'un de '-es im-
meubles.

Merlin, Rèp., vo. Transcription, p. 129, '2e col.

2050- Les créanciers privilégiés ou hypothécaires d'un ven-

deur prennent rang avant lui, en observant entre eux l'ordre de
préférence ou de priorité,

Pothier, llyp., 454.

2051- Le créancier dont la créance est suspendue par une
condition ne laisse pas d'être colloque dans l'ordre, sujet néan-
moins aux conditions prescrites au Code de procédure civile.

Domat, liv. 3, lit. 1, sec. 17.— Pothier, Proc. civ., 263.— Nouv.
Den., Hyp., 746.

2052. Les dispositions relatives aux" privilèges contenue!
dans les articles 1986, 1987 et 1988, sont également applicable^

aux hypothèques.
1 Troplong, Priv., p. 103. -

CHAPITRE QUATRIEME.

HK L'EFFET DES PRIVILÈGES ET HYPOTHÈQUES RELATIV1

AU DÉBITEUR OU AU TIERS DÉTENTEUR.

2053. L'hypothèque ne dépouille ni le débiteur, ni le tiers,

détenteur, qui continuent de jouir de la propriété et peuvent l'a-

liéner, sujette néanmoins au privilège ou à l'hypothèque dont elle

est grevée.

ffh. 9, l 2, De pignor. art.— Pothier, Htjp., 433-1.— N. Den.,

Hyp., 788.

2054. Le débiteur ni le tiers détenteur ne peuvent cependant
dans la vue de frauder le créancier, détériorer l'immeuble grevé

de privilège ou d'hypothèque, en détruisant ou endomma'
enlevant ou vendant la totalité ou partie des bâtisses, des clôtures

et des bois qui s'y trouvent.
S, R. B. C, c. 47, s. 2.
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2055. Dans le cas de telles détériorations, le créancier qui a

privilège ou hypothèque sur l'immeubJe peut poursuivre ce déten-

teur, lors même que la créance ne serait pas encore exigible, et

recouvrer de lui personnellement les dommages résultant de ces

détériorations, jusqu'à concurrence de sa créance et au même titre

de privilège ou d'hypothèque; mais le montant qu'il en perçoit

est imputé sur et en déduction de sa créance.
S. R. B. G., c. 47, s. 2, 3 2.— l'ont, Prie, Nos. 362 à 365.—C. N.,

8175.

JTnrisp.et aut.-XV, L. C. J., 301 ; Laurent, XXXI, 301-

30y. Aubry et Rau, III, 451, i52.

2050. Les créanciers ayant privilège ou hypothèque enre-

gistrée sur un immeuble, le suivent en quelques mains qu'il passe

et ont droit de le faire vendre en justice et de se faire payer, sui-

vant le rang de leur créance, sur les deniers provenant de celle

vente.

Domat, liv. 3, lit. I, 2 el 3.— Pothier, Ihjp., 433-4.— N. Deniz.,

vo. Ihjp., 741 et 788.—C. N., 2l(iG.

Jurisp. et aut.—Aubry et Rau, III, 404, 405.

2057. Pour assurer ses droits le créancier a deux recour?,

savoir : l'action hypothécaire et l'action en interruption de
prescription. Il est traité de celle dernière au litre De la Pres-

cription.

SECTION i.

DE L'ACTION HYPOTHÉCAIRE.

3058. L'action hypothécaire est accordée au créancier qui a

une créance liquide et exigible, contre tout possesseur à litre de
propriétaire de la totalité ou de partie de l'immeuble hypothéqué
à celte créance.

Cod., L. 24, De Piqnoribus.—Lovseau, Déguerp., liv. 2, c. 2, No.
3.—Pothier, Ilijp., 13 i-5.— G N. Déni?:., 19.— Troplong, Priv., No.
804.

Jurisp. et awt.— II, R. de L., 277 ; II, L. G. R., 243 ; Vif,

L. C. 1',., 128 ; III, R. L., 454 ; II, L. C. L. J., 126 ; XX, L. G. J.,

158; VIII, R. L., 283; I, L. N., 243.

2059. Lorsque l'immeuble est possédé par un usufruitier,

l'action doit être portée contre le propriétaire du fonds et contre

l'usufruitier simultanément, ou dénoncée à celui des deux qui n'a

pas été assigné en premier lieu.

Pothier, flyp., 435.— N. Den.
;
20.
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2060. Si le possesseur est grevé de substitution, ju_

peut être rendu contre lui- sur poursuite hypothécaire sans que
ait été mis en cause ; sans préjudice en ce cas au droit de

ce dernier tel qu'énoncé au titre relatif aux donations.
Pothier, Subst., 541—Code civil B. G., art. 959.

2061. L'objet de l'action hypothécaire est de faire condamner
le détenteur à dejaisser 1 immeuble pour qu'il soit vendu en
si mieux il n'aime payer la créance en principal, les intérêts con-

- par l'enregistrement, et les dépens.
S'il s'agit d'une rente, le détenteur pour se soustraire au délais-

sement, doit payer les arrérages et frais et consentir à continuer
les prestations, soit par un titre nouvel ou par une déclaration à
celte fin à laquelle le jugement à intervenir donne effet.

Pothier, Hyp., 444.—Pont, Priv., 1132.

Jurisp. et ant.-XV, L. C. J., 269.

2062. Le tiers détenteur assigné hypothécairement ou en
déclaration d'hypothèque a droit d'appeler en cause son vendeur
ou tout autre auteur tenu à la garantie contre la dette hypothé-
caire, à l'effet de le faire condamner à intervenir pour faire cesser

la demande, ou à l'indemniser de toute condamnation ol des dom-
mages qui peuvent en résulter.

Paris, 102—1 Pigeau, 573.—S. R B. G., c. 82, s: 32.

Jurisp. et aut— 111, L. G. J., 33 ; Xii, L. G. IL, C8 ; VII.

L. Cit., 424; IX, L. C.B., 310.

2063. A cet effet le tiers détenteur poursuivi a une exception
dilatoire contre la demande, tel qu'expliqué au Code de procédure
civile.

2064. Le tiers détenteur peut opposer à la demande tous les

moyens qui peuvent la faire l'envoyer, soit que le garant ait été

ou non mis en cause.

Jurisp. et aut,—XV, L. G. P., 40.

2065. Le tiers détenteur assigné sur action hypothécaire et

qui n'est ni chargé de J'hypothèque, ni tenu personnellement au
paiement de la dette, peut opposer, s'il y a lieu, outre les moyens
qui peuvent éteindre l'hypothèque, les exceptions énoncées dans
les cinq paragraphes qui suivent.
Pothier, Hyp., 430 à 443.

Jurisp. et aut Q. B. Bep., I, p. 183; 11, L. G. I!.

I 1.

—

De l'exception de discussion.

2066. Si celui qui a créé J'hypothèque, ou ceux qui

nus personnellement au paiement* de la dette possèdent des biens,



PR1VI1LÉGES ET BTOOTBÊQUM. > 1 1

le tiers détenteur poursuivi hypothécairement peut exiger que le

créancier, avant 'l'obtenir le délaissement, fasse vendre les biens

appartenant au débiteur personnel, en par le tiers détenteur indi-

quant ces biens et fournissant les deniers nécessaires pour cellt;

di.-cussion.

Polhier, Hyp., 43C-8.—Domal, liv. 1, tit. I, sec. 3, No. C—Trop-

long, Priv., Nos. 796 et suiv.—2 Décisions des Tribunaux du B. C,
<:. N., 2170.

Jurigp. et aut.—II, L C. R., 455 ; XI, L. C. J., 108 ;
Aubry

et Rau, 111, 440 à 445.

2067. Celle exception ne peut cependant être opposée à re-
gard des immeubles hypothèques au paiement des rentes créées
pour le prix du fonds.

Paris, 101.

\ 2.

—

De l'exception de garantie.

206S. Le tiers détenteur peut repousser Faction hypothécaire
ou en déclaration d'hypothèque portée contre lui, lorsque le créan-

cier poursuivant se trouve en quelque manière que ce soit per-

sonnellement obligé de garantir l'immeuble contre cette hypo-
thèque.

Pothier, Hyp., 440-1.

2069. Cette exception de garantie a également lieu si le pour-

suivant se trouve lui-même détenteur d'un autre immeuble affecté,

envers le tiers détenteur poursuivi, à la garantie de l'hypothèque

réclamée ; le poursuivant ne peut en ce cas être maintenue dans
son action qu'en délaissant lui-même préalablement l'héritage

qu'il détient ainsi.

Polhier, Hyv., 441-2.

g 3.

—

De l'exception de subrogation (cedendarcm agtionoi,..

2070. Le tiers détenteur poursuivi a droit de demander d'être

subroge aux droits et actions du créancier poursuivant contre
tous autres qui pouvaient être tenus au paiement, soit personnel-
lement ou hypothécairement.

Pothinr, Hyp., 442.—Code civil B. C, art. 1 156.

Jnrigp. étant—IV, R. L., 683.
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2071. Si le poursuivant ou ses auteurs ont éteint quelque
droit ou recoursque le tiers détenteur aurait autrement pu s

pour s'indemniser de la condamnation demandée contre lui, ou se

sont, par leur fait, mis hors d'état de le céder au tiers détenteur,
l'action ne peut être maintenue pour ce regard.

Pothier. llyp., 442-3.—Pont, Priv., No. 1 168 et note 2 citant Du-
moulin, Loyseau et Pothier.

\ 4.— De l'exception résultant des impenses.

2073. Le tiers détenteur, sur action hypothécaire, peut encore
demander que le délaissement ne soit ordonné qu'à la charge de
son privilège d'être payé des impenses faites sur l'immeuble tant

par lui-même que par ses auteurs non tenus personnellement au
paiement de la dette hypothécaire, et ce suivant les règles conte-

nues au titre De la Propriété, avec intérêt du jour de leur liqui-

dation.

Pothier, llyp., 439 et 440.—G. N., 2175.

Jurisp. et aut—Q. B., Rep, I, 183, 192; IV, L. G. R., 358
;

IV, Q. L. R., 65: Aubry et Rau, III, 451, 452; Laurent, XXXI,
301-309.

g 5.—De l'exception résultant oVune créance privilégiée

ou hypothèque antérieure.

2073. Le détenteur qui a reçu l'immeuble en paiement d'une

dette privilégiée ou hypothécaire antérieure à celle pour laquelle il

est poursuivi, ou qui a acquitté des créances hypothécaires anté-

rieures, peut, avant d'être forcé à délaisser, exiger que le créan-

cier poursuivant lui donne caution de faire porter l'immeuble à si

haut prix que le détenteur sera payé intégralemont de ses créances

privilégiées ou antérieures.

Troplong, Priv., Nos. 804-5.

Jurisp- et aut.—VI, L. C. R., 163.

SECTION II

DE L'EFFET DE L'ACTION HYPOTHÉCAIRE.

2074. L'aliénation par un détenteur poursuivi hypothécaire

ment est sans effet à l'égard du poursuivant, à moins que le nou
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vel acquéreur ne consigne le montant, do la dette, intérêt et dé-

pens dus au créancier poursuivant.

S. R. B.C., c. 47, s. I.

2075. Le délenteur poursuivi hypothécairement peut délaisser

l'immeuble avant jugement. S'il ne l'a fait auparavant, il peut
être condamné à le délaisser dans le délai ordinaire ou fixé par le

tribunal, et à défaut de le faire, à payer au demandeur le montant
entier de sa créance.

L'immeuble doit être délaissé dans l'état où il se trouve, sans
préjudice aux dispositions contenues aux articles 2034 et 2055.

Ord. 1667, tit. 25, art. 3.—Pothier, Byp., 445.— 1 Pigeau, 597.

Jurisp. et aut.—L. N, III, p. 1^5 ; L. N., II, p. 75; L. N.,
III, p. 242; III, R. deL., 38.

2076. Le tiers détenteur peut être condamné personnelle*
ment à payer les fruits qu'il a perçus depuis l'assignation,

et les dommages qu'il a pu causer à l'immeuble depuis la même
époque.

Pothier, Hyp., 445.—C. N., 2175 et 2I7G.

Jurisp. et aut.— Dec. G. d'app., II, p. 353. (Voir autorités

citées sous l'urlicie 2072.

2077. Le délaissement et la vente se font en la manière pres-
crite au Code de procédure civile.

C. N., 2174.

2078. Les servitudes et droits réels que le tiers détenteur
avait sur l'immeuble au temps de l'acquisition qu'il en a faite,

ou qu'il a éteints durant sa possession renaissent après le délais-

sement.
Il en est de même sur une demande en confirmation de titre,

lorsque l'acquéreur s- trouve obligé de consigner le prix de son
acquisition pour purger les hypothèques, ou se trouve évincé par
un surenchérisseur.

C. N., 2177.

Jurisp. etaut—Laurent, XXXI, 317, 318; Aubrv et Rau,
III, 452, 453.

2079- Le détenteur ne délaisse que l'occupation et la déten-
tion de l'immeuble, il en conserve la propriété ju-qu'à l'adjudica-
tion, et il peut en tout temps jusqu'à celle adjudication, faire

cesser P effet du jugement hypothécaire et du délaissement, en
payant ou consignant le moulant entier de la créance du poursui-
vant et tous les dépens.

Pothier, Hyp., 444 à 447. — Pont, Priv., Xo. 1I3G. — C. N.,
2173.

Jurisp. Ct aut.—XI, L. C. R., 38 ; Laurent, XXXI, 290,
293 et suiv. ; Aubry et Rau, 111, 446, 448, 419.
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2080. Le garant jieui aussi, en payant la dette hypothi

ou en procurant l'extinction de l'hypothèque, faire cesser l'effet du
uent, et le faire déclarer ou demande au tri-

bunal où il a été l'ait.

Troplong, Priv., 's ^ ;
.

CHAPITRE CI-

de L'EXTINCTION DES PRIVILEGES ET fi VPOTP

2081* Les privilèges et hypothèques s'éteignent:

1. Par l'extinction totale de la chose affectée au ])rivilége ou à

hêque, son changement dénature, ou sa mise hors du com-
sauf certains cas exceptionnels

;

ff L. 8, Quibus modis pignus.—Domat, liv. 3. tit. 1, soc. 7, No.

,S — Polluer, Hyp., No. 4G 1-2-3.—Lamoignon, Arrêtés, tit. 20, art.

<:._Troplong, Priv., No 889.—Pont, Priv., No. 1224.

2. Par la résolution ou par l'extinction légale du droit condition-

nel ou précaire dans la personne qui a donné lieu au privilège ou

à l'hypothèque ;

ffloc cil-—Domat, loc. cit., Nos. 8 et 10.— Polluer, Hi/p., 4G4-5.

—Lamoignon, loc. cit., No. L—Troplong, Priv., No. 888.— Pont,

No. 1225.

3. Par la confusion des qualités de créancier hypothécaire ou'j

privilégié et d'acquéreur de la chose affectée. Néanmoins si le

créancier acquéreur est évincé pour quelque cause indépendante

de lui, l'hypothèque ou le privilège reprend sa force;

ffh. 9, Quibus modis pir/nus.—Pothier, 463-4,—Lamoignon, loc.

cit., art. 5.—Pont, No. 1223.

4. Par la remise expresse ou tacite du privilège ou de l'hypo-

thèque;

ff L. 8, g 1, Quibus modis pignus. — Domat, No. 15. — Pothier,

467-8.—Troplong, No. 868.—Pont, No. 1 23 1 .—G. N., 2180.

;. Par l'extinction absolue de la dette à laquelle était attaché

!e privilège ou l'hypothèque, et aussi dans le cas de l'article ! 19? ;

ffh. G, loc. t-//.—Domat, No. 1.—Pothier, 400.—Troplong, Nos

846 et suiv.— Pont, Priv., No. 122G— G. N., 2180.

'orcé, et autres ventes qui en ont l'effet, et pai

la licitation forcée ; sauf les droits seigneuriaux et les rentes qui

y ont été substituée-, ; et aussi par l'expropriation pour cause du-

tilité publique, les créanciers conservant en ce cas leur recours
f

sur le prix de l'héi il

God., L. 1, Sianliquior redilor —Ilericourt, Ymte des immeu-

ble, 148 et 205—Pothier, Vente, 513 ; Pro. ciu-, 233 et 255.— 1 Pi
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geau, 770.— S. R. B. C, c. 85, s. 4, \ 3 ; c. il, 3. 54^—Gode civil 13.

C. art. 1590.

7. Par jugement en ratification de titre tel que pourvu au Gode
de Procédure civile;

S. R. B. G., c. 30, sec. 12 et 14.—C. N., 2180.

8. Par la prescription.

Jnriep. et mit.—IV, L. C. R , 371 ; VI, L. C. R., 446 ; XI,
L. C. R., 182; XY11I.L. C. J., 138; IV, Q. L. I!., 148; La

XXXI, 337 et suiv ; Ausry et Rau, III, is7 à 497.

TITRE DIX-HUITIEME.

DE L'ENREGISTREMENT DES DROITS RÉELS,

CHAPITRE PREMIER.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

3083. L'enregistrement des droits réels leur donne effet et éta-

blie leur rang suivant les dispositions contenues dans ce titre.

S. R. B. G., c. 37, s. 1, \ 2.—C. N., 2100, 2134.

Jurigp. étant—IV, L. C. R., 371 ; III, L. C. R., 309; II,

L. C. J., 80 ; VIII, L. G. R., 349 ; X, L. G. R., 42 ; XIX. L. C. J.,

100; IV, R. L., 04 ; Laurent, XXX, 540 et suiv; 06-70
; Aubry

et Rau, III, 355.

2083. Tout droit réel soumis à la formalité du l'enregistre-

ment a effet du moment de son enregistrement à rencontre des
autres créanciers dont les droits n'ont été enregistrés que <»nbsé-

quemment ou ne l'ont pas été. Si néanmoins un délai e^t açco -dé

pour enregistrer un titre et que l'enregistrement soit affeclué dms
ce délai, ce titre à son effet à rencontre même des créanciers sub-
séquents qui ont priorité d'enregistrement.

S. R. B. C., s. 1, l 2.—C. N., 2106, 2134.

2084. Sont exemptés de la formalité de l'enregistrement;
1. Les privilèges mentionnés en premier, quatrième, cinquième,

sixième et neuvième lieu, dans l'article 2009;
2. Les titres originaires de concession soit en fief, en censive, en

franc-alleu ou en franc et commun soccage :

3. Les hvpothèques de la Couronne créées en vertu de l'Acte
de la 9e Vict., cliap. 02

;
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4. Les droits seigneuriaux et les rentes con mr leur
rachat :

nées des compagnies d'assurance mutuelle poi

tribution payable par les assurés.

5. R. B. C, c. 37, sec. 3, \ 3, sec. 8, 4G, 54 ; c. 24, s. 61' g 10: c.

. 32; c. 15, s. 76; c. 41, s. 50; c. G8, s. 12.—C N., 2107

Jurisp Ct ant—III, L. C. R., 102 ; I, L. G. .T., 55 ; II L. C
J., 86; Aubry et Rau, III, 299, 300.

2085. L'avis donné ou la connaissance acquise d'un droit

non enregistré appartenant à un tiers et soumis à la formalité de
l'enregistrement, ne peut préjudicier aux droits de celui qui a ad
quis depuis pour valeur, en vertu d'un titre dûment enregistré,

sauf les cas où l'acte procède d'un failli.

S. R. B. G., c. 37, s. 5.—Pont, Prie, No. 728.—C. N.,1071.

Jurisp Ct aut—III. L C. R., 81 ; III, L. G. R.. 136 : V, 1,

C. R., 393 ; II, R. C., 231 ; Aubry ot Rau, VII, 345.

2086. Le défaut d'enregistrement peut être opposé
rencontre des mineurs, des interdits, des femmes sous puissance
de mari et de la Couronne.
Conséquence des dispositions du ch. 37, S. R. R. C, sec. I et 2,

l 2; 30, Il 1 et 2: 31 ; 34; 46.

Jurisp- et aut.—II, L. G. J., 80.

2087. L'enregistrement peut être requis par le mineur, FinlflJ

dit, ou la femme mariée, eux-mêmes ou par toute pi

onque pour eux.
S R.B. C, c. 37, s. 32.—C. N., 2139.

Jurisp et aut.—Aubry et Rau, III, 311 à 317.

2088. L'enregistrement d'un droit réel ne peut nuire à l'ac-

quéreur d'un héritage qui alors [et avant la mise en force de ce !

code] en était en possession ouverte et publique à titre de propri-

étaire, lors même que son titre n'aurait été enregistré que
quemment.

S. H. B. C., c. 37, s. 5, l 2.

Jurisp. et aut.—X, Q. L. R., p. 40.

2080 La préférence résultant de la priorité d'enregi-i)

du titre d'acquisition d'un héritage n'a lieu qu'entre acquéreurs

qui tiennent leur titre respectif du même auteur.

Ibiil., s. 6.—Troplong, Transcriptions, Nos. 1G0 ct suiv.

Jurisp. et aut.-X, Q. L. R., p. 46.

2090. L'enregistrement d'un titre d'acquisition de droit

dans ou sur les biens immobiliers d'une personne fait da

trente jours qui précèdent sa faillite est sans effet ; sauf les

le délai accordé par la loi pour effectuer l'enregistrement de tel
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dans le chapitre qui suit, n'est pas encore
expiré.

//„,/., s . 7.—Troplong, Priv., No. 950.—C. N., 2146.

Jurisp et aut.— L N., III, p. 323 ; IV, Q. L. R., 341.

3001. H en est do mémo de l'enregistrement effectué a

lorsque cette saisie est suivie d'expropriation
judiciaire.

C. N., 2146.

Jurigp. et aut.— XIX, L. G. J., 125 ; XV, L. G. J., 274 ; I.

L. G. J., 2i;t;
; XVI, L.C.J.,19; ÀubryetRau, III, 330à336;

Laurent, XXXI. 1-30.

2002. L'enregistrement des droits réels doit être fait au bu-
reau de la circonscription dans laquelle se trouve en tout ou en
parti, l'immeuble aff

S. 1!. B. G., c. 37, s. 14.—G. N., 2 140.

2003. L'enregistrement a effet en faveur de toutes les parties

dont les droits sont mentionnés dans le document présenté.
S. U. B. G., c. 37, s. 4.

Jurisp. et aut.-XXI, L. G. J., 199.

2004. Les créances privilégiées non enregistrées ont leur effet

ù l'égard des autres créances non enregistrées suivant leur rang
ou leur date et sont préférées aux simples- créances chirographai-

exceptions contenues aux articles 2090 et 2091.
S. R. B. C., c. 37, s. 27, g 4.—G. N., 2113.

Jurisp. et aut.—Aubryet Rau, III, 205.

2005. L'enregistrement n'interrompt pas le cours de la pres-

cription.

S. R. B. C., c. 37, s. 49, g 3.

2006. Diverses dispositions concernant l'enregistrement tant
pu rapport aux droits réels qu'aux biens et droits mobiliers, se

trouvent aussi en divers autres titres de ce code.

2007. Les effets soit de l'enregistrement ou du défaut d'icelui

bar rapport aux actes, jugements et autres droits réels antérieurs
aux différents statuts concernant l'enregistrement, sont réglés par
des dispositions particulières contenues dans ces statuts.

S. R. B. C., ss. 3, GO et 116.
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CHAPITRE DEUXIÈME.

RÈGLES PARTICULIÈRES A DIFFÉRENTS TITRES D'ACQUISITION DE

DROITS RÉELS.

209S. (toi qu'amendé par Vaclt Q. 42 Vicl.,c£ **•
). Tout

acte entrevifs transférant la propriété d'un immeuble doit être
enregistré par transcription ou par inscription.

A défaut de tel enregistrement le titre d'acquisition ne peut être
opposé au tiers qui a acquis le même immeuble du même vendeur,
pour valeur, et dont le titre est enregistré.

L'enregistrement a le même effet entre deux donataires du même
immeuble. .

Toute transmission d'immeuble par testament doit être enre-
gistrée, soit par transcription ou par inscription, (avec une décla-
ration de la date du décès du testateur et la désignation de l'im-

meuble)
La transmission par succession doit être enregistrée au moyen

d'une déclaration énonçant le nom de l'héritier, son degré de
parenté avec le défunt, le nom de ce dernier et la date de son décès,
et enfin la désignation de l'immeuble.)
Jusqu'à ce que l'enregistrement du droit de .l'acquéreur ait

lieu, l'enregistrement de toute cession, transport, hypothèque ou
droit réel par lui consenti affectant l'immeuble, est sans effet.)

Aiuend. — Le statut de Q. 38 Yict., c. 14, contient ce qui
suit :

Les avis et déclarations mentionnés dans les articles 2098, 2131
et 2172 du Code civil peuvent être donnés aux régistrateur3, pour
les intéressés, par toute personne quelconque, parente ou non.
Ils peuvent aussi être donnés par les femmes mariées, les interdits

et les mineurs eux-mêmes.
Jurigp. etftut— Q. B.R., I, p. 311; Q. L. Rep , VII, p. 135;

I, L. C. R., 20 ; II, L. C. R., 65; II, L. C. R., 5 ; II, L. C. R., 353;
X, Q. L. R., vol, 6, p. 52, Q. L. R., vol. 7, p. 81 ; XXVI, L. C. J.,

p. 281 ; Q. L. R.,p. 45; III, L. C. R., 42 ; III, L. C. R, 309; 111,

L. C. R., 84 ; IV, L. C. R., 371 ; VII, L. C. R., 468: II, L. C. J.,

219; II, L. C. J., 90; VII, L. C. J., 336; XV, L. C. R., 40 ; IV,

R. L.,64; II. R. C, 231; II, R. C, 107 ; IX, L. C. J., 208 ; II,

R. L., 44; XVI, L, C. J., 309; XVIII, L. C. J., 26; XIX, L. C.

J., 190; XX, L. C. J., 158; XXII, L. C. J., 286; XXII, L. C. J.,

73 ; IV, Q. L. R., 9i; II, L. N., 196; Q. L. Rep., 8, p. 177.

2099. Nonobstant les dispositions mentionnées plus haut, la

vente, la location ou la cession d'un droit de mine est conservée

et a son effet à compter de sa date, si le titre est authentique, par

l'enregistrement qui en est effectué dans les soixante jours dé su
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date, lors mômo que cet acte n'aurait pas été suivi d'une posses-

sion réelle.

'24 Vict., c. 31, se» 1 et '2.

2100. La vend '\\v, le donateur ou l'échangiste d'un immeuble
tset privilèges par l'enregistrement de l'acte

d'aliénation dans les trente jours à compter de sa date, à rencon-
tre de toute personne dont le droit a été enregistre entre la date

de tel acte d'aliénation et son enregistrement.

Jbid., sec. 9.

(Le droit du vendeur de rentrer dans l'immeuble vendu, faute

de paiement du prix, n'allecte les tiers acquéreurs qui na s'y sont

pas soumis que quand l'acte de vente où ce dr aie a été

enregistré, comme d i sanmoins, le vendeur
jouit à cet égard des avantages du délai de trente jours, comme
pour le prix de vente.)

Jurisp. et ant.— XII, L. C. R., 79 ; XVIII, L. C. J.,

26.

2101. (Tout jugement prononçant la résolution, nullité ou res-

cision d'un acte d'aliénation ou autre titre de transmission d'un
immeuble enregistré ou admettant le droit de réméré ou de révo-

cation, doit être enregistré au long dans les trente jours à comp-
ter de sa prononciation.)

2102- (L'action résolutoire en faveur du vendeur, faute de

paiement du prix, suivant l'article 153(1, ne peut être exercée

contre les '• ts, si la stipulation n'en a pas été enreg

11 en e du droit de réméré.)

2103. Le privilège du constructeur ne date que du jour de
gistremeut du procès-verbal constatant l'état des lieux tel

que requis au litre Des privilèges el Hypothèques, et il n'a d'effet

à l'égard des autres créanciers enregistres, que par l'enregistre-

ment du second procès-verbal constatant l'évaluation et la récep-

tion des ouvrages laits, dans les trente jours à cornptei

date.

Lbid . i Î7, } 2.-G. N., 21 1G".

Jnris-v . asit. — VI. L. G. .T., 196; XII, L. C. R., 129;
Aubry et 1. ., III, 367-370.

2101. Le privil -, tant pour soulle

que poui ts résultant du pari erve par
l'enregistrement de l'acte de partage dans les trente jours de sa

date.

Ifiid., sec. 26, g 3; s. 27.-G. N., 2109.

210."». L istrement des
droits et privilèges des eu-héritiers ou eo-léga! lires résultant des
aetes ou jugements de licitalion.

lbid.
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2106. Les créanciers et légataires qui demandent la séparation
de patrimoine conservent la préférence sur les biens de leur
débiteur décédé, à rencontre des créanciers des héritiers ou repré-
sentants légaux de ce dernier, pourvu qu'ils enregistrent dans le»
six mois du décès de leur débiteur lus droits qu'ils ont contre sa
succession.

Cet enregistrement se fait au moyen d'un avis ou bordereau
énonçant la nature et le montant de" leurs créances el désignant
les immeubles qui peuvent y être affectés.

Ibid., s. 27, l 3.—G. N., 2111.
Jurisp. et aut.—Aubry et Rau, III, 371.

2107. (Les créances pour frais funéraires et frais de dernière
maladie ne conservent leur privilège sur les immeubles que s'il en
est enregistre un bordereau en la forme et dans les délais prescrits
dans l'article qui précède.)

Jurisp. et aut-IV, R. L., 555.

2108. La substitution fidéicommissaire d'un immeuble con-
tenue dans un acte de donation entrevifs est soumise aux règles
générales mentionnées en l'article 2098, on ce qui concerne les

tiers dont les droits réels sur cet immeuble sont enregistrés.

A l'égard de tous autres intéresses l'enregistrement de la substi-
tution a son effet, suivant les dispositions contenues au titre rela-

tif aux donations.
S. R. B. C, c. 37, s 29.—Ord. Moulins, art. 57.—Code civil. B.

C, art. 941.—C. N., 1069.

Jurisp. étant— XII, L. C. J., 121 ; Aubry et Rau, VII,
344-348.

2109. Si la substitution est créée par un testament, elle est

assujettie, quant à son enregistrement, aux dispositions ci-après

énoncées relatives aux testaments.

Ibid.

2110. Tous les droits de propriété résultant d'un testament et

les hypothèques spéciales qui y sont exprimées sont conservés et

ont leur entier effet à dater de" l'ouverture de la succession par
l'enregistrement qui en est fait dans les six mois à compter du
décès du testateur, s'il décède dans les limites du Canada, et dans
les trois ans à compter de ce décès, s'il a lieu hors du Canada.

S. R. B C, c. 37, s. 1, l 3; s. 25 ; s. 27.—C. N., 1000.

Jurisp et aut.— I, L. C. J., 137 ; Aubry et Rau, VII,

89, 90.

2111. Dans le cas de recelé, suppression ou contestation d'un

testament, ou de toute autre difficulté, la partie intéressée qui, sans

négligence ou participation, se trouve hors d'état de le faire en
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er dans le délais prescrit en l'article qui précède, conserve

néanmois son droit en enregistrant dans le délai de l'article qui

Mtestation ou autre empêchement,
et en enregistrai!! ce testament dans les six mois après qu'il s'esl

procuré ce testament ou sa vérification, ou que l'obstacle a cessé.

Ibid., s. 2,-), ï 2.

2113. Néanmoins l'enregistremenl du b i
sntionné

dans l'article qui préc le n'a
]

si le testament

n'est pas enregistrée dans les cinq
testateur.

Ibid., s. 25, § 3.

3113. Tout mari majeur est tenu de /'aire enregistn

délai, les hypothèques et charges dont ses immeubles sonl

en faveur de sa femme, sous les peines portées contre les d

à peine de tous dommages-intérêt -.

Ibid., s. 39.—G. N., 21 30.

Jurisp. et aut.— I, L. C. R., 47 ; II, L. C. R., 83 ; II, L. C.

R., 196; II, L. G. R., 115; X, L. C. R., 301 ; VIII, L. C. J., 158 :

IV, R. L., 284 ; XXII, L. G. J., 50; Aubry et Rau, III, 311, 317.

3114. Si le mari est mineur, le père, la mère ou le tuteur, av. h:

le consentement duquel il s'est marie, est tenu de faire faire l'en-

registrement prescrit en l'article précédent, à peine de tout dom-
mages-intérêts en faveur de la fen

Ibid., s. 34.

3113. L'hypothèque légale de la femme ne peut avoir d'effet

sur les immeubles de son mari que par l'enregistrement de la cré-

ance, droit ou réclamation, et seulement sur les immeubles décrits

et spécifiés dans un avis à cet effet enregistré soit en même temps
que le droit reclamé, pu en tout autre temps après; et l'hypo-

thèque ne date que de tel enregistrement.

Ibid., ss. 32, 46 et 48.

Jurisp. et aut.—VI. L. C. R.. 100 ; XIII, L.C. R.,342; XV,
L. C. R., 479; VIII, L. C. J., 178; IX, L. C. J., 61; XI, L. G.

J., 86.

3116. (Le droit au douaire coutumier légal n'est conservé fine

par l'enregistrement de l'acte de célébration du mariage avec
une description des immeubles alors assujetis au douaire. Quant
aux immeubles qui subséquemment pourraient écheoir au mari et

devenir sujets au douaire coutumier, le droit au douaire sur ces

immeubles n'a d'effet que du jour de l'enregistrement d'un

ration à cet effet, indiquant la date du mariage, le nom des époux
la description de l'immeuble, la charge du douaire, et comment
l'immeuble y est devenu sujet).
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Anieild.—L'acte Q. 44-45, Yict., ch. XVI, conlitnl ce qui
suit :

1. L'article 2116 du code civil s'appliquera, à l'avenir, aux dou-
aires coutumiers créés avant le 1er août 1866, date de la mise en
force de ce code.

2. Un délai de deux ans à compter de la mise en force de là -.

présente loi, est cependant accordé aux intéressés à la conserva-

tion de ces douaires, pour effectuer, s'il ne l'a pas été auparavant,
l'enregistrement mentionné au dit article 21 16, passé lequel délai,

tels douaires non enregistrés, deviendront nuls et de nul effet, et

perdront toute vigueur à l'égard des tiers-acquéreurs et créanciers

postérieurs à la passation de la présente loi, qui auront enregistre

le titre constitutif de leurs droits, sur les immeubles originaire-

ment affectes ou devenus plus tard affectés aux douaires.

3. Pour ce qui est des immeubles qui pourraient échoir au
mari et devenir, après l'expiration de ce délai de deux ans, sujets

à quelques-uns de ces douaires alors conservés par l'enregistre-

ment en temps utile, ils resteront soumis à l'enregistrement pres-

crit par ledit article 2116,

4. Les tiers-acquéreurs et créanciers subséquents ayant enre-

gistré leurs titres, pourront seuls, cependant, se prévaloir du dé-

faut d'enregistrement relatifs aux immeubles ainsi acquis par le

mari après ces deux ans.

\i(/Gl 5 - A défaut d'enregistrement, nulle servitude réelle contrac-

tuelle, discontinue et non apparente, constituée à l'avenir, n'aura

d'eilet vis-à-vis des tiers-acquéreurs et créanciers subséquents, dunt

les droits auront été ou seront enregistrés.

6. Un délai de deux ans à compter de la mise en force de celte

loi, est accordé aux intéressés pour l'enregistrement des servi-

tudes ci-haut mentionnées, créés avant la mise en force de la pré-

sente loi, passé lequel délai sans enregistrement, telle servitude

restera sans vigueur à l'égard des tiers-acquéreurs et créanciers

postérieurs à la passation de la présente loi, dont les droits ont ou

auront été enregistra.

7. Dans les deux ans qui suivront la date de la mise on force

du présent acte, dans les circonscriptions d'enregistrement où le

cadastre est actuellement déposé, et dans les deux ans qui sui-

vront la mise en force du cadastre, dans les autres circonscrip-

tions d'enregistrement, l'enregistrement de toute servitude con-

ventionnelle affectant un lot de terre compris dans Cette circons-

cription, y doit être renouvelé au moyen de la transcription,

dans le livre tenu à cet effet, d'un avis désignant l'immeuble

atlecté en la manière prescrite en l'article 2168, et eu obser-

vant les formalités prescrites en l'article 2131 du code civil.

Jnrisp. et aiit.— Vide, ch. XVI, Stat de 81 ; II, h. C. II.,

196 : X, L. C. IL, 301 ; XX, L. G. J., 224.

2117^ Tout tuteur à des mineurs et tout curateur à un inter-

dit est tenu de faire enregistrer sans délai les hypothèques dont
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leurs immeubles peuvent être grevés en faveur de ces mineurs

ou de l'interdit sous les peines portées contre le mari en l'article

2113.

Jbid., s. 30.—C. N.. 2136 et '2141.

Jtirisp. et aut.—VII, L. C.J., 45; Aubryet Rau, 111,210,

212,311.

2118. Les subrog sont tenus de veiller à ce que

strement requis en faveur du mineur soit effectué, et à

défaut de le faire, sont passibles de tous les dommages qui peu-

vent lui en résulter.

Ibid.. s. 31.—C. N., 2137.

Jui'isp et aut.—Aubry et Rau, III, 311.

2119. (Tout notaire appelé à faire un inventaire, est tenu de

voir à ce que les tutelles des mineurs et curatelle des interdits,

intéressés dans cet inventaire, soient dûment enregistrées, et d'en

procurer au besoin l'enregistrement aux frais des tuteurs et des

curateurs, avant de procéder à l'inventaire, à peine de tous dom-
mages-intérêts).

2120. L'hypothèque des mineurs contre leur tuteur et celle

de l'interdit contre son curateur, n'affecte que les immeubles dé-

crits et spécifiés dans l'acte de tutelle ou de curatelle, ou à défaut

de telle spécification, que les immeubles décrits dans un avis à

cet effet enregistré soit en même temps que la nomination du tu-

teur ou du curateur, ou après; et l'hypothèque ne date qu'à

compter de tel enregistrement.
Ibid., ss. 46 et 48.

Jurisp. et aut.— II, L G. I: .. 87.

2121. Les jugements et actes judiciaires des tribunaux civils

n'acquièrent d'hypothèque par suite de leur enregistrement, qu'à
compter de celui d'un avis spécifiant et désignant les immeubles
du débiteur sur lesquels le créancier entend faire valoir son hy-
pothèque.

Ibid., s. 48.

La même règle s'applique aux créances de la Couronne aux-
quelles la loi attache quelque privilège ou hypothèque tacite.

JuriHp. et aut.—XI. L. C. R., 63; XVI, L. C. R., 216: I,

R. L, 740; XIX. L. G. J., 71 ; 3G Vict., ch. 19, s. 1.

2122. L'enregistrement d'un acte de- vente conserve au ven-

deur, au même rang que le principal, les intérêts pour cinq années
généralement et ce qui est dû sur l'année courante.

Ibid., s. 37

Jurisp. et aut.— I, L. C. R., 489 ; X, L. C. R., 379.
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212.1. L'enregistrement d'un acte constituant une rente via*

. conserve la préférence pour les arrérages de cinq
raletnent et pour ceux échus sur l'année courante.

ibid.. s. 37; c. 41. s. 50.

Jurisp. et aut.—Q. L. R, VIII, p. 319,

212-1. L'enregistrement de tout autre titre de créance ne con<j

serve le même droit de préférence que pour deux années d'inté?

rôt généralement et ceux échus sur l'année courante.

Ibid., s. 37.-2 Pont, sur art. 2151.-G. N., 2151.

Jurisp. et aut.-YI, L. G. R., 48; XIV, I, C. J.. 1-5;

Aubry et Rau, III, 419 à 125 ; Laurent, XXXI, 06-80.

2125. Le créancier n'a d'hypothèque pour le surplus des arrô*

['intérêts ou de rente qu'à compter de l'enregisti

d'une demande ou bordereau spécifiant le montant des arrérages
échus et réclames.

Néanmoins les intérêts échus lors de l'enregistrement primitif

et dont le montant y est spécifié sont conserves par cet enre-

gistrement.
7' Vict., c. 22. s. 10.—S. R. B. G., ce. 37 et 38.—C. N., 2151.

Jurisp. et aut.—L. G. L. J, p. 303 ; III, R. de L., 3i0;
I. L. G. R., 165; I, L. C. R., 284.

2120. (La renonciation au douaire, à un on, à un
a une communauté de Liens, ne peut être opposi

tiers, si elle n'a pas été enregistrée au bureau de la circonscrip-

ion dans laquelle le droit s'est ouvert.)

2127. (Toute cession ou transport, volontaire ou judiciaire]

inces privilégiées ou hypothécaires, doit être enreg
au bureau d'enregistrement où le titre créant la dette a été enr

Un double du certificat de l'enregistrement doit être fourni ;u

débiteur avec la copie du transport.

A défaut de l'accomplissement de ces formalités, la ces

transport est sans effet à rencontre d'un cessionnaire subséquer.
qui s'est conformé aux prescriptions ci-dessus.

Toute subrogation aux mômes droits consentie par acte auther
tique ou sous seing privé doit être également enregistrée et

gnilice.

Si la subrogation est acquise de plein droit, l'enregi

it par la transcription de l'acte dont elle résulte avec décla

ration à cet effet.

Mention du transport ou de la subrogation doit être faite à
marge de l'entrée du titre constituant la dette, renvoyant an ni

méro de l'entrée du transport ou subrogation.)

Jurisp. et aut—XVII, L. C. J., 70 ; I, Q. L. 1:

.> i'i.
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2128. (Le bail d'immeubles pour un terme excédant un an ne
a invoqué à rencontre d'un tiers acquéreur s'il n'a

#Code art. 10(13.

2139. (Tout acte portant quittance de plus d'une ann
par anticiiiatii.il, ne peut être opposé à un

tiers acquéreur, s'il n'a été enregistré avec désignation de l'im-

meuble.)
ne Wolowski. 160 et suiv.

CHAPITRE TROISIEME.

DU B
' DROITS KKELS ONT ENTRE

2130. Les droits privilégiés qui ne sont pas assujettis à l'en-

. ment prennent rang suivant leur ordre respectif.

Les droits qui sont assujettis à l'enregistrement et qui ont été

enregistrés dans les délais fixes ont leur effet suivant les disposi-

tions contenues au chapitre qui précède.

Hors les cas ci-dessus et celui des articles 2088 et 2094, les

droits réels ont rang suivant la date de leur enregistrement.

S. R. B. C.,c. 37, s. 1, g 2 et s. 27, \ 4.

Si néanmoins deux titres créant hypothèque sont entrés le'mème
jour et à la même heure, ils viennent ensemble par concur-

rence.

Si un titre d'acquisition et un titre créant hypothèque relative-

ment au même immeuble sont entres en même temps, la priorité

du titre établit le droit de préférence.

(Aucune hypothèque, excepté celle en faveur des compagnies
d'assurance mutuelle pour le recouvrement des contributions des

assures, n'a d'effet sans enregistrement.)

Jnris» et aut- 1, L. C. R., 3 ; I, L. C. R., 5 ; I, L. C. R.,

20; 111, L. C. R., 42; II, L. G. J., 219; IX, L. G. R., 298; III,

L. C. J., 120 ; V, L. G. J.. 78 ; IX, L. G. J., 208; X, L. G. J., MO
;

XVI, L. G. J., 43 ; XIX, L. C. J., 190 ;
XX, L. C. J., 1.

CHAPITRE QUATRIÈME.

DU MODE ET DES FORMALITÉS DE L'ENREGISTREMENT.

2131. L'enregistrement se fait par transcription ou par ins-

cription.

11 peut être renouvelé de temps à autre, sans néanmoins inter-

rompre la prescription, à la demande du créancier, ses ayants
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cause ou toute autre personne intéressée ou qui pourrait requérir

l'enregistrement. Ce renouvellement se fait par la transcription,

dans un registre tenu à cet effet, d'un avis au regislrateur, dési-

gnant le document et la date de son enregistrement primitif, la

propriété affectée et la personne qui en est alors en possession
;

et mention est faite en marge de l'enregistrement, primitif, du
volume et de la page où est transcrit l'avis de renouvelle-

ment.
Si le titre a été enregistré originairement dans une autre cir-

conscription d'enregistrement et qu'il n'en ait pas été transmis de
copie au bureau de la nouvelle circonscription, l'avis de renou-
vellement doit faire mention du lieu où le document a été ainsi

enregistré.

Il est tenu un index des livres employés à l'enregistrement des

avis de renouvellement, et chaque avis est entré dans l'index sous

les noms du créancier, du débiteur et du propriétaire de l'im-

meuble tel que porté dans l'avis.

Amend.-Le statut de Q., 38 Yict.,th. 14, contient ce qui

suit :

Les avis et déclarations mentionnés dans les articles 2098, 2131

et 2172 du Code civil peuvent être donnés aux régistrateurs, pour
les intéressés, par toute personne quelconque, parente ou non. Ils

peuvent aussi être donnés par les femmes mariées, les interdits

et les mineurs eux-mêmes.

DE LA TRANSCRIPTION.

2132. La transcription se fait en transcrivant en entier sur le

registre, le titre ou document qui crée le droit ou qui y donne
lieu, ou un extrait de ce titre fait et certifié suivant les disposi-

tions de l'article 1216.

S. R. B. C, c. 37, ss. 2, 18, 16 et 20.

L'erreur d'omission ou de commission dans la transcription

d'un document présenté pour enregistrement, ne peut affecter la

validité de cet enregistrement que ai elle tombe sur quelque dis-

position essentielle qui doive être consignée dans un bordereau
ou dans un certificat du régistrateur.

Jurisp.et aut.—XXI, L. c. J., 199.

2133. Les avis mentionnés dans les articles 2026, 2106, 2115,

2116, 2120 et 2121, doivent être transcrits.
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2134. Pour obtenir l'enregistrement par transcription d'un
acte authentique, il suffit d'en produire une copie ou un extrait

certifié par le notaire si l'acte est en minute; ou l'original même
si l'acte est en brevet.

Si le titre est sous seing privé, il doit être préalablement
prouvé de la même manière que les bordereaux, tel que ci-après

prescrit.

lbid., as. 18, 20, 21 et 22.

3133. L'enregistrement par transcription est certifié sur le

document, avec mention du jour et de l'heure auxquels il a été

entré, ainsi que du livre et de la page où il a été transcrit, avec
le numéro de l'entrée et de l'enregistrement.

Jurigp étant—XV, L. C. R., 482, X, L. C. J., 140
; Q.,

31 Vict., cli. 2.

SECTION II.

DE L'INSCRIPTION.

2130. L'inscription se fait au moyen d'un bordereau ou som-
maire contenant renonciation des droits réels qu'une partie in-

téressée entend conserver, et qui est remis au régistrateur et

transcrit sur le registre.

lbid., s. 11.—G. N., 2148.

Juriep. et aut.—III, L. C. R., 42.

2137. Le bordereau est par écrit et peut être fait à la de-

mande de toute partie intéressée ou obligée à le faire enregistrer,

et il doit être attesté par deux témoins qui le signent.

La partie qui requiert le bordereau doit y apposer son nom, et

si elle ne peut écrire, son nom peut y être apposé par une autre

personne, pourvu qu'il soit accompagné de la marque ordinaire

du requérant faite en présence des témoins.

lbid., ss. 1 1 et 13.

Il peut être fait pour la couronne par le receveur-général, ou
autre officier de la couronne ayant le document entre ses mains,
et il doit contenir les noms, emploi et domicile de la personne par
qui le bordereau est fait.

Aniend.—L'acte Q., 47 Yict., ch. XIII, contient ce qui
suit :

2. L'article 2137 du Code civil est amendé en ajoutant à la fin

de son premier paragraphe, les mot» suivants ;
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• 1. : lereau peut aussi être fait en double et reconnu sui-

vant l'article 2144 a."

3138. Lorsqu'il y a plus d'un écrit pour compléter le droit dans
tme l'enregistrement, ils peuvent être compris

dans un seul : ans qu'il soit nécessaire d'y insérer plus

d'une fois la désignation dos parties et dos immeubles ou autres

liiens.

Ibid., s. 17.

"2138 a. (Ajouté par l'acte 42 Vict., ch. 13.) Il suffit d'un

rdereau au cas de plusieurs obligations ou titres ou droit

provenant d'un même débiteur, dans un ou plusieurs immeubles
au profit du mémo créancier ou acquéreur. Il en est de même
pour plusieurs titres successifs et translatifs delà mémo pro-

priété.
"

:

Jurisp. et aut.—Amendé, 1881, chap. 13.

3139. Le bordereau doit déclarer :

1. La date du titre et le lieu où il a été passé
;

Si c'est un acte notarié, le nom du notaire qui en a gardé la

minute, ou si c'est un acte en brevet, Je nom des notaires ou du
notaire et des témoins qui l'ont signé ; s'il est sous seing privé, le

is témoins qui y ont signé ; si c'est un jugement ou autre

acte judiciaire, l'indication du tribunal;

2. La nature du titre
;

3. La description dos parties créancières, débitrices ou autres-;

i. La description des biens affectés au droit reclamé, ainsi que
de la partie qui requiert l'enregistrement;

5. La nature du droit réclamé, et si c'est une créance en de-

niers, le montant de la somme due, le taux des intérêts, et la

mention des frais de justice s'il y en a.

A défaut d'indication du taux d'intérêt, l'inscription ne con-

serve pas droit aux intérêts excédant le taux légal.

Ibid., s. 12.

Juiisp et aut—VIII, L. C. R., 349.

3140. Le bordereau est présenté au régistrateur avec le titre

ou document, ou une copie authentique du titre et il doit être re-

connu par les parties qui l'ont fait ou l'une d'elles, ou prouvé par

le serment d'un des témoins qui l'ont signé.

Md., s. 14.—C. N., 2148.

Jurisp et aut—Aubry et Rau, III, 320, 321, 336, 339.

3141. Lorsque le bordereau est fait en tout endroit dans le

Canada, la preuve en est faite dans le Bas-Canada par la déposi-

lis serment d'un des témoins attestée par un juge de la Cour

du Banc de la Reine ou de la Cour supérieure, ou un des commis-
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saires de cette dernière cour autorisés à recevoir les aflidavits, ou
devant un juge de paix, un notaire, le régistrateur ou son député.

S. R. B. C, c. 37, s. 15.

3143. Lorsque le bordereau est fait dans le Haut-Canada, la

preuve y peut être faite de la même manière et attestée par un
juge de "la Cour du Banc de la Reine, ou de la Cour des Plaidoy-

ers Communs, ou devant un juge de paix, ou un notaire, ou devant
un des commissaires de la Cour Supérieure du Bas-Canada.

lbid., s. 16.

8143. S'il est fait dans toute autre possession anglaise, la dé-

position peut y être attestée par le maire de la localité, le juge en
chef ou juge de la cour suprême, ou devant un commissaire auto-

risé à recevoir les dépositions sous serment qui doivent servir dans
les cours du Bas-Canada.

lbid., s. 15, % 2.

2144. S'il est fait dans un Etat étranger, la déposition peut
être attestée par tout ministre, chargé d'aifaires, ou consul de Sa
Majesté dans cet Etat,

lbid., s. 15, g 3.

2144 a. {Ajouté, par VacleQ.kl, Vict., rch. 13.) Le borde-
reau fait en double, peut être reconnu devant un notaire ou en
présence de deux yW>iik». mais n'a pas besoin d'être prouvé par
serment, s'il est fait dans la province de Québec et accompagné
du titre qu'il résume.

2145. Sur présentation d'un bordereau pour inscription, le

régistrateur est tenu d'inscrire sur le dos du titre les mots : Enre-
gistré par bordereau, en y ajoutant l'indication du jour, de l'heure

et du temps auxquels le bordereau a été entré, ainsi que du livre

et de la page où il a été enregistré, avec le numéro de cette

entrée et enregistrement. Ce certificat est signé par le régistra-

teur.

Le bordereau demeure parmi les archives du bureau d'enregis-
trement et en fait partie.

lbid., s. 14, \\ 3 et 4.

2145 a. [Ajouté par l'acte Q. 47, Yicl., ch. '13.) Au cas
d'inscription par bordereau en double, fait devant notaire ou deux
témoins, il en reste un au bureau, le certificat, s'il est demandé,
est apposé au pied de l'autre, et remis au requérant sans qu'il soit

besoin d'en faire mention sur le titre ou l'extrait.-'^

2146. Toute demande ou bordereau pour la conservation
d'intérêts ou arrérages de rente doit en indiquer le montant ainsi
que le titre en vertu duquel ils sont dus, (et être accompagnée

%r
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d'une déposition sous serment du créancier que le montant en ea

dû).

Ibul, ss. 37 et 38.

2117. Les dispositions de cette section s'appliquent au besoii
également à tout, document ou titre qui n'all'ecte pas les immeu-
bles, mais dont l'enregistrement est repuis par quelque loi spé-

ciale, à moins de dispositions contraires.

2117 a. (Ajouté par l'acte Q. 47 Yicl., c. 13). Les avis,

déclarations et bordereau mentionnés aux articles 2026, 2098,
2106, 21U7, 2111, 2113, 2116, 2120, 2121, 2125. 2131, 2132, 2133
2146, 2161, 2168 et 2172, peuvent être' donnes soit sous seing privé,

soit par acte notarié, portant minute ou en brevet.

, Ces avis (m^miAùiiMe lorsqu'ils sont en brevet ou sous seing
'prive doivent demeurer chez le registrateur.

Le certificat d'enregistrement n'est point requis sur c

mais il peut être demande par les interesses. -

CHAPITRE CINQUIÈME.

D£ LA RADIATION DE L'ENREGISTREMENT DES DROITS RÉELS.

2148. L'enregistrement d'un droit réel ou le renouvellement
est raye du consentement des parties, ou en vertu d'un jugement
rendu en dernier ressort ou passé en force de chose jugée.

La quittance d'une créance comporte un consentement ù la

radiation.

S. R. B. C, c. 37, s. 42.—C. N., 2158.

Tout notaire qui passe une quittance totale ou partielle d'hypo-

thèque, est tenu de la l'aire enregistrer au bureau auquel il appar-

tient, suivant les dispositions contenues dans l'acte des 27 et 28

Vict., chap. 40.

Le créancier est tenu de voir à ce que la quittance soit enregis-

trée et est responsable de tous frais qui peuvent résulter du défaui

d'enregistrement, et il ne peut être tenu de donner la quittance

s'il ne lui est mis en main une somme sullisanta pour acquitte)

les frais d'enregistrement et de transmission.

Amend. —L'acte Q. 33 Vict., c. 16, s. 11, contient ce qu
suit :

Les articles 2148, 2152 et 2153 du Code civil s'appliqueront i

l'enregistrement de tout jugement rendu en vertu du présent acti

et à la radiation de l'enregistrement de tout acte de vente dèclar

nul par tel jugement, mais l'article 2154 ne s'appliquera pas si

en vertu de la section 2 du présent acte, l'acheteur a reçu avi
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en la manière proscrite par l'article GS du Code de procédure
civile.

Jurisp et mit.—II, R. L., 60S.

21 10. Si la radiation n'est pas consentie, elle peut être de-

mandée au tribunal compétent pur le débiteur, le tiers détenteur,
! acier hypothécaire subséquent, la caution et par toute

partie intéressée, avec dommages-intérêts dans les cas ouJls peu-
vent être dus.

Ibid —25 Vict., c. Il, s. 1.—C. X., 21

Jurisp. et mit.— XIX, !.. C. .T.. 90; Laurent, XXX
221 ; Aubry et Hau, III, :

2150. La radiation doit être ordonnée lorsque l'en:

nouvellement a é é fait sans droit ou irrégulière-

ment, ou sur un titre nul ou informe, ou lorsque le droit enregistre
est annule, resili'' ou éteint par prescription ou de toute autre
manière.

Ibid.—C. N., 2160.

Jurisp. et aut —Aubry et Rau, III, 300.

2151. Le consentement à la radiation, la quittance ou certificat

ition, peuvent- être en forme authentique ou sous seing
prive.

Lorsqu'ils sont sous seing privé, ils doivent être attestes par
deux témoins, et ils ne peuvent être reçus par le registrateur à
moins qu'ils ne soient accompagnes d'une déposition par écrit

d'un des deux témoins, assermentée devant un des fonctionnai-
res mentionnes dans les articles '2141, 2142, "2143 et 2144. suivant
le cas, et établissant que les deniers ont été payes en tout ou en
partie, et que ce témoin a vu signer la quittance, le certificat de
libération ou le consentement à la radiation, par la partie qui l'a

donnée.
Ibid., s. 39.

La radiation de toute hypothèque en faveur de la Couronne
peut être portée à la marge de l'enregistrement de telle hypothè-
que sur production d'une copie :

1. D'un ordre du gouverneur en conseil, certifié par le greffier
du conseil executif on son députe

;

1. Ou d'un certilicat du procureur général, ou du solliciteur

général de Sa Majesté pour le Bas-Canada, énonçant que telle

hypothèque est éteinte en tout ou en partie.

La radiation de l'hypothèque d'une rente viagère est faite en
marge, surproduction d'un extrait mortuaire de la personne sur

de laquelle la rente était établie, accompagne d'une dépo-
sition sous serment concernant l'identité de cette personne : et

cette déposition peut être reçue et certifiée par un des fonctionnai-
res mentionnées dans les articles 2141,2142, 2143 et -144. suivant,
le cas.
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Aniend.—L'acte Q. 32 Vict., c. 9, s. 5, contient ce qui suit

L'hypothèque constituée par tout cautionnement hypothécaire
pourra être radiée au moyen du certificat de l'un ou l'autre d

- en loi de la Couronne, et en conformité de l'art. 2151 du
Code civil.

2152. Le consentement à la radiation, la quittance ou cer-
tificat de libération, ou le jugement qui en tient lieu, doit, sur
présentation, être mentionné à la marge de l'enregistrement du
litre ou du bordereau constatant la création eu l'existence du
droit radié.

25 Vict., c. 11, s. \.—lbid., s. 39.

Le consentement à la radiation, la quittance ou le certificat de
libération, lorsqu'ils sont sous seing privé, ou une copie dûment
certifiée, lorsqu'ils sont en forme notariée, ainsi que la copie de
tout jugement qui en a l'effet, enregistrés conformément au pré-

sent article et aux articles subséquents de ce chapitre, doivent
rester déposés au bureau où tel enregistrement a lieu.

Amciid, L'acte Q. 33 Vict., c. 16, s. 11, contient ce qui
suit :

Les articles 2148, 2152 et 2153 du Code civil s'appliqueront à
l'enregistrement de tout jugement rendu en vertu du présent acte
et à la radiation de l'enregistrement de tout acte de vente déclaré
nul par tel jugement, mais l'article 2154 ne s'appliquera pas si,

en vertu de la section 2 du présent acte, l'acheteur a reçu avis

en la manière prescrite par l'article 68 du Code de procédure
civile.

3153. Le jugement qui prononce l'annulation, extinction ou
résoluliou du droit enregistre ne peut cependant être enregistré
s'il n'est accompagné d'un certificat constatant que les délais

prescrits pour l'appel sont expirés sans qu'il y ait eu appel de ce

jugement.
Jbtd., s. 43.

Jurisp. et aut.—Voir sous l'article précédent les dispos!
lions de l'acte 33 Vict., c. 16, s. 11.

2154. Ce jugement doit être signifié au défendeur en la ma-
nière ordinaire.

Ibicl., s. 42.

Aniend. Cependant, en vertu de l'acte Q. 33 Vict., c. 16, s.

1 1, daus les procédures faites sous l'autorité de ce statut, il ne
sera pas nécessaire de signifier le jugement au défendeur, si ce-

lui-ci a été assigné comme absent en la manière mentionnée à la

section 2 du dit starut, c'est-à-Jire conformément à l'art. 68 du
Code de procédure civile.

2155. Le shérif est tenu de faire enregistrer avec toute dili-

gence et aux frais de l'adjudicataire, et avant d'en délivrer un

lire
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double à qui que ce soit, tout acte de vente par lui consenti d'un
immeuble saisi-exécuté.

25 Vict., cil. 8.2.

2156. Le protonotaire de la Cour Supérieure est tenu de faire

enregistrer avec toute diligence, aux Irais du requérant ou de
l'adjudicataire, suivant le cas, tout jugement de confirmation de
titre et tout décret d'adjudication sur licitation forcée, avant
d'en délivrer copie à qui que ce soit.

Ibid.

2157- L'enregistrement par transcription des ratifications de
titre, licitations forcées, ventes par le shérif, ventés en banque-
route, ou autres ventes ayant l'elFet de purger les hypothèques,
antérieures ou postérieures au neuf juin mil huit cent soixante et

deux, équivaut à l'enregistrement d'un certificat de libération ou
extinction de tous les droits qui sont purgés par telles ventes,
licitations forcées, ou ratifications de titre, même les hypothèques
pour douaire préiix ; et il est alors du devoir du régistrateur d'en
faire mention en marge de chaque entrée constatant un droit an-
térieur éteint par telle vente, confirmation de litre ou décret d'ad-
judication.

Jurisp et aut —Q. L. R., V, p. 31 1.

CHAPITRE SIXIÈME.

DE L'ORGANISATION DES BUREAUX D'ENREGISTREMENT.

SECTION I.

DES BUREAUX ET DES REGISTRES.

2158. H est établi au chef-lieu de chaque comté et dans cha-
que division d'enregistrement constitués par la loi ou par procla-

mation du gouverneur, un bureau pour l'enregistrement de tous
les droits réels affectant les immeubles situés dans la circonscrip-

tion de ce comté ou de cette division d'enregistrement et des
autres actes dont l'enregistrement est requis.

S. R B. C, c. 37, ss. 81 et 83.—C. N., 2146.

Jurisp et aut— Aubry et Rau, III, 330-336; Laurent,
XXXI, 1-30.

2159. Un officier public est préposé par le gouverneur à la

garde 4e ce bureau, sous le nom de régistrateur, chargé d'exécu-
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ter les prescriptions contenues dans ce titre ; et toute fraude qu'
commet ou laisse commettre dans l'exécution des devoirs de sa
charge l'assujettit à payer à la partie lésée triples dommages et

les frais, en outre de la perte de son emploi et dos autres pénalités

imposées par la loi.

lbid., ss. 83 et 108.

2160. Le bureau doit être ouvert tous les jours (les dimanches"
et les fêles exceptés), depuis neuf heures du matin jusqu'à quatre
heures de l'après-midi.

lbid., s. 10?.. VideQ., 46 Vick, ch. 23.

2161. H est tenu dans chaque bureau :

1. Un index ou répertoire par ordre alphabétique des noms de
toutes les personnes désignées dans les actes ou documents enre-

gistrés, comme acquérant ou transmettant quelque droit affrété

par l'enregistrement, avec renvoi au numéro du document et à la

page du registre dans lequel il est entré, et s'il s'agit d'un im-
meuble, mention de la localité où il est situé;

lbid., s. 61.—C N., 2202.

2. Une liste également par ordre alphabétique de toutes les

paroisses, cantons, seigneuries, cités, villes, villages et places
extraparoissiales dans la circonscription du bureau, .avec renvoi
sous chacune des divisions locales, à toutes les entrées de docu-
ments relatifs aux immeubles compris dans chaque division, ou
donnant le numéro et les autres renvois mentionnés dans le para-
graphe qui précède, de manière à servir d'index des immeubles,
et cette liste est faite suivant les dispositions de l'article 2171

;

lbid., s. 62.

3. Un livre de présentation où sont entrés l'année, le mois, le

jour et l'heure auxquels chaque document est présenté pour enre-

gistrement, les noms des parties, celui de la personne qui le pré-

sente, la nature du droit dont l'enregistrement est requis et une
désignation générale de l'immeuble affecté;

lbid., s. 63.

4. Un registre où sont transcrits tous les documents pré-

sentés
;

lbid., s. 50.

5. Un livre où sont enregistrés les avis requis par les articles

21 15, 21 16, 2120 et 2121, avec index fait en la môme manière que
l'indps prescrit en l'article 2131.

Amend.—L'acte Q, 32 Vict., c. 25, contient ce qui suit :

I. Chaque fois qu'il sera représenté, à la satisfaction du lieute-

nant-gouverneur en conseil, qu'un index, répertoire, registre ou
autr^ livre, tenu dans un bureau d'enregistrement, est tellement
détérioré par le temps et par l'usage, ou est dans un tel état de
vétusté, que des erreurs ou omissions pourraient se commettre ou
en résulter, au préjudice du public, ou mettre en danger le droit
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des particuliers, le lieutenant-gouverneur en conseil pourra or-

donner au régistrateur dont un des index ou répertoires, regis-

tres, ou autres livres, est ainsi détérioré, de s'en procurer un
autre du môme format que le premier, et d'y faire ou faire faire,

en autant que les écritures pourront être déchiffrées, la transcrip-

tion des actes, matières et choses contenues clans le dit index, ou

répertoire, registre, ou autre livre ainsi détérioré.

2. Le livre d .1 n s lequel doit être faite la transcription, devra au
préalable être authentique et paraphé en la manière indiquée dans
l'article 2181 du Codo civil, si ledit livre doit, en vertu du dit

article, être authentiqué et paraphé.
• 3. Lorsque cette transcription aura été ainsi faite dans le dit in-

dex, répertoire, registre ou autre livre, il sera examiné sur l'ori-

ginal par le régistrateur et par son député, et le dit régistrateur

ou son député fera et apposera à la fin du dit index, répertoire,

registre ou autre livre une déclaralion ou certificat attestant qu'il

a été examiné et vidimé et qu'il est conforme à l'original ; ce

certificat sera fait sous serment prêté devant le protonotaire de la

Cour Supérieure du district, ou devant !e greffier de la Cour de

Circuit du comté.

4. Le dit index, répertoire, registre ou autre livre portant ce

certificat aura la même authenticité, la même validité et le même
effet, à toutes fins et intentions, que celui dont il est la transcrip-

tion, et l'article 2161 du Code civil s'y appliquera. Le livre ori-

ginal s^ra néanmoins soigneusement conservé, bien qu'il en ait

été fait une transcription et pourra servir et être consulté au be-

soin.

Jurisp. Ct aut—Aubry et Rau, III, 299.

2162. Dans les divisions d'enregistrement de Québec et de

Montréal, le registre mentionné en quatrième lieu dans l'article

précédent, peut être tenu en plusieurs parties dans des livres

distincts, suivant les catégories ci-ai>rè-, savoir:

1. Les cautionnements, reconnaissances et autres obligations

et sûretés en faveur de la Couronne, les testaments et leur véri-

fication ;

• 2. Les contrats de mariage et les donations ;

3. Les nominations de tuteurs et curateurs, les jugements, actes

et procédures judiciaires ;

4. L^s titres translatifs >1e propriété autre que ceux ci-dessus

mentionnés: (les baux mentionnés en l'article 2128 et les quit-

tances anticipées des loyers) :

5. Les titres, actes et écrits créant des hypothèques, charges
et privilèges non compris dans les catégories qui précèdent

;

6. Tous autres act-s dont l'enregistrement peut être requis

dans l'intérêt de quelque parlie.

(Les dispositions ci-dessus peuvent être étendues, par proclama-
tion du gouverneur, à tout arrondissement d'enregistrement dont
la populations excède cinquante mille âmes).
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2163. Le gouverneur peut également, par proclamation, en-

joindre aux régistrateurs pour les divisions d'enregistrement de

Québec et de Montréal ou de l'une d'elles, de tenir des registre»

et livres distincts, pour les immeubles situés en dedans et pour
ceux situés en dehors des limites de ces cités.

S. R. B. C, c. 37, s. 64.

2164. Le gouverneur en conseil peut changer la forme de
tout livre, index ou autre document ofliciel que doivent tenir les

régistrateurs, ou ordonner qu'il en soit tenu de nouveaux ; et tout

ordre à cet effet est publié dans la Gazelle du Canada et a effet i
dater du jour qui y est mentionné, pourvu que ce jour ne soit pas
fixé à moins d'un mois après la publication do cet ordre.

2165. D'autres dispositions se trouvent renfermées dans les

statuts relatifs à l'enregistrement.

SECTION il.

DU PLAN ET DU LIVRE DU RENVOI OFFICIELS ET DISPOSITIONS

QUI S'Y RATTACHENT.

2166- A la diligence du Commissaire des terres de la Couronne,
chaque bureau d'enregistrement est pourvu d'une copie d'un plan
correct, fait conformément aux dispositions contenues dans le cha-
pitre 37 des Statuts Refondus pour le Bas-Canada, et dans l'acte

des 27 et 28 Vict., chap. 40, indiquant distinctement tous les lots

de terre de chaque cité, ville, village, paroisse, canton ou partie

d'iceux, compris dans la circonscription du bureau.
S. R. B. C, c. 37, ss. 69 et 70.

Amenti.—Le slalut de Q. 32 Vict., c. 25, contient ce qui suit :

Considérant que les index ou répertoires, registres et autres
livres tenus dans chacun des bureaux d'enregistrement, en con-

formité du chapitre six du titre dix-huit du Code civil du Bas-Ca-
nada, sont exposés par un long usage à se détériorer, et que pour
éviter des erreurs et des omissions qui pourraient résulter de cef

détériorations, il est à propos de pourvoir à ce que des copies au-

thentiques en soient faites; considérant que les plans et livres de
renvoi que le Commissaire des terres de la Couronne est obligé de
faire préparer conformément au chapitre trente-sept des statut»

Refondus pour le Bas-Canada, à l'acte 27-28 Vict., chapitre 40, et

aux articles 2166 et 2167 du dit Code civil, ne peuvent être dépo-

sés par le dit Commissaire, dans le bureau du régistrateur d'une
circonscription d'enregistrement que lorsque les plans et les livres
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de renvoi de toutes les localités comprises dans la dite circonscrip-

tion d'enregistrement ont été faits pour toute la circonscription, et

qu'il est à propos, dans l'intérêt public, que le dépôt séparé et dis-

tinct du plan et du livre de renvoi d'une cité, ville, village, pa-

roisse, canton ou partie d'iceux, puisse être fait, lorsqu'il sera ju-

gé convenable, et que pouvoir soit donné au lieutenant-gouverneur
en conseil d'annoncer par proclamation, le dépôt du dit plan et du
dit livre de renvoi pour une partie seulement de la circonscription

d'enregistrement et de fixer le jour auquel les dispositions de l'ar-

ticle 21G8 du dit Code civil, deviendront en force, dans cette par-

tie de la dite circonscription ; à ces causes, Sa Majesté, par et de
l'avis et du consentement de la législature de Québec, décrète ce

qui suit :

1. Chaque fois qu'il sera représenté, à la satisfaction du lieute-

nant-gouverneur en conseil, qu'un index, répertoire, registre ou
autre livre, tenu dans un bureau d'enregistrement, est tellement
détérioré par le temps et par l'usage, ou est dans un tel état de vé-

tusté, que des erreurs ou omissions pourraient se commettre ou en
résulter, au préjudice du public, ou mettre en danger le droit des
particuliers, le lieutenant-gouverneur en conseil pourra ordonner
au régistraleur dont un des index ou répertoire, registre, ou autres

livres, est ainsi détérioré, de s'en procurer un autre du même for-

mat que le premier, et d'y faire, ou faire faire, en autant que les

écritures pourront être déchiffrées, la transcription des actes, ma-
tières et choses contenues dans le dit index, ou répertoire, re-

gistres, ou autre livre ainsi détérioré.

2. Le livre dans lequel doit être faite la transcription, devra, au
préalable, être authentiqué et paraphé, en la manière indiquée
dans l'article 2181 du Code civil, si le dit livre doit, en vertu du
dit article, être authentique et paraphé.

3. Lorsque cette transcription aura été ainsi faite dans le dit in-

dex, répertoire, registre ou autre livre, il sera examiné sur l'origi-

nal par la régistraleur et par son député, et le dit régistraleur ou
son député fera et opposera à la fin du dit index, répertoire, re-

gistre ou autre livre nne déclaration ou certificat attestant qu'il a

été examiné et vidimé et qu'il est conforme à l'original ; ce certi-

ficat sera fait sous serment prêté devant le protonotaire de la Cour
Supérieure du district, ou devant le greffier de la Cour de Circuit

du comté.
4. Le dit index, répertoire, registre ou autre livre portant ce cer-

tificat aura la même authenticité, la même validité et le même
effet, à toutes fins et intentions, que celui dont il est la transcrip-

tion, et l'article 2161 du Code civil s'y appliquera. Le livre origi-

nal sera néanmoins soigneusement conservé, bien qu'il en ait été

fait une transcription, et pourra servir et être consulté au besoin.

Le statut de Q., 35 Vict., c. 1G, contient ce qui suit :

1. Le second paragraphe delà section 72 du chapitre 37 des
Statuts Refondus pour le Bas-Canada est par le présent amendé
de manière à ce qu'il se lise comme suit :
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nions, le Commissaire des terres de la Gourou
fera u is ou arpentages, ou fera faire tels arj

fu il jugera les plus propres à assurer l'exactitude des pli

3 livres de ren mme il est dit plus haut; mais
ie quelque difficulté pratique n'en puisse résulter,

"

mil Mes lots et concessions sera toujours conservé,
lies rurales, toutes subdivisions d'iceux seront dite

les lettres ou autres signes comme parties dos lots

primitifs, eldans les villes et villages par des numéros subordon-
nés ou a mais toujours comme partie des lots primitifs

ls il sera aussi fait mention, et toutes les fois que telle

difficulté "ut désignés et décrits de
la manière qu j-saire des terres de Couronne le ré-

Jurisp. et mit.—ï, Q. L. R., 218.

2167. Ce plan doit être accompagné d'une copie d'un livre

ivoi daiia lequel sont inséri

1. Une description générale de chaque lot de terre porté sur le

plan :

nom du propriétaire de charpie lot autant qu'il est possi-

3. Toutes remarques nécessaires pour faire comprendre le

plan.

I

te lot de terre sur le plan y est indiqué par un numéro
inscrit dans le livre de renvoi pour y

lbid., 6. 69.

2168- Après que copie des plans et livres de renvoi a

posée dans un bureau d'enregistrement pour toute sa circonscrip-

tion, ( i qu'il a été donné avis par proclamation tel que mentionné

en [article 2169, le numéro donné à un lot sur le plan et dans le

livre de renvoi est la vrai description de ce lot et suffit dans tout

:ii qu dconque; et toute partie de ce lot est suffisamment
sclarant qu'elle fait partie de ce lot et en indiquant

partient, avec ses. tenants et aboutissants; et tout

terrain parties de plus d'un lot numéroté est suffisam-

ment désigné en déclarant qu'il est ainsi composé, et en indiquant

quelle partie de chaque lot numéroté il contient.

Amend.—L'acte Q 10 Vict., c. 17, s. 2, contient ce qui suit:

tendu qu'il peut exister des doutes relativement à lu vali-

in enlies depuis la mise en force du Code

civil, provenanl de ce que les immeubles hypothéqués ont été dé*

erits par lot et v;>tix ou partie de loi et rang, il est par le présent

are que tontes telles hypothèques seront censées bonnes

les pour toute lin \ les immeubles hypothé-

ment décrits par une désignation de*

tenants et aboutissants.
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La description d'un immeuble dans l'avis d'une demai

lion de litre, ou dans l'avis d'une vente par le shérif, ou

bar licitalion forcée, ou de toute autre vente ayant les effets du

vente ou jugement de ratification, ne sera

uflisante que si elle est faite conformément aux pi

lu présent article.

Ibid., s 74, g§ I i

Aussitôt apr pôl de tel plan et livre de renvoi a

et qu'il en a été donné avis, les notaires sont tenus, en

actes concernant les immeubles indiqués sur tel plan, de d

ces immeubles par le numéro qui leur est donné sur le plan et

dans le livre do renvoi, de la manière prescrite ci-dessus ; à dé-

faut de telle désignation l'enregistrement ne peut affecter le lot en

piestion, à moins qu'il ne soit produit une réquisition ou avis

mdiquant le numéro sur le plan et livre de renvoi comme étant

celui du loi qu'on veut affecter par tel enregistrement..

Ibid., s. 74, Il 2 et 3.

Amcitcl.—Le statut de Q. 40 Vict., c. 16, s. 5, contient ce qui
SUlt :

Lorsqu'une subdivision ou une redivision a été faite, le numéro
spécial et la désignation donnés à chaque lot sur le plan et dans
le livre de renvoi de toile subdivision ou redivision, constitueront

l'exacte description de tels lots subdivisés respectivement, la-

quelle sera suffisante dans tout document ; et les dispositions de
l'article 2168 du Codo civil s'appliqueront aux lots de cette subdi-
vision ou redivision. Lorsqu'une partie seulement d'un lot origi-

naire sera subdivisée ou lorsque partie seulement d'un lot dans
une subdivision sera redivisèe, il suffira pour désigner la partie

non divisée, de l'appeler la partie non divisée de tel lot originaire

ou de tel lot dans une subdivision.

3160. Le dépôt des plans et livres de renvoi primitifs dans
une circonscription d'enregistrement est annoncé par proclama-
tion du gouverneur en conseil, fixant en même temps le jour au-
quel les dispositions de l'article -21G8 y deviendront en force.

Ibid., s. 75.

Anicncl.— L'acte Q. 32 Vict., c. 25, s. G, contient ce qui
suit ;

L<- Commissaire, des terres de la Couronne pourra faire publier
dans la Gazette Officielle de Québec le livre de renvoi d'une loca filé,

ou de chaque localité comprise dans une circonscription d'enre-
gistrement, et toute copie imprimée et publiée dans la dite gazette
fera preuve el aura le même effet que l'original du dit lr

renvoi.

2170. A compter de ce dépôt le régistrateur doit préparer
l'index mentionné en second lieu dans l'article 2161.
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2171. A compter de l'époque fixée dans telle proclamation, le
,

régistrattrtir doit faire l'index des immeubles et le continuer jour

par jour en inscrivant sous chaque numéro de lot indiqué séparé-

ment au plan et au livre de renvoi, un renvoi à chaque entrée faite .

subséquemment dans les autres livres et registres, affectant tel

lot, de manière à mettre toute personne en état de constater faci-

lement toutes les entrées faites subséquemment concernant ce

lot.

Ihid.. •. 76.

Juriap. et aut- IV. Q. L. R., 234*; VIII, R. L., 10'.).

217*. Dans les dix-huit mois qui suivent la proclamation du
gouverneur pour la mise en force des dispositions de l'article 2168

dans une circonscription d'enregistrement, l'enregistrement d<

tout droit réel sur un lot île terre compris dans cette circonscrip-

tion y doit être renouvelé au moyen de la transcription, dans le

tenu à cet effet, d'un avis désignant l'immeuble affecté en la ma-

nière prescrite en l'article 2168, en observant les autres formalité;

prescrites en l'article 2131 pour le renouvellement ordinaire ik

l'enregistrement des hypothèques.
Il est tenu un index' des livres employés à la transcription di

l'avis mentionné au présent article, de la même manière qui

l'index mentionné en l'article 2131.

Jbid., ss. 49. 77 et 78.

Jnrisp et ant-Dec. C. d'App. III. p. 369 ; L. N., VII, p

131; XIX, L. C. J., 66;I,R. C, 241; IV, R L., 61; Q. L. R.

Vol. V, p. 369.

2172 a. Ajoulé par le statut Q. 47 Vict., ch. 13j. Si l'hypolhè

que a été payée en partie le renouvellement peut se faire pour h
balance seulement.

Anieild.—Le statut de Q. 35 Vict., c. 16, s. 4, contient ce qu

suit :

En autant que sont concernées les proclamations émanées de

puis le 15e jour de juin 1870 ou qui pourront être émanées à l'a

venir, en vertu des dispositions de l'article 2169 du Code civil oi

de la section 5 de l'acte de cette province 32 Vict., c. 25, le delà

de dix-huit mois fixé par l'art. 2172 du dit Code, pour le renou

vellement de l'enregistrement des droits réels, est prolongé par l«j

présent acte à la période de deux ans à dater du jour de telle'

proclamations.
Le statut de Q. 37 Vict., c. 10, s. 1, contient ce qui suit :

Les deux années fixées par la 4e section de la 35e Vict., char

16, pour le renouvellement de l'enregistrement des droits réels

comptent du jour qui à l'avenir sera fixé, pour la mise en force de

dispositions de l'art. 2168 du Code civil, dans toute proclamatio;

émanée à cet effet.

Le statut de Q. 38 Vict., c. 14, contient ce qui suit :
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' Les avis el déclarations mentionnés dans les articles 2098, 2131

et 2172 du Code civil peuvent être donnes aux régistrateurs, pour

les intéressés, par toute personne quelconque, parentes ou non.

Ils peuvent aussi être donnes par les femmes mariées, les interdits

et les mineurs eux-mêmes.
Le statut de Q. 39 Vict., c. 26, contient de plus ce qui suit :

Attendu que l'art. 2172 du Code civil pourvoit à ce<[ue l'enre-

gistrement de toute hypothèque soit renouvelé, dans les dix-huit

mois après la proclamation mettant en force les dispositions de

l'article 21G8, laquelle diie proclamation doit par les articles 2169

et 2176, fixer le jour auquel ces dispositions viendront ainsi en

force ; attendu que par la quatrième section de l'acte de cette

province, 35 Vict., cb, 16, le dit délai de dix-huit moi3 est pro-

longé jusqu'à une période de deux ans . attendu que la version

anglaise établit que ladite période commencera à la date de la pro-

clamation et que la version français» établit qu'elle commencera
au jour de la proclamation ;

Et attendu que des doutes ont été soulevés quant au temps
précis depuis lequel la dite période de deux ans doit commencer
à courir ; et attendu que la dite quatrième section du susdit acte

comporte que la dite période doit courir depuis le jour auquel les

dispositions de l'article 2 168 deviennent en lorce; et qu'ii est à

propos de dissiper les doutes qui ont été soulevés ; en consé-

quence, Sa .Majesté, par et de l'avis et du consentement de la

législature de Québec, décrète ce qui suit ;

1. Le délai de deux années accordé par l'article 2172 du Code
civil, tel que amende par l'acte 35 Vict., ch. 16, pour le renou-

vellement de l'enregistrement des hypothèques requis par cet

article 2172, sst déclaré commencer et commencera à l'avenir, au
jour fixé pour la mise en force des dispositions de l'article 2168

du Code civil, dans la proclamation lancée à cet effet.

Le statut de Q. 47 Vict., ch. 13, contient ce qui suit :

Sont déclarés valides et suffisants :

1. Les renouvellements d'enregistrement d'hypothèques exigés

par l'article 2172 du code civil effectues par avis préparés suivant

l'une ou l'autre des formules Nos. 25 ou 26 de l'appendice du Code
de procédure civile

;

2. Les enregistrements d'avis et bordereaux mentionnés aux
articles 2026, 2098, 2106, 2107, 21 1 I, 21 15, 2116, 2120, 2121, 2125,

2131, 2133,2146, 2161, 2L68 et 2172 du Code civil et donnés par
actes notariés portant minute ou en brevet

;

3. Les enregistrements d'avis ci-dessus mentionnés soit nota-

taries ou sous seing privé, malgré que ces avis aient été remis
au lieu de rester déposés chez le régistrateur, et que dans l'un

ou l'autre cas le certificat d'enregistrement y ait été ou non ins-

crit :

4. Les renouvellements d'enregistrement de plusieurs titres de
créances contre plusieurs personnes ou contre plusieurs immeu-
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bles, faits par un seul avis, pourvu que les entrées aient

fièrement faites dans l'index aux immeubles.

2173. A défaut de tel renouvellement les droits réels conser-
vés par le premier enregistrement n'ont aucun eil'et à l'égurd des

autres créanciers, ou des acquéreurs subséquents doul l

sont régulièrement enregis

Ibid., s." 77, g
-2.

rji Jurisp étant- XVI, L. G. J., 10.

. J 2174. Le régistrateur ne peut faire aucune correction ou chan-
meiil sur les plans et livres de renvoi; et, en tout temps, s'il s'y

trouve des omissions ou erreurs dans la description ou l'étendB
d'un lot ou parcelle de terrain, ou dans le nom du propriétaire, il

fc en doit faire rapport au Commissaire des terres delà Couronne,
qui peut, chaque fois qu'il y a lieu, en corriger l'original ainsi que
la copie, Certifiant telle correction.

Telle correction doit être laite cependant sans changer
méros des lots; et dans le cas d'omission de quelque Jot, il est

intercalé en le distinguant par des signes ou des lettres qui ne
puissent déranger le numérotage primitif.

Le droit de propriété ne peut être affecté par les erreurs qui se

rencontrent dans le plan et le livre de renvoi; et nulle erreur
dans la description, l'étendue ou le nom, ne peut-être interpréta
comme donnant à une partie plus de droit à un terrain que ne lui

en donne son titre.

Amencl.—Le statut de Q., 35 Vict., c. IG, s, 2, contient ce qui
suit :

Si depuis le dépôt du plan et du livre de renvoi officiels d'une
localité quelconque chez le régistrateur, un chemin non cadastré
porté sur le dit plan, devient propriété privée, il sera donne au ait

chemin, devenu propriété privée, un numéro de la même manière
qu'il est pourvu par l'article 2174 du Code civil pour le numé»
tage d'un lot qui aurait été omis dans la confection des d

et livre de renvoi.

2175. Lorsqu'un propriétaire subdivise en lots de villi

village (ejweffânTIelïoinbr-» da-sixj, un terrain marqué au plan et

livre de renvoi, il sera tenu d'en déposer au bureau du Commis-
saire des terres de la Couronne, un plan et livre de renvoi par lui

certifié, avec des numéros et désignations particulières

nière à les distinguer des lots primitifs, et si ce plan particulier

et livre de renvoi sont trouves corrects par le Commissaire des

terres de la Couronne, il en transmettra copie par lui certiliée au

îtrateur de la cuLùnsacipaon.
Ameud.—Le statut de Cj., 3d Yict., c. !ô, contient ce qui

sua :

Attendu qu'il s'est élevé des doutes sur la légalité de certaines

subdivisions de lots marqués aux plan et livre de renvoi officiels 1
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d'une circonscription d'enregistrement, ou d'une partie de cette

circonscription, et qu'il est à propos de luire dispara >•

doutes; et attendu qu'il est à propos d'étendre et de modifier Ivs

dispositions de l'article '2175 du Code civil ; à ces causes,

jeslé, par et de l'avis et du consentement de la législature de Qué-
bec, décrète ce qui suit:

1. Tout terrain indiqué sous un seul numéro sur le plan et dans
le livre de renvoi île toute circonscription d'enregistrement ou partie

dételle circonscription, qui a ele vendu par parties ou par lots

avant la passation du présent acte entre la clôture d'au
dastre et la mise en opération de l'article 2168 du Code civil dans
la dite circonscription ou partie de circonscription, a pu ou pourra
être subdivisé et cadastré, au nom du propriétaire originaire men-
tionné au dit livre de renvoi, après celle mise en opération,
pourvu que les formalités prescrites par l'article '2170 du Code
civil aient élé observées; et le dit article 2175 du Code civil est

interprété dans es sens.

Toute subdivision faite comme susdit est valide.

Les parties vendues du dit terrain subdivise seront connues et

désignées par les numéros portes au plan et livre de renvoi de la

subdivision de ce terrain ; el les inscriptions prises sur ces lots

seront bonnes et valables à toutes lins que de droit.

2. Dans le cas ou un terrain, avant la passation du présent
acte, a été subdivisé et vendu par lots, sans que au préalable un
plan el un livre de renvoi aient ele prépares conformément à l'ar-

ticle 2175 du Code civil, le Commissaire des terres de la Couronne
pourra, sur une requête à lui adressée par la majorité des pa.'ties

intéressées, permettre qu'un plan et un livre de renvoi de la

subdivision de ce terrain soient faits, pourvu que les formalités
suivantes soient observées :

1. Un plan sera fait portant des numéros comme les subdivi-
sions ordinaires, ainsi qu'un livre de renvoi y correspondant, les-

quels seront signes et certifies corrects par les inléres

adressés avec une copie des dits plan et livre de renvoi, au Com-
missaire des terres de la Couronne qui gardera l'original et expé-
diera cette copie certifiée par lui. un régistrateur de la circons-

cription
;

2. Le régistrateur préparera alors son index aux immeubles
pour tel terrain ainsi cadastré dans son livre d'index

j

subdivisions
;

3. Sur certificat du régistrateur du dépôt du plan et du livre de
renvoi ainsi prépares, le lieutenant-gouverneur en conseil lancera
une proclamation par laquelle il ordonnera que toutes les hypo-
thèques affectant particulièrement aucun des lots mentionnes aux
dits plan et livre de renvoi et non compris les hypothèques affec-

tant tout le terrain ainsi subdivise, soient renouvelées dans an
i délai de six mois à compter du jour fixé dans telle proclamation,
" el à défaut de faire tel renouvellement, toute personne qui ne se
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-sera pas conformée aux dispositions de cette section, perdra
rang ou priorité d'hypothèque;

4. Les frais de tels plan et livre de renvoi seront à la charge
des parties intéressées.

Les dispositions de la présente section ne s'appliqueront qu'aux
faits antérieurs à la passation du présent acte, et ne devront pas
s'interpréter comme permettant à l'avenir de faire des plan et

livre de renvoi autrement qu'en conformité dos dispositions du dit

article 2175 et du présent acte.

3. Nonobstant l'article 2175 du Code civil, tout terrain pourra
être subdivisé en lot de ville et de village, ou en partie de lots

de ville ou de village, quel qu'en soit le nombre; et une autre

subdivision du terrain pourra être substituée à toute subdivision
déposée chez le régUtraleur, ou toute partie de subdivision à une
autre partie de subdivision pourvu que le plan et le livre de renvoi

soient faits et déposés conformément à l'article 2 175 du Code civil,

par le propriétaire ou autre personne intéressée.

Les nouvelles subdivisions de terrains seront de plus sujettes

aux conditions suivantes :

1. Les plan et livre de renvoi de la nouvelle subdivision faits

par les parties intéressées comme susdit, et déposés au bureau du
Commissaire des terres de la Couronne, seront accompagnés d'un
certificat du régistrateur de la circonscription d'.enregistrement

où une subdivision aura déjà été faite, constatant si des inscrip-

tions ont été prises sur quelpu'un des lots compris dans la subdi-

vision ; et s'il ne se trouve pas d'inscriptions sur ces lots, le dit

Commissaire des terres de la Couronne annulera le plan et le livre

de renvoi de la subdivision antérieure, et transmettra la copie par

lui certifiée des plan et livre de renvoi de la nouvelle subdivision,

au régistrateur qui devra sans délai renvoyer au dit Commissaire
des terres de la Couronne, les plan et livre de renvoi auxquels les

nouveaux sont substitués.

2. Si le certificat du régistrateur constate qu'il y a eu des lots

de telle subdivision affectés par des inscriptions, le Commissaire
des terres de la Couronne annulera les plan et livre de renvoi,

seulement pour la partie du terrain qui n'aura pas été affectée par

telles inscriptions ; et il transmettra une copie certifiée du plan et

du livre de renvoi de la nouvelle subdiyision au régistrateur qui

devra sans délai renvoyer au dit commissaire des terres de la Cou-

ronne les plan et livre de renvoi auxquels les nouveaux sont sub-

stitués, pourvu toujours qu'il ne soit fait aucun changement ni

aucune altération aux numéros donnés aux dits lots ainsi affectés,

lesquels numéros seront conservés sur les nouveaux plan et livre

de renvoi, et feront partie de la nouvelle série de numéros.
3. La partie requérant telle substitution de subdivision ou de

partie de subdivision, devra payer au régistrateur les frais ordi-

naires pour recherches et les frais occasionnés par la perie des

feuilles de l'index aux immeubles, quand il y aura lieu.
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Le statut de Q. 40 Vict., c. 1C, ss. 4, 5 et 6, contient ce qui
suit :

4. Dès qu'un plan de subdivision ou redivision, accompagné
«l'un livre de renvoi, aura été déposé chez lui, le régis trateur devra
annoler, dans l'index aux immeubles, sous le numéro du Jot

originaire, ou do la subdivision ou redivision, le fait que tel

lot a été subdivisé ou redivisé, en tout ou en partie, selon
le cas.

5. Lorsqu'une subdivision ou une redivision a été faite, le nu-
méro Bpécial et la désignation donnés à chaque lot sur le plan et

dans le livre de renvoi de telle subdivision ou redivision, consti-

tueront l'exacte description de tels lots subdivisés respectivement,
laquelle sera suffisante dans tout document ; et les dispositions

de l'article 2168 du Code civil s'appliqueront aux lots de cette

subdivision ou redivision. Lorsqu'une partie seulement d'un lot

originaire sera subdivisée ou lorsque partie seulement d'un lot

dans une sub livision sera redivisée, il sullira pour désigner la

partie non divisée, de l'appeler la partie non divisée de tel lot ori-

ginaire ou de tel lot dans une subdivision.

6. Le Commissaire des terres de la Couronne pourra faire pu-
blier, dans la Gazelle O'Jkielle de Québec, le livre de renvoi de
toute subdivision ou redivision, avec le môme effet que celui de la

publication du livre de renvoi d'une localité en vertu do la six-

ième section du chapitre vingt-cinquième de la trente-deuxième
Victoria.

I _.iv
'' 2176. Lorsque la subdivision des lots d'une localité parait
l'exiger, le gouverneur en conseil peut, de temps à autre, ordon-
,ner qu'il soit fait un plan et livre de renvoi amendés et qu'il en
'Soit déposé une copie entre les mains du régistraleur de telle loca-

lité ; mais ces plan et livre de renvoi amendés doivent être basés
sur les anciens et s'y rapporter ; et le gouverneur peut, par pro-
clamation, déclarer le jour auquel ils seront mis en usage conjoin-
tement avec les anciens; et à compter du jour ainsi fixé les dispo-
sitions du code s'appliqueront à ces plan et livre de renvoi amen-
dés.

Amend.—Le statut de Q. 32 Vict., c. 1b, ss. 5 et 6, contient
ce qui suit :

5. L'article suivant est et sera ajouté à la section deux du cha-
pitre six du titre dix-huit du Code civil du Bus-Canada, savoir:

" 2176 a. Chaque fois que le plan des lots de terre d'une cité,

d'une ville, d'un vil âge, d'une paroisse, d'un canton, ou d'une di-

vision quelconque de ces localités, faisant partie d'une circonscrip-
tion d'enregistrement, a été fuit conformément aux dispositions du
chapitre trente-sept îles Statuts Refondus pour le Bas-Canada et
de l'acte ving-sept et ving-huit Victoria, chapitre quarante, le lieu-

tenant-gouverneur en conseil peut faire déposer au bureau du ré-

gistrateur, de la circonscription d'enregistrement qu'il appartient,
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une copie correcte de ce plan, ainsi qu'une copie du livre de ren-

voi qui s'y rapporte.

Le dépôt de tels plan et livre de renvoi, est annoncé par une pro-

clamation du lieutenant-gouverneur en conseil lixant. en même
temps le jour auquel les dispositions de l'article deux mille cent
soixante et dix-huit deviendront en force dans cette circonscription

d'enregistrement, relativement à la localité dont le plan des terres

a été ainsi déposé ; et à dater de l'époque fixée dans la proclama-
tion, Joutes les dispositions du Code s'appliqueront à ce plan et i
ce livre de renvoi, ainsi qu'aux terres ou propriétés comprises dans
ce plan, et à tous contrats, hypothèques ou actes quelconques, con-

cernant ou affectant telles terres ou propriété, de la même manière
que si le dépôt du plan de toute la circonscription d'enregistre-

ment eût été fait conformément à l'article deux mille cent soixante

et six.
"

6. Le Commissaire des terres de la Couronne pourra faire pu-

blier dans la Gazette Officielle de Québec, le livre de renvoi d'une
localité, ou de chaque localité comprise dans une circonscription

d'enregistrement, et toute copie imprimée et publiée dans la dite

Gaielle fera preuve et aura ie même effet que l'original du dit

livre de renvoi.

SECTION III.

DE LA ri'DLICITÉ DliS REGISTRES.

2177. Le registrateur est tenu de délivrer à toute personne

qui en fait la demande un état par lui certifié de tous les droits

réels subsistants qui grèvent un immeuble particulier, ou dont

peuvent être grevés tous les biens d'une personne, ou des hypo-

thèques créées et enregistrées pendant une période déterminée,

ou seulement contre certains propriétaires de 1 immeuble désignés

dans la demande qui en est faite par écrit, contenant une descrip-

tion suffisante des propriétaires, et dans ce dernier cas mention

en est faite dans le certificat, et le registrateur n'est pas respon-

sable des omissions dans le certificat résultant des erreurs oc

omissions de noms dans telle demande ; et si tels propriétaires n<

sont pas nommés dans la réquisition, le registrateur est tenu dt

constater quels étaient les propriétaires pendant la période indi

quée, de la manière prescrite relativement au certificat à donne.1

sur vente par décret forcé.

S. R. B. C, c. 37, s. 44.-25, Vict., c. 11, s. 4.—C. N., 2196.

Amend.-L'acte Q. 31 Vict., c. 2, s. 6, contient ce qui suit

Nul certificat d'enregistrement d'aucun litre, instrument ou de

cument, ou d'aucune recherche, sur lesquels titre, instrument, de
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eument ou recherche, un droit payable par le moyen de timbres
est alors imposé par aucun ordre en conseil passé en vertu de cet

acte, ne sera reçu en preuve devant aucune cour, ni n'aura un
effol quelconque, à moins que les timbres de rigueur pour le paie-

ment de tel droit, ne soient opposés sur tel certificat, soit qu'il soit

écrit sur tels titre, instrument ou document, où donné séparément,
sous la réserve toutefois du pouvoir qui est conféré à la cour ou
au juge ayant juridiction à cet égard par la dix-huitième section

du dit acte de la session tenue en les vingt-septième et vingt-hui-

Lième années du règne de Sa Majesté, de permettre qu'il soit ap-

posé des timbres sur la demande d'aucune partie, suivant les con-
ditions imposées pur telle cour ou tel juge, en vertu des disposi-

tions de la dite section.

Chaque régistrateur dans le Bas-Canada, devra tenir un livre

dans lequel il entrera d'une manière concise, jour par jour, et au
fur et à mesure qu'elles se présenteront, une note de chaque re-

cherche faite dans son bureau, le el après le jour auquel un droit

deviendra payable somme susdit, constatant le nom de la per-

sonne demandant ou faisant telle recherche, et l'honoraire payé
pour chacune ; et s'il a donné un certificat ou non de telle re-

cherche , et en regard de chaque note de recherche dont il n'aura
pas donné de certificat, il apposera un timbre pour le droit paya-
ble pour telle recherche, si telle droit est alors payable par le moyen
de timbres, et chaque régistrateur devra à l'avenir constater dans 1«

rapport qu'il est tenu de faire annuellement en vertu du chapitre

cent onze des Statuts Refondus du Bis-Canada, le montant des
honoraires qu'il aura reçus chaque année, pour recherches faites

dans son bureau, aussi biens que le montant des droits par lui re-

çus sous l'autorité du présent acte.
* Jui'isp étant—VIII, L. C. J., 156 ; XV, L. G. R„ 459 ; XII,
L. C J., 148; XIII, L. C. J., 204 ; V, R. L.. 397, Aubrv et Rau,
III, 292, 293.

2178. Le régistrateur est tenu de donner à ceux qui le requiè-

rent copie des actes ou documents enregistrés, mais en y faisant

mention des quittances radiations, [cession ou subrogations] qui
peuvent y être entrées ou mentionnées en marge.

C. N.. 2199.

Juiisp et aut—XVI, L. C. J., 19; I, R. L., 439 ; Aubrv et

Rau, 111, 292, 293.

aiYO. Il est aussi tenu de communiquer le livre de présenta-

tion à tous ceux qui désirent l'examiner, sans déplacement, pen-
dant les heures du bureau, et sans frais.

Il doit, sur paiement de l'honoraire légalement exigible, exhi-

ber le registre à toute personne qui a requis l'enregistrement d'un
acte et désire constater si l'enregistrement est fait.
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Ameiid - Par l'acte de Q. 30 Vict., c. 25, Varticle "170 ,/«

Code civil est amendé en y ajoutant i'alinca suivant :

"Il doit aussi sur paiement de l'honoraire légalement exigible,

communiquer l'index aux immeubles à Ions ceux qui désirent l'ex-

aminer sans déplacement.
"

L'acte de Q. 31 Vict.. c. 2, s. «. \ 4, contient ce qui suif:

Chaque régistrateur dans le Bas-Canada devra tenir un livre

dans lequel il entrera d'une manière concise, jour par jour et au
fureta mesure qu'elles se présenteront, une note de chaqne re*

cherche faite dans son bureau, le et après le jour auquel un droit

deviendra payable comme susdit, constatant le nom de la personne
demandant ou faisant telle recherche, et l'honoraire payé pour cha-

cune, et s'il a donné un certificat on non de telle recherche; et

en regard de chaque note de recherche dont il n'aura pas

de certificat, il apposera un timbre, pour le droit payable pour telle

recherche, si tul droit est alors payable par le moyen do timbres;

et chaque régistrateur devra à l'avenir constater dans le rapport

qu'il est tenu de faire annuellement en vertu du chapitre cent

onze des Statuts Refondus du Bas-Canada, le montant des hono-
raires qu'il aura reçus chaque année, pour recherches faites dans
son bureau, aussi bien que le montant des droits par lui reçus

SOUS l'autorité du présent acte.

Jurigp. et aut.—I, Q. L. R., 21 S.

21S0. Les entrées sur les registres et livre tenus par le régis-

trateur sont faites à la suite, sans blancs ni interlignes.

Tout document enregistré doit être numéroté et transcrit dans
l'ordrt de sa présentation, avec mention, en marge du registre, de
l'heure, du jour, du mois et de l'année auxquels le documenta
été déposé au bureau pour enregistrement.
Le régistrateur est tenu de donner, quand il en est requis, à

personne qui présente un document pour enregistrement, un reçt

indiquant le numéro sous lequel le document est entré au regist

de présentation.

S. H. B. 0., c. 37, ss. 60 et G3, g 2.—G. N., 2203.

Juriçp. et aut—Aubry et Rau, III, 290-299.

2181. Les registres servant à l'enregistrement sont, avant d'

faire aucune entrée, authentiqués par un mémorandum écrit su

la première page et signé par le protonotaire de la Cour Supérieur

du district. Dans ce mémorandum sont certifiés l'usage auquf
le registre est destiné, le nombre de feuillets y contenus, et le jot

le mois et l'année ou ce mémorandum a été fait, les registres et

cotés en toutes lettres et paraphés à chaque feuillet par le prot

notaire du district.

Ibid., s. 50.—C. N., 2201.

Jurisp. et aut.—Aubry et Rau, III, 287-290.

2182. (Les dispositions de l'article précédent s'applique

également au registre de présentation et à l'index des immeubles.
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TITRE DIX-NEUVIEME.

DE I.A. PRESCRIPTION.

CIIAPITIŒ_PREMIKR.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

2183. La prescription est un moyen d'acquérir ou de se libé-

rer par un certain laps de temps et sous les conditions déterminées
par la loi.

- La prescription acquisitive fait présumer et confirme le litre et

transfère la propriété au possesseur par la continuation de sa pos-

session.

La prescription extinclive ou libératoire repousse et pn certains

cas exclut la demande en accomplissement d'une obligation ou en
reconnaissance d'un droit, lorsque le créancier n'a pas réclamé
pendant le temps fixé par la loi.

If L. 13, De usurp. et usucap. — Pothier, Oblig., Nos. 671-6.

—

Ibid., Prescriptions, No. I.—Guyot, Rép., vo. Prescription, art. t.

—Dunod, Prtsc, p. 1.—Et ubique passiin— C. L., 3421 et 3422.—
C. N., 2219.

Jlirigp. et ant—n, R. de L., 70 ; 10 et 11 Vict., c. 2 ; IV,
L. C. R„ 3a7 ; IV, L. C. R., 237; Laurent, XXXII, 1-6

; Aubry et

Rau, II, 322 à 324.

3184. On no peut d'avance renoncer à ia prescription. On
peut renoncer à la prescription acquise et au bénéfice du temps
écoulé pour celle commencée.

If L. 38, De pactis.—Bartole, Ad leg. 58 ff De legalis, Nos. 20 et

21.—Louel et Brodeau, Arrêts, lettre P, Somm. 2i,No. 4.—-Dunod,
Presc, 111 et 112.—Guvol, Rép., vo. Presc, sec. I, par. 3, art. 1

et 2 —Pothier, Obi., No". 099.— Ibid., Consl. de renie, 146.—Intr.
au lit. 14, Coût. d'Orl., No. 54.—Discours de Bigot de Préameneu.
— I Teulet et Sulnicy, Codes, p. 726, Nos. 7, 8, 9 et 10.—Troplong,
Presc, Nos. 42-3-5-6.—Rolland de.Villargues, vo. Presc, Nos. 476-

7.-9 Marcadé, Presc, sur art. 2220.—G. N., 2220.

Jlirisp. ©t mit.—Laurent, XXXII, 183-187 et suiv.; Aubry
et Rau, VIII, 451 à 454.

2185. La renonciation à la prescription est expresse ou ta-

cite ; la renonciation tacite résulte d'un fait qui suppose l'aban-

don du droit acquis.
Dargenlré, sur 226 Coût. Bretagne, vo. Interruption, ch. 5, No.

3.—Pothier, Obi, 692.—Dunod, Presc, pp. 58 -et 171.—Guyot, vo.
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Prtsc, sec. 1, 2 3, art. 2, 3e alin.— 1 Teulet et Sulpiey, t). 731
Nos. Il et 15.—C. N., 2221.

Jurisp. et a ut.—Voir autorités sous l'article précédent.

2186.—Celui qui ne peut aliéner ne peut renoncer à la près
cription acquise.

ffh. 28, De verb. signif.— Pothier, Obi., 699, 3e alinéa.— Ibid.

Contl. de renie. Nos. 144, 145 et 1 4G.—C. N., 2222.

Jurisp. etaut.—Voir autorités sous l'article 2184.

2187. Toute personne ayant intérêt à ce que la prescription
soit acquise, peut l'opposer lors même que le débiteur ou le pos-
sesseur y renonce.

If h. 19, De except.—Despeisses, lit. Delà Presc, No. 3G, in fine.

—Merlin. Rép.. vo. Presc, sec. 1, § 4, art. 2.—C. N., 2225.

Jurisp. et aut —IV. R. L., 388; Laurent. XXXII, 211-

220; Aubry et Rau, II, VIII, 449, 450.

2188. Les tribunaux ne peuvent pas suppléer d'oflîce le moyen
résultant de la prescription, sauf dans les cas où la loi dénie
l'action.

Pothier, Obi., C7G—Guyot, Rép., vo. Prête., sec. 1, g 3, art. 3.

—Merlin, Ibid., addition à Guyol.— Dunod, Presc. p. 110.— Fer-
mière sur Paris, tit, G, \ l, No. 15.—Charondas, Questions, part. 1,

tit. 22, eh. 4, in fine.—Pandectes, liv. 4, ch. 4.—Ghitty onBills, p.

13G, lOeédit.—G. N., 2223.

Jurisp. et aut—Laurent, XXXII, 173, 171 ; Aubry et Rau,
VIII, 450.

2189. La prescription en fait d'immeubles se règle par
de la situation.

Pothier, Obi, 38 ; Presc, 247, 248, 251, 253 et 254. — Voét, Ad
Pandeclas, 44, 3 et 11.—Dunod, Presc, pp. 1 13-4.—Bouhier, Coût.
Bourgogne, ch. 35, No. 3.—Boullenois, Dissertations, quest. 3e.-

Statuts, observ. 20, pp. 364-5 ;' observ. 23, pp. 529 et 530; observ.
4G, p. 88.

2100. (En matière de biens meuble-, et d'actions personnelles
même en matière de lettres de change et de billets promissoires et

en affaires de commerce en général, l'on peut invoquer séparé-

mont ou cumulativement :

lo La prescription entièrement acquise sous une loi différente

lorsque la cause d'action n'a pas pris naissance dans le Bas-Ca-
nada, ou que la dette n'y a pas été stipulée payable, et lorsqu»

rescription a été ainsi acquise avant que le possesseur ou le

débiteur y ait eu son domicile;
2o La prescription entièrement acquise dans le Bas-Canada, à

compter de l'échéance de l'obligation, lorsque la cause d'action y
a pris naissance ou que la dette y a été stipulée payable, ou que I*
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l

débiteur y avait son domicile à l'époque de cette échéance ; et

dans les autres cas à compter de l'acquisition de ce domicile par 1«

débiteur ou le possesseur ;

3o La prescription résultant de temps successifs écoulés dan?
les cas des deux paragraphes précédents, lorsque le temps écoulé

$ous la loi différente a précédé.)

Jurisp. et aut.-ÏII. R lt L , 107; VI. L. C. R., 237; X,
L. G. J., 201 ; XIV, L. C. J., 317 ; XVIII, L. C J., 69.

3101. (Les prescriptions qui ont commencé à courir sous l'em-

pire des lois du Bas-Canada sont parachevées conformément aux
mêmes lois, sans préjudice à invoquer celles qui s'étaient aupara-
vant accomplies sous une loi différente, ou les temps combinés
d'après l'une et l'autie loi, conformément ù ^l'article qui pré-

cède.)

Jurisp. et ant—Rap. C. Sup., ITT, p. '233.

CHAPITRE DEUXIEME.

DE LA POSSESSION.

3103. La possession est la détention ou la jouissance d'une
chose ou d'un droit que nous tenons ou que nous exerçons par
nous-mêmes ou par un autre qui la tient ou qui l'exerce en
notre nom.

Pothier, Possession, Nos. !, 37, 49, 54, Cl et 03 ; Inlr. au lit. 22,

Or!., Nos. 1 et 17.—C. N., 2228.

Jurisp. et aut.—VIII, L. C. R., 140 ; II, L. C. L. J., 103 ;

V, 0- L. R., 89; Laurent, XXXII, 200 et suiv. ; Aubry et Rau,
II, 77 et suiv.

3103. Pour pouvoir prescrire au moyen de la possession, il

faut qu'elle soi iiinue et non interrompue, paisible, publique,
non équivoqu • a litre de propriétaire.

Paris, 113, 114 et 1 18.— Pothier, Presc.,JUo. I, dernier alinéa.
Nos. 18, 26, 37, 38. 174 et 175 ; Possession, Nos. 27, 28, 39, 40 et

41 ; Intr. lit. 14, Orl, Nos. 10, 17 et 22.- Dunod, Presc, p. 20.—
C. N.. 2229.

Jurisp et aut.—X, Q, L. R., p. 48 ; II, L. C. R., 369 ; IX,
L. C. J., 99; X, L- C. J., 333: XI, L. C. J., 129 ; II, L. C. L. J .

108; IV, Q. L. R , 270. (Voir autorités citées sous l'article pré-
cèdent.

3104. On est toujours présumé posséder pour soi et à titre de
propriétaire, s'il n'est prouvé qu'on a commencé à posséder pour
un autre.
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Dargentré sur Bretagne, art. 2G5, oh. 5, No. 17.—Pothier, Presc.

m, in fine; Intr. lit. 14, 0//., No. 17.—Dunod, IVuc, p. 22, 3e
alinéa.

2105 Quan I on a commencé à posséder pour autrui, on tm
toujours présumé posséder au même titre, s'il n'y a preuve <lu

contra ir<J .

ff L. 3, l 19, Deadqmrendd vel amitl. poss. — P- ilhiçr, Pires.,

172, 2« alin.

3190. Les actes -de pur* faculté et ceux de simplp tolérance

ne peuvent fonder ni possession ni prescription.

ff L. 41, De adqmrendà vel amill. poss.— Dnnori, Presc . p. 15,

dernier alin., 85 — Gsiyot. Rep., vo. Pre.sc, part. 1, \ fi, riist. 5.

—

Lacombe, vo. Faculté de radial, No. I.— Code civil 13. C, art.

2201.—G. N., 2232.

Jurisp. Ct aut,—Laurent, XXXII. 290 ; Aubry et Ravi, II,

VIII, 129.

2197. Les actes de violence ne peuvent fonder non plus une
possession capab e r -scription.

Ane. Den., vo. Violence. — N aiv. Den., vo. Clandestinité.—Po-
thier, Possession, 19 et suiv —

C

219$. (Dans les cas de violence et de clandestinité, la posses-

sion utile à la prescription commence lorsque le vice a cessé.

Cependant le voleur et ses heriliers et successeurs à litre uni-

versel ne peuvent par aucun temps prescrire la chose volée.)

L^s successeurs à titre particulier ne souffrent pus de ces vices

dans la possession d'autrui, quand leur propre possossion a été

paisible et publique.
ïroplo'ng, Presc., Nos. 419, 420 et 529 ; contra quant au voleur,

vu que le code ne distingue pas.

2199. Le possesseur actuel q;ij prouve avoir possédé ancien-

nement est présumé avoir possède dans !e temps intermédiaire,

sauf la preuve contraire.

Pothier, Presc, 178. — Dunod. Presc, pp. !7 et 18. — C. N.,

2234.

Jurisp. et aiit.— Laurent, XXXII, 337-340; Aubry et

Rau, II, 374, 375.

2200. Le successeur à litre particulier peut, pour <

ter la prescription, joindre à sa possession celle de ses au-

teurs.

Les héritiers et antres successeurs à titre universel conti-

nuent la possession de leur auteur, sauf le cas d'intervention

de titre.
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ff L. 14, I, 20, L. 31, Il 5 Ht G, /V uaurp. et usueap. — Pothier,

Possession. 31,2- alin. 33, 34 et 63 : Dépôt, 68 : Prfl àttiofl», 47 ;

Intr. tit 22, 0/7., No. 14.— Delhoraraeau, Règles 248, 249, 250 et

251-— Lamoigaon, Arrêtés, lit. 29, arl. I.— G. N., 2233, 2235 et

2237.

Jlirisp. Ct ailt.—Q L. R., VII, p. 307 . IV, L. C. R , 52
;

XIII, L C. R., 154 XIII, L. G. R., 481 ; XIV, L. C. R., 306 ; X,
L. C J.,.133: XVII, L. C R., 293 XII, l,. C. J.. 39 j Laurent,

XXXII, 283, 309, 356 ; Aubry et Rau, II, 97, 93 à 103.

CHAPITRE TROISIEME.

DES CAUSES QUI EMPÊCHENT LA. PRESCRIPTION, ET EN PARTICl'I.IER

DE LA PRÉCARITÉ ET DES SUBSTITUTIONS.

2201. On ne peut prescrire les choses qui ne sont point dans
le commerce.

Certaines dispositions spéciales en explication du présent ar-

ticle se trouvent au chapitre [uutnèmn de ch litre.

ff L. 9, L. 45, De usurp. et usueap.— Pothior, Presc, 7, 2e alin.
;

Int. lit. 14, Orl , No. 9.— Dunnd, Presc, ch. 4 et 12, pp. 15,80, 88,

89, 90 et 91.—Delhomm^au, fièu'le 2^5.—Il-nrvs, liv. 4, quest. 41.

—Troplong, Presc, Nos. 112 à 131.—C. N.. 2226 el 2232.

Jnrisp et aut—Laurent, XXXII, 221-259, 296 ;
Aubrv et

Rau. 11,369, 87 el 88, VIII, 429.

2202. (La bonne foi sa présume toujours.)

C'est à celui qui allègue la mauvaise fui à la prouver.

Polhier, Presc, 27, 28, 36, 173 et 205 ; Possession, 9, 17 et t8
;

Propriété, 544, 2e alin. ; 340,6e alin.—Dunod, Presc, part. 1, ch.

8, 1er et 2e alin. et pp. 43-4 —Guyot, Rép , vo. Presc, sec. 1, g 5,

No. 5.—C. N., 2262 et 2263.

2203. Ceux qui possèdent pour autrui, ou avec reconnais-

sance d'un domaine supérieur, ne prescrivent jamais la propriété

pas môme par la continuation de leur possession après le terme
assigné.

Ainsi l'emphytéote, le fermier, le dépositaire, l'usufruitier et

tous ceux qui détiennent précairement la chose du propriétaire,

no peuvent l'acquérir par prescription.

ils ne peuvent par prescription se libérer de la prestation atta-

chée à leur possession, mais la quotité et les ancrages en sont

pretcriptibles.

L'emphytéose, l'usufruit, et autres droits démembrés semblables,

sont susceptibles d'un domaine de propriété distinct et d'une pos-



PRESCRIPTION.

session utile 'à la prescription. Le propriétaire n'est pas

poché par le titre qu'il a consenti de prescrire contre

droits.

L'envoyé en possession définitive ne commence à prescr

contre l'absent, ses héritiers ou ses représentants légaux, qu'à :

retour ou à son décès connu ou légalement présumé.

ffh. 25, \ 1, De adquirendâ vcl amitt. poss.—Cod., L. 1, Com-
munia de usucap.—Pothier, Propriété, 8, 9, 10, Il et 12; Dépôt,

67; Prêt à usage, 47: Nantissement, 53; Possession, 13, 15, 31,

32, 33. 34, 00 et 63; Presc, 27, 43. 44 et 173; Int. tit. 14, Orl.

Nos. 9 et 118 ; Intr. tit. 22, Nos. 10. 1 1, 12, 13 et 14. — Guyot,

Rép., vo. Presc, p. 308, col. 2. — Prudhon, Domaine de Propriété,

11, 13, 495, 709 et 7102; Usufruit, 751, 752 et 753.— Lamoignon,
Arrêtés, tit. 29, art. 2 et 3. — Dunod, Presc. ch. 7. — Troplong,

Presc, 518 et 519.—S. R. B. C, ch. 4, s. 10, g 5; cb. 50, ss. 1 et G.

—C. N.. 2236 et 2239.

Jlirisp et ant—Laurent. XXXII, 299, 308, 312, 313 ; Au-
bry et Rau, II, 92, 93, 95, 149.

• 2204. Les héritiers et successeurs à titre universel de ceux

que l'article qui précède empêche de prescrire, ne peuvent pres-

crire non plus.

Pothier, Dépôt, 67; Prêt à usage, 47; Possession, 31, 33, 34 et

63: Int. tit. 22, Orl., No. 14.—C. N., 2237.

Jurigp. et ant.—Laurent, XXXII, 309 et suiv. ; Aubry et

Rau, 102, 103, 92 et suiv.

2205. Néanmoins les personnes énoncées dans les articles

2203 et 2204, et aussi le grevé de substitution, ppuvent commencer
une possession utile à la prescription, si le titre se trouve inter-

verti, à compter de la connaissance qui en est donnée au proprié-

taire par la dénonciation ou autres actes contradictoires.

La dénonciation du titre et les autres actes de contradiction ne

servent que lorsqu'ils sont faits à une personne contre qui la pres-

cription peut courir.

Pothier, Possession, 35 ; Intr. lit. 22, 0W.,No. 14.—Guyot, Rép.,

vo. Presc, pp. 323-4-5.—Dunod, Presc, pp. 37-38.—Troplong. sur

art. 2230 et 2138.—Marcadé sur do.—Dalloz, Jurisp. Générale, vo.

Presc. p. 256, Nos. 10, 11 et 12—C. N., 2238.

Jurisp. et ant.— Voir autorités sous l'article précédent.

2206. Les tiers acquéreurs de bonne foi, avec titre translatif

de propriété venant soit du possesseur précaire ou soumis à un

domaine supérieur, soit de tous autres, peuvent prescrise (par dix

ans) contre le propriétaire durant le démembrement ou la pré-

carité.

Les tiers peuvent aussi prescrire contre le propriétaire durant le

démembrement ou la précarité par trente ans avec ou <-aii9

itre.
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Cod., L. 3, § 3, Communia de legalis el fuln.— Thévenot-Des-

saules, Substit , 877 à 91 1.—Ferrière sur 117, Paris, p. 409, No. 9.

—Ibid., sur 113, Glose 7, No. 19. — S. R. B. G., c. 37, s. 1, g 3.—
Pothier, Substitutions, pp. 541, 542, 551 et 552.—-Ord., des Substi-

tutions, Ut. 2, art. 29.—C. N.. 2239 et 2257.

Jurisp. et aot-R. C. Sup., IV, p. 1; Laurent, XXXII,
312, 313, 1G-3G; Aubry et Rau, II, 103, 328 à 330.

2207. Dans les cas de substitution, la presciption n'a pas lieu

contre l'appelé avant l'ouverture du droit, en faveur du grevé, ni ,

de ses héritiers el successeurs à titre universel.

(La prescription court contre l'appelé avant l'ouverture du droit,

en faveur des tiers, à moins qu'il ne soit protégé comme mineur
ou autrement.

L'appelé, contre qui cette prescription court, a le bénéfice de

l'action en interruption).

La possession du grevé profite à l'appelé pour la prescrip-

tion.

Les prescriptions courent contre le grevé durant le temps de sa

possession et en sa faveur contre les tiers.

Après l'ouverture, la prescription peut commencer à courir en

faveur du grevé et de ses héritiers et successeurs à titre uni-

2208. Ou ne peut point prescrire contre son titre, en ce sens

que l'on ne peut point se changer à soi-même la cause et le prin-

cipe de sa possession, si ce n'est par interversion.

Pothier, Possession, 31, 32, 33 et 35; Intr. tit. 22, 0/7., Nos. 10,

1 1 et 12.—Guyot, Rép., vo. Presc, part. 1, \ G, dist. 3.— Salvaing,

l'saqe des fiefs, c. 94 —G. N , 2240.

Jurisp étant.— 10, Q. L. R., p. 47; Laurent, XXXII, 327-

332 ; Aubry et Rau, II, 92, 311, 312.

2209. On peut prescrire contre son titre en ce sens que l'on

prescrit la libération de l'obligation que l'on a contractée.

Autorités sous l'art, précédent, et Dunod, Presc. part. 1, c. 8,2e

alin.—G N., 2241.

2210. La prescription de trente ans peut avoir Heu acquisiti-

vemenl en fait d'immeubles corporels pour ce qui est au delà de

la contenance du titre, et libératoirement dans tous les cas en

diminution des obligations que le titre contient.

En fait de redevances et rentes, la jouissance au delà du titre

qui apparaît ne donne pas lieu à l'acquisition du surplus pat-

prescription.

Pothier, Conslil. de rente, 140etsuiv.—Dunod, Presc. part. l,c"

B, 'lemiar alin.—Guyot. Rép., vo. Rente, p. 444.
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CHAPITRE QUATRIÈME.

DE CERTAINE» CHOSES IMPRESCHIPTIIILES ET DES PRESCRIPTIONS.

PRIVILÉGIÉES.

3211. Le souverain peut user de la prescription. Le moye
qu'à le sujet pour l'interrompre est la pétition de droit, outre le

cas où la loi donne un autre remède.
. Chitly, Prerog., 340.—G. N., 2227.

Entre privilégiés le privilège a son effet en matière de prescrip-

tion.

Pothier, Presc, 191.— 13 Guyot, Rép.. vo. Privilège, p. G89.—
lbid., p. 340.—Dunod, Biens d'Eglise, p. 32—Delhommeau, Règles,

276.—S. R. B. C., eh. 19, s. 1, \ 2.—G. N., 2227.

Jnrisp et aut—Rapp. G. S., IV, p. I ; VII, L. C. R., 486
;

Laurent, XXX11, II, 13; Aubry et Rau, II, 324, 325.

3312. Les droits royaux qui tiennent à la souveraineté et à
l'allégeance sont imprescriptibles.

Bacquet, Déshérence, c. 7, Nos. 1 et 2.—Chopin, Domaine, liv. 3,

tit. 9, No. 5. — Bosquet, Dict. des domaines, vo. Prête, No. I. —

•

-Lemaitre, sur Paris, pp. 170-1, et ubique passim.—G. N., 2226.

2213. Les rivages, lais et relais de la mer, les ports, fleuves et

rivières navieuables ou flottables, et leurs rives, et les quais, Ira.

vaux et chemins qui en dépendent; les terres publiques, et en
général les immeubles et droits réels faisant partie du domaine
public de Sa Majesté, sont imprescriptibles.

2 Ord. d» Fontanon, p. 1110, Édit de juin 1539.— Bacquet, Dés-

hérence, ch 7, No. 4.—Dunod, Presc.
, pp. 71-4-5, 273 et 275.—Cho-

pin, Domaine, liv. 3, tit. 9, No. 2.—Delhommeau, Règle 8.—Nouv.
Den, vo. Domaine, \ 8, No. 1.—Perrière, DU t. de droit, vo. Pesche,

p. 382.—Bosquet, Dict. des dr. dom., vo. Presc, No. 1.— Brodeau,
sur Paris, art. 12, Nos. 10 et 11.— Lemaitre, sur Paris, pp. 170-1.

Boucheul, Biblioth., vi« Tiers et Danger, c. 18, dernier alin.—Cha-
rondas, Réponses, p. 500, No 47.

—

Conlrd pour la prescription de
100 ans ou immémoriale. — Bacquet, Déshérence, c. 7, No. G, 7 et

8.—Pothier, Presc, 288.—Loisel, Jnslil., liv. 5, tit. 3, Nos. 15 et Iflj

— Chopin, Domaine, liv. 3, tit. 9, Nos. 2, 3 et 6. — C. N., 2226, 538,

540 et 541.

Jurisp. et aut.—IX, L. C. J., 281 ; Aubry et Rau, II, 309.

2214. Le droit de sa Masjeslé au fonds des rentes, prestations,

et revenus à elle dus et payables, et aux sommes capitales prove-

nant du prix de l'aliénation ou de l'usage des biens du domaine,

sont aussi imprescriptibles.

Autorités sous l'article précédent.
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2215. Les arrérages des rentes, prestations, intérêts et reve-
nus et les créances et droits appartenant à Sa Majesté non dé-

imprescriptibles parles articles qui précèdent, se prescri-

Les tiers acquéreurs d'immeubles affectés à ces créances ne peu-
ie libérer par une prescription plus courte.

I Ferrière, sur Paris, p. 312.—Pothier, Intr. fit. I i. Oïl., No.
36.—Brodeau, sur Paris, nrt. 12.—No. 10.— Lemaitre, sur Paris,

pp. 170-1.—Bosquet, Dict. des ùv. dom., vo. Presc, No. 2.—Jour-
nal du Palais, Il juiv. 1673. — Pothier, Presc, 142. — Chitly, on
Prérogatives, pp. 25-0. — Bacquet, Déshérence, c. 7, No. 21 et 29.

—C. N., 2227.

Jurisp. et aut.—Stuarfs, R., 324; Àubry et Rau.II, 32i
;

325; Laurent, X£XII, 11-13.

2210. Les biens échus à Sa Majesté, par déshérence, bâtar-
dise ou contiscation, ne sont censés incorporés ou assimilés à son
domaine pour les fins de la prescription, qu'après une déclaration
i cet effet, ou après dix années de jouissance et possession de fait,

mu nom de Sa Majesté, de l'ensemble des droits qui lui sont ainsi

échus dans le cas particulier.

Jusqu'à cette incorporation ou assimilation, ces biens continuent
d'être sujets au prescriptions ordinaires.

1 Ord. Néron, p. 442, Règlement defév. 1556. — 2 lbid., p. 84,
Edit d'Avril, 1667. — Ane. Den., vo. Domaine, Nos. 1, 2 et 30. —
Bacquet, Déshérence, c. 7, No. 20, 21 et 22. — Dunod, Prese., p.
275.—Bosquet, Dict. des dr. dom., vo. Presc. No. I, 4e alinéa, No.
2 ; vo. Domaine, g 1, No. 7.— 1 Ferrière, sur Paris, p. 312, No. 2.

—Brodeau, sur Paris, art. 12, No. 11.— Lemaitre, sur Paris, pp.
17D-1.—Dict. de droit, vo. Presc, p. 411, art. 3.—IIGuil. IV, c. 41.— III Burge, p. 36.—G. N., 2237.

Jurisp. et aut.—Voir autorités citées sous l'article précé-
dent.

2217. Les choses sacrées, tant que la destination n'en a pas
été changée autrement que par l'empiétement souffert, ne peuvent
s'acquérir par prescription.

Lt-s cimetières considérés comme chose sacrée, ne peuvent être
changés de destination de maniera à donner lieu à la prescription,

qu'après l'exhumation des restes des morts, choses sacrées de
leur nature.

Pothier, Presc, 7; Posses.', 37.—Ferrière, sur Paris, tit. 6, g 3,

No. 4, et ubique 'passim.

2218. (La prescription acquisitive des immeubles corporels
non réputés chose sacrée, et la prescription libératoire qui se rap-
porte au fonds des rentes et redevances, aux legs, aux droits d'hy-
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pothèque, ont lieu contre l'Eglise de la même 'manière el

les mêmes règles que contre les particuliers.

Les acquéreurs avec titre et bonne foi prescrivent contre l'E-

"glise par dix ans tant acquisitivement que libératoiremènt, cummt
entre particuliers.

La prescription acquisitives des meubles corporels non réputés

sacrés, et les autres prescriptions libératoires, y compris celle de*

sommes en capital, ont lieu contre l'Eglise comme entre parti-

culiers).

2210. Le fonds du droit à la dime et la quotité d'icelle sont

imprescriptibles. La prescription acquisitive a lieu par quarante
ans entres curés voisins.

Les arrérages n'en peuvent être demandés que pour une année
La dime est portable et non quérable.

Ord. mai 1079, 1 Edits et Ord. 8e., p. 1Z\.—Arrêt du conseil Su
ptrieur, du 18 nov. 1705.—Guyot, Rép., vo. Dîmes, pp. "2-3.—La
combe, vo. Dixmes.—Brodeau sur Louët, D. 9, 10 et 17.— 1 Henrys
liv. 1, Quest. 37 et 38. — 4 Dumoulin, Annot. in Decr., p. 156. -
Brillon. vo. Dixmes, Nos. 109, 156 et 157. — Delbommeau, RègU
274.—Ferrière, sur Paris, lit. 6, part. 3, No, 13, et sur l'art. 12j

No. 19.

Jurisp. et aut.—III, H. de L., 73 ; III, L. C. R., 196; 111

L. C. R., 81 ; XVI, L. C. J., 101 ; \, L. < M. C. R., 104
;

R. C, 245.

2230. Les chemins, rues, quais, débarcadères, places, mai
chés, et autres lieux de même nature, possédés pour l'usa

rai et public, no peuvent s'acquérir par prescription, tant que 1

destination n'en a pas été changée autrement que par l'cmpi^U

m«nt souffert.

Autorités citées aux art. 20 et kl.— ffh. 9, De via.— Diinoc

Presc, c. 12, p. 74.—C. N., 538 et 2227.

Jurisp. et aut.— VIII, L, C. «T., 317. Voir autorités

l'article 2215.

unoi

2221. Les autres biens des municipalités et des corporatior •

dont la prescription n'est pas autrement réglée par ce code, mên:

ceux tenus en main-morte, sont sujet aux prescriptions entra pa

Uculiers,



P IPTION

i il.U'ITRE CINQUIÈME.

DOS L'AI SES QUI INTERROMPENT 00 SUSPENDENT LA PRESCRIPTION.

DES CAUSES QUI IXTKRROMPEKT LA PRESCRIPTION.

2223. La presoription peut être interrompueou naturellement
ou civilement.

Dargenlré, sur 266 Bretagne, vo. Interruption, ce. î, 5 et 6.

— Pothier, Presc, No. 38, 2« alin., 152; Bail à rente, 200.—
Guyol, Rép., vo. Interruption, p. 489.— DunoJ, Presc, p. 52.—C.

N, 2242.

Jurlsp. et a lit.— Laurent,XXXII, 77-78 : Aubrv el Rau, II,

346, 347.

222S. Il y a interruption naturelle lorsque le possesseui est

privé, pendant plus d'un an, de la jouissance de la chose, soit par
l'ancien propriétaire, soit môme par un tiers.

ffL. 5, De usurp.— God., L. 7. § 5, De presc, 30 vel, 40 ann.~—
L. 5, De duobus reis.—Dargenlré, sur 266 Bretagne. vo. lnlerrupt.,

ch. 4.-9 Gujas, col. 977, D.— Pothier, Presc, 39, 10 et 152 ; Pos-
session, 73, 74, 75 et 76 ; Bail à rente, 200 ; Intr. lit. 1 4, Or!., No.
23.—Guyot, Rép., vo. lnterruption, pp. 489 et 490.—Dunod, Presc,
p. 52.—G. N., 224.'!.

Jurlap. et aut.— Laurent. XXXII, TO-S i
; Aubry et Rau,

II, 84, 85, 347, 358.

2224. Une demande en justice suffisamment libellée, signi-

fiée à celui qu'on veut empêcher de prescrire, ou produite et

signifiée conformément au. Code de procédure civile, lorsque la

signification personnelle n'est pas requise, forme une interruption

civile.

La saisie, la reconvention, l'intervention, l'opposition, compor-
tent la demande.

L'interpellation extra-judiciaire, même par notaire ou huissier

el accompagnée de titres, et même signée de la partie inter-

pellée, n'opère pas l'interruption s'il n'y a eu reconnaissance du
droit.

God., L. 3, De annali e.rcepl.—Dargenlré, sur 2C6 Bretagne, vo.

lnlerrupt., c. 5, No. 1.—9 Gujas, col. 977, D ; col. 984-5 proem : et

texl : ad l. prœdictam Cod.—Brillon, vo. Ajournement, No. 13.

—

Brodeau sur Louet, A 10, No. 1.— 2 Journal du Palais, p. 573.

—1 Journal des Audiences, liv. 8. c. 8.— Pothier. Obi., 692, 696
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M 711; Presc , 48, 50, 51 et «52
: Conslil de rente, 141-2; Inlr.

lit. 14. 0/7 , Nos. 26, 44 et 50.— Guyot, Rép., vo. Interruption, p.
490.— Ferrière, sur 113 Paris, glosez, Nos. 6 à 11.— Iroplong,

Presc, 561-2-3-4, 576, 584 et 579.— Dunod, Presc, pp. 55, 56 et

57.—Brodeau. sur 113 Paris, No. 4.— Lamoignon, Arrêtés, tit. 29,

No. 45.—C. N., 2244.

JurUp et attt — I, L. C. J., 155 ; I, L. N., 100 ; Laurent,

XXXII, 85-1 17 ; Aubry et Rau, II, 344 à 358, 363 à 366.

2235. La demande formée devant un tribunal incompétent
n'intei rompt pas la prescription.

Pour.—Cod., L. 5, De chiobus rets.—Papon, Arrêts, liv. 12, tit. 3,

No. 24.— 2 Dumoulin, p. 680, Arrêt 102 et note.— Journal des Au-
diences, liv. 1, ce. 1 et 34, p. 72. — Dunod, Presc, pp. 56-7.

—

Pothier, Obi., 696 ; Presc. , 51, 2» alin.—Ferrière sur 1 13 Paris, glose
•">, No. 9, in fine.—Lamoignon, Arrêtés, lit. 29, art. 45.— Troplong,

Presc, Nos. 596-8.

Contre.— Cod., L. pcnult., Ne Je statu.— Chopin, sur Anjou, p.

245,— Basnage, sur 485 Normandie, p. 320, in fine.— Despeisses,

part. 4, tit. 4, No. 29, 3 e
.—Le Camus, dans Ferrière, sur Paris, tit.

7, ? 4, No. 14.— C. N., 2246.

jurisp. étant.— Laurent, XXXII, 97; Aubry et Rau, II,

348.

2226. Si l'assignation ou la procédure est nulle par défaut de
forme

;

Si le demandeur se désiste de sa demande;
S'il laisse obtenir péremption de l'instance;

Ou si sa demande est rpjetée :

Il n'y a pas d'interruption.

Dargentré, sur Bretagne, vo. Interruption, ch. 6 et 8, Nos. 10 et

11.— Pothier, Obi, 696 ; Presc, 53 et 153 ; Intr. tit. 14, Orl, Nos.
26, 50 et 56.—Ferrière, sur 113 Paris, glose 5, Nos. 9 et 11.—Bro-
deau, sur 113 Paris, No. 4.—C. N., 2247.

Jurisp et aut— VII, L. C. J., 79;* Laurent, XXXII, 94-

101 ; Aubry et Rau, II, 3ÎS-350.

2227.' La prescription est interrompue civilement par la re-

nonciation au bénéfice du temps écoulé et par la reconnaissance
que le possesseur ou le débiteur fait du droit de celui contre lequel

il prescrivait.

Cod., L. 7, l 5, De presc, 30 vel 40 ann.—L. 5, De duobus reis.

— Dargentré, sur 266 Bretagne, vo. Jrterruption, c. 5.— 9 Cujas,

col. 972, E — Pothier, Obi, 692, 699 et 700 : Const. de rente, 143-4;

Intr. tit. 14, Orl, Nos. 44-5-6-7-8-9.—C. N., 2248.

Jurisp. et ant— VIII, L. C. R., 302 ; VIII, L. C. R., 252
;

XII, L C. R., 214; IV, L. C. J., 145 ; IV, L. C. J , 287 ; V, L. C. J.,

168 ; XIV, L. C. J., 56 ; XV, L. C. J., 227 ; III, R. L., 453 ; V, R.

L., 185; III, Q. L. IL, 230; XXI, L. C. J., 29; II, L. N., 13;
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Laurent, XXK1I, 118-136; Aubry et Rau, II, 354 à 357, 3GI à
362.

3228. La demande en justice contre le débiteur principal, ou
sa reconnaissance, interrompt la prescription quant a la caution.

Les mômes actes interruptifs contre ou par la caution opèrent
l'interruption contre le débiteur principal.

Pothier, Obi, 645 et 098 avec Bruneman et Catelan contre Du-
perrier et contre Guyot, vo. Interruption, p. 490.—Dunod, Prête.,

p. 60, Nos. 033-4-5.—G. N., 2250.

2220. La renonciation à la prescription acquise ne préjudicie

pas aux co-débiteurs, à la caution, ni aux tiers.

Pothier, Obi, 699; Consl. de renie, 145.—Troplong, Presc, Nos.
029 et 034-5-6.

Jurisp. et aut 23, L. C. J., p. 81.

2230. Tout acte qui interrompt la prescription à l'égard de
l'un des créanciers solidaires, profite aux autrei.

Lorsque l'obligation er,t indivisible, les actes interruptifs à
l'égard d'une partie seulement des héritiers d'un créancier, inter-

rompent la prescription en faveur des autres co-hériliers.

Si l'obligation est divisible, quand même la créanco serait hy-
pothécaire, les actes interruptifs en faveur d'une partie seulement
des mômes héritiers ne profitent pas aux autres co-hériliers. dans
le même cas, ces actes ne profitent aux autres créanciers solidai-

res que pour la part des héritiers à l'égard desquels les mêmes
actes ont eu lieu. Pour que l'interruption profite en ce cas pour
le tout à l'égarddes autres créanciers solidaires, il faut que les actes
interruptifs aient eu lieu à l'égard de tous les héritiers du créancier
décédé.

Cod., L. 5, De duobus reis.— Pothier, Obi., 260 et 697; Presc,
54; Coul. d'Ori, Intr. tit. 14, Nos. 27 et 51.— G. N., 1199 et

2249.

Jurigp. et aut.—XII, L. G. R., 214 ; Aubry et Rau, II, 358
à 360.

2231. Tout acte qui interrompt la prescription contre l'un

des débiteurs solidaires, l'interrompt contre tous.

Les actes interruptifs contre l'un des héritiers d'un débiteur,

interrompent la prescription à l'égard des autres co-héritiers et

des co-débiteurs solidaires, lorsque l'obligation est indivisible.

Si l'obligation est divisible, quand même la créance serait hy-
pothécaire, la demande en justice contre l'un des héritiers d'un
débiteur solidaire, ou sa reconnaissance n'interrompt pas la pres-
cription à l'égard des autres co-héritiers; sans préjudice au cré
ancier d'exercer l'hypothèque en temps utile sur la totalité de
l'immeuble affecté, pour la partie de la dette à laquelle il conserve
son droit.
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Dans le même cas, ces actes ne l'interrompent à l'égard des co-

débiteurs solidaires que pour la part de l'héritier appelé en justice

ou ayant reconnu le droit. Pour qu'en ce cas l'interruption ait

lieu pour le tout à l'égard des co-débiteurs solidaires, il faut que
la demande en justice ou la reconnaissance ait lieu par rapport à
tous les héritiers du débiteur décédé.

Les actes interruplifs à rencontre du débiteur n"interrompent pas
la prescription par le tiers détenteur de l'immeuble affecté d'une
charge ou hypothèque; ils le concernent en ce sens qu'ils empê-
chent l'extinction par prescription de la créance à laquelle l'hypo-

thèque est attachée.

Ces actes contre les détenteurs d'autres immeubles ou d'autres

portions d'un même immeuble, ne nuisent pas au détenteur divis

à l'égard duquel ils n'ont pas eu lieu.

Faits à l'égard d'un détenteur indivis, ils interrompent la pres-

cription à l'égard de ces co-détenteurs.

En fait d'interruption naturelle, il suffit néanmoins que l'un

des possesseurs indivis ou l'un de leurs héritiers ait conservé
la possession utile du tout pour en conserver l'avantage aux
autres.

Cod., L. 5, De duobus reis,— Paris, 1 15.— Pothier, Obi, 272 et

697. Presc, 55, 56 et 148, Coul. d'Ori, Inlr. au lit. 14, Nos. 27

et 51.—C. N., 1206 et 2249.

Jurisp. et aut- Q. B. Rep., I, p. 307 ; Laurent, XXXII,
137-1 59. Aubry et Kau, II, 358 à 300.

SECTION II.

.des causes qui suspendent le cours de la prescription.

2233. La prescription court contre toutes personnes, à moins

qu elle* ne soient dans quelque exception établie par ce code, ou

dans l'impossibilité absolue en droit ou en fait d'agir par elles^

mêmes ou en se fai-ant représenter par d'autres.

Sauf ce qui est dit à l';irticle 2269, la prescription ne court pas,

même en faveur des tiers acquéreurs, contr-. ceux qui ne sont pas

nés, ni contre les mineurs, |^s idiots, les furieux et les insensés

pourvus ou non dn tuteur ou de curateur. Ceux auxquels un con-

seil judiciaire est donné et l'interdit pour cause de prodigalité, ne

jouissent pas de ce privilège.

La prescription court contre les absents comme contre les pré-

sents et p*r ie même temps, sauf ce qui est déclare quant à l'en-

voie en pos>es-inn.)

Jurisp. et aut—XIV, L. C. R., 295,
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3233. La prescription ne court point entre époux.
Pothier, Obi., 6S0 ; Intr. tit. U, OrL, No-. 39. — Lebrun, Com-

mun., liv. 3, c. 2, sec. I, dist. 1, No. 29.—G. N., 2253.

Jmisp étant—VII, L. G. J., 320; XVI, L. C. R, 181 :

Laurent, XXXI I, GI-G3 ; Aubry et Rau, II, 339.

2234. La prescription court contre la femme mariée, séparée
ou commune, à l'égard de ses biens propres, y compris sa dot, soit

que le mari en ait ou non l'administration, sauf son recours contre
le mari. Toutefois lorsque le mari est garant pour avoir aliène le

bien de la femme sans son consentement, et dans tous les cas où
l'action contre le débiteur ou le possesseur réfléchirait contre le

mari, la prescription ne court point contre la femme mariée, même
en faveur des tiers acquéreurs.

Polhier. Obi., 680 ; Bail à rente, 206 ; Puissance du mari, 79 et

80.—Dunod, Presc, part. 3, c. 3, pp. 451-2.—Lebrun, Coin., liv. 3.

c. 2, sec. 1, dist. I, Nos. 16 à 30.

—

Arg. à contrario de L. 30, fragm.— Omnis, Cod., De jure dolium.—C. N., 2254 et 2256.

Jurisp. etaut—Laurent. XXX II. 54, 50-60 ; Aubry et Rau,
II, 338-339.

2235. La prescription ne court point non plus contre la femme
pendant le mariage, même en faveur îles tiers acquéreurs, à l'é-

gard du douaire et des autres gains de survie, ni à l'égard du pré-

ciput ou autres droits distincts qu'elle ne peut exercer qu'après
la dissolution de la communauté, soit en l'acceptant ou en y renon-
çant à moins que la communauté n'ait été dissoute durant le ma-
riage, à l'époque de laquelle dissolution la prescription commence
contre la femme, quant aux droits qu'elle peut exercer dès lors

par suite de cette dissolution.

Sauf ce qui est excepte au présent article, la prescription ac-
quise ou qui a couru contre les biens de la communauté nuit pour
sa part à la femnw qui l'accepte.

Paris, Il T.—Pothier, Obi.,679.—Dunod, Presc, pp 251-2.—2 Du-
moulin, sur Bourbonnois, art. 28, p. 740.—Marcidé, sur 2256, No.
4.—Troplong, Nos. 767 et 784.—C. N., 2255 et 22o6.

Jurisp. et ant.—XII, L. G. R , 214 ; Laurent. XXXII, 55-

60 ; XXlll, 512-515
, AubryetRau, 11,337 et suiv. (Mêmes auto-

rites pour les articles qui suivent.)

2236. La prescription de l'action personnelle ne court point :

A l'égard d'une créance qui dépend d'une condition, jusqu'à ce
que la conlilion arrive

;

Cod., L. 7, \ 4, De prasc, 30 vel. 40 ann.—Pothier, Obi., 679.

A l'égard d'une action en.garantie, jusqu'à ce que l'éviction ait

lieu
;

Pothier, Success., ch. 4, ait. 5, g 3, dernier alinéa.

A l'égard d'une créance à terme, jusqu'à ce qu'il soit arrivé.

Pothier, Obi., 679 —Marcadé, sur art. 2257, pp. 169 et 170—G.
N., 2257,
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2337. La prescription ne court pas contre l'héritier bénéfi-

ciaire -à l'eganl des créances qu'il a contre la succession.

Elle court contre une succession vacante, quoique non pourvue
de curateur.

Polluer, Obi, G80 et 084.— C. N., 2258.

233$. Elle court pendant les délais pour faire inventaire et

pour délibérer.

Pothier, Obi., 684.—Ç. N., 2259.

2239. Les règles particulières concernant la suspension de la

prescription quant aux créanciers solidaires et à leurs héritiers,

sont les mêmes que celles de l'interruption dans les mêmes cas,

expliquées en la section précédente.

CHAPITRE SIXIEME.

"S REQUIS POUR PRESCIljnK.

SECTION 1.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

2240- La prescription se compte par jours et non par heures.

(La prescription est acquise lorsque le dernier jour du terme est

accompli ; le jour où elle a commencé n'est pas compté.)

Jorisp. et aut.— II, R. de L., 70 ; XVII, L. G. R., 337.

2241. Les règles de la prescription sur d'autres objets que
ceux mentionnes dans le présent titre sont expliquées dans (68

litres qui leur sont propres.

DE LA. PRESCRIPTION TRENTENAIRE, DE CELLE DES RENTES ET
INTÉKÉIS, ET DE LA DUHÉE DE L'EXCEPTION.

2242. Toutes choses, droits et action dont la prescription

n'est pas autrement réglée par la loi,se prescrivent par trente ans,

sans que celui qui prescrit soit obligé de rapporter titre et sans
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qu'on puisse lui opposer l'exception déduite de la mauvaise
foi.

Paris, 1 18.—Ferrière, sur 1!8 Paris, Remarques prél. et No. 9.

—Pothier, Presc , 162-3-4, 172-3-4, 180 et suiv., 273.-—Guyot, Rép.,
vo. Presc, pp. 369, 370 et 372.—C. X., 2262 et 475.

Auiend.— L'acU Q. 37 Vict., c. 15, s. W.conlienlce qui suit:
La période (U t^mps comprise entre le premier jour de février

de l'année mil huit cent soixante et treize et le premier jour de
septembre mil huit cent soixante et quatorze, on autant qu'il s'a-

git de procédure et d'affaires devant la Cour du Banc de la Reine,
la Cour Supérieure et la Cour de Circuit dans le distrist de Qué-
bec, qui se rapportent aux dossiers partiellement ou totalement
détruits par le dit incendie, est exe us de l'opération des articles

1040, 1550, 1998, 1999,2242, 2243, 2250, 2251, 2252. 2258, 2259,
2260, 2261, 2262, 2263, 2267 et 2268 du Code civil du Bas-Canada,
et des articles 454, 483, 506, 947, 1 1 18 et 1 1 19 du Code de procé-
dure civile ; et relativement aux dits acticles du Code civil et du
Code de procédure civile, le premier jour de septembre prochain
sera considéré comme le jour venant immédiatement après le pre-
mier jour de février de l'année mil huit cent soixante et treize.

Jurisp. et aut.—Stuart's Rep., 146 ; VI, L C. R., 242 ; I, L.

C. J., 137 . IV, L. C. J., 99 ; X, L. C. R., 379 ; XIV, L. C. R , 222 ;

VIII, L. C. .T., 3i ; XI, L. C. J.,-129; XII, L, C. J., 39; I, R. L
,

713, 11, R. L., 624; IV, L. C. L. J., 8: XV, L. C. J., 297; XV, L. C.

J., 13 ; IV, R. L., 71 ; VII, R, L., 402 ; XXI, L. C. J., 125 ; Lau-
rent, XXXII, 367 et suiv ; Aubry et Rau, II, 369, 370 : VIII, 430
et suiv.

3243. La prescription de l'action en reddition de compte et

des autres actions personnelles dn mineur contre le tuteur relati-

vement aux faits de la tutelle, a lieu conformément à cette règle,

et se compte de la majorité.

Jurisp. et aut.—Voir sous l'art, précédent certaines dispo-

sitions transitoires introduites par l'acte 37 Vict., c. 15, s. 19, el

qui affectent l'article 2243.

2244. Si le titre apparaît, il aide à constater les vices de la

possession qui empêchent de prescrire.

Jurisp et aut—X, Q. L. R., p. 48.

2245. (La prescription de trente ans a, dans tous les cas de-

meuré prescriptibles, les mêmes effets qu'avait la centenaire ou
immémoriale, tant pour le fonds du droit, que pour couvrir les

vices du titre, des formalités el de la bonne foi.)

2246. Celui qui possède comme propriétaire une chose ou un
droit conserve, par le fait de cett- possession et peut opposer à
toute demande en revendication à leur sujet, les voies de nullité
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et autres moyens tendant à repousser cette demande, quoique le

droit de les faire valoir par action directe soit prescrit.

Il en est de même au cas de l'action personnelle ; le défendeur

y peut invoquer efficacement tous les moyens qui tendent à la

repousser, quoique le temps de s'en prévaloir par action direct»

soit expiré.

Les dispositions ci-dessus ne s'appliquent pas aux moyens
d'exception qui n'atteignaient pas la demande en principe ei

ne l'ont pas éteinie dans un temps où aucune prescription ac-
quise ne pouvait l'empêcher. Ainsi pour qu'une créance pres-
crite puisse être apposée en compensation, il faut que la com-
pensation ait eu son efiel avant la prescription, et alors elle a
lieu (soit qu'elle procède d'une dette commerciale) ou de toute
autre cause.

L'adoption des moyens opposés ainsi en défenss ne fait pas
revivre l'action directe prescrite.

2347. L'action hypothécaire jointe à la persoanellè n'est

pas soumise à une plus longue prescription que cette dernière
seule.

Perrière, sur 118 Paris, Remarques prél. et Nos. 12 à 16.— Du-
nod, Pre.sc, p. 308.—Pothier, Nt/polh., c. 3, g 6.- G. N., 2262.

Jnrisp. et aut.— I, L. C. J., 271. (Autorités de l'arlicla

2242.)

2248. (Le terme apposé par la loi ou la convention à la fa-

culté de réméré est de rigueur sans qu'aucune prescription soit

requise.

Il en est de même du. terme apposé au droit du vendeur de ren-
trer dans l'immeuble faute de paiement du prix.)

La faculté de racheter les rentes vient de la loi ; elle est im-

prescriptible.

2249. Après vingt-neuf années écoulées- de la date du dernier

titre, le débiteur d'une redevance emphytéotique ou d'une renia

peut être contraint à fournir à ses frais un titre nouvel au créan-

cier ou à ses représentants légaux.

Ferrière, sur 118 Paris, No. 19.—Marcadé, sur art, 2263.—C. N.,

2263.

Jnrisp. et aut.—Laurent, XXXII, 378-382; Aubry et Rau,
I, 356, 357.

2250. (A l'exception de ce qui est dû à Sa Majesté, 'es arré-

rages de rentes, même viagères, ceux de l'intérêt, ceux des loyers

et fermages, et en général tous arrérages de fruits naturels ou
civils se prescrivent par cinq ans.

Cette disposition affecte ce qui provient du bail omphylliéo-
tique ou d'autre cause immobilière, même avec privilège ou hy-

pothèque.
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La prescription des arrérages a lieu quoique le fonds soit im-

prescriptible pour cause de précarité.)

La prescription du fonds comporte celle des arrérages.

Jurisp. etaut—VIII, L. G. R., 509; X, L. C. R., 379;

IV, L. C. .!., 145; VII, L. G. J., 272; VIII, L. C. J., 133; XV, L.

C. J.; I,R. S. C, 361 ; XXI, L. CI., 29; XXI, L. C. J., 92; III,

Q. L. R., 323; II, L. N., 13; Gode municipal, art. 950; 37 Vict.,

ch. 15.

SECTION III.

DE LA. PRESCRIPTION PAR LES TIERS AOQDEREURS

2251. Celui qui acquiert de bonne foi et par titre translatif de
propriété, un immeuble corporel, en prescrit la propriété et s*

libère des servitudes, charges et hypothèques par une possession

utile en vertu de ce titre (pendant dix ans.)

Jurisp. et aut. — Rap. G. S., IV, p.l
; Q. L. R., VII, p.

315: VI, L. G. R., 433; I, L. C. J., 137; II, L. CI.. 204 ; II, L.

C. J.; 29 , II, L. G. L. J., 108 ; X, L. C. R., 370 ; XII, L. G. R.,

214; XII, L. G. J., 336; XV, L. G.J., 227; XXIII, L. G. J-, p.

81; 37 Vict., ch. 15, s. 19.

2252. Le tiers acquéreur avec litre et bonne foi de redevances
ou rentes en prescrit acquisilivement le capital (par dix ans), au
moyen d'une jouissance exempte de vices, contre le créancier qui

a entièrement manque de jouir et néglige d'agir durant le temps
requis.

2253. H suffit que la bonne foi des tiers acquéreurs ait existé

lors de l'acquisition, quand même leur possession utile n'aurait

commencé que depuis.

La même règle est observée à l'égard de chaque précédent ac-

quéreur dont ils joignent la possession à la leur pour la prescrip-

tion de la présente section.

Conséquence de la disposition, S. R. B. G., c. 37, s. 5, \ 2. — G.

N., 2269.

Jurisp. etaut- XVIII, L. C. J , 8 1 ; XI. L. G. J., 29 ; Lau-
rent, XXXII, 416, 417; Aubry et Rau, II, 384, 385.

2254. Le titre nul par défaut de forme ne peut servir de base
i la prescription de dix ans.

2255. Après la renonciation ou l'interruption dans la pres-
cription de dix ans, elle ne recommence à s'accomplir que par
trente ans.
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Perrière, sur 113 Paris, glose 3, No. 30 — Pothier, Wjpolh., c. 3,

2 6, 10e alinéa.

2390, La prescription de dix ans et les autres moindres que
celle de trente ans peuvent être invoquées séparément ou avec
cette dernière contre une môme demande.

2257. Aux cas où la prescription de dix ans peut courir,

chaque nouveau détenteur d'un humsuble qui demeure affecté à
une servitude, charge ou hypothèque, peut être contraint à four-

nir à ses frais un titre nouvel.

SECTION IV

DE QUELQUES PliESr.niPTIONS DE DIX ANS.

2258. L'action en restitution des mineurs pour lésion ou
pour réformation des comptes rendus par le tuteur et celle en
rescision de contrat poyr erreur, fraude, violence ou crainte, se

prescrivent par dix ans.

Ce temps court dans le cas de violence ou de crainte, du jour
où elles ont cessé ; et dans le cas d'erreur ou de fraude, du jour
où elles ont été découvertes.

Ce temps ne court à l'égard des interdits que du jour où l'in-

terdiction est levée, excepté quant au prodigue ou à celui auquel
il a été donné un conseil judiciaire. Il ne court pas contre les

idiots, les furieux et les insensés, quoique non interdits. Il ne
court à l'égard des mineurs que du jourjle leur majorité.

Jurisp. et aut.—VII, L. C. R., 147; XV, L. C. R., 304;
VIII, L. C. J., 106; II, R. L., 715; IX, H. L, 102; 37 Vict, ch.

15, s, 19.

2250. Après dix ans, les architectes et entrepreneurs sont

déchargés de la garantie des ouvrages qu'ils ont faits ou di-

rigés.

Perrière, sur 113 Paris, glose 6, No. 23.— Guyot, Rép., vo. Ar-
chitecte, in fine. — Perrière, Dict. de Droit, vo. Garantie. — Ane.
Den., vo. Bâtiment, No. 10.—Nouv. Den., eod. verbo, § 7, Nos. 5

et suiv.—C. N., 2270.

Jurisp. et aut.—XII, L. C. J., 321 ; Laurent, XXX H, îf-

31, 47, 50; Aubrv et Rau, IV, 531 à 534.
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SECTION V.

i ion»;.

2260. L'action se prescrit par cinq ans dans les cas sui-

vants :

ft
l Pour service^, professionnels el déboursés des avocats el pro-

cureurs à compter du jugement Qnal dans chaque cause ;

2. (Pour services professionnels et débourses des notaires, et

émoluments des officiers de la justice, à compter de l'exigibilité

du paiement;,
.'!. Contre les (notaires,) avocats, procureurs et autres officiers

el fonctionnaires, dépositaires en vertu de la loi, pour la remise

des pièces et titres qui leur sont contiés, et ce à compter d» la fin

de la procédure à laquelle ces pièces et titres ont servi, et, (dans
les autres cas, à compter de leur réception) ;

4. En fait de lettres de change à l'intérieur ou à l'étranger,

billets promissoires, ou billets pour la livraison de grains ou

autres choses, négociables ou non, (et en toutes matières commer-
ciales,) à compter de l'échéance; celte prescription, néanmoins,
n'a pas lieu quant aux billets de banque :

5. Pour ventes d'effcts mobiliers centre non commerçants) de

même qu'entre un c-mmerçant et une personne qui ne l'est pas,

ces dernières ventes étant 'dans tous les Cas réputées commer-
ciales ;

6. (Sur louage d'ouvrage et prix du travail soit manuel, pro-

fessionnel ou intellectuel et matériaux fournis, sauf les uxcepiions

contenues aux articles qui suivenj :

7. Pour les visites, soins, opérations et médicaments des méde-
cins et chirurgiens, à compter de chaque service ou fourniture.

Pour tout ce qui est demandé en justice dans l'année, le médecin*
ou chirurgien en est cru à son serment, quant à la nature et à la

durée des soins.

Amend,—Par le statut de Q. 32 Vict.. c. 32, U\ 7, de cet

article est amendé de manière à ce qu'il se lise comme suit :

'' Pour les visites, soins, opérations et médicaments des méde-
cins el chirurgiens, à compter de chaque service ou fourniture, le

médecin ou chirurgien en est cru à son serment quant à la nature

et à la durée des soins.
"

lu lis», étant.—Dec. C. d'Appel, II, p. 3G9; L. G. J.,

XXVI, p. 123 ; L. N., V, p. 133 ; Pyke's R., 39 ; I, L. C. R., 328
;

II, L. C. R., 335; III, L. C. R.. 112; IV, L. C. R, 261 ; IV, L. G.

R., 397; VIII, L. G. R., 252; I, L. G. J., 181 ; IV, L. C. J., 145
;

IX, L. C. R., 418 ; V, L. G. J., 26 : VI, L. C. J., 257 ; VII, L- G. J.,

289 ; VIII, L. C. J., 94 ; VII, L. G. J., 339 ; XIX, L. G. R., 155
;

XV, L. C. R., 177 ; XV, L. G. R., 43S ; XVI, L. G. R., 415 ; X. L.

C. J., 261 XII, L. C.J.,*222;XIII, L. C. J., 24; XIV, L. G. J., 317
;
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XIV, L. C. J., 333'; I, R. L , 198 ; I, R. L., 589 ;XVII, L. C. J.,

2 1 ; XVN. L. G J., 69 ; I, R. C, 235 ; VI, R. L., 737 ; VII, R.

L., 387 ; III, Q. L. R., 1 1 ; XXI, L. G. J., 29 ; I, Rap. S. C, 365
;

87 Vict. ch. 15.

2261. [L'action se prescrit par deux ans dans les cas sui-

vants : t
t. Pour séduction et frais de gésine;

2. Pour dommages résultant de délits et quasi-délits, à défaut

d'autres dispositions applicables;

3. Pour salaires des employés non réputés domestiques et dont

l'engagement est pour une année ou plus
;

4. Quant aux précepteurs et instituteurs pour enseignement, y
compris la nourriture et le logement par eux fournis.]

Voir sous l'art. 2242 certaines dispositions transitoires intro-

duites par l'acte 37 Vict., c. 15, s. 19, et qui affectent l'art. 2261.

Ainond,— L'acte Q. 32 Vict., ch. 51, s. 21, contient ce qui

suit :

Toute action pour compensation de dommages ou torts éprouvés

à raison du chemin de fer, sera intentée dans le cours de six mois

qui suivront la date où le dommage supposé a été éprouvé, ou s'il

y a continuité de-dommages, alors dans les six mois qui suivront

la dale ou le t'ait qui cause le dommage aura cessé, et non après ;

et les défendeurs pourront plaider par une dénégation générale, et

citer le présent acte et l'acte spécial et les faits spéciaux dans
tous procès à cet égard, et ils pourront prouver que les faits

causant le dommage sont autorisés par le présent acte ou par l'acte

spécial.

Jiirinp. et aut —L. N., vol. III, p. 26 ; L. N., IV, p. 292 ; Q.

L. R.,VI11, p. 102; Q. B. R., II, d. 68 ; V, L. C. R., 339; I, L.C.J.,

179 ; VI, L. G. R., 172 ; IX, L. G.'R., 334 ; XVI, L. G. J., 29 ; XXI,
L. C. J., 215; II, Q."L. R., 305.

2202. L'action se prescrit par un an dans les cas suivants:

1. Pour injures verbales ou écrites, à compter du jour ou la con-

naissance en est parvenue à la partie offensée ;

2. [Pour injures corporelles, sauf les dispositions spécialement

contenues en l'article 1056 ; et les cas réglés par des lois spécia-

les ;]

3. [Pour gages des domestiques de maison ou de ferme ; des

commis de marchands et des autres employés dont l'engagement

esta la journée, à la semaine, au mois ou pour moins d'une

année ;]

4. Pour dépenses d'hôtellerie et de pension.]

Juras» et aut.— II, R. de L., 166 ; VIII, L. G. R., 3C2

;

VIII, L. G. R, 295 ; IX, L. G. R., 433 ; II, L. G. J , 185 ; III, L. C.

J., 299; III, L. G. L. J., 19; IX. L. G. J.,297; XI, L. G. J., 97;

M. G. R„ 78; I, L. N., 618; L. N., V, p. 392.
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2263. Les déchéances et prescriptions d'un court espace de
tabliea par statut du parlement suivent leurs règles parti-

culières, tant en ce qui concerne les droit» de Sa Majesté que ceux
is autres.

Jurisp. et aut.—IV, Stuart's R., 179 ; Stuart's R., 338; I,

L. C. J., 6; III, L. C. J., 294.

2201. Après la renonciation ou l'interruption, excepté quan
à la prescription de dix ans en faveur des tiers, la prescription
recommence à courir par le même temps qu'auparavant, s'il n'y a
novation, sauf ce qui est contenu en l'article qui suit.

2265. La poursuite non déclarée périmée et la condamnation
on justice, forment un titre qui ne se prescrit que par trente ans,
quoique ce qui en fait le sujet soit plus tôt prescriptible.

L'aveu judiciaire opère interruption, même dans une instance
déclarée périmée ou autrement inefficace pour avoir seule cet

effet ; mais la prescription qui recommence n'est pas pour cela

prolongée.
Polhier, Obi., 696, 701 et 711.— Ferrière, sur 125 Paris, Nos. 7

et 8; sur 126 Paris, glose 2; et sur le titre 6, g 4, No. 40.— C. N.,
2244. 2247 et 2248.

Jurisp. ,et aut.— IX, L. C. J., I ; Laurent, XXXII, 85 et

suiv. ; Aubry et Rau, II, 344 et suiv.

2200. La continuation des services, ouvrages, ventes ou four-
nitures, n'empêche pas la prescription, s'il n'y a eu reconnaissant»
ou autre cause interruptive.

Paris, 126 et 127.—Pothier, Obi, 714.— Ord. du com. 1673, tit.

1, art. 9.—Interprétation constante des Statuts de limitation.—G.
N.. 2274.

Jurisp. et aut.—Aubry et Rau.VIII, 446 ; Laurent, XXXII,
521 et suiv.

2207. [Dans tous les cas mentionnés aux articles 2250, 2260,
2261 et 2262 la créance est absolument éteinte, et nulle action ne
peut être reçue après l'expiration du temps fixé pour la prescrip-
tion ]

Jurisp. et aut.— VI, L. C. R., 59 ; XI, L. G. R., 200 ; XV,
L. C. R., 494 ; XVI, L. C. R., 201 ; XVI, L C. R., 73 ; VI, L. C. J.,

30; XIV, L. G. J., 53; XX, L. G. J., 194; I, L. N., 589. Gode
municipal art. 950 ; 37 Vict., ch. 15.

2208. La possession actuelle d'un meuble corporel à titre de
propriétaire fait présumer le juste titre. C'est au réclamant à
prouver, outre, son droit, les vices de la possession et du titre du
possesseur qui invoque la prescription ou qui en est dispensé
d'après les dispositions du présent article.
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La prescription des meubles corporels a lieu par trois ans [à
compter de la dépossession.] en faveur du possesseur de bonne
foi, [même si celte dépossession a eu lieu par vol].

Cette prescription n'est cependant pas nécessaire pour empê-
cher la revendication si la chose a été achetée de bonne foi dans
une foire, marché, ou à une vente publique, ou d'un commerçant

.

trafiquant en semblables matières, [ni en affaire de commerce
eu général]; sauf l'exception contenue au paragraphe qui
suit.

Néanmoins la chose perdue ou volée peut être revendiquée tant

que la prescription n'est pas acquise, quoiqu'elle ait été achetée

de bonne foi dans les cas du paragraphe qui précède ; mais dans
ces cas la revendication ne peut avoir lieu qu'en remboursant à
l'acheteur le prix qu'il a payé.

La revendication n'a lieu dans aucun cas si la chose a i

due sous l'autorité de la loi.

Le voleur ou autre possesseur violent ou clandestin, et leurs

successeurs à titre universel sont empêchés de prescrire par les

articles 219? et 2198.

Jurisp et uni.—XIII, L. C. R., 385 ; X, L. C. .T., 345 ; 11 1,

L. C. J., 122; VI, L. G. J., 139; XII, L. C. R., 18; VII, L. C. .1.,

222; XV, L. C. R., 25C : XVII, L. C. R., 46; X, L. C. J., 133;

XIV, L. G. J., 268 ; XVII, L. C. J., G8 ; V, R. L., 593. ; IV, R. L.,

595; XXI, L. C. J., 1. C. C art. 2242; L'article 2268 s'applique

au contrat de nantissement : Vide Q. (1879) ch. 18.

2269. Les prescriptions que la loi fixe à moins de trente ans,

autres que celle en faveur des tiers acquéreurs d'immeubles, avec
titre et bonne foi. et celle en cas de rescision de contrat mention-
née en l'article 2258, courent contre les mineurs, les idiots, les

furieux et les rosensés, pourvus ou non de tuteur ou de curateur,

sauf recours contre ces derniers.

Pothier, Obi., 717.—Dunod, Près,, pp. 241-2—Guyot, Rép., vo.

Prese., p. 330.—Henrv's, liv. 4, Quesl., 135, No. 11.— 2 Lepage,
Lois des bâtiments, p. 19.—C. N., 2278.

Jurisp et ant—Art. 2232, 1, L. G. J., 137 ; Laurent, XXXII,
538, 539; Aubryct Rau, VIII, 145, 446.

SECTION VI.

DISPOSITIONS TU UJ! I

2270. Les prescriptions commencées avant la promulgation
de ce code, sont réglées conformément aux lois antérieures.

[Néanmoins les prescriptions alors commencées, pour lesquelles

il faudrait, suivant ces lois, une durée immémoriale ou centenaire,

s'accomplissent sans égard à celte nécessité.]
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Jiiiisi». étant.— Reg. Leg., 10, p. 7; I, Rapp. G. Sup.,

3GI. Ck)de Mua., 950.

TITRE VINGTIEME.

DE L EMPRISONNEMENT EN MATIERES CIVILES

2271. La contrainte par corps en vertu d'un jugement rendu

en matière civile n'a lieu qu'à l'égard des personnes et dans les

cas spécifiés dans les articles qui suivent.

S. R. B.C., c. 87, s. 7, ? 3: s. 24.

Jurisp. étant.- II, R. rie L, 121; IV. L. CI., 211 ;
VI,

L. C. R., 462.

2272. Les personnes contraignables par corps sont:

1. Les tuteurs et curateurs pour tout ce qui est dû, à raison de

leur administration, à ceux qu'ils ont représentés
;

B. R. B. C, loc. cit.—Ord. 1667, tit. 34, art. 3.

2. Toute personne responsable comme séquestre, gardien ou

dépositaire, shérif, coroner, huissier ou autre officier ayant la garde

de deniers ou autres effets en vertu ie l'autorité judiciaire
;

8. Ii. B. C, eod. loco, s. 24.—Ord. 1667, eod. loco, art. 4.—C. X.,

2060.

3. Toute personne responsable comme caution judiciaire, ou

comme adjudicataire de biens meubles ou immeubles vendus en

exécution du jugement d'un tribunal
;

S. R. B. C, eod. loco.—Ord. 1G67, eod. loco.

4. Toute personne sous le coup d'un jugement de cour accor-

dant des dommages-intérêts pour injures personnelles, dans les

cas où la contrainte par corps peut être accordée
;

5. R. B. G., eod. loco. 12 Vict., en. 42.

v* 5. Toute personne poursuivie pour dommages, en vertu des

p dispositions du chapitre^ des Statuts Refondus pour le Bas*-

cfcJCanada, et contre laquelle il y a condamnation à îles dommages
et à la contrainte par corps.

S. R. B. C, ibid.—Ord. 1667. eod. loco, art. 2.—S. R. B. C.. ch.

47, sec. 2, l 2.

Jurisp. et aut.— L^. N., III, p. 316; L. C. J., vol. 26 p.

391
; y. L. R.. IX, p. 322 ; IX, L. C. Ii.. 274 ; VIII, L. C. R., 275 ;

X, L. G. R.. 244 ; III, L. G. J., 302"; III, L. C. J., 223 ; V, L. C. J.,

56 ; V. L. G. J., 253 ; V, L. C. .T., 160 ; VII, L. C. .T., 80 ; XV, L.

C.J., 140; XVI, L. C. J., 196; I, R. G., 246; III, R. L., 3G0 -

u III,

R. L. , 428; III, Q. L. R., 195; XX, L. G. J., 303: XXII, L. C. J.,

85; XXII, L. C. J., 138 ; XXII, L. C. J., 89.
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2273. Il y a encore lieu à la contrainte par corps pour mépris
de tout ordre ou injonction d'un tribunal, ou pour résistance à tel

ordre ou injonction, et pour tout acte tendant à éluder l'ordre ou
le jugement d'un tribunal, en prévenant ou empêchant la saisie ou
la vente des biens en exécution de tel jugement.

S. R. B. C, ibid.

Jurisp et aut.—Leg. N..VI, p. 174 ; IV, L. C. R., 43 ; V, L.
C. R., 168 ; III, L. C. J., 1 18 ; VI, L. C. J., ; XVI, L. C. R., 446
XV, L. C. J., 331; V, L. G. J., 76.

:

2274. Tout débiteur incarcéré ou obligé à fournir cautionne-
ment sur jugement pour une somme de quatre-vingt piastres ou
plus est tenu de faire un état sous serment et une déclaration de
cession de tout ses biens pour le bénéfice de ses créanciers, sui-

vant les dispositions et sous la peine d'emprisonnement en cer-

tains cas portées dans le chapitre 87 des Statuts Refondus pour U
Bas-Canada, et en la manière et formes prescrites au Code de pro-
cédure civile.

Ibid., ss. 12 et 13.

Jurisp. et aut.—Q. B. Rep., II, p. 14; L. N., VI, p. 189
;

IV, L. C. J., 357; XIV, L. C. J., 335; I, R. L., 571.

2275. Lorsque cet état et cette déclaration de cession de biens
sont faits sans fraude, de la manière spéciliée en l'article qui pré-

cède, le débiteur est exempt de toute arrestation ou emprisonne-
ment à raison de toute cause d'action antérieure à la production
de cet état et de cette déclaration, à moins que ce débiteur ne soit

détenu et imprisonné pour quelque dette de la nature de celles in-

diquées dans les articles 2272 et 2273.

JbuL, s. 13, g 3 ; s. 16, gg 1 et 2.

2276. Les prêtres, ou ministre de quelque dénomination que
ce soit, les septuagénaires et les femmes ne peuvent être arrêt**
ou incarcérées pour dettes ou autre cause d'action civile, à moins
qu'ils ne tombent dans quelqu'un des cas énumérés dans les arti-

cles 2272 et 2273.
* S. R. B. C, c. $7, s. 7.

Jurisp. et aut.—L. N., 6, p. 241 ; Sluart's R., 467; XI, L.

C. R., 6; II, L. C. J., 297,

2277. L'arrestation et l'emprisonnement des débiteurs par
bref de capias ad respondendum se fait suivant les dispositions

contenues dans l'acte auquel renvoie l'article 2274, et dans le

Code de procédure civile.

S. R. B. C, c. 87, ss. 1, 2 et 9.
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LOIS COMMERCIALES.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

2378. Les principales règles applicables aux affaires commer-
ciales qui ne sont pas contenues dans le présent livre, sont énon-
cées dans les livres qui précédent et nomément dans les titres du
troisième livre : Des Obligations ; De la Vente ; Du Louage ; Du
Mandai; Du Nantissement ; De la Société; et De la Prescrip-
tion.

TITRE PREMIER.

DES LETTRES DE CHANGE, BILLETS ET CHÈQUES OU MANDATS A ORDRE.

CHAPITRE PREMIER.

DES LETTRES DE CHANGE.

SECTION I.

DE LA NATURE ET DE L'ESSENCE DES LETTRES DE CHANGE.

2279. La lettre de change est un ordre écrit par une personne
à une autre pour le paiement d'une somme de deniers absolu-
ment et à tout événement.

Pothier, Change, No. 3.-2 Pardessus, Droit Corn., Nos. 330 et

suiv.— Smith, Merc, Law, '207, 208 et 209.— Bavlev. Bills, p. 1.—
Story, Bills of Ex , Nos. 52 et 53.-3 Kent, Corn., p. 74.

Jurisp. et aut— II, R. de L., 30; IX, L. C. R., 221 ; VII,
L. C, J.,31; I, Q. L. R., 219,
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22S0. Il est de l'essence de la lettre de change ;

le soit par écrit et qu'elle contienne la signature ou le nom
du tireur

;

Qu'elle soit seulement pour le paiement d'une somme d'argent
spécifiée

;

Qu'elle soit payable à tout événement et sans condition.

Supra, art. 2279. •

Juiisp. et aut —III, R. L., 8; III, R. L., 455; V, R. L.,

165.

2281. Les parties à une lettre de change, au temps où elle est

faite, sont le tireur et le preneur.
Celui sur qui elle «st tirée y devient partie par l'acceptation et se

nomme alors l'accepteur.

Les endosseurs, les donneurs d'aval, la personne priée de payer
au besoin et qui accepte, les accepteurs sur protêt et les porteurs.

y deviennent aussi parties.

Domat, liv. 1, ch. 16, sec. 4.— Polluer, Change, Nos. 17 à 26. —
1 Nouguier, Lettres de change, pp. lié et 140.— Bayley, Bills, ch.

I, Il 2 et suiv.—Story, Bills of Ex., Nos. 35, 36, 254 et 255.

2282. Une lettre de change peut ôtre faite payable à une-per-
sonne y dénommée ou autrement indiquée d'une manière suffi-

sante, ou à telle personne ou à son ordre, ou à l'ordre du tireur,

ou au porteur.

Si le nom de celui à qui elle doit être payée est laissé en blanc,

le porteur légal peut remplir ce blanc.
Pothier, Change, 31, 223 et 224.— I Savary, Parf. Nég., p. 201.

—

1 Nouguier, ibid.—Roscoe, Bills, pp. 2 et 22.— Storv, Bills of Ex.,

Nos. 54 à 57. — S. R. B. G., c. Ci, s. 3. — Contrit, Ord. 1673, tit. 5,

art. L—C. Com., 110.

Jurisp. et aut.—Massé, Droit Commercial, III, No. 1563

et sulv.; Bedaride, Droit Commercial, I, p. 48 ; Boiatel, Droit Com-
mercial, 478 : Alauzet, Code de Commerce, IV, p. 11.

2283. Si la lettre de change ne porte aucun terme du paie-

ment, elle est réputée payable à demande; si aucun lieu n'y est

indiqué, elle est payable généralement.
S. R. B. C, ibid., s. 9.—S. R. C, c. 57, s. 4.

2284. La lettre de change pour l'étranger est ordinairement

faite à plusieurs exemplaires que le tireur doit livrer au preneur.

Pothier, Change, Nos. 37 et 130.—2 Pardessus, Droit Com., No.

342.— 1 Ghittv and Ilulme, p. 3. — Baylev, Bills, p. 30. — Story,

Bills, No. 66.—G. Com., 110.

.1 urisp. et aut.— Voir autorités sous l'article 2282.

2285. Lorsque la lettre de change contient les mots i aient

fecue, il est présumé qu'une valeur correspondante a été reçue 3ur
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Ja livraison rie la lettre et sur les endossements qui s'y trouvent.

L'omis9ion de ces termes n'invalide pus la leitre de chnnge.

Pothier. Change, No. 34.—Or.l. 1673, lit. 5, an. 1.—S. R. B. C,
ibid.,s. 4.—Bayi.y,Z/i'i>,c!i. I,§ 14, p. 40.— Slory, Bills of Ex.,No. 63.

—Code civil B. G . art 989.—C. Coin., 1 10 et 137.

Jurisp. et aut.— L. N.,VT,p. 316; II, R.deL., 31 ; II, R.de
L., 27 ; Lettres de change, 66 . VII, L. C. R., 390; VIII, L. C. R.,

1 1 ; VIII, L. C. R., 328 ; X, L. C. R., 25 1 ; XII, L. C. R., 408 ;

III, L. C. J., 169 ; V, L. C. J.I21; V, L. C. J., 278 ; VI, L. G.

J., 130 ; VIII, L. C. J., 128 . XIII, L. C. R., 239 ; XIV, L. C. R.,

85 ; XVI, L. G. R.. 140 IX, L G. J , 306 ; X, L. G. J., 196 ; I,

R. G., 241 ; X, L. G. J., 321 ; XIII, L. G. J.. 184 ; XVII, L. C. J.,

293 ; XVII, L. C J., 307 ; I, R. L.. 706 ; V, R. L., 477 ; VI, R.

h; 325 ; I, Q. L, R., 64 ; voir autorités sous l'article 2282 r

SECTION II

DE LA NÉGOCIATION DES LETTRES DE CHANGE.

22SC La lettre de change payable à ordre peut ôtre trans-

portée au moyen d'un endossement qui peut être au long ou en
blanc. Lorsqu'elle est endossée en blanc, elle devient négociable
par la simple délivrance. La lettre payable au porteur est trans-

portée par la simple délivrance, avec ou sans endossement.
S. R. B. G., ibid., s. 3.

Jurisp et aut— I, R. de L., 27 ; I, R. de L., 229 ; II, R. de
L., 28; II, R. deL., 30: II, R„ de L., 31 ; III, R. dn L., 88 ; III,

L. G. J., 55 ; M. C. R., 103 ; XI, L. C. R., 269 ; XVI, L. C. R.,

:;i7 ; VI, L. C, J., 307 ; I, R. L , 47 ; V, R. L., 213 ; XVII, L. G.

J., 42; I, Q. L. R., 219.

2287. Le transport d'une lettre de change par endossement
peut se l'aire avant ou après sa maturité. Dans le premier cas, le

porteur acquiert un titre parfait exempt de toutes obligations ou
objections qui auraient pu être opposées lorsqu'elle était entre les

mains de l'endosseur; dans le second cas, la lettre est sujette à
telles obligations et objections, de même que si elle était entre les

mains du porteur précédent.

Pothier, Change, No. 141. — 2 Pardessus, Droit Corn., 352. —
Slory, Bills of Ex., No. 220.—Bayley, Bills, pp. 102 et, 103.— Vv'ood

et al. vs Shaw, 3, L. C. Jurist, p. 175.

Jurisp. et aut.— Q. L. R., VIII, p. 295 ; L. N., VI, 415 ; II,

R. de L., 28 ; 111, L. C. J., 169 ; XII, L. G. R., 461 ; XII, L. G. J.,

283; I, L.G. L. J., 26; II, L. G. L. J., 112; II, Q. L. R„ 310; H,
L. N., 270.
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2288. L'endossement peut être restreint, modifié, ou condij
tionnel, et les droits du porteur, sous tel endossement, sont réglés

en conséquence.
Mais aucun endossement autre que celui de la personne en fa-

veur de qui la lettre est tirée, ne peut empocher qu'elle soit né-

gociable.

Béyley, Bills, p. 126.— Story, BillsofEx., No. 217. — 3 Kent,

Corn-, p. 90.—2 Pardessus, Droit Corn., No. 348.—Ghilty* llahne,

p. 17.

Jurisp. et aut—III, L. G. R., 454.

2289. Le porteur peut à son choix canceller le dernier en-

dossement, quoique au long, et tous les endossements en blanc
antérieurs faits à suite de celui du preneur.

Roscoe, Bills, p. 285.— 3 Kent, Corn., p. 89.— Story, Bills, No.
208.

Jurisp. et aut.-IX, L. G. R., 101 ; Y, R. L, 2.

SECTION III.

DE L'ACCEPTATION.

2290- La lettre de change, payable à vue ou à un certain terme

aines vue ou demande, doit être présentée pour acceptation.

La présentation est faite par le porteur ou en son nom au tiré

ou à son représentant, à son domicile ou lieu d'alfaires, ou, si le

tiré est décédé ou ne peut être trouvé et n'a personne pour le

représenter, la présentation se fait à son dernier domicile ou lieu

d'affaires connu.

S'il y a aussi un tiré au besoin, la présentation doit lui être faite

de la même manière.

Pothier, Change, Nos. 137 et 14G.— 1 Nouguier, p. 220, No. 3.—

2 Pardessus, Droit Corn., Nos. 358, 362 et 381.—Baylev, Bills, pp.

244 et 245.—Story, Bills, Nos. 228, 229, 235 et 254.—Chitlv, Bills,

p 301 (8e éd.)—S. R. B. G., c. Ci, s 15, g 2.—C. Com., 173.— Code

civil B. C., art. 2308.

Jurisp. et ant-—Bédarride, I, p. 222 et suiv. : Massé, III.

1908 et SUiv. ; Boistel, 549 ; Alauzet, IV, 381.

2291. Lorsque la présentation pour acceptation est néces-

saire, elle doit être faite, sous un délai raisonnable à compter de

la date de la lettre, conformément à l'usage du commerce et sujet

au jugement discrétionnaire du juge.

Pothier, Change, No. 143.—Storv, Bills of Ex., No. 231.

Jnrisp. et aiit.-IH, R. L., 453 ; XXIII, L. G. J., 06.
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2293. L'acceptation doit être par écrit sur la lettre 4e change
ou sur un des exemplaires.

S. R. B. G., c. 64, p. 5.

Jurisp. et aut-XXIIf, L. G. J., 57.

3293. L'acceptation doit être absolue etsans condition ; m.us
si le porteur consent à une acceptation conditionnelle ou restric-

tive, l'accepteur y est tenu.

Pothier, Change, Nos. 47 à 40.—Ord. 1673, lit. 5, art. 2.—2 Par-
dessus, Droit Corn., Nos. 370 et 372.—Bayley, Bills, 201 et 202.—
Story, Bills of Ex., No. 240.

229-1. L'effet de l'acceptation est d'obliger l'accepteur à payer
la lettre de change au porteur, suivant sa teneur

L'acceptation comporte l'admission dô la signature du tireur,

qui ne peut ensuite être niée par l'accepteur, à rencontre du por-

teur de bonne foi.

Pothier, Change, Nos. 44, 115 et 1 17.—Hineccius, De camb.,
th. 6, l 5.-2 Pardessus, Droit £om.,No. 376.—Story, Bills of Ex,,
Nos. 1 13, 261 et 262;—Bayley, Bills, pp. 318 et 319.

Jurisp. Ct aut.—II, R. de L., 30 ; II, R. de L., 334 ; XVII,
L. C. J., 185.

. 2295. Lorsqu'une lettre de change a été acceptée el remise
au porteur, l'acceptation ne peut plus être cancellce que du con-
sentement de toutes les parties dont elle porte les noms.

Pothier. Change, No. 44.— 1 Savary, Parf. Nég., p. B40.— 2 Par-
dessus, Droit Corn., No. 377.— Bayley, Bills, pp. 208 et suiv.— 3

Kent, Com.
: p

2296. Lorsque la lettre de change a été protestée faute d'ac-

ceptation ou de paiement, elle peut, du consentement du porteur,

être acceptée par un tiers pour l'honneur de ceux qui y sont con-
cernés, ou de quelques-uns d'eux. Cette acceptation ne protile

qu'aux parties dont les signatures suivent celle de la personne
pour l'honneur de laquelle l'acceptation a lieu.

Pothier, Change, Nos 113, 114, 170 el 171.—.Tousse, Ord. 1673,
lit. 5, art. 3, p. 75.— 2 Pardessus, Droit Corn., Nos. 383 et 388. —
Bayley, Bills, pp. 176 à 180. — Story, Bills of Ex.. Nos. 121, 122.

123 et 125,-3 Kent, Com.. p. 87.—G. Com., 126.

Jurisp. et aut. —Bédarride, l, p. 338; Massé, IV, 2520 et

Buiv.; Boistel, 534; Alauzel, IV, 158.

2297. L'accepteur sur prolôt est tenu de donner sans délai

avis de son acceptation à celui pour l'honneur duquel il accepte
et à toutes les parties sur la lettre qui peuvent être tenues à
son égard.

Pothier, Change, Nos. 113 et 114.—Jousse, Ord. 1673, tit. 5, art.

3, pp. 75 et 76.-2 Pardessus, Droit Com.. No. 386.—Bavlev, Bills,
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PP. 179 et 180,- Story, Bills of Ex., Nos. 124 et 256. — C. Com.
127,

Jurisp. Ct ant.—BoisteJ, 534; Alauzet, IV, 162.

SECTION IV.

DE LA .NOTE ET DU PROTET FAUTE D*ACCEPTATION.

2398. Dans tous les cas de refus d'acceptation d'une lettre

de change par le tiré, elle peut de suite être proleslée faute d'ac-

ceptation ; et après qu'avis du protêt a été donné aux parties à la

lettre qui en sont tenues, le paiement peut en être exigé immédia-
tement de telles parties, de même que si la lettre fût venue à ma-
turité et eut été protestée faute de paiement.
Le porteur n'est pas tenu de présenter ensuite la lettre pour

paiement; ou si elle est présentée, il n'est pas tenu de donner
avis du «léfaut de paiement.

S. R. B. C, c. 64, s. 10.

Jurisp. et aut.— II, R. de L., 30..

2299. Le porteur de la lettre, de change, au lieu de protester

faute d'acceptation, peut, à son choix, la faire noter seulement
faute d'acceptation, par un notaire dûment qualifié; cette note
doit être faite au bas de la lettre de change ou endossée sur une
copie que le notaire instrumentant fait de la lettre et met au
nombre de ses minutes.

S. R. B. G.,c. 64, s. 12.

2300. Lorsqu'une lettre notée faute d'acceptation, suivant les

dispositions de l'article précédent, est ensuite protestée faute de
paiement, il n'est pas nécessaire d'en rédiger au long le protêt

faute d'acceptation; mais mention doit être faite dans le protêt

faute de paiement que la lettre a été notée, avec la date de celte

note et le nom du notaire qui l'a faite.

S. R. B. C, c. 64, s. 12.

2301. Sur la lettre de change notée ou protestée faute d'ac-

ceptation, les mots " notée faute d'acceptation, " ou "protestée
laute d'acceptation, " suivant le cas, ensemble la date de la note
ou du protêt et les frais, doivent être écrits ou imprimés par le no-
taire instrumentant; et il doit y apposer son nom ou ses initiales

comme tel notaire.

S. II. B. C, c. 64, s. 12.

2302. Lorsque la lettre est notée faute d'acceptation, le por-

teur, pour tenir responsables les parties sur la lettre, n'est pas
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tenu d'en donner avis. Mais lorsque la lettre notée est ensuite
protestée faute de paiement, l'avis de tel protêt doit contenir
aussi avis de la note qui en a été faite préalablement faute d'ac-
ceptation.

S. H. B. C, c. Ci, s. 20.

Jtirisp- etaut—II, R. de L., 28i

2303. La note et le protêt des lettres do change faute d
tation sont faits et l'avis en est donné par le ministère d'un seul
notaire et sans l'assistance de témoins, en la manière cl. suivanl
Jos formes prescrites dans l'acte intitulé : Acte concernant les let-

tres de change et les billets.

S. R. B. C, c. G4, ss. Il et 22.—Gode civil B. G., art. 1209.

.1 urisp. et aut— I, R. de L., 230.

3304. S'il n'y a pas de notaire sur les lieux, ou s'il est inca-

pable ou refuse d'agir, tout juge de paix dans le Bas-Canada peut
noter la lettre do change, en faire le protêt et en donner avis de
la môme manière ; et ses actes à cet égard ont le même effet que
s'ils étaient faits par un notaire; mais le juge de paix doit énon-
cer, dans le protêt, la raison pour laquelle tel acte n'a pu être (ail

par lo ministère d'un notaire.
*

S. R. B. G., c. 64, s. 24.

2305. Un double du protêt et de l'avis avec le certificat de la

signification, ainsi que toutes copies qui en sont attestées sous la

signature du notaire ou du juge de paix, suivant le cas, sont une
preuve prima facie de la vérité des allégations y contenues.

Ibid., ss. 14 et 24.—S. R. G., c. 57, s. G.

DU PAIEMENT.

2306. Toute lettre de cîiange doit êtro présentée par le por-

teur ou de sa part au tiré ou accepteur pour paiement dans l'après-

midi du troisième jour après son échéance, ou sa présentation pour
acceptation, si elle est faite à vue, à moins que ce troisième jour

ne soit férié, auquel cas le jour juridique suivant est le dernier

jour de grâce. Si la lettre est payable à une banque, la présen-
tation peut y être faite soit pendant ou après les heures ordinaires

de la banque.
Si la lettre n'a pas été acceptée et qu'elle contienne indication

d'un tiré ait besoin, la présentation lui doit être faite de la mémo
manière.
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Ibid., 32.— S. R. C, c, 57, s. 5. — Pothier, Chanqr,
—Chitty, Hills (S- éd.), pp. 187, iss el 262.— Story, Biïls.

— .; Kent, Corn., p. 88.-2 Pardessus, Droit Coin., No,
341.

Amend.—-L'acte Q. 35 Vict., c. 10, contient ce qui suit ;

Toute lettre de change ou billet promi6eoire fait payable à an
mois ou à plusieurs mois de sa date, sera dû el payable au quau-

irrespondant à cette date dans le mois déchéance à moins
qu'il n'y ait pas un tel quantième dans le dii mois d < héance ;

auquel cas, il écherra le dernier jour de ce mois
; et les jours

e accordés par la loi seront dans tou le cas ajoutés à ci'

Jurisp. et aut.— II, H. do L., 30; Dec. 0. d'appel, vol. .;.

p. 200; I, L. G. H., 252; [II, L. C. R.. 305 ; XIII, L. G. H., SOT ;

II. L, C. L. J., 158.

2307. Si la lettre <lo change es! payable on un lieu indiqué
:
"ii dans lo corps de la lettre ou par une acceptation modifiée, la

présentation doit se faire on ce lion.

s. H. B. C , ibid., ss. 9 et 15.—S. lî. <:., ibid., s. '..

Jurisp. et aut.-IV, L. C. R„ Jis ; XV, L. C, R., 2(i5.

2308. Si la lettre de change est payable généralement, la pré-
sentation doil s'. oi faire au tiré ou à l'accepteur personnellement,

résidence, ou à son lion ordinaires d'affaires; nu si, à rai-

bsence ou de ce qu'il n'a pas de résidence, bureau
ou lion d'affaires connu, ou que par suite de sou décès la :

Lation m' puisse être faite loi que ci-dessus, elle peut l'être à son
dernier domicile, bureau, ou lieu d'affaires connu dans la localité ou

loin B ou [ieu , et s'il n'y a pas eu d'aeeeplat ion, dans la

localité d'où la lettre est 'datée
S. R. B. C. ibid., s. 2.

Jurisp. étant— V, L. C. J., 55; Vil, B C. .1 . 340 ;
Mil,

L. C. J., 3J9; VIII, L. C. J., 340 ; I, R. L., 192.

230'.). si la lettre de change payable généralement ei I accep.
il, ! devient duo après la nomination dûment publiée

<\'\u\ syndic aux biens de l'accepteur, dans le cas de faillite, ello

i"' 111
'''

l
''<^ pi'' entée pour paiement au failli ou au syndic, soit per-

sonnellement ou bu domicile, bureau ou lieu ordinaire d'affairei
d ion d'eux.

S. R. B.C., ibid., s. 18.

Jurisp et aut.—II, B C. .1., 69.

2310. L'accepteur, le tireur et les endo euri d'une lettre de
change sont tenus conjointement et solidairement au pai
on vers lo porteur.
La responsabilité du tireur et des endosseurs, ainsi que des

accepteurs sur protêt, est sujette aux règles rekili\i»- an protêt n
avis contenues en ce titre.
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Polhier. Change, Nos. 58, 79 et 117.— Story. Bills of Ea

108, 113 à 118, et les autorités citées par lui.—C. Corn., 140.

Juiisn et aut— II. R. de L., 29 ; III. R. de L., 255; III,

L. Cit.. i.-.i; V, L. C. J., 127; VI, L. G. J., 269; VII, L. C. J.,

249 ; XIII. L, G. J.. 262 : II. R. L., 625; V. R. L.. 244; II. L. H.,

27»; M - I; Bédarride, I, p. 450 ; Boistel, 53>s
; Alauzet,

IV, 230.

2311. Le tiers qui garantit par un aval la lettre de change est

tenu de la même manière et dans la même mesure que la personne

pour laquelle il se porte ainsi garant.

Les diligences pratiquées à ['encontre de son principal l'obli-

tlement, et il n'a pas droit à un avis du protêt séparément

de son principal.

Puthier, Change, Nos 50, 122 el 123.— ! Bavary, Parf. Nëg., p.

205; vol. 2, p. 94.-2 Pardessus, Droit Corn., Nos. 394, 39G et 397.

—Jousse, Ord. 1073. art. 33. pp. 131 et 132.— Story, Bills of Ex.,

72, 393-Ô et 454-6.— Story, Prom. Noies, Nos. 4G0 et 484.

— 1 Bell, Com., 376.—C. Com., 1 il el 1 12.—10 Louis. Rep. (O. S.),

p. 374.

Jlirisp. et aut.—II, R. de L.. 30 ; IX, L. C. R., 353 ; III, L.

G.J., 276; IX, L. C. J. 80; XII, I. C. J., 243: II. L. C. L. J.,

lu'; M. G. !:]>., 57; V, R. L., 477; Alauzet, IV, '238, Boistel,

535.

3313. L'obligation de l'accdpteur de payer la lettre de change
:ipale et sans condition, et le paiement légal qu'il en fait

ta lettre à l'égard de toutes les parties, à moins qu'il n'ait

pourl'honneur, auquel cas il est subrogé au lieu de la

partie pour l'honneur de laquelle il a accepté, et a également son
recours contre elle.

La règle ci-dessus est sans préjudice aux droits d'un accepteur
contre la partie pour la convenance de laquelle il a accepté.

iguier, pp. 342 et 343.—Story, Bills of Ex.. Nos. 250, 257,

410, 420 et 422.—Code civil B. C, art. 2310.

231". '.o paiement par le tireur d'une lettre de change non
[uitte d'une manière finale. Lorsqu'elle est acceptée,

il r son recours contre l'accepteur, à moins que l'acceptation n'ait

été que pour sa convenance.
Suivit, art. 2310.— 2 Nouguier, p. 350,— Story. Bills of Ej . No.

1 2 2

Juiisp et aut —L R. de L . 27 ; x, L. G. R., 255.

2311. Le paimenl par un endosseur lui donne droit de recou-
vrer le montant de l'accepteur, du tireur et de tous les endos-
seurs antérieurs, saut' les droits de celui qui a accepté pour la

convenance de l'endosseur,

s autorités.
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Jnrisp. et aut.— L.C.J.. XXYI. p. G9 : I, L.C.R., 116 x\,
L. C. K., 425 , Xll, L. G. J., 293 , I, L. C. L. J., 55 : XV, L. G. J.,

126.

2315. Le paiement d'une lettre de change doit être fait sur

l'exemplaire de la série qui porte la signature do ceiui qui paie, et.

ce. exemplaire doit lui être remis ; autrement, il n'est pas déchargé
de son obligation envers les porteurs de bomi? foi de cet exem-
plaire de la lettre.

G. Corn., 145 et 147.

Jurisp. et aut.—Massé, IV, 2091, 2095 : Bédaride, II, p. 20

et suiv. ; Boistel, 54 i, 542 . Alauzet, IV, 253, 279.

2316. Le paiement d'une lettre de change perdue peut être

réclame, en par le propriétaire faisant une preuve légale de telle

perte , et, si la lettre est négocialle, en donnant caution à la partie

tenue au paiement suivant la discrétion du tribunal.

Jousse, Ord. 1173, tit. 5, art. 18 et 19, p. 1 11.—2 Bornier, p. 591,

—Smith, Merc. Law, pp. 285 et 286.—Story, Dills of Ex., Nos. 447

et suiv.— Ici., Prom. Noies, Nos. 101 et suiv.— Code civil B. C.,

art. 1233.—G. Corn., 150, 151, 152 et 153.

Jurisp. et aut — II, R. de L., 31 ; II, R. de L., 29 ; IX, L.

G.J., 217, I,L. N., 495; XXI, L. G. J., 15; Massé, IV, 2341, 2702,

2550 ; III, 1G6G , Bédarride, II, 4S et suiv.; Alauzet, IV, 292 et suiv.

Boistel, 544 et suiv.

2317. La lettre de change peut cire payée après protêt par
un tiers, pour l'honneur de quelqu'une des parties y concernées,
et celui qui paie ainsi a son recours contre la partie pour laquelle

il paie et contre tous autres qui sont tenus à son égard sur la

lettre.

Si la personne qui paie ne déclare pas pour l'honneur de qui

elle le fait, elle a son recours contre toutes les parties sur la

lettre.

Pothier, Changeras. 170 et 171.—2 Pardessus, Droit Corn., No.
405.— I Bell, Corn., pp. 312 et 334.— Gode civil B. G., art. 1 141.—

G. Gom., 158 et 159.

Jurisp. et aut.—Massé, IV, Nos. 2075 et suiv. : Bédarride,
II, 91 et suiv. ; Alauzet, IV, 312; Boistel, 559.

2318. Le paiement doit comprendre le montant entier de la

lettre de change avec intérêt depuis le dernier jour de grâce ei

tous les frais de note, de protêt et d'avis encourus légalement, el

les dommages dans les cas ci-après mentionnés.
S. H.B. G., c. 64, ss. 7 et 21.
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SECTION vr.

DO PROTÊT FAUTE DE PAIEMENT.

22319. Après la présentation pour paiement, tel que ré

la section cinquième de ce titre, la lettre de change, si elle n'est

pas payée, est protestée faute de paiement dans l'après-midi du

dernier jour de grâce.

Le protêt est censé avoir été fait dans l'après-midi du jour qu'il

est daté, à moins qu'il n'énonce le contraire.

Code civil B. G., art. 2306, 2307, 2308 et 2309. — S. R. B. C, c.

Ci, l 2 ; s. 17, l 2.

Jurisp. et aut.— Leg. New, VI, 398 ; Dec. C. d'app., III.

200 ; I, L. C. R., 244; I, L. G. R., 252 , XVI, L. G. J., 297.

3320. Le protêt faute de paiement est fait par le minisl

mêmes personnes et en la même manière et forme que le protêt

faute d'acceptation, et est sujet aux mêmes règles en ce qui con-

cerne la preuve.
Si la lettre de change a été notée faute d'acceptation, mention

en doit être faite dans le protêt faute de paiement, ainsi qu'il est

porté en l'article 2300.

Gode civil B. G., art. 2302, 2303 et 2304.—S. R. B. C., c. 64, ss.

Il, 14, 20 et 22.

2321. Les lettres de change tirées de l'étranger sur quelque
personne dans le Bas-Canada, ou qui y sont payables ou accep-

tées, sont soumises, en ce qui concerne les parties .qui y résident

et sont tenues au paiement de telles lettres de change, aux règles

exposées dans ce titre quant aux jours de grâce, à la note et au
protêt faute d'acceptation ou faute de paiement, aux avis et signi-

fication de protêt, et aussi quant à la commission et aux inté-

rêts.

S. R. B. C., c. G4, s. 25.-

Jurisp. étant—II, L. C. R, 12 1.

2322. En l'absence de protêt faute de paiement conformé"
ment aux articles de cette section et de l'avis de protêt tel que
prescrit dans la section ci-après, les parties à la lettre de change,
autre que l'accepteur.sont libérées, sauf néanmoins les exceptions

contenues dans les articles qui suivent.

S. R. B. C, c. 64, s. 16, § 2.

Jurisp. et aut.—Dec. C. d'App., III, 2 10; XIV, L. C. R.,

400.

2323. Le tireur ne peut se prévaloir de l'absence de protêt ou
d'avis à moins qu'il ne prouve qu'il avait fait la provision requise

pour payer la lettre de change.
C. Com.

;
115, 116 et 117,
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Jurisp et aut —Q. L. Rep., VII, p. 197; I, L. G. R.„ 2U
. IV, 2212, I, G2C, III, 1482, 1570; Boistel, 514,515; Alauze

i suiv.

2324. Il y a dispense de protêt et de l'avis s'ils sont devei
impossibles par un accident inévitable ou force majeure. Tov
partie à la lettre peut, autant que ses droits y sont concernés,
noncer à se prévaloir de l'absence du protêt et de l'avis.

Pothier, Change, N. .144.—2 Pardessus, Droit £om.,Nos. 426,
et 435.— Bécane, Droit Corn., p. 99, note.— Bayley, Bills, pp.
et 295 (5e éd.). — 3 Kent, Corn., p. 1 13. — Story, Bills of Ex.,

Jurisp et aut —II, R. de L., 171 ; II, R. de L., 28 ; XIII,
L. G, II., L61; I, R. G., 473.

2325. La perte de la lettre de change, la mort ou la faillite

du tireur ou de la partie quia droit, ne peuvent dispenser du pro-
têt et de l'avis.

Pothier, Change, Nos. 145 et 14G. — Byle?, Bills, No. 193. -J
Story, Bills of Ex., No. 32G.

Jurisp. et aut.—Dec. G. d'App., III, 25.

SECTION VII.

DE L'AVIS DU PROTÊT.

2326. Avis du protêt faute d'acceptation ou faute de paie-

ment est donné à la réquisition du porteur ou de toute autre partie

obligée sur la lettre de change, et qui en a reçu avis, et qui, en

payant, a droit d'en recouvrer le montant de quelqu'une des par-

ties.

Pothier, Change, No. 153.— Bavlev, Bills, p. 270, Note 447 {Ce

éd.)— 1 Bell, Coin., p. 330, No. 259.—Storv, Hills ofEx., Nos. 291,

303, 304 et 388-

Jurisp. et aut.—Dec. G. d'Ap, III, 200 ; XIII. L. G. R,
307 ; XV, L. G. R., 270; I, L. G. J., 250.

2327. L'avis est donné par le notaire ou le juge de paix qui a

fait le protêt, et cet avis et le certificat de signification sont rédjj

ges en la forme prescrite par l'acte intitulé : Acte concernant les

lelhes de change el les billets.

S. R. B. C., c. 04, lbid., s. 22. — Gode civil B. G., art.

2304.

Jurisp. et aut.—III, L. G. R., 303; I, R. cle L., 230.

2328. L'avis est donné à la partie qui y a droit, soit
,

nellement. soit à sa résidence, bureau ou lieu ordinal
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et au cas de son décès ou absence, à sa dernière résidence ou à
son dernier bureau ou lieu d'affaires ; ou bien l'avis adressé à telle

lartie peut être déposé au bureau de poste le plus proche de sa

présente ou dernière résidence, bureau ou lieu d'affaires, comme
dit est plus haut, suivant le cas ; les frais de jioste étant payés
d'avance.

S. R. B. C, Ibid., s. 13.

Allicnd.— L'acte G., 37 Vict., c. 47, contient ce. qui suit :

Avis du protêt ou non paiement de toute lettre de cliange ou
billet promissoire payable en Canada sera suffisamment donné s'il

est adresse, en temps opportun, à toute partie i cette lettre de
bhange ou billet ayant droit de recevoir cet avis, à l'endroit d'où
bette lettre de change ou billet est daté, à moins que cette partie

n'ait désigné sur cette lettre de change ou billet, sous sa signa-

ture, un autre endroit, et alors l'avis sera suffisamment donné s'il

lui est adressé, en temps opportun, à cet autre endroit ; et cet avis

ainsi adressé, sera suffisant, bien que le domicile de cette partie

suit établi ailleurs qu'à l'un ou l'autre des endroits ci-dessus men-
tionnés.

Jurisp étant—TU, L C. R., 454; V, L. C. R.,45; XV,
L. G. R., 425 , XII, L. C. R., 8 ; IX, L. G. J., 168.

3320. Dans le cas de faillite, l'avis peut être donné tel que
régie dans l'article qui précède ou au syndic à la faillite, pourvu
que la lettre ait été tirée ou endossée par le failli avant la cession

ou la saisie en liquidation forcée.

Ibid., I 2.

2330. La signification de l'avis du protêt faute d'acceptation

ou faute de paiement peut être faite dans les trois jours qui sui-

vent celui auquel la lettre de change a été protestée.

Ibid., s. 19

Jurisp. et aut.—Dec. C. d'Ap., III, 200.

2331. La partie notifiée est tenue elle-même de donne
un délai raisonnable, avis aux parties sur la lettre de change,

autres que l'accepteur, qu'elle entend en tenir responsables.

Pothier, Change, Nos. 148 à 153.— Chitty, Bills, pp. 520 el 521

(8e éd.)—3 Kent. Corn., pp. 108 et 109.—Story, Bills of Ex., No.

384.—G. Corn., 104.

Jurisp. et aut.—II, R. de L., 33:> ; Massé, I, 623 ;
III. 1524

et suiv. ; IV, 2187'et suiv.; Bédarride, II, p. I53etsuiv.; Alauzct,

IV, 347 ; Boistel, 553, 566.
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SECTION VIII.

DES INTÉRÊTS, DE LA COMMISSION ET DES DOMMAGES.

3333. Le montant d'intérêt qui peut être 1 .

le principal d'une lettre de change comme escompte, peut être prisai

au temps où elle est escomptée.
S. It. B. G., c. G4, s. 26.

Jitrisp. et aut,-VI, L. C. J., 88.

2333. Toute personne qui escompte ou n Itre di

change payable dans le Bas-Canada à quelque distance du lieu oî

elle est escomptée ou reçue, peut prendre ou réclamer, outre les I J

intérêts, une commission suffisante pour couvrir les frais d'agcnc( 1

et de change à encourir en opérant la recette delà lettre. Cetll

commission ne peut en aucun cas excéder un pour cent sur 1<

montant de la lettre de change.
Cet article ne s'applique pas aux banques, qui sont soumises I

aux dispositions contenues en l'article qui suit.

Jbul., s. 27.—S. R. C, c. 58, ss. 4, 5 et 7.

2334. Les banques en cette province qui escomptent dôs

lettres de change peuvent recevoir, pour couvrir les frais inhé-

rents à la recette, une commission sur le montant de la lettre sui-

vant les taux et en la manière prescrite dans l'acte intitulé : Art/

concernant l'intérêt.
s. R. C, c. 58, ss. 5 et 7; c. 55, s. 110 ; c. 34 Vict,, c. 5.

2335. Les lettres de change entachées d'usure ne so

nulles entre les mains d'un porteur de bonne foi qui en a <lonn«-

la valeur.

. S. R. B. C, c. 04, s. 28.

2330. Les lettres de change tirées, vendues ou négociées

dans le Bas-Canada, et qui y reviennent sous protêt faute de paie-

ment, sont soumises à dix pour cent de dommages, lorsqu'elles

sont tirées sur quelque personne en Europe, aux Indes Occiden-

t dans toute partie de l'Amérique en dehors du territoire

des Etats-Unis ou de l'Amérique du Nord Britannique.

Lorsqu'elles sont tirées sur quelque personne dans le Haut-

Canada, ou dans quelque autre colonie de l'Amérique du Nord

Britannique ou dans les Etats-Unis, et qu'elle reviennent comme
il est dit plus haut, elles sont soumises à quatre pour cent de

dommages.
Avec intérêt dans les deux cas à raison de six pour cent i

ter de la date du protêt.

S. R. B. C.,ilnd.,s. I.
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Aniend.— L'acte C. 38 Vict., c. 19, contient ce qui suit :

l. A compter du premier jour dé juillet qui suivra la passation
ut acte, nuls dommages-intérêts ne seront recouvrables

lans aucune action, poursuite où procédure, soit en loi, soit en
quite, intentée dans aucune province du Canada, sur une lettre

e change, tirée sur une personne quelconque à un endroit quel-
lu Canada ou de l'Ile de Terreneuve, contre aucune par-

lettrede change, si ce n'est pour le montant pour lequel

eu outre les montants des frais de la note ei

u protêt de cette lettre de change, et l'intérêt, ainsi que le change
t le rechange sur cette lettre de change.

I. Y compter du premier jour de juillet qui suivra la passation
u présent acte, nuls dommages-intérêts ne seront recouvrables
ans aucune action, poursuite ou procédure, soit en loi, soit en
juité, intentée dans aucune province du Canada sur une lettre

e change tirée sur une personne quelconque, à un endroit quel
• ors du Canada, et de l'Ile de Terreneuve, contre aucune

artie à cette lettre de change, si ce n'est pour le montant pour
quel elle est tirée, et deux et demi pour cent sur icelui, et pour
n outre les montants des frais de la note et du protêt de cette

ittre de change, et l'intérêt, ainsi que 'c change et le rechange
îv cette lettre de change.

Jtirisp. et aut.—II, R. de L., 27

2337. Le montant des dommages et les intérêts spécifiés

ms l'article qui précède, sont remboursés au porteur de la lettre

î cours du change au jour que le protêt est présenté et le rem-
iursement demandé, le porteur ayant droit de recouvrer une

nuisante pour acheter une autre lettre de change sur le

ème lieu, à mêm • terme et pour le même montant, avec ensemble
s dommages et les intérêts et tous les frais de note, de prôtêl el

i poste.

2338. Lorsqu'avis du protêt d'une lettre retournée faute de
paiement est donné par le porteur à une partie qui n'est obligée
que secondairement, soit en personne, ou par écrit laissé à une
personne raisonnable à son comptoir ou à sa résidence, et qu'ils

fèrent quant au taux du change, le porteur et la partie notifiée

nomment chacun un arbitre pour le fixer ; et au cas de désaccord
ces arbitres en nomment un troisième, et la décision de deux
d'outre eux donnée par écrit au porteur de la lettre est finale quant
au taux du change et règle la somme qui doit être payée en con-
séquence.

Ibid., s. >.

2339. Si le porteur ou la partie notifiée, ainsi qu'il est pres-
crit en l'article précédent, ne nomme pas son arbitre dans les qua-
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rante-huit heures après qu'il en a été requis, la décision du soûl

arbitre nomme par l'autre partie est finale.

Ibid., g l.

SECTION IX,

DISPOSITIONS GÉNÉÏUU.ES,

2340. Dans toute matière relative aux lettres de change poui

laquelle il ne se trouve pas de disposition dans ce code, ou doi

avoir recours aux lois d'Angleterre qui étaient en forco le liviit*

de mai mil huit cent quarante-neuf.

Ibid., s. 30.

2341. Dans l'enquête des faits sur actions ou poursuites pou

le recouvrement des lettres de change tirées ou endossées par ctei

commerçants ou autres, on doit avoir recours aux lois d'Angle

terre qui étaient en force à l'époque mentionnée dans l'article qu;

précède, sans que l'on doive ou puisse faire une preuve addition

nclle ou différente à raison de ce que quelqu'une des parties su.

la lettre de change n'est pas commerçante.
Ibid., I 2.—Gode civil. B. G., Obi, c. !), s. 6.

Jnrisp. et aut.—X, L. G. 1t., 255; XVII, h. C. J., 42.

2342. Dans les actions ou poursuites mentionnées dans l'ar

ticle qui précède, les parties peuvent être examinées sous sermeffl

ainsi qu'il est pourvu au titre Des Obligations.

Ibid-, l 3.

2343. Les règles quant à la prescription de? lettres de

sont contenues dans le titre De la Prescription.

Gode civil B. C., 2260.

CHAPITRE DEUXIEME.

DES il II, L E T S 1» H M I S S 1 R E S ,

2344. Un billet promissoire est une promesse par écrit pour

le paiement d'une somme d'argent à tout événement sans condi-

tion. 11 doit contenir la signature ou le nom du faiseur

fait seulement pour le paiement d'une somme d'argent détermi-

née. Il peut être rédigé dans aucune forme compatible avec les

règles qui précèdent.
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Polluer, Change, No. 216. — 2 Pardessus, /)/-oi7 Corn., No. 478.

—Bayley, Hills, p. I.—StOry, l'rom. Noies, No. 1.—Code civil B.

G., art. 2279.

Jurisp. et Sllt.—teg., News. vol.VI, 284 ; I, R. de L., 180
;

II, R. doL, 28 *II, R. deL., 29; IX. L. C. R.. 221 ; X. L. C. R.,

366 ; I. L. G. «T.. 277 ; III, L C. J., 55 ; VI, L. G. J., 319 ; VII, L.

C. J., 31 ; XV, L. C. R., 438 ; XVI, L. G. R., 294 ; XVII, L. C. R.,

56; III. R. L., 450; XVII, L. C. .T., 21 ; XVIII, L. G. J., 296; Y,

R. L., 1G5; 591; VI, R. L., 737 ; XX, L. C. J., 131.

2315. Les parties à un billet promissoire au temps où il est

fait sont le faiseur et le preneur. Le faiseur est soumis aux mêmes
obligations que l'accepteur. d'une lettre de change.

, Mils, p. 169.—Story. l'rom. Noirs, No. 4. — 8. R. B. C,
c!i. 64.

Jurisp et aiit— II. R. de L.. 29; XII, L. C. R.. 161 ; XIII,
L. C. J., 160.

2316. Les dispositions relatives aux lettres de change conte-

nues dans ce titre s'appliquent aux billets promissoires quant aux
matières suivantes, savoir :

1. L'indication du preneur
;

2. Le temps et le lieu du paiement
;

3. L'expression de la valeur ;

4. La responsabilité des parties;
5. La négociation par endossement ou par délivrance

;

6. La présentation et le paiement :

7. Le protêt faute de paiement et l'avis;

8. L'intérêt, la commission et l'usure
;

9. La loi et la preuve applicables
;

10. La prescription.

2317. Les parties obligées sur un billet promissoire fait pa-
yable à demande n'ont pas droit aux jours de grâce pour en effec-

tuer le paiement.
S. R. B. C., ibicl, s. 6, l 2.

2318. L'émission, la circulation et le paiement des billets de
banque sont régies par les dispositions d'un statut intitulé : Acte
concernanl les banques el le libre commerce des banques, et parle s

actes particuliers incorporant les banques respectivement.

.

S. R C.. c. 55.

Jurisp. et aut.—C. 34 Vict., c. 5 ; C. 35 Vict., c. 8 ; G. 30
Vict., c. 43; G. 38 Vict.. c. 17

; C. 40 Vict., c. 41; C. 42 Vict.. c.

45.
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CHAPITRE TROISIÈME

BBÈQUE3 OC MANDATS À ORDRE.

3349 Le chèque ou mandat à ordre est un ordre par écrit sur

une banque ou un banquier pour le paiement d'une somme d'ar-

gent. Il peut être fait payable à une personne en particulier, ou à

ordre ou au porteur, et est négociable de la même manière qu'une

lettre de change et un billet promissoire.

Chitty, BUls, p. 545 (8e éd.)—Chitty andHulme, p. 24.—Roscoe,

Bills, p. 9.— 2 Pardessus, Droit com., 464 à 467. — Story, Prom.

Nos. 488, 490 et 491.
*

Jurisp. et aut—XII, L. C. J., 243 ; II, R. L., lli.

2350. Ee chèque est payable sur présentation sans jours do

grâce.

Autorités à Yart. 2349.

2351. Le porteur d'un chèque n'est pas tenu d'en faire la pré-

sentation à part de la demande de paiement; néanmoins, si le

chèque est accepté, le porteur a l'action directe contre la banque
ou le banquier sans préjudice à son recours contre le tireur, soit

pur le chèque même ou sur la dette pour laquelle il ci été reçu.

Pothier, Change, Nos. 230 et 232.—Story, Prom. Notes, No. 494 a.

Jurisp. et aut.-XII, E C. J., 2i3 ; XVII, L. C. J., 197.

2352. Si le chèque n'est pas présenté pour paiement sous un

délai raisonnable et que la banque tombe en faillite dans l'inter-

valle entre la réception et la présentation, le tireur ou l'endosseur

est déchargé jusqu'à concurrence de ce qu'il en souffre.

Pothier, Change, No. 229. — Chitty and Hulme, pp. 32 et 48,

Story Prom. Notes, Nos. 493 et 498.— 3 Kent. Com., p. 104, ne

(/.—Code civil du B. C, art. 2223.

2353. Sans préjudice aux dispositions contenues dans 1\

licle qui précède, le porteur d'un chèque qui Ta reçu du tir

peut, sur refus de paiement par la banque ou le banquier, le r

vover au tireur sous un délai raisonnable, et recouvrer de lui

dette pour laquelle le chèque a été donné: ou bien il peut gar
"

le clièque et en poursuivre le recouvrement sans protêt.

Si le chèque a été reçu d'un autre que le tireur, le porteur pei

également le renvoyer à la personne qui le lui a donné ; ou bie

il peut en poursuivre le recouvrement contre les personnes dont

il porte les noms, comme dans le cas d'une lettre de change *

l'intérieur. ,.,'Z
Pothier, Change, No. 229.— 1 Savary, pp. 238 et 244; ibid., 2<

vol. pp. 106, 169, 715, 719, 715 et 748.—Story, Prom. Notes, No
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2.15 I. En l'absence de dispositions spéciales dans celle sec-

tion, les chèques sont soumis aux règles relatives aux lettres do
change à l'intérieur, en autant que l'application en est compatible
avec l'usage du

1 Cliilty and Hulme, p. 24.—Roscoe, Hills, p. 9. — Smith, Mer.

Laïc, p. 200.— 3 Kent, Corn., pp. 75 ci 77. — Story, Prom. Notes,

188 et 489.

TITRE DEUXIEME.
DES DA.TIMBNT3 MARCHANDS.

2355. L'acte du Parlement Impérial intitulé : The Merchanl
Shipping Act. 1854, contient les lois relatives aux bâtiments an-
glais dans le Bas-Canada quant aux matières auxquelles il est

pourvu par cet acte et en autant que les dispositions y sont dé-

clarées applicables.

Stat. Imp. 17 et 18 Vict., c. 104.

Amenri.—Le Merchanl Shipping Acl, 1854, a été amendé en
1862, par les actes 18-19 Vict., c. 61, et 25-26 Vict,, c. 03.

11 a été aussi amendé, quant au traitement des matelots, par l'acte

30-31 Vict., c 124, publié avec les statuts du Canada de 1867; et,

quant à l'enregistrement des vaisseaux dans les possessions bri-

taniques, par l'acte 30-31 Vict., c. 129. Enfin par l'acte C. 30
Vict., c 128, s. 2, contenu aux statuts de 1874; les clauses du
Merchanl Shipping Art qui sonl incompatibles avec ce dernier sta-

tut, sont çapp

De plus, le même acte C. 30 Vict., c. 128, s. 3, statue ce qui suit :

" L'acte concernant Venregistrement des vaisseaux naviguant à
l'intérieur, " formant le c. 41 des S. R. de la ci-devant province
du Canada, et 1' " Acte pour encourager la construction des vais-

seaux, " formant le c. 42, et les chapitres I, 2 et 3 du lit. 2 du livre

quatrième du Code civil du 13. (?, excepté ce qui dans les articles

2356, 2359, 2301, 2362, 2373 et 2374, n'est pas incompatible avec
les dispositions du présent acte, sont par le présent abrogés. "

Enfin, aujourd'hui, le statut impérial 39-40 Vict., c. 80, intitulé :

" The Merchanl Shipping Ad, 1876," remplace le statut de 1854.

Ce statut est publié dans les statuts du Canada de 1877.

Xurisi» et aut.—Stuart's Rep., 72.

CHAPITRE PREMIER.

DE L'ENREGISTREMENT DES BATIMENTS.

2£56 Les bâtiments anglais doivent être enregistrés de la

manière et d'après les règles et formalités prescrites dans l'acte

mentionné en l'article qui précède.
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Les bâtiments do moins de quinze tonneaux et ceux de moins
de trente tonneaux de port, employés respectivement à certaine

navigation particulière ou dans le commerce de cabotage, tel qui
specilie dans l'ace ci-dessus mentionne, ne sont pas assujettis à

l'enregistrement.
The Merchant Shipping Act, 1854, part. 2, ss. 17 et 19, \\ 2 et 3.

—Abbott, part. I, eh. 2; art. 2355.

Ameild.— L'acte ('.., 36 Vicl., c. 128, contient ce qui suit :

Vil. Les navires suivants ne sont pas soumis aux disposition!
de cette partie du présent acte, savoir :

J. Les navires ayant un pont entier ou fixe, n'étant pai mus
entièrement ou en partie à la vapeur, et dont le jaugeage n'ex-

cède pas dix tonneaux
;

2. Les navires n'étant pas mus entièrement ou en partie à la

vapeur, et n'ayant pas de pont entier ou lixe, quel que soit leur

tonnage, et aucun navire notant pas mû entièrement ou partielle-

ment à la vapeur, de plus de dix tonneaux et ayant un pont
entier ou lixe, bien qu'il ait autrement droit de par la loi d'être

réputé un navire britannique, ne sera reconnu en Canada comme
un navire britannique, ni admis à participer aux privilèges accor-
dés à un navire britannique en Canada, jusqu'à ce que et à moins
qu'il n'ait été dûment enregistre dans le Royaume-Uni ou en Ca-
nada, ou dans quelque autre colonie britannique, en vertu du dit

acte tel qu'amendé comme susdit.

3357. Toute personne qui réclame la propriété d'un bâtiment
du port de plus de quinze tonneaux naviguant à l'intérieur de
cette province et non enregistre comme bâtiment anglais, doit faire

enregistrer son droit de propriété et en obtenir un certificat de
l'officier autorise à l'accorder le tout de la manière et suivant les

règles et les formalités prescrites par l'acte intilul :é Acte concer-

nant l'enregistrement des vaisseaux navigua/il à l'intérieur.

S. IL C, ch. 41, ss. I, 2, 3, 4, 5 et 6 ; C. 3G Vict., c. 128.

Amend.— L'acte C. 30 Vict., c 128, contient ce qui suit :

21. Si un navire enregistre en Canada change de propriétaire
gérant ou de propriétaires-gérants (s'il y en a plus qu'un), ou, s'il

n'y a pas de proprietairc-gerant, si un navire change de patron-

propriétaire, le ou les nouveaux propriétaires-gérants ou le patron*

propriétaire donneront immédiatement avis de ce changemeut au

registrateur du port d'enregistrement de ce navire, qui devra l'en-

registrer en conséquence , et tout propriétaire-gérant ou patron-

propriétaire d'un navire qui manquera de se conformer aux pres-

criptions de la présente section encourra une amende n'excédant
pas cent piastres.

2358. Les règles spéciales relatives au jaugeage des bâtiments
de l'espèce mentionnée en l'article précédent, au certificat d,u '^ins-

tructeur, au changement de maîtres, à celui du nom de tels batl<
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ments, à l'octroi des certificats de propriété et à l'endossement de
ces certificats, et celles relatives aux pouvoirs et aux devoirs des
percepteurs et autres officiers à l'égard de cette matière, sont con-

tenues dans l'acte auquel il est ci-dessus en dernier lieu renvoyé.

Ibid., ss. 7, 8, 9, 10, M, 12, 19, 20, 21, 22 el 28 ; C.3G Vict.,

c L28.

CHAPITRE DEUXIEME.

DU TRANSPORT DES BATIMENTS ENREGISTRÉS.

9359. Le transport d'un bâtiment anglais enregistré ne peut
se faire que par un bordereau de vente fait en présence d'un
témoin ou plus, et contenant l'exposé prescrit par l'acte du parle-

ment impérial intitulé : The Merchant Shipping Acl, 1854, et enteè
au livre d'enregistrement de propriété, tel que pourvu par cet

acte. Les règles concernant les personnes habiles à faire et à.

recevoir tels transports, ainsi que celles relatives à l'enregistre-

inent et au certificat de propriété et à la priorité des droits, sont
contenues dans le môme acte.

Stat. Imp. 17 et 18 Vict., c. 104, s. 81, Nos. 10 et 1 1. — Smith,

Mère, lava ;6« édit.), 30, 193-4.— Abbott, Shipping, pp. 57 ej 58
;

art 2355.

Jnrisp. et aut.— II, R. de L., 73 ; II, R. de L, 74.

3360. Le transport entre sujets anglais de bâtiment coloniaux
naviguant a l'intérieur de cette province et enregistrés, mais non
comme bâtiments anglais, ne peut se faire que par un bordereau
de vente ou autre écrit contenant les énonciations spécifiées dans
l'acte provincial intitulé : Acte concernant Venregistrement des vais-

seaux naviguant à l'intérieur, et enregistré dans le registre de pro-

priété, tel que pourvu par cet acte.

S. R. C, c. 41, ss. 13 et 1C.

Jurisp. et ant.-XIII, L. C. J., 52 ; I, L. V, 218.

2361. Le transport des bâtiments ou vaisseaux décrits dans
les deux articles précédents qui n'est pas fait et enregistré .de la

manière respectivement prescrite,ne transmet à l'acquéreur aucun
titre ou intérêt dans le bâtiment ou vaisseau qui en est l'objet.

Stat. Imp., toc. cit., s. 43.—S. R. C, loc. cil.—Smith, Mère, laïc,

loc. cil., p. 33.—Abbott, on Shipping, loc. cil.

Jurisp. et aut.—XV, L. G.R., 284 ; XIV, L. C. J., 210.

2363. Il ne peut être enregistré de transport d'une fraction

d'une des soixante et quatre parts dans lesquelles les bâtiments
enregistrés sont divisés en vertu de la loi ; et il ne peut non plut
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être enregistré, par suite de ventes, plus de trente-doux re.sonnaj
comme propriétaires en même temps de tel bâtiment.

3tat. Imp., s. 37, Nos. I et 2.—S. R. C, ss. 1 S et 15.

3363. Lorsque les personnes enregistrées comme proprit"

taires légaux des parts d'un bâtiment destiné à l'intérieur n'excH
dent pas le nombre de trente-deux, le droit que peuvent avoir

en cquilé les mineurs, les héritiers, les légataires, ou les créan-
ciers au-delà de ce nombre représentés par tels propriétaires ou

es-uns il'cux, ou ayant leurs droits, ne peut être affecté.

S. R. C, c. 41, s. 15.—Merch. Ship. Act, 1854, s. 37, \ 2.

236L Si, dans quelque temps que ce soit, le droit d'un «1rs

propriétaires d'un bâtiment naviguant à l'intérieur ne peut êtrl

divisé en un nombre entier des soixante et quatre part? intsj

grales, sa propriété, quant aux fractions de parts, n'est pal
affectée par le défaut d'enregistrement.

S. R. C, c. 41, s. 14, l 2.

2365. Tout nombre de propriétaires nommés dans le certificat

de propriété et membres d'une sociét é faisant commerce dans
quelque partie des domaines de Sa Majesté, peut posséder un bâ-

timent de l'intérieur, ou des parts dans ce bâtiment au nom de la

société comme propriétaires conjoints, sans désigner l'intérêt indi-

viduel qu'y a chacun, et le bâtiment ainsi possédé est censé sous I

tous rapports propriété de la société.

S. R. C, c. 41, s. 14, l 3.

2366. Lorsque le bordereau de vente pour le transport d'un
bâtiment ou de quelque part en icelui est entré dans le livre d'en- .

registrement des certificats de propriété, il transfère la chose qui
en est l'objet à toutes fins et à rencontre de toute personne autre
que les acquéreurs ou créanciers hypothécaires subséquents qui

ont les premiers obtenu l'endossement qui doit être fait fur le

certificat de propriété, ainsi qu'il est ci-après déclaré.

S. R. C, c. 41, s. 17.

JnrÊsp. et ant III, R. L., 5Ci ; XVI, L. C. J., 320
;

I, L.

X., 219; 11, L. N., 190.

2367. Lorsqu'un bordereau de vente pour le transport d*un ;

bâtiment entier naviguant à l'intérieur ou pour quelque part seule-

ment, a été entré dans le livre d'enregistrement des certifn

propriété, il ne peut être entré aucun antre bordereau de vente du

même bâtiment ou des mêmes parts, par le même vendeur ou ga-

.

giste, h un autre, qu'après l'expiration de trente jours à co

de la date de la première entrée, ou de l'arrivée du bâtiment dans
le port auquel il appartient, si au t^mps de la première entrée il

en était absent. Lorsqu'il y a plus de deux transports de la na-
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turc ci-dessus, le môme délai do trente jours doit être observé en
faisant chacune des entrées successives.

S. R. C, c. il, s. 18.

2368. Lorsqu'il y a deux transports ou plus du môme droit

de propriété dans un bâtiment par le mémo, propriétaire, i!

par l'officier compétent sur le certificat de propriété du bâtiment,

un endossement contenant les détails du bordereau do vente invo-

ir la personne qui produit le certificat dans les trente jours

qui suivent l'entrée de son bordereau de vente dans le registre,

OU dans les trente jours après le retour du bâtiment dans le port
auquel il appartient, s'il en était absent lors do telle entréo : et si

le certificat n'est pas produit dans ce délai, l'endossement est ac-

cordé à la personne qui la • première présente le certificat à cet

effet.

S. R. C, c. 41, s. IS, l 2.

2369. Dans les cas spécifiés dans l'article qui précède le droit

dé priorité entre les réclamants est déterminé non par l'ordre du
temps dans lequel le détail des bordereaux de vente respectifs est

entré dans le livre d'enregistrement, mais par le temps auquel
l'endossement est mis sur le certificat de propriété.

S. R. C, c. il, s. 18, g 2

2376. L'officier compétent peut, dans les cas et sauf les

règles contenues dans l'acte concernant l'enregistrement des bâ-
timents naviguant à l'intérieur, étendre le délai accordé par la

loi pour le recouvrement d'un certificat perdu ou détenu, ou pour
l'enregistrement de iwvo du droit de propriété.

S. R. C, c 41, s. 18, \\ 2 et 3.

2371. Lorsque le transport d'un "bâtiment ou seulement de
quelque part de bâtiment est fait comme sûreté du paiement
d'une somme d'argent, il en doit être fait mention dans l'entrée

de ce transport au livre d'enregistrement, et dans l'endossement
au certificat de propriété ; et celui à qui tel transport est fait,

uon plus que toute personue exerçant ses droits à cet. égard,

n'est réputé propriétaire de tel bâtiment ou de telle part de bâti-

ment qu'en autant qu'il en est besoin pour en tirer parti par vente

ou autrement et obtenir le paiement des deniers ainsi as-

surés.

S. R. C.,c. 41, s. 23.

2372. Lorsqu'un transport de la nature de celui mentionné
dans l'article précèdent est fait et dûment enregistre, ni le droit

du cessionnaire, ni ses intérêts ne peuvent être afl'cctés par un acte

de faillite du cédant commis après l'enregistrement du transport,

lors mémo que le cédant au moment de sa faillite serait repute
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propriétaire de tel bâtiment ou de telle pari de bâtiment et l'aurait

en sa possession ou à sa disposition.

S. R. C, c. 4!, s. 24.

2373. Les bâtiments construit* en cette province peuvent aussi

être transportés en garantie de prêts de la manière exposée dans
le chapitre qui suit.

CHAPITRE TROISIÈME.

DE L'HYPOTHÈQUE SLR LES BATIMENTS.

3374. Les règles concernant l'hypothèque sur les bâtiments

pour prêts à la grosse sont contenues dans le titre Du Prél à la

grosse.

L'hypothèque sur bâtiment anglais enregistré s'établit sui-

vant les dispositions contenues dans l'acte du parlement impérial

intitulé: Tlte Merchant Sliipping Act, 185-4.

Ss. 66 et suiv. ; 36 Vict., c. 128 (1874).

3375. Les bâtiments construits en cette province peuvonl ètr

hypothéqués ou transportés sous l'autorité de l'acte intitulé : Acte

pour encourager la conslruclion des vaisseaux, conformément aux

règles exposées dans les articles suivant de ce chapitre.

S. R. C, c 42.

3376- Aussitôt que, dans cette province, la quille d'un b;ili

timent est placée sur chantier, le propriétaire peut l'hypothèque

et accorder sur le bâtiment un privilège ou gage en faveur

toute personne qui s'engage à fournir des deniers ou effets pot

le parachever, et tel hypothèque et privilège restent attachés

bâtiment pendant et après sa construction, jusqu'à ce qu'ils soie

éteints par le paiement de la dette ou autrement.

S. R. C, c. 42, s. 1.

Aiucnd.—L'acte C, 36 Vict., c. 128, contient ce qui suit

36' Un navire sur le point d'être construit ou en construction

pourra être enregistré sous un nom temporaire par le régistrateur

. ires du port ou de l'endroit le plus rapproché du port où

ce navire est sur le point d'être construit ou en voie de construc-

tion : et tout constructeur désirant obtenir des deniers au moyen
d'une hypothèque sur tout navire sur le point d'être construit ou

en voie de construction, fournira au régistrateur des navires du

port ou de l'endroit le plus rapproché du port dans lequel ce na-

vire est sur le point d'être construit ou en construction, une des-

cription complète de ce navire et une déclaration constatant à

quel port ce navire est destiné à être enregistré, suivant la forr
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mule A dans la troisième cédulc du présent acte, et désignera

le navire devant être construit ou en voie de construction en
peinturant sur une planche, près de l'endroit où se fera la cons-

truction dans son chantier, sur un fond noir, en lettres et chiffres

blancs ou jaunes do pas moins de quatre pouces de longueur, le

numéro qui lui sera donné à cette tin par le regislratcur, le nom
temporaire du navire et le nom du port auquel il est destiné à
être enregistré.

37. Un navire sur In point d'être construit ou en voio de cons-

truction et ainsi enregistré peut être donné en garantio pour un
emprunt ou autre valable considération ; et l'instrument créant

telle garantie, ci-après appelée "hypothèque." sera en la for-

mule marquée B dans la troisième cédulc ci-jointe, ou aussi con-

forme à cette formule que les circonstances le permettront ; et

sur la production île tel instrument, le régistrateur du port au-

quel le navire est enregistré l'inscrira dans un registre tenu par
lui à cette fin.

Jurisp. et aut-XVII, L. C. R., 227; II, Q. L. R., 230
;

XXII, L. C. J., 79.

2ÎI77. Après lu première hypothèque ou gage de l'espèce men-
tionnée en l'article précédent, aucune autre no peut être accordée
sans le consentement du premier créancier ; et tout hypothèque
ou privilège subséquent accordé sans tel consentement est nul.

S. R. C, c. 42, s. 1, l 2.

Amend.—L'acte G. 3G Vict, c. 128, contient ce qui suit :

- il est enregistré plus d'une hypothèpue sur le même na-

vire, les créanciers hypothécaires, nonobstant tout avis explicite,

implicite ou d'induction, auront droit par rang de priorité l'un

sur l'autre, suivant la date à laquelle chaque instrument est ins-

crit dans les registres, et non pas suivant la dato de chaque instru-

ment même.

2S78. Les parties contractantes peuvent convenir que le

bâtiment dont la quille est posée sera la propriété de la personne
qui avance les deniers ou effet pour le parachever, et cette con-
vention transfère de plein droit à celui qui fait les avances, pour
lui en assurer le paiement, non-seulement la propriété de la par-

tie du bâtiment alors construite, mais celle du bâtiment jusqu'à
et subséquemment à son parachèvement, en sorte qu'il peut obte-

nir l'enregistrement du bâtiment, le vendre et en consentir un
titre quitte et valable; sauf au propriétaire son droit d'action en
reddition de compte, ou autre recours que la loi lui accorde con-
tre celui qui a fait les avances.

S. R. C, c. 42, s. 2.

Jurisp. et aut.— XI, L. C. R., 150; II, L. C. L. J., 104;
XVII, L. C. R.. 227 ; 1, Q. L. R., 310 ; II, Q. L. R., 230.
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2379. Celui qui a fait l^s premières avances peut, de
môme manière, hypothéquer le bâtiment, l'affecter d'un droit

gage, ou le transportera tout autre fournisseur, et celui-ci à

autre subséquent, pourvu que les formalités ci-après prescril

soient observées et non autrement ; el dans tel cas le prop
taire a son action en reddition décompte contre le premier l'a

aissèur et les fournisseurs subséquents conjointement cl solid

rem en t.

S. Ii. C. c. i?,.s. 3.

Jurlsp. et aiït.— I, i:. C, 211; I, R. C, 242.

2380. Tout contrat fait en vertu de l'article 2375 et de l'acti

y mentionné, doit être passé devant un notaire, ou fait double eu
présence de deux témoins; et ce contrat ou un bordereau doit être

enregistré en la manière et suivant les règles prescrites par cet

acte, au bureau d'enregistrement du comte ou de la localité où le

bâtiment se construit. Tel contrat et les droits qui en découlent
n'ont d'effet que de la date de cet enregistrement, à défaut duquel
les parties ne peuvent invoquer le bénéfice que l'acte a en vue et

qui est exposé dans les quatre articles qui précèdent.

S. R. C, c. 42, ss. 5 et 6.

2381. L'enregistrement du bâtiment os-t accordé par l'officié;

compétent au fournisseur, et s'il y en a plus d'un, au dernier en
date dont le contrat est dûment enregistré, sur production d'une
copie authentique de ce contrat, ou de l'original même si le con-
trat n'est pas notarié, avec endossement du certificat d'enregistre-

ment et accompagné du certificat du constructeur.

Si le propriétaire produit un certificat qu'aucun contrat de la

nature ci-dessus spécifiée dans l'article 2380 n'a été enregistré,

avec ensemble certificat du constructeur, il a droit d'obtenir l'en-

registrement du bâtiment.

S. R. C, c. 42, s. t.

23S2. L°s dispositions contenues dans les précédents a

de ce chapitre et dans l'acte auquel il est renvoyé, ne privera

aucune partie des droits, gages, privilèges ou hypothèques qu'elle

avait avant l'époque de l'enregistrement d'un contrat de l'espèce

décrite dans ces articles, et n'ôtent à aucune personne le droit

d'action en reddition de compte que la loi lui accorde.

S. R. C, c. 42, s. 7.

CHAPITRE QUATRIÈME.

DU PRIVILÈGE 00 CAGE MARITIME SDR l.ES BATIMENTS, LECB

CARGAISON, ET LEb'lt FRET.

2383. Il y a privilège sur les bâtiments pour le paiement des

créances ci-après :

1. Les frais de saisie et de vente suivant l'article 1995;
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2. Les droits de i>ilotage, de quainge et de havre, et les péna-
ouriies pour infraction aux règlements légaux du havre

;

3. Les frais de garde du bâtiment et de ses agrès, et les répa-
rations faites à ces derniers depuis le dernier voyaj

j. Les gages et loyers du maître et de l'équipage pour le d> rnier

voyage ;

L( s sommes dues pour réparer le I aliment et l'approvisionner
pour son dernier voyage et le prix des marchandises vendues par
le maître pour le même objet :

6. Les hypothèques sur le bâtiment suivant les règles contenues
au chapitre troisième ci-dessus et dans le litre Du Prêt à la grosse ;

7. Les primes d'assurance sur le bâtiment pour le dernier
v< •. âge ;

Les dommages causés aux chargeurs, pour défaut de déli-

vrance de la marchandise qu'ils ont embarquée, pour rembourse-
ment des avaries survenues à la marchandise par la faute du
i: altre ou de l'équipage.

Si le bâtiment n'a pas encore fait de voyage, le vendeur, les

ouvriers employés à la construction et ceux qui ont fourni les ma-
tériaux pour le compléter, sont payés par préférence à tous créan-
ciers autres que ceux portés aux paragraphes 1 et 2.

/7'L. '26; L. 34, De rébus auclorilaie ; L. 5; L. 6, Qui poliorcs
in pignore.— l Va lin, p. 66 ; p. 362. art. 16 ; p. 367, art. 17.— Po-
lluer, Ass., No. 192.— 1 Emérigon, 85,86, 581 et suiv., c. 12.— Ord.
de la Mar., TU. des navires, art. 2. 3 et liv. 3, lit. 4, art. 19. —
Abbott, 105, 531, 53 2 et suiv.— 2 Bell, fom.,5l2et suiv.—C. Coin.,

191.—3 Pardessus, pp. 612 et suiv.— Flanders, Sln'pping, 166-7-8,

17!», 180, 318,319,320 et 324.—Smith, Merc. Liw, 324eta57.—Stat.
Imp., 17 et 1S Vict., c. 104, s. 191. — Toubeau, 2e part., p. 305. —
Guyot, Rép , vo. Privilège sur bâtiments.

jurisp. Ct ant.—Slunrt's, Rep., 72 ; H, R. de L., 70 : III.

R.deL., 436; I, L. G R.. 145; I, S. V. A. C. , 274; X. L. C. R.
(

101; VII, L. C. J., 218; VIII, L. C: J., 333 ; VIII, L. C. J.. 334
;

VI, L. C. R.,493; XL L. C. R., 115; XIII. L. G. R., 226: IIJ, R.
de L. 440; XVI, L. C. R., 51 : XVII. L C L., 75 : XV. L. C. .L,

202; XVI, L. G. J.. 307; IV. R. L., 3; VI, R- L.. 45 ; VIL R. L.,

177 ; I, Q. L. R.. 383 ; I, Q- L. R., 349 ; I, L. N., 87 ; V, Q. L. R.,

72 ; Massé, IV, 2418 et suiv.; Alauzet, V, 17; Boislel, 829.

!ii»Sl. Le gérant du bâtiment ou autre agent porteur des
papiers de bord, a droit de les retenir pour ses avances et tout ce
qui lui est dû pour l'administration des affaires du bâtiment.

I Bell, Coin., (5e édit.,, 512. — Code civil B. G., art. 1713 et

1723.

33S5. Les créances suivantes sont payées par privilège sur la

cargaison :

m
L Les frais de saisie et de vente;
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2. Les droits de quaiage
;

3. Lo fret sur la marchandise suivant les règles exposées au
titre De V Affrètement, et le prix du passage des propriétaires de

telle marchandise;
•i. Les prêts à la grosse sur la marchandise ;

5. Les primes d'assurance sur la marchandise.
Code civil B. C, art. 2382 et 2453.

2386. Les créances suivantes sont payées par privilège sur lo

fret :

1. Les frais de saisie et de distribution
;

2. Les gages du maître, des matelots et autres employés :lu bûli-

nient
;

3. Les prêts à la grosse sur le bâtiment suivant les règles con-
tenues au litre Du Prêt à la grosse.

Supra, art. 2382.

Jnrisp. et ant.

—

II, R. de L., 7G.

23S7. L'ordre des privilèges énumérés dans les articles pré-

cédents est sans préjudice aux dommages pour abordage,à la con-

tribution aux avaries, et' aux frais de sauvetage, qui sont payés
par privilège après les créances énumérées en premier lieu et se-

cond lieu dans les articles 2383 et 2385, et avant ou après d'autres

créances privilégiées, suivant les circonstances dans lesquelles la

créance prend naissance, et les usages du commerce.
2 Valin, lit. des Naufrages, nrt. 24 et 2C, p. 617.— 2 Emérigon,

613.— Abbott, 532 et 535.— 1 Bell. (5e édit ), 583 et 589 ; 2 Bell,

103. — Maclachlan, 287 et 288. — Merchant Shipping Act. 185$
part. 8, s. 468.

Jurisp. et aut.-I, S. V. A. C, 107.

2388, Les dispositions contenues en ce chapitre no s'appli-

quent pas aux causes en cour de Vice-Amirauté.
. Les causes devant ce tribunal sont jugées suivant les lois civiles

et maritimes d'Angleterre.
htuarl's Yice-Admiraltv cases, 37G.

—

Mary-Jane, 267.

—

Ilercyna,

275 et 276.

CHAPITRE CINQUIEME.

PROPBlÉTAIttES, DU MAITRE ET DES MATELOTS.

2389. Les propriétaires ou la majorité d'entre eux choisissent

le maître et peuvent le congédier sans en spécifier la cause, à moins
que le contraire ne soit expressément stipulé.
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l Valin, tit. Des Propriétaires, arlA,p]). 571, 573 et 574 ; ibid., t:t-

De la Saisi'' des vaisseaux, art. 13. pp. 538 et 539 — C. Corn., 218.

_l B-ii. 506 el 508—Maclachlan, 186.—3 Kent, 162.

Jnrisp et BUt.—f, S. V. A C, 187; Alauzet, V, 141 ; Bois-

fel, B79.

3390. Les propriétaires sont responsables civilement des actes

du maître dans toutes les matières qui concernent le bâtiment et

le voyage et pour tous dommages causés par sa faute ou par celle

de l'équipage.

Ils sont de même responsables des actes et des fautes de toute

personne légalement, substituée au maître.

Le tout sujet néanmoins aux dispositions contenues dans ce cha-

pitre et dans les titres : De VAffrètement ; Du Prêt à la Grosse ; et

dans l'acte impérial : The Marchant Shipping Act, 1854.

//'L. 1, Il I, 3, 5, 7, Il et 12, De exercitoriâ ad.— Vinnius, bi

Pekium, tit. Deexer.acl.Joi. 149 et 153.— 1 Valin, tit. Des Proprié-
taires, art. 2, pp. 56S et 569. — Maclachlan, 105, 121, 128, 152 et

153.—Storv, Partnership, \\ 455, 456 et 458.— I Bell, 522-5 et 559.

—Abbott, Ship., ce. 6 et 7.-3 Kent, 133, 161, 162 et 170.—G.Com.,
216.—Code civil B. C, art. 2432, 2433, 2431, 2435, 2603 et 26U4.—
The Merchant Shipping Act, 1854, part. 9.

Jurisp. et aut.— Massé, IV, 2189, 2655; Bédarrid.-. Com.
Maritime. I. p. 324 et suiv. ; Alauzet, V, 120; Boislel, 881, 883,

886.

2391. Toute personne qui affrète un bâtiment pour en avoir

le contrôle et le naviguer seule est réputée en être le propriétaire

pendant le temps de tel affrètement, et en avoir tous les droits et

toute la responsabilité relativement aux tiers.

ff'L. I, g 15, De exercil. act.—Abboll, Ship., 35 el 208.— 1 Bell,

Coin., 52!.—3 Kent, 137 et 138.—Gode civil B. G.., art. 240S.

3392. Dans les matières d'un intérêt commun aux proprié-

taires concernant l'équipement et la conduite du bâtiment, l'opi-

nion de la majorité eu valeur prévaut, à moins de convention con-

traire.

S'il y a partage égal d'opinion relativement à l'emploi du bâti-

ment, celle en faveur de l'emploi prévaut
Sauf dans les deux cas, aux propriétaires opposants le droit

de se faire déclarer non responsables, et de se faire indemniser
suivant les circonstances, et à la discrétion du tribunal compé-
tent.

Cod., L. ull.. Qui bonis cedere possunl.— i Valin, tit. Des Pro-
priétaires, art. 5, pp. 575, 582 et 584.— Gleirac, art. 59, de l'Ord.

flans.— Stracclia, De navibus, part. 2, No. G. — G. Com., 220.— 1

Boulay-Paty, Droit Com. Mar., 339 et 347.— 3 Pardessus, Dr.

Com., No. 621.—Abbott, Ship., part. 1, c. 3.— 1 Bell, Com.. 5i.i2et
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563.—Erskine, Inslil., liv. 3, lit. 3 \ 56.— 3 Kent, 131 et suiv.,

pi 156.—Lftvi, Corn. Lttto, p. 209, Nos. 33, 30 et 37.— Slory,

nership, jfg
429, 430 et 134.

Jurisp. et mit —Bédarride, Com. Maritime, I, 383 et si

Boistel, 873, 873, 877; Alauzel, V, 149.

2303. La vente par licicalîon d'un bâtiment no neul

donnée que sur la demande des propriétaires possédant au moi
la moitié de tout l'intérêt d,ui3 ie bâtiment, sauf le cas d'une sti-

pulation contraire.

I Valin, tit. Des Propriétaires, art. 0, p. 584.—C. Com., 220.—

3

ïsus, Dr. Com., No. 023.— Molloy, liv. 2, c. 1, gg 2 et 3, pp.
308 et 310.—Story, Parlnership, U 437, 438 et 439, el les aulurilés

citées par lui.—Erskine, Inslil., liv. 3, tit. 3, g 56.— 1 Bell, Com.,
504.

Jurisp. et aut.—Voir autorités sous l'article précédent,

2391. Les pouvoirs généraux du- maître d'obliger le propri

taire du bâtiment personnellement, et leurs obligations récipn

ques, sont régis par les dispositions contenues dans le titre Du
Louage, et dans le litre Du Mandai.
Code civil B. C, Louage, c. 3; Mandai, art. 1705, 1715 et c. 3,

sec. 2.

3395. Le maître est.personnellement responsable envers Ira

tiers pour toutes les obligations qu'il contracte à l'égard du Liti-

ment, à moins que ie crédit n'ait été donné en termes exprès au
propriétaire seul.

//'L. I, ? 17. De erercil. acl.— 1 Valin, 569.— 1 Bell, Com., 508,

511, 519 et 522.—3 Kent, 161.—Abbott, pp. 97 et 98.—Maclachlanfi
104, 121 et 128.

Jurisp. et àut.—II, P.. Je. L., 73; I, S. V. A. C, 94.

2396. Le mailre engage l'équipage du bâtiment; mais il le

fait de concert avec les propriétaires eu le gérant du bâtiment lors-

qu'ils sont sur les lieux.

Ord. de la Mar., liv. 2, lit. 1, art. 5 et 8.— I Valin, 384 et 393
;

liv. 3, tit. 4, art I.— 1 Valin, 075. — Merch. Ship. Act, 1854, sec.

I 19.—
r
J. Com., 233.—Pardessus, Dr. Com. No. 029.

Jurisp. et ant —II, R. de'L., 302 ; I, S. V. A. C, 123 ; I, S.

Y. A. C, 1^5; I, S. V. A. C, 128; I, S. V. A. C, 139; I, S. V. A.

C, 160 ; I, S.V. A.C., 186: I, S.V. A. C., 183; 1,8. V. A. C. 216J
I, S. V. A. C, 219; I, S. V. A. C, 256 , I, S. V. A. C, 260 ; I, S.

V. A. C, 281: I. L. C. R., 115; V, L. C. R., 312; V, L. C. R., 425;

VIII, L. C. R., 99 ; VIII, L. C. R., 350; X, L. C. R., 359
; X, L. C.

R., 356 : XIII, L. C. R., 123; XIII, L. C. R., 433; VIII, L. C. R.,

I Vicl.,ch. 129; 38 VicL.ch. 29; Bédarride, III, 77; Alauzet,

V, 188; Boistel, 892.

ro-
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2397. Le maître doit aussi veiller à ce que le bàlin: :

équipé et avitaillé convenablement pour *le voyage; mais si Isa

propriétaires ou le gérant du bâlimenl sont sur les lieux, le maî-
tre ne peut, sans une autorisation spéciale, faire l'aire des répara-
tions extraordinaires nu bâtiment, ou acheter des voiles, cordages
ou provisions pour le voyage, ni pmpruntpr des deniers à cet effet,

sauf l'exception contenue en l'article 2604.

Suprà, art. '239.').—
I Valin, liv. ï, lit I, art. 17 et 18, pp. 439 Pt

440. — Maclachlan, 131, 132 et 133.— 1 Bell (5e. édit. . 524 el

2398. Le maître doit mettre ù la voile au jour Gxé et pour-
suivre son voyage sans déviation ni retard, sujet aux dispositions
contenues an "titre De l'Affrètement.

Code civil B. C, art. 2410, 2tll, 2426, 2ii7, 2448, cl les autorités
citées sous ers articles.

Jurisp. et ant.—XIII, L. C. I!.. 394 ; H, S. Y. A, <:

V

1

11, L. ( ;.!{., 2U3.

2399. Il peut en cas de nécessité, pendant le voyage, emprun-
ter des deniers, ou, si l'emprunt est impossible, vendre partie de
la cargaison pour réparer le bâtiment ou le fournir des provisions
et autre cIiosps nécessaires.

Gode civil B. C, art. 2449, ri 1rs autorités rilèes sous cet article.

C. Corn., 234.— Pardessus, Dr. Corn , No. 60C— I Bell (5e. édit.),
.".2"), 528 et 530.—3 Kent, 173.—Abbott. 274 et 275.—Tudor, Mcrc.
Lato, on.

Jurisp. et aut.—Alauzel, y, 1 1 ; Boiàtel, 894.

2400. Il ne peut vendre le bâtiment sans l'autorisation

expresse des propriétaires, excepté dans le cas d'impossibilité de
continuer le voyage et de nécessité manifeste et urgente «le faire cette

vente.

Abbott, II. 12 et 14. — Maclachlan. I4S, 149 et 150.— 1 Bell,

(5e édit.), 530.—C. Corn., 237.—3 Kent, 17i et I 75.— Tudor. Mère.

Law, G7 et CS— Conlrù. 1 Valin, lit. Du Capitaine, art 19, pp. •'.'.!

,

443 et 444.

Jurisp cl ant.—Bédarride, 11,1 13 et suiv.; Alauret,V, 303
;

Boislel, 895.

2401. Le maitre a, sur los matelots et autres personnes h
bord, y compris les passagers, toute l'autorité nécessaire pour na-
viguer le bâtiment en sûreté, le diriger, veiller à sa conservation
ain^i que |>our v maintenir le bon ordre.

Ord. de la Mar., liv. 2, tit. I. art. 22.— I Valin, 449 cl 450.— fla-

saregis, dise. 13G. No. 14.—Abbott, 129, 130 et ICO.— Maclachlan,
182 et -suiv.—Pardessus, Dr. Corn., 038 et 697.

Jurisp. et aut.—II, R. de L, 91: I, S. V. A. C, 118;
Sluart's, Kep., 5l8 ; I, S. V. A. C, 89 ; I, S. Y. A. C, I3G.
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2102. Il peut jeter, à l'eau une partie et même la totalité delà
cargaison dans le cas de péril imminent et lorsque ce jet est néces-

saire pour le salui du bâtiment.

ff L. 1, De lege HJiodid dejaclu. — Ord. de la Mar., liv. 3, lit. 8, i

an. 1.—2 Valin, 188, — G. Coin., 410.— Pardessus, Dr. Corn., No.

734.—Maclachlan, 142.— A.bbolt, part. 4, ch. 10. pj». 361 et suiv.

Jurisp. étant—Masse. II, No, 1400, IV, 2612, 2G15, 2644; !

Bédarride, V, p. 179 et suiv.; Boistel, 964.

2403 Les droits, les pouvoirs et les obligations des proprié,

taires et du maître à l'égard du bâtiment et d>j la cargaison, sont
|

en outre exposes uux litres De l'Affrètement ci De l'Assurance.

Les règles relatives à son pouvoir d'hypothéquer le bâtiment et

la cargaison sont en outre énoncées dans le titre Du Prêt à la

grosse.

Code civil B. C, art. 2408, 2420, 2G03 et 2004.

2404. Les devoirs spéciaux des maîtres quant à la tenue du
livre ollîciel de loch et autres matières pour lesquelles il n'est pas

pourvu dans ce litre, quant à l'engagement et uu traitement des

matelots, le paiement de leurs loyers ou la manière d'en disposer,

et la décharge des mateJots, sont réglés par les dispositions conte-

nues respectivement dans l'acte du parlement impérial, intitulé:

The Merchanl Shipping Ad, 1854, et dans l'acte du parlement du
Canada, intitule : Acle concernant rengagement des matelots.

The Merchanl Shipping Acl, 1854, part. 3.— 18 et 19 Vict., c. 91.

—25 et 26 Vict., c. 63.—S. R. B. C, c. 55.

Amend,—L'acte C, 36 Vict., c. 129, s. 5, contenu aux statuts

de 18 74, contient ce qui suit :

Les articles 2404 et 2405 du Code civil du Bas-Canada sont

aussi par le présent abrogés.

Jnrisp. et aut —C. 36 Vict,, c. 129; Imp. 30 et 31 Vict.,

c. 124.

2405. Les loyers dus à un matelot n'excédant pas quatre-

vingt-dix sept piastres et trente-trois centins, pour service à bord
j

d'un bâtiment appartenant au Bas-Canada ou qui y a été enre-

gistré, peuvent être recouvrés devant deux juges de paix en la

manière et suivant les règles prescrites dans l'acte du parlement

du Canada, intitulé : Acle concernant le recouvrement des gages

dus aux matelots dans certains cas.

S. R. B. C, c. 57.

Ameml.—L'acte C, 30 Vict., c. 129, contient ce qui sait :

52. Tout matelot ou apprenti appartenant à un navire ei

tré dans l'une des dites provinces, ou toute personne dûoi

torisée par lui, pourra intenter une action, par voie sommaire, de-

vant un juge des sessions delà paix, un juge de comté, un ma-

gistrat stipendiais, un magistrat de police ou deux juges de paix
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exerçant juridiction à auprès l'endroit dans lequel se sera ter-

mine le service, ou dans lequel le matelot ou apprenti aura été

congédié, ou dans lequel se trouvera ou résidera tout patron ou
propriétaire ou autre personne contre qui La demande sera portée,

pour tout montant du gages à lui dus n'excédant pas deux cents
piastres, en sus des frais de poursuite pour les recouvrer, aussitôt

qu'ils seront dus; et ce juge, magistrat, ou juges de paix, sur

plainte sous serment qui leur sera faite par ce matelot ou apprenti,

ou en son nom, pourront sommer ce patron ou propriétaire ou
autre personne de comparaître devant eux, pour répondre à celle

plainte.

Jurisp. et aut — VI, L. C. R., 460; XI, L. C. R., 115.

3406. La prescription ne commence à courir à rencontre des

réclamations des matelots pour leurs loyers, qu'après le parachè-

vement du voyage.
Polluer, Louage Mar., 228.

Jurisp. et aut.—IV, L, C. S., 297 ;
VIII, L. C. R., 302.

. TITRE TROISIEME.

DE L'AFFRÈTEMENT.

v

CHAPITRE PREMIER.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

2407. Le contrai d'affrètement se l'ait soit par charte-partie,

ou pour le transport de marchandises dans un navire chargeant à

la cueillette.

1 Valin. p. 618.—Pothier, Cliarte-pmiie, Nos. 3 et 4. — Smith,

Merc. Law, p. 299.—Abbott, Shipping, pp. 90, 168 et 233.

240S. Le contrat peut être fait par le propriétaire ou le mai Ire

du bâtiment ou par le gérant du bâtiment comme agent du pro-

priétaire.

Si le contrat est fait par le mailre, il s'oblige lui-même et oblige

le propriétaire, à moins que le contrat ne soit fait au lieu où se

trouve le propriétaire ou le gérant du bâtiment et n'en soit répu-

dié . et dans ce cas il ne lie que le mailre.

Si la personne qui a loué un bâtiment le sous-loue, elle est as-

sujettie, quant au contrat d'affrètement, aux mêmes règles que si

elle était propriétaire.
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jjh. 1, Il 7 et 15, De exercilorid aclione.—Bornai, liv. 1, tit. IG,

sec. 3. No*. 2 et 3.—Ord. de la Mar., liv. 3, tit 1, art. 2. — 1 Va-

lin, pp. (321 et G22—Abbott, Shipping, pp. 90, 91, 92 ot 172. — 3

Kent, Corn., p. 1G2.—Storv, Agency, No. 35, No. 3, et Nos.

Smith, Mrc. I.air. p. 299.— Polluer, Ch.-parl.. Nos. 19, 46.

?.—C. Corn., 232.-2 Boulav-Palv, pp. 50. 54, 55 et 5G. — 3

Pardessus, 165. — Maclachlan, 1G4-IG6. — 1 Bell, Corn. (5e édil.Jj

564.

Jurisp. et aut.- Bédarride, II, 76 et suiv ; Alauzet,V, 183
;

Boistel, 909.

2-409. Le bâtiment, avec ses agrès et le fret, sont affectés à

i'exécution des obligations du locateur ou fréteur, ou la cargaison

à l'accomplissement des obligations du locataire ou affréteur.

Cleirac, art. 2 des Jugements d' Oléron, No. 3, p. 86, et art. 18,til.

De la Navigation des rivières, p. 597. — Valm, Ord. de la Mar.,

art. Il, pp. 629 et 630.—Abbott, Slrip., pp. 204 cl 205. — C. Corn.,

ait. 191 et 280.

Jurisp. Ct aut.—IL IL rie L., 77 : Bédarride, com. Maritime,

I. p. 1.7
; il. 308; Ma:-sé, IV, 2948. 29S4 ; Boistel, 829; Alauzel V,

17, 317.

2410. ?i. avant le départ du bâtiment, il y a déclaration de

guerre ou interdiction de commerce avec le pays auquel il est

destiné, ou si, à raison de quelque autre cas de force majeure, le

voyage ne peut s'effectuer, les conventions sont résolues sans dom-
mages-intérêts, de p.rt ni d'autre.

Les frais pour charger et décharger la cargaison sont supportés

par 1* chargeur.
1 Valin, tit. Ch.-part., art. 7. p. G20.— Potlii.T, Ch.-parl., Nos.

93 et 99.—C. Com , 27G.—Abbott, Sliip., p. 426.—3 Kenl
et 2i9.—2 Boulay-Paty, pp. 288 t-t î*9\

Jurisp. et aut.—Bedanïd'\ II. 205 ol suiv.; Ma
I suiv.; Alauzet, V, 309; Boistel, 932.

2411. Si le port de destination est fermé, ou si le bâtiment

est arrêté par force majeure, pour quelque temps seulement, le

contract subsiste et le maître et l'affréteur sont réciproquement
tpnus d'attendre l'ouverture du port et la liberté du bâtiment,

sans dommages-intérêts de part ni d'autre.

La même règle s'applique si l'empêchement s'élève pendant le

voyage , et il n'y a pas lieu à demander une augmentation du
fret.

1 Valin, tit. Ch .-pari., art. 8.—Polhier, Ch.-pari., No. 100. — C.

Com., in.—Abbott, Ship., pp. 427 et 428.-3 Kent, p. 249.

Jurisp. ct aut.—Voir autorités sous l'article précédent.

2412. L'affréteur peut néanmoins faire décharger sa marchan-
dise pendant l'arrêt du bâtiment pour les causes énoncées dans
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l'article qui précède, sous l'obligation de la recharger lorsque

l'empêchement aura cessé, ou d'indemniser le fréteur du fret entier,

à moins que la marchandise ne soit «l'une nature à ne pouvoir être

conservée ni être remplacée, auquel cas le fret n'est dû que jus-

qu'au lieu où le déchargement a lieu.

1 Valin, tit. Ch.-parl., art. 9, p 128.— Polluer, Ch.-parl., Nos.
îni et 102.—C. Corn., 278.—Abbott, Ship., pp. 428 et 429.-3 Par-
dessus, No. 714, p. 182.

Jurisp. et aut.—Voir autorités sous l'article 2 i 10.

2413. Le contrat d'affrètement et les obligations qui en résul-

tent pour les parties sont sujets aux règles relatives aux entrepre-

neurs de transport contenues dans le titre Du Louage, en autant
qu'il* sont compatibles avec ceux du présent titre.

Jurisp. et aut.—il, Q. L. R., i w.

CHAPITRE DEUXIEME.

DE LA OUItTE-PARTIE.

2414. L'alTrétement par charte-partie peut être fait de la tota-

lité, ou de quelque partie principale du bâtiment, ou être fait pour
un voyage détermine ou pour un temps spécifie.

Pothier, Ch.-parl. . Nos. 3 et 4.— Maclachlan, p. 307.— Abbott,
Ship., p. 108.—Smith, Mer. Law, p. 299.

2415. L'acte ou le bordereau de charte-partie énonce ordi-

nairement le nom et le tonnage du bâtiment, avec déclaration qu'il

est étauche et bien conditionné, fourni et équipé pour le voyage.

Il contient aussi les conditions quant au lieu et au temps conve-
nus pour la charge, le jour du départ, le prix et le paiement du
fret, les conditions de surestarie, avec une déclaration des cas
fortuits qui exemptent le fréteur de la responsabilité, et toutes

autres conventions que les parties jugent à propos d'ajouter.

1 Valin, tit. Ch.-parl., art. 3, pp.618 et 023.—Pothier, Ch.-parl.,

Nos. 13 et suiv.—C. Corn., 373—Abbott, Ship., pp. 172 et 1/3. —
Smith, Mer. Law.. pp. 300 et 301, N..C— 3 Kent, Corn., pp. 203 et

204.—2 Boulay-Paty, 268-9—3 Pardessus, Dr. Corn., No. 708, pp.
168 et 170.

Jur sp. et aut.— II, R. de L., 78 ; II, R. de L., 74 ; Alau-
zet, VI, 374; Boistel, 912, 913.

2416. Si le temps de la charge et de la décharge du bâtiment
al les frais de surestarie ne sont pas arrêtés, ils sont réglés par
l'usage.

Ord. de la Mar., art. 4.— I Valin, p. G24.— Abbott, Ship., pp.
227 et 228.—C. Corn., 274,
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Jurisp. et aut.—H, R. deL., 77; VI, L. C. J., 119; XVII
L. C. J., 329; I, R. C, 246; I, R L., 716; V. R. L., 746; iv'
Q. L. R., 187; I, L. N., 260; Bédarride, II. 273; Boistel, 915;
Alauzet, V, 289.

2417. Lorsque des marchandises sont chargées sur un hàti-

ment. en exécution de la charte-partie, le maître en signe un con-
naissement à l'effet mentionné en l'article 2420.

Ord. de la Mar., tit. 2, art. 1.— I Valin, pp. 631-2.— Pothier, CKà
part., No. 16.—Abbot., Ship., p. 198.—ïnfrà. ait. 2420.

2418. Si le bâtiment est loué en totalité et que l'affréteur ne
lui fournisse pas tout son|chargement, le maître ne peut, sans son
consentement, prendre d'autre chargement, et dans le cas où il en
serait reçu l'affréteur adroit au fret.

- Ord. de la Mar., tit. 3 art. 2.— I Valin, p. 611. — Pothier, ChÀ
part., Nos. 20 à 24.—G. Corn., 287.—Smith, Mcrc. Law., p. 303.—
Abbott, Ship., p. 311.

Jurisp. et aut.—Bédarride, II, 357; Alauzet, V, 346; Bois-
tel, 930.

CHAPITRE TROISIEME.

DU TRANSPORT DES MARCHANDISES A 1 \

.2119. Le contrat pour le transport de marchandises à la cui

lelte est celui que le maître ouïe propriétaire d'un bâtiment des-
tiné pour un voyage particulier, fait séparément avec diverses per-

sonnes qui n'ont pas de liaison entre elles, pour transporter, sui-

vant le connaissement, leur marchandise respective au lieu de su

destination et l'y délivrer.

Abbott, Ship., p. 233.—Smith, Merc. Law, p. 305.

CHAPITRE QUATRIEME.

DU C0N.NA1SSE.ME.MT.

2130. Le connaissement est signée et donné par le mailr

commis, en trois exemplaires ou plus, dont le maître relient ui;

le chargeur en garde un et en envoie un au cosignataire.

Outre les noms des parties et celui du bâtiment, le connaisse-

ment énonce la nature et la quantité de la marchandise, avec sa

marque et le numéro en marge, le lieu où elle doit être délivrée,

le nom du consignataire, avec le taux et le mode de paiement du

fret, de la prime et de la contribution.
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t Vulin, lit. Connaissement, art. !, 2 et 3, pp. 631 à 634. — Po-
thier, Ch.-part., No. 17—C r.om., 281 et 282.—Abbott, Ship., 234.
—Smith, livre Law, p. 306.

Jurisp etaut —XIII.L. C.B., 32! ; III. L. C. J., 103; VIII,
L. C. J., 57; XVII. 26 ; Bedairide, U, 3 10 et suiv.

; Massé, III.

1526 et suiv. ; Alauzet, V, 3is et suiv ; Boi,lel, 921.

2421. Lorsque d'après les termes du connaissement la déli-

vrance de la marchandise doit être faite à une personne ou à ses
ayants cause, cette personne peut transporter son droit par en-
dossement et délivrance du connaissement, et la propriété de la

marchandise ainsi que tous les droits et obligations y relatifs sont
par là censés passer au porteur, sauf néanmoins les droits des
tiers, tel que pourvu dans ce code,

C. Com., 281.—3 Pardessus, p. 727.-2 Boulay-Patv, pp. 313 et
314.—Abbott, Ship., pp. 246 Ht 247.—Smith, Merc. Law, p. 309.—
Stat. Imp., 19 et 20 Vicl., c. lll, s. 1.

Jurisp etaut— III. L.C.J., 103; VII, L. G. R., 367; XVI,
L. C. J., L69 ; Voir autorités à l'article précédent.

2422. L'affréteur ou locataire, après que le connaissement a
été signe et lui a été livré, est tenu de remettre les reçus qui lui

ont été donnés des effets chargés.
Le connaissement entre les mains du consignataire ou de celui

en faveur de qui il a été endossé est une preuve concluante contre
la partie qui l'a signé, à moins qu'il n'y ail fraude et que le por-
teur en ait connaissance. .

1 Valin, p. 638.—G. Gom., 283.— Abbott, Ship.. p. 238.— Macla-
chlan, 339 et 340.—Stat. Imp., 19 et 20 Vict., c. I 11.

Jurisp. et aut—Bedarride, II, 311 ; Alauzel, V, 331

CHAPITBE CINQUIEME.

I>E5 OBLIGATIONS DU PROPRIÉTAIRE OU FRÉTEUR ET

DU maItre.

2423. Le fréteur est obligé de fournir un bâtiment du port
stipule, etanche et bien conditionné, garni de tous agrès et appa-
raux nécessaires pour le voyage, avec un maitre compétent et un
nombre suffisant de personnes habiles et capables de le conduire,
et il doit le tenir en cet état jusqu'à la fin du- voyage. Le maitre
est obligé de prendre à bord un pilote lorsque la loi du pays
l'exige.

Ord. de la Mar., tit. Fret, art. 12, p. 653.—Pothier„t7j.-»«/7.. Xo.
30.—Abbott, Ship., pp. 254 et 257.-3 Kent, Com., pp. 203, 205 et

206.
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212t. Le maître est obligé de recevoir les effets et les placer

et arrimer dans le bâtiment, et sur la remise qui lui est faite des

reçus tonnés pour la marchandise, signer tels connaissements que
l'affréteur peut requérir conformément à l'article 2420.

Polhier. Ch.-vaH., Nos. 27 et 28.—Abbott, Ship., 234. — Smith,

Mero. Law, p. 312.

Jurisp. et aut.—VII, L. C. J., 229.

2425. La marchandise ne peut être placée sur le tillac sans

le consentement de l'affréteur; à moins que ce ne soit pour quel
que trafic particulier, ou pour les voyages à l'intérieur ou sur les

cotes où il existe quelque usage établi à cet effet. Si elle est ainsi

placée sans tel consentement ou usage et est perdue par suite des

périls de la mer, le maître en est responsable personnellement,
1 Valin, tit. Du Capitaine, art 12, p, 397.— C. Corn., 229.— Ab-

bott, 366, et 367, No. F.—3 Kent, 2U6.

Jnrisp et aut— XIII, L. C IL, 401 ; Bédarride, II, 45 : Alau-
zet, V, 17b ; Boislel, 925.

2426. Le bâtiment doit faire voile au jour fixé par le contrat,

ou, s'il n'y a pas de jour fixé, sous un délai raisonnable suivant
les circonstances et l'usage, et il doit se rendre au lieu de sa des-
tination sans déviation. Si le bâtiment est retardé dans son dé-

part, pendant le voyage, ou au lieu du débarquement,- par la faute

du maître, et qu'il s'ensuive quelque perte ou avarie, ce dernier
est responsable des dommages.

Ord. de la Mar., tit. Fret, art. 12. — 1 Valin, p. 650. — Pothier,

Ch.-parl., No. 29. — Abbott, Ship., pp. 261, 271 et 273. — Smith,
Merc. Law, p. 313.—3 Kent, pp, 209 et 210.

Jurisp. et aut—XIII,* L. G. R., 394 ; II, S. V. A. C, 203.

2427. Le maître doit prendre tout le soin nécessaire de la car

gaison, et dans le cas de naufrage ou autre empêchement au v<

yage par cas fortuit ou force majeure, il est tenu d'employer toute
fa diligence et le soin d'un bon père de famille pour sauveV la mar-
chandise et la rendre au lieu de sa destination, et à cette fin de se

procurer un autre bâtiment, s'il est nécessaire.
Ord. de la Mar., liv. 3, tit. 3, art. 1 1,-1 Valin, pp. 651 et 65'J

Pothier, Ch.-parl., No. 68.— 1 Emérigon,428 et 429.-2 Boulav-Pah
400-5.— 3 Pardessus, Dr. Corn., No. 644.—Abbott, Ship., 275-6-"'

8.—Smith, Merc. Law, pp. 313 et 329.— 3 Kent, pp. 207 et 212.-

C. Corn.., 296.

Jurisp. et aut—Bédarride, II, 403; Massé III, 1006 ; Bois
tel, 933, 935; Alauzet, V, 371.

2428. Le voyage étant parache\é, et après s'être conforme
aux lois et aux règlements du port, le maître est obligé de remettre
la marchandise sans délai au consignalaire, ou à ses ayants cause,
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sur produotion du connaissement et sur paiement du fret et autres

sommes dues à cet éjrard.

Polhier, Ch-part.. Nos. 33 et 36.—Abbott, Sliip., p. 281.—Smith,
Merc. Lau\ p. 314.

Jurisp. et aut.-VII, L. C. J , 1C9.

3420. La marchandise doit être délivrée conformément aux
termes du connaissement et suivant la loi et l'usage en force au
lieu de la délivrance.

1 Valin, lit. Frel, art. 17, p. 059. — Polhier, Ch.-part., No. 40.—
G. Coin., 300.— 3 Pardessus, No. 719, p. 189, et No. 727, p. 201.—
Smith, Merc. Laïc, p. 315. — Abbott, Ship., p. 283, N. A.—3 Kent,

Corn., p. 216.

Jnrisp. Ot aut—Q L. R., VIII, p. 202 . III, R. L., 34 ;
II,

Q. L. R., 147 ; Bedarride, II, 445 : Boistel, 939 ; Alauzet, V, 398.

2430. Lorsqu'un bâtiment arrive-à sa destination dans un port

du Bas-Canada, et que le maître a «ignifié au consignataire, soit

par avis public ou autrement, que la cargaison est rendue au lieu

indiqué par le connaissement, le consignataire est tenu de 'a rece-

voir dans les vingt-quatre heures après tel avis; et à compter de

ce moment telle cargaison, sitôt qu'elle est déposée sur le quai,

est aux risques et à la charge du consignataire ou propriétaire.

S. R. B. C, c. 60, s. 1.

Jvrigp. et aut —Stuart's, Rép., 139; II, R. de L., 75; II,

L. C. R., 477 ; XIV, L. C. R., 164 ; I, R. L., 710.

2431. Le temps accordé- pour la décharge de la cargaison de

certaines marchandises est réglé par l'acte intitulé : Acte concer-

nant le débarquement des cargaisons de vaisseaux.

lbid., s. 2.

2432. Le propriétaire, non plus que le maître, n'est responsa-

ble des perles et dommages causés par la faute ou incapacité d'un

pilote qualifié qui s'est chargé du bâtiment dans l'étendue d'un

district ou l'emploi d'un tel pilote est prescrit par la loi.

Stat. Imp., 17 et 18 Yict., ch. 104, s. 388. — Smith, Merc. Law,
p. 319.

Amcml. — L'acte C. 31 Vicl., c. 58, s. 14, contient ce qui

suit :

Nul armateur ou maître de navire ne sera responsable envers

personne de la perte ou du dommage occasionné par la faute ou

l'incapacité d'un pilote licencié ayant charge d'un navire, dans

un lieu où la loi oblige d'employer un pilote.

Jlftrisp. et aut.— I, S. V. A. C, 75 ; IX, L. C. R., 160 ;

XVII, L. C. R„ 399 ; II, S. V. A. C, 148 ; I, S. V. A. C, 19Û ;
II,

S. V. A. C, 58; II, S. V. A. C, 91; II, S. V. A. C, 117; II, S. V,

A. C, 187; II, S. V. A C, 198; II. S. Y. A. C, 222 ; X, L. C. R.,

259; XVIII, L. C. J., 109.
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2-133. Le propriétaire d'un bâtiment de mer n'est pas respon-
sable de la perte ou avarie qui survient sans sa faute actuelle ou
sa participation :

1. A raison de l'incendie de quelque objet à bord de tel bâti-

ment ; ou
'2. A. raison du vol. détournement, disparition ou* recelé de l'or I

ou argent, des diaments, montres, joyaux ou pierres précieuses à
bord de tel bâtiment à moins que le propriétaire ou affréteur de
tels objets, au temps de leur mise à bord, n'en ait spécifié dans le

connaissement, ou déclaré autrement par écrit au maître ou pro-

priétaire du bâtiment, la véritable nature et valeur.
17 et 18 Vict., c. 104, s. 503.

Jurisp. et aut—II, R. de L., 74 ; II, R. de L., 70 ; XII, L.

G. R., 321; IV, L. G. J., 132.

2-134. Dans le cas de dommage ou perte du quelque chose à
bord 'l'un bâtiment de mer, sans qu'il y ail faute ou participation

du propriétaire ce dernier n'est pas responsable des dommages au
delà de la valeur du bâtiment et du fret qui est ou deviendra dû
pendant le voyage ; pourvu que telle valeur ne soit pas réputée
moindre que quinze louis sterling par tonneau suivant l'enregistre-

ment, et que le propriétaire demeure néanmoins toujours respon
ponsable dans la même mesure de chaque perte et dommage sur-

venus en diverses occasions, de même que s'il n'était pas survenu
d'autre perle ou dommage.

17 et 18 Vict., c. 104, ss. 504 et 506, — C. Corn., 216—1 Vali
lit. Des Propriétaires, art, 2, p. 568.— Voir le statut impérial 25-2'

Vict., c. 63, s. 54.

Amend. — L'acte C. 31 Vicl., c. 58, contient ce qui suit

12. Les propriétaires d'un bâtiment canadien, anglais ou étran-
ger, si les accidents suivants, ou l'un d'eux arrive sans leur faute

réelle ou leur participation, savoir:

\\.) S'il y a perle de vie ou blessure, à bord du bâtiment ;

Si des effets, marchandises, ou autres articles que ce soit,

sont endommagés ou perdus à bord du dit bâtiment ;

(3.) Si, par suite de la mauvaise manœuvre du bâtiment, u
personne est tuée ou blessée sur un autre bâtiment
bateau

;

4. Si, par suite de la mauvaise manœuvre du bâtiment,
autre bâtiment ou bateau, ou des effets, marchandises, ou
autres articles à bord d'un autre bâtiment ou bateau, sont

perdus ou endommagés.
ne seront pas passibles de dommages, à raison de perte de vie ou
de blessure, accompagnée ou non de pertes ou avarie de bâtiments,
bateaux effets et marchandises ou autres choses, ni à raison de
perte ou avarie de navires, effets, marchandises ou autres choses,

soit qu'il y ait eu en outre nerte de vie, blessure ou non, au delà,

du montant collectif de trente-huit piastres et quatre-vingt-douze

,u

"::
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cenlins par tonneau du tonnage du bâtiment; ce tonnage sera

celui enregistré, s'il s'agit fie bâtiments à voiles ; et, s'il s'agit de

bâtiments à vapeur, sera le tonnage brut, sans déduction pour la

chambre de la machine :

(a) S'il s'agit d'un bâtiment anglais où canadien, le tonnage

sera celui enregistré ou brut, constaté d'après la loi anglaise ou

canadienne, et s il s'agit d'un bâtiment étranger qui a été ou peut

être mesuré d'après la loi anglaise ou canadienne, le tonnage cons-

taté par ce mesurage sera, aux fins de cette section, censé être le

tonnage de ce bâtiment;

[b] Dans le cas d'un bâtiment étrangerT/qui n'a pas été, et qui

ne peut être mesuré d'après la loi anglaise ou canadienne, le secré-

taire du Ministre de la Marine et îles Pêcheries en recevant de la

cour qui instruit la cause, ou par son ordre, telle preuve des

dimensions du bâtiment qu'il sera possible de se procurer, déli-

vrera un certifie* sons son seing, indiquant ce que serait, à son

avis, le tonnage du dit bâtiment, s'il était dûment mesuré d'après

la loi canadienne; et le tonnage indiqué dans ce certificat, pour

les fins de celte cause, sera censé élue le tonnage du dit bâti-

ment.
13. Les assurances effectuées contre tous ou quelqu'un des acci-

dents énumérés dans la clause qui précède, et arrivant sans faute

réelle ou participation quelconque comme susdit, ne seront pas

invalidées à raison de la nature du risque.

2 135. Le fret mentionné dans l'article précédent est censé, à
cette lin, eomprendre la valeur du transport de la marchandise
appart'-M.tnt au propriétaire du bâtiment, le prix des passages et

louage dû ou à devenir dû en vertu de tout contrat, non compris
néanmoins, dans le cas d'un bâtiment loué à terme, le loyer qui ne
commencera à courir qu'après six mois à compter de la perte ou
avarie.

17 et 18 Vict., c 104, s. 505. «

2436. L°s dispositions contenues dans les articles 2433 et

2434 ne s'n| [tliquenl pas au maître ou marinier qui est en même
temps pr i|> létaire de la totalité ou de partie du bâtiment auquel
il est attaché, de manière à ôler ou diminuer la responsabilité à

laquelle il est assujetti en sa qualité de maître pu marinier.

17 et 18 Vict., c. 104, s. 516.—G. Com., 216.

Jiiiis]» et ant,—Bédarride, I, p. 324 ; Massé, IV, 2189;
Boislel, 181, 183, I8G; AJauzet, V, 120,
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CHAPITRE SIXIÈME.

DLS OBLIGATIONS DF. L AFFRKTKI

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

2437. Les principales obligations de l'affréteur sont: lo <\t

fournir au bâtiment le chargement convenu et cela dans le temps
lixé par le contrat, ou, si tel temps n'est pas fixé, sous un délai

raisonnable; et 2o de payer le fret avec la prime, la contribution
et les frais de surestarie lorsqu'il en est dû.

1 Valin, tit. Fret, art. 3, p. 642.—Pothier, Ch.-parL, No. 5C—C.

Corn., 288.-2 Boulav-Pity, pp. 363 et suiv. — Smith, Mcrc. Law,
pp. 321 et 322.

Jurisp. et aut.— Bédarride, III, 86 et suiv.; Alauzet. V,
348; Boistel, 931.

3438, L'affréteur ne peut mettre à bord, sans en donner avis

au maître ou au propriétaire, aucune marchandise prohibée ou
non douanée et qui pourrait soumettre le bâtiment à -la détention
ou à la confiscation, non plus que des marchandises d'une nature
dangereuse.

1 Valin, p. C50.—Abbott, Ship., p. 304.—Smith, Merc. law, pp.
321-2.—Merch. Ship. Act., 1854, s. 329.

2439. Si l'affréteur ne charge pas le bâtiment en entier te

que porté par la charte-partie, ou si, après l'avoir chargé, il relire

la marchandise avant le départ du bâtiment ou pendant le voya
il doit le fret en entier et il est tenu d'indemniser le maître
toute dépense et responsabilité qui en résultent.

1 Valin, tit. Fret, art. 3, 6 et 8, pn. 642-G-8. — Pothier, Cli.-pari

Nos. 73, 74, 77, 78, 79 et 80.—G. CÔm., 288 et 291.—Abbott, Ship,

pp. 311 et 424, n. a.—Maclachlan, pp. 502 et 384.—3 Kent, p. 21!

Jlirisp. étant.—Bédarride, II, 357, 382; Massé, III, IC62,

IV, 2968; Alauzet, V, 348, 35C.

2440. Si le bâtiment est arrêté au départ ou pendant la route,

par la faute de l'affréteur, ce dernier est tenu de l'indemnité pour
retardement et des autres accessoires.

1 Valin, tit. Fret, art. 9, p. 049.— Pothier, Ch.-parl., Nos. 75 H
76.—C. Com. ,294.

Jurisp. étant.—Bédarride, II, 395; Alauzet, V, 307.

2441. Si l'affréteur est convenu d'un chargement pour le re-

tour, et ne le fournit pas, et que le bâtiment se trouve dans la
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nécessité de revenir sans chargement, l'affréteur doit le fret entier,

sauf, dans le dernier cas, la déduction de ce que le bâtiment a

gagné dans le retour.

Valin, Pothier, C. Corn , loc cil.—ï Boulay-Paty, pp. 390 et 391.

Abbott, Ship., p. 312.—3 Kent, p. 219.

SECTION II.

Dl I Kl. l, DE LA PRIME, DE LA CONTRIBUTION

DE SURESTARIE.

2112. Le fret est le prix payable pour le loyer d'un bâtiment,
ou le transport de marchandises, pour un voyage licite au lieu

de la destination. En l'absence de convention expresse, il n'est

dû que lorsque le transport de la marchandise est parachevé, ex-

cepté dans les cas énoncés dans cette section.

Pothier, Ch.-parl., Nos. 57 et 58.—C. Corn., 286.—.2 Boulav-Patv,

pp. 330 et 331.—Abbott, Ship., pp. 307, 308 et 323.— Maclachlan,

pp. 306 et 384.—Smith, Merc. Law, pp. 323 et 324.-3 Kent, p. 219.

Jurisp. et aut.— XVII, L. C. «T., 15; Bédarride, Il 347
;ip.

V,Alauzet, V, 334; Boistel, 913, 914.

2443. Le montant du fret est réglé par la convention dans la

charte-partie, ou par le connaissement, soit à un prix pour tout le

bâtiment ou partie d'icelui, soit à un taux fixé pour chaque ton-

neau, colis, ou autrement.
S'il n'est pas fixé par la convention, le taux en est estimé

d'après la valeur des services rendus, conformément à l'usage du
commerce.

1 Valin, tit. Fret. p. 639.— Pothier, Ch-part., No. 8.— C. Com.,
273 et 286.—Abbott, Ship., p. 31!.—Smith, Merc, Law, pp. 323 et

324.

Jurisp. et aut.—Alauzet, V, 339.

2444. Le montant du fret n'est pas affecté par la durée pins

ou moins longue du voyage: à moins que la convention ne soit

d'une certaine somme par mois, par semaine ou autre division de

temps, auquel cas le fret court, à défaut d'autre stipulation, du
commencement du voyage, et continue ainsi, tant pendant la route

que pendant tout retard inévitable qui n'est pns causé par la faute

du maître ou du fréteur; sauf néanmoins l'exception contenue
dans l'article qui suit.

Ord. de la Mar., tit. 3, art. 9.— 1 Valin, p. 649.— C. Côm., 275.

—3 Pardessus, Dr. Com., p. 706.—Abbott, Ship., p. 313.— Smilb,

Merc. Law, p. 3 25.

Jurisp. Ct ant—Bédarride, II, 224 ; Alauzet, V, 308.
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2 1 -15. Si le bâtiment est arrêté par l'ordre d'une puissanc
souveraine, la fret payable au temps ne continue pas à courir pel
dant la détention. Les loyer 'des matelots et leur nourriture sont
en ce cas matière de contribution générale.

1 Valin, Fret, art. 1G, p. 657.— Pothier, Ch.-part., No. 85.—

1

Emérigon, pp. 539 et 624.— 1 Beawcs, Lex Merc, 160-1.— Dub
Abbott, Sliip., p. 380.—Smith, Merc. Laiv,p. 331.—3 Kent, pp. '237

et 238.—G. Com., 300 et 400.

Juriep. et aut.—Bédarride, II, 4!7, V, 48 ; Massé, IV, 2GI2
et suiv. ; Alauzet, V, 387 ; VI, 453.

2446. Le maître peut faire mettre à terre dans le lieu du-~
chargement, les marchandises qu'il trouve dans son bâtiment si.

elles ne lui ont pas été déclarées, ou en exiger le fret au iaux
usuel au lieu du chargement pour des marchandises do môme
nature.

1 Valin, tit. Fret, art. 7. p. 647.— Pothier, Ch.-mrl., p. 9 — G.

Com.. 292.-2 Boulay-Paty, pp. 372 et 373.—Maclâehlan, p. 341.

Jurisp et aut.—Bédarride, II, 382 ; Alauzet, V, 359; Boistel,

932.

2447- Si le bâtiment est obligé de revenir avec son chargement
à raison d'interdiction de commerce survenant pendant le voyage
avec le pays pour lequel le bâtiment est engagé, le fret n'est dû
que pour le voyage de l'aller, quoiqu'il ait été stipulé un charge-
ment de retour.

1 Valin, Fret, p. 65G.— Pothier, Ch.-part., No. 69.—G. Com., 299.

—Abbott, Skip., p. 323.-3 Kent, p. 222.

Jurisp. et aut.— Bédarride, II. 417 et suiv. ; Alauzet, V,
385 et suiv. ; Boistel, 936. (Mêmes autorités pour les articles sui-

vants).

2448- Si sans aucune faute préalable du maître ou du fréteur,

il devient nécessaire de réparer le bâtiment pendant le voyage,
l'affréteur est tenu de souffrir le relard ou de payer le fret en
entier. Dans le cas où le bâtiment ne peut être réparé, le maître
est tenu d'en louer un autre ; et s'il ne le peut, le fret n'est dû que

j

proportionnellement a. la partie du voyage accomplie.

Ord. de la Mar., liv. 3, lit. 3, art. 11.— 1 Valin, pp. G51 et 652.-

Polhier, Ch.-part., No. 08.— G. Com., 296 et 297.— Abbott, Ski

pp. 276 ,277, 278 et 330.

2440. Le fret est dû pour les marchandises que le maître à i

contraint de vendre pour subvenir aux réparations, victuailles et

autres nécessités pressantes du bâtiment et le maître est tenu de

payer pour telles marchandises le prix qu'elles auraient rappi

au lieu de leur destination.

Cette règle s'applique également, lors même que le bdl

aurait péri subiéquemment pendant le voyage ; mais dm
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cas, il n'est tenu de payer que 1« prix qu'elles ont effectivement

rapporté.

1 Valin, lit. Fret, art. 14, p. 655.— Pothier, Glu-pari. , Nos. 34,

71 et 72.—Ord. de Wisbuv, art. 35 et 69.—Jugements d'Oléron, 22.

—C. Com., 298.—Abbott, Ship., K2.-—Smith. Merc. Laïc, p. 323-4.

— 3 Kent, pp. 214 et 222.

2 130. Le fret est payable sur les marchandises jetées à la mer
pour la conservation du bâtiment et du reste du chargement, et la

valeur de ce3 marchandises doit Olre payée au propriétaire par

contribution générale.

I Valin, lit. Fret, art. 13, p. 654.— Pothier, Ch.-parl., No. 70.—
C. Com., 301.—Abbott, Ship., p. 322.—Smith, Merc. Law, 323.

Jurisp. étant.—Bedarride, II, 431 ; Alauzet, V, 388.

2451. Le fret n'est p\s dû sur les marchandises perdues par

naulrage, prises par des pirates ou capturées par l'ennemi, ou qui

sans la faute du l'affréteur ont entièrement péri par cas fortuit,

autrement qu'il est pourvu dans l'article prédédent. Si le fret ou
partie d'icelui en a été paye d'avance, le maître est tenu au rem-
boursement, à moins d'une stipulation contraire.

1 Valin, tit. Fret, art. 18, pp. 600 et 661. —Guidon, art. 2, c. 6.

—Jugements d'Oléron, art. 9, note 9.— Pothier, Ch-parl., No. 03.

— 3 Pardessus, Dr. Com., No. 716.— Abbott, Ship., p. 307.—
Smith. Merc. Laïc. p. 323.-3 Kent, pp. 219 et 223.— G. Com., 303:

Jurisp. et aut.—XV, L. C. J., 29 ; Bedarride, II, 43 1 ; Alau-
zet, V, 39 t.

2-152. Si les marchandises sont reprises, ou sauvées du nau-
frage, le fret est du jusqu'au lieu de la prise ou du naufrage, et

si, plus tard, elles sont rendues par le maître au lieu de leur des-
tination, le fret est dû en entier, sujet au droit de sauvetage.

I Valin, art. 19, p. 662.— Pothier, Ch -part., No. 07. — C. Com..
303.—Abbott, Ship., 331 et 359.—Smith, Merc. Laïc, p. 324.—Con-
tra. 3 Kent, p. 223.

Jurisp. et aut.—Voir autorités sous l'article précédent.

2453. Le capitaine ne peut retenir dans son bâtiment les mar-
chandises faute de paiement du fret, mais il peut dans le temps
de la décharge en empêcher l'enlèvement, ou les faire saisir. Il

a sur elles un privilège spécial tant qu'elles sont en sa' possession,
ou en celle de son agent, pour le paiement du fret avec la prime
et la contribution ordinaire, tel qu'exprimé dans le connaisse-
ment.

1 Valin, tit. Fret, art. 23 et 24.— Pothier, Ch.-part., Nos. 89 et 90.

— Ord. de Wisbuv, art. 57.— C. Com., 306. — 2 Boulay-Paty, pp.
479-80 —Abbott, Ship p. 282.-3 Kent, pp. 220 et 221.

Jurisp et aut.— II, R. de L., 77 ; I, L. C. J., 90 ; XIV, L.

C. R., 104; XV, L. C. J., 136; V. R. L., 740; XVII, L. C. J., 15;
Bedarride, II, 445; Alauzet, V, 393;Boistel, 939.
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2131. Tout consignataire ou autre personne autorisée qui
reçoit les marchandises est tenu d'en donner reçu au maître ; et la

réception des marchandises sous un connaissement en vertu duquel
elles doivent être délivrées au consignataire ou à ses ayants cause
en par eux en payant le fret, rend la personne qui 'es reçoit débi^
trice de leur fret, à moins que cette personne ne soit l'agent ri

connu de l'affréteur.

1 Valin, til. Connaissement, art. 5, p. 636.— C. Com., 285.—Ab-
bott, Shtp., pp. 319 et 320.—3 Kent, pp. 221 et 222.

Jurisp. et aut.—II, R. dp L., 77 ; II, R. de L., 207 ; VII, L.

C. R., 367 ; JII, L. G. J., 103 ; XVIII, L. C. J., 16'J ; Bedarride, II,

336; Alauzet, V, 336.

2155. Les marchandises qui ont diminué de valeur ou ont été

détériorées par leur vice propre ou par cas fortuit, ne peuvent être

abandonnées pour le fret.

Mais si, sans le fait- de l'affrecteur, des futailles contenant vin,

huile, miel, mélasse ou autre chose semblable, ont tellement coulé
qu'elles soient vides ou presque vides, elles peuvent être abandon-
nées pour le fret.

• 1 Valin, art. 25 et 26, pp. 669 et 672.—Pothier, Ch.-parL, Nos.
59 et 60.—Cons.'d. m., c. 234.—Guidon, c. 7, art. 11.— G. Com.,
310.—2 Boulav-Patv, pp. 492 à 498.-2 Delvincourt, p. 293.—Ab-
bott, Ship., pp. 325 à 329.—Bell, Com., p. 570.—3 Kent, pp. 224

et 225.—Maclachlan, pp. 399 et suiv.

Jurisp. et ant.—X, L. Rep. 241 ; Bedarride, II, 460: Alauzet
V, 4U4.

2456. L'obligation de payer la prime et la contribution qui
^ont mentionnées dans le connaissement, est sujette aux mêmes
règles que l'obligation du fret ; la prime est payable au maître en
son propre droit à moins de stipulation contraire.

Pothier, Ch.-parL, No. 57.—Abbott, Ship., p. 305.—3 Kent, p.

232, n. a.

2457. Les frais de snrestarie sont la compensation que doit

payer l'affréteur pour la détention du bâtiment au delà du
temps convenu ou accordé par l'usage pour la charge et la dé-

charge.
Abbott, Ship., pp. 220, 221 et 223.—Maclachlan,p. 445.-3 Kent

p. 303.

Jurisp. et aut.—II. R. de L., 77; VI, L. G.J., 119; XVII.
L. C. J., 329; I, R. C., 246; I, R. L., 716; V, R. L.,746; IV, L. H.,

187; I, L. N., 2G0.

2158. Toute personne qui reçoit des marchandises sous un
connaissement portant obligation de payer les frais de suresta

rie est responsable de l'indemnité qui peut être due sur la dé
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charge des marchandises, sujet aux règles énoncées en l'article

2434.

Abbott, Ship., pp. 220, 221 et ^22. — Maclachlan, pp. 146 ot

147.

JurîKi». et aut.- XIII, L. C. R., 77.

3 159. Les frais de surestarie sous un contrat exprès sont dus
pour tout délai qui n'est pas le fait du propriétaire du bâtiment ou
de ses agents. Ils ne commencent à être calculés qu'à compter
du moment où les marchandises sont prêtes à ôtrt déchargées,

après lequel temps, si le terme stipulé est expiré, il doit être accor-

dé un temps raisonnable pour la décharge.
Abbott. Ship., pp. 224, 225, 227, 231 et 232.— Maclachlan, pp.

445, 146, 451, 452 et 453. — 3 Kent, p. 203. — Smith, Mère. Law,
p. 302.

3100. Si le temps, les conditions et le taux de la surestarie

no sont pas arrêtés, ils sont réglés par la loi et l'usage du port où
la réclamation prend naissance.

ADbott, Ship., p. 227.

Jurisp. et aut.—VI, L. C. J., 1 10.

TITRE QUATRIEME.

DO TRANSPORT DES PASSAGERS TAR BATIMENT MARCHAND.

2401. Les contrats pour le transport des passagers par buti-

nent marchand sont sujets aux dispositions contenues dans le titre

~)e VAffrètement, en autant qu'elles peuvent s'y appliquer, et aussi
iux règles contenues dans le titre Du Louage, relatives au trans-

)ort des passagers.

2 102. Les règles spéciales concernant le transport des passa-

ers par mer voyageant dans des bâtiments à passager du Roy-
. urne-Uni en celte province, ou d'une colonie à une autre, ou de
elle province au Royaume-Uni dans quelque bâtiment que ce

oit, sont contenues dans les actes du Parlement Impérial inti-

ulés : The Passengers Acl, 1855, et The Passengers Act Amena-
ient Acl, 18G3, et dans les ordonnances et règlements légaux
îits par l'autorité compétente en vertu de ces statuts.

Slal. Imp., 18 et 19 Vict., c. 110; 26 et 27 Yict., c. 51.—Ordre
e Sa Majesté en Conseil, 7 janvier 1864.

2403. Les règles spéciales concernant les bâtiments qui arri-

*nt dans le port de Québec ou dans celui de Montréal, de quel-

ue port du Royaume-Uni ou de toute autre partie de l'Europe,
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avec des passagers ou émigrés, ainsi que les règles relatives aux
droits et devoirs des maîtres de tels bâtiments et à la protection,

des passagers et émigrés, sont contenues dans l'acte intitulé;

Acte concernant les émigrés cl ut quarantaine.
>. R <:., c. 10; C. 31 Vict., c. 63; C. 32-33 Yict., c. 10.

2161. Les passagers, pendant qu'ils sont dans le bâtiment,

ont droit d'être accommodés et nourris convenablement, suivant

les stipulations et les lois spéciales mentionnées dans les article»

qui précèdent ; ou, s'il n'y a ni stipulation ni règle à cet égard,
suivant l'usage et suivant la condition des passagers.

Jurisp. et aut.-IH, R. L., 10; III, Q. L. R., 329.

2165. Le propriétaire ou le maître a un droit et privilège sur

les effets et autres biens des passagers à bord de son bâtiment

pour le prix du passage.
Maclachlan, 294.—Woif k Summers, 2 Camp, 631.

2166. Le passager est soumis à l'autorité du maître tel qu'ex-

prime au titre Des Bâtiments Marchands.
Code civil B. C, Art. '2361.

Jurisp. et aut—I, S. V. A. C, 118; Stuart's Rep., 518.

2167. Les réclamations résultant de dommages personnels

soufferts par les passagers sont soumises aux règles spéciales
|

contenues aux articles 2434, 2435 et 243G.

Voir les citations sous l'art. 2434.

TITRE CINQUIEME.

DE L'ASSURANCE.

CHAPITRE PREMIER.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

SECTION I.

DE LA NATURE ET DE LA FORME Dt CONTRAT.

2168. L'assurance est un contrat par lequel l'un des con-

tractants appelé l'assureur, en considération d'une valeur, s'eR

gage à indemniser l'autre qu'on appelle l'assuré, ou ses repré



sentants, contre la perte ou la responsabilité résultant de certains

a périls auxquels l'objet assure peut être exposé, ou con-
tre la chance d'un événement.

Pothier, Ass., 2. — 1 Bell. Com. (4e édit.), No. 534, p. 509. — 1

P^mérigon, p. '2.— 2 Pardessus, Dr. Com., 588 ; 3 id., No. 750.— 1

Arnould, n. 1, g 1.— 3 Kent, 252.— I Alauzet, Ass , No. 108.— I

Phillips, Ins., sec. I, p. !.—Marshall, Ins. Pr. Disc, v. L—G. 40

Vict., c. 42.

Jurisp. étant—VIII, L G. R., 401 ; XIV, L. C. J.. 210.

2469. La valeur ou le prix que l'assuré s'oblige de payer
pour l'assurance se nomme prime. Soit que l'assureur ait ou
non reçu la prime, il n'y a droit que du moment que le risque
commence.

Pothier. Ass., 179.— I Emérigon, 61.—2 Valin, Ord. 1681, p. 03.

—2 Pardessus, 591, p. 467.—Marshall, Ins.. 648— 1 Phillips, Ins.,

p. 70.—C. Com., 349.

Jurisp. et aut.—Bédarride. IV, p. 1 et suiv ; AJanzai, VI,
170; Boistel, 1007.

2470. L'assurance maritime est toujours un contrat commer-
cial ; toute autre assurance n'est pas de sa nature un contrat
commercial, mais elle l'est dans tous les cas où elle est contractée
pour une prime par des personnes qui en t'ont un trafic, sauf l'ex-

ception contenue en l'article qui suit.

2 Pirdessus, No. 58S, pp. 443-4.— l Dallez, Dict.. vo. Assurance
is. 10, 20 et 22. — Boudousqui 77 et 384.— C.

Com., 633.

Jurisp. et aut.—I, R. de L . 17.

2471. L'assurance mutuelle n'est pas un» 1 opération com
merciale. Elle est réglée pa'r des statuts spéciaux, et par les

règles générales contenues dans ce titre, en autant qu'elles peu-
vent s'y appliquer et qu'elles ne sont pas contraires à ces
statuts.

S. R. B. C, c GS.—Suprà, art. 2470.—31 Yict . c. 16.

Jurisp. et aut—M. C. R., 55.

2472. Toute personne capable de contracter peut prendre une
assurance sur des objets dans' lesquels elle a un intérêt et qui sont
exposés à quelque risque.

Suprà, art. 2468.—Pothier, ,455., 10 et 45.-2 Pardessus, 592—1
Phillips, pp. 19 et 26, c. 3, s. I.

Jurisp. et aut—Q. L. R., Vol. o, p. 105.

2473. Les choses corporelles et celles qui ne le sont pas, de
même que l.a vie humaine et la sar.t>, peuvent être l'objet d'un
contrat d'assurance.
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Pothier, Ass., 26 contra, quant à l'assurance sur la vie.)—2 Par-

dessus, Dr. Com., 589 et 590.— Marshall, ]ns., 208.— Suprà, art.

2470.

2474. Une personne a un intérêt susceptible d'assurance

dans la chose à assurer dans tous les cas où elle peut souffrir un
dommage direct et immédiat par la perte ou détérioration de cette

chose.

1 Arnould, 281.— 1 Phillips, 27.

Jurisp.etant—VIU.L. C.R.,401; VI, L. C. J.,97; XIV,
L. C. J., 77 : XIV, L. G. .T.. 301 ; XIV, L. G. J., 219 ; III, 11. L.,

455; XVI, L. G. J., 45; XIX, L. G. J, 175; VII, R. L., 47.

2475. L'intérêt assuré doit exister au temps de la perte de la

chose, à moins que la police ne contienne une stipulation de

nonnes ou mauvaises nouvelles.

Cette règle souffre exception quant à l'assurance sur la vie.

Arnould, 285.-2 Phillips, 27.

2476. L'assurance peut être stipulée contre toutes pertes pro-

venant d'accidents inévitables ou de force majeure, ou d'événe-

ments sur lesquels l'assuré n'a pas de contrôle, sauf les règles,

générales relatives aux contrats illégaux et contraires aux bonnes
mœurs.

2 Pardessus, 591.—Marshall, Prel. dise, p 1.— Phillips, 157, c.

10.—Gode civil B. C., art. 1068,—Alauzet, Ass., c. 9, pp. 299 et

suivantes.

2477. L'assureur peut lui-même î rendre une réassurance, et

l'assuré peut aussi assurer la solvabilité deson assureur.

2 Valin, Ord. M., art. 20, p. 65.—/,e Guidon de la Mer, c. 2, art.

19 et 20.—3 Pardessus, No. 717.—Angell, Life and Fire Ins., Pr.

View, \\, 24, 25, 83 et 84.— Parsons, Merc. Law, 514.— Marshall,

137 et suiv.

2478. Dans les cas de perte, l'assuré doit sous un délai rai-

sonnable en donner avis à l'assureur, et il doit se conformer aux
conditions spéciales contenues dans la police relativement à l'avis

et à la preuve préliminaire de sa réclamation, à moins que l'assu-

reur ne l'en dispense.

S'il est impossible pour l'assuré de donner l'avis et de faire la

preuve préliminaire dans le délai spécifié en la police, il a droit à

une prolongation de délai raisonnable.

Jurisn. et aut.—Stuart's Rep., 354 ; I, R. de L., 113; I,

L. G. J., 278 ; I, L. C. J., 197 ; III, L- C. J., 100 ; VU, L. C. J.,

223; X, L. C. J.. 243 ; XIII, L. G. J., 141 ; XVIII, L. G. .1,1;

XVII, L-C.J., 237; III, Q. L. R., 337; XXI, L. C. J., 257; XXII,
L. C. J., 247.
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2-179. L'assurance se divise, relativement à son objet et à la

nature dès risques, en trois espèces principales :

1. L'assurance maritime
;

2. L'assurance contre le feu
;

3. L'assurance sur la vie.

2 ISO. Le contrai d'assurance est ordinairement constaté

par un document auquel on donne le nom de police d'assu-

rance.

La police déclare la valeur de la chose assurée et se nomme
alors police évaluée, ou bien elle n* contient aucune déclaration
de valeur et se nomme en ce cas police à découvert.

Les polices d'aventure ou de jeu, sur des objets dans les-

quels l'assuré n'a aucun intérêt 'susceptible d'assurance, sont
illégales.

Pothier, Ass., Nos. 99 elsuiv—Emérigon, c. l,s. 1.— 1 Phillips,

4, 5. 305 et 320 ; c. 14, ss. I, 2, et pp. 2 et 3, noie b.~ Stat. lmp.,
19 Geo. II, c. 37.—2 Pardessus. Nos. 592, 593, 3o ; 594; p. 4SI,

Nos. 593 et suiv., c. 3.— ! Arnould, 12 et 13, Nos. 14 et 16.— G.

Gom., 332 et 339.

Jurisp et aut— IL R. de L., 70 ; VIII, L. C. R., 401 ; XIV,
L. C. J., 219 ; Rep. C. S., VI, p. 30; Bédarride, III, 194 et suiv.,

324 ; Massé, IV. 243, 256 et suiv. ; Alauzel, VI, 13, 111.

2481. L'acceptation d'une proposition d'assurance constitue
une convention valide d'assurer, à moins que la loi n'exige
?ue l'assureur ne contracte exclusivement sous une autre
orme.
Pothier, Ass., 99.—Marshall, 290 n.—Parsons, Max. Law, 492,

H, 1.— l Phillips, Ins., p. 5.

Jurisp. et aut -IX. L. C. R., 48S ; XVIII, L. C. J„ 1 ; XX,
L. G. J., 108,

2482. La police d'assurance peut être transportée par endos-
sement et délivrance, ou par simple délivrance, sous les conditions
qui y sont exprimées.
Mais la police d'assurance maritime ou contre le feu ne peut

être transportée qu'à une personne qui a dans l'objet assuré un
intérêt susceptible d'assurance.

2 Vdlin, p. 45.—Arnould, 211.— 1 Phillips, Il et 12; 2 Phillips,

17 et 18.—Marshall, 800 et 803.

Jurisp- et aut.—V, L. C. R., 487; VIII, L. G. J., 102:
XIV, L. G. J., 219 ; II, R. G., 232 ; III, Q. L. R., 163.

2483. A défaut du consentement ou de la participation de
l'assureur, le simple transport de la chose assurée ne transfère pas
la police d'assurance.

L'assurance est par là terminée, sauf les dispositions contenues
en l'article 257G.
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Code civil B. G., art. 2475 et 247G.—3 Kent, 201, n. 2,

Jurisp. étant—1. 11. C, 243 ; II. 11. L., 733; IV, R. L., G3.

2484. Les énonciations et clauses qui sont essentielles ou
ordinaires dans les polices d'assurance sont déclarées dans les

articles qui suivent relativement à chaque espèce d

particulier.

SECTION II.

DES DÉCLARATIONS ET RETICENCES.

24S5. L'assuré est tenu de déclarer pleinement et franchi:

ment tout fait qui peut indiquer la nature et l'étendue du risque,

empêcher de l'assumer, ou influer sur le taux de la prime.

2 Pardessus, No. 593. 5o.— Infrà, art. 2486 et 2487.

Jnrisp. et ailt.—IV, L. C. II., 107; IX, L. G. L., 61 ; 1,

L, G. J., 284; XV, L. C. R., 1; VIII, L. C. J.. 203 ; III, Q. L. II.,

163 ; XXI, L. G. J., 262; I, R. S. C, 604.

24SG. L'assuré n'est pas tenu de déclarer des faits que l'as-

sureur connaît, ou qu'il est censé connaître d'après leur carac-

tère public et leur notoriété ; il n'esi pus non plus obligé de dé-

clarer les faits qui sont couverts par la garantie expresse ou im-

plicite, excepté en réponse aux questions que l'assureur peut lui

faire.

Infrà, art. 24S7.— 3 Kent, 285 et 2S6.— 1 Phillips, 88 et 89.

3487. Les fausses représentations ou réticences par erreur

ou de propos délibéré sur un fait de nature à diminuer l'apprécia-

tion du risqup, ou à en changer l'objet, sont des causes de nul-

lité. Le contrat peut, en ces cas, être annule lors même que la

perle ne résulterait aucunement du fait mal représenté ou
cache.

Polluer, Ass., c. 3, ss. 3, 194 à 199.-— 1 Alnuzet, No. 202, pp. 371,

380 et 381 ; 2 Alauzet, p. 4 I 4.—Marshall, 452, 453 et 479.—3 Kent,
283.— I Phillips, 80, 81 et 103.— I Arnould, 544, No. 194.— 1 Oal-

loz, Dict., vo. Assurances 1er., No. 85. — G. Com., 348. — 1 Bell,

Com, pp. 532 et suiv., No. 558.—Boudousquié, c. 1, s. 4, g 1.

Jurisp. etaut—XVIII, L. G. J., I, VII, L. Cf., 223;
VU, H. L., 47, XXI, L. G. J., 111; I, L. N., 4; Dédarride, III,

400 et suiv. . Boislel, 998.

2488. Les fausses représentations ou réticences frauduleuses

de lu part do l'assureur ou de l'assure sont dans tous les cas des
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causes de nullité du contrat que la partie qui est de bonne foi

peut révoquer.

Suprà, art. 2487.

3489. L'obligation de l'assuré en ce qui concerne les déclara-
tions est sulïisamment remplie si le fait est en substance tel que
représenté et s'il n'y a pas de réticence important''.

Suprà, art. 2187.

SECTION III.

DES GARANTIES.

2-100. Les garanties et conditions font partie du contrat; elles

doivent ôtre vraies si elles sont affirmatives, et elles doivent être

exécutées si elles sont promissoires ; autrement le contrat peut
•'•Ire annulé nonobstant la bonne foi de l'assuré.

Elles sont ou expresses ou implicites.

3 Kent 288. — 1 Phillips, 1 17 et 127, ce. 8 et 9. — 1 Arnould,
G2&, § 223 ; GS9, c 4.— I Bell, Corn., 529 et 530, No. I.

Jurisp. et aut.—Sluart's Rep., 152; Stuart's Rep., 354 ; I,

R. JeL., 113; II, H. de L, 125; I, L. G. J., 197; V, L. C.J.,285;
VI, L. C.J., 224; HT, L. C. J , 1G2; III, L. CI., 2; XIV, L. C. R.,

493 ; VI, L. C. J., 89 ; VII, L. C. J., 57 ; I, R. C, 2,-lG ; XIII, L.

C. J., 36 ; XIV, L. C. J., 256; XVI, L. C. J.,298; XIX. L. C. J.,

281 ; III, R. L., 450 ; III, Q. L. R., 6; XXIII, L. C. J., 247 ; VII,

R. L., 47.

2401. Une garantie expresse est une stipulation ou condition

exprimée dans la police, ou qui y est énoncée comme en faisant

partie.

Les garanties implicites sont définies dans les chapitres suivants
relatifs aux différentes espèces d'assurance.

Marshall, 353.—3 Kent, 287 à 290.— 1 Arnould, c. 3, pp. 625,

C29, 630 et 089.— 1 Phillips, 112, 124 et 127.

CHAPITRE DEUXIEME.

DE L'ASSURANCE MARITIME.

SECTION I.

DISPOSITIONS GÉNÉRALES.

2102. La police d'assurance maritime contient :

Le nom de l'assuré ou de son agent
;

La désignation de la chose assurée, du voyage, du temps au-
quel le risque doit commencer et de l'époque à laquelle il doit finir
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Le nom du vaisseau et celui du maître, excepté lorsque l'assu-

rance est prise sur un bâtiment ou des bâtiments générale-

ment
;

La prime :

Le montant assuré
;

Li souscription de l'assureur avec sa date.

Elle contient encore toutes autres clauses et énonciations dont

les parties conviennent.

lin, Oïd. de la marine, h. t., art. 3, p. 31.— "1 Emérigon, c.

2, s. 7, p. 52.—Poihier, Ass., 104—1 Bell, Com., No. 542, p. 516.—

.

1 Arnould, c. 2, s. 3, p. 19, \\ 18 et suiv.— I Alauzet, Nos. 209 et

-suiv., c. 14.—Marshall, Ins., pp. 313 et suiv.—C. Com., 332.

Jurisp. étant—VI, L. C. J., 97; Bédarride, III, 194;

Masse, 1\, 2431 ; Boistel, 969.

2193. L'assurance peut être effectuée sur les bâtiments, les

marchandises, le fret, les prêts à la grosse, les profils et commis-
sions, les primes d'assurance et sur toutes autres choses appré-

ciables en argent el exposées aux risques de la navigation, à l'ex-

ception des salaires des matelots sur lesquels l'assurance ne peut
avoir lieu légalement, et sauf les règles générales concernant les

contrais contraires à la loi ou aux bonnes mœurs.
2 Vulin. Ord. de la marine, h. t., art. 7; art. 15 et 16, conlr

quant au fret, au prêt à la grosse et aux profils.—Pothier, Ass., c.

1, s. 2, art. I, g 2.-3 Kent, pp. 270-1-2.— I Phillips, lus
, pp. 64 à

74, c. 5.— I Arnould, c. 11, p. 249.— Marshall, B. L, c. 3, pp. 51,

93 et suiv.—G. Com., 334, conlrà, quant au fret et aux profils.

Jurisp et aut — Bêlai ride, III, 288; Alauzet, VI, 09;

Boistel, 'j'/ 9.

2494. L'assurance peut être faite pour tous voyages et trans-

ports par mer, rivière et canaux navigables, soit pour tout le

voyage ou pour un temps limité.

C. Com., 335 ; Bédarride, III, 289 ; Alauzet, VI, 89.

2495. Le risque de perte ou de détérioration de la chose par

sinistre ou fortune de mer est de l'essence du contrat d'assurance

maritime.
Les risques ordinairement spécifiés dans la police sont : la tem-

pête et le naufrage, l'échouement, l'abordage, le changement
force de la roule du bâtiment ou du voyage, ou le changement
du bâtiment même, le feu, le jet, le pillage, la piraterie, la prise la

reprise el tous autres accidents de guerre, l'arrêt par ordre de
puissance, la baraterie du maître el de l'équipage, et toutes autres

fortunes de mer d'où peut résulter perte ou dommage.
Les parties par convention spéciale peuvent limiter ou élenclra

le risque.

2 Valin, loc. cit., art. 26, p. 74.—Pothier, Ass., loc cit., \ 2, Nos.

49 et suiv.— 1 Bell, 518.— I Arnould, 17 et 30.— 3 Pardesb-
770 et suiv,—C. Com.. 350,
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Jurisp. et aut.— IV, L. C. .T., 23 ; IV, Bédarride, p. 15 ;

Alauzet, VI, L82.

2-100. Si le temps où le risque doit commencer et se terminer
n'est pas spécifié dans la police, il est réglé conformément aux dis-

positions de l'article 2598.

2107. Dans le cas de doute quant à l'interprétation d'une
police d'assurance m intime, on doit se guider par l'usage bien

établi el connu du négoce auquel elle se rapporte ; tel usage est

censé compris dans la police, à moins qu'il n'en soit autrement
convenu d'une manière spéciale.

I Arnould, 71.

2108. L'assurance effectuée après la perte ou l'arrivée de l'ob-

jet est nulle si au temps de l'assurance l'assuré connaissait la

perte, ou l'assureur l'arrivage.

Cette connaissance se présume si l'information a pu en être

reçue par les voies et dans le temps de transmission ordinaires.

3 Valin, Orci, h. t., art. 38, p. 93.— Pothier, Ass., 46 et 47.— 1

Arnould, 585.—C. Corn., 365.— 2 Duer, Ins., 433.— Voir la règle

spéciale de V Ordonnance, art. 39, et C. Com., 366.

Jurisp. et aut.—Bédarride, IV, 175; Alauzet, VI, 260 et

suivantes.

SECTION II.

DES OBLIGATIONS DE L'ASSURÉ.

2100. Les principales obligations de l'assuré se rappor-

tent :

A la prime ;

Aux déclarations et réticences
;

Aux garanties et conditions;

Au délaissement, dont il est traité en la cinquième section.

% 1.

—

De la prime.

2500. L'assuré est tenu de payer le montant ou taux de prime

convenu, aux termes du contrat.

Si le temps du paiement n'est pas spécifié, la prime est payable

comptant.
2 Valin, eod. loco, art. 6, p. 47.— Pothier, Ass., 81.— 3 Pardes-

sus, Dr. Com., 789.— 1 Phillips, Ins., 76.
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2501. Dans les cas ci-après énumérés, la prime n'est pas due,

et si elle a été payée, elle peut être répétée, le contrat étant nul :

1. Lorsque le risque contre lequel l'assusurance a été prise n'a
pas lieu soit parce que le voyage a été entièrement rompu avant
le départ du bâtiment, ou pour quelque autre cause, celle même
résultant sans fraude de l'acte de l'assuré ;

2. Lorsqu'il y a absence d'intérêt susceptible d'assurance ou
quelqu'autre cause de nullité, sans fraude de la part de l'assuré.

Dans ces cas l'assureur a droit à un demi pour cent sur la

somme assurée, par forme d'indemnité, à moins que la police ne
soit illégale ou invalidée par suite de fraude, fausse représentation

ou réticence de sa part.

Si la police est illégale, il n'y a pas d'action pour recouvrer la

prime, ni pour la répéter si elle a été pavée.
2 Valin, eocl. loco, art. 37 et 38, p. 93, art. 41, p. 96. — Pothier,

Ass., 179, 180 et 182.— 1 Eméripron, p. 12; 2 ditlo, c. 16, s. 1, p.

187.—2 Arnould, cil, p. 1209, \\ 424 et suiv.— 1 Phillips, Ins., 503

et 514 ; 2 ditto, 353.—Maishall, 464. 662 et 6G3. — l Alauzet, No.
179. -Pardessus, No. 872.-4 Boulay-Paly, Dr. Corn. Mar., pp. 1,

3 et 114.— 1 Arnould, 349.—C. Corn., 349."

Jurisp. etaut. — Bédarride, IV, p. 1; Massé, III, 1663;
Boistol, 1007.

2502. L'article qui précède s'applique, lorsque le risque n'a
lieu que pour partie de la valeur, quant au non-paiement ou rem-
boursement d'une proportion de la prime, et ce suivant les cir-

constances et la discrétion du tribunal.

Pothier, Ass., 183.—Suprà, art. 2501.

\ l.—Des déclarations et rélicences.

2503. Les règles relatives aux déclarations et à l'effet dt

fausses représentations et réticences sont énoncées au chapitre

premier, section deuxième.
Suprà, art. 2485, 2486, 2487 et 2488.

g 3.—Des garanties.

2504. Les règles générales concernant les garanties sont con-

tenues dans le premier chapitre, section troisième.

Suprà, art. 2490 et 2491.

2505, Dans tout contrat d'assurance maritime, il y a garantie

implicite que le bâtiment sera propre à la mer à l'époque du dé
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part. Il est propre à la mer s'il est dans un état convenable quant

aux réparations, a vilaillement, équipage et sous tous autre s rapports

pour entreprendre le voyago.

3 Pardessus, Dr. Corn., No. 8GG, p. 438 et suiv.— t Arnould, 680.

—3 Kent, 287 et 288.— 1 Phillips, bu., 1 12 et 113.— 1 Bell, Corn.,

530 et suiv. C. 3G Vict., c. 128, ss. 20 et suivantes.

Jurisp. étant.—XIII, L. C. J., 207; XXII, T, C. J., 10;

I, Q.L,a, 337.

2506. Dans le cas d'assurance au profit du propriétaire du
bâtiment il y a garantie implicite que le bâtiment sera pourvu de

tous les papiers nécessaires et sera conduit conformément aux lois

et traités du pays auquel il appartient et au droit des nations.

3 Pardessus, Dr. Corn., No. 866, p. 437.—Marshall, 177.— t Phil-

lips, 113 et 119.— 1 Arnould, s. 4, art. 1, pp. 727 et suiv.—C. Com.,

352-3.—Bell, ibid.

Jurisp. et aut.—Bcdarride, IV, p. 1G et suiv ; Alauzel, VI,

198.

SECTION III.

DES 0IU.IGA.TI0NS DE 1,'aSSUREUH,

2507. L'obligation principale de l'assureur est de payer à l'as-

suré toutes pertes que ce dernier souffre par suite des risques

contre lesquels il est assuré et conformément aux termes du con-

tre.

Cette responsabilité est sujette aux règles contenues en la sec-

tion qui précède et aux règles et conditions ci-après exposées.

Pothier, Ass., 115, 117 et 118.—3 Pardessus, c. 3, s. 4, p. 305.—
C. Com., 350.

Jurisp- et aut—VII, L. C. R., 343 ; III. L. C. J., 159; Bé-
darride, IV, p. 10, Aluuzct, VI, 182 ; Boistel, 1014.

250S. L'sssureur n'est pas tenu des pertes souffertes après

une déviation ou un changement du risque fait sans son coiistm-

tement, ou par le changement, contrairement à l'usage reçu de la

roule ou du voyage du bâtiment, ou par le changKmen.t de bâti-

ment, provenant du fait de l'assuré, à moins que telle déviation ou
changement n'ait eu lieu par nécessité ou pour sauver quelque vie

en péril.

L'assureur a néanmoins droit à la prime si le risque a commencé.
2 Valin (Jrd. de la Mar., h. t., art 27, p. 77 ; art. 36, p. 87.—Po-

thier, Ass., 51, 68 et suiv.— I Emérigon, 363, 418 et 419 ; c. 2, ss.

2, 15 et 16: vol. 2, c. 13, s. 16, p. 98.— I Arnould, c. 15. pp. 393 et

suiv.—2 ditto, c. 1, s. 3.-3 Kent, 314, 315 et suiv.— I Phillips, c.
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12, p. 170; c. 13, p. 224.-3 Pardessus, Dr. Gom., N
—C. Corn., 351. 352 et 364.

Jtirisp. et «ot.—XIII, L. G. 1!., Si ; Bédarride, IV, p. Il

Alauzet, VI. 194 et suiv; Boislel, 1010 et suiv.

2500. L'assureur n'est pus tenu des portos et dommages qi

arrivent par le vice propre de la chose, ou qui sont causés par
l'ait répréhénsible ou la négligence grossière de l'assuré.

2 Valin, ii. t., art. 29, p. 80.—Polluer, Ass., 00 —3 Kent, 30G
307, note e.—C. Coin., 352.

Jnrisp- etaut.— Voir autorités sons l'article précédent.

2510. L'assureur n'est pas tenu des pertes provenant de la

baraterie du maître ou de L'équipage* s'il n'y a convention à cet

effet.

2 Valin, h. t., art. 28, p. 79.—Marshall, 338.—Arnould, 17 et 31.

—G. Gom., 353.

2511. La baraterie est tout acte de prévarication volontair

du mailre ou de l'équipage qui cause une perte aux propriétair

ou aux affréteurs.

2 Arnould, 843, 845 et 801.— I Phillips, c. 13, s. 2, pp. 230 et 231
—3 Kent, 304 et 305.—Marshall, 5 19 et 521, qui cite Gasaregis, Dis.

I, No. 77.—Toubeau, 658.

2512- L'assureur n'est pas tenu des frais ordinaires connus
sous le nom de petites avaries, comme pilotage, touage, tonnage,

ancrage, acquits de douane, ou droits imposés sur le bâtiment et

la cargaison.

2 Valin. h. t., art. 30, p. 81.—Polhier, Ass., 67. —3 Pardessus,

Dr. Corn., No. 884.-2 Arnould, 1006.—G. Corn., 354.

Jnrisp. et aut.—Bédarride, IV, p. 16 et suiv; Alauzet, VI,

218; Boistel, 1020.

2513- La restriction de la responsabilité de l'assureur quant
à des avaries particulières au-dessous d'un certain montant, ou
pour la perte ou détérioration de certains aiticles énumèrés dans

le mémorandum commun de garantie comme exempts de contri-

bution, est réglée par les termes de ce mémorandum contenu dans

la police.

S'il n'y a pas tel mémorandum de garantie, les règles générales

contenues dans ce titre reçoivent leur application.

Stevens, On Average, 219 et suiv.—2 Arnould, c. 3, pp. 872, 873

et 874.— I Phillips, c. 18, p. 483.-4 Boulay-Paty, Dr. Corn, mar.,

p. Zl.—Conlrà, 1 Emérigon, c. 12, s. 9.— Polhier, Ass., 160. — G.

Gom., 408-9.

Jtirisp. et aut.—Bédarride, V. 166 ; Alauzet, VI, 494 ;
Bois-

tel, 1025-6.
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251 1. L
T

n contrat d'assurance fait frauduleusement delà part

ire par une somme excédant la valeur de la chose, peut

être annule quant ù l'assureur, qui, dans ce cas, a droit à demi
pour cent sur le montant assuré.

Valin, h. t., art. 22, p. 71.—G. Gom., 357.

.1urisp.et mit. — Bédarride IV, 107 et suiv ; Alauzet, VI,

237.

2515. Dans le cas de l'article précédent, s'il n'y a pas de
fraude, le contrat est valable jusqu'à concurrence de la valeur de
la chose assurée.

L'assureur n'a pas droit à la prime entière sur l'excès de valeur
assurée, mais seulement à demi pour cent.

2 Valin, h. t., art. 23, p. 72.—C. Corn., 358.

Jiirisp. et mit.—Voir autorités sous l'article précédent.

2516. S'il existe plusieurs contrats d'assurance fait sans
fraude sur le même objet et contre les mômes risques, et que le

premier contrat assuré l'eiTtière valeur de l'objet, ce dernier est

seul exécutoire.

Les assureurs subséquents sont exempts de toute responsabilité

et sent tenus de restituer la prime, sauf le demi pour cent.

Sujet néanmoins aux conditions et conventions qui peuvent être

contenues dans les polices d'assurance..
2 Valin, h. t., art. 24, p. 73.-2 Alauzet, pp. 52 et suiv.— 2 Par-

dessus, 589; 3 ditto, 767.— l Arnould, c. 12, s. 5, pp. 345 à 351.

—

Marshall, 139.—G. Corn., 359.

Jurisp. et aut—I, L. C. J.. 278 ; I, L. G. J., 197 ; III, L. C.

T., 2; I, L. N.,518; I, L. C. J., 284; VII, R. L., 47 : I, L. N., 14
;

VII, R. L., 47; Bédarride, loc cil., Alauzet, VI, 23 I.

2517- Lorsque dans le cas spécifié en l'article qui précède,
l'entière valeur de l'objet n'est pas assurée par le premier contrat,

les -assureurs subséquents sont responsables de l'excédant en
suivant l'ordre do la date de leurs contrats respoctifs, sous la

même restriction.

Valin, eod. loco, art. 25.

—

Suprà, art. 2516.

2518- Si l'assurance subséquente est entachée de fraude de la

part de l'assuré, il est tenu à la prime entière sur cette assurance,
sans en pouvoir rien réclamer.

1 Emerigon, c 9, s. 2, pp. 270, 272, et Comm. par Boulav-Paty,
ibid, 272-273.-4 Boulay-Paty, Dr. Coin. Mar., pp. 12 i et 125.— 1

Arnould, 348.—C. Gom., 357,

2519. Lorsqu'il y a perte partielle d'un objet assuré par plu-
sieurs assurances, pour un montant n'excédant pas son entière

valeur,les assureurs en sont responsables à proportion des sommes
pour lesquelles ils sont respectivement assuré.

G. Gom., 360 et 401.—2 Valin, 73 et 7i.
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3530. Lorsque l'assurance est faite divisément sur des mar-
chandises qui doivent être chargées sur différents bâtiments, si le

chargement entier est mis sur un seul bâtiment ou sur un moindre
nombre qu'il n'en est désigné, l'assureur n'est tenu que de la som-
me qu'il a assurée sur les marchandises qui, d'après la conven*
lion, devaient être mises sur le bâtiment ou les bâtiments qui ont
reçu lo chargement, nonobstant la perte de tous les bâtiments dé-

signés. Il a cependant droit au demi pour cent de prime sur le

reste du montant total assuré.

2 Valin, h. t., art. 22, p. 84.— 1 Alauzet,6l et 67.—G. Corn., 361.

—Emérigon, c. 1, s. 5, pp. 174 à 178.— 1 Arnould, c. 9, s. 3,

S E C T I N IV.

DES PERTES.

3531. Les pertes dont l'assureur est responsable sont ou totales

ou partielles.

Marshall, 486, et c. 13, s. 1, pp. 563 et 564,

3533. La perte totale peut être absolue ou implicite.

Elle est absolue lorsque la chose assurée est totalement détruite

ou perdue.
Elle est implicite lorsque la chose assurée, quoique non entière-

ment détruits ou perdue, devient, par suite d'un accident garanti

par l'assurance, sans valeur ou d'une valeur minime pour l'assuré,

ou lorsque le voyage ou l'expédition sont perdus ou ne valent plus

la peine d'être poursuivis.

Avant de pouvoir réclamer sur une perte totale implicite,

l'assuré est tenu au délaissement tel que prescrit dans la section

qui suit.

Marshall, 597.—Arnould, 1007.

Jurisp. et aot —X, Q. B. IL, 237.

3533. Toute perte qui ne tombe pas dans la définition de l'ar-

ticle qui précède est une perle partielle.

3534. Lorsqu'une perte par abordage résulte d'un cas fortuit

sans qu'aucune des parties soit en faute, elle tombe sur le bâtiment

avarié sans recours contre l'autre, et c'est une perte par fortune

de mer dont l'assureur est responsable d'après les termes géné-

raux de la police.

Infrà, art. 2526, impérial, 2j-20 Vict., c. 63, s. 54, G. 31 Vict., c.

58, ss. 12 et 13.

Jurisp. et aut.— X, L. G. R., 1 13 ; X, L. C. R., 411 ; N, S.

V. A. G., 102, II, S. V. A. G, 140; I, Q. L. R., 333; XVIII, L. G.

J., 303; II. Q. L. R., 186.
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2535. Lorsque l'abordage est causé par la faute du maître ou
de l'équipage de l'un des bâtiments, la partie en faute en est res-

ponsable envers l'autre) el si le bâtiment assuré est avarié par la

Faute du maître ou de l'équipage de l'autre, l'assureur est respon-

sable d'après la clause géoérale ; mais si le dommage est causé par
1.1 faute du maître ou de l'éqùipagedu bâtiment assure, L'assureur

n'esl pas responsable. Si ta faute équivaut à baraterie, elle est

soumise à la disposition contenue en l'article 2510 en autant qu'il

s'agil de l'assureur.

Irifrà, art. !

Jurisp. et aut.— I, S. V. A. G., 75 ; I, S. V. A. C, 156 ; I,

S. V. A. ÛT, 'vu; I, s. V. A. G., 242; I, S. Y. A. C, 237; I, S. V.
A. G., 265 ; I, S. V. A. C . 278 ; I, S. V. A. G., 289 ; IV, L. G. R.,

264; II. S. V. A. C, 11; X, L. G. R., 445; XII. L. G. R., 301; II,

L. C. L. ,1., 132;VII,L. G. J., 30; II, S. V. A. G., 158; XIX, L. G.

.1 . 'Ml.

3526. Si la cause de l'abordage est inconnue, ou s'il est im-
possible île déterminer quelle est la partie en faute, les dommages
sont supportés également par chacun des bâtiments, et l'assureur

en ce cas est responsable en vertu de la clause générale.

//' L. 29, Il 2, 3 et 4 Ad legem equil.— l Emérigon, c. 12, s. 14, pp.
1 10.—2 Valin, Assur., art. 20 ; Avaries, art, 10 et 11, pp. 177

et IS3.—Pothier, Ass., No. 50.— Marshall, 494.-2 Arnould, 828,

829 et 830. — Gleirac, Us el coutumes de la mer, 68. — Merchant
Sbipping Act, 1854, ss. 295 et 300.—3 Kent, 230 et suiv.— I Phillq 3

!3« édit.), 635, et vol. 2, pp. 177 el 179.— I Boulay-Paty, sur Emé-
• 18;— 4 .Boulay-Paty, Cours de Dr. Com., p. 7.— G. Gom

,

1

Jurisp. et aut.—T. S. V. A. G„ 226 : I. S. Y. A. G., 294; II.

S. V. A. C, 19; X, L. G, R., 362; II, S. V. A. G . 129; 11. S. V. A
G., 158.

2527. Les frais extraordinaires encourus nécessairement pour
le seul avantage de quelque intérêt particulier, tel que pour le bâ-

timent seul, ou pour la cargaison seule, et les dommages soufferts

par le bâtiment seul ou la cargaison seule, et qui n'ont pas été

encourus volontairement pour le salut commun, sont des avaries

particulières dont l'assureur est tenu envers l'assuré en vertu des

termes généraux de la police, lorsque ces pertes sont causées par

foîtune de mer.
2 Valin, Avaries, art. 3, 4 et 5, pp. 160 et 164.— 4 Boulay-Paty,

Dr. Com. mar., 4SI.—Arnould, 970.—Benecke, Pr. of Indem., 165,

166 et 425.—G Com., 403 et 404.

Jurisp. et aut.— Bédarride, V, 516; Alauzet, VI, 473 et

suiv.

2528. Les frais de sauvetage sont des avaries par fortune de

mer, et l'assureur en est tenu en vertu des termes généraux de la



Des règles spéciales concernant le sauvetage sont contenus dans
l'acte intitule :

" The Merchanl Shipping Ad, 1854."

2 Valin, p. 164.—2 Emerigon, c . 17, s. 7—Arnould, 867.—Mar-
shall, 552 et 553.—Code civil R G., art. 2387.

Jurisp. et aut— I, S. V. A. c, lui : I, S. V. A. c, m:
; I,

S. V. A. G., 182 . I. S. V. A. C, 253 ; I, S. V. .V. G., 281 ; I, S. V.

A. C, 330; II. S. V. A. C. 109; II, S. V. A. C, 182; II, S. V. A.

C . 187; II, S. V. A. C, 214; V, L. C. R., 53; VIII. L. C. II., 229
;

X, L. C. R.. 144; XII, L. C. R., 30!) ; 36 Vict., c>. 55.

2529. Les règles concernant les pertes résultant de la contri

bution se trouvent en la section sixième de ce titre.

2530. Si dans le cours du voyage le bâtiment se trouve daoJ
l'impossibilité de le parfaire, à cause d'innavigabilité, le maître est

tenu de se procurer un autre bâtiment pour rendre" la cargaison à

sa destination, si la chose peut se faire avec avantage pour les

parties intéressées, et dans ce cas la responsabilité de l'assureur

continue après le transbordement à cet effet.

Gode civil B. G., art. 2427.-3 Kent, 321, N. B.— Marshall, IGi-5,

N. B. 620 et 627.— C. Corn., 390, 391 et 392.— Emérigon, c. 12, s.

16.

Jurisp et aut.— Bédarride, IV, 445; Alauzet, VI, 424.

Mômes autorités pour les articles qui suivent.

2531. Dans le cas de l'article qui précède, l'assureur est

encore tenu des avaries, frais de déchargement, magasinage, rem-

barquement, avitaillement, fret et tous autres frais jusqu'à con-

currence seulement du montant assuré.

C. Gom., 393.—Suprà, art. 2530.

2532. Dans le cas de l'article 2530, si le maître ne peut sous

un délai raisonnable se procurer un autre bâtiment pour ren-

dre la cargaison à sa destination, l'assuré peut faire le délaisse-

ment.
G. Gom., 394.—Suprà, art. 2530.

2533. Dans l'assurance sous une police â découvert, la valeur

du bâtiment est réglée par celle qu'il avait au port où a commencé
le voyage, y compris tout ce qui ajoute à sa valeur permanente ou

est nécessaire pour le mettre en état de faire le Voyage, et aussi les
|

frais d'assurance.

1 Bell, 527—Marshall, 633.

2534. La valeur des marchandises assurées sous une police à

découvert est établie par la facture, ou, si cela ne peut se faire,

elle est estimée suivant leur prix courant au temps du chargement ;

y compris tous les frais et dépens encourus jusqu'à ce moment,
ainsi que la prime d'assurance.
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2 Valin, art. G4, p. 146.— 1 Emérigon, 2G1, 2G2 et 203 —3 K-nt,

335-6.—Marshall, 629, 631-2.— Arnould, 381 et 382.— Le Guidon
de la mer, c. 2, art. 9 ; c. lô, art. 3, 13 et 15.—C. Corn., 339.

Jurisp etaut— VI, L. G. J., 97
; Bédarride, III. 324 ; Alau-

zet, VI, tll.

2535. Le montant que l'assureur est tenu de payer sur une
perte partielle est constaté par la comparaison du produit brut

de la vente de ce qui est avarié et de ce qui ne l'est pas, et appli-

quant la proportion à la valeur des effets telle qu'énoncée dans
la police, ou établie de la manière indiquée dans l'article qui pré-

cède.

Arnould, 985.— 1 Phillips, 375-6-7.

Jurisp. et aut— Ka-t Rép., 581 ;
IV. L. G. .!., 23 ; XIII, L.

C. R., 401.

2536. L'assuré est tenu en faisan I sa demande d'indemnité
m r. s'il en est requis, toutes autres assurances qu'il peut

avoir prises sur la chose assurée et tous les prêts à la grosse qu'il

a obtenus sur celte chose.

Il ne peut exiger son paiement avant que cette déclaration soit

faite, lorsqu'elle a été démandép, et si ente déclaration est fausse

ou frauduleuse, il perd son recours.

Valin. Ord., art. 53 el 54, pp. 135-6.—Marshall, 145 et.702.—C.

Coin., 379 et 380.— Arnoul I, 353.— Slat. Imp., 19 Geo. II, c. 37,

s. G.

Jurisp. et a«t—Bédarride, IV, 350 ; Alauzel.VI, 380 ; Bois-

tel, 1044, 1047.

2537. L'assuré est tenu de faire de bonne foi tout ce qui est

en son pouvoir, entre l'époque du sinistre et le délaissement, pour
sauver les effets assures. Ses actes et ceux de ses agents à cet

égard sont aux profit, dépens et risque de l'assureur.

2 Valin, 45, p. 98.—Marshall, 626 el 627.—C. Gom., 381.

Jurisp. et aut.—Voir article ci-dessus.

9 SECTION V.

DU DÉLAISSEMENT,

2538. L'assuré peut faire à l'assureur le délaissement de la

chose assurée dans tous les cas où la perte en est implicite, et peut

en conséquence recouvrer comme si la perte était totale. S'il ne
fait pas le délaissement dans ces cas, il a droit de recouvrer à titre

d'avarie seulement.
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2 Valin, h. t.. art. 40, p. 09.— Marshall, 564, c. 13, p. 567.— C.

Com., 3G9 et

Jurisp. Ot ant.—XIX. L. C. J., 2S1 ; V, R. L., 579 ; Bédar-
ride, IV, 210; Alauzet, VI, 271, 318.

2539. Le délaissement ne peut être partiel ni conditionnel. II

ad cependant qu'aux effets qui sont l'objet du risque au
temps du sinistre.

2 Valin, art, 47, pp. 108 et suiv.— 2 Emerigon, p. 249, c. 17, p.

8.— Marshall, 611 et 612.— Arnould, 1 ICO et 1161.— 4 Boulav-
Paty, Dr. Com. Map., p. 289.—G. Com., 372.

2540. Si différentes choses ou classes de choses sont assurées
sous une même police et évaluées séparément, le droit de délaisser

peut exister à l'égard d'une partie évaluée séparément de même
que pour la totalité

Suprà, art. 2539.

2541. Le délaissement doit être fait sous un délai raisonnable
après que l'assuré a reçu avis du sinistre.

Si à raison de l'incertitude des nouvelles ou de la nature du
sinistre, l'assuré a besoin de plus ample information et investiga-

tion pour être en étal de décider s'il fera le délaissement ou non,
il lui est accordé un délai raisonnable pour ce faire, suivant les

circonstances.

Valin, art. 48 et 49.—Marshall, C06.—Arnould, 1IC9.—C. Com.,
373.

2542. A défaut par l'assuré de faire le délaissement sous un
délai raisonnable, tel que pourvu en Tarlicle qui précède, il est

censé s'être désisté de ce droit et ne peut recouvrer qu'à litre

d'avarie.

Suprà, art. 2541.

2543. Le délaissement se fait par un avis que l'assuré donne
à l'assureur du sinistre et de l'abandon qu'il lui fait de tous ses

intérêts dans la chose assurée.
Valin, art. 24.—2 Emérigon, 190.— Pothier, Ass., 126.— Mars-

hall, 610.—Aruould, 1162 et 1163.—C. Com., 374.

2544. L'avis du délaissement doit être explicite et contenir
un exposé des mo ho du délaissement. Ces motifs doivent être

et suffisants ;.u temps ou l'avis est donné.
Arnould, 1163-8.—Suprà, art. 2543.

2545. Le délaissement fondé sur Pinnavigabililé du bâtiment
résultant d'écliouement, ne peut avoir lieu si le bâtiment peut être

relevé- et mis en état de continuer son voyage jusqu'au lieu de sa

destination.
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En ce cas l'assuré a recours contre l'assureur pour les frais et

'avarie résultant île l'échouement.
Emérigon, c. 12, s. i3, pp. 404 et suiv.— 1 Phillips. Ins., 393 ;

>1. 1, p. 285.—C. Com., 389.

25141. Si l'on n'a reçu aucune nouvelle du bâtiment sous un
élai raisonnable à compter de son départ ou de la réception des

ernières informations à son égard, il est présumé avoir sombré
n mer et l'assuré peut faire le délaissement et réclamer comme
ur une perte totale implicite.

Le temps requis pour justifier cette présomption est déterminé
ar le tribunal suivant les circonstances.

2 Valin, art. 58 et 59, p. 141.—Marshall. 189 et 192.—2 Arnould,
17 et 818.—C. Com., 375 et 377.

Jurisp. et aut. — Bédarride, IV, 317 et suiv; Massé, III,

762, IV, 2004 ; Alauzet, VI, 371, 377.

25-17. Le délaissement fait et accepté équivaut à une cession,

t la chose délaissée et tous les droits y attachés deviennent dés

et instant la propriété de l'assureur.

L'acceptation peut être expresse ou tacite.

2 Valin, pp. 143 et suiv.— 2 Emérigon, 230; notes par Boulay-
aly, pp 233-4.—Le Guidon, c. 7, art. 1.— 3 Kent, 324 et 325, N-
.— Marshall. 612-3. — 2 Phillips. 321, c. 17, s. 14. — Levi, Com.
aw, p. 1C7, No. d42.—G. Com., 385.

254S (Dans le cas d'acceptation du délaissement du bâti-

l'ent, le fret gagné après le sinistre appartient à l'assureur, et

elui gagné auparavant appartient au propriétaire du bâtiment ou
l'assureur du fret à qui il a été abandonné.)
2 Valin, .455., art. 15, pp. 5S, 1 15-6.—Emérigon, c. 17, s. 9, pp.

51 et suiv. ; notes par Boulay-Patv, p. 259.— 3 Kent, 332-3.— 2

hilhps, c. 17, s. 17, pp. 473 et suiv.— Arnould, 1153-4-5-8. — C.

lom.,' 386.

2549. L?. délaissement fait sur cause suffisante et accepté est

bligatoire pour les deux parties. Il ne peut être mis au néant

ar un événement subséquent, ou révoqué, si ce n'est de consen-

tent mutuel.
2 Emprigon. c. 17, \ G, p. 331.^— Polluer, Ass., 138.— Marshall,

25.— Levi, Com. Law, p. 1C6, Nos. 557-8-9. — Conlrù, Arnould,

069.—2 Valin, pp. 143-4.— G. Com., 385.

Jurisp et aut. - XIX. L. C. J., 281 ; V, B. L., 579; Bé-

arride, IV, 403 ; IV, 2155 ; Alauzet, VI, 412.

2550- Si l'assureur refuse d'accepter un délaissement va-

ible, il est responsable comme sur une perte totale absolue, en
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déduisant néanmoins du montant tout ce qui est provenu de la

ch >se délaissée et qui a tourné au profit de l'assuré.

2 Marshall, 609.

SECTION VI.

DBS PERTES RÉSULTANT DE LA CONTRIBUTION.

2551, En l'absence de conventions spéciales entre les par-

ties, la contribution est réglée par les dispositions des articles de

la présente section, et lorsque ces dispositions ne peuvent s'appli-

quer, par l'usage du commerce.
L'assureur est tenu de rembourser à l'assuré sa contribution,

.

pourvu qu'elle n'excède pas le montant assuré.

2 Arnquld. 967.—C. Com., 398.

Jttrisp. et ailt.—Bédarride, V, p. 1; Aiauzet, VI, ii9;

BoisUd, 942.

2553. La contribution par le bâtiment et le fret par la car-

gaison, soit qu'elle soit sauvée ou perdue", proporlionellemeul et

•suivant leur valeur respective, a lieu pour toute avarie encourue".'

volontairement et pour toute dépense extraordinaire faite pour la -

sûreté commune du bâtiment et de la cargaison.

Ces pertes sont appelées avaries générales ou communes et sont

les suivantes :

Les deniers ou autres choses données, comme compensation,

à des corsaires pour racheter le bâtiment et la cargaison, ou comme
droit de sauvetage sur la reprise ;

2. Les choses jetées à la mer;
3. Les mâts, câbles, ancres ou autres apparaux du bâtiment

coupés, détruits ou abandonnés ;

4. Les dommages causés par le jet aux marchandises restées à
bord du bâtiment ou au bâtiment lui-même;

5. Les salaires et l'entretien de l'équipage pendant l'arrêt du
bâtiment par ordre de puissance, durant le voyage, et pendant les

réparations nécessaires de quelque dommage qui donne lieu à la

contribution
;

6. Les frais de déchargement pour alléger le bâtiment et le

faire entrer dans un havre ou dans une rivière, quand le navire

est contraint de le faire par la tempête ou par la poursuite de
l'ennemi

;

7. Les frais et dommages résultant de l'échoument volontaire

du bâtiment pour éviter la perte totale ou la prise
;

Et en général tous dommages soufferts volontairement et les

dépenses extraordinaires encourues pour la sûreté commune du
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bâtiment rt de la eargrtison.-deimis \* temps du chargement et

.lep.iri lu bâtiment j isqn'A sou il rive et de aargeiivut au pmide
sa • lesim«tion.

rt-Lih 14, lit. 2. LL 1. 2, 3, I et 5 —2 Viun, /< /., art. 2,6 et 7,

pp. I59,l65ei 168.— l Etuerig u c 12,*. 13, u\>. 404 t*t suiv. -.41,

pp. 548 et smv.

—

Coii-iiIm '1 a m r . .5 .19.'. 193,150 en 2 vols.

— Par.les^us, Colaction des loir ma il., p. 166. — Ca-ar g s, Disc,

45, Nos. 60 k suiv.—3 Pard -mi-, Dr. Com.. c. 4. 8. 1, Nos. 731 à

741.—2 M rshall, \<\j. 53-s à 548.—Arnouid, c. 4, te'. I ei S, pp. 894,

934 et 935.-3 Kent, 233 à 239 —Code civil B. C, art. 2402.— C.

Coin., 40(1, 40i;ei 4:2. - Code civil B. C, an. 2445. — 2 Arnould,
933.— Abbott, ce. 346 -l 347.

Jnri&p et aut-B j larri le, V, p- 50 et suiv.; Mtfteé, IV.

2612; Aiaujel, VI, 453 et suiv.

2553- Le j- 1 ne donne lieu à roniribution que «lans le cas de
péri imminent et lorsqu'il est indispensable jour la conservation

du bâlinvnt ei de la cargaison.

Le jet peut être de la cargaison, des provisions, ou des agrès «t

fournil ures du bâtiment.

ffLib., 14 tit. 2, L 2, \ 2, De lege Rhcdiâ dejaclu.— 2 Valin h.

t , art. 1 et 2, pp. 188 et 189.— I Emerigon, 6u5,-c. 12. s. 40.—

2

Arnould, 900 4— Phillips, 331-2; 2.1110, p. 245.—Marshall, 540.

3 Kent, 233-4 et not a.—C. Com., 410.

Jnrisp et aut —Bedarride, V, 179; Massé, II, 1400, IV,
2612; Alauz-i, VI, 501 , Boistel, 964.

2554- Les choses les moins nécessaires, les plus pesantes et

de moindre valeur sont jetées les première.
2 Valin, art. 3, p. 189.—3 Kent, 333.—C. Com., 411.

2555- Les munitions de guerre, les provisions du bâtiment et

les hardes de l'équipage, ne contribuent pas ou jet, mais la valeur
de ceux de ces effets qui sont jetés à la mer est payée par contribu-

tion sur les autres effets généralement.
Le bagage des passagers ne contribue pas. S'il est perdu il est

pavé par contribution à laquelle il prend part.

2 Valin, Ord., h. L, art. Il, pp. 199 et 201.— 1 Magens, p. 63, ss.

55 et 56.—Emerigon, 624-5-6.—Arnould. 936. — 1 Phillips, 364.

—

3 Kent, 241-2.—4 Boulay-Paty, 561-2.—C. Com., 419.

Jurlsp. et aut.—Bedarride, V, 240 ; Alauzet, VI, 517.

2556. Les effets dont il n'y a pas do connaissement ou recon-
naissance du maître ou qui sont mis à bord contrairement à la

charte-partie, ne sont pas payés par contribution s'ils sont jetés.

Ils contribuent s'ils sont sauves.

2 Valin, Ord., h. t., 11, p. 202.—2 Arnould, 904.— C. Com., 420.
—Bedarride, V, 250.
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2557. Les effets chargés sur le tillac, s'ils sont jetés ou en-

dommagés par le jet, ne sont pas payés par contribution, à moins
qu'ils ne soient ainsi transportés conformément à un usage reçu
ou à celui du commerce.

Ils contribuent s'ils sont sauvés.

2 Valin, h. t., art. 13, p. 203.— Emérigon. c. 12, s. 40, p. 623. —
Arnould, 904.— Benecke, Pr. of Indem , 293.— I Phillips, 364. —
Abbott, Ship., 350.— Code civil B. G., art. 2425.— G. Corn., 421 ;

Bédarride, V, 250.

2558. Au cas de contribution pour avaries, le bâtiment et le

fret sont estimés suivant leur valeur au lieu du décharge-
ment.
Les effets jetés de même que ceux qui sont sauvés sont estimés

de la même manière, déduction faite du fret, des droits et autres

frais.

ff L. 2, g 4, De lege Rhodid de jaclu.—2 Valin, h. t., art. 6 et 7,

pp. 194-7.—Pothier, Avaries, 130.— I Emérigon, 636-7.—Marshall,
550-1.—Arnould, ss. 6 et 7, pp. 946, 948, 950 et 951.—3 Kent, 242.

Gode civil B. C., art. 2449.— C. Corn., 402, 415 et 417; Bédarride
et Massé, Loc cil.

2559. Nonobstant la règle d'évaluation contenue dans l'ar-

ticle qui précède, le montant que l'assureur est tenu de rembour-
ser à l'assuré pour sa contribution est réglé par la valeur du bâti-

ment et de la cargaison, suivant les articles 2533 et 2534 ou par

la somme portée dans la police évaluée, et non d'après leur valeur

de contribution.

2 Valin, Ord., p. 115.— 2 Emérigon, p. 2; ibid., Conférence par

Boulay-Paty, p. 8.—Arnould, 967-8.-2 Phillips, 253-4.—Benecke,

Pr. of Indem-, 328. —. Magens, 245, cas XIV.— Levi, Com. Law,
460.

2560. Il n'y a pas lieu à contribution pour les avaries parti-

culières. Elles sont supportées et payées par le propriétaire de

la chose qui a essuyé le dommage ou occasionné la dépense, sauf

son recours contre l'assureur, tel qu'énoncé en l'article 2527.

Code civil B. C., art. 2527.

2561. Si le jet ne sauve pas le bâtiment, il n'y a lieu à au-

cune contribution, et les choses sauvées ne sont point tenues de

contribuer pour celles qui ont été perdues ou endommagées.

fTL. 4, \ S., De lege Rhodid de jaclu.— 2 Valin, Ord., art. 15,

h. t., p. 205.— Pothier, Jet elconlrib., Nos. 113 et 114.— 1 Eméri-

gon, c. 12, s. 41, p. 601.—Marshall, 541.—3 Kent, 235.— C. Com.,

k.l'S.—Conlrà, Arnould, 943 et suiv.

2562. Si le jet sauve le bâtiment et si le bâtiment continue

son voyage et se perd ensuite, les effets sauvés contribuent sui-
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vant leur valeur actuelle, déduction faite des frais de sau-

vetage.

2 Valin, Ord., h. I., art. 16.—C. Corn., 124.

Jlirisp. et aut.—Bédarride, V, 264; Alauzet, VI,

3563. Les effets jetés ne contribuent en aucun cas au paie-

ment des dommages essuyés ensuite par les etrets sauvés.

La cargaison ne contribue pas au paiement du navire perdu ou
réduit, à l'état d'innavigabilité.

2 Valin, Ord , h. t., art. 17. — C. Corn., 125; Bédarride, V,

264.

2561. En cas de perte des marchandises mises dans dos
allèges pour permettre au bâtiment d'entrer dans un port ou une
rivière, le bâtiment et la cargaison sont sujets à contribution

;

mais si le bâtiment périt avec le reste de son chargement. les

effets mis sur les allèges ne sont pas assujettis à la contribution
quoiqu'ils arrivent à bon port.

2 Valin, Ord., h. (., art. 19 et 20, pp. 209 et 210.—C. Corn., 127.

—2 Marshall, 541.

2565. Il est du devoir du maitre à son arrivée au premier
port, de l'aire sa déclaration et ses protestations en la forme ac-

coutumée et aussi d'affirmer sous serment, conjointement avec
quelqu'un de son équipage, que les avaries ou les frais essuyés
étaient pour la sûreté du bâtiment et de l'équipage. Sa négligence
à le faire ne peut cependant préjudicier aux droits des parties

intéressées.

2 Valin, /(. t., art. 5 et 6, pp. 190 et 191.— Marshall, 550.— Ar-
nould, 900.—Stevens, on Average, 29.-C. Corn., 41 1 et 412; Bédar-
ride, V, 192.

2566. Le propriétaire et le maitre ont un privilège et un droit

de rétention sur les effets à bord du bâtiment ou sur le prix en
provenant pour le montant de la contribution sur ces effets.

2 Valin, Ord., h. t., art. 51. p. 211.— Arnould, 965.— Marshall,

550.—G. Gom., 428.

2567. Si depuis la contribution les effets jetés sont recouvrés
par le propriétaire, il est tenu de remettre au maitre et autres in-

téressés ce qu'il a reçu dans la contribution, déduction faite des
dommages causés par le jet et des frais de sauvetage.

ffL. 2, Il 7 et 8, De lege Rhodià dejaclu.— 2 Valin, Ord., h. I.,

art. 22, p. 211.— Domat, liv. 2, lit. 9, s. 2, No. 17.— I Emérigon,
640.—Arnould, 907.—C. Corn., 429.

Jurisp. et aut.—Bédarride, V, 301 ; Massé, II, 1400.
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CHAPITRE TROISIÈME.

de l'assurance contre le feu.

2568. L'assurance contre les pertes par le feu est soumise
aux dispositions contenues dans le premier chapitre de ce titre, et

est aussi sujette aux règles contenues dans le second chapitre
lorsqu'elles peuvent s'y appliquer et qu'elles ne sont pas incom-
patibles avec les articles du présent chapitre.

2560. La police contre le feu contient :

Le nom de celui en faveur de qui elle est faite ;

Une description ou désignation suffisante de l'objet de l'assu-
rance et de la nature de l'intérêt qu'y a l'assuré ;

Une déclaration du montant couvert par l'assurance, du mon-
tant ou du taux de la prime, et de la nature, commencement et
durée du risque ;

La souscription de l'assureur avec sa date ;

Toutes autres énonciations et conditions dont les parties peu-
vent légalement convenir.

Boudousquié, Nos. 202, 203 et 204. — Quenault, c. 7, g 2, Nos.
163 à 191.—2 Alauzet, g 401, p. 298. — 1 Bell, Corn., No. 561, pp.
540 et suiv.

Jurisp et aut—Stuart's Rep., 354: I, R. de L., 113; I,

L. G. J., -^78
; XIV, L. C. J., 256; I, L. N., 518.

2570. Les déclarations qui ne sont pas insérées dans la po-
lice ou qui n'en font pas partie ne sont pas reçues pour en afTecter

le sens ou les effets.

2 Phillips, 96.

2571. L'intérêt d'une personne qui assure contre le feu peut
être celui de propriétaire ou de créancier, ou tout autre intérêt
dans la chose assurée, appréciable en argent; mais la nature de
cet intérêt doit être spécifiée.

Marshall, 789.— Boudousquié, Nos. 28 et suiv.— 1 Bell, Ccm.,
540.

Jurisp. et aut.—IV, L. C. J.. 57; XIV, L. C. J., 301 ; III,

R. L., 455 ; XXII, L. G. J., 105 ; XIV, L. C. J., 219
;

2572. Il y a garantie implicite de la part de l'assuré que la

description qu'il a donnée de l'objet assuré est telle qu'elle montre
vraiment sous quelle classe de risque elle tombe, d'après les pro-
positions et les conditions de la police.

I Bell, Com., p. 541.—Ellis (Shaw's), p. 48.—Quenault, Nos. 174,
170 et 17C—Boudousquié, No. 202, p. 241, Nos. 104, III et 112.

2573. Une assurance sur des effets sans désignation et qui se
trouvent dans un certain lieu ne se restreint pas aux effets partir
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culiers qui s'y trouvaient au temps où l'assurance a été prise, mais
elle couvre tous elTets du même genre qui se trouvent sur le lieu

au temps du sinistre, à moins que la police n'indique une inten-
tion contraire.

2 Pardessus, Dr. Corn., No. 594, p. 489. — Angell, gg 101-2- —
Quenault, Ass.. No. 78.—Boudousquié, No. 122.

Jurisp et aut—IX, L. G. R., 448; XVII, L. G. J., 281
;

XIX, L. G. J., 175 ; XVI, L. G. J., 45.

2574. Tout changement dans l'usage ou l'état de la chose
assurée, tels que restreints par la police, faite sans le consente-
ment de l'assureur, par des moyen» sur lesquels l'assuré a un con-
trôle et qui augmente le risque est une cause de nullité de la po-
lice. Si le changement n'augmente pas le risque, la police n'en
est pas alfectée.

3 Kent, 374.— 2 Phillips, c. 7, s. 2, g 2, pp. 96 et suiv.— 2 Par-
dessus, No. 595. — Boudousquié, No. 119, p. 149.— 3 Pardessus,
Dr. Com., No. 883.

Jurisp. et aut. — I, L. C. L. J., 95; XIII, L. G. J., 309
;

XXI, L. G. J., 262 ; I, R. S. G., 604.

3575. Le montant de l'assurance ne fait aucune preuve quant
à la valeur de l'objet assuré ; cette valeur doit être prouvée de la

manière prescrite dans les conditions de la police et par les règles
générales de la preuve, à moins qu'il n'y ait une évaluation spé-
ciale dans la police.

2 Alauzet, 304.—Angell, Ins., \ 11.— 1 Bell, Com., 542 et 543.

Jurisp et aut.—III, L. G. J., 100; Stuart's Rep., 174.

3576. L'assurance devient nulle par la cession que l'assuré

fait à un tiers de l'intérêt qu'il a dans la chose, à moins que ce
transport n'ait lieu avec le consentement ou la participation de
l'assureur.

La règle ci-dessus ne s'applique pas au cas de droits acquis à
titre successif ou dans le cas spécitié en l'article qui suit. Elle
est sujette aux dispositions contenues dans l'Acte concernant la

faillite, 1864.

L'assuré a le droit de transporter la police avec la chose assurée
sous les conditions qui v sont exprimées.
Code civil B. C., art. 2482 et 2483. — Marshall, 803. — Angell,

lnlr., g II, et gg 193 et suiv.— 1 Arnould, 21 I.—Ellis, L. k F. Ins.,

76 et 77.

Jurisp. et aut—V, L. G. R., 487; M. C. R., 18; VII, L.

C. J., 223 , I, R. G.. 241 ; XIV, L. C. J., 219 ; II, R. L., 735 ; IV,
Q. L. R.,230; XXIII, L. C. J., 12.

2577. La cession d'intérêt entre coassociés ou copropriétaires

d'immeubles, qui ont assuré conjointement, ne rend pas la police

nulle.
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2578. L'assureur est responsable des dommages causés pat

rassure autres que ceux résultant de sa fraude ou de sa négli-

gence grossière.

Angell, 122 et suiv.—Alauzet, 43!.—Boudousquié, No. 294, pp.
340 et suiv.—3 Kent, p. 374, n. c.

2579. L'assureur est aussi responsable des dommages causés
par la faute des serviteurs de l'assuré hors de la connaissance et

sans le consentement de ce dernier.

Suprà, art. 2578.

2580. L'assureur est responsable de tous les dommages qui
sont une conséquence immédiate du feu ou de la combustion,
qu'elle qu'en soit la cause, y compris le dommage essuyé par les

effets assurés en les transportant, ou par les moyens employés pour
éteindre le feu, sauf les exceptions spéciales contenues dans la po-
lice.

Angell, Il 115, 122 et suiv.—2 Pardessus, No. 595, pp. 493, 586
et 607.—Quenault, Ais., No. 66, p. 56, et index 511.—Alauzet, Ass.,

431.—Boudousquié, Ass., No. 294, pp. 340 et suiv.—3 Kent, Com.,
p. 374, n. c.— 1 Phillips. Ins., 375. — Clarke, Digest of Fire Ins.

Dec, p. 571, Il 2 et 5.-2 Alauzet, p. 380.—Grum et Galiat, p. 293.
— 19 U. S. Digest, p. 401, g 39, Tilton vs Hamilton F. Ins. Co., 1

Bosw. (N. Y.) 367.—21 do., p. 312, g 24, News Mark vsLiverpool
ic. Ins. Go., 30 Miss. 9 Jones, 160.

Jurisp.et aut. — IX, L. C. R., 448; X. L. G. J., 227; X,
L. G. J., 263; XVIII, L. G. J., 80.

2581. L'assureur n'est pas responsaple des pertes causées
seulement par l'excessive chaleur d'une fournaise; d'un poêle ou
autre mode de communiquer la chaleur, lorsqu'il n'y a pas com-
bustion ou ignition actuelle de la chose assurée.

Pothier, Ass., c. 1. — 2 Pardessus, Dr. Com., pp. 494 et 495 —
Ellis, (Shaw's), p. 77.—Angell, 111, 112, 115, 116 et suiv — 1 Bell,

Com., 540 et 541.

2582. Dans le cas de perte par le feu, l'assureur est respon-
sable du montant entier de la perte, pourvu qu'il n'excède pas la

somme assurée, sans aucune déduction ni contribution.

1 Phillips, Ins., 375.— I Bell, Com., 543.

Jlirisp. et aut.— Stuart's, Rep., 174; XI, L. C. R., 170.

2583. Lorsque par les conditions de la police il est accordé
un délai pour le paiement de la prime de renouvellement, l'assu-

rance subsiste, et s'il survient un sinistre pendant ce délai, l'as-

sureur en est responsable, en déduisant le montant de la prime
due.

Ellis (Shaw's), pp. 119 et suiv.—Angell, g 51.—Marshall, 799 et

800.—2 Pardessus, No. 596.—Bell, Com., pp. 540-1, g 3.—Mais voir
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Ellis, '249 et suiv., cause de Want vs Blunt, (Life 1ns.).— 12 Bast,

183.

3584. L'assureur, en payant l'indemnité, a droit à la cession

des droits de l'assuré contre ceux qui ont causé le feu ou la perte.

Ellis (Shaw's), p. 112, No. 1.—Marshall, 796.-2 Pardessus, Dr.

Corn., No. 595, pp. 498-9 et 500, quant à la subrogation plenojwe.
Jurlsp. et ailt - Q. B. Rep., II, p. 97 ; I, L. C. R., 222 ;

XVIII, L. C. J., 138.

CHAPITRE QUATRIÈME.

DE L'ASSURANCE SUR LA VIE.

2585. L'assurance sur la vie est réglée par les dispositions

contenues dans le premier chapitre et est sujette aux règles con-

tenues dans le deuxième chapitre lorsqu'elles peuvent s'y appli-

quer et qu'elles ne sout pas incompatibles avec les articles du pré-

sent chapitre.

Les articles 2570 et 25S3 s'appliquent aux assurances sur la vie.

2586. L'assureur sur la vie est aussi sujette aux règles con-

tenues dans les articles 1902, 1903, 1904, 1905 et 1906, relative-

ment aux personnes sur la vie desquelles elle peut être alfectuée.

2587- La police d'assurance sur la vie contient :

Le nom ou une désignation suflisante de la personne en faveur

de qui elle est faite et de celle dont la vie est assurée;

Une déclaration du montant de l'assurance, du montant ou du
taux de la prime, et du commencement et de la durée du risque

;

La souscription de l'assureur avec sa date ;

Toutes autres énonciations et conditions dont les parties peuvent
légalement convenir.

2 Vii/ol, 489.—Angell, \ 284.

2 »£&. La déclaration dans la police de l'âge et de l'état de la

saute de la personne sur la vie de laquelle l'assurance est prise,

comporte une garantie de l'exactitude de laquelle dépend le con-

trat.

Néanmoins, en l'absence de fraude, la garantie que la personne

est en bonne santé doit être interprété favorablement, «t ne com-
porte pas que la personne est exempte de toute infirmité ou indis-

nosition.

Marshall, 772 et 773. —Ellis (ShaWs), c. 2, pp. 205 et suiv. et

notes.

Jurisp et aut.-VIII, L C. J„ 203.
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3589. Dans l'assurance sur la vie. la somme assurée peut être
stipulée payable au décès de la personne sur la vie de laquelle elle

est allecluee, ou au cas où il survivrait à une époque déterminée,
ou périodiquement sa vie durant, ou autrement, selon quelque
événement relatif à la continuation ou à l'extinction de sa vie.

Angell, F. à L. Ins., \\ 374 et 275.—Ellis (Shaw's), Ins., p. 187.

2590. L'assuré dcit avoir un intérêt susceptible d'assurance
dans la vie sur laquelle l'assurance est ailectuée.

Il a un intérêt susceptible d'assurance :

1. Dans sa propre vie
;

2. Dans celle de toute personne dont il dépend en tout ou en
partie pour son soutien et son éducation ;

3. Dans celle de toute personne qui lui est endettée d'une somme
de deniers, ou qui lui doit des biens ou des services dont la mort
au la maladie pourrait éteindre ou empêcher la prestation ;

4. Dans celle de toute personne de laquelle dépend quelque
propriété ou intérêt dont l'assuré est investi.

1 Bell, Coin., 544. — Angell, Fk L. Ins., \\ 297-300 et suiv.—
Dowdswell, F. k L. Ins., p. 21.—Stat. Imp., 14 Geo. III, c. 48. s. 1.

—Ellis (Shaw's), c. 3, pp. 232 et suiv.—2 Alauzet, Nos.551 à 556.—
Quenault, Ass. 1er., Nos. 50, 51 et 53.

Jurisp. et aut.—Rapp., C. S., VI, p. 30.

3591. Une police d'assurance sur la vie ou la santé peut pas-
ser par cession, testament ou succession à toute personne quel-
conque, soit qu'elle ait ou non un intérêt susceptible d'assurance
dans la vie de la personne assurée.

1 Bell, Corn., 545.—Ellis (Shaw's), c. 5, pp. 263 et 264, No. 1.

Jurisp. et aut—VIII, L. C. J., 162.

2593. La mesure de l'intérêt de l'assuré est la somme spécifiée

dans la police : excepté dans le cas d'assurance par un créancier
ou autres cas semblables où l'intérêt est susceptible d'une appré-
ciation pécuniaire exacte. Dans ces cas, la somme fixée est ré-

duite a-u montant de l'intérêt actuel.

2 Pardessus, Dr. Com., No. 593, p. 479.— 1 Bell, Uom., 544 et 546.

—Angell, l 288.-2 Alauzet, No. 552, p. 484.

Jurisp. et aut—I, L. N., 506.

2593. L'assurance prise par un individu sur sa propre vie est

sans eflet s'il périt par la main de la justice, en duel, ou par sui-

cide.

Ellis (Shaw's), 192 et 193, n. 1, 195, n. 1. — 4 Bligh R., 164, N.
S. (Bolland vs Disney).—2 Alauzet, 563 —Angell, c. 13, gg 289 et

suiv.
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TITRE SIXIÈME.

DU PRÊT A LA GROSSE.

2504. Le prêt à la grosse est un contrat par lequel le proprié-

taire d'un bâtiment, ou son agent, en considération d'une somme
d'argent prêtée pour le besoin du bâtiment, s'engage condition-

nellement à la restituer avec intérêt, et hypothèque le bâtiment
pour l'exécution du contrat. La condition essentielle du prêt est

que si le bâtiment est perdu par cas fortuit ou force majeure, le

prêteur perd ses deniers ; autrement il en est remboursé avec un
certain profit pour l'intérêt et le risque.

1 Valin, Ord de la mar., liv. 3, tit. 5. art. 2.—Pothier, Prêt à la

grosse, No. 9.-2 Emérigon, pp. 411 et 417. — 3 Pardessus, Droit

Com., Nos. 887 et 890.— I Bell, Com., 433,—Smith, Merc. Laie, 419.

—Abbott, Sliipping, 113 et suiv.—Woolrych, Com. Law, p. 35.—

.

Marshall, Insurance, pp. 742 et 743.-3 Kent, Com., pp. 353, 354

et 355. — 1 Phillips, Insurance, No. 298. — 2 Bornier, sur Y Ord.
1673, tit. 7, art. 2, p. 649.

Jurigp. et aut.—II S. V. A. C, 125; I S. V. A. C, 274 ; Bé-

darride, III, 37, Massé, III, 1528.

2595. Lorsque le prêt est fait non sur le bâtiment, mais sur

les marchandises qui y sont contenues, c'est encore un prêt à la

Autorités sous l'art, précédent.

2596. Le prêt peut être fait sur le bâtiment, le fret et la car-

gaison à la fois, ou sur telle portion de l'un ou des autres dont

les parties conviennent.
Autorités sous l'article 2594.

2597. Le contrat doit spécifier :

1. La somme de deniers prêtée avec le taux des intérêts à

payer ;

2. L'objet sur lequel le prêt est fait. Il spécifie aussi la nature

du risqué.

Pothier, Prêt à la grosse, Nos. 7 et suiv.—Maclachlan, pp. 52 et

53.—Smith, Merc. Law,p. 419.— 1 Belî,C'om.,p. 434.—3 Pardessus,

Dr. Com., No. 890—G. Com., 311.

Jurisp et aut. — Bédarride, III, p. 1 ; Massé, IV, 2565;

Alauzet, V, 412; Boistel, 1057.

2598. Si la durée du risque n'est pas exprimée dans le con-

trat, elle court, quant au bâtiment et son fret, du jour de la mise à

la voile, jusqu'à ce que le bâtiment soit ancré ou amarré au lieu

de sa destination.

A l'égard de la cargaison, le risque court depuis le temps de la

charge de la marchandise jusqu'à sa délivrance à terre.
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f[ L. 3, De naulico fenore.—l Valin, Ord.de lamar.) ib., art. 13,

1». 15.—Marshall. Insurance, p. 764.—C. Coin., 328.

Jurisp étant—Bédarride,III, 157; Massé, III, 1553; Alau-
zet, V, 496.

2599. Dans les prêts faits sur le bâtiment, le bâtiment avec
ses agrès, apparaux, armement et provisions ainsi que le fret gagné
sont airectés par privilège au paiement du capital et des intérêts

des deniers prêtées sur leur sûreté.

Dans les prêts sur la cargaison, elle est affectée de la même
manière.

Si le prêt n'est fait que sur partie du bâtiment ou de la cargai-
son, il n'v a que cette partie d'alfectée au paiement.

2 Valin, Ord. de la Mar., ib., art. 7. p. 9.— Pothier, Prêt a la

grosse, Nos. 9 et suiv. — Marshall, Insurance, p. 750.— C. Com.,
320.

2600. Les prêts de la nature du contrat à la grosse ne peuvent
avoir lieu sur les gages des matelots.

2 Valin, Ord. de la mar., ib., art. 5 et 6. — Pothier, Prêt à la

grosse, No. 15.—2 Emérigon, pp. 507 et 508.— 1 Bell, Com., p. 435,

No. 465.-3 Kent, Com., p. 363. -Marshall, Insurance, p. 754.—C.
Com , 319.

Jurisp. et aut.—Bédarride, III, 50; Alauzet, V, 456.

2601. Les prêts faits pour une somme excédant la valeur des
objets qui sont affectés au paiement peuvent être annulés à la

demande du prêteur, s'il y a preuve de fraude de la part de l'em-

prunteur.
S'il n'y a pas de fraude, le contrat vaut jusqu'à concurrence de

la valeur des objets affectés au paiement, et le surplus de la som-
me prêtée doit être restitué, avec l'intérêt légal au cours du lieu

où l'emprunt a été fait.

2 Valin, Ord. de la mar., ib., art. 3 et 15, pp. 6 et 16.—Pothier,
Prêl à la grosse, Nos. 12 et 13. — 2 Emérigon, pp. 501 et suiv.

—

Marshall, Insurance, pp. 750 et 751. — 3 Kent, Com, p. 57.— C.

Com., 316 et 317 ; Bédarride et Massé, loc. cit.

2602. L'emprunteur sur cargaison n'est pas déchargé de sa

responsabilité par la perte du bâtiment et de la cargaison, à moins
qu'il ne prouve qu'il avait à bord, au temps du sinistre, des effets

au montant de la somme prêtée.

2 Valin, Ord. de ta Mar., ib., art. 14, p. 15.—3 Pardessus, Droit

Com., No. 929.—C. Com., 329.

—

Autorités citées sous l'article pré-

cédent.

2603. Le prêt à la grosse peut être contracté par le maître

pour radoub ou autre nécessité urgente du bâtiment ; mais s'il lui

sst t lit au lieu où demeurent les propriétaires, sans leur autorisa-
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1

tion, il n'y a que la partie du bâtiment ou de la cargatson dont
le maitre est propriétaire qui soit tenue au paiement de l'emprunt,

sauf les dispositions contenues en l'article qui suit.

2 Valin, Ord. de la mar., ib., art. 8, p. 10,-2 Emérigon, pp. 424

et 436.-3 Pardessus, Droit Coin.. No. 909, p. 507.— 1 Bell, Corn.,

pp. 428 à 432, et voir cause de " Gralidudine," p. 441. — 3 Kent,
'^.1 et

"'
Com., pp. 356 et 35?.—Smith, Merc. Laiv, pp. 421 et 422.—Abbott,

Massé, IV,
Sliippuig, pp. 153 et 154.—C. Com., 321.

Jurisp. et aut.— Bédarride, III, 85 et suiv. ;

2949 et suiv. ; Alauzet, V, 462 ; Boistel, 1060. (Mômes autorités

jusqu'à L'article 2010).

2604. Les parts des propriétaires, même lorsqu'il résident au
lieu où l'emprunt est fait, sont tenues au paiement des deniers

prêtés au maitre pour réparations ou approvisionnement, lorsque

le bâtiment a été frété du consentement de ces propriétaires et

qu'ils ont refusé de fournir leur contingent pour mettre le bâti-

ment en condition convenable pour le vovage.
2 Valin, Ord. de la mar., ib., art. 9; liv. 2, tit 1, art. 17. — C.

Com., 3221—Autorités citées sous l'art, précédent.

2005. Les prêts à la grosse, soit sur le bâtiment ou sur les

marchandises, faits pour le dernier voyage, sont préférés à ceux
faits pour le voyage précédent, quand même il serait déclaré que
ces derniers sont continués par un renouvellement formel.

Les sommes prêtées pendant le voyage sont préférées à celles

qui ont été empruntées avant le départ du bâtiment ; et s'il y a
plusieurs emprunts faits pendant le même voyage, le dernier em-
prunt est préféré à ceux qui le précèdent.

2 Valin, Ord. de la mar,, ib., art. 10, p. 1 1.— Guidon de la ?n«-,

c. 19, art. 2 et 3.—Pothier, Prêt à la grosse, Nu. 53.—3 Pardessus,

Droit Com., No. 919.—Smith, Merc. Laxu, p. 424.—Abbott, Shipp.

ing, pp. 163 et 104.— 1 Bell, Com., p. 438, No. 475. — 3 Kent, p.

358.—C Com., 323.

Jurisp. et aut —II, s. V. A. C, 125.

2000. Le prêteur sur cargaison ne supporte pas la perle dis
marchandises arrivée par fortune de mer, si elles ont été trans-

dées du bâtiment désigné dans le contrat, sur un autre, à moins
qu'il ne soit constate que ce transbordement a eu lieu par suite

de force majoure.
Pothier Prêt à ta grosse, No. 18.—2 Emérigon, p. 549.-3 Bou-

lay-Paty, pp. 158, 104, 171 et 170.—Marshall, Insurance, p. 764.—
3 Kent, Com., p. 300.—C. Com., 324.

2007. Si le bâtiment ou la cargaison sur laquelle le prêt a

été fait sont entièrement perdus et que la perte soit arrivée par
cas fortuit, dans le temps et dans le lieu des risques, la somme
jprêtée ne peut être réclamée,
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2 Yalin, Ord. de la mar., ib., art. Il, p. 12.— Pothier, Prêt a
ta gj-osse, No. 16. — Marshall, Insurance, 759, 760, 762 et 768.— 1 Bell, Corn., p. 433, No. 460.— 1 Kent, Com., p. 355.—C. Corn.,
325.

260S. Les déchets qui arrivent par le vice propre de la chose
et les dommages causés par le fait des propriétaires du maître ou
du chargeur, ne sont pas considérés comme des cas fortuits, à
moins qu'il n'y ait convention contraire.

2 Yalin, Ord. de ta mar., ib.. art. 12, p. 14.— Pothier, Prêt à la

grosse, No. 34.— Emérigon, Conl. à la grosse, c. I, s. 2.— 1 Bell,

Com., p. 437.— Marshall, Insurance, p. 762.-3 Kent, p. 355.—

a

Com., 326.

2609. Dans le cas de perte partielle par naufrage ou autre cas
fortuit, le paiement de" la somme prêtée est réduit à la valeur des
effets qui y sont affectés et qui ont été sauvés.

2 Valin, Ord. de la mar.,ib., art. 17, pp. 12 et 20.—Pothier, Prit
à la grosse, No. 47.—2 Emérigon, pp. 544 et 547.—3 Kent, Com.,
p. 359.—Marshall, Insurance, p. 768.—C. Com., 327.

3610, Les prêteurs à la grosse sur le bâtiment ou sur la car-

gaison contribuent, à la décharge de l'emprunteur, aux avaries
communes.
Mais ils ne contribuent pas aux simples avaries ou dommages

particuliers, à moins qu'il n'y ait stipulation à cet effet.

2 Valin, Ord. de la mar., ib., art. 16, p. 19.—2 Emérigon, p. 529.

—Pothier, Prêt à la grosse, Nos. 42-46.—Marshall, Insurance, pp.
760 et 765—1 Bell, Com., p. 437, No. 472.—Contra, G. Com., 330,
400 et 403.— 3 Kent, 359 et 360.

J urisp. et ant-Bédarride, III, 173 ; Massé, 592 ; Alauzet,
V, 508.

2611. S'il y a en même temps prêt et assurance sur le même
bâtiment ou sur la même cargaison, le prêteur est préférée l'assu-

reur, sur tout ce qui peut être sauvé du naufrage, mais seulement
pour le capital prêté.

2 Valin, Ord. de la mar., ib., art. 18, pp. 12, 13 et 20 —Pothier,
Prêt à la grosse, No. 49, 3< al. — 2 Emérigon, pp 267 et 268.— 1

Phillips, Insurance, pp. 301 et 302.— Contra, C. Com., 331.— Par-
dessus, Droit Com., 855. — Merlin, Rep., vo. Grosse aven., p. 322,
2e col.—Arnould, Mar. Insur., p. 1188.

J urisp et ant-Bédarride, III, 185 ; Massé, IV, 2566, 2949,
2986.

2612. Les actes de prêts à la grosse sur le bâtiment, ou sur

la cargaison, qui sont faits payables à ordre, peuvent être négo-
ciés par simple endossement. Ce mode de négociation a le même
effet et produit le même droit que le transport de tout autre effet

négociable.
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2 Emérigon, pp. 553 et 554.—Maclachlan, p. 53.—Abbolt, Ship-
ping, p. 115.

DISPOSITIONS FINALES

2613. Les lois en force, lors de la misa on force de ce code,

sont abrogées dans les cas:

Où il contient une disposition qui a expressément ou implicite-

ment cet effet

,

Où elles sont contraires ou incompatibles avec quelques dispo-

sitions qu*il contient ;

Où il contient une disposition expresse sur le sujet particulier

de telles lois.

Sauf toujours qu'en ce qui concerne les transactions, matières

t choses antérieures à la mise en force de ce code et auxquelles

m ne pourrait en appliquer les dispositions sans leur donner un
ffet rétroactif, les dispositions de la loi qui, sans ce code, s'appli-

{ueraient à ces transactions, matières et choses, restent en force

t s'y appliquent, et ce code ne s'y applique qu'en autant qu'il

oïncide avec ces dispositions.

Amend.—Le statut de Q. 31 Vict., c. 7, contient ce qui suit :

10. Le Code civil du Bas-Canada et le Code de procédure civile

u Bas-Canada, tels qu'imprimes avant l'union par l'imprimeur

e la reine de la ci-devant province du Canada, ont été et sont en
Drce de la loi dans cette province , et nul acte ou nulle disposi-

on de la législature en aucune manière aura force à rencontre
e que'qu'article de l'un ou de l'autre des dits codes, à moins que
si article n'ait été spécialement désigné dans tel acte.

11. Lorsque quelques-unes des dispositions d'une loi sont rap-

slées et que d'autres y sont substituées les dispositions rappe-

es demeurent en opération, jusqu'à ce que les dispositions subs-

tuées viennent en force d'après la loi d'abrogation.
1". Tous actes, procédés, faits ou commencés, ou toutes choses

ites ou commencées, et tous droits acquis en vertu de toute dis-

isition d'une loi, peuvent être continués, complétés, mis à exé-

îtion et exercés en vertu de cette même disposition, nonobstant

ute telle abrogation, à moins que la loi qui les abroge n'y pour-

>ie autrement.

Jnrisp et aut— L. N„ vol. 4, p. 70 ; I, R. C, 246 ; XX, L.

J, 141; IV, Q. L. Rep., 234.

2614. La déclaration que certaines matières sont réglées par
Code de procédure civile n'aura l'effet derappeler aucune pro-

dure maintenant usitée que lorsnue ce Code de- procédure civile

ra obtenu force de loi.
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2615. Dans les cas de différence entre les deux textes du p
sent code sur les lois existantes à l'époque de sa promulgation, 1

texte le plus compatible avec les dispositions des lois existantes

doit prévaloir. Si la différence se trouve dans un article indiqué

comme modiliant les lois existantes, le texte le plus compatible

avec l'intention de Tarticle d'après les règles ordinaires d'inter

prétation, doit prévaloir.



TABLE DE CONCORDANCE
DU

CODE NAPOLÉON ET DU CODE DE COMMERCE

AVEC LE

CODE CIVIL DU BAS-CANADA.

Les premiers chiffres indiquent les articles du Code Napoléon et du Code de
Commerce ; les seconds, ceux du Code Civil du Bas-Canada.

CODE NAPOLEON.

1 1 40 4'2 _ 77 _ 110
_ 2 41 15 108 78 _ 111

2 '2613 42 46 101 76 125 9i;

3 6 44 47 102 79 126 97
_ 7 _ 49 103 80 127 107

4 II Ï5 50 104 81 129 98
6 13 46 51 [05 81 130 99
7 18 47 1220 106 82 131 100

8 18 48 1220 107 82 132 1111

9 21 49 76 108 83 133 102
_ 22 - 77 109 84 134 1113

10 20 50 53 110 600 135 H H
11 25 51 52 111 85 136 105

12 23 53 48 112 87 137 [06

13 24 57 54 113 87 138 107

14 27 63 57 - 88 139 108

15 '28 - 58 114 90 140 112

16 •2!) _ 130 115 86 141 113
'22 31 65 60 _ 93 142 114

23 32 68 61 116 88 144 115

24 33 69 65 117 95 145 115

25 35 74 63 120 93 146 116
_ 36 75 129 _ 94 147 118

26 37 76 65 121 93 148 119

35 39 77 66 - 94 _ 121

36 40 78 67 122 93 149 120

38 il 79 67 - 94 150 122

39 55 80 68 123 93 151 123
_ 64 81 69 _ 94 152 123
- 67 99 75 121 109 153 123



656 CONCORDANCE.

210 171 313 117 422 267

au 172 - 219 424 268
212 17.1 — 220 425 270
213 174 314 221 426 271
214 175 - 222 432 273
215 176 315 227 433 274
217 177 316 223 434 275
_ 643 317 224 435 276
_ 1318 318 225 436 277
218 178 319 228 437 278
219 1318 320 229 438 279
220 189 321 230 439 280
222 1»0 322 231 440 281

223 181 323 232 442 282
224 182 324 233 443 284
225 183 325 234 444 285
226 184 328 235 446 286
227 185 329 236 _ 287
229 187 330 236 447 288
230 188 331 . 237 448 289
231 IS9 332 238 449 286
233 186 333 239 450 290
234 192 339 240 451 292
259 199 340 241 452 293
260 196 341 241 455 295
267 200 342 24! _ 296
268 195 371 242 456 296
_ 201 372 243 457 297
_ 202 373 243 _ 298
269 203 374 244 458 298
270 204 375 245 459 299
271 205 388 246 460 300
272 196 389 249 _ 707
273 192 393 245 461 301

275 186 397 249 _ 643
299 211 402 249 . 462 302
300 212 405 249 _ 643

301 213 406 250 463 303
302 214 407 251 - 789
303 215 408 252 464 304

304 216 409 253 465 305
306 186 410 254 - 601

307 193 411 255 466 691

308 208 - 256 _ 693

309 217 417 264 467 307

311 208- 418 265 469 308

312 218 4!9 266 470 309
- 220 420 267 471 310



m 311 528 571 618
173 312 523 572 619
47 i 313 _ 573 '..;: 620
475 2243 389 57 i 138 62!

178 3 1 i
_ 390 575 W.i

478 315 - 391 570 440
479 3 1

5

53

1

385 577 1 i 2 62 t

488 31 S 532 57 s 413 625

481 319 533 395 57!» ',
i i 20

482 320 534 390 580 i i 5 627
483 321 535 397 581 446
48 i 32* 536 398 58 : 447 029
187 323 537 399 583 448
488 324 5 3 s 400 149 631
48!) 325 539 101 585 450 _

m 327 540 102 586 451 032

192 • 32* 541 403 452 633
498 32S 542 404 153

49 i 329 5') 3 405 154 _
329 544 406 590 'i 5 5

496 330 545 407 59 1 455

499 331 540 108 592 455 637
500 332 547 109 593 455
501 333 548 410 59 i 156 640
502 334 549 411 457 641

503 335 55Q '.12 596 458 614
504 33a 551 413 5' (7 159 646
505 3 i 1 '.Il 460 647
506 342 553 415 - 461 Ci'.)

507 342 554 416 599 462 650
508 344 555 417 600 463 65 !

509 - 418 601 464 052
512 336 - 119 002 465 053
513 349 556 120 603 466 054
- 351 557 4 21 604 467 655

5 1 i 350 - 422 40S 656
516 374 559 423 606 469 657
517 375 560 424 OH 7 470 658
5IS 37U 501 425 608 471 659
519 377 502 426 609 471 660
V20 378 5G3 427 610 172 66

1

21 378 50 i 428 OU 473 662
22 379 565 429 612 474 663
•23 379 5GG 430 613 475 664
'4 379 507 431 614 476 665

". 380 568 432 815 477 666
i 381 569 433 616 478 667

383 570 434 617 479 668



<;o.n<:ordani:e.

_ 7e» 038 SI 7

- 5! Ci 771) 639 818
718 601 772 640 819
719 ci 12 774 642 _
720 603 775 041 822
721 604 776 643 823
722 605 777 644 824
723 606 778 645 826
724 607 779 646 827
725 608 780 647 828
726 609 781 648 829
727 610 782 649 830
728 611 783 050 831

729 612 784 651 832
730 613 785 652 833
731 CI 4 786 653 834
732 599 787 654 835
733 629 788 655 836
_ 633 789 656 837
_ 634 790 657 838

734 629 791 658 8 39
_ 633 792 659 840
_ 634 793 660 _

735 615 _ 661 841

736 616 794 662 842
737 617 795 1664 843

738 618 _ 344 845

739 619 796 665 846
7

'.Il 620 797 666 847
741 621 798 667 848

742 622 799 668 849

743 623 800 669 850

744 624 801 670 851

745 625 802 671 852

740 628 803 672 853
_ 629 304 673 855

717 630 805 674 856

7 AS . 623 806 675 857

74!) 627 808 676 858

750 632 809 (179 -

751 63,1 _ 680 S 5 9

752 633 810 681 860
753 63 S 811 684 -

755 635 81,2 0<f> 801

750 640 813 686 -

757 640 814 688 86%

767 636 815 688 863

:ù8 637 816 69 i 86ï



lONCORDANCE.

_ 743 _ B38 053 sll 1621

s-,; 732 'iii7 7(i7 - 845 -

725 _ _ 816 -

_ 734 9Q8 788 '.151 816 1022

7*6 '.Il Cl 769 '.155 813 1023

870 715 _ 839 956 m:; 1024
_ 736 !IU) 700 057 8 1 1 1025

171 735 941 771 958 8 1 5 1020

738 912 '150 813 1027
_ 739 943 775 000 812 1028

174 711 944 773 005 812 102!)

7 '.ii 934 770 007 1030

712 932 7K7 - Mu • 1031

743 _ 788 008 841 _

743 _ 701 00!) 842 1032

880 743 933 28 l 976 850 1033

881 744 934 78!) 071 s 14 1034

882 745 1135 789 972 813 1035

883 746 !)30 789 _ 844 1030

748 937 789 073 813 1037

749 '.138 777 '.)7i 843 1038

gg! 750 _ 795 075 8 I I 1039
751 030 884 079 847 1040

747 040 Mil 980 sll 1041

751 041 806 081 849 1042
880 _ Mil 1000 2110 1043

891 753 _ '.130 1001 • 1044
_ 940 1002 840 1015

755 _ 942 - 803 1040
756 942 702 1003 873 1047

*

925 _ MU 1004 801 1048
897 757 943 77s 1005 891 1010
_ 925 _ SIS 101)0 S'.H 1053

945 l
_ SI!) IIMI7 85 : 1054

899 777 _ S 20 1008 891 105.5

760 , 011 783 1609 875 1050

901 701 _ 824 11)10 873 1057
- 831 945 7s 1 101! S! Il 1058
- 834 946 782 1012 875 1059
902 761 _ 82

1

1013 s 75 1000
- 705 '.147 782 _ 880 1065

003 703 _ 783 1014 866 1066
- S33 _ 784 _ 894 1666

'.104 703 . _ 825 1015 871 _
- S33 '.US 786 !0I7 880 _
905 703 040 777 KIIS S'il _
- 832 951 770 iOI'.l 888 '070

906 771 : 052 77'i 1020 889 -



i ii.n- OBDANCE.

1123 985 1173 1080 1219
1 1 24 986 1174 1081 1220
1125 987 1176 1082 1221
1126 1058 1177 1083 1222
1128 1059 1178 1084 1223
11-29 1060 1179 1085 1224
1130 1061 1180 1086 1225
1131 989 1181 1079 1226
1132 989 1182 1087 1227
1133 990 1183 1088 1228
1134 1022 1185 1089 1229
1135 1024 1186 1090 1230
113G 1063 1187 1091 1231
1137 1064 1188 1092 1232
1138 1025 1189 1093 1233
1139 1U67 1 190 1094 1234
1140 1027 1191 1093 1235
1141 1027 1192 1095 1236
1142 1065 M93 1096 1237
U4'3 1060 1194 1097 1238
1141 1065 1195 1098 1239
114.". 1070 1196 1099 1240
1146 1068 1197 1100 12-ïl

- 1070 1198 1101 1242
1 1 47 1071 1199 1102 1243
1 1 48 1072 _ 2230 1244
114!) 1073 1200 1103 • 1245
1 150 1074 1201 1104 1246

MSI 1075 1202 1105 1247
1 1152 1076' 1203 1107 1248
1153 1077 1204 1108 1249
1154 1078 1205 1108 1250
1155 1078 1206 Il 10 1251

1 1 56 1 1

3

_ 2231 1252

1157 1014 1207 Mil 1253

1158 1015 120.

s

Ilt2 1254

1159 1016 1209 1113 1255

non 1017 1210 ! 1 14 1256

1161 1018 121! 1115 1257

1162 1019 1212 1116 1258

1163 1020 1213 1117 1259

1164 1021 1214 1118 1261

1165 1023 1215 1119 1262

1166 1031 1216 1120 1263

1167 1032 1217 1121 1264

1168 1079 _ 1124 1271

1172 760 1218 1124 1272
- 1080 - 1137 1273



< ONCORDANCE.

m* 1172 1322 1222 1378 lui'i 1428
1275 1173 1323 1223 1379 1050 1429
1270 1175 1324 1224 1380 1051 1430
1277 1174 1328 1225 1381 1052 1431
1278 1176 _ 1226 1382 1053 1432
1279 1177 1331 1227 1383 1053 _

1280 1178 1332 1228 1384 1054 1433
1281 1 1 79 1334 1215 1385 1055 1434
1282 1181 1335 1217 1386 1055 1435

1283 1181 1336 1218 1387 1257 1436
1284 1183 1337 1213 _ 1258 1437
1285 1184 1338 1214 1388 1259 1438
128G 1182 1341 1233 1393 120(1 1439
1287 1185 134? 1233 - 120 1 1441

1288 1180 134i 1 230 1394 1204 1442
1289 1187 1345 1237 1395 1265 1443

[290 1188 1347 1233 1396 1266 1444
L291 1188 1348 1233 1397 1200 1 H 5

1292 1189 134!» 1238 1398 1267 _
1293 1190 1350 1239 1399 1269 1410

1234 1191 1351 1241 1400 1271 1147
1295 1192 1352 1239 1401 1272 1448
1296 1193 _ 1240 1 402 1273 1449
1297 1195 1353 1242 1403 1274 1450
1298 1196 135 4 1243 1404 1275 1451

1299 1197 1 355 1244 1405 1270 _
1300 1

1

M

1356 1245 1406 1277 1452
1301 1199 1357 1246 110 7 1278 1453
1302 1200 1358 1247 1408 1279 1454
1303 1201 1359 1248 1409 1280 1455
130-i 2258 1360 1247 1410 . 1281 1456
1305 1(1(12 1361 1249 1411 1282 1457
1306 1004 1362 1250 1412 1283 _
1307 1003 1363 1251 1413 1284 1458
1308 1005 1364 1252 1414 1285 1459
1309 1000 1365 1253 1415 1286 1460
1310 1007 1366 1254 1410 1287 1461
1311 1008 1367 1254 1417 1288 1462
1312 1011 1368 1255 1418 1289 1464
1313 1012 1369 1256 1419 1290 1465
1314 1010 1370 1057 1420 1291 1466
1315 1203 1371 1041 1 42 1 ! 292 1467
1310 1205 1372 1043 1422 1292 1408
1317 1207 1373 1044 1423 1293 1469
1318 1221 1374 1045 1424 1294 1470
1 3 1 1210 1375 1046 1425 1295 1471
132(1 1210 1376 1047 1120 1296 1472

1321 1212
'

1377 10i8 [ 1427 1297 1 1473

661



CONCORDANCE.

1361 1523 1409 1614 ! 198 11)59

1362 1524 1410 1015 1499 1060

1363 1525 1411 - 1574 1061

1364 1526 1412 1616 1500 1002

1365 1527 1413 1617 1501 1003

1366 1528 1414 1618 1501 IGG4

1367 1529 1415 - 1502 1005

1368 1530 1410 1619 1501 1000

1369 1531 1417 _ 1502 1007

1370 1532 1418 1620 1502 1668

1371 1533 1419 1G21 1502 1069

1372 1534 1420 1622 1504 1670

1373 1535 1421 1623 1505 1071

1374 1530 1422 1024 1025 1672

1375 1537 1423 1025 150G 1073

1376 1538 1424 1020 1508 _

1377 1539 1425 1627 1507 1074

1378 1582 1472 1628 1509 _

1379 1583 1025 1028 1510 1680

1380 _ 1472 1029 1511 1687

1881 1581 1473 1631 1513 1088

1382 1585 1474 1032 1513 1689

1383 ! 580 1474 1033 1514 1090

2 198 1588 1475 103 4 1515 1091

1384 1589 1470 1035 1510 1^92
_ 1478 1636 1517 1693

1386 1590 1477 1037 1518 1094

1387 1591 1472 1G38 !519 1695

1388 15! 12 (472 1639 1521 1090

1389 1 593 1479 1640 1520 1097

1390 1591 1482 1641 1522 1098

1392 1 595 1483 1642 1523

1393 1598 1484 1043 1524 171)11

[394 _ 1700 1644 1520 1701

1395 1 597 1485 1645 1527 1702

1393 1598 1480 1646 1528 1703

1397 1 599 1 187 1047 1529 1704

1398 1003 1491 1048 1530 1705

1399 1004 1492 1049 1531 1707

1400 1005 1493 1050 1532 1708

1401 1606 1 493 1651 1533 1709

1402 1607 1494 10r, 2 1534 17IH

1403 1608 1495 1053 1535 1713

1404 1009 1 1 52 1054 1530 1717

1405 1610 1CG5 1055 1538 1719

1400 10! 1 1066 1656 1 538 1720

1407 1012 1496 1057 1544 1721

1408 1613 1497 1658 15 45 1722



OTiCORDANCE.

1723 1615 177!) 1666 1858 [850

1724 I6S4 1780 1667 [859 1851 1914

1725 1616 1781 ici;:» 1860 1910

1 726 1618 1782 1672 1861 1853 1917

1727 1618 1783 1674 1862 [854 1918

1728 1626 1784 [675 1863 1254 1919

1729 1624 1786 1 us | 1864 1855 1920

1730 1632 _ 1682 1865 1892 1921

1731 1633 1787 1683 1867 1893 19 25

1732 1627 1 788 1684 [868 1894 1926

1733 1629 1789 1685 1869 1895 1927

1734 1631 1790 1686 1871 1896 1930

173:, 1628 179! 1687 1872 1898

1736 1657 !792 1688 1873 [864 1933

1737 1658 1793 1690 1874 1862 1934

1738 1609 1 79 4 1691 1875 1763 1935

1739 1610 1795 1692 1876 1763 1936

1740 1611 179(1 1693 1877 1 764

1741 1659 1798 1697 1878 1765 1942

1742 1661 1799 1696 1880 1766 1943
_ 1694 1800 1698 1881 1767 1944

1743 1663 1802 16! 19 1882 176S 1946

1744 1664 1803 ITlil) 1884 1769 1917

1748 1663 1801 1603 1885 1770 1948

1752 1621 ISIS 1003 [886 1771 1949

1753 1621 1832 1830 1887 1772 1950
_ 1639 1833 2830 1888 177.: 1951

1 7 "> 4 1635 1835 1857 1889 1774 1952
1 755 1636 1836 1858 1890 1775 1953

1756 1644 1837 1859 1891 I77(i 1954

1757 1643 1838 1861 1892 1777 1955
17.38 \i.\-l 1839 1860 1893 1778 1950
1753 1609 1841 1862 1895 1779 1957

1760 1637 1842 1862 1896 1780 1958
1763 1646 1843 1832 1897 1780 1959
17G4 16 40 1844 1833 1898 1781 1960
1 765 1648 1845 1S39 1899 1782 1961

176G 1624 1846 1840 1900 1783 1962
- 1647 1847 1842 1901 1783 1963

1768 1619 1848 18 43 1902 1782 1965

1769 1651 1849 ISii 1903 1784 1966
1 771.1 1650- 1850 1845 1904 I78i 1967
1771 1652 1851 1846 1907 1785 1968
1774 1653 1852 1847 1908 1786 1969
1775 1657 i 1853 1848 1909 1787 1971
- 1658 1855 1831 1910 1789 1972

1776 1609 I 1856 1849 1911 1789 1973
1778 1654 ! 1857 1850 1912 1790 1974
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fCi CONCORDANCE.

2023 1943 2090 1967 2134
2024 1044 2092 1980 _
20-25 1945 2093 1981 _

2026 1946 2094 1983 2135
2027 1947 2095 1983 2130
2028 1948 2096 1084 _
_ 1949 2097 1085 2137

2029 1950 _ 1987 2139
2030 1951 2098 1989 2141

2031 1952 2099 1992 2145
2032 1953 2100 1 993 2146
2033 1955 2101 1994 _

2034 105(1 2102 1994 -

2035 1957 2103 2009 2147
2030 1958 2106 2015 2148
2037 1959 _ . 2082 _

2038 1900 _ 2083 -

2039 1961 2107 2084 _

2040 1 962 2108 2100 2150
2041 1 963 2109 2104 2151

2042 1 064 2110 2103 -

2043 1005 2111 1990 2153

2044 1918 _ 2106 2154

2045 1919 2112 1986 -

2052 1920 _ 1987 -

2053 1921 _ 1988 2157

2054 1022 2113 209 i 2158

2055 1923 2114 2016 2159

2056 1 92

1

_ 2017 2 ICO

2057 1925 2115 2018 2166

2058 1926 2110 2010 2168

2000 2272 2117 2020 2170

2065 2208 2110 2022 2171

2066 2276 2120 2022 2173

2071 1066 2121 202 4 2I7Ï

2072 1968 2 1 22 2026 2175

2073 1969 _ 2U27 -

2076 1970 _ 2028 -

2077 1 900 2123 2034 2176

2078 1071 _ 2035 2177

2079 1972 _ 2036 2178

2080 1973 2124 2U37 2180

2081 1974 2125 2038 -

2082 11/75 2126 2030 2196

2083 1876 2127 2040 2107

2084 1978 2 1 20 2042 2109
_ 1979 2132 20U 2200

2 us 5 . 1007 2133 2(H7 2201



BDAKCE. M, i

2161 2194 2285 «51
2203 2180 •2231 2195 _ 2265 '2267 2254

2219 •2183 2232 2196 2249 2230 2268 2002

2220 2184 2233 2197 _ 2231 2269 2-253

2221 _ 2198 •2-2.-)0 2-228 2270 IG88

2 1 80 2234 2199 •225I 2232 - 2259

2223 •2188 2'235 2200 2252 vî-23-2 •2-27
i «260

_ 2261 2236 •2-2H3 2253 2233 - 2261

2267 2237 2200 2254 223 i _ •2-2G2

2 2 2 > 2187 _ •2204 2255 2135 ' 2'27"2 22GO

2201 2238 2205 •2250 2234 _ 226

1

_ 2212 2239 2206 _ •2235 2273 2260
_ 2213 2240 '2208 2257 2236 •2274 2-2i;g

2227 2211 224 1 2209 2258 •2237 '2275 2267
_ 21 1 i •2212 •2 2 '2 2 2259 •2 2 3.

s

•227G 2-260

_ 2215 2243 2223 2 2GO •2-240 2277 2250
_ 2216 2244 2224 220

1

22 in •227.N -2 2HO

_ 2220 _ 2-2(i". 2262 2242 2270 2268
_ 2221 2246 2225 _ 2247 2280 1480

2228 2192 2247 2226 _ 2002 _ 2268

2193 ~ •2-2fr) 2263 2249 •2-2SI 2'27u

CODE DE C OMMERGE.

4 179 94 17-2-2 136 2286 187 23&
5 179 _ 1723 137 2285 188 234'.

- 1296 103 !G7:> _ 189 2260
19 1864 104 1678 138 •2

-2 m; _ -2267

20 1863 II»:, 1680 140 •2310 loi 2383
21 1865 MO 2282 141 2281 1 95 '235!»

22 1865 - •22*3 142 23 1

1

_ 2360
23 1872 _ -2-28 i 145 -2315 _ 236!
24 1873 _ 147 •2315 _ •230-2

. 1880 II") -23-23 lis •2315 216 2300
1873 MO 2323 150 •231

G

•2i34

117 •2323 151 2310 _ 243G
-

1 88 i 119 2298 158 23 1

7

21

S

-389
- 2200 150 -2317 220 2392

32 1870 121 2294 160 -2-201 - 2293
1870 122 220-2 IGI 230G 2 2

'2 2 '. 2

1889 124 2293 162 •2310 _ 2425
7i •

! 735 126 2296 IG3 -2325 _ -2Î-27

91 1 736 127 •2-207 164 •233

1

•2-2.; 2396
92 1737 ! 28 2-201) 173 2290 •2-2'» 2404
03 1722 134 2306 170 2336 '2

'2 5 240 i

- 135 - 2337 226 2104



C0KC0RD&RC8.

2425 2449 349 2169
2408 299 2447 _ 25GI
2397 300 2445 350 2495
2604 301 2450 _ 2507
2399 302 2451 351 2508
2603 303 2452 352 2509
2400 306 2453 353 2510
2402 307 2453 354 2512
2404 310 2155 357 2514
2415' • 311 2597 _ 2518
2410 313 2012 358 2515
2441 314 2594 359 2516
24 IU 315 2596 . 360 2519
2411 316 2601 361 252U
2412 317 2601 361 2 50 S

2411 319 2600 305
2409 320 366 2498
2420 32

1

2603 369 2538
242 1 322 2604 371
2420 323 2005 372 253'.»

2 122 324 2000 373 254 1

2422 325 2007 374 2543
2454 326 2608 375 2540
2442 327 2009 370 2510'
24 '.3 32* 2598 377 2540
2418 329 2002 379 2536
2437 330 2010 380 2530
2439 331 2011 _ 2518
2 139 332 >48Û 381 2537
2446 _ 2492 385 2547
2440 334 2493 _ 2549
2441 335 2494 386 2518
2426 339 2534 389
2427 3 '.

1 2490 390 2530
2448 342 2477 391 2530
2423 348 2 l.s 7 392

Fin.
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DATE DUE
04MI s tsw

o 9 m iqgg

waivq ? 9 1993
MRK £ «j

^
t m* 8M

a 3900 3 08<4 6 2 70b




